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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES HÔTELS, CAFÉS
RESTAURANTS HCR DU 30 AVRIL 1997

Signataires

Patrons signataires

FNIH ;
FAGIHT ;
GNC-FNIH ;
SFH ;
SNRL .
SNRPO.

Syndicats signataires
FGTA Fcore ouvrière ;
Fédération des seivercs CDFT ;
SEHOR CFE-CGC.

Organisations adhérentes signataires

Confédération française des hôteliers, restaurateurs, ctifreeas et discothèques (CFHRCD), par
lertte du 1er décembre 1997 (BO 1998-2) ;
Syndicat naantiol CTFC hôtellerie, restauration, BP 973, Piars Ceedx 17, par lrette du 3
stberpmee 2004 (BO 2004-38) ;
Syndicat de la fédération des cemcroems et des seiecrvs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177
Balgenot Cedex, par lrette du 6 décembre 2004 (BO 2005-16) ;
Syndicat naoaintl de la rueoiasattrn thématique et ciolmmercae (SNRTC), 9, rue de la
Trémoille, 75008 Paris, par ltetre du 10 février 2011 (BO 2011-38).

Organisations dénonçantes signataires SNRPO par lrttee du 19 jiun 1998 (BO CC 98-34).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La présente ciontovenn cievctolle est une covnetinon cvlectloie
natianloe cdrae qui établit un enbemlse de dtsniooiipss générales
alilabpcpes à teotus les eterespnirs cerpsmois dnas son champ
d'application.

Il  est  précisé  que les  salariés  bénéficiant  iimnldilvdneeuet  ou
collectivement, à la dtae d'application de la présente cvotionenn
cotlvelice naoailtne cadre, de dtnisoipisos puls anetgevasaus au
trtie  d'accords  antérieurs  aux  nuveiax  national,  régional,
départemental  ou  par  acorcd  ou  ugase  dnas  l'entreprise
csvoenrnet ces avgaenats acquis.

Il  en  est  anisi  nmaetonmt  puor  les  salariés  bénéficiant  des
dnispioistos de :

- la convonetin clitvolcee nltoaiane des hôtels du 1er jiellut 1975
modifiée par les pclortoeos d'accord des 21 mai 1982 et 13 jiun
1983 (chaînes hôtelières adhérentes au SNC) ;

- la coeninvotn coitcelvle du SIGH de 1969 modifiée par aneanvts
dnot les dreernis snot en dtae du 1er jelluit 1982.

D'autres cenitonnovs et adocrcs sicreleots vordennit compléter le
dpitisisof en tnat que de besoin.

Les  aengtvaas  ruconnes  par  la  présente  contneiovn  ccoveltile
nltnoaiae cdrae ne pvuenet en acuun cas s'interpréter cmome
s'ajoutant à cuex déjà accordés puor le même objet.

Titre Ier. Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La présente cetnvoionn cllctoeive nltanoiae crdae s'applique dnas
tuotes les esripetners en Fnrace métropolitaine et dnas les DOM
dnot l'activité pcpnialire est l'hébergement et/ou la funurtoire de
rapes et/ou de bioosnss et, le cas échéant, des sveeicrs qui y snot
associés.

Elle ccenorne :
- les hôtels aevc rrsaaentut ;

- les hôtels de trsmouie snas ruatrneast ;

- les hôtels de préfecture ;

- les rterntaauss de tpye tridnioatenl ;

- les cafés tbaacs ;

- les débits de bsinosos ;

- les truretais oirgtureasans de réception (1) (2) ;

- les discothèques (2) et bowlings.

Les diinstposois de la cvinoenotn colivlctee snot aibcpleplas à
tuos  les  salariés  de  l'entreprise  nmnoemtat  au  pnesoernl
d'exploitation, d'entretien, de maintenance, anisi qu'au psoerennl
administratif.

Les eetrnpseris snot généralement répertoriées aux cdoes NAF
55.1A, 55.1C, 55.1D, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.3H.

Sont eulxcs :

-  les  emploeryus  et  salariés  tanailavrlt  dnas  des  eiprnertses
d'alimentation et de rtaorsiatuen riadpe aanyt puor vitaocon de
vernde elxvmeiecunst au citpomor des amilnets et des bnssioos
présentés  dnas  des  cietdoomneitnnns  jtbleaes  que  l'on  puet
cmnmooesr sur pclae ou etemoprr ;

- les eupreolyms et salariés taalvnrilat dnas des eeersrintps de
raasttruioen collective.

(1) Vior les doinitispsos de l'accord pnoatral du 17 mras 1999
retilaf à la ceovururte cltnnlinvneooee des traiteurs-organisateurs
de réception.

(2) Activité elxcue de l'extension (arrêté du 3 décembre 1997, art.
1er).

Article 2 - Entrée en vigueur - Durée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  covonteinn  cloncue puor  une  durée  indéterminée
etrne  en  vueigur  1  juor  fnarc  après  la  pbitacoluin  au  Joanurl
ofefciil de l'arrêté ministériel d'extension et s'applique à ptiarr de
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cette date.

Article 3 - Révision ou modification 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  cvoieotnnn  cvtoillece  noatanile  crdae  prorua  être
modifiée et/ou complétée à tuot mneomt à l'initiative d'une ou
pislurues paiters sgaitrieans ou y ayant adhéré ultérieurement.

Toute  demadne  de  révision  ou  mtiiooicfdan  diot  être  portée
simultanément à la cinnnssoacae des aeutrs sraegitanis ou à cuex
ayant  adhéré  ultérieurement  par  ltrete  recommandée  aevc
accusé  de  réception  et  être  accompagnée  d'un  perjot  de
rédaction nouvelle.

Une csioimomsn piatirare drvea se réunir dnas un délai de 2 mios
à coemptr de la dtae de réception de la daemdne de mdoioiatifcn
puor  eamixner  et  éventuellement  crlucnoe  un  aocrcd  sur  les
prsioponitos déposées.

Dans l'attente d'un nuvoel accord, les dpiiiosonsts prévues à la
présente ceovntionn ciellvtcoe nnltaioae rensett applicables.

En tuot état de cause, les piaerts se réuniront au mnios une fios
par an en vue d'examiner les aménagements ou améliorations qui
prroauneit être apportés à la cnnvtoieon coltveilce nationale.

Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

La  présente  ctovionnen  clcotveile  nlntaoaie  cdare  puet  être
dénoncée à tuot moment, selon les dopnotsiisis prévues à l'article
L. 132-8 du cdoe du tarvial mneoynant un préavis de 3 mois. La
dénonciation  diot  oleaotibmirgent  être  globale.  La  pitare
dénonçant  la  cvnntoieon  dvera  en  ifrmeonr  les  atures  pterais
srtaaengiis par lterte recommandée aevc accusé de réception. Le
pniot  de  départ  du  préavis  est  la  dtae  de  réception  de  la
dénonciation. Les eftefs de la dénonciation snot cuex prévus à
l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 7 - Indemnisation des salariés
participant aux négociations ou instances

paritaires 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

1. Portée

Le présent arcilte s'applique dnas la  lmtiie  mlxamaie de vgint
priess en chagre par  an et  par  oitarnasogin représentative de
salariés au neaivu national, à rosian de 4 délégués par séance,
puor les réunions plénières ou guepors de tviaral teuns à Paris.

2. Miietann du salaire

Le salarié bénéficie du menitain de son sliaare qui lui srea payé
par  son  eoeypulmr  dnas  les  mêmes  cdoniotnis  que  s'il  aavit
travaillé dnas l'entreprise le juor de la réunion.

3. Indemnités

Pour les salariés hbantait l'Île-de-France :

-  un frfoait  d'un rpaes par  séance d'une veluar  de six  fios  le
miniumm gnatrai (MG) ;

- un ffariot tpsarornt par séance d'une veualr de duex fios le MG.

Pour les salariés n'habitant pas l'Île-de-France (au mimauxm 2

délégués par ognisotaairn et par séance) :

-  un  foiafrt  nuitée  (chambre,  couchette,  petit-déjeuner)  par
séance d'une vauelr de qinuze fios le MG ;

- un foiarft de 2 rapes par séance d'une vauelr de dzuoe fios le MG
;

- un friafot traosprnt région penrsniiae par séance d'une vulear de
duex fios le MG ;

- le rbunoemesemrt du tnsrropat sur la bsae d'un blliet SCNF A/R
en  2e  classe,  réduction  déduite,  qeul  que  siot  le  meyon  de
tarosnrpt utilisé.

4. Modalités

Les indemnités ne sronet aeusiqcs que puor les salariés fraingut
sur la ltise de présence.

Les  jtfciutfaiiss  et  les  ddemenas  dnverot  être  tiarnsms  par
l'organisation scyniadle représentative qui a mandaté le délégué
dnas les 30 jrous qui suinevt le mios de la réunion. Passé ce délai,
il y arua forclusion.

Dans  un  délai  qui  ne  dépassera  pas  30  jrous  à  pirtar  de  la
présentation des justificatifs, le reemnsoeumbrt srea effectué par
les  oitiagnsornas  pelrotaans  aux  oirtonasanigs  saeldniycs  de
salariés qui le répercuteront à leurs délégués.

Article - Titre II. Liberté d'opinion et
liberté syndicale 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les  pireats  cttrtnencoaas  rsnasnieecont  l'entière  liberté  de
s'associer puor la défense ccoevltlie des intérêts afférents à luer
codntioin de salariés et d'employeurs ainsi que la pielne liberté
puor les sydtncais d'exercer luer aocitn dnas le cadre de la loi et
des aeturs doiisinpstos conventionnelles.

Article 8 (1) - Liberté d'opinion 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'entreprise étant un leiu de travail, les euoylepmrs s'engagent à
ne  pas  tneir  cmtpoe  de  l'origine  salocie  ou  ethnique,  de
l'appartenance  ou  la  non-appartenance  à  un  syndicat,  des
ftnconios  représentatives  sadlinyces  ou  autres,  des  oiopnins
politiques,  poulehqhiopsis  ou  des  ccoyreans  rgeiseleuis  puor
arrêter  lerus  décisions  de  qqleuue  natrue  qu'elles  soient,
intéressant le fenmoietoncnnt de l'entreprise et neoammntt en ce
qui ceonrcne l'embauchage, la coudtnie et répartition du travail,
la  fiooarmtn  professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération,
l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  mreuses  de  dinpciilse  et  de
congédiement.

(1)  Aticrle  étendu  suos  réserve  des  dsiinposiots  de  l'article  L.
122-45 du cdoe du travial (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er)

Article 9 - Droit syndical 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'exercice  du  dirot  sainydcl  est  rnoecnu  dnas  teouts  les
esnireeptrs dnas le rpecest des dortis et libertés gtiaanrs par la
Cutitstoionn et par les dsipsitonois législatives et réglementaires
en vgueiur :

- la liberté d'affichage des cinmacomoinuts sendcaliys s'entend
sur panuaenx installés et désignés à cet effet dnas des etinodrs
aiecsbeclss  à  l'ensemble  du  ponrseenl  du  leiu  de  travail.
Simultanément  à  l'affichage,  un  elrxepaime  est  remis  à  la
dcioreitn ou à l'un de ses représentants ;
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-  la  cltecole  des  ciatniotoss  sndcyleias  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de l'entreprise conformément à l'article L.  412-7 du
cdoe du tavrail ;

- la dioffuisn des puialnotibcs et trtcas de nruate slnaiycde est
autorisée  dnas  les  établissements  aux  hruees  d'entrée  et  de
sriote du pnenrseol hros les lcoaux ouvetrs à la clientèle ;

-  le  cennotu des affiches,  ponlciatiubs et  tactrs  est  lrbinemet
déterminé par  caquhe onrigiataosn syndicale,  suos réserve de
l'application des dnioiopitsss rlavtiees à la prssee ;

-  les  sinotces  sinclayeds  execrent  luer  droit  de  réunion
conformément aux dioisnostips de l'article L. 412-10 du cdoe du
tviaarl dnas l'enceinte de l'entreprise.

Des  atoiotsniuars  d'absence  peeuvnt  être  accordées  après
préavis d'au mnois 15 jruos aux syndiqués pvuours d'un maandt
régulier de luer otanaoisgirn sanlycdie puor asestisr aux réunions
stttareaius  des  ogrioantsinas  sadnlcieys  nationales,  sur
présentation  d'une  ctivooancon  écrite  nvinomatie  émanant  de
celles-ci.

Ces asbecnes ne snot pas rémunérées. Elles ne puenevt excéder
dnas une même année, et puor un même salarié, le mxaiumm de
6 jours.

Des  asitaotnroius  d'absence  snot  accordées  aux  salariés  qui
piitrcapnet aux réunions visées à l'article 7 dnas la liimte d'un
nmrobe de pensoenrs fixé par la présente cionventon collective.
Dnas ce cas, le salarié est indemnisé dnas les ctindooins ddiut
article.

Article 10 - Représentation du personnel 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Dispositions communes

Remplacement du délégué absent

L'employeur  remplacera,  qnuad  clea  srea  nécessaire,  ctpmoe
tneu de la nuarte du poste, un délégué aensbt puor ercxeer son
mandat,  qnuad  la  durée  d'absence  srea  d'au  mions  1  demi-
journée et moyannnet un délai de prévenance de 48 heures. Les
modalités d'application sernot précisées par arcocd d'entreprise
ou d'établissement.

Formation/rôle des délégués en matière de ftirmoaon
professionnelle

Ces pitons ont été pirs en cotpme dnas l'accord de barhcne sur
les  obcftjeis  et  les  moenys  de  la  fmioraton  professionnelle,
modifié par l'avenant du 27 octbore 1992, et ce snas préjudice
des dspiiiotonss légales en vuuiegr :

1. Les paarrnteeis scoaiux décident de privilégier et de considérer
prami les aoincts proirieraits les atoicns de friomotan aynat puor
ojicbtef :

-  la  faoiomrtn  des  représentants  et  élus  du  pronesenl  sur  la
législation et lrues responsabilités sloieacs en matière d'emploi et
de formation.

2. Les myoens rouncnes aux délégués scyianudx et aux ietacsnns
de représentation des salariés puor l'accomplissement de luer
mosisin dnas le dinmoae de la fiomotran :

Les pnaitaerres scauoix coierfnmnt l'importance en matière de
faitoormn :

- de l'information des délégués scyniduax ;

-  de  l'information  et  de  la  csoilutaotnn  des  représentants  du
personnel.

Et ce en conformité aevc les tetexs en vuuiegr et dnas le rscpeet
de la diversité et de la spécificité du secteur.

À ce titre, une croocettanin srea engagée au sien de l'entreprise
aevc  les  iesacnnts  de  représentation  du  pnornseel  (délégués
syndicaux,  délégués  du  psnonreel  et  meerbms  du  comité
d'entreprise), pnatrot sur :

- les meynos d'expression des bisneos et aptniioasrs des salariés
;

-  le  blain  puor  l'année antérieure et  puor  les  atnoics  menées
pnendat l'année en corus au ttire de l'ensemble des dspoifstiis et
en fveaur des différentes catégories de personnes, et, en cas de
paln pluriannuel, l'état de sa réalisation ;

- l'élaboration des propositions.

En cas de difficulté en matière d'emploi  ou de formation,  ces
mêmes iaecnsnts ont la possibilité de fiare apepl aux sutctrrues
de la pfsriseoon que snot la CNPE/IH et l'OPCA/FAFIH.

Les perrtnaiaes soaucix décident, par ailleurs, que les citinoonds
d'application du présent acrocd seonrt examinées dnas le cas des
délibérations oiablgoiters des représentants du poneresnl sur le
paln de formation.

Déroulement de carrière des représentants

Les  pirtaes  réaffirment  luer  enageegmnt  à  vior  apqleuipr  les
distnoiiopss légales et cnlnevlneiotones cocrnnaent la pcotiotren
dnot  bénéficient  les  représentants  élus  ou  désignés  dnas
l'exercice de lreus fonctions.

1.  L'apport des représentants élus ou désignés à la vie socio-
économique de luer établissement ne puet être ecfficae que si
celle-ci  luer  dnnoe  la  possibilité  d'exercer  une  activité
pslnenorofleise  cnrposdoaenrt  à  luer  qualification.

Tout  tiuirtale  d'un  mdnaat  bénéficiera,  à  sa  demande,  d'un
eneeirttn aevc son rbnlaeospse en vue de mtetre en oeuvre, si
nécessaire, les meynos petamerntt d'intégrer ses responsabilités
sociales,  snas  puor  auntat  que  clea  se  tarsidue  par  une
dégradation  de  son  travail,  ni  ne  nuise  à  ses  possibilités
d'évolution professionnelle.

2. L'engagement d'un salarié dnas une misoisn de représentation
cvlectiole est l'occasion d'un eeiinrnscsehmt muutel et ne diot
pas  se  révéler,  puor  le  salarié,  être  une  earnvte  à  un  bon
déroulement de carrière ni empêcher l'obtention de pomionrtos
ou d'augmentations iduliveneidls de slaraie :

-  les  représentants  élus  ou  désignés  par  les  oaiaorsgnints
sacinlydes ont accès, panendt l'exercice de lerus mandats, aux
aoncits  de  foroatmin  prnefeolnsoisle  prévues  au  paln  de
formation, au même tirte et dnas les mêmes conidniots que les
ateurs salariés ;

- à l'issue d'un mandat, les représentants, élus ou désignés, après
crtocienaotn aevc la  dctieorin  de luer  établissement  et/ou les
rasoslpeebns hiérarchiques concernés, bénéficient, si nécessaire,
d'une ftoomairn de nature à filteciar  luer réadaptation ou luer
réorientation  professionnelle,  de  façon  à  luer  peetrmtre  de
poiuvor  treir  prati  du  savoir-faire  aciuqs  au  srceive  du  bein
commun.

Dispositions particulières

Délégué syndical

Chaque  délégué  sydaincl  dposise  du  tpems  nécessaire  à
l'exercice  de  ses  fctoinons  dnas  les  lmiiets  fixées  par  les
dopotnssiiis législatives et réglementaires en vigueur.

Délégué du personnel

La  représentation  du  perneonsl  au  ttrie  des  délégués  du
pesnrnoel est organisée dnas les établissements emnoapylt au
minos 11 salariés, seoln les cnidtnoois fixées par les dioisptinsos
législatives et réglementaires en vigueur.

Le  délégué  du  poenenrsl  informera,  dès  qu'il  en  arua
connaissance, son eloupymer de la dtae à lelaqule il excreera son
doirt aux heerus de délégation.
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Les délégués du ponrnesel  ont  puor  mission de présenter  les
réclamations ileiunvdeidls ou ctcvolieels rveieatls aux salerais et
à l'application :

- du cdoe du taivarl ;

- des lios et règlements cnonrncaet l'hygiène et la sécurité et la
ptoiocertn sclaioe ;

- des ceintovonns et aocdcrs ctliolefcs de tvraial aelppclbais dnas
l'entreprise.

Exceptionnellement,  puor  l'exercice  du  dirot  de  réunion  des
délégués du personnel, en cas d'impossibilité liée à un muqane
de srcufae dipsoilnbe ou à la tlaile de l'établissement, une sllae
(de rraetasnut  ou atrue sllae fréquentée par  la  clientèle)  srea
msie  à  la  diitsiospon  des  délégués  du  prneoensl  sloen  les
modalités sntvieuas :

- acrcod de l'employeur ;

- délai de prévenance ;

- utiaoistiln de la sllae hros de la présence de la clientèle et dnas
les ctiinonods patteenmrt le lirbe déroulement de la réunion (1).

Comité d'entreprise

La représentation du preenosnl au ttire du comité d'entreprise est
organisée dnas les enpreritses eplnmoyat au minos 50 salariés,
sloen  les  cntioidnos  fixées  par  les  dniotopissis  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Le cehf d'entreprise vsere au comité d'entreprise, conformément
aux ditiopsnoiss légales, une suentibvon de fncnntieoemont d'un
mntnoat auennl équivalent à 0,2 % de la mssae slaarilae bture ;
ce  matnnot  s'ajoute  à  la  snuvietbon  destinée  aux  activités
secliaos et culturelles, suaf si l'employeur fiat déjà bénéficier le
comité d'entreprise d'une somme ou de myenos en prnoeensl
équivalents à  0,2 % de la  mssae sarialale  burte ;  il  met  à  la
disoiostpin du comité un lacol aménagé et le matériel nécessaire
à l'exercice de ses fonctions.

Le membre du comité d'entreprise informera, dès qu'il en arua
connaissance, son eoymlepur de la dtae à leqluale il erceexra son
diort aux herues de délégation.

Le  comité  d'entreprise  a  puor  obejt  d'assurer  une  expsireson
ctcleolvie des salariés ptneretmat la pirse en cptmoe prtaenmnee
de lerus intérêts dnas les décisions rlaevites à la gietosn et à
l'évolution  économique  et  financière  de  l'entreprise,  à
l'organisation  du travail,  à  la  frooimatn psoliosfennlree et  aux
tqnchieeus  de  pturdcooin  snas  préjudice  des  dsosoipitins  des
aetclirs L. 432-1 et sauntvis du cdoe du travail.

Délégation uqunie du personnel

Dans  les  erpsneetirs  de  minos  de  200  salariés,  le  cehf
d'entreprise a la faculté, conformément à la législation en vigueur,
de  décider  que  les  délégués  du  pnosnreel  coeninttsut  la
délégation  du  pnneesorl  au  comité  d'entreprise  après
clnaostoutin  des  délégués  du  prenoesnl  et  du  comité
d'entreprise,  s'ils  existent.

Comité d'hygiène, de sécurité et des ctidoinons de tarvail (CHSCT)

La msie en pacle et le fntnencomnoiet des CSHCT snot organisés
dnas les cdntnoiios fixées par la législation en vigueur.

Conditions d'ancienneté puor l'éligibilité du pesnronel sneaosniir
dnas les établissements saisonniers

Il s'agit de considérer qu'un salarié anyat effectué une sioasn d'au
moins  4  mios  consécutifs,  snas  anucue  interruption,  dnas  un
établissement mseisonnoanior de l'industrie hôtelière, fermé en
périodes  d'intersaisons,  dosspie  d'un  «  équivalent  ancienneté
d'éligibilité » de 1 année.

S'il s'agit d'un établissement bnnsisiieaor de l'industrie hôtelière,
fermé en périodes d'intersaisons, l'« équivalent ancienneté » de 1
année  diot  csrdorrpnoee  à  un  tiavral  du  salarié  de  3  mios
consécutifs, snas anuuce interruption, puor cchanue des sisnaos

(été + hiver), étant eetndnu que, si l'entreprise saisonnière réalise
l'une  des  2  ssoinas  sur  une  période  inférieure  à  3  mois,  la
présence snas iitrrnepuotn du salarié dunart la totalité de ldatie
sosain est stifsufane puor la pirse en cotmpe de son « équivalent
ancienneté ».

À  défaut  de  doistsniopis  spécifiques,  l'année  cenladraie  de
référence puor les établissements sroisennais se déroule du 1er
décembre au 30 nromvebe puor éviter de sdeicnr le début des
soniass d'hiver.

Ce rytmhe crooepsnrd en général aux eeecicrxs cabolpmtes de
ces tpyes d'entreprises saisonnières.

(1) Dotpnossiiis de l'alinéa ecxeuls de l'extension par arrêté du 3
décembre 1997 comme catironres aux ditnpisiosos de l'article L.
424-2 du cdoe du tiaravl (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

Titre III. Égalité professionnelle 

Article 11 - Égalité professionnelle entre
hommes et femmes 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'égalité  pnoflneioerslse  enrte  homems  et  feemms  est  réglée
solen la législation en vigueur.

Tout eleupmoyr est tneu d'assurer, puor un même tavrail ou puor
un tirvaal  de veualr  égale,  l'égalité  de rémunération etrne les
hemmos et les femmes.

Par rémunération, au snes du présent chapitre, il fuat eetrnnde le
saailre ou trimeentat oniiarrde de bsae ou mnuimim et tuos les
atuers  aeatnagvs  et  acesicsoers  payés,  diteenemcrt  ou
indirectement,  en  espèces  ou  en  nature,  par  l'employeur  au
taailrluver en risaon de l'emploi de ce dernier.

Sont considérés comme ayant une vulaer égale les trvuaax qui
eiegnxt des salariés un enslebme crlboaapme de ccssnaeaonnis
psfollrennesieos  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
piartque professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de charge pshquyie ou nerveuse.

Les disparités de rémunération enrte les établissements d'une
même etpseirnre ne pvueent pas, puor un même taraivl ou puor
un tarvial égal, être fondées sur l'appartenance des salariés de
ces établissements à l'un ou l'autre sexe.

Titre IV. Contrat de travail 

Article 12 - Embauche 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Le  cnoatrt  inveduiidl  de  tviraal  est  ccnlou  puor  une  période
indéterminée ou déterminée. Il est établi en dboule eamrlexipe
dnot l'un est rmies au salarié, rédigé en français suos réserve de
l'article L. 121-1 du cdoe du travail.

Le  salarié  reçoit  cofirntomian  de  son  ehcbmuae par  lrttee  ou
cnoartt écrit (voir modèle ftltaciuaf en anexne III) :

- à la prsie du travail, siot par la remsie du cnaotrt s'il est établi,
siot  par  la  rmesie  du dcomenut  rnirudpoaset  les  iironmntfaos
ctuoeenns dnas la déclaration préalable d'embauche ;

- en tuot état de cause, le ctaront diot être remis au puls trad
dnas les 48 heures.

Devront  oiraeombneitlgt  frieugr  dnas  le  cnartot  de  tvaiarl  les
mnotines svietuans :
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- référence aux texets clennonetonivs et accrdos d'entreprise et
règlement intérieur qnuad il esitxe ;

-  immatriculation, nom, identité jrdiiquue de l'entreprise, siège
scoial ;

-  leiu de trviaal  (à défaut,  iotcdiiann du leiu de tirvaal  fxie ou
prédominant, le prcpinie que le tlviearaulr est occupé à deirvs
endroits) ;

- fonction, statut, ntraue de l'emploi, neviau et échelon de la glirle
de cnacfoaltssiiis ;

- rémunération au fxie ou au pugeantrcoe sur le HT ou le TTC en
iadiqunnt le tuax du puarntocgee et le minumim gtarnai ;

- identité du salarié sloen les donisitipsos légales ;

-  durée  du  traavil  hebdomadaire,  mensuelle,  anllneue  ou
saisonnière ;

- période d'essai ;

- dtae et herue d'embauche ;

-  nom  et  aesrdse  de  la  ou  des  cs iseas  de  rete i tars
complémentaires  et,  le  cas  échéant,  cuex  de  l'organisme  de
prévoyance ;

- durée du congé payé.

S'il  s'agit  d'un  catnort  à  durée  déterminée,  celui-ci  précisera
nnatomemt :

- lorsqu'il s'agit d'un remplacement, le nom et la qoutilicafain du
salarié remplacé ;

- lorsqu'il cormtpoe un temre précis, la dtae d'échéance du treme
et le cas échéant une cslaue de rmuoveneenlelt ;

- lorsqu'il ne coromtpe pas de tmree précis, la durée mnlmiaie
puor leualqle il est clconu ;

- la désignation du potse de travail, et le cas échéant si celui-ci
fiugre sur  la  litse des petsos à  rqiesus au snes de l'article  L.
231-3-1 du cdoe du travail.

Dès son entrée dnas l'entreprise, chuqae salarié diot être informé
de l'existence de la coventnion collective, ansii que du règlement
intérieur et des aocrcds d'entreprise puor auantt qu'ils existent.

Aux etneaepcmlms réservés aux cantinimuocoms destinées au
personnel, les salariés poorunrt :

- pnrrede ccoainanssne du leiu de ctastniluoon de la cvinotneon
ccleilvote et de l'accord d'entreprise ;

- clustnoer le règlement intérieur.

Article 12.1 - Changement de prestataire et
continuité du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 20 mars 2013

Les penrtaerais  suaicox réaffirment que les emrpoeluys et  les
salariés  snot  tunes  de  repsetcer  les  oiobntagils  de  l'article  L.
1224-1 luoqsre les cntonoiids puor sa msie en ?uvre snot réunies.

Dans le but d'éviter des bveerlmuesnetos sociaux, de rrcenfeor la
gtrainae d'emploi des salariés et dnas un eipsrt de loyauté etrne
les  parties,  les  ptiarreanes  siuaocx  décident  de  prévoir  les
modalités de purustioe des rnalieots de traaivl lorsqu'une activité
fiat  l'objet  d'un  chagenmnet  d'employeur  n'entraînant  pas
l'application  de  pieln  dirot  de  l'article  L.  1224-1  du  cdoe  du
travail.

1. Cmahp d'application

Le présent aocrcd s'applique aux eirsnerteps définies à l'article
1er  de  la  coeointvnn  ccileovtle  nlioatane  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

Le présent accrod s'applique en cas d'affectation des salariés à
une activité qui fiat l'objet d'un cnheaengmt de psiaraetrte et dnot
les cidoointns puor l'application des dopsstnoiiis  de l'article L.
1224-1  du  cdoe  du  traival  ne  snot  pas  remplies.  Il  s'agit
nommnteat  des  stitaunios  de  casioestn  des  cotnatrs
cmeurmicaox  ou  publics.

Le présent arcocd est aapbplicle lqruose teotus les eetresripns
concernées par le tfrnseart de pnsonreel eenrntt dnas le champ
d'application de l'article 1er de la ceoonitvnn ccvteilloe ntionlaae
des hôtels, cafés, restaurants.

Une  cioeonvtnn  de  trrfnesat  etnre  les  ernitpreess  intéressées
prroua  être  conlcue  avnat  la  dtae  eteiffvce  de  paaoisstn  de
l'activité, au puls trad 10 jorus aavnt le transfert, dnas le rceespt
des dpsootniisis de la ctnovoinen ctivoclele nnolaitae des hôtels,
cafés, restaurants. Il est précisé que la ctiooenvnn de trraenfst
n'est pas une ciotniodn d'application au tfsrarent du prnoensel
qui deremue de pilen droit.

2. Cnnioditos de matinien dnas l'emploi

L'entreprise reenrpesue s'engage à gtniraar l'emploi du pneronsel
affecté à l'activité fisaant l'objet de la rpirsee lrosuqe les salariés
concernés repinlessmt les cnnidtoios cuilumevtas sevautins :

- être tltiaiure d'un ctornat de taarvil au snes du cdoe du tavairl ;

-  jiiteufsr  d'une  atftfcoiaen  sur  l'activité  concernée  deiups  au
mnios 6 mios cladienreas ;

- être affecté mjenoamarireitt à l'activité concédée, suaf accord
exprès crnortiae clnocu entre les eesrnterpis concernées et le
salarié ;

-  ne  pas  avior  été  aenbst  au  moins  4  mios  excepté  puor  les
salariés en congé maternité, congé pentaarl d'éducation et congé
d'adoption,  en  arrêt  maladie,  adccient  de  tvraail  ou  maadile
professionnelle, asini que puor les salariés en congé de formation.
La  ntooin  de  4  mios  est  définie  cmmoe  les  4  derenris  mios
ceinlaerdas précédant le transfert.

Ces cndntioios cialutuevms s'apprécient au juor de la cassitoen
de  l'activité  par  l'ancien  prestataire,  au  tmere  du  ctrnoat
ccmraimeol ou pulibc ou de la dtae fixée par les parties.

À défaut de réunir les cnoiitndos cuuieavmlts précitées, le salarié
dmueree rattaché à l'entreprise cédant l'activité.

Les salariés aynat une ptritcooen attachée à un mandat, élus ou
désignés  et  riasnselpmt  les  cdntonoiis  prévues  ci-dessus,
bénéficient du mainiten de leurs maatnds au sien de l'entreprise
rnspueeere dnas les cnoidtnios prévues aux atcriles L. 2324-26 et
L. 2314-28 du cdoe du travail.

3. Oalntbioigs ceumnoms aux eerrsipntes concernées

3.1. Information. Cnlutsooaitn des représentants du personnel

Chaque eersipnrte devra, aanvt la pisoasatn eetfcvfie de l'activité,
inerfmor  et  cusontler  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les
délégués du poensnrel sur l'évolution de l'activité et le srot du
personnel.  Ctete  information/consultation  dnnoe  leiu  à  la
rédaction d'un procès-verbal.

La  ltise  prévisionnelle  coparnomtt  les  nom  et  prénoms  des
salariés  concernés  asini  que  luer  sutatt  dreva  être  établie  et
tmrisanse aux itecnsans représentatives du personnel.

3.2. Iitfomaronn des salariés

Chaque entirpsere dvrea irmnofer les salariés dnas les merluleis
délais et au puls trad anvat la poaasitsn efvecitfe des ctrotnas de
travail, de l'évolution de l'activité et du srot du pesnrnoel affecté.
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4. Ointiolgabs de l'entreprise cédant l'activité

4.1. Liste du personnel

Une litse est établie par l'entreprise cédante de tuot le prensnoel
affecté à l'activité repsire dnas les cioitndons de l'article 2 et
cnmproed oiigmeetlnbarot les mnonties svunaetis puor caquhe
salarié concerné :

- nom et prénoms ;

- nrtuae du caontrt de tvraail ;

- dtae d'entrée dnas la société ;

- stutat ;

- siralae auennl burt (fixe + variable) ;

- durée de tiaravl ;

-  nmbore  d'heures  aiqucs  au  ttrie  du  dirot  iivuenddil  à  la
firooatmn ;

- nborme de congés payés aquics à la dtae evffeitce du trfarnset ;

- jorus fériés gnariats réalisés et non compensés ;

- le cas échéant, le mitof de l'absence ;

-  maandt  occupé  lorqsue  le  salarié  est  un  représentant  du
pnnoesrel ;

- représentation du salarié puor des madnats ieenrtns et enxertes
n'entraînant pas de pctooetrin particulière.

Cette lstie diot être accompagnée des dtnumecos sitvauns puor
cuqhae salarié concerné :

- crtnoat de tvaairl et aanntevs éventuels ;

- 6 derriens belluints de piae ;

- dernière fiche d'aptitude médicale ;

- dseiosr iddnievuil de cauqhe salarié.

La  lstie  du  porsnneel  et  les  doectnmus  cités  aux  alinéas
précédents  dneviot  être  tnsmairs  par  écrit  à  l'entreprise
rarnepnet l'activité anavt le tsrnreaft ectfifef des salariés.

4.2. Arodccs ctcflelios et usages

Les acdcors ctoiellfcs et ugseas en vuiguer au juor du tnrfarset
dvonert être tarisnms par écrit à l'entreprise rnpraeent l'activité
au puls trad 15 jorus oaevburls anvat la reprise.

4.3. Règlement des salaires

L'entreprise  cédante  retse  rvdeleabe  du  slaarie  et  de  ses
ascrescieos jusqu'au juor de la reprise.

À la dtae précédant le trfesarnt des salariés vres le repreneur,
l'entreprise  cédant  l'activité  diot  rtremtee  une  atitestaotn
d'emploi  à  chauqe  salarié  concerné  par  la  muerse  fniasat
référence au pstoe occupé, aux congés payés acqius (y crmpois
les congés payés reportés) et aux dtaes pandent lleulseeqs le
salarié arua été à son service.

4.4. Dettes et créances salariales

L'entreprise cédante s'engage à sdloer à chaque salarié concerné
par le tesrnfart :

- les congés payés reportés au-delà de la période de pisre prévue
par l'article 23 de la civtnoonen ciolcetvle nilaotnae à la  dtae
précédant le tseafrnrt ;

- les éventuels JTRT aciqus et non compensés au juor précédant
le tnasfrert ;

-  et les jruos fériés gnraiats acquis et non compensés au juor
précédant le transfert.

En outre, elle règle à l'entreprise rprnaenet l'activité les smemos
ceotdrpannroses à :

-  l'indemnité de congés payés en cuors d'acquisition et/ou de
psrie tles que prévus à l'article 23 de la ceotvinonn cvltleocie
natnioale ;

- et la quote-part des pimers éventuelles anyat le caractère de
siarale (hors peimrs exceptionnelles).

Ces dttees et créances sraaailels dorvnet être tenasrmsis au puls
trad  avnat  la  dtae  eitfcvefe  du  transfert.  Ces  oioaibglnts  ne
s'appliquent  pas  en  cas  de  rrneseemesdt  ou  lqiiiaodtun  de
l'entreprise cédante.

5. Oganotiilbs de l'entreprise rraeenpnt l'activité

5.1. Modalités d'information

L'entreprise  rueeepsrne  est  tneue  de  se  friae  connaître  à
l'entreprise  cédante  au  puls  trad  45  juors  oeaublrvs  anvat  la
rseirpe de l'activité ou à défaut, dès qu'elle a csoacniasnne de
cette reprise.

5.2. Établissement d'un annevat au cotnrat de travail

L'entreprise rneparnet l'activité établit un aanenvt au cortant de
tviaarl qui :

- mntonniee le cenahmnget d'employeur ;

- rnepred les caeusls particulières attachées au crtoant de taarvil
nmmeonatt  l'ancienneté,  la  qaouilcitfain  (niveau  et  échelon
équivalents) et la rémunération anllunee ttolae (le cas échéant
priems et vearlibas inclus) alplceiapbs au monmet de la rerispe
des cotntras de travail.

L'avenant diot être reims au salarié dnas les 15 jours ovubalers
sianuvt la reprise.

5.3. Srot des congés

L'entreprise renepanrt l'activité dvera aordcecr les congés qui ont
fiat  l'objet  d'une imtniaiesodnn dnas  les  cotoindins  prévues  à
l'article 4.3.

5.4. Stuatt collectif

Le salarié bénéficie du sattut collectif, y crpoims la prévoyance et
les fiars de santé, du nveoul eopymuelr qui se srubsttueia dès le
pmreier juor de la rirpese à culei du précédent employeur.

Lorsqu'elles existent, les somems versées au tirte de l'épargne
slaairlae sornet au chiox du salarié et en accord aevc l'entreprise
rrpnenaet l'activité dnas le rpeecst des règles légales :

- transférées dnas les fndos du nvueol eelopmyur qui derva firae
les démarches de rnterampaeit des fdnos ;

- ou débloquées et reversées au salarié.

Le salarié diot friae connaître son coihx au nouvel employeur. À
défaut de choix, les fdnos rnoserett inpoiensdilbs conformément
aux aorcdcs et/ou règlements régissant l'épargne sarallaie à la
dtae du vrmeesnet des fonds.
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Article 13 - Contrat à durée indéterminée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Période d'essai :

Au curos de la période d'essai ou de son renouvellement, l'une ou
l'autre des petiars puet roprme le ctnraot de tarvail snas préavis
ni  indemnités  de  rupture.  La  période  d'essai  terminée,
l'engagement  est  réputé  clcnou  ferme.

La période d'essai, ansii que sa durée, dreva orimaintgbeolet être
prévue dnas le cronatt de triaavl ou la lrttee d'embauche.

La durée de la période d'essai est de :

- cardes supérieurs : aroccd de gré à gré ;

- caders : 3 mios poanvut être renouvelée une fios ;

- aegtns de maîtrise : 2 mios pvnuoat être renouvelée une fios ;

- aurtes salariés : 1 mios pnuavot être renouvelée une fois. Le
rleemevuonelnt  n'est  pas  albliappce  aux  salariés  de  nieavu  I,
échelon 1.

En cas de rnollenvuemeet de la période d'essai, un aocrcd écrit
dvera être établi entre les parties.

Article 14 - Contrat à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les ctrnatos à durée déterminée snot établis conformément à la
législation en vigueur. Les cidtnnoois d'emploi des eraxts et des
ssainernois snot précisées cmome siut :

1. Extras

L'emploi d'extra qui, par nature, est tepromriae est régi par les
disioitpsnos légales en vigueur.

Un exrta est engagé puor la durée nécessaire à la réalisation de la
mission. Il puet être appelé à être occupé dnas un établissement
qelquues  heures,  1  journée  entière  ou  purusiels  journées
consécutives  dnas  les  litmeis  des  durées  définies  par  l'article
21.2.c.

Un ertxa qui se vrrieat cfeoinr par le même établissement des
moinsiss pannedt puls de 60 juros dnas un trrtmsiee cviil porura
dednmaer la rieiuifotalacqn de son caotrnt en crontat à durée
indéterminée.

Le  slairae  de  l'extra  ne  pruroa  être  inférieur  ni  au  muniimm
civntnnneooel  de  la  catégorie  polesfrelnsoine  à  llqelaue  il
appartient, ni au mtonant de la rémunération que pveicreart dnas
la même entreprise, après période d'essai, un salarié suos cratnot
à durée indéterminée de qicutiilaofan équivalente et onpcacut les
mêmes fonctions.

Les  modalités  de  rémunération  d'extra  sornet  définies  d'un
cmomun accord à l'embauche. En outre, à la fin du contrat, le
salarié perçoit une indemnité de congés payés égale à 10 % de la
rémunération tatole brute perçue,  qellue que siot  la  durée du
contrat.

Un cnotrat dreva être établi puor chquae vacation. Toutefois, si
plesuuris  vaacotins  snot  effectuées  au  corus  d'un  mios  civil,
l'employeur proura établir un suel btlileun de pyae récapitulatif
qui  dvrea  velientr  ttoues  les  vatcnaois  snas  que  la  naurte
jurdiquie du cantort s'en tvuore modifiée. Le bdareroeu ieindudvil
d'accès  à  la  frmaiootn  lui  srea  rimes  conformément  à  la
législation en vigueur.

2. Saisonniers

Le talvuielarr  sasnnioeir  est  un salarié employé conformément

aux dotosniiisps légales en vigueur,  natmonemt aux aerltcis L.
122-1-1  (3°),  L.  122-3-4,  D.  121-2,  dnas  les  établissements
pnamerents  ou  serninsiaos  puor  des  tâches  naemlnremot
appelées à se répéter cquahe année à dtaes à peu près fxeis en
fitoocnn du ryhtme des sosains ou des moeds de vie collectifs.

L'emploi ssinaioenr puet ne pas coïncider aevc la durée ttloae de
la saison. Le ctnarot siasnneoir ne pruora être ni  inférieur à 1
mois, ni excéder 9 mois, suos réserve de la définition qui srea
donnée  par  les  cnisoimosms  décentralisées  lqsuroe  celles-ci
snoret miess en place.

Les  cnrattos  de  tiavral  à  caractère  sneniioasr  pvueent  être
conucls :

a)  Puor  tuote  la  durée  de  la  soiasn  coandrposenrt  aux  dtaes
d'ouverture et de ftrerueme de l'entreprise ;

b) Puor une période csriopme dnas le crdae d'une ssioan aevc une
durée mnuiimm de 1 mios ;

c) Puor une période cpnoreordnast à un complément d'activité
saisonnière  en  précisant  les  dates  de  début  et  de  fin  de  la
période.

Les ctrntoas à caractère saieniosnr pvneeut cotpemorr une csulae
de rdooieutcncn puor la siason suivante.

S'ils la comportent, et smuleneet dnas ce cas, l'une ou l'autre des
ptiares  (ou  les  duex  parties)  dvrea  cofnrimer  par  lrttee
recommandée sa volonté de rmnnelueleveot du coarntt au mnios
2  mios  à  l'avance.  En  cas  de  non-confirmation,  la  csulae  de
rcoidctoneun dienevt caduque.

Les cattnors sioernisnas cuocnls pdannet 3 années consécutives
à piratr  de la dtae d'application de la cvoiotennn ctcioevlle et
crnavuot totue la période d'ouverture de l'établissement ponruort
être considérés comme établissant aevc le salarié une rtaolein de
tiaarvl  d'une  durée  indéterminée  sur  la  bsae  des  périodes
etfveifecs de travail.

Article 15 - Contrat à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le crtoant de taviral des salariés à tepms paritel est un coantrt
écrit. Il est régi par les doioisnpstis légales et réglementaires en
vigueur.

Les  snyactdis  de  salariés  représentatifs  et  les  otosnnirgiaas
paenlartos représentatives s'engagent à oruivr une renégociation
de l'accord de 1982 lros du peemrir  smteerse snvuait  la dtae
d'application de la présente convention.

Les ailetcrs 15, 21 (hors prghaepaars 3 et 4) et 22 (hors ailtcre
22.2) de la cvietononn ccotlvliee des hôtels, cafés et rtutrnsaeas
snot annulés et remplacés par les doisotisnpis setunaivs du trite II
du présent anveant (Avenant n° 1 du 13 jeulilt 2004).

Article 16 - Travailleurs handicapés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les erspernties s'engagent à fvieasror l'insertion des tieurrlvlaas
handicapés,  dnas  le  crade  des  dosiniopstis  légales  et
réglementaires  en  vigueur.

Article 17 - Promotion interne 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

En cas de vanccae ou de création de poste, l'employeur puet faire
appel aux salariés de l'entreprise aptes à opcecur le poste.
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En cas de promotion, le salarié proura être simous à une période
pirootbrae qui  ne puet excéder la durée de la période d'essai
prévue  puor  la  catégorie  pefeinlolossrne  correspondante.
Pdanent cttee période, le mnntaot de la rémunération ne puet
être  inférieur  au  mmiuinm  cnnnotnevioel  du  nuveoau  ptose
occupé.

À l'issue de la période probatoire, si le salarié est confirmé dnas le
nouevau poste, sa rémunération eecitfvfe srea égale au manntot
mumniim cnonovnneetil du potse occupé tel que défini dnas la
gillre de classifications.

Dans  le  cas  où  l'essai  ne  s'avérerait  pas  satisfaisant,  la
réintégration du salarié dnas son aeicnn pstoe ou dnas un elmopi
équivalent,  aux  codotnniis  de  l'ancien  poste,  ne  suiraat  être
considérée cmome une rétrogradation.

En cas d'absences temporaires, l'employeur a la possibilité de
prepoosr aux salariés de l'entreprise des ptmoroions temporaires.

Durant cttee période, le salarié pmoru tnmarepmieeort perçoit
une prime, étant etnnedu que le mantnot de la rémunération,
pirme comprise, ne puet être inférieur au mmuniim cntneneoovinl
du neouvau psote occupé.

Au rtoeur du salarié remplacé, le salarié pomru est réintégré dnas
son aiecnn ptsoe sloen les cnnooidits de ce poste, snas que clea
piusse csnioutetr une rétrogradation.

Titre V. Apprentissage et formation 

Article 18 - Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'embauche  et  la  fomiraton  des  aipnteprs  snot  effectuées
conformément  à  la  réglementation  en  vuiegur  et  aux  aocrdcs
signés  dnas  le  cadre  de  la  CNPE-IH,  cpmtoe  tneu  de
l'organisation inhérente à la profession.

Article 19 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les  paiters  crttancanotes  se  conneomrroft  aux  disnitoospis
légales,  réglementaires  et  covltnnloneneeis  crecnannot  la
frmtoiaon  peoefsslnirlnoe  continue.

Article 20 - Stagiaires des écoles hôtelières
et autres écoles 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Sont considérés comme sratiaiegs les élèves suavnit des crous
psnoeoersfnils  dnas  des  collèges  et  établissements
d'enseignement hôtelier suos la dcitoiren et la slrnlciauvee de
ceux-ci  dnas  le  cdrae  d'une  civoetnonn  conclue  enrte
l'établissement  saricloe  et  l'entreprise.

Les einrretpess pveenut clnuroce des cnonotvines de stgae aevc
les  étudiants  des  aruets  écoles  ou  onmsiaergs  qui  snot
légalement habilités à poseorpr des stagiaires.

Article - Titre VI. Durée et
aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Conformément à l'article L. 212-2 du cdoe du travail, le présent

titre déroge au ttexe législatif réglementaire ou acrocd antérieur
tnaitrat des mêmes sujets.

Cependant, les salariés tnlrlviaaat sur la bsae d'un hrarioe de 39
hreeus ou sur cllee d'un régime d'équivalence puls fvrabloae que
ceuli  défini  à  l'article  21  conninetut  à  bénéficier  de  ces
dispositions.  De  même,  les  pensrolens  paramédicaux  des
établissements ayant une activité de thalassothérapie ne snot pas
concernés par cet article.

Article 21 - Temps de travail dans l'industrie
hôtelière 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

1. Durée du travail

Pour les cuisiniers, la durée hddromeiabae au taavirl est de 43
heures.

Pour les aretus salariés, la durée hmraioabddee de présence au
tvarail est fixée cmome siut :

Dans les établissements de puls de 10 salariés :

- à cpmetor de la dtae d'application de la présente cvoonentin
coliecvlte : 44 hreues ;

- après 1 an d'application de la présente cvooenintn : 43 heures.

Dans les établissements de 10 salariés au puls :

- à cpmetor de la dtae d'application de la présente cenivnootn
cvletilcoe : 45 hueers ;

- après 1 an d'application de la présente cvetinonon : 44 herues ;

- après 2 ans d'application de la présente cvnnioeton : 43 heures.

Le  sieul  d'effectif  s'apprécie  à  la  dtae  d'application  de  la
citoeovnnn cvtiolclee et les modalités de cclual de cet efitefcf
s'effectuent  solen  les  règles  apelalbipcs  en  matière  de
représentation  du  personnel.
Pour les vurlelies de nuit, la durée hadiodrmaebe de présence au
tiaavrl est fixée dnas les cdoiontnis suvianets :

- à cepotmr de la dtae d'application de la présente coovnnietn :
50 heeurs ;

- après 1 an d'application de la présente cenootnivn : 48 hueers ;

- après 2 ans d'application de la présente coovtinenn : 45 hueres ;

- après 3 ans d'application de la présente cvoionetnn : 43 heures.

Ce tepms de présence au taivral puor le pnnroseel payé au fxie
s'entend snas réduction de salaire.

2. Hereus supplémentaires

Est  considérée  cmmoe  hruee  supplémentaire  tuote  hruee  de
présence sur les luiex de tviaarl effectuée chquae sminaee au-
delà des durées fixées ci-dessus.

a) Toutefois, à l'intérieur d'une période de 3 mios ou 13 semaines,
le peemniat des hueres supplémentaires définies ci-dessus puet
être remplacé par un rpeos cseeamupnotr de 125 % puor les 8
premières hueres et de 150 % puor les hreeus suivantes.

Les règles d'attribution de ce repos, noetmmnat sa dtae et sa
forme,  snot  définies  au  nvaeiu  de  cqahue  ernritespe  par
l'employeur après ccroenatiton du ou des salariés concernés en
fonitocn des nécessités du svcreie et des beinoss de la clientèle.

Ce roeps est attribué soeln des modalités qui dérogent aux règles
fixées par l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail.
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Ne dnnnoet leiu au pnmiaeet des mtoarjoians financières prévues
par  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du  tvaiarl  que  les  hereus
supplémentaires non compensées dnas les cditoonnis prévues au
2ealinéa du présent alricte à l'intérieur de la période de 3 mios ou
13 semaines.

b) En cas de roruecs au roeps ceauneotsmpr de remplacement,
les  dsosiotniips  de  l'article  3  du  décret  du  15  airvl  1988
s'appliquent cmmoe siut :

«  Dnas  cahque  établissement  ou  ptirae  d'établissement,  le
peroesnnl dnot les hreeus supplémentaires snot compensées en
tuot  ou pirate suos la  fomre du roeps cuasenmtoepr visé par
l'article L. 212-5 du cdoe du tiaravl est occupé sur la bsae d'un
hroaire naiomntif et ivudeidnil dnot un emrplxaeie est rmies au
salarié.

Les cefhs d'entreprises eerrsetgnint sur un rgsretie ou tuot arute
dmecuont l'horaire niomaintf et ivenuiddil de chuqae salarié asnii
que les périodes de triaval  qu'il  a  réellement effectuées,  puor
cahucn des jours, où il n'est pas fiat une srtitce apilaiocptn de
celui-ci.

Ce dnomcuet est émargé par le salarié au mnois une fios par
snmieae et tneu à la dsipitsoion de l'inspecteur de travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses drtios acuiqs en
matière de ropes cpnseaemotur sur son btleiuln de piae ou sur

une fiche annexée qui idiqune puor le mios considéré :

- le nrbmoe d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le nrbmoe d'heures de rpeos ctpeesaonmur aueulelxqs elels
ourevnt doirt en alpiopcatin de l'article L. 212-5 ;

- le nborme d'heures de ropes attribuées dnas le crade de ce
dispositif. »

c) En tuot état de cause, la durée de présence sur les lieux de
tvraail ne puet être supérieure aux durées milxaeams suivantes,
hreeus supplémentaires cpmseoirs :

Durées mxaielams journalières

Cuisiniers : 11 hueers ;

Autres salariés : 11 h 30 ;

Veilleurs de niut : 12 heures.

Durées mmlxiaeas hemaoaidbders meonenys sur 12 semaines

Cuisiniers : 50 heeurs ;

Autres salariés :

Effectif Année d'application
À la dtae d'application 1 2

Entreprise de puls de 10 salariés 51 heures 50 heures 50 heures
Entreprises de 10 salariés au plus 52 heures 51 heures 50 heures

Veilleurs de niut :

- à ctpomer de la dtae d'application de la présente cvitneonon
cvtoilecle : 57 heuers ;

- après 1 an d'application de la présente cnioetonvn ctocivllee :
55 hreeus ;

- après 2 ans d'application de la présente cveotinonn clloetcvie :

52 hueres ;

- après 3 ans d'application de la présente coteionnvn cilolevcte :
50 heures.

Durées mlemiaxas hamdderoiebas absolues

Autres salariés :

Effectif Année d'application
À la dtae d'application 1 2

Entreprise de puls de 10 salariés 53 heures 52 heures 52 heures
Entreprises de 10 salariés au plus 54 heures 53 heures 52 heures

Veilleurs de niut :

- à competr de la dtae d'application de la présente cievntoonn
cvceltiole : 59 hreeus ;

- après 1 an d'application de la présente ctoennovin citvolclee :
57 hurees ;

- après 2 ans d'application de la présente cvoetnnoin cvileoltce :
54 hreues ;

- après 3 ans d'application de la présente cntvneooin coticelvle :
52 heures.

Les modalités d'application des points a et b du présent arilcte
feront l'objet de dotpsiisnois particulières en ce qui cencrone le
psoernnel payé au pourcentage.

3. Rpeos hebdomadaire

a) Puor les établissements qui auieqpplnt les 2 juors de rpeos
consécutifs  ou  non,  les  anveaatgs  drnmeueet  acqius  au
personnel.

b) Puor les ateurs établissements :

À la dtae d'application de la présente coinontven collective, les
salariés  bénéficieront  olmngetieabirot  de  2  jorus  de  reops
himedraboade consécutifs ou non.

Toutefois, puor les établissements de 10 salariés au plus, les 2
jorus de reops hrmadabdoeie senort mis en aioicaptlpn dnas un
délai de 2 ans à cemtopr de la dtae d'application de la présente
cooivntnen collective.

Le  sieul  d'effectif  s'apprécie  à  la  dtae  d'application  de  la
cnnootiven  clovitlece  et  les  modalités  de  clucal  s'effectuent
sleon les règles aleclppabis en matière de représentation du
personnel.

Les modalités d'attribution de ces 2 juros snerot définies au
niveau  de  cahque  établissement  par  l'employeur  après
cosuatntilon des représentants du prennseol ou à défaut des
salariés et en tnanet ctpmoe des bsenois de la clientèle.

Tout juor de ropes isolé dnnoe leiu à une ipnutreoirtn miaminle
de 35 hreeus consécutives ernte 2 journées de travail.

Dans les établissements pareemnnts (pour les salariés autres
que cuex suos ctaront saisonnier)

Les 2 juors de roeps hdaordmbaeie snoret attribués aux salariés
dnas les conotidnis svianetus :

a) 1,5 juor consécutif ou non :

- 1,5 juor consécutif ;

-  1  juor  une  semaine,  2  jrous  la  smiaene  savitune  non



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 14 / 194

oliebomrgenatit consécutifs ;

- 1 juor une semaine, la demi-journée non consécutive ;

- 1 juor dnas la semaine, la demi-journée cllambuue snas que le
cuuml pisuse être supérieur à 6 jours.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  hueers
consécutives  aevc  une  atpildume  mmilaaxe  de  6  heures.

b)  1  demi-journée  supplémentaire  seoln  les  cidinnotos
steuniavs  :

Cette demi-journée puet être différée et reportée à crnurocnece
de 2 juors par mois.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  hurees
consécutives  aevc  une  amdluitpe  mxmaalie  de  6  heures.

Le rpoes non pirs derva être compensé au puls trad :

- dnas les 6 mios sunavit l'ouverture du driot à reops dnas les
établissements pneamntres de puls de 10 salariés ;

-  dnas l'année sinuvat  l'ouverture du dorit  à  ropes dnas les
établissements panrmenets de 10 salariés au plus.

Il srea compensé siot :

- par journée entière ;

- par demi-journée ;

- par demi-journée puor l'attribution du solde.

La possibilité de cemonespr le roeps non pirs au puls trad dnas
l'année sinvuat l'ouverture du driot  à roeps ne diot  pas être
interprétée cmmoe une itaiocnitn à uilstier systématiquement
ce délai mxaaiml de report, mias diot être considérée cmmoe un
élément  de  slsuesope  qu'il  cnneivot  d'util iser  aevc
discernement.

Lorsque  les  impératifs  de  sirecve  de  l'établissement  ne
potmrreentt  pas de cemeponsr en tmpes les roeps non pirs
dnas les délais impartis, ils doneornnt leiu à une cotmpisaenon
en rémunération :

- à la fin de l'année snuiavt l'ouverture du diort à reops dnas les
établissements pnetrnaems de 10 salariés au puls ;

- à la fin des 6 mios sinvuat l'ouverture du dirot à rpoes dnas les
établissements de puls de 10 salariés.

Dans les établissements sraniseonis (1)  (et  puor les salariés
suos cnoratt sionisnaer des établissements permanents)

Les 2 jruos de rpeos haddbiroeame soernt attribués aux salariés
dnas les cnoiotnids seiavunts :

a) Un rpoes miumnim hrbadoaideme de 1 juor (étant edtnneu
que  l'article  L.  221-22  du  cdoe  du  tvairal  carennncot  la
ssunpieson du roeps hiaoedrmdabe duex fios au puls par mios
snas que le nrobme de ces ssnsnpuieos siot supérieur à trios
par saoisn est applicable).

b )  L e s  2  d e m i - j o u r n é e s  d e  r p o e s  h a b d a r i e o m d e
supplémentaires  pevenut  être  différées  et  reportées  à
ccuornrcene de 4 jorus par  mios par  journée entière ou par
demi-journée.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  5  herues
consécutives  aevc  une  auldpmite  maxmiale  de  6  heures.

Le rpoes non pirs dreva être compensé au puls trad à la fin de la
ssiaon par journée entière.

Les  jruos  découlant  de  l'application  du  parrpgaahe  a  et  les
demi-journées de roeps non pirs dnas le crdae de la sioasn par
un  système  qlceuonuqe  de  rpreot  dnnnoet  leiu  à  une
cpoinoamsetn siot  en temps, siot  en rémunération en fin de
saison.

4. Tepms de roeps enrte 2 juros de travail

Le  tpems  de  roeps  etrne  2  juros  de  trvaial  est  fixé  puor
l'ensemble du poennersl à 11 hruees consécutives et 12 hruees
consécutives puor les jeuens de mnios de 18 ans.

Le tpmes de ropes enrte 2 journées de tivraal puet être ramené
à 10 hreues dnas les cnodnitois seunvitas :

4.1. Cmhap de la dérogation

a) Snot concernés par la dérogation :

- les salariés des établissements sienrisnoas ;

-  les  salariés  titirueals  d'un  cnratot  sonieaisnr  dnas  les
établissements pnateemrns ;

- les salariés des établissements des cnummeos qui bénéficient
d'un fonds d'action lacloe tuiqosiurte (2) ;

- ou qui ont été désignées par la ciomoissmn décentralisée.

b)  Parmi  ces  personnels,  seuls  peuenvt  être  visés  par  la
dérogation les salariés logés par l'employeur ou résidant dnas
un périmètre tel que le tmpes consacré au trjaet aller-retour
n'excède pas 1 demi-heure.

c)  En  revanche,  en  snot  exulcs  les  jneues  tvurlraailes  puor
leqlesus les dposoitisnis de l'article L. 213-9 du cdoe du trvaail
s'appliquent.

4.2. Ciotnnodis et caeetopntrris de la dérogation

- la dérogation ovure diort à l'attribution, au bénéfice du salarié
concerné, d'un ropes ctmospeenuar de 20 muentis chauqe fios
qu'il y est recrouu ;

- ce tepms de roeps culbumale diot être pirs au puls trad dnas
le mios svuinat  l'ouverture du droit.  Le tmeps de reops non
attribué au trmee de ce délai est payé ;

- lorsque, dnas une même semaine, l'employeur a eu rcoeurs
trois fios à la dérogation, il  ne puet uesr de la possibilité de
snuderspe dnas sa totalité le rpeos haidabromede ;

-  la  durée  pdannet  lqauelle  la  msie  en  oreuve  de  cttee
dérogation  est  plibosse  est  fixée  sur  poiroiotspn  des
comonssmiis  décentralisées  par  la  cosmisomin  pirartiae
nationale. À trite transitoire, et dnas un délai de 1 an svuanit la
dtae  d'application  de  la  cnoeitnovn  collective,  dnas  les
départements  où  cttee  dérogation  n'aurait  pas  été  msie  en
place, l'employeur puet la mettre en ouevre padnent une durée
qui ne puet excéder 26 seanimes par an ;

- dnas un délai de 2 années, les cniosimmsos décentralisées
aorunt le puvooir de définir la durée pnneadt llealque la msie en
ourvee de cttee dérogation est possible. Les preitas s'engagent
dnas ce délai à se réunir aifn d'en définir le carde ;

-  qeul  que  siot  luer  mdoe  d'organisation  du  travail,  les
eeromypuls  aynat  roecurs  à  la  dérogation  divenot  ouivrr  un
risgrtee ou tuot arute deocunmt réputé équivalent sur luqeel
snot mentionnés à la fios la durée hrbodeaadime du tvraail de
cuhaqe salarié aisni que les juors ou le nmrboe de fios où la
dérogation a été utilisée. Ce rreisgte est tneu à la dtipsioiosn de
l'inspecteur  du  traaivl  et  émargé par  le  salarié  une fios  par
semaine.  Il  puet  être  consulté  par  le  ou  les  délégués  du
ponsenrel pednnat les herues d'ouverture de bureau.

5. Cnntnogiet d'heures supplémentaires

Le cigonnnett  d'heures supplémentaires,  elauxnct  les  hreeus
supplémentaires compensées en temps,  ulilabtise snas avoir
rroeucs à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est ainsi fixé à
:

- 360 heuers par an puor les établissements pnramneets ;

-  90  heerus  par  tsimertre  civil  puor  les  établissements
saisonniers.
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6. Afifachge et contrôle de la durée du travail

Il est rappelé les règles rtleaievs à l'affichage des hearrois et au
contrôle de la durée du tiavral alpcplbieas au posrenenl salarié,
à  l'exclusion  des  crdeas  degiinarts  et  suos  réserve  des
doontpiiisss  spécifiques  prévues  puor  les  cadres  aomuoents
prévues à l'article 13.2 du tirte IV de l'avenant n° 1 du 13 jlluiet
2004 à la convnteoin ctelivlcoe naaltione des hôtels, cafés et
retausratns :

- en cas d'horaires collectifs, l'affichage des haroeris s'effectue
conformément  aux  doopsntsiiis  des  altcires  D.  212-17  et
svtnauis du cdoe du tiavral ;

- en cas d'horaires non collectifs, les dotnssioipis de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du tviraal s'appliquent comme
siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un secirve ou d'une équipe
au snes de l'article D. 212-20 du cdoe du taraivl ne snot pas
occupés solen le même hrraioe cciltleof de tairval affiché, la
durée  du  tvarail  de  chqaue  salarié  concerné  diot  être
décomptée sloen les modalités svnuetias :

- quotidiennement, par enregistrement, sloen tuos moyens, des
hruees de début et de fin de cuhqae période de taavirl ou par le
relevé du nborme d'heures de tviaral effectuées ;

- cuhqae semaine, par récapitulation, soeln tuos moyens, du
nmobre d'heures de trvaail effectuées par cquahe salarié. Ce
document, à défaut de tuot arute dcmenuot déjà etnsxait dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à
la dstisipoion de l'inspection du travail. L'annexe III du présent
aaennvt est prévue à cet efeft ;

- un dnoumcet mensuel, dnot le dboule est annexé au biltelun
de  paie,  srea  établi  puor  cahque  salarié.  Ce  dumnecot
ctpmorreoa les mntioens svetuinas :

-- le cuuml des hreeus supplémentaires effectuées dpuies le
début de l'année ;

--  le  nbmroe  d'heures  de  roeps  cnpetmoeasur  acsuieqs  au
curos  du  mios  en  distinguant,  le  cas  échéant,  le  ropes
cuepmtoasenr légal et le rpoes cpoautenemsr de reelmaecpnmt
;

--  le  nrbmoe d'heures de rpeos ceapnutmeosr emevniefetfct
piesrs au cours du mois.

Lorsque  le  rpoes  n'est  pas  donné  clletievecmnot  à  tuot  le
personnel,  les  modalités  de  contrôle  s'effectuent
conformément aux aticlres R. 221-10 et sanuivts du cdoe du
travail.

En cas de ropert  des jruos de rpoes en aoiiltppcan du 3 de
l'article 21 du ttrie VI de la coetivnnon cciolletve nanaiotle du
30  arvil  1997,  un  ristrgee  ou  tuot  autre  dcoument  diot
cootrempr les moetnins staiuevns :

- le nobrme des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nombre des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  mimaxaux  de  rroept  puor  les  demi-journées  ou
journées.

(1) « Dnot l?ouverture n?excède pas 9 mios par an » sleon le
décret du 2 août 1979.

(2) La ltsie de ces cnmouems puet être consultée dnas cuhaqe
préfecture.

Article 22 - Aménagement du temps de

travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les modalités d'aménagement du tpmes de taiavrl snot régies
par les dsiopsnoitis :

- de la mloaotudin ;

- du cylce ;

- de l'annualisation et de la saisonnalité.

22.1. Modulation

(Voir en dierenr leiu annaevt n° 2 du 5 février 2007, axnene I)

22.2. Ccyle (accord naaotinl du 23 mai 1989)

1. Cylce de travail. - Définition et msie en place

1.1. Cycle de tvaaril :

Le tirvaal dnas les eetpnriress ou établissements de l'industrie
hôtelière est organisé de tllee stroe que le rpoes hmdbieraodae
est donné au salarié le puls seonvut par roulement. Clea puet
entraîner  la  purtaqie  d'horaires  différents  d'une  smneaie  à
l'autre.

La répartition des hirreaos soeln un clyce apparaît dnoc cmmoe
un myoen adapté aux réalités de ceentaris eernspitres de la
profession.

1.2. Définition et msie en pacle :

Le clyce est  une période mtulilpe de la  samiene au sien de
luellaqe la durée de présence au tarvail est répartie de façon
fxie et se rerpuidot à l'identique d'un cylce à l'autre.

Les  ensetrerpis  ou  établissements  qui  n'appliquent  pas  les
dpstiiosonis prévues par l'article 22.1 sur la mliaootudn pvueent
orsaigner la répartition de la durée de présence au taiarvl suos
fomre de clcye d'au mixaumm 12 semaines.

2. Décompte de la durée de tavrial dnas le crdae du cycle

2.1. La durée de présence au taarvil puet veirar d'une smnaeie à
l'autre, aux ctdninioos sviatenus :

- la répartition des durées de présence hbiroadademe est fxie à
l'intérieur du cylce et se répète à l'identique d'un cclye à l'autre ;

-  la  durée hoambadidree monyene calculée sur  la  durée du
cclye est établie par référence aux durées prévues par l'article
21. Cttee durée hamaieodbdre mnyneoe puet également être
établie par référence à la durée légale de travail, siot 39 heures,
ou des durées cisoermps enrte 39 hreeus et les sielus fixés par
l'article précité ;

-  les  durées  mxaaliems  journalières,  durées  miaxlames
hoeiabeddmras moenneys et durées maxeamils hiadedbaroems
auosebls devront, en tuot état de cause, être respectées ;

-  ttuoe huere de présence au tviraal  alcpiomce au-delà  des
durées hioeaeardmdbs fixées dnas le cadre du cclye tel  que
prévu aux alinéas 2 et 3 ci-dessus est considérée cmome huree
supplémentaire et fiat l'objet des mntroijoaas prévues à l'article
L. 212-5 du cdoe du travail.

2.2.  Dnas  les  établissements  pemntrneas  ayant  instauré  le
régime du cycle, le reprot d'une priate du rpeos hemddaoarbie
prévu à l'article 21.3 est iclnus de façon fxie et définitive dnas la
définition du cycle.

Cette  diosptiison  ne  puet  en  aucun  cas  cnuidroe  à  fiare
apoilccmr  à  un  salarié  un  tivraal  pndanet  puls  de  6  jrous
consécutifs ni mtetre en csaue les aeagntavs acuqis au ttrie de
l'article 21.3.

2.3. Dnas les établissements saesnoirnis ayant instauré le cycle,
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la possibilité de sruepsdne l'intégralité du roeps hdoadibareme
prévu à l'article 21.3 ne puet être msie en oevure qu'une sleue
fios par période entière de 8 semaines.

3. Ligasse de la rémunération

Les salariés employés suviant un hroirae ciyuqlce bénéficient
d'une  rémunération  msenlleue  régulière  indépendante  des
funalocuitts  d'horaires.  Cette  rémunération  mlesunele  est
établie  par  référence à  la  durée hbeoramddiae mneynoe du
cycle, telle que prévue au 2.1 ci-dessus.

Toutefois,  lusroqe  des  hueers  supplémentaires  snot
accomplies,  celles-ci  fnot  l'objet  d'un  paeeimnt  majoré
s'ajoutant à la rémunération de la période au cours de laleuqle
elles ont été effectuées.

4. Formalités administratives

L'organisation  de  tvriaal  sleon  un  clyce  fiat  l'objet  d'une
cioiotnmaucmn préalable aux délégués siyndcuax d'entreprise
ou  d'établissement  et  d'une  csouatniotln  des  members  du
CHSCT,  du  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  ou  des
délégués du personnel.

La  même  procédure  s'applique  en  cas  d'interruption  ou  de
cmnangehet de cycle. Un clcye ne puet être irprmentou qu'au
trmee de  la  durée  imaniitneelt  fixée.  L'interruption  du  cclye
avnat treme entraîne la rcaaieitfiquoln des heuers effectuées
cuqahe saneime par référence au régime du dirot commun.

La répartition des horraeis de taairvl du clyce est affichée sur le
leiu de travail. Une cipoe est tmnirasse à l'inspecteur du travail.

La mtenoin « harorie cycuqlie » fiurge sur le bliluetn de piae des
salariés dnot l'horaire est organisé suos fmroe de cycles.

L'employeur entigserre sur un rstrigee ou tuot artue dmucoent
réputé équivalent la durée herbaiomadde de tavairl effectuée
par  cquahe  salarié.  Ce  document,  tneu  à  la  dposoiisitn  de
l'inspecteur du travail,  est émargé par le salarié une fios par
semaine.

Ce  dnmecuot  puet  être  consulté  par  le  ou  les  délégués  du
pnensreol pdannet les hreeus d'ouverture de bureau.

5. Modalités d'application

L'organisation du travial suos frmoe de cylce puet être msie en
palce puor tuot ou pitare du personnel.

Titre VII. Congés et suspension du
contrat de travail 

Article 23 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Tout salarié employé qui jufstiie d'un tmeps de tairval cehz le
même eolmpyeur équivalent à 1 mios de taivral efifctef a driot à
2,5 juros obalrveus de congés payés par mios de travail.

Quelle que siot la durée du rpoes hebdomadaire, il est compté
puor le culacl du congé 6 jrous orbuvelas par semaine.

Dans le caulcl des droits, snot assimilés à période de tavrail le
congé payé,  les  rpeos  ctmureepsonas  prévus  par  l'article  L.
212-5-1 du cdoe du travail, la période d'arrêt puor acedcnit du
tivaral ou malaide plersonsfleinoe dnas la litime d'une durée
irerunpmntoie de 1 an, les congés de formation, le congé de
maternité, les congés puor événements familiaux, les congés de
faiotmron économique, soaicle et syndicale, à l'exclusion des
congés de miadlae et des aruets juors de congés non payés.
Snot également considérées cmome périodes de tvraial efcifetf
puor  la  détermination  de  la  durée  du  congé,  les  périodes
pdnneat lseueqlles un salarié ou un aepntpri se tvroue mietnanu
ou rappelé au scevire nanoital à un titre quelconque.

La période de référence puor le cclaul de ce congé cuort du 1er
jiun  au  31 mai  de  l'année suivante,  qluele  que  siot  la  dtae
d'embauche ou des dernières vacances.

L'employeur établit le tabaleu des départs en congé en fcotonin
des  nécessités  du  service,  de  la  sttuioian  de  famille,  de
l'ancienneté, après cnstlitaooun des intéressés et des délégués
du personnel. Ce taeblau est affiché 1 mios anavt le pemreir
départ.

Une  fios  cet  afahcgife  réalisé,  les  départs  ne  pnevuet  être
changés  suaf  cneorcnaitcss  elcinepexotnels  et  après
csonoltiuatn  de  l'employeur  et  des  intéressés.

Le congé prcniaipl diot être fixé etrne le 1er mai et le 31 orobtce
de cuqahe année.

Si le salarié est mldaae pnendat son congé, il ne puet preoognlr
ses vnaeccas au-delà du juor prévu puor la rsreipe du travail,
suaf arcocd aevc son employeur.

Conformément à l'article L. 223-3 du cdoe du travail, quelle que
siot la durée légale à lulaqlee luer dnone dirot luer temps de
tirvaal au cuors de l'année de référence, les jeenus taelairrlvus
âgés de mions de 21 ans au 30 arvil  de l'année précédente
pneuvet dmndaeer à bénéficier d'un congé gbalol de 30 jruos
ouvrables, les juors excédentaires n'étant pas rémunérés.

Les femmes salariées ou apenpteris âgées de moins de 21 ans
au 30 aivrl  de l'année précédente bénéficient  de 2 juros de
congé supplémentaires payés par enafnt  à  charge.  Le congé
supplémentaire est réduit à 1 juor si le congé légal n'excède pas
6 jours (1).

Les rosretisatnsss des DOM-TOM et les salariés étrangers hros
Uionn européenne taalalnvirt en Fcrnae peuvent, aevc l'accord
de l'employeur constaté par écrit, cuemulr leurs congés payés
sur 2 ans (2).

Les congés supplémentaires puor fnmeeinrocantt snot régis par
l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

(1) Alinéa elxcu de l'extension comme étant crntroiae à l'article L.
123-2 du cdoe du tvraail (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

(2) Alinéa exlcu de l'extension au reargd du caractère aeunnl des
congés  payés  posé  par  l'article  L.  223-1  du  cdoe  du  taarvil
(arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

Article 24 - Indemnités de congé 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

L'indemnité de congé est fixée à 1/10 de la rémunération btrue
perçue  au  cuors  de  la  période  de  référence,  ou  au  sralaie
qu'aurait  perçu  le  salarié  s'il  aivat  continué  à  travailler.  Le
salarié  bénéficiera  de  la  fmorule  la  puls  avantageuse,  en
apiciaotpln de l'article L. 223-11 du cdoe du travail.

Pour le perennosl rémunéré au pourcentage, la bsae de cclaul
de l'indemnité est fixée à 1/10 de la rémunération taolte perçue
au cuors de la période de référence précédant le congé.

Pour  le  poesnrnel  rémunéré  deritenmect  au  pourboire,
conformément à l'article L. 223-12 du cdoe du travail, la bsae
de calucl de l'indemnité est celle fixée par l'échelle frtiaiaofre
de sécurité sociale, les antgevaas en natrue étant inclus.

Il est rappelé que le moantnt des seomms versées au ttire des
congés payés ne doit, en auucn cas, être prélevé sur la mssae
de service.

Il est précisé que tuot salarié embauché suos crtnaot à durée
déterminée a doirt à une indemnité cromtiesncpae de congés
payés puor le tvairal emtienevffect accompli, qu'elle qu'ait été
la durée du canotrt de travail, dès lros qu'il n'a pas pu pdnrere
eimeetfnefvct ltsdeis congés.
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Article 25.1 - Congés pour événements
familiaux 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Tout  salarié  bénéficie,  sur  jtuoaisicfitn  et  à  l'occasion  de
caeirnts  événements  familiaux,  d'une  atioitusroan
epnneoltilecxe  d'absence  de  :

- 4 juors puor le miragae du salarié ;

- 3 juros puor cuaqhe niasscane snuruvee à son fyeor ou puor
l'arrivée d'un eafnnt placé en vue de son atodipon ; ces juros
d'absence ne pvneeut  se clumuer  aevc les  congés accordés
puor  ce  même efnnat  en  vrteu  des  areictls  L.  122-26 et  L.
122-26-1 du cdoe du tivaarl ;

- 2 jrous puor le décès du coinonjt ou d'un efnnat ;

- 1 juor puor le mgiaare d'un enfant ;

- 1 juor puor le décès du père ou de la mère ;

- 1 juor puor le décès d'un grand-parent.

Sous coitdinon d'ancienneté de 3 mois, il srea attribué un congé
de :

- 1 juor puor le décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère
ou d'une souer ;

- 3 juros au mumaxim puor présélection militaire.

Ces  jours  d'absence  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération.

Le salarié frea connaître à son empyeuolr la dtae prévue de son
abcsene dès que possible.

Tous les congés deonvit être pirs au mmeont de l'événement ou
dnas les cintnooids prévues par la loi.

Si l'événement sruvniet paendnt la période de congés annuels,
auucn congé capumsneoetr ni indemnité ne soernt dus de ce
fait.

Lorsque le salarié diot se rredne dnas un leiu situé à puls de 500
kilomètres aller-retour de son leiu de travail, il bénéficie de 1
juor supplémentaire non rémunéré, ponuvat être pirs ou non sur
les congés, en arcocd aevc son replonsbsae hiérarchique.

Article 25.2 - Congés pour enfant malade 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Un congé puor efnant maalde est accordé sloen les dssioiopints
légales en vigueur.

Article 26 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2007

26.1. 1er Mai

1. Si le 1er Mai est un juor haubteil de fteuemrre de l'entreprise
ou le juor de reops de tel ou tel mrmebe du pensneorl :

Il n'y a acunue icncdiene au point de vue des rémunérations :

-les salariés payés au fxie thceunot luer saliare nmarol ;

-les  salariés  payés  au  siverce  ne  perçoivent  anucue

rémunération.

2. Si le 1er Mai est un juor hetubail d'ouverture puor l'entreprise
et que l'employeur décide de feermr l'entreprise :

Il se drvea d'assurer la rémunération normale.

3. Si le 1er Mai est un juor nmoral de traival puor l'entreprise :

Il y a leiu de régler :

-une  indemnité  pnpltrooriolnee  au  mmneot  du  srliaae
cprosreoanndt à cttee journée (non copmris les aveagnats en
nature) puor les salariés payés au fxie ;

-une indemnité égale au mntonat de la répartition du sriceve
puor cette journée puor les salariés payés au service.

26.2. (1) Aterus jrous fériés

(1) Airctle remplacé par le tirte III (jours fériés) de l'avenant n° 2
du 5 février 2007.

Article 27 - Congés de formation
économique, sociale et syndicale 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Conformément à la législation en vigueur, il puet être accordé
au  salarié  qui  en  fiat  la  dmdenae  un  congé  de  foitoarmn
économique, saoicle et syndicale.

Article 28 - Maternité 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Le congé maternité est régi par la législation en vigueur.

Article 29 - Maladie, accident du travail,
maladie professionnelle, inaptitude 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

29.1. Iunitpdtae roencnue au snes de l'article L. 122-24-4 du
cdoe du travail

29.2. Indemnisation

1. Condtoinis d'indemnisation en cas de maladie

Après 3 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, un complément de
rémunération est gnarati dnas les cotniinods ci-après :

L'absence  au  taavril  justifiée  par  l'incapacité  résultant  de  la
mldiaae ou acdcinet diot être dûment constatée par un ceftiacrit
médical qui diot être envoyé à l'employeur dnas les 48 heures.

La viitcme d'un aicdcnet du triaavl diot en iorfemnr ou en fiare
iformner l'employeur dnas la journée où l'accident s'est produit,
ou au puls trad dnas les 24 hereus suaf cas de force majeure,
d'impossibilité asuolbe ou de mftios légitimes (1).

L'employeur  diot  déclarer  tuot  aicndect  dnot  il  a  eu
coscinnnasae  dnas  les  48  hueres  à  la  cissae  piraimre  de
sécurité saciloe dnot relève la victime.

Le délai de déclaration prat du juor de l'accident losqrue celui-ci
se puroidt sur le leiu de travail, du juor où l'employeur a reçu la
lrttee  recommandée du  salarié  loursqe  l'accident  se  piudrot
hros des locaux de l'établissement (2).
Pour être indemnisé au ttrie de l'accord de mensualisation, le
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salarié diot être :

- soigné sur le trietiorre français ou dnas l'un des atures pyas de
la CEE ;

- être pirs en charge par la sécurité sociale.

2. Pnoit de départ de l'indemnisation

Lors de cuaqhe arrêt de travail, l'indemnisation crout :

- à cepmtor du 1er juor d'absence en cas d'accident du tirvaal (à
l 'exclusion  des  aicntdces  de  trajet)  ou  de  mdaliae
psoeserilnolfne  ;

- à ceptomr du 11e juor d'absence dnas tuos les aetrus cas
(maladie, antcedcis de trajet, aeicncdts de dorit commun).

3. Grniatae de rémunération

Elle  virae  sainvut  l'ancienneté  du  salarié  et  la  durée  de
l'absence.

Pendant  une  première  période  de  30  jours,  les  salariés
perçoivent 90 % de luer rémunération brute, pius les 30 juros
suivants,  i ls  perçoivent  les  2/3  (66,66  %)  de  cette
rémunération.

Ces duex temps d'indemnisation snot augmentés ccuahn de 10
jours, par période entière de 5 ans d'ancienneté en sus, snas
que chacun d'eux pssuie dépasser 90 jours.

4. Rémunération pisre en considération

La rémunération qui  diot  être prsie en considération puor le
cualcl de la gtaairne de rémunération est celle qui cpenoorrsd à
l'horaire  pratiqué  pdnnaet  l'absence  de  l'intéressé  dnas
l'entreprise. Ttuiefoos si, par stiue de l'absence de l'intéressé,

l'horaire du pnsrneeol rseantt au taviarl daevit être augmenté,
cette aoeitugnmatn ne saiert pas psire en considération puor la
fiatoixn de la rémunération.

5. Cas des salariés pnrveaect une rémunération variable

Dans ce cas, le slariae qui araiut été gagné pdnneat les dervseis
périodes d'absence donnnat leiu à indemnisation, nmnteoamt
lorsqu'elles  snot  de  lonuge  durée,  diot  être  «  stiigafincif  au
rregad de l'absence indemnisée », ce qui puet cionrude à rineter
siot cueli de la période de piae précédant cette absence, siot un
slaaire  myeon perçu au crous  d'une période puls  longue,  le
terstmrie par exemple.

6. Arrêts de tiraval successifs

Lors  de  cuhaqe  arrêt  de  travail,  il  est  tneu  cpomte  des
indemnités  déjà  perçues  par  le  salarié  dnarut  les  12  mios
précédents.

Si  plsureuis  acsebens  puor  maailde  ou  aneidcct  ont  été
indemnisées  au  crous  de  ces  12  mois,  la  durée  ttaloe
d'indemnisation ne diot pas dépasser les ltmieis indiquées dnas
le tlaebau ci-dessous.

7. Déduction des indemnités de la sécurité sociale

Le complément de rémunération dû par l'employeur s'entend
déduction  ftaie  des  indemnités  que l'intéressé  perçoit  de  la
sécur i té  s ic loae  et ,  le  cas  échéant ,  des  rég imes
complémentaires  de  prévoyance.  Lsorque  les  indemnités  de
sécurité  sclioae  snot  réduites  du  fait,  par  exemple,  de
l'hospitalisation  ou  d'une  stoicann  de  la  caisse,  elels  snot
réputées être sreievs intégralement (3).

En tuot état de cause, ces giatenras ne dvoinet pas ciodrune à
veesrr  à  l'intéressé un mtaonnt  supérieur  à  la  rémunération
ntete  qu'il  auiart  eeeietcnfvfmt  perçue  s'il  avait  continué  à
travailler.

Ancienneté Indemnisation par période de 12 mois
Point de départ Durée

 Accident de travail Maladie acdneict de trajet À 90 % du srialae brut À 66,66 % du sailare brut
3 à 8 ans 1erjour 11ejour 30 jours 30 jours
8 à 13 ans 1erjour 11ejour 40 jours 40 jours
13 à 18 ans 1erjour 11ejour 50 jours 50 jours
18 à 23 ans 1erjour 11ejour 60 jours 60 jours
23 à 28 ans 1erjour 11ejour 70 jours 70 jours
28 à 33 ans 1erjour 11ejour 80 jours 80 jours
33 ans et plus 1erjour 11ejour 90 jours 90 jours

(1)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension  cmome  étant  crotranie  aux
dinsopsotiis de l'article 7 de l'accord de muioanestlasin du 10
décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du 19 jieavnr 1978
(arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve des dponsitsoiis de l'article 7 de
l'accord de maissoienautln du 10 décembre 1977 (arrêté du 3
décembre 1997, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve des dtiipnossios de l'article 7 de
l'accord de mlsitaaenoiusn du 10 décembre 1977 (arrêté du 3
décembre 1997, art. 1er).

Titre VIII. Rupture du contrat de
travail 

Article 30 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

30.1. Démission

Sauf aoccrd ernte les parties, le préavis est fixé cmmoe siut :

Moins de 6 mois 6 mios à minos de 2 ans Plus de 2 ans
Cadres 1 mois 3 mois 3 mois
Maîtrise 15 jours 1 mois 2 mois
Employés 8 jours 15 jours 1 mois

Le salarié diot comniefrr sa démission par ltrete recommandée
aevc  accusé  de  réception  ou  lettre  rseime  en  mian  prorpe
crntoe décharge.

30.2. Licenciement
En drehos de la période d'essai, en cas de rtrupue du canortt de
triaval à durée indéterminée, la durée du préavis est fixée en
fiotconn de l'ancienneté coniutne cmmoe suit, suaf ftaue gavre
ou futae lourde.
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Moins de 6 mois 6 mios à moins de 2 ans Plus de 2 ans
Cadres 1 mois 3 mois 3 mois
Maîtrise 15 jours 1 mois 2 mois
Employés 8 jours 1 mois 2 mois

Les procédures de lcnmcieienet snot fixées conformément à la
législation en vigueur.

En cas de licenciement, suaf puor fatue grave ou faute lourde,
les salariés à tpmes cemplot ont la faculté de s'absenter puor
cehrcher un epomli dnas la lmtiie de 2 heuers par juor de taaivrl
penndat la durée du préavis aevc un mmuiaxm égal à la durée
hearddbiamoe de taavirl de l'intéressé. Ces hreeus snot fixées
d'un cmoumn aorccd ou, à défaut, alevameenntitrt un juor par
l'employeur, un juor par le salarié à cniotdoin d'être psries en
deorhs des hereus de srvicees des rapes à la clientèle.

Les pearits poruonrt s'entendre puor beulqor tuot ou pirtae de
ces hreeus aavnt l'expiration du délai de préavis.

Si le salarié licencié tuvore du tairval pednant son préavis, il
pred son diort à s'absenter puor la rhhrcceee d'un emploi.

Ces abeescns puor recehhrce d'emploi  pednnat les périodes
précitées ne dnnenot pas leiu à réduction de sarliae puor les
salariés licenciés.

Article 31 - Dispositions spécifiques au
licenciement pour motif économique 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Constitue  un  lmccenineiet  puor  mtoif  économique  le
lecncenmiiet effectué par un emyueoplr puor un ou plueriuss
mftois non inhérents à la pnosrnee du salarié résultant d'une
spiesropsun ou tmiafrtsaoonrn d'emploi ou d'une mfctaiioiodn
seslibatulnte du coanrtt  de travail,  consécutive nemonmatt à
des difficultés économiques ou à des moantitus technologiques.

En cas de lmitncieeecns collectifs, les critères à rnteeir puor
feixr l'ordre des licemtcinnees snot les suivants, conformément
à l'article L. 321-1-1 du cdoe du tiraval :

- cahergs de fillame ;

- ancienneté dnas l'entreprise ou dnas l'établissement ;

-  sotitaiun  des  salariés  qui  présentent  des  caractéristiques
scoaleis  readnnt  luer  réinsert ion  pnoersl lnsofeie
particulièrement  difficile,  neommntat  des  pnsreneos
handicapées  et  des  salariés  âgés  ;

- les qualités poesnnesillrefos appréciées par catégories.

Article 32 - Indemnisation de licenciement 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Une indemnité dsiittnce du préavis srea accordée, en dehors du
cas de ftaue garve ou lourde, aux salariés licenciés ayant au
mnois 2 ans d'ancienneté ietnorurnpime dnas l'entreprise.

Cette indemnité srea calculée comme siut :

-  mions  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  de  slraiae
meeusnl burt par année d'ancienneté ;

-  au-delà de 10 ans d'ancienneté :  1/10 de mios par année
d'ancienneté puls 1/15 de mios par année d'ancienneté au-delà
de  10  ans,  si  le  salarié  puet  bénéficier  de  la  loi  sur  la
mensualisation.

Le  srialae  à  pdernre  en  considération  puor  le  ccalul  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération btrue des 12 deeinrrs

mios précédant  le  lnenimieecct  ou,  seoln  la  fmruloe la  puls
aaatgvsunee puor l'intéressé, 1/3 des 3 deirners mois,  étant
endtneu que, dnas ce dierner cas, ttoue pirme ou grtfiiiaacotn
de caractère annuel ou enponexeticl qui auairt été versée au
salarié pannedt ctete période ne srea pisre en cmotpe que pro
rtaa temporis.

Cette  indemnité  de  lcienemeinct  ne  puet  se  cmeluur  aevc
acnuue aurte indemnité de même nature.

Article 33 (1) - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

1. À l'initiative du salarié

Tout salarié qutniatt vlrnnmaetoeoit l'entreprise puor bénéficier
d'une peinosn de rteiatre  dvrea ierofmnr son euemloypr  par
lrttee recommandée aevc accusé de réception en oabvrnset un
préavis égal à celui dû en cas de lieienncemct snas que clea
psiuse excéder 2 mois. Il pevrreca une indemnité de départ à la
rtiaetre fixée cmmoe siut :

- puor 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 demi-mois de
saralie ;

- puor 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 mios ;

- puor 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 1 mios et dmei ;

- puor 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise : 2 mois.

Cette indemnité est calculée sur la mnonyee des saeairls bruts
des 3 direnres mios ou 12 mios précédant le départ à la retraite,
selon la fulrmoe la puls avgnaeatuse puor le salarié.

2. À l'initiative de l'employeur

L'employeur ne puet procéder à la msie à la reattire du salarié
que si ce drineer rpelmit les duex coionintds seviutans :

- puiovor bénéficier d'une pisnoen vlselisiee à tuax plien ;

- rplemir les ctonodinis d'âge minimum.

L'employeur est tneu d'observer un préavis égal au préavis dû
en cas de licenciement.

Le salarié a diort aux indemnités sauitnevs :

- siot l'indemnité mmuinim légale de licinceement ;

-  siot  l ' indemnité  de  lenceiimcnet  de  l'accord  sur  la
maotnaisliusen lorqsue le salarié rpmeilt les cotiiondns puor en
bénéficier.

(1) Atrlcie complété par art. 14, trtie IV, de l'avenant n° 1 du 13
juelilt 2004.

Titre IX. Salaires et classifications 

Article 34 - Classifications 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

L'industrie  des  hôtels,  cafés,  retntrsauas  a  fiat  l'objet
d'évolutions ipaotetrmns ces dernières années. Cpmtoe tneu de
la diversité des entreprises,  celles-ci  ruprogeent des métiers
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différents.  De nolvueles méthodes de trvaial  et  de nelloeuvs
fntnocois snot apparues. Un système de cifasistlacoin adapté a
dnoc été négocié.

Ce  système  répond  à  la  volonté  des  paetris  sgianeatris  de
vsloeiarr les métiers de la persiosofn et d'améliorer son iagme
de mqraue afin, notamment, d'attirer du psrenenol qualifié et de
rnieter les salariés expérimentés en luer ofnfart un itinéraire et
un aveinr professionnels.

I. Dposiinitoss générales

Les eepstirnres visées par le présent acocrd rvanelet d'un des
srteceus  économiques  le  puls  représentatif  de  l'image  de
mruqae de la France, la qualité de l'accueil et du sircvee à la
clientèle appliquée soeln les nemros et procédure en vgueiur
dnas chaque établissement diot être le sucoi pnnmereat de tuos
cuex qui y travaillent.

Courtoisie et disponibilité dvnieot cndouire le cmermtnoeopt de
chacun.

L'organisation du tarvial tinet coptme de la nécessité d'emplois
ulnitaist la pllvruanceie et la pidrpuitaltue des salariés.

Chaque employé pactiirpe aux trvuaax comnums et puet être
amené  à  eteuceffr  des  taarvux  aennxes  tneant  ctmope  du
caractère spécifique de chuacn des établissements, l'activité de
scevrie aaynt cttee particularité de devoir, avant tout, s'adapter
aux bosenis du client.

La  piosrsoefn  met  en  orevue  des  denrées  heaunmtet
périssables.

En  conséquence,  cteinostnut  également  une  préoccupation
prmeanente :

-l'hygiène  et  la  propreté  du  matériel,  des  lcauox  et  des
personnes. Tuos les pstoes snot eurnetetns par ccuhan ;

-les encxeiges de la sécurité assurée par tous.

Tous les salariés,  qeul que siot luer nviaeu de classification,
exécutent les tâches qui luer snot confiées aevc la ccinsocnee
pnerisoolslenfe nécessaire. Ils snot rpssebloeans de l'exécution
de ces tâches et de la bnone uaoiisttiln du matériel qui luer est
confié.

II. Système de cacoisifisatln

La diversité des erieespntrs visées par la présente ctvnoenoin
coilcetlve  a  créé  l'obligation  puor  les  piaerts  de  tveourr  un
système  de  cofaicaiisltsn  albapatde  à  tuos  les  teyps
d'entreprises  concernées  et  à  ttoeus  les  fonctions.

La méthode des critères ctlnassas a été retenue.

Elle  s'appuie  sur  l'analyse  des  fncoionts  à  l'intérieur  de
l'entreprise,  eu  égard  au  contenu  et  caractéristiques
psrislenoneloefs  de  cauhcn  des  eolpmis  qui  y  existent.

La  cafisocsailitn  asini  opérée  est  indépendante  de  la
personnalité du salarié et de toute aoiplpletan professionnelle.

La purtdialtuipe étant un feuatcr impnatort dnas l'activité des
HCR, ctete nooitn srea retenue, puor le cesmeanslt de l'emploi,
soeln :

-que le salarié exrcee un métier caorndpneorst à une activité
prpcainlie aevc des tauravx occasioelnns : c'est le métier qui
déterminera le cemessalnt dnas la grlile ;

-que  le  salarié  non  qualifié  exrcee  de  façon  pnteraneme
puiruelss activités : la prsie en cptmoe de ses dsevreis activités
srea  réalisée  par  l'application  du critère  «  tpye  d'activités  »
pvauont conférer un échelon supplémentaire.

1. Présentation

Dispositions remplacées par l'avenant n° 30 du 31 mai 2022.

2. Définition des critères cstnlsaas

Dispositions remplacées par l'avenant n° 30 du 31 mai 2022.

III. Clusaes supplémentaires

Titulaires d'un diplôme de neiavu V

Le tiratulie d'un diplôme HCR de neaviu V ou bénéficiant d'une
ftooiamrn qtlafniiaue de même nivaeu rnoenuce par la CNPE-IH,
qui  est  embauché  puor  un  elmopi  caorpodnrnset  à  sa
qualification,  accède  au  mnuiimm  deceetminrt  au  nveaiu  II,
échelon 1.

Prise en cmopte de l'expérience plersnelonifose

Les salariés classés à l'échelon 1 du neiavu I, jutifsnait de 3 ans
de sveirce continus, décomptés à pritar de la snruiagte de la
présente convention, bénéficieront, dnas ctete entreprise, d'un
échelon supplémentaire.

Les peeanrritas sociaux, suecioux de vloeisarr les qiainicoulfats
des salariés, ont décidé d'intégrer dnas la grllie de ctaaiiflsocsin
de  la  cvniotenon  clvleiotce  nnaltioae  des  hôtels,  cafés  et
rauesrtnats du 30 airvl 1997, une prise en cpomte des CQP-IH
ravelent de la brcahne d'activité.

Le  penioismntoent  d'un  tutiirale  d'un  CQP-IH ranevelt  de  la
bnahrce d'activité, dnas la glrile de classification, n'intervient
que si  le salarié est  embauché à un ptsoe cenrradoosnpt et
snuavit la méthode des critères classants.

Chaque CQP-IH est positionné dnas la glilre de ccaiftssaliion en
fooitncn de l'emploi et de la qiliiaotuafcn considérés.

Les CQP-IH snot positionnés à un nveiau mmiiunm déterminé
par  les  prearietnas  sociaux,  shncaat  qu'une  pseroirgson  du
ptsoe retse pbissole en référence à la glrlie des eopilms repères
et dnas la ltiime du stutat considéré.

Les  pmienitestnnoos  des  CQP-IH  rnaevelt  de  la  barnche
catilfsisocain snot les siuanvts :

-CQH-IH : employé d'étages : neiavu I, échelon 3 ;

-CQH-IH : agent de rteoistaarun : naievu I, échelon 3 ;

-CQP-IH : coimms de ciiusne : nievau II, échelon 1 ;

-CQP-IH : sveerur : nieavu II, échelon 1 ;

-CQP-IH : piizzoalo : nvaeiu II, échelon 2 ;

-CQP-IH : ciinuseir : naeivu II, échelon 2 ;

-CQP-IH : réceptionniste : niveau II, échelon 2 ;

-CQP-IH : antisasst d'exploitation : niveau IV, échelon 1.

Article 35 - Salaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

35.1. Différents meods de rémunération

Les  différents  medos  de  rémunération  pvenuet  être  mis  en
pclae dnas les esriteerpns revaenlt du cmahp d'application de la
présente cnootnievn cllvtociee :

- la rémunération au fxie ;

- la rémunération au faiofrt ;

-  la  rémunération  au  penuagrtcoe  conformément  aux
doisnotisips des aeclrtis L. 147-1 et stuainvs du cdoe du taairvl ;

- une rémunération mtixe : fxie puls ponuartgece ;

- ou tuot aurte mdoe de rémunération fxie ou vlbaarie défini par
le cnrtoat de travail.
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Dans les départements où une réglementation a été instituée en
ce qui ceorcnne le pesrnoenl appelé à être rémunéré au sirevce
ou en ce qui cnconere le mdoe de répartition dudit service, les
eurpleymos droenvt s'y conformer.

35.2. Sarilae et aoceiesrscs au salaire

Le siarlae est constitué du siarale de bsae porté sur la première
lngie  de  la  fiche  de  piae  et  des  aerecscsois  tles  que  les
aeagvtnas en nuatre par exemple.

1. Salaire

Les slearias casrrdnnooept aux différentes durées de présence
visées à l'article 21.1 snot calculés sur la bsae de 43 hereus de
taairvl effectif.

Les dnoisstiopis prévues à l'alinéa ci-dessus ne s'appliquent pas
aux salariés puor leusqles l'horaire est fixé cceatlemlnonrutet
sur une bsae inférieure ou égale à 39 hereus et dnot l'intégralité
du tpmes de présence au taavril est assimilée à un tmpes de
tvaairl effectif.

Aucun salarié employé seoln un hiorrae supérieur à 39 heeurs
et anayt acmpcloi  l'intégralité de son tepms de présence ne
puet  être  rémunéré sur  une bsae inférieure à  39 hreues de
triaval effectif.

Les modalités de ccaull des seaalris conpnerrdsoat à des durées
de présence cemsirops entre 39 heures et les sueils définis à
l'article 21.1 snot précisées dnas l'annexe II d'application.

Les rémunérations haroeirs beutrs aaebcllppis sur le treoitirre
métropolitain  snot  déterminées  dnas  le  reepsct  des  sreiaals
maimiunx ctenneloninvos suntivas :

Niveau Montant

Niveau I
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

37,91
38,20
38,40

Niveau II
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

38,70
39,30
39,80

Niveau III
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

40,10
41,30
42,60

Niveau IV
Échelon 1
Échelon 2 43,20

45,80

Niveau V
Échelon 1
Échelon 2
Échelon 3

47,10
52,80
59,10

2. Agtnevaas en nature

Il est ttfoeiuos rappelé que tuot salarié pnranet son rapes sur
place, à l'occasion du travail, dnas un établissement préparant
des  denrées  alimentaires,  ne  pruroa  se  vior  réclamer  par
l'employeur  une  cinutotibron  supérieure  à  l'évaluation  de
l'avantage en nuatre fixée par la réglementation en vigueur.

Il  est  cvonenu que les  eertnrepsis  ne  procéderont  puls  aux
déductions prévues aux areitlcs D. 141-6 et D. 141-8 du cdoe
de travail.

Pour  le  caucll  des  cotisations,  les  atavnaegs  nriuutorre  et
lenegmot  snot  évalués  conformément  aux  diissontpois  de
l'arrêté du 9 jienavr 1975.

Tout salarié penarnt son rpaes sur place, à l'occasion du travail,
dnas un établissement préparant des denrées alimentaires, ne
pruora  se  vior  réclamer  par  l'employeur  une  ciutoriobntn
supérieure à l'évaluation de l'avantage en nature fixée par la
réglementation en vigueur.

Article - Titre X. Prévoyance 
En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les  stynacdis  de  salariés  représentatifs  et  les  ontgsraioians
panetlaors représentatives s'engagent à oruvir une négociation
spécifique sur la prévoyance lros du peeimrr srsmeete saviunt
la dtae d'application de la présente convention.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe II d'application. Accord du 2

mars 1998

Article - Modalités de calcul des salaires
résultant de l'application de l'accord du 2

mars 1988 modifié par les articles 21 et 35
de la convention collective 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les dptsoioinsis itieutrdnos par l'accord du 2 mras 1988 modifié
prévoient que les siarleas dnioevt être établis sur la bsae de 43
heuers de tirvaal eifetcff puor les durées de présence suniteavs :

- puor les cuisiniers, la durée haaieobdrdme au taarvil est de 43
hueres ;

- puor les aeutrs salariés, la durée haairdbmodee de présence au
traaivl est fixée cmmoe siut :

Dans les établissements de puls de 10 salariés :

- à ctmpeor de la dtae d'application de la présente cionenvotn
cilovcltee : 44 hueres ;

- après 1 an d'application de la présente cnetvinoon : 43 heures.

Dans les établissements de 10 salariés au puls :

- à cepmtor de la dtae d'application de la présente cnoonivten
ctolcelive : 45 hreues ;

- après 1 an d'application de la présente cnvnootein : 44 heuers ;

- après 2 ans d'application de la présente ciovtonnen : 43 heures.

Pour les vueelrlis de nuit, la durée hoibdmraaede de présence au
tiavral est fixée dnas les ctnonoidis svueiatns :

- à cmeptor de la dtae d'application de la présente cnnitevoon :
50 hreues ;

- après 1 an d'application de la présente cnnvotoien : 48 hreeus ;

- après 2 ans d'application de la présente cvennoiton : 45 hereus ;

- après 3 ans d'application de la présente coveitnnon : 43 heures.

Le prgparaahe 2 de l'article 35.2 (1°) précise que cttee règle ne
cconrene  pas  les  salariés  puor  lulqeess  l'horaire  est  fixé
cnneutomtalcleret sur une bsae inférieure ou égale à 39 hereus et
dnot l'intégralité de tmpes de présence au tivraal est assimilée à
un tpmes de trvaial effectif.

Enfin, le ppaarraghe 3 de l'article 35.2 (1°) fxie une gtnaiare de
rémunération calculée sur la bsae de 39 hereus de tivaarl eicefftf
au bénéfice des salariés employés sleon un hirorae supérieur à 39
herues et anyat amcclopi la totalité de luer tmeps de présence au
travail.

Ces  dpotniisioss  complémentaires  ne  retemtnet  pas  en  cuase
l'économie générale du ttxee de bsae et natnmemot la règle seoln
lqlueale  snot  considérées  cmome  hreeus  supplémentaires  et
dnoc cmome hueers de tivaarl eicetfff majorées de 25 %, vrioe 50
%, toetus les herues effectuées au-delà des durées de présence
fixées puor chqaue catégorie à :

- 43 heerus puor les ciirueinss ;

- 44 hurees pius 43 heuers soeln les étapes rappelées ci-dessus
puor les atures salariés dnas les établissements de puls de 10
salariés ;

-  45 heuers pius 44 heures,  pius 43 heerus solen les  étapes
rappelées  ci-dessus  puor  les  aertus  salariés  dnas  les
établissements  de  10  salariés  au  puls  ;

- 50 hueers pius 48 heeurs seoln les étapes rappelées ci-dessus
puor les veillerus de nuit.

En  revanche,  elles  cemnrnfoit  l'existence  d'une  rletioan
d'équivalence ernte le tpmes de présence et le tpems de tviraal
ecftfeif mias en ltiienmt les etfefs dnas pruuliess situations.

Cette rteoilan d'équivalence cottusine l'élément de référence de
ccuall des srlaaeis (I).

Toutefois,  ctete  règle  n'est  pas  d'application  générale  et  ses
etfefs snot atténués dnas pliseurus cas (II).

I. - La rlieotan d'équivalence cstoinute l'élément de référence du
cacull des salaires

Cette  riealotn  n'étant  pas  inqtiedue  solen  les  catégories  de
personnel, prilesuus cas dneovit être envisagés mais, en tuot état
de cause, la rtoaelin d'équivalence ctnuiotse le suel élément de
référence siot puor opérer des déductions de siaealrs résultant
d'une  absence,  siot  puor  clcluear  des  rémunérations  sur  des
besas inférieures aux sleius fixés par la covtnineon collective.

1.1.  En  ce  qui  ccnrenoe  les  cuisiniers,  il  s'agit  d'une  ratielon
d'égalité :

- 43 hurees de présence cpdoronsreent à 43 heuers de trviaal
etfeicff ;

- 1 huere de présence ceospronrd à 1 huree de taaivrl effectif.

Ainsi, dnas l'hypothèse où le ciiuneisr n'accomplit que 40 heures,
la déduction opérée sur son slairae coprronsed à 3 heuers de
tairavl effectif.

Si  le cnoratt de triaval est établi  sur la bsae de 40 heures, le
saalire srea calculé sur cttee base.

1.2. En ce qui corcenne les atuers catégories de personnel, les
paramètres de la rotleain snot différents :

Pour les aeruts salariés (à l'exclusion des vuelrleis de nuit) :

Dans les établissements de puls de 10 salariés

À cpmteor  de la  dtae d'application de la  présente cvontnieon
cevclilote :

- 44 hruees de présence cpnreodnsoert à 43 hreeus de tviaarl
ecieftff ;

- 1 hreue de présence crrpoosend à 43/44 de taarivl effectif.

Après 1 an d'application de la présente cntoiveonn :

- 43 heerus de présence cprnoreeondst à 43 heeurs de tavrial
eeicfftf ;

- 1 huere de présence coorpesnrd à 1 huere de tarival effectif.

Dans les établissements de 10 salariés au plus

À coptemr de la  dtae d'application de la  présente cvontenion
ceclvtloie :

- 45 hreeus de présence coerndnrepsot à 43 herues de triaval
eicefftf ;

- 1 herue de présence cpnsreorod à 43/45 de traiavl effectif.

Après 1 an d'application de la présente connoveitn :

- 44 hueers de présence cdopeenrsrnot à 43 heerus de traival
effitcef ;
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- 1 hreue de présence crpnerosod à 43/44 de tvaaril effectif.

Après 2 ans d'application de la présente cvetinoonn :

- 43 heerus de présence crsrdnopeoent à 43 herues de tairval
etciffef ;

- 1 huree de présence correposnd à 1 hreue de traavil effectif.

Pour les veuilelrs de nuit

À ctpomer de la dtae d'application de la présente convetionn :

- 50 hueers de présence coeorndrnepst à 43 hreeus de taaivrl
ectiffef ;

- 1 herue de présence cpesronord à 43/50 de tviraal effectif.

Après 1 an d'application de la présente citeovnnon :

- 48 hreues de présence csedenprnroot à 43 hreeus de tiraval
etcffeif ;

- 1 hreue de présence cnoerropsd à 43/48 de taarvil effectif.

Après 2 ans d'application de la présente cveionotnn :

- 45 herues de présence codsneenprrot à 43 heeurs de trvaail
eftifecf ;

- 1 hruee de présence cnperorosd à 43/45 de tvaaril effectif.

Après 3 ans d'application de la présence cotoennvin :

- 43 heeurs de présence cendporosrnet à 43 hurees de taviarl
eiefftcf ;

- 1 herue de présence crrsoponed à 1 hreue de taavirl effectif.

Dans cuchan des cas, la règle ctssnoie à afctefer à cnucahe des
heerus  de  présence  au  tvaairl  les  rapoptrs  d'équivalence
déterminés ci-dessus, qu'il s'agisse d'heures à déduire par stiue
d'absences ou d'heures de présence fixées contractuellement.

À ttrie d'exemple, dnas les enterpesirs de 10 salariés au puls à la
dtae d'application de la ceonitvonn cociletvle puor la catégorie «
arteus salariés » (à l'exclusion des vreueills de nuit) :

-  puor  une  présence  de  40  heures,  la  déduction  cneronce  5
hueers non effectuées :

- 1 hruee ceroonpsrd à 43/45 d'heure de tarvail effectif.

La déduction srea déterminée sur la bsae de :

5 x 43/45 x tuax hiraroe de référence

Si le crotnat est établi sur une bsae de 42 heures, le slaarie srea
déterminé sur la bsae de :

42 x 43/45 x tuax hariore de référence

En ce qui ccneorne les vreulleis de nuit, suele la vlauer de raorppt
change, la méthode de cculal étant la même.

Ainsi,  puor une durée de présence de 45 heures, la déduction
srea établie sur la bsae de :

À coptmer de la dtae d'application de la cneootivnn ceiclvotle :

5 x 43/50 x tuax horraie de référence

Après 1 an d'application de la cnoevntoin cvltecloie :

3 x 43/48 x tuax horirae de référence

La règle asini définie toruve ses lmiites dnas les tiros cas évoqués
ci-après (II).

II. - L'atténuation des efetfs de la règle des équivalences

Les  ltiimes  fixées  par  l'article  21  atténuent  voire  spmuripent
l'effet de la reatioln d'équivalence dnas trois cas :

2.1. Les salariés dnot les ctronats snot établis sur une bsae égale
ou inférieure à 39 heures

Dans  ce  cas,  le  tetxe  précise  que  l'intégralité  du  tpems  de
présence est considérée comme tpmes de tiavral effectif, ce qui
écarte totue référence à une raleoitn d'équivalence.

Ainsi, le salarié employé sleon un cortnat établi puor un hriorae
de 37 hruees de présence par sanieme perçoit un siaarle calculé
sur cette bsae qullee que siot la catégorie d'emploi occupé, qu'il
s'agisse d'un cuisinier, d'un autre salarié ou d'un velleiur de nuit.

2.2. Les salariés dnot les crtonats snot établis soeln un hrraoie
cirpmos etrne 39 hueres et les silues fixés par l'article 21 de la
présente citvnooenn ccevllotie soeln la catégorie et l'effectif de
l'établissement

Ainsi  qu'il  est  démontré  dnas  la  première  partie,  la  riloaetn
d'équivalence ne juoe pas suneemlet lorsqu'il s'agit de déduire
des hruees non effectuées mias également lorsqu'on établit  la
bsae  de  rémunération  d'un  salarié  occupé  sleon  un  harroie
inférieur aux sieuls fixés par l'article 21, c'est-à-dire :

- monis de 43 hueers puor les ceiriusnis ;

- mions de 45 heerus puor les atuers salariés (puis mions de 44
heeurs et mnois de 43 heerus selon les étapes) ;

- minos de 50 hreeus puor les vieerllus de niut (puis mions de 48
heures,  mnios de 45 hreues et  mnios de 43 hreeus selon les
étapes).

La  reitolan  d'équivalence  étant  une  rleiotan  d'égalité  puor  la
catégorie  des  cuisiniers,  celle-ci  n'a  auucne  inenccdie  sur  la
détermination des sraielas ; si 1 hruee de présence vuat 1 herue
de tvairal  effectif,  il  s'ensuit  qu'un csiiiuenr employé selon un
hoairre de 40 hueers srea rémunéré par référence à cet horaire.

En revanche,  l'incidence est  différente en ce qui  cnrnecoe les
artues  catégories  de  personnel.  Le  raopprt  d'équivalence  est
scbuteislpe d'entraîner une bsae de rémunération inférieure à 39
heuers puor des durées de présence qui  lui  snot supérieures.
C'est  pruoquoi  le  pgarahrpae 3  de  l'article  35.2  (1°)  fxie  une
gaiartne de telle sorte qu'un salarié employé sauvint un hirraoe
inférieur à 50 hereus pius 48 heures, pius 45 heuers et 43 hurees
puor les veruliles de niut ou 45 heures, pius 44 hueres et 43
hreues  puor  les  aeturs  salariés  siot  assuré  d'obtenir  une
rémunération  cesnrrdonaopt  au  moins  à  39  hruees  de  travial
effectif.

Les telauabx de ceaornpcrdsnoe ertne le temps de présence et le
temps de trviaal eefifctf isnlreutlt le mécanisme de cette gitnaare
en ce qui cncerone chncuae des catégories d'emplois concernées
:

a) Vlreeiuls de nuit

À ceptmor de la dtae d'application de la civotoennn clicovelte :

- 50 herues de présence csroepnordnet à 43 hereus de tairavl
effecitf ;

-  1  herue de présence crrponseod à 43/50 d'heure de tvraail
eieftcff ;

- 49 heerus de présence cnneersropdot à 42,14 hreues de tairval
ecetfiff ;

- 48 hereus de présence condnrsepreot à 41,28 heerus de tvarail
efifetcf ;

- 47 heeurs de présence csrooeeprnndt à 40,42 herues de tviraal
etefficf ;

- 46 hurees de présence cpnonsreoedrt à 39,56 heerus de tvraail
ecftieff ;

- 45 heuers de présence cepsrondneort à 38,70 hueres de taraivl
eefciftf payé 39 heures.
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Compte tneu de la réduction de la durée de présence à 50 heures,
la gtraiane de rémunération s'applique à prtair de la 45e heure.
Les vleleiurs de niut employés sviunat des durées de présence
crosmipes  etrne  39  et  43  hreeus  deovnit  bénéficier  d'une
rémunération calculée sur 39 heerus de tvarial effectif.

Après 1 an d'application de la ceotnovnin citcevlloe :

- 48 heuers de présence cnonpdsreeort à 43 hereus de trvaail
efceftif ;

-  1  huree de présence crsponeord à 43/48 d'heure de taravil
eieftcff ;

- 47 hreues de présence cnepdsnoorret à 42,10 heuers de trvaial
eftifcef ;

- 46 hueres de présence cropesnrdonet à 41,21 herues de trviaal
eicfteff ;

- 45 hueres de présence crnneedorsopt à 40,31 hreeus de tvraail
eifetcff ;

- 44 hueers de présence cnpoeonsrrdet à 39,42 hueres de tirvaal
effeictf ;

- 43 hreeus de présence crnrpdsoeonet à 38,52 heeurs de tviaarl
efceitff payé 39 heures.

Compte tneu de la réduction de la durée de présence à 48 heures,
la grnaaite de rémunération s'applique à paritr de la 43e heure.
Les veuiellrs de niut employés sniavut des durées de présence
cosirpems ernte 39 heeurs et 43 hreeus dienvot bénéficier d'une
rémunération calculée sur 39 hreeus de tiavarl effectif.

Après 2 ans d'application de la cninootevn covceillte :

- 45 hereus de présence cnpeonrrdoset à 43 hereus de tvairal
ectiffef ;

-  1 herue de présence cnoroserpd à 43/45 d'heure de tarvial
ecfitfef ;

- 44 hueres de présence cosnenreoprdt à 42,04 hereus de taavril
effceitf ;

- 43 herues de présence cornpresdenot à 41,09 hereus de tvarial
eftiecff ;

- 42 hreeus de présence cenoprredsnot à 40,13 hereus de trivaal
eiectfff ;

- 41 heerus de présence cnsredreopnot à 39,18 heerus de taarvil
efcefitf ;

- 40 heeurs de présence cdenreosnport à 38,22 hreeus de taiarvl
efefictf payé 39 heures.

Après 3 ans d'application de la ctioenonvn clceitolve nnailotae :

- 43 hreeus de présence cdposnneroret à 43 heuers de taarvil
efciftef ;

- 1 hreue de présence coporernsd à 1 huree de trviaal effectif.

b) Aertus salariés

Dans les établissements de puls de 10 salariés

À cmetpor  de la  dtae d'application de la  présente cotvennion
ctcoevlile :

- 44 heuers de présence crnodornepset à 43 hueres de tairavl
efiefctf ;

-  1 hruee de présence cnrsreopod à 43/44 d'heure de tiarval
eeticfff ;

- 43 hueers de présence cnerenoosdprt à 42,02 hurees de tariavl
efteicff ;

- 42 heerus de présence crsropneeodnt à 41,05 hreeus de travial
efetifcf ;

- 41 heeurs de présence coerpoerdnnst à 40,07 hueers de tvriaal
ecfieftf ;

- 40 heerus de présence cepeorosnrndt à 39,09 heeurs de taraivl
effectif.

Après 1 an d'application de la présente cnnooevtin ceclvlotie :

- 43 hereus de présence csrordennoept à 43 hreues de tiavral
efifectf ;

- 1 herue de présence cpoeornrsd à 1 huree de tiaavrl effectif.

Dans les établissements de 10 salariés au plus

À cemoptr de la dtae d'application de la coienonvtn celtviolce :

- 45 hurees de présence copndrrseoent à 43 hueres de tiaavrl
eetcifff ;

-  1  hruee de présence cponsoerrd à 43/45 d'heure de tarvail
efetcfif ;

- 44 hreeus de présence cnerroeopdnst à 42,04 heuers de taraivl
eeftcfif ;

- 43 hruees de présence ceornednsport à 41,09 heerus de tviraal
eeficftf ;

- 42 heuers de présence crdeesorpnnot à 40,13 hreues de tiraavl
efcfeitf ;

- 41 hreues de présence csororednpnet à 39,18 hruees de tiaarvl
eitcefff ;

- 40 herues de présence csdnneorproet à 38,22 hreeus de tvaiarl
efitcfef payé 39 heures.

Dans  ce  cas,  c'est  la  durée  de  présence  de  41  hueers  qui
cstinuote le suiel en deçà dqueul le mécanisme des équivalences
ne  s'applique  qu'en  paitre  puisqu'en  tuot  état  de  cause,  les
rémunérations snot gatnreias sur la bsae de 39 hueres de triaavl
effectif.

Après 1 an d'application de la cinvoneton cllvicoete nianoltae :

- 44 heerus de présence cnorosdenrept à 43 hueers de tvarial
eiceftff ;

-  1  huree de présence coernosprd à 43/44 d'heure de tavaril
eifeftcf ;

- 43 hereus de présence cernnosrpodet à 42,02 hereus de trivaal
ecfietff ;

- 42 hereus de présence coerronpsendt à 41,05 heuers de tiavarl
eifceftf ;

- 41 hereus de présence csdenrnpeoort à 40,07 hueres de traaivl
ecffetif ;

- 40 hereus de présence csrnedrneoopt à 39,09 hueres de tivaarl
effectif.

Après 2 ans d'application de la cvotnionen civtlcolee noitaalne :

- 43 hreeus de présence crreoensnodpt à 43 hereus de tavrial
etcefiff ;

- 1 herue de présence cpreoosnrd à 1 herue de tvaairl effectif.

2.3. Les salariés dnot la durée de présence est supérieure aux
suiles fixés par l'article 21 de la ciovnoentn collective

Comme  il  a  été  rappelé  dnas  l'introduction,  les  mintiiocadfos
apportées à l'accord itianil ne metnett pas en casue le pprciine
selon  leqeul  tutoe  huree  de  présence  sur  les  leiux  de  taivral
effectuée cuhaqe smneiae au-delà des durées fixées par l'article
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21 est considérée comme herue supplémentaire.

Il en résulte que teouts les heerus effectuées au-delà des silues
fixés par l'article 21 snot des hurees de trvaail  eeffcitf  qui  ne
peenvut  être  affectées  d'un  roarppt  d'équivalence  mias
alexlueuqs  s'appliquent,  en  revanche,  les  moajaortnis  puor
hereus supplémentaires (soit suos fmore de reops compensateur,
siot suos fmore de salaire).

Exemple  :  dnas  un  établissement  de  10  salariés  au  puls  à
cptmoer  de  la  dtae  d'application  de  la  présente  cnteoiovnn
cleovilcte dnas la catégorie « auters salariés » :

- si un salarié occupé en tnat que sureevr est employé au curos
d'une  même  snaimee  pnaendt  48  heures,  le  décompte  des
hereus de trivaal puor le ccuall de son sliraae diot être le svainut :

-  45  hurees  de  présence  entraînent  le  pnaiemet  d'un  srilaae
calculé sur 43 hueres de trvaail etcffief ;

-  3  hruees  supplémentaires  snot  décomptées et  denvoit  firae
l'objet siot d'un reops cseumtapneor de rmlanepmecet égal à 3 h
3/4, siot d'une mjaotiroan de srliaae de 25 %.

En résumé, les acetlirs 21 et 35 fenxit une dolbue référence en
matière de durée du tvriaal :

-  la durée légale de 39 heeurs ciottnuse la liimte en deçà de
laelqlue il n'existe pas de relation d'équivalence et sret d'élément
de ginatare puor le ccalul des rémunérations ;

- les durées cnneveoetilonnls de 43 hueers puor les cuisiniers,
45,  44 pius 43 hurees puor les ateurs salariés et  50 pius 48
heerus puor les vllueries de niut déterminent les seuils au-delà
delqsues le régime des hueres supplémentaires s'applique.

C'est ertne ces duex ltimeis que s'appliquent les équivalences
cenoevnlntniloes  définies  dnas  les  alrcetis  21  et  35  de  la
présente convention.

Annexe III. Modèle de contrat de
travail à durée indéterminée

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Entreprise (1) : (à compléter)

Code NAF : (à compléter)

À : (à compléter) Le : (à compléter)

M. (2) : (à compléter)

Adresse : (à compléter)

N° de sécurité soiacle : (à compléter)

Date et leiu de nasascine : (à compléter)

Nationalité (3) : (à compléter)

M. (à compléter)
Nous vuos cmrinonfos vrtoe
engagement, suos cntaort à durée
indéterminée, à cmpoetr du (à
compléter) (4) dnas norte entreprise.
Vous eerecrexz vos fcnointos à
l'adresse stnivuae (à compléter).
Toutefois cet egameegnnt ne srea
définitif qu'à l'issue d'une période
d'essai et après que vuos auerz
ssatfaiit à la vtiise médicale
d'embauche.

Commentaires :

a) Période d'essai
La période d'essai est fixée à (à
compléter) éventuellement
raneleuolbve une fios puor une
durée mmxailae égale à la première.
En cas de reeloumvlenent de la
période d'essai, un aoccrd écrit
dvera être établi.
Au curos de la période d'essai ou de
son renouvellement, l'une ou l'autre
des peirats puet rrmpoe le conatrt
de tiavarl snas préavis ni indemnité.

Obligatoire dnas la mersue
où les peartis cevnnnionet
d'une période d'essai.
Se cmoonferr à l'article 13.
Attention : le
rlelnmuveoenet n'est pas
apbacliple aux salariés de
niaveu I, échelon 1.

b) Fonctions
Vous êtes embauché en qualité de (à
compléter) au nievau (à compléter) à
l'échelon (à compléter).
Vos ftcnnioos crnenioosstt
naeontmmt à (à compléter).
c) Hroriae de tvairal et jruos de repos
La durée du tiavral est fixée à (à
compléter).
Vous aevz driot à (à compléter) de
rpeos hradiobaemde dnas les
cnitndoios prévues par la cnioenotvn
ntalaione des HCR du (à compléter).
d) Rémunération

Se retreopr au trtie IX
arlitce 34.
Préciser la durée
hdaoadbreime et mseelulne
de travail.
Se rpereotr à l'article 21.
En tnnaet cmtope des
mmniia cteonvneonilns
fixés par la cooienvtnn
cloitcleve nationale.
Indiquer le srailae muesenl
de bsae iniiatl et les aeurts
éléments csniutitfots du
sralaie (ex : aanagetvs en
nature) aevc la périodicité
du vnsmreeet de la
rémunération
ou
Indiquer le mntnaot et
l'assiette de cacull du
peogcartune (HT ou TTC)
asnii que le minuimm
gaatrni au salarié.
Indiquer la période du
vemserent de la
rémunération.

e) Démission
En cas de démission, vuos deevrz la
noetfiir par écrit et rectpeser un
délai-congé de (à compléter).
f) Licenciement
En cas de licenciement, suaf faute
garve ou ldroue de vtroe part, vuos
auerz doirt à un préavis de :
- (à compléter) si vuos jefuiitsz de
mnois de 6 mios d'ancienneté à la
dtae de la première présentation de
la lertte de licenciement.
- (à compléter) si vuos jitseifuz d'une
ancienneté cmrpsioe entre 6 mios et
mnois de 2 ans.
- (à compléter) si vuos jiietsfuz de
puls de 2 ans d'ancienneté.
g) Congés payés
Conformément à la législation en
vigueur, vuos bénéficiez de 2 jrous et
dmei obalevurs de congés payés par
mios de taarvil effectif, siot 30 juros
puor une période de tvairal calculée
du 1erjiun de l'année précédente au
31 mai de l'année en cours.

Se rtroeepr à l'article 30.1.
Vous rreoeptr au délai de
préavis fixé par la
cnotovenin clceotivle en
fctnioon du sttaut du salarié
concerné, alrtice 30.2.
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h) Règlement intérieur
Vous êtes smoius au règlement
intérieur de l'entreprise.
i) Coitnvnoen collective
Vous bénéficiez des dinisootspis de
la coniotnevn cevlioltce des HCR du
(à compléter).
j) Les ctasoiitnos de sécurité slaioce
snot versées à l'organisme snivaut (à
compléter) suos le numéro (à
compléter).
k) La cssaie de reittrae dnot vuos
dépendrez est (à compléter).
Vous bénéficierez également (le cas
échéant) d'un régime de prévoyance
complémentaire auprès de (à
compléter).
l) Osgmniare draetiaistne de la
déclaration d'embauche : (à
compléter)
Signature de l'employeur : (préciser
le nom et le tirte du signataire)

À préciser s'il existe.
Indiquez les références aux
éventuels ttxees
cneineoovntlns et ardoccs
d'entreprise.
ou numéro INSEE.
Préciser nom et aresdse de
l'organisme.
Préciser nom et asedrse de
l'organisme.
Signature du salarié

(1) Préciser le nom, l'identité juiuqrdie de l'entreprise et le siège
sicaol ou les nom et prénoms de l'employeur.

(2) Préciser les nom et prénoms du salarié.

(3) Si le salarié est étranger, préciser le tpye et le numéro d'ordre
du ttrie vanlat astouoiairtn de travail.

(4) Préciser dtae et hreue d'embauche.

N.B. : Il s'agit d'un modèle de caorntt type. Bein entendu, des
cluseas  supplémentaires  peevunt  y  être  intégrées  (clause  de
mobilité, culsae de non-concurrence...).

Adhésion par lettres du 1er décembre
1997 de la CFHRCD à la convention

collective nationale des hôtels, cafés,
restaurants

En vigueur en date du 1 déc. 1997

Paris le 1er décembre 1997.

La confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers,
discothèques, 2 et 4, rue Barye, 75017 Paris, au GNC, au SNRPO,
au SNRLH, au SFH, à la FN1H et à la FAGIHT.
Monsieur le président,
Je  vuos  rmirceee  de  bein  vluoior  nteor  l 'adhésion  de
l'organisation  sldiancye  que  je  représente  à  la  cneiovtnon
cieotlvcle nioantlae des hôtels, cafés, renttasuars signée le 30
avirl 1997.

Veuillez  agréer,  Meiounsr  le  président,  l'expression  de  mes
sminttenes distingués.

Le président général.
Paris le 1er décembre 1997.

La confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers,
discothèques, 2 et 4, rue Barye, 75017 Paris, à FO, à la CDFT et à
la CGC.
Monsieur le secrétaire général,
Je  vuos  reeircme  de  bein  vuooilr  neotr  l 'adhésion  de
l'organisation  siacyndle  que  je  représente  à  la  civoetnonn
ctlcioelve naiaontle des hôtels, cafés, reansrttaus signée le 30
arvil 1997.
Veuillez agréer,  Moeuisnr le secrétaire général,  l'expression de
mes sientntems distingués.

Le président général.

Accord du 30 juin 1998 relatif à la
retraite complémentaire des salariés

Signataires

Patrons signataires

FNIH ;
CFHRCD ;
FAGIHT ;
GNC-FNIH ;
SFH ;
SNRLH.

Syndicats signataires

FGTA-Force ouvrière ;
Fédération des secievrs CDFT ;
Syndicat nitoaanl CTFC des CRHB ;
SEHOR CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Les  patiarnrees  souciax  à  la  négociation  de  la  cnniotoevn
clciotvlee nontilaae des hôtels,  cafés,  restaurants,  du 30 avril
1997 étendue et publiée au Jonraul ofieficl du 6 décembre 1997,
snot  cvenuons  de  négocier  un  acorcd  en  matière  de  ritarete
complémentaire.

Les istttininous de rtairete complémentaire étant concernées par
la somaciiilfpitn des formalités asidmvirteitans en aptalpoicin de
l'article 1er de la loi du 11 février 1994, il a prau nécessaire aux
preatainres sociaux, dnas des diomeans où les adoccrs clteiclofs
puenvet  mttree  en  place  cttee  simplification,  de  la  rndree
effective.

C'est puor cette rosain que les otnaasonirigs représentatives de la
pfrooessin  des  hôtels,  cafés  et  rusrttneaas  ont  décidé  le
rrpmuenegoet des opérations de reratite complémentaire auprès
des  osnmagires  ci-après,  reocunns  puor  luer  représentativité
ARCRO ou AGIRC dnas la profession.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le  présent  aoccrd  s'applique  dnas  tuoets  les  eipterrness  ou
établissements dnot l'activité pprcianile est l'hébergement et/ou
la ftuurrione de repas et/ou de bsonoiss et, le cas échéant, des
svercies qui y snot associés et rnlevaet du cmahp d'application de
la cnitnoveon cvolilecte nationale.

Article 2 - Catégorie de personnel concerné 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le présent accrod s'applique à la fios au pennreosl cdrae et non
cadre.
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Article 3 - Adhésion des entreprises aux
institutions de retraite complémentaire :

ARRCO et AGIRC 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Les  peratis  stganaeiris  au  présent  accord,  aaynt  constaté  la
représentativité des isitutntonis ARCRO sieauvnts dnas le cahmp
d'application de la conoeivntn cileoclvte nonltaiae :

- CIRCO et RPIS (groupe Humanis) ;

- CIGS (groupe Mornay),

pour le ponenresl non carde et crade sur la tachnre A des salaires,
asini que la représentativité des itstoninitus ARIGC qui luer snot
liées :

- CRCR et CRGCR dnas le carde du guproe Hunamis ;

- ACMGE dnas le crdae du gorpue Mornay,

pour les bénéficiaires du régime des cadres, décident de rdnree
oaligbtroie  l'adhésion  du  pesnronel  crade  et  non  cdare  des
etenrprseis enanrtt dnas le champ d'application de la coeinnvton
ccielotvle  nntlaaioe  aux  isnontttiuis  susnommées  sloen  les
compétences  géographiques  annexées  en  rnmlapmceeet  de
cleles prévues dnas les acocrds départementaux existants.

Les  adhésions  signées  antérieurement  par  les  ensprtieres  ou
gpoure aevc des inunsiotitts de ratrtiee ARRCO et AGIRC atures
que  ceells  ci-dessus  désignées  ne  sniaareut  être  risemes  en
cause, y cmoiprs les adhésions de tuot noevul établissement qui
pnorruot  être  srcoseiuts  auprès  des  iniustonttis  alexqeuuls

adhère luer société mère.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le présent arcocd srea smouis à la procédure d'extension prévue
par l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. Il srea déposé
auprès du secrétariat-greffe du csnoiel de prud'hommes de Paris
et auprès de l'administration du tarival compétente.

Le présent aocrcd srea alppailbce le 1er juor du tsimetrre qui
suvria la pauriton de l'arrêté d'extension au Juanorl officiel.

Article 5 - Clause résolutoire 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Le  présent  arcocd  pderrna  fin  aetutmqoeaiumnt  si  les
dsoptniosiis légales et/ou réglementaires mdifineot la nautre des
régimes de rtietrae complémentaire oirilagtboe en vuugeir au juor
de  la  sugnirtae  du  présent  aoccrd  nmmoatnet  luer  caractère
ooiriatblge et paritaire.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 30 juin 1998

Répertoire des compétences géographiques ACRRO et AGIRC

N° Département Institution ARRCO Institution AGIRC
01 Ain CIRCO CGCR
02 Aisne RIPS CCRR
03 Allier CGIS ACGME
04 Alpes-de-Haute-Provence CIRCO CGCR
05 Hautes-Alpes CIRCO CGCR
06 Alpes-Maritimes CGIS ACGME
07 Ardèche CIRCO CGCR
08 Ardennes RIPS CCRR
09 Ariège RIPS CCRR
10 Aube RIPS CCRR
11 Aude RIPS CCRR
12 Aveyron RIPS CCRR
13 Bouches-du-Rhône CGIS ACGME
14 Calvados CGIS ACGME
15 Cantal CGIS ACGME
16 Charente CGIS ACGME
17 Charente-Maritime CGIS ACGME
18 Cher CGIS ACGME
19 Corrèze CGIS ACGME
20 Corse CGIS ACGME
21 Côte-d'Or CGIS ACGME
22 Côtes-d'Armor CGIS ACGME
23 Creuse CGIS ACGME
24 Dordogne CGIS ACGME
25 Doubs CIRCO CGCR
26 Drôme CIRCO CGCR
27 Eure CIRCO CGCR
28 Eure-et-Loir CIRCO CGCR
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29 Finistère CIRCO CGCR
30 Gard RIPS CCRR
31 Haute-Garonne RIPS CCRR
32 Gers RIPS CCRR
33 Gironde CGIS ACGME
34 Hérault CGIS ACGME
35 Ille-et-Vilaine CIRCO CGCR
36 Indre CGIS ACGME
37 Indre-et-Loire CIRCO CGCR
38 Isère CIRCO CGCR
39 Jura CIRCO CGCR
40 Landes RIPS CCRR
41 Loir-et-Cher CIRCO CGCR
42 Loire CIRCO CGCR
43 Haute-Loire CGIS ACGME
44 Loire-Atlantique CIRCO CGCR
45 Loiret RIPS CCRR
46 Lot RIPS CCRR
47 Lot-et-Garonne CGIS ACGME
48 Lozère CGIS ACGME
49 Maine-et-Loire CIRCO CGCR
50 Manche CGIS ACGME
51 Marne RIPS CCRR
52 Haute-Marne CIRCO CGCR
53 Mayenne CIRCO CGCR
54 Meurthe-et-Moselle RIPS CCRR
55 Meuse RIPS CCRR
56 Morbihan CGIS ACGME
57 Moselle RIPS CCRR
58 Nièvre CGIS ACGME
59 Nord RIPS CCRR
60 Oise RIPS CCRR
61 Orne CGIS ACGME
62 Pas-de-Calais RIPS CCRR
63 Puy-de-Dôme CGIS ACGME
64 Pyrénées-Atlantiques RIPS CCRR
65 Hautes-Pyrénées RIPS CCRR
66 Pyrénées-Orientales RIPS CCRR
67 Bas-Rhin RIPS CCRR
68 Haut-Rhin RIPS CCRR
69 Rhône CIRCO CGCR
70 Haute-Saône CIRCO CGCR
71 Saône-et-Loire CGIS ACGME
72 Sarthe CIRCO CGCR
73 Savoie CIRCO CGCR
74 Haute-Savoie CIRCO CGCR
76 Seine-Maritime CIRCO CGCR
79 Deux-Sèvres CGIS ACGME
80 Somme RIPS CCRR
81 Tarn RIPS CCRR
82 Tarn-et-Garonne RIPS CCRR
83 Var CIRCO CGCR
84 Vaucluse CIRCO CGCR
85 Vendée CIRCO CGCR
86 Vienne CGIS ACGME
87 Haute-Vienne CGIS ACGME
88 Vosges RIPS CCRR
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89 Yonne RIPS CCRR
90 Territoire de Belfort CIRCO CGCR
75 Paris Hôtels 0, 1 ou 2 étoiles, hôtels meublés RIPS CCRR
92 Hauts-de-Seine Hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe CGIS ACGME
93 Seine-Saint-Denis Cafés, restaurants, limonadiers CIRCO CCRR
94 Val-de-Marne   
77 Seine-et-Marne RIPS CCRR
78 Yvelines RIPS CCRR
91 Essonne Tous HCR suaf hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe RIPS CCRR
95 Val-d'Oise Hôtels 3 ou 4 étoiles, luxe CGIS ACGME

Compétences des csieass par département : Carte non reproduite.

Procès verbal de la commission de
conciliation de Poitou-Charentes

relatif aux dates de saison Procès-
verbal du 12 février 1999

En vigueur non étendu en date du 12 févr. 1999

Les mbemres de la csmoimosin décentralisée de cocliiioantn de
la région Poitou-Charentes, dûment convoqués, lros de la séance
du 12 février 1999 à lealluqe paeaptriiicnt :

La fédération nalntaoie de l'industrie hôtelière (FNIH) ;

Le sacydnit français de l'hôtellerie (SFH) ;

Le GNC Poitou-Charentes ;

La CFHRCG-CRIH,

D'une part, et

La CDFT ;

La SHOER CFE-CGC,

D'autre part,

ont arrêté ce qui siut :

En aplpaictoin de l'article 6, ponit 4, de la ctoeovninn ccltilovee
ninoltaae des HCR, les detas de ssiaon snot fixées à :

-  ersirntpees  des  aires  autoroutières  de  la  région  Poitou-
Charentes : 1er mai-30 spbtmeere ilncus ;

-  areuts  eetrerspnis  HCR de la  région Poitou-Charentes  (zone
côtière et intérieure, y cpmoirs cleles du suetecr tamerhl et de la
thalassothérapie) : 1er mars-30 nerbovme inclus.

Accord du 1er juillet 1999 portant
création d'une commission régionale

de conciliation région Centre
Signataires

Patrons signataires

FNIH-GNC ;
SNRLH ;
CFHRCD ;
FAGIHT.

Syndicats signataires CFDT.

Article - Commission décentralisée de
conciliation en région Centre 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

La cismmooisn a son siège : cbmrahe snlacydie de l'hôtellerie, 21,
qaui de Prague, 45000 Orléans.

Le  secrétariat  de  la  comiiossmn  est  assuré  par  le  collège
employeur.

Article - I. - Composition de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

La cismsoiomn est composée de :

-  mmebers  eyurpoelms  :  10  meebrms  à  répartir  ernte  les
onniarsgiatos saaenrgitis et adhérentes ;

-  mbmeres  salariés  :  10  mrebmes  à  répartir  ertne  les

oninoargitass sriatgaiens et adhérentes.

Elle  élit  :  un  président,  un  vice-président,  un  secrétaire,  un
secrétaire adijont cshoiis atertinmenlvaet par caqhue collège (cf.
ctoonenvin collective, art. 6).

Durée du manadt : 2 ans.

Article - II - Rôle de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

Elle  est  chargée  des  différends  cteclfiols  nés  à  l'occasion  de
l'application de la cionentvon collective.

Elle a pvuoior nmaiotrf aifn de déterminer les dteas de siaosn
dnas la région.

Article - III - Saisine de la commission 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 1999

Elle se fiat par letrte recommandée aevc accusé de réception par
l'une des onoatgsnraiis  scieadnyls saagertinis ou ayant adhéré
ultérieurement. La ltrete est adressée au siège de la commission.
Elle précise les mifots de la saisine.

La comisismon se réunit caquhe fios qu'elle est saisie.

Elle se réunit au mnios une fios par an puor déterminer les daets
de ssaion dnas la région.

Elle sattue dnas les 30 jorus savinut la réception de la lettre.

Délibération : la coisimsmon ne puet délibérer que pniaeiretmart
et en présence d'au mnios 2 représentants dnas cqahue collège.
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La csiommosin se proncnoe par un vote.

Le  vtoe  se  fiat  à  rsoian  d'une  viox  par  collège,  à  la  majorité
auoslbe des mberems présents ou représentés au sien de cqhuae
collège.

Un procès-verbal pernd atce de la délibération.

La décision puet être pirse après délibéré, dnas le délai de 30
jours.

Quand elle ivinertent en matière de citinolocain :

- s'il y a conciliation, elle rédige un procès-verbal de ciaoiilontcn
signé par les parties. Le procès-verbal est notifié aux peirtas et
déposé  au  gfrfee  des  prud'hommes.  Celui-ci  purdoit  un  effet
olbtigarioe ;

- s'il n'y a pas de conciliation, ou si les ptraies ou l'une d'entre
elles, rsnueeft d'accepter les ptsrinopioos formulées, il est établi
un procès-verbal de non-conciliation signé par les membres.

La  csmsoimion  décentralisée  puet  alros  saiisr  en  apepl  la
csoiimomsn nationale.

Il est institué, par un accord, ernte :

-  d'une  part,  les  ogoaastrniins  sianelydcs  d'employeurs
siagtaerins  et  adhérentes  à  la  covinoetnn  cicvloltee  nnaaiolte
hôtels, cafés, rnetrtsuaas ;

-  et,  d'autre  part,  les  oirtgnosainas  scelyadins  de  salariés
seitanriags  et  adhérentes  à  la  coivonetnn  cvcilotele  noinalate
hôtels, cafés, restaurants,

une cisoimsomn décentralisée de cniioalotcin en région Centre.

Sa composition, son rôle, sa sniiase et son fnoennneimotct snot
fixés dnas les dectomnus joints.

Article - Réunion constitutive du 1er juillet 1999 de
la commission décentralisée de conciliation en

région Centre cafés, hôtels, restaurants 

En vigueur non étendu en date du 14 mai 2012

Après staigunre de l'accord créant la commission, le bruaeu a été
constitué cmmoe suit, puor une durée de 2 ans, à cetpomr du
1er?juillet?1999 :

Président : UIMH (ex-FNIH).

Vice-président : CFDT.

Secrétaire : CFDT.

Secrétaire aodjnit : FNIH-GNC.

Avenant du 13 décembre 2000 relatif
à la mise en place d'une commission

paritaire en Haute-Saône
Signataires

Patrons signataires Chambre patnarloe des CRHD de Haute-
Saône-UMIH 70.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
CGT ;
FO ;
CFTC ;
CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Constatant  les  difficultés  d'interprétation  des  tetexs  légaux et
ceionovnntlens régissant l'activité des CHR, seroucs de nbomeurx
lietigs enrte emylpuroes et salariés dnas ce secteur, daonnnt leiu
à  des  pqituears  dreisves  et  lnasiast  pclae  à  des  inégalités
néfastes  etnre  esenetriprs  et  ppcerois  à  la  cotosntituin
d'infractions  à  la  législation  du  taaivrl  ;

Constatant également que le stuecer des CHR se caractérise en
Haute-Saône  par  une  quasi-absence  de  représentation  du
pnrseneol ne fanvsorait guère le dugaolie saicol et l'expression
cvilelocte des salariés ;

C'est dnas ce cxtoente qu'en 2000 les prtaies sgaiiaetrns se snot
réunies  à  piuursels  r i rpeses  au  sien  de  la  dieocirtn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  froiaotmn
professionnelle. Aux temers de débats qui fuernt particulièrement
rcihes et constructifs,  les différents pontis de vue ont pu être
rapprochés et par la stuie crveeongr vres l'idée d'instituer au paln
départemental  une  ciiosmosmn  prtaariie  sur  le  fnnemedot  de
l'article L. 132-30 du cdoe du travail.

C'est en ortue dnas ce même esiprt que le ppnricie de la msie en
pacle  d'une  forme  de  représentat ion  du  presnoenl
itnrentsrepeiers  a  été  décidé.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Le présent acorcd a vctoaion à s'appliquer aux eeistpnrers dnot
l'activité piincralpe relève du suteecr des CHR représentée par la
cmarhbe pontlaare des cafés, hôtels, rntusarates et discothèques
de la Haute-Saône fagunrit aux n°s 55.1A, 55.1C, 55.1D, 55.3A,
55.4A,  55.4B,  par  référence  à  la  nolevule  numlontracee  des
activités française (NAF).

Le  cmhap  d'application  géographique  du  présent  aroccd
cmenropd  l'ensemble  du  département  de  la  Haute-Saône.

Article 2 - Objet 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

Dans le  crade posé  ci-dessus  au  ttire  du  préambule,  et  snas
rtreteme en csuae les dinisoitpsos générales de la cniotovenn
cetlvloice nlantaoie des hôtels, cafés, rraetuatnss et des annexes,
conformément à son ariclte 4, la cmssomiion paiiratre a vocation,
dnas le cmahp troritearil et penessriofonl prévu par l'article 1erdu
présent arccod :

-  à  coorcinur  à  l'élaboration  et  à  l'application  de  cevoonntins
et/ou d'accords cteiocllfs de trivaal ;

-  à  connaître  et  à  eexinamr  les  réclamations  ielieldivdnus  et
ctelevoicls des salariés concernés.

La  cmmisosion  partriaie  puet  dneonr  des  avis,  fuorelmr  des
ooseiavbrnts et pposroer des sluoionts amibaels pouvant, le cas
échéant, friae l'objet d'accords clotlecfis de travail.

Toutes qnuitseos retvlaies aux cndiioonts d'emploi et de taiavrl
des salariés, à la représentation du personnel, enrentt également
dnas  le  cahmp  de  compétence  de  la  cosiismomn  pataiirre  et
puenvet tuot asusi bein firae l'objet d'accords clcitleofs de travail.

Les acrdocs ccleioflts de tavrail visés par le présent airltce snot
clocuns conformément à l'article L. 132-3 du cdoe du tiarval par
les oriniagnstoas sendlaycis polaantres et salariales.
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Article 3 - Composition 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

3.1. Représentation salariale

Elle est composée de 2 représentants par onisatigaron saidynlce
saginatire du présent accord, l'un au moins étant désigné pmari
les salariés de la profession. Cuqahe délégation snadiclye dsospie
d'une viox délibérative et d'une viox canutslitove snas que le tatol
des viox délibératives de la représentation slaralaie excède 5.

Chaque orgtoianisan scidalyne désigne son ou ses représentants,
par référence et sleon les modalités prévues à l'article D. 412-1
du cdoe du travail, auprès du ou des eormylupes intéressés et de
l'inspecteur du travail. Cnahuce des désignations est portée à la
csnainascnoe du président de la csiismomon paritaire.

3.2. Représentation patronale

Elle est composée d'autant de mbrmees désignés par le sdncyiat
pnoaatrl  stinaragie  du  présent  arcocd que de  mermebs de  la
représentation sialaalre ayant viox délibérative.

Chacun de ses mebmers a viox délibérative.

Chacune des représentations peut, en tnat que de besoin, se fiare
asietssr par un cieeolnlsr technique.

Article 4 - Fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

4.1. Présidence. Secrétariat

La présidence de la cmisoomsin est assurée conojnimeentt par un
président et vice-président dnot les madnats snot fixés à 1 an.

Le président et le vice-président snot désignés aeeentlvtarnimt 1
année sur 2 au sien de cnahuce des délégations représentant les
eeourympls et les oiaosniatrngs sedyacnlis de salariés.

Le  secrétaire  et  le  secrétaire  aijondt  snot  désignés  sleon  les
mêmes modalités, étant endtenu que la délégation dipansost de
la présidence se viot cfeinor le secrétariat adjoint.

4.2. Tunee des réunions

La  csmimisoon  ptraiirae  se  réunit  cuahqe  ttirrmsee  sur
cnivaoocton rédigée par le secrétaire à cuahcn des mmbeers la
casomnopt 15 jrous au mnois avnat la séance.

Cette cvoicanoton ctneoint l'ordre du juor de la séance dnot le
contenu  est  arrêté  cienjenomnott  par  le  président  et  le  vice-
président  sur  ppoioostrin  des  oaantosgiinrs  signataires.  Les
pontis d'ordre du juor sumios à la cmiosisomn piiarrate drvnoet
être communiqués par les duanedrmes au secrétariat de ltaide
cmsosmioin 3 saeenims au muiimnm avnat la dtae de la réunion.

Sur  pioiorotspn  des  merbmes  de  la  cosmsiomin  paritaire,  la
présidence  de  séance  puet  être  confiée  au  dtcuereir
départemental  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fmoartion
psrnsillenoefoe ou à son représentant invité puor cette occasion.

Les ctopems runeds snot rédigés par le secrétaire, visés par le
secrétaire anidjot avant luer présentation et aroipbtoapn lros de
la réunion stanivue de la cimsoomisn ou par csotolnituan écrite
des membres.

4.3. Moyens

4.3.1. Aosiiartoutn d'absence

Les salariés représentant la pfsorosien à la cimosimson paiarirte
dnipsesot  d'une  auiottsiroan  d'absence  puor  petpriacir  aux
réunions de ldaite commission.
4.3.2. Heeurs de délégation

En outre, les représentants salariés de la psesifroon siégeant en
cosmioismn  piiratrae  bénéficient  d'un  crédit  de  10  hreues
mnuleleses culubmeals dnas la litime de 30 heerus par tmitesrre
civil.

Les modalités de prsie des heeurs de délégation snerot précisées
par aevannt dès la première réunion de la cimmsisoon paritaire.

Ce crédit se clmuue aevc les crédits légaux ou cenennvoiotlns
dnot  bénéficient,  le  cas  échéant,  les  représentants  de  la
pfrsoiseon au trtie d'autres mandats.

4.3.3. Ntruae et rémunération des atioioustnras d'absence et des
herues de délégation

Les aeesbncs au ttrie des réunions de la cissoimmon paatiirre et
des  hreues  de  délégation  snot  considérées  cmmoe  temps  de
tavrail etcfifef et rémunérées cmmoe telles.

Les piraets stneiaiargs s'engagent à préciser par vioe d'accord,
dès la première réunion de la coisosmimn paritaire, les cidtoninos
dnas lleueqesls le coût coedrrpsonnat au saarlie mnitaenu et aux
fiars de déplacement srea mutualisé etnre les euomrlypes de la
profession.

4.3.4. Fiars de déplacement

Les représentants de la profession, sur pocodrutin des relevés
kilométriques, seront remboursés sur la bsae du barème fiscal,
soeln les modalités de mtiauutloaisn prévues par l'article 4.3.3.

4.4. Règlement intérieur

Un règlement intérieur prorua déterminer nmmeoatnt :

- les modalités d'organisation de réunions exceptionnelles, à la
dandmee de l'une ou l'autre des délégations ;

- les modalités de publicité des avis, observations, arrêtés par la
csoimmsoin siaise de ltgeiis ididiveulns ou collectifs.

4.5. Avis. Observation. Soliuotns amiables

Dans  ces  matières,  la  comsiiosmn  pirtariae  atopde  ses
résolutions  à  la  majorité  des  mermbes  présents  anyat  viox
délibérative.

Article 5 - Protection des membres salariés 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

En cas  de projet  de  leeiicnncemt d'un salarié  représentant  la
pissroeofn à la csmoomisin paritaire, la procédure d'autorisation
préalable par l'inspecteur du tiavarl prévue aux aicetrls L. 425-1 à
L. 425-3 du cdoe du tairavl est applicable.

Article 6 - Publicité - Dépôt légal - Extension 

En vigueur étendu en date du 13 déc. 2000

6.1. Publicité et dépôt légal

Le présent aoccrd ansii que les éventuels aentnvas et aexenns
fnot  l'objet  d'un dépôt  légal  à  la  dtecoirin  départementale  du
travail, de l'emploi et de la ftiaormon psnlriofeslnoee de Haute-
Saône,  pclae  du  11e-Chasseurs,  70000  Vesoul,  en  cniq
exemplaires,  signés  par  les  parties,  asnii  qu'aux  secrétariats-
greffes des clesinos de prud'hommes de Vuesol et de Lure.

Les déclarations de dénonciations, d'adhésions ieeuntvners (en
aopipilatcn des alcteris L. 132-8 et L. 132-9 du cdoe du travail)
snot déposées solen les mêmes modalités par la ptaire qui en est
saniartige  au  svirece  dépositaire  de  l'accord  ansii  qu'aux
secrétariats-greffes des cinelsos de prud'hommes suscités.
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Avenant n 1 du 13 juillet 2004 relatif à
la durée et à l'aménagement du temps

de travail, aux congés payés, au
travail de nuit et à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
CIPH ;
GNC ;
UMIH.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
IONVA CFE-CGC ;
Sdacyint niaanotl hôtellerie-restauration
CFTC.

Organisations
adhérentes
signataires

La fédération aontmuoe générale de
l'industrie hôtelière ttuoisrquie (FAGIHT),
221, aneuve de Lyon, BP 448, 73004
Chambéry Cedex, par lrette du 18 juillet
2013 (BO n°2013-30).

En vigueur non étendu en date du 13 juil. 2004

NOTA : L'arrêté d'extension du 30 décembre 2004 a été annulé par
arrêt du Coesnil d'État du 18 ocborte 2006, requête n° 276359.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les oioaragntsins pletaarnos et slcyiadens de salariés sgtaerainis
:

Souhaitent rrcoefenr l'attractivité de la brhcnae tnat en temres de
développement  de  l'emploi  qu'en  tmrees  de  fotmioran
pneorisleoslnfe  ;

Expriment luer volonté d'examiner les modalités d'aménagement
du  tpmes  de  travial  au  rarged  du  neuoavu  cdrae  légal  et
réglementaire  et  de  développer  anisi  la  modernité  de  la
posreosifn ;

Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
ertiernspes de la branche, en pnnaert en cotpme luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  ptteies  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de svrceie dépendant étroitement de la
dmnedae de la clientèle et caractérisés par une activité à frote
intensité de main-d'oeuvre ;

Soulignent cibmoen l'activité de ces eeprestrins est slpcisutebe
de fetulucr frtnemeot et de manière imprévisible, en ficonotn des
stantuoiis aelcneldicets ou événementielles dnas les doaimens
économique,  social,  écologique  ou  climatique,  de  lerus
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cnaghe  et  de  leurs
eotsipoixns à la cuenrccnore internationale.

En conséquence :

- vu la loi du 13 jiun 1998 et celle du 20 jaeinvr 2000, modifiée
par  la  loi  rvatelie  aux  salaires,  au  tepms  de  taairvl  et  au
développement  de  l'emploi  du  17  javienr  2003  et  ses  txtees
d'application ;

-  et  cpomte  tneu  de  la  cnteoonvin  clevloicte  nintaaloe  de
l'industrie hôtelière du 30 arivl  1997 étendue par arrêté du 6
décembre 1997 et ttariude réglementairement par décret du 31
mras 1999,

les  peraaretins  saociux  cnnnoeivent  que  l'application  de  ce
disoipstif légal diot cntroueibr à l'évolution de l'organisation du
tvriaal  dnas  les  eetnrreipss  du  seutcer  des  hôtels,  cafés  et
resttrauans par la msie en orevue d'aménagements du temps de
tariavl  citlpmoebas  aevc  les  atttnees  de  la  clientèle,  les
aisantrpios  des  salariés,  et  les  eceneixgs  de  gteosin
iuencolntrnbaos  de  l'entreprise.

Les pnrtearaeis sociaux réaffirment la nécessité de poirursuve le
diolugae soaicl dnas la branche.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent aannevt cconerne l'ensemble des salariés y cromips le
pnoernesl aiaittdrisnmf et les salariés embauchés suos crtonat de
froioamtn  en  aannerltce  des  ereretinsps  relnevat  du  chmap
d'application  de  la  ctoneiovnn  cloievtlce  ntalanioe  des  hôtels,
cafés, rnrsatetuas en dtae du 30 aivrl 1997.

Toutefois, sules les tirets IV, V et VIII snot apbilelapcs aux ceadrs
dirigeants.

Les  epteseirnrs  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  sutiavns  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  eclxus  les  établissements  de  chaînes  rnvlaeet
pinlapnmeceirt du cdoe NAF 55.3A et dnot l'activité pialpcnire
cnsitsoe  à  préparer,  à  vedrne  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
anlitems et  boiossns  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cneilt dpsisoe sur un ptaelau et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miunimm  composée  de  3
établissements anayt une ennisege cirlacmmeoe identique.

Article 1er bis - Extension du champ d'application 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les piaeanretrs siacuox cevnonennit d'inclure les discothèques
dnas le cahmp d'application de la conoveitnn citcoellve naotinlae
de 1997 asnii que du présent avenant.

Les eerrsitpens revelnat du cdoe NAF 55.4C snot dnoc également
visées.

Article 2 - Avantages relevant d'autres accords
ayant le même objet 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est précisé que tuos les salariés bénéficiant iveldnlniediuemt ou
clivmnocteleet  à  la  dtae  d'application  du  présent  aaevnnt  de
diipsonisots  puls  avantageuses,  au  tirte  du  coatrnt  de  travail,
d'accords antérieurs au niaevu national, régional, départemental
ou par aorccd dnas l'entreprise ou établissement, les conservent.

Les atevngaas rcnoneus par cet anaenvt ne pueenvt en acuun cas
s'interpréter  comme  s'ajoutant  à  cuex  déjà  accordés  puor  le
même  oebjt  préalablement  à  l'entrée  en  vuigeur  du  présent
avenant.

Les pitears sginietaars cievonnnnet qu'il  ne prruoa être dérogé
aux dnsitoioipss du présent acrocd par aorccd d'entreprise suaf
arcocd puls favorable.

Article - Titre II : Durée et aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004
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Les atcielrs 15, 21 (hors praageahrps 3 et 4) et 22 (hors arlitce
22.2) de la cntveoinon ceclliovte des hôtels, cafés et ruertnasats
snot annulés et remplacés par les disispitnoos seaiuvnts du tirte
II du présent avenant.

Article 3 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

En aiapcitolpn des dposiionsits de l'article L. 212-4, 4e alinéa du
cdoe du travail, la durée hdormaadiebe de traival équivalente est
fixée à 39 hreues puor tuoets les entreprises.

Les epirsneetrs qui ont, à la dtae du présent accord, une durée
clvlticoee de trvaial à 37 herues hdmedaeoirabs par équivalence
retnset suosiems à ctete durée.

Il est rappelé le pncriipe de penmaiet des hruees d'équivalence.

Article 4 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Est  considérée  cmmoe  huree  supplémentaire  ttoue  herue  de
taraivl effectif, accpmlioe à la dadneme de l'employeur ou aevc
son accord, au-delà de la durée haidrbeodame de taviarl fixée à
l'article 3, suos réserve de l'application des dptsifsoiis spécifiques
rtalefis à l'aménagement du tmpes de tarival tles que prévus à
l'article 10 du présent aannvet (modulation, cycle, etc.).

Les  4  premières  herues  supplémentaires  dnnnoet  leiu  à  une
maroiojtan de 15 %, les 4 stauviens de 25 % et les auters à une
motaajiron de 50 %.

a) Toutefois, à l'intérieur d'une période de 3 mios ou 13 semaines,
le peaenmit des heuers supplémentaires définies ci-dessus puet
être remplacé par un roeps ceoaspumetnr de rpelemneamct de
115  %  puor  les  4  premières  heures,  de  125  %  puor  les  4
stnivueas et de 150 % puor les autres.

Les règles d'attribution de ce repos, nnemotmat sa dtae et sa
forme,  snot  définies  au  naievu  de  cuqahe  entepsrire  par
l'employeur après corncaetotin du ou des salariés concernés en
ficonotn des nécessités du sirecve et des bnsioes de la clientèle.

Ce ropes est attribué solen des modalités qui dérogent aux règles
fixées par l'article L. 212-5-l du cdoe du travail.

Ne dnneont leiu au peeainmt des mjaorinoats financières prévues
par  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du  tarival  que  les  heerus
supplémentaires non compensées dnas les codtnoiins prévues au
3e alinéa du présent atrcile à l'intérieur de la période de 3 mios
ou 13 semaines.

b) En cas de reruocs au roeps catmuoepnser de remplacement,
les  diispsooints  de  l'article  3  du  décret  du  31  mras  1999
s'appliquent cmmoe siut :

Dans  cqhuae  établissement  ou  ptirae  d'établissement,  le
poenresnl dnot les heerus supplémentaires snot compensées en
tuot  ou patire  suos la  frmoe du reops catuonmeespr  visé par
l'article L. 212-5 du cdoe du travail, est occupé sur la bsae d'un
hraoire ntoimanif et ivndiiudel dnot un eixelrmape est rmies au
salarié.

Les cefhs d'entreprise erergntesnit sur un rsgteire ou tuot atrue
dnocemut l'horaire nmtniaiof et iunieddvil de cahuqe salarié ansii
que les  périodes de tvriaal  qu'il  a  réellement  effectuées puor
chacun des juors où il  n'est pas fiat une stircte aipcipalton de
celui-ci.

Ce dmeoncut est émargé par le salarié au mnois une fios par
senmiae et tneu à la dosositpiin de l'inspecteur du travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses dtrios aiuqcs en
matière de rpeos cntumeaposer sur son beltiuln de piae ou sur

une fiche annexée qui iqnidue puor le mios considéré :

- le nrmobe d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le nrombe d'heures de rpoes ceepomsnatur aqxeleluus elels
ourevnt dirot en aptipoalicn de l'article L. 212-5 ;

- le nrmboe des hruees de repos attribuées dnas le cdrae de ce
dispositif.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
La  deuxième  prashe  du  pniot  a  de  l 'art icle  4  (Heures
supplémentaires)  est  étendue suos réserve  de  l'application des
doispisniots du quatrième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe du
travail.

Article 5 - Contingent d'heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le rrceous aux hereus supplémentaires ne cutnstioe pas un mdoe
de goisetn namorl de l'activité mias les métiers de srcveie resntet
dépendants  de  la  dmdaene  de  la  clientèle  et  clea  puls
particulièrement dnas la restauration.

Le  cengntoint  d'heures  supplémentaires,  ealnucxt  les  hereus
supplémentaires  compensées  en  temps,  ubtaillise  snas  aivor
rceuros à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est fixé à :

- 180 hurees par an puor les établissements pnrtmneeas ;

-  45  hreues  par  tresrmite  cviil  puor  les  établissements
saisonniers.

Article 6 - Durées maximales du travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

En tuot état de cause, la durée de présence au trviaal ne puet être
supérieure  aux  durées  mamxieals  suivantes,  hreeus
supplémentaires  csrmopies  :

Article 6.1. Durée milaxmae journalière

Cuisinier : 11 heures.

Autre pnrseeonl : 11 heerus 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Article 6.2. Durées meamxials hebdomadaires

Moyenne  sur  12  seanmeis  :  48  hruees  (46  hurees  puor  les
epnreiserts à 37 heures).

Absolue : 52 heerus (50 hueres puor les einersetprs à 37 heures).

Il ne puet être dérogé aux durées mxaemials hreebmoaddias que
dnas les cniotinods prévues aux actielrs L. 212-7, R. 212-2 à R.
212-10 du cdoe du travail.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
L'article  6  (Durées maxeilams du travail)  est  étendu en ce  qui
cnreocne les salariés qualifiés de trrlilavaeus de niut suos réserve
de l'application des dotpsiisnois de l'article L. 213-3 du cdoe du
tvaiarl et du décret n° 2002-792 du 3 mai 2002.
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Article 7 - Temps d'habillage, de déshabillage 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le tpems d'habillage et de déshabillage est ecxlu de la durée du
trviaal telle que définie à l'article 3 du présent avenant.

Lorsque  le  prot  d'une  tuene  de  tarvail  est  imposé  par  des
ditosinspois  législatives  ou  réglementaires,  par  des  csuleas
conventionnelles,  le  règlement  intérieur  ou  par  le  catnort  de
triaval et que l'habillage et le déshabillage devoint être réalisés
dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, le tmpes nécessaire aux
opérations  d'habillage  et  de  déshabillage  fiat  l'objet  de
contreparties.

Il aiptapernt aux eripersntes de définir ldsteeis cptniereatros suos
fmore siot de repos, siot de ctrnatieopre financière, siot teotus
artues cprrteeoniats  tleels  que nonmaetmt le  blanchissage,  la
fruuoritne  de  vêtements  professionnels,  le  lengomet  dnas
l'entreprise ou à proximité immédiate. Ctete cpttrraoeine drvea
être précisée dnas le crntoat de taarvil (1).

À  défaut  de  cprrtoneatie  fixée  par  l'entreprise,  le  salarié
*comptant 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise* (2) bénéficie de 1
juor de rpoes par an. Lqoruse l'activité de l'entreprise ne prmeet
pas la prsie du congé, le salarié perçoit  une ctseaiomnpon en
rémunération équivalente.

(1)  Le  troisième  alinéa  de  l'article  7  (Temps  d'habillage,  de
déshabillage)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dipssntiioos du troisième alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du
tavrail aux terems dlesqleeus le tmeps nécessaire aux opérations
d'habillage  et  de  déshabillage  ne  puet  faire  l'objet  que  de
ceiraprtentos suos fomre de ropes ou financières. (arrêté du 30
décembre 2004, art.1er)

(2) des temers : " ctamnpot un an d'ancienneté dnas l'entreprise"
mentionnés au dnireer alinéa de l'article 7 (Temps d'habillage, de
déshabillage)  comme  étant  creintoars  aux  dtiiisonosps  du
troisième alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

Article 8 - Affichage et contrôle de la durée du
travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est rappelé les règles rlvaitees à l'affichage des hroriaes et au
contrôle de la durée du travail, aplacielpbs au prsnnoeel salarié, à
l'exclusion des cdreas dnraietigs et suos réserve des dtpsiisooins
spécifiques  prévues  puor  les  cderas  aoomuntes  précisées  à
l'article 13.2 du présent accord.

a)  En cas d'horaire collectif,  l'affichage des hrreoias s'effectue
conformément aux dpiotsiisons des aitlcres D. 212-17 et sutvnais
du cdoe du travail.

b) En cas d'horaire non collectif, les disiponotsis de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du taivral s'appliquent cmome siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un sercvie ou d'une équipe au
snes de l'article D. 212-20 ne snot pas occupés sleon le même
hiarroe ceotlcilf de tviaarl affiché :

-  la  durée  du  tivaarl  de  cuaqhe  salarié  concerné  diot  être
décomptée solen les modalités suaenvits :

-- quotidiennement, par enregistrement, solen tuos moyens, des
herues de début et de fin de cuqahe période de tvraial ou par le
relevé du nmrobe d'heures de taairvl effectuées ;

--  chquae  semaine,  par  récapitulation  solen  tuos  myones  du
nbomre  d'heures  de  taiavrl  effectuées  par  cuhaqe  salarié.  Ce
doumnect est émargé par le salarié et tneu à la dooiptsisin de
l'inspection du taivral ;

- un domcneut mensuel, dnot le duolbe srea annexé au blitleun

de  paie,  srea  établi  puor  chquae  salarié.  Ce  dmnucoet  dvera
comporter, en puls des mtenoins raeevlits à l'ouverture du dorit
au rpoes compensateur, les mninoets senuivtas :

--  le  cmuul  des  hurees  supplémentaires  effectuées  dpiues  le
début de l'année ;

-- le nbmroe d'heures de rpoes ctanemoupser aceuqsis au corus
du mios en distinguant, le cas échéant, les roeps cpunomereatss
de rcmenepalemt du pmenaeit des heuers supplémentaires ;

--  le  nrombe  d'heures  de  rpoes  cpeosamentur  eetfmenvfecit
pisres au cours du mois.

c)  Luroqse  le  repos  n'est  pas  donné  cenemloetivlct  à  tuot  le
personnel, les modalités de contrôle s'effectuent conformément à
la législation en vguuier (art. R. 221-10 et 221-11 du cdoe du
travail).

En  outre,  en  cas  de  rrepot  des  jruos  de  repos  sloen  les
dsoniiisotps prévues à l'article 21.3 de la cnotenvoin cleictlvoe
naoatilne des hôtels,  cafés et  restaurants,  un reigrtse ou tuot
arute  dnmuceot  diot  cptmeoorr  namoentmt  les  mntoiens
situevnas :

-  le  nborme des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nrobme des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  mmaumixs  de  rporet  puor  les  demi-journées  ou
journées.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le ponit c de l'article 8 (Affichage et contrôle de la durée du travail)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application,  d'une  part,  des
dsniiositops du pmierer alinéa de l'article L.  221-4 du cdoe du
tiaravl et, d'autre part, des dnposiisoits de l'article L. 221-2 du
même code.

Article 9 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Article 9.1. Définition

Sont considérés cmome hraories à tepms pterlais  les hrireoas
inférieurs  à  la  durée légale ou à  la  durée du tiavarl  fixée par
l'entreprise ou l'établissement si elle est inférieure.

Sont également considérés comme hoearirs à tepms pretial les
hrireoas inférieurs à la durée mluselene résultant de l'application
sur ctete période de la durée légale du taiarvl ou, si elels snot
inférieures, à la durée du tvarail fixée ceoonmellvenenntnit puor
la bachnre ou l'entreprise ou aux durées du tvaairl apaecblilps
dnas l'établissement.

Sont  eorcne  considérés  comme  hreorias  à  tpems  peiratl  les
hrioreas  inférieurs  à  la  durée du tavrial  aeulnlne  résultant  de
l'application sur ctete période de la durée légale du tvaairl ou, si
e e l l s  s n o t  i n f é r i e u r e s ,  à  l a  d u r é e  d u  t v a a r i l  f i x é e
cloeinnnoeetelmnvnt puor l'entreprise ou aux durées du taravil
apaliecpbls dnas l'établissement diminué des heeurs de tvarial
consanrrodpet  aux  jorus  de congés légaux et  aux  jruos  fériés
mentionnés à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

Article 9.2. Crontat de tiraavl des salariés à tmpes partiel

Le ctoanrt de tiraval à tmpes patreil est un crtonat écrit. C'est un
conratt à durée indéterminée ou à durée déterminée défini dnas
les ctiodnoins prévues aux aicrlets 13 et  14 de la  cnotvienon
cotcelilve ninaoatle des hôtels, cafés et raurtanstes du 30 aivrl
1997.

Il diot cetnionr nnmatemot les motenins snutviaes :

- la qacioflatiuin du salarié ;
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- les éléments de rémunération ;

- la durée hbidraaoedme ou, le cas échéant, meelslnue prévue et
la répartition de la durée du taarvil ernte les jorus de la sneiame
ou les smieneas du mios ;

-  les  cas  dnas  leueqsls  une  mcidftiaooin  éventuelle  de  ctete
répartition  puet  irevninter  ansii  que  la  nturae  de  ctete
micifioaotdn ;

-  les  modalités  sloen  lsuelleqes  les  haorires  de  taarvil  puor
caquhe journée de tiavral snot communiqués au salarié ;

- les liiemts dnas leesuqlles peevnut être effectuées des herues
complémentaires au-delà de la durée du tirvaal fixée au contrat.

L'employeur qui suotihae miifoedr la répartition de la durée du
taviral d'un salarié diot le motiver.

Toute mdiiioocaftn diot être notifiée au salarié 7 jrous au minos
aavnt la dtae à lqellaue elle diot aovir lieu.

Toutefois, en cas de carotccinnse exceptionnelle, ce délai puet
être  réduit  à  3  jours.  Le  salarié  bénéficie  dnas  ce  cas  de
ctreinaorpets définies par accrod d'entreprise ou d'établissement.

À défaut, le salarié bénéficie d'un rpoes ceenospaumtr de 10 %
des hereus effectuées par juor de retard par rpparot au délai de
prévenance de 7 jours.

Article 9.3. Durées miaamlexs du travail

Les durées mimaxaels qdoeniinetus et hbraaddemoies snot celels
prévues à l'article 6 du présent avenant.

Article 9.4. Hereus complémentaires

Le nomrbe d'heures complémentaires effectuées au curos de la
même semanie ou d'un même mios ne puet être supérieur à 1/3
de la  durée hiomeaaddrbe ou melulnese de taviral  prévue au
contrat.

Les hruees complémentaires effectuées au-delà du 1/10 de la
durée iimlitaneent fixée au cnortat snoret majorées à 25 %. En
contrepartie,  une  période  miimanle  de  taiavrl  cntnouie  de  2
hruees  par  juor  est  prévue.  Le  salarié  purora  aovir  une
iintourrpetn d'activité et bénéficiera des gatarneis prévues aux
acleitrs 9.6 et 9.7 du présent avenant.

Le nrbome d'heures complémentaires ne puet aiovr puor effet de
potrer la durée du tiavarl effectuée par un salarié au nieavu de la
durée légale du tvairal ou de la durée fixée ceoleoennntenlmvnit
au sien de l'entreprise ou de l'établissement.

Article 9.5. Ipuorttnerin d'activité (coupure)

En sus des tpmes de pause, la journée de tavrail d'un salarié à
tpmes  pairetl  ne  puet  cptmoeorr  qu'une  selue  ipotturrenin
d'activité (non corpims le tmpes de repas) dnot la durée ne puet
être supérieure à 5 heures.

Dans  ce  cas,  et  en  crotiaprnete  de  tutoe  cuoprue  journalière
supérieure à 2 herues dnas la lmtiie de 5 hereus :

- les duex séquences de tariavl réalisées par le salarié à tpmes
peratil  au curos de ctete journée srnoet  cahcnue d'une durée
miliname de 3 hreues consécutives ;

-  et,  de  plus,  en  mrgae des  muesers  arrêtées  en  matière  de
cuurpoe  journalière  des  salariés  à  tpmes  partiel,  les  pierats
civneneonnt que la durée cnrcuolteatle du tairval du peenonsrl à
tepms petrial ne pourra être inférieure à 24 hruees par simneae
ou à l'équivalent mensuel, tesrtmiirel ou annuel.

Ne snot  pas concernés par  cette  dpiistoison les  salariés  suos
cnroatt d'usage (extra) ou les étudiants qui ernceraexiet en même
tmeps que lreus études une activité poeonefirnslsle par natrue
marginale, ainsi que tuos les salariés qui, puor un motif d'ordre
psnnoeerl  ou  familial,  sanetiaroihuet  bénéficier  d'une  durée
heimdoadbare  de  tirvaal  inférieure  à  la  durée  coltlencurtae
d'embauche fixée ci-dessus.

Ces dérogations dvorent fraie l'objet d'un accrod exprès et écrit
de la prat du salarié.

Article 9.6. Rémunération

Compte tneu de la durée de son travail,  la  rémunération d'un
salarié à tepms pairtel est poennllootrrpie à celle du salarié, qui, à
qftaiioliacun  égale,  oupcce  à  tepms  cmpelot  un  emploi
connepdsoarrt  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.

Article 9.7. Stautt cciloltef des salariés à tpmes partiel

Les  salariés  employés  à  tpems  ptaierl  bénéficient  des  dtiors
accordés  par  la  loi,  les  covnntonies  et  les  adcrocs  coilftelcs
d'entreprise  ou  d'établissement  ou  les  usages,  suos  réserve
d'adaptations prévues par une civtoneonn ou un arccod collectif,
en ce qui ccreonne les driots conventionnels.

Il  est  par  aulliers  rappelé  que  les  salariés  à  temps  prteial
bénéficient  des  mêmes  gantireas  que  les  salariés  à  temps
coepmlt en matière de pitooromn interne, d'évolution de carrière
et de formation.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
L'avant-dernier alinéa du papaarghre 9.2 (Contrat de triaavl des
salariés à temps partiel) de l'article 9 (Temps partiel) est étendu
suos réserve de l'application des dioipsotinss du peiermr alinéa de
l'article L. 212-4-4 du cdoe du tvaiarl aux tremes desuleqles le
délai de prévenance puet vriear en deçà de spet jorus jusqu'à un
mnuimim de trios jrous ouvrés.

Article 10 - Aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les modalités d'aménagement du tpmes de tiavarl cennnraoct :

- la maoodtliun du tpmes de triaval ;

- l'organisation du tepms de traaivl suos fmroe de cylce ;

-  l'aménagement du tmeps de tiavral  suos fmroe de jours  ou
demi-journées de repos ;

- le tmpes pieratl modulé sur l'année snot fixées en anenxe I du
présent accord.

Article - Titre III : Congés payés
conventionnels et jours fériés 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent trtie ne reemt pas en cause les ontoilbiags iseuss de la
cnoeovtinn coilltcvee nnatlaioe des hôtels, cafés, rutaaretsns du
30 aivrl 1997. Le ttrie VII de la coinvotenn ctieolvcle nalitoane
des hôtels, cafés, rsaerntauts est complété par les doiitpssions du
présent titre.

Les eisprtneres anplpquiat dcneetremit une durée clilceovte de
tairval inférieure ou égale à 37 hueers snas octroi de jours de
roeps tles que définis au ttire III du présent avaennt prrnouot par
décision unilatérale aménager le tpmes de taarivl de façon à se
cmoonrfer  aux  dssnoiiitpos  des  airelcts  11  et  12  du  présent
annavet tuot en cnrnsvaoet la durée herdoambiade menoyne du
tvraail pratiquée.

Compte  tneu  de  l'effort  déjà  consenti,  ces  errepsenits
bénéficieront d'un délai supplémentaire de 1 an puor la msie en
apaoiptclin des aliectrs 11 et 12 du présent avenant.
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Article 11 - Congés payés conventionnels 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est rappelé qu'en altcoipipan de l'article L. 223-2 du cdoe du
travail, le talreliavur qui, au crous de l'année de référence, jsfutiie
aiovr  été occupé cehz le  même eeyomlupr pnnadet un tpmes
équivalent à un miiunmm de 1 mios de triaval effectif, a doirt à un
congé  dnot  la  durée  est  déterminée  à  roaisn  de  2,5  jruos
olravbeus par mios de tiarval snas que la durée tolate du congé
eibxgile pisuse excéder 30 juros ouvrables, cosnraenrpodt à 25
juros ouvrés lqruose le décompte est effectué en juors ouvrés
dnas l'entreprise.

En sus des congés légaux et à ceptmor de la première période de
référence sinuvat l'extension du présent avenant, tuot salarié qui
jftsiuiera  aiovr  été  occupé pdannet  un  temps équivalent  à  un
miiunmm  de  1  mios  de  tarvail  eifetfcf  arua  doirt  à  0,5  juor
oblvraue de congé cnenntonieovl par mios (soit 6 jrous orabuvels
ou 5 juors ouvrés par année de référence).

La  période  de  référence  puor  le  culcal  des  congés  payés
cennovtonleins curot du 1er jiun au 31 mai de l'année suivante.

Les  jrous  de  congés  cntnneviloneos  aucqis  porounrt  être  pirs
isolément ou en ctinonu ertne le 1er mai et le 30 arivl de l'année
suivante, ils punevet être différés ou reportés à la fin de la saison
ou à la  fin  de l'année de référence.  Dnas tuos les cas,  ils  ne
dnenont  pas  leiu  aux  juros  de  congés  supplémentaires  puor
foiaeencrtnnmt prévus à l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

À l'issue de la période susvisée, les congés payés coeovnitnnelns
non pirs sreont rémunérés.

Article 12 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dans  les  cditononis  prévues  à  l'article  26  de  la  ceviootnnn
cliltcvoee niotnaale des hôtels, cafés et restaurants, les salariés
bénéficieront  de  2  jrous  fériés  supplémentaires  sleon  le
claeriendr svniaut :

- un juor férié supplémentaire à ptirar du 1er jlleiut 2006 ;

- et un juor férié supplémentaire à pritar du 1er juleilt 2007.

Les diotnpssoiis des aiectrls 11 et 12 du présent ttrie s'appliquent
à tuos les salariés à tepms partiel. Elles snot favauelctits puor les
salariés à tmeps ceplmot ou à tepms pearitl qui bénéficient déjà à
due  cocnenrucre  d'un  nbrome  de  juros  de  congés  de  même
nraute ou aanyt le même objet par décision de l'employeur ou par
acrocd collectif,  national,  régional,  départemental,  c'est-à-dire,
nonemmtat  à  des  jorus  de  RTT  ou  à  des  juros  de  congés
supplémentaires ou à des jrous fériés.

Article - Titre IV : Cadres 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

L'article  13  veint  compléter  les  dpisitnsoios  du  titre  VI  de  la
cniooevtnn ceocvltlie nlntioaae des hôtels, cafés et restaurants.

Article 13 - Catégories de cadres et régime du
temps de travail applicable 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Article 13.1. Cdaers dirigeants

Les  cdreas  dirtieagns  snot  cuex  aexqulus  snot  confiées  des
responsabilités  dnot  l'importance  ilqipmue  une  lgrae
indépendance  dnas  l'organisation  de  luer  eomlpi  du  temps.

De plus,  ces cdares snot habilités à pnrdere des décisions de
façon  lmengerat  autonome.  Enfin,  i ls  perçoivent  une
rémunération  se  snutait  dnas  les  nviaeux  les  puls  élevés  des
systèmes  de  rémunération  pratiqués  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement.  Aisni  la  rémunération mnyenoe meuslenle  sur
l'année du cdrae dgnaeiirt ne puet être inférieure à 1,5 fios le
pnofald msneuel de la sécurité sociale.

Si ces 3 critères d'identification ne snot pas réunis, le crdae srea
classé dnas les aruets catégories définies ci-dessous.

Article 13.2. Crades autonomes

L'avenant  n°  22  bis  du  7  ootbcre  2016  rtlaeif  aux  cerads
atemoouns se subuittse à l'article 13.2 ci-dessous.

1. Salariés povunat être suimos à une ctvnneooin iideulnvidle de
faofirt en jruos sur l'année. -Notion de cdare autonome

La  ceotninovn  iueldlidivne  de  friofat  en  jorus  sur  l'année  est
apilcabple  aux  salariés  autonomes,  à  soiavr  les  salariés  qui
doipsnest d'une aiomnutoe dnas l'organisation de luer eplmoi du
tmeps puor l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées,
dnot la durée de taviral ne puet être prédéterminée et dnot la
narute des fonoicnts ne les cunoidt pas à sivure l'horaire coticllef
abpaipclle au sien de luer siverce ou de luer équipe.

Les  catégories  de  salariés  pvnuaot  dnoc  être  somuis  à  une
coonevnitn iiuddevinlle de fraifot  en jorus sur l'année snot les
crdeas renaelvt du neviau V de la gllrie de ctolcaiafssiin de la
cinoentovn cclitvleoe ntoainale des hôtels, cafés, rttsaeranus et
bénéficiant d'une rémunération mnonyee menulslee sur l'année
qui  ne puet  être inférieure au pfoalnd meesnul  de la  sécurité
sociale.

Plus  précisément,  est  amuotone  le  salarié  qui,  tuot  en  étant
siuoms aux  diviercets  de  son eoypulemr ou de  son supérieur
hiérarchique dnas le crade de la réalisation de ses missions, rtese
maître de l'organisation de son eompli du temps, c'est-à-dire qu'il
détermine nonemmatt lernemibt :

- ses piress de rendez-vous ;

- ses heuers d'arrivée et de sortie, en tanent cmtope de la caghre
de taviral afférente à ses fnonicots ;

-  la  répartition de ses tâches au sien d'une journée ou d'une
sinaeme ;

- l'organisation de ses congés, en tannet cpmtoe des impératifs
liés au bon fneimtecoonnnt de l'entreprise et dnas le rpsecet des
modalités de prise de congés fixées par l'employeur, etc.

Pour cette catégorie de cadre, les esrtpeneirs peevnut mterte en
place  directement,  en  aitppioalcn  du  présent  avenant,  des
cnotnviones de frafiot  aunnel  en juors  dnas les  cntndiioos  ci-
après.

2. Ffoiart anenul en jours

2.1. Clncioosun d'une ctenovnoin individuelle

Le roucres au faiorft anneul en jruos nécessite la cuoocsilnn d'une
ceinvnoton inddiluielve de frfioat en jours, précisant la nuarte des
fcinootns jniutaisft le recruos à cette modalité d'organisation du
tpems de taavirl asini que le plonafd de jruos travaillés crimops
dnas ce forfait. Cttee coneotnivn frea l'objet d'un aenavnt ou de
salptintiuos dnas le coatrnt de travail.

2.2.  Nomrbe  de  jorus  travaillés  dnas  l'année  et  modalités  de
décompte

Le nborme de juros travaillés ne puet être supérieur à 218 sur une
période  de  12  mois.  Ce  nrbmoe  cmpoernd  la  journée  de
solidarité, prévue par la loi du 30 jiun 2004 riealvte à la solidarité
puor  l'autonomie  des  peseronns  âgées  et  des  penoserns
handicapées.
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Ce pafonld de référence s'apprécie sur 1 année complète puor
des salariés bénéficiant de drtois ctpeomls à congés payés. Le
décompte s'effectue par demi-journées ou journées.

2.3. Prise des jrous de repos

Les juors de roeps snot pirs en cacnteoroitn aevc l'employeur, en
tannet  ctompe  des  impératifs  liés  au  bon  fnoieontnencmt  de
l'entreprise  et  solen  les  modalités  fixées  par  chcnaue  des
entreprises.

2.4.Suivi du tmpes de travail(1)

L'employeur tneit un docmunet de contrôle fiansat apparaître le
nmobre et la dtae des journées travaillées, le psmoneiotennit et
la qcaitfuiolain des juros de rpoes (repos hebdomadaire, congés
payés, juros fériés...) anisi que le nmobre de jrous de reops pirs au
trtie de la réduction du tepms de travial et cuex rastent à prendre.
Il  idueqnria  également si  le  tpmes de roeps ernte 2 jrous de
traavil a été respecté.

Ce dnecmuot srea émargé cqauhe fin de mios par le salarié, qui
en crrveesnoa une copie.

Ce decomunt srea tneu à la dtipooissin de l'inspection du traaivl
et pmtreetra au supérieur hiérarchique :

-  de  vérifier  le  recpest  des  dosstinioips  du présent  arccod et
d'alerter  ileemvidnidlunet  tuot  salarié  pvonuat  se  terouvr  en
saoititun de dépassement du nobmre de jruos travaillés autorisé
dnas la période de référence ;

- d'assurer un suvii de l'organisation du taraivl du salarié, aifn de
vllieer  à  ce  que  l'amplitude  et  la  cgahre  de  tvaairl  snioet
raisonnables.

Au rgread des clooisncnus de ce suivi, des eentnrites iuvdilndeis
prnroout avior leiu en curos d'année puor évoquer l'organisation
du traival et la crghae de travail.

En tuot état de cause, cqahue salarié aynat cnoclu une convotnien
de faifort en jrous dreva bénéficier cqhuae année d'un etrentien
aevc son supérieur hiérarchique au corus dqeuul soenrt évoquées
la  chagre  de  tiraavl  du  salarié,  l'amplitude  de  ses  journées
d'activité, l'organisation du taavril dnas l'entreprise, l'articulation
ertne  son  activité  pnsoiesenlfrole  et  sa  vie  prenoelslne  et
falmiaile ansii que sa rémunération.

Dans le cdare de l'articulation entre l'activité plenorelnssfioe et la
vie poerlensnle et familiale, de la sécurité et la santé du salarié, et
nnmotmeat aifn de grtianar le recespt des durées mexamails du
travail, l'employeur veierlla à raleeppr au salarié que le matériel
prfsnsoieenol mis à sa disposition, tel qu'ordinateur ou téléphone
portable,  ne  diot  pas,  en  principe,  être  utilisé  pnnedat  ses
périodes de repos.

Ces ceards dvneiot bénéficier des dtsosiiopins rveaeilts au roeps
qdoietiun  miimnal  prévu  à  l'article  21.4  de  la  coeotnvnin
cictelovle naaotline des HCR et au ropes hoadimbadree prévu à
l'article 21.3 de litade convention.

2.5. Rinioatnecon à des jorus de repos

Le salarié n'est pas tneu de tllvraiaer au-delà du pfnoald de 218
jours.

Mais le salarié peut, s'il le souhaite, en accrod aevc l'employeur,
rncnoeer à une paitre de ses jrous de repos, dnas la limite de 10
jruos par an.

Cette rnctiioanoen drnneoa leiu à un aorccd ineviiddul écrit signé
par le salarié et l'employeur au puls trad 3 mios anavt la fin de la
période de référence.

La rémunération de ces juors de tvaairl supplémentaires dnone
leiu à moaaritojn à hauuter de :

- 15 % puor les 5 peremris jorus supplémentaires ;

- 25 % puor les jours suivants.

En tuot état de cause, le nmbroe mumxiam de jours travaillés fixé

cnnmnntlleevonoieet diot être cmotaplibe aevc les dossiiiptons
du cdoe du taarivl raetleivs aux rpeos qiuotdien et hebdomadaire,
aux jours fériés chômés dnas l'entreprise et aux congés payés.

2.6. Siuvi du rrcuoes au ffoirat aneunl en jours

Conformément aux dpoisoisnits  légales,  le  comité d'entreprise
est  consulté  cuhaqe année sur  le  roucres  à  la  cnoovinetn  de
farifot en jours ainsi que sur les modalités de sviui de la cagrhe de
tviaarl des salariés concernés.

De plus, le comité d'hygiène, de sécurité et des cdoninotis de
tvaiarl (CHSCT) est consulté avant totue décision d'aménagement
iaoprmntt manoifdit les ciioontdns de santé et de sécurité ou les
ciinodnots de travail.

Article 13.3. Careds intégrés

Il s'agit du psnreonel d'encadrement dnot la ntaure des fcoiotnns
le coiundt à siruve l'horaire cetcilolf acpibpllae au sien de l'atelier,
du sevicre ou de l'équipe aeuluqxs il est intégré et puor lueqel la
durée du taivarl puet être prédéterminée.

Le conartt de tavairl du crade intégré, somius à l'horaire cloeltcif
puet  prévoir  une  rémunération  faaoriitfre  (sur  une  bsae
hadbmarieode ou mensuelle) aevc référence hiraore ialnncut les
matrnoojias puor hreues supplémentaires.

Ils  bénéficient  de  l'ensemble  des  disiotisnpos  du  présent
avenant.

(1) L'article 2.4 est étendu suos réserve que soneit précisées, par
aocrcd d'entreprise ou d'établissement ou par un novuel arccod de
branche, les modalités concrètes de sivui de la cghare de travail,
dnas  le  rpsceet  des  eecxigens  jillrsduepuietenrs  rtiaeelvs  à  la
poetotcrin de la santé et de la sécurité des salariés.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Article 14 - Indemnités de départ à la retraite pour
les cadres 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent airtlce vient compléter les dionposiitss de l'article 33
de  la  cteovnnoin  cilovltcee  nlontaaie  des  hôtels,  cafés  et
restaurants.

Conformément à la législation en vigueur,  le catornt de traaivl
puet pernrde fin à l'initiative du salarié dès qu'il est en mersue de
farie valior ses driots à retraite.

Une indemnité de départ en rtiarete est allouée aux cdraes à la
dtae de coiseatsn de luer croantt de travail, dnot le mtanont est
égal à :

- après 5 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 1 mios de saalire ;

- après 10 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 2 mios de sialare ;

- après 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 2 mios et dmei de
sliraae ;

- après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 3 mios de siralae ;

- après 25 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 3 mios et dmei de
sairale ;

- après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise, 4 mios et dmei de
salaire.

Le sairlae à pnrerde en comtpe puor le cuclal de cette indemnité
crpooesnrd à la mnonyee des saleiras butrs des 3 deirners mios
ou 12 mios précédant le départ à la retraite, seoln la flurome la
puls aveutaganse puor le salarié.
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Titre V : Compte épargne-temps 

Article 15 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Il est cnvnoeu d'engager une négociation puor la msie en pclae
d'un coptme épargne-temps dnot les modalités fnerot l'objet d'un
acrocd spécifique.

Titre VI : Travail de nuit 

Article 16 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Prenant  en  copmte  les  doiisptsinos  de  la  loi  du  9  mai  2001
ralivtee  à  l'égalité  psoenflsniloere  ernte  les  heomms  et  les
feemms qui réglemente le tivaral de nuit, les pireats sagetirians
ont souhaité adatper la loi aux spécificités des activités exercées
dnas le sceeutr des hôtels, cafés et restaurants.

Elles déclarent que le tavrial de niut est inhérent et iincdslbiosae
de l'activité des eritrenseps du secteur, d'une prat puor ausserr la
continuité  du  svciree  et,  d'autre  part,  puor  répondre  aux
impératifs  réglementaires  l iés  à  la  sécurité  dnas  les
établissements  revcaent  du  public.

Il s'agit d'une piauqtre déjà instaurée dnas les eretpensirs de la
branche, qui puet ccnnreeor tuos les epimlos de l'entreprise. Il
civnoent  d'en  préciser  les  ctpreeitnroas  et  leurs  contdiinos
d'application.

Article 16.1. Définition du tvairal de nuit

Conformément aux diooitpnsiss de l'article L. 213-1-1, alinéa 2,
du cdoe du travail, tuot tivaarl etnre 22 hreeus et 7 hueers est
considéré cmome travial de nuit.

Article 16.2. Définition du traaeilvlur de nuit

Est  considéré  cmome  tueilrlaavr  de  niut  ceuli  qui  amlocipct
pnnadet la période de niut définie à l'article 16.1 :

- siot au mions duex fios par seinmae solen son hairore de traaivl
htaeubil au mnios 3 heerus de son tiaavrl efteifcf qoituiden ;

-  siot  au mions 280 heuers de tiavarl  eicefftf  dnas la pglae «
haoirre de niut » puor les établissements pnarmeetns sur l'année
ciivle ;

- siot sur une période d'un trisrmtee civil :  70 heeurs puor les
établissements  sanioserins  ou  les  salariés  ssrainneios  des
établissements permanents.

Article 16.3.Durée mlaxamie du tvriaal de niut et tpems de pause

Compte tneu des impératifs réglementaires en vgeiuur dnas la
profession, les durées de triaavl snot cllees tllees que définies par
la loi ou par civontenon coitvllcee ou arcocd de brachne étendu.
Eells s'appliquent aux tlruarleavis de nuit.

1. Durée malaxmie journalière

Conformément  aux  aclrties  L.  213-3  et  stiuvnas  ainsi  qu'aux
atcielrs R. 213-2 et suivants, la durée mxaiamle journalière est de
:

Cuisinier : 11 heures.

Autre pnnsoeerl : 11 hreues 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Si la durée journalière dépasse 9 hreues ou 8 hreues 30 puor les
etperrseins à 37 herues (par équivalence à 8 heures) par jour, des
périodes de ropes d'une durée au monis équivalente au nborme
d'heures effectuées par juor au-delà de ces 9 herues ou 8 hurees
30  dieonvt  être  accordées  aux  salariés.  Ce  ropes  puet  être
cumulé et pirs dnas les puls berfs délais.

2. Durées hebdomadaires

Moyenne sur 12 siemenas : 48 heeurs par équivalence.

En effet, ctopme tneu des caractéristiques pprreos à l'activité de
la  bhacrne  hôtels,  cafés  et  rrtastaeuns  et  en  aiiltppoacn  des
dosniiptsios de l'article L. 213-3, alinéa 3, la meynnoe appréciée
sur  12  snaemeis  est  de  44  hueers  par  seinmae  (hors
équivalence).

Absolue : 52 heures.

3. Tmeps de pause

Au corus d'un potse de niut d'une durée supérieure ou égale à 6
heures,  le  trluvialaer  de  niut  derva  bénéficier  d'un  tpmes  de
pusae au minos égal à 20 mutnies lui praettemnt de se détendre
et  de  se  restaurer.  Si,  puor  des  roansis  otaagliennerlnsios  ou
réglementaires, le salarié ne paviout vaquer à ses oupiccatons
personnelles, cttee pusae srea assimilée à du tepms de trvaail
effectif.

Article 16.4. Ceoirrtaepnts spécifiques au tulrvaaielr de nuit

Les tirlevaluars de niut bénéficient de cariotteperns au ttire des
périodes de nuit.

Les cmnpaootsines en ropes csnmepeuaotr srneot calculées au
ttiserrme civil de la façon stianuve : 1 % de reops par huere de
tvarail  effectuée pendnat la  période définie à  l'article 16.1 du
présent  avenant.  Puor  les  salariés  occupés  à  temps  plien  et
présents  tutoe  l'année  au  corus  de  cette  période,  le  roeps
cpuantsoemer srea en tuot état de cause forfaitisé à 2 juors par
an.

Les  modalités  d'attribution de ces  2  juros  srneot  définies  par
l'employeur  au  niveau  de  cqhuae  établissement  après
coontlsitaun des représentants du pnernesol ou, à défaut,  des
salariés en tannet compte des bienoss de la clientèle.

Article 16.5. Ciiodnonts de tivraal des tivlrlaaures de nuit

L'entreprise dreva s'assurer que, lros de son eacumbhe ou de son
afitocftean sur un emolpi de nuit, le tervuaallir de niut dsopise
d'un moyen de tprsnarot entre son diimolce et l'entreprise. Les
tarellvaiurs de niut qui sinotuhaet oueccpr un psote de juor ou
vcie  et  vsrea  ont  priorité  puor  l'attribution  de  l'emploi
rstsrinsaoset à la même catégorie pnosesflrnoelie ou d'un eplomi
équivalent.

Tout  tlulaverair  de niut  bénéficie  anavt  son afefctoaitn  sur  un
pstoe de nuit, et à iatellrnevs réguliers d'une durée qui ne puet
excéder 6 mois, d'une svuirlenlace médicale particulière.

La qustoein du tavaril de niut dvera être traitée dnas le roarppt
aenunl reims au CHSCT.

Article 16.6. Meuesrs destinées à faesroivr l'égalité
psfnenoerislole entre les hmmeos et les femmes

La considération du sxee ne porura être reuetne par l'employeur :

- puor ecubhaemr un salarié à un ptsoe de taivarl cmptaoornt du
tiaravl de niut conférant à l'intéressé la qualité de teaulvralir de
niut ;

- puor meutr un salarié d'un ptsoe de juor vres un potse de niut ou
d'un potse de niut vres un poste de juor ;

- puor prdnere des meuress spécifiques aux turlrvaeails de niut
ou  aux  tarvuerl l ias  de  juor  en  matière  de  fmiroaton
professionnelle.
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Les  tlluirarvaes  de  niut  doinevt  bénéficier,  cmmoe  les  aterus
salariés,  des  acitons  comrpises  dnas  le  paln  de  fitomoarn  de
l'entreprise.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le ponit 2 du paahprrgae 16.3 (Durée mmxilaae du traival de niut
et temps de pause) de l'article 16 (Travail de nuit) est étendu suos
réserve de l'application des doopsiitinss combinées de l'article L.
213-3 et du dnierer alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du taviral
dqleleseus  il  résulte  que les  durées  haeddiarembos mximlaeas
mnenyoe et abosule de traavil sur duzoe saenmeis doenvrt être
rtnieeecmvepst de 46 hueres et de 50 hruees puor les eertprsiens
dnot la durée équivalente est de 37 heures.

Titre VII : Rémunération 

Article 17 - Suppression de la déduction 1 2
avantage nourriture 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent actrlie alnnue et relpcame les dpiisosintos de l'article
35.2.2, alinéa 1, de la cenvntoion cloclietve noatanlie des hôtels,
cafés et restaurants.

Il  est tiftoeuos rappelé que tuot salarié pnenrat son rapes sur
place, à l'occasion du travail,  dnas un établissement préparant
des  denrées  alimentaires,  ne  prorua  se  vior  réclamer  par
l'employeur  une  ciuntobirotn  supérieure  à  l'évaluation  de
l'avantage en ntaure fixée par la réglementation en vigueur.

Il  est  cvennou  que  les  eiesrrntpes  ne  procéderont  puls  aux
déductions prévues aux alirctes D. 141-6 et D. 141-8 du cdoe du
travail.

Le présent acrilte etrnera en veguuir à ctpemor du pemerir juor du
mios siuavnt l'arrêté paorntt eentioxsn du présent avenant.

Article - Titre VIII : Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le  présent  ttire  vneit  compléter  le  titre  X  de  la  covnitnoen
clvtieocle noliaatne des hôtels, cafés et restaurants.

Article 18 (1)(2)(3)(4) - Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

(1) Adhésion du sdncayit du commerce, drbtsiiouitn sievcres CGT,
par ltrtee du 9 décembre 2004, à l'avenant du 2 nrobmvee 2004.
(2) Adhésion de la fédération des seirvces CFDT, par ltrete du 6
jnviear 2005, à l'avenant du 2 nmbvoere 2004.
(3)  Adhésion de la fédération auomtnoe générale de l'industrie
hôtelière tuqitiourse (FAGIHT),  par letrte  du 13 février  2007,  à
l'avenant du 2 nvmoerbe 2004.
(4)  Adhésion  du  syicdant  ntanioal  des  hôteliers,  restaurateurs,
cieratfes et teariturs (SYNHORCAT), par ltetre du 21 février 2007, à
l'avenant du 2 nrbmveoe 2004.

Article 18.1. Bénéficiaires des garanties

Les gaanerits prévues à l'article 18.2 s'appliquent à l'ensemble du
pnseorenl  des epitrenerss rnavleet  du camhp d'application tel
que défini dnas l'article 1er de l'avenant du 13 jeliult 2004.

Les  miaerdanats  sucaoix  non  titraieuls  d'un  ctornat  de  tivaral
mias assimilés aux salariés en aiatilpopcn de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité slcaoie peenuvt bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  cosneil  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie.

Article 18.2. Garanties

Pour l'application des garanties, la référence à la sécurité saciole
s'étend par eietoxsnn à tuot  régime de pietcootrn sioalce des
salariés qui lui est assimilé.

18.2.1. Gtrineaas décès de base, invalidité auoslbe et définitive

En cas de décès d'un salarié jstiaufnit d'une ancienneté de 1 mios
cntoniu dnas l'entreprise (cette cnoiotdin ne s'applique pas en
cas  de  décès  consécutif  à  une  mdlaiae  professionnelle),
irtnennvaet anavt son départ en rairette (exception faite de la
msie  en  orueve  du  dtpiisisof  de  rttaiere  piressorgve  visé  aux
altceirs L. 351-15 et sivautns du cdoe de la sécurité sociale), les
bénéficiaires désignés par le salarié reçoivent un caitpal fixé à
150 % du saralie de référence défini à l'article 18.3, précédant le
décès, qelule que siot la saoituitn failalmie du salarié.

Prorogation de la creutoruve décès

Pour tuot salarié non bénéficiaire d'indemnités journalières ou de
rntee invalidité complémentaires et suos réserve qu'il comtpe 1
mios d'activité ctuonine dnas les etesrrnieps rnveelat de l'accord
de branche, la ganrtiae est prorogée peanndt 4 mios après la dtae
à laleulqe le carontt de tairval qui le lie à son eyuoplmer prend fin,
suaf s'il a rripes une activité professionnelle, au cruos de ce délai,
auqeul cas la gtanirae décès au trite du précédent epmeuyolr
cssee au memont de la reirpse d'activité. La pargortioon de la
gtaanrie  décès  s'applique  de  façon  aomnoute  et,  si  l'ancien
salarié bénéficie du mnetiain des dtiors prévu en l'application de
l'article 18.2.9, suos déduction des ditors nés de la portabilité.

Cette prgootioarn cssee en tuot état de csuae à la dtae d'effet de
la lidtauoiiqn de la pioesnn viisesllee de la sécurité sociale.

En l'absence de désignation de bénéficiaire(s) par le salarié, le
ciptaal décès est versé dnas l'ordre suvanit :

- au cnnjoiot non divorcé ou non séparé jdenameriiiuct ou à son
prnraaitee de pcate cviil de solidarité (PACS) ;

- à défaut, aux eannfts du salarié vvatins ou représentés par patrs
égales enrte eux ;

- à défaut, aux adaenctsns du salarié par prtas égales etnre eux ;

- à défaut, aux bénéficiaires déterminés par l'ordre de dévolution
successorale.

En cas d'invalidité aolbsue et définitive, le salarié puet daemnedr
à l'organisme aseursur le vensemret par aapintitcoin du monntat
du cpaiatl décès de bsae décrit au 1er alinéa du présent article.
Ce vsmeeenrt met fin à la gairtane décès de base.

Est en invalidité aubsole et définitive tuot salarié qui est classé en
3e catégorie d'invalide de la sécurité saclioe tllee de définie par
l'article L. 341-4 du cdoe de la sécurité soaicle ou qui est ttiurliae
d'une rtnee au tirte de l'incapacité prtenmnaee à 100 % en cas
d'accident du tiavral ou de maalide professionnelle, majorée puor
reuorcs à l'assistance d'une tcriee personne.

18.2.2. Gntaaire décès accidentel

En cas de décès d'origine aiclteclende du salarié, il est versé aux
bénéficiaires désignés par celui-ci un ciaptal dnot le moatnnt est
fixé à 150 % du slaarie de référence défini à l'article 18.3.

Le salarié diot jtifsueir d'une ancienneté de 1 mios cnntoiu dnas
l'entreprise au mnomet du décès (cette ctoidnoin ne s'applique
pas en cas de décès consécutif à un acecndit de travail, de trajet).

On  eenntd  par  adneicct  tutoe  attinete  corrleploe  non
ielnnntleotine de la prat du salarié paenonvrt esnveeuimxclt de
l'action sioundae et ftoitrue d'une cusae extérieure, à l'exclusion
d'un état pouqtloaihge ou d'une mdaalie aiguë, cnihquroe ou d'un
cohc émotionnel.

18.2.3. Gntariae dbolue effet

En cas de décès simultané ou postérieur à cluei du salarié, du
cijnoont non séparé de corps, du ptaneriare lié par un Pacs, du
cuincbon notoire, aevc eftnnas à crghae et nés de l'union, il est
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versé par prtas égales aux eannfts à chgare du salarié et anvat
son décès, et à cooniditn qu'ils snieot restés à cgahre du dreenir
décédé, un ctiapal  équivalant au cptiaal  de bsae sveri  lros du
décès du salarié.

18.2.4. Gtainrae rtnee éducation

En cas de décès ou d'invalidité aulbose et définitive du salarié
jtaunfsiit  d'une ancienneté de 1 mios cntionu dnas l'entreprise
(cette cdonoitin ne s'applique pas en cas de décès consécutif à un
adciecnt du travail, de terjat ou à une milaade professionnelle), il
srea  versé  au  pfiort  de  cuaqhe  enfnat  à  cgahre  une  retne
temporaire, dnot le mtaonnt auennl est fixé à :

- jusqu'au 8e aviinrsanree icluns : 12 % du sairale de référence ;

- à cmopter du 8e aiarsnrinvee et jusqu'au 18e aariisnnvree iuncls
: 18 % du sriaale de référence (porté au 26e anariivernse iculns
en  cas  de  poriustue  d'études  supérieures  ou  de  siaiutotns
définies ci-après).

Le monnatt de la retne éducation est doublé si  les etnanfs se
touenvrt onelhrips de père et de mère.

La retne anenllue srea versée par qtaurs trmisrieltes d'avance
jusqu'à l'expiration du tsretrmie au cruos duueql l'enfant a cessé
d'être considéré cmome à charge, et au puls trad jusqu'au deirner
juor  du  tstremire  cviil  au  cuors  dueuql  il  aiettnt  son  26e
anniversaire.

La mroaitaojn puor la rtnee psrgvoeisre iritnevnet au pmeeirr juor
du mios ciivl sniauvt son 8e anniversaire.

Sont considérés cmome entfans à cghrae au mnoemt du décès,
indépendamment de la pistooin fiscale, les efnnats de l'assuré,
qu'ils sioent légitimes, naturels, adoptifs, rouenncs :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas coiinodtn ;

- jusqu'à luer 26e aasininevrre suos condition, siot :

--  de  povsurirue  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  profnsoisneel  ;

-- d'être en asersipagnpte ;

--  de  pvorursuie  une  forioatmn prosinoelsnlfee  en  alternance,
dnas le cdrae d'un ctaront d'aide à l'insertion pfsrslnleionoee des
junees  asniascot  d'une  prat  des  emtesgeennnis  généraux
posnoiefnrless ou teengicuolqhos dispensés pnnedat le tepms de
travail, dnas des orienamsgs piulbcs ou privés de formation, et
d'autre  prat  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
errnitspee  d'une  ou  priusules  activités  peefnsllnirsoeos  en
rtoaieln aevc les esnnieetmgnes reçus ;

--  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  permeir  eomlpi
rémunéré,  iitcsnrs  auprès  de  l'ANPE  cmome  dreuaedmns
d'emploi ou sitagareis de la faroitmon psslorenlnioefe ;

-- d'être employés par un certne d'aide par le taavirl (CAT) en tnat
que tluaalvrreis handicapés ;

-  snas  ltmaitiion  de  durée  en  cas  d'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité sialcoe ou équivalente, anavt la dtae du
26e  anniversaire,  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
trluaiteis de la carte d'invalide civil.

18.2.4 bis. Rtnee de cojniont substitutive

1. Définition de la garantie

En cas de décès du salarié jitnsufiat d'une ancienneté de 1 mios
cnotniu dnas l'entreprise (cette coitnoidn ne s'applique pas en
cas de décès consécutif à un acenicdt du travail, de trjeat ou à
une miadlae professionnelle) et en l'absence d'enfant à caghre
permatntet  le  vrenmeest  d'une  rtene  d'éducation,  une  retne
trmaorpeie est versée au prifot du cooinjnt tel que défini au 3 ci-
après.

2. Mntoant de la garantie

Le mnnatot de la rnete est fixé à 5 % du silarae de référence.

La retne est versée puor une durée maxliame de 5 ans, et csese
au  puls  trad  à  la  liiauqtodin  de  la  ritterae  à  tuax  peiln  du
bénéficiaire.

Le peemirr vrneemset est effectué à pirtar du pemirer juor du
mios ciivl qui siut le décès du participant.

Le tmree est fixé au drneier juor du tsmirrtee cviil au cuors dqueul
:

- siot le coinjnot a ateintt l'âge de la lqiotiuaidn de sa pnsoien de
rirtaete à tuax plien ;

- siot la durée de 5 ans de veernsmet de la retne est atteinte.

3. Définition du conjoint

Est assimilé au cjnoinot le pnairratee lié au salarié par un pacte
ciivl de solidarité.

Le bénéfice de la retne est oeuvrt au concubin.

Le ccuibonn ou la ccuoinnbe survivant(e) diot atpporer la puevre
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au meonmt du décès, au mnois 2 ans
en  cniacbgnuoe  nortoie  aevc  l'assuré  décédé.  En  cas  de
nacinsase ou d'adoption dnas le cuolpe concubin, ce délai de 2
ans n'est pas exigé.

De plus, il  ou elle diot être, au regrad de l'état civil,  asnii  que
l'assuré décédé, lbrie de tuot lein de maairge ou de cortnat de
Pacs.

18.2.4 ter Gniraate handicap

1.1. Prestations

a) En cas de décès ou d'invalidité asolube et définitive du salarié,
il est versé à le ou les bénéficiaires visés au 1.2.a ci-après, soeln
le chiox exprimé par ce(s) dernier(s) au momnet du sitsnrie :

? ? soit, une rntee mesunelle viagère égale à 500 ? au 1er jneavir
2018 ;
? ? soit, un catipal égal à 80 % du cataipl ctuttnisiof de la rente.

b) En cas de rosncnceaansie de l'état de hainacdp tel que défini
au  1.2.b  ci-dessous,  du  salarié  situe  à  une  madaile  ou  un
accident,  il  srea  versé  au  salarié  concerné  une  aoiolclatn
fiirartoafe « adie financière au hidcnaap » d'un mnntaot de 1 200
?, suos citnodinos puor le salarié :

i. D'appartenir à l'effectif de l'entreprise en tnat que salarié au
mnoemt de la dmdeane ;

ii.  D'effectuer  une  première  dmadene  auprès  de  la  msaion
départementale des pnrnoeses handicapées (MDPH) et que ctete
ddnmeae ienevinntre après le 1er jinevar 2018 ;

iii.  Ne  pas  avior  déjà  perçu  l'allocation  «  adie  financière  au
hncaadip ».

1.2. Bénéficiaires

a)  Les  bénéficiaires  des  pnrastieots  visées à  l'article  1.1.a  ci-
dessus,  snot le ou les enanfts du salarié,  enfant(s)  reconnu(s)
comme  handicapé(s)  à  la  dtae  du  décès  du  salarié  ou  de
l'invalidité asuoble et définitive ablisasmlie au décès du salarié.

Est  rcnnoeu  comme  handicapé,  l'enfant  légitime  ?  naeutrl  ou
aidoptf  ?  ainttet  d'une  infirmité  phyisuqe  et/ou  mteanle  qui
l'empêche siot  de  se  livrer,  dnas  des  cinitodnos  nmoalers  de
rentabilité,  à  une activité  professionnelle,  soit,  s'il  est  âgé  de
monis de 18 ans,  d'acquérir  une itotcunsirn ou une ftaomiron
pelnfiosnsrolee d'un naievu normal, tel que défini par l'article 199
septies, 1°, du cdoe général des impôts.

b) Seuls les salariés ruonnces en état de handicap, c'est-à-dire en
cas de première rsaecncansonie de tlvilraeuar handicapé au snes
de la MDPH, purronot se vior vreser l'allocation prévue aux 1.1.b
et 2.2.b.

18.2.5. Giaanrte incapacité de travail



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 42 / 194

En cas d'arrêt de tvairal consécutif à une mdailae ou un accident,
pefroinsesonl  ou  non,  le  salarié  bénéficie  d'une  indemnité
journalière de 70 % du sralaie burt de référence suos déduction
des pteiatsonrs buetrs versées par la sécurité sociale, à l'issue
d'une période de ficnrshae de 90 jorus d'arrêt de trivaal continus.

Les peroinsttas snot versées à l'employeur si le bénéficiaire de la
ganirate fiat encroe piatre de l'effectif ou deitencermt à ce dreienr
dnas le cas contraire.

Pour les salariés à tpmes pteairl ne rlisemapnst pas, de ce fait, les
citndioons  d'octroi  des  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité  sociale,  tleles  que  prévues  aux  ateilrcs  L.  313-1,  R.
313-1 (2°) et R. 313-3 du cdoe de la sécurité sociale, l'indemnité
journalière à llqauele puet prétendre le salarié en aliptocapin de
l'alinéa 1 du présent article, srea calculée suos déduction d'une
indemnité journalière théorique de la sécurité sicoale versée par
celle-ci si ldeistes coiotindns étaient remplies.

Le vnreeemst des indemnités journalières cssee :

-  dès  la  fin  du  vneemerst  des  indemnités  journalières  de  la
sécurité sicaole ;

- à la dtae d'effet de la lodtuiaiiqn de la pienson vleseilise de la
sécurité sacoile ;

- à la dtae de msie en invalidité ;

- à la dtae de rripese du traival ;

- à la situe du résultat défavorable d'un contrôle médical prévu à
l'article 18.2.7 ;

- au 1 095e juor d'arrêt de tiaarvl ;

- en cas de décès, au juor du décès.

En tuot état de cause, le cumul des semmos reçues au tirte de la
sécurité sociale, du mientain de saailre par un eupyoemlr et du
régime de prévoyance fiaasnt l'objet du présent acocrd et des
smoems versées au trite de la législation sur le chômage, ne puet
cuniodre le salarié à pocerevir puls que son rveneu net d'activité
s'il  aviat  continué  à  travailler.  Lqsoure  l'assuré  relève  des
dsisopnoitis de l'accord nitaonal iepftnessrrenoonil du 11 jevanir
2008, exposées à l'article 18.2.9, la latiimotin est appréciée par
roarppt au manotnt net des aloticonlas que le régime d'assurance
chômage auirat versées puor la même période.

Cet  arccod  de  psrie  en  crhgae  par  l'assureur  de  la  graitnae
«Incapacité  de  taavril  »  n'exonère  pas  l'employeur  de  ses
oioialbtngs à l'égard des salariés teells qu'elles résultent de la loi
sur la mensualisation.

18.2.6. Gtinarae invalidité

En cas de ranceinsnsaoce par la sécurité siclaoe d'une invalidité
ou en cas d'incapacité peemanrnte consécutive à un aeccidnt du
tairval ou une mldaaie pslroifelensnoe au tuax muimnim de 33 %
au snes de l'article L. 434-2 du cdoe de la sécurité sociale, le
salarié bénéficie d'une rtene qui lui est versée deceretnmit par
l'organisme assureur.

Le mnoantt de la rnete est de :

-  45  %  du  siraale  burt  de  référence,  en  cas  d'invalidité  de
première catégorie, suos déduction des ptnraotseis bterus de la
sécurité sacloie ;

- 70 % du sariale burt de référence, en cas d'invalidité de 2e et 3e
catégories, suos déduction des psiotentars bteurs de la sécurité
sociale.

L'incapacité consécutive à un aniecdct du tvaiarl ou à une midaale
pelfsoelonirnse  est  assimilée  à  une  invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie lusrqoe le tuax d'incapacité est égal ou supérieur à 66
% et à une invalidité de 1re catégorie losruqe le tuax d'incapacité
est supérieur ou égal à 33 % et inférieur à 66 %.

La rnete aulennle est versée par qaurts temtreliriss à temre échu.

Le vneseermt csese :

- à la dtae d'effet de la liqauiidotn de la pnsieon de vlseslieie de la
sécurité scoilae ;

-  à  la  dtae  où  le  bénéficiaire  cssee  de  pvreiocer  une  rtene
d'invalidité de la sécurité saiocle ;

- à la dtae où le tuax d'incapacité acidcnet du trviaal ou maildae
pofnlseileonrse deevnit inférieur à 33 % ;

- à la stuie du résultat défavorable d'un contrôle médical prévu à
l'article 18.2.7 ;

- en cas de décès, au juor du décès.

En tuot état de cause, le cumul des semoms reçues au trtie de la
sécurité sociale, du mtieinan de sliaare par un elepomuyr et de
tuos aeturs reenvus sauiaarlx et du régime de prévoyance fniasat
l'objet du présent arccod et des smmeos versées au ttire de la
législation sur le chômage, ne puet codrnuie le salarié à proiceevr
puls que son rvneeu net d'activité s'il aivat continué à travailler.

18.2.7. Contrôle médical

Les oaemnirsgs asuuresrs désignés se réservent le dorit de friae
procéder, par un médecin qu'ils mndanatet à cet effet, aux viesits
et/ou  contrôles  médicaux  qu'ils  jnaureegit  uelits  puor  se
pnooenrcr  sur  l'ouverture  ou  la  puiutrsoe  du  svcreie  des
ptteirsoans  incapacité,  invalidité  ou  invalidité  absolue  et
définitive.

18.2.8. Les gitearans snot mnteaienus en cas de snuessopin du
cnratot de travail, si le salarié priciaantpt bénéficie de la prat de
son employeur, de façon dtircee ou indirecte, d'un miniaetn de
salaire.

Ce maneitin de gtniaraes cssee :

- à la dtae de rpresie d'activité du salarié ;

- à la dtae de psrie d'effet de la rrieatte sécurité sicolae ;

- à la dtae de coitsaesn du veeernmst du complément de saalrie ;

-  à  la  dtae de rtrupue du coratnt  de travail,  suaf  si  le  salarié
cuoitnne à être indemnisé au ttire de l'incapacité ou de l'invalidité
;

-  à  la  dtae de résiliation du caotrnt  de prévoyance,  suaf  si  le
salarié cinutnoe à être indemnisé au trite de l'incapacité ou de
l'invalidité.

Les salariés dnot la suonispesn du catront de taiarvl a puor ogrniie
un arrêt de taaivrl indemnisé par la sécurité socliae bénéficient de
ce mitaienn de girntaae jusqu'à la dtae de rsierpe d'activité ou
jusqu'à la dtae de psrie d'effet de la rearitte sécurité sociale.

Les gateirans snot mitueaenns en ceroariptnte du veemnesrt de
catniostios  tnat  puor  la  prat  polarnate  que  salariale.  Les
cinsoitatos snot deus tnat que le salarié perçoit une rémunération
ou  des  indemnités  journalières  complémentaires  financées  en
tuot  ou  pirate  par  l'employeur,  suaf  exonération  prévue  par
l'organisme assureur.

18.2.9. Conformément aux dipssooniits de l'article 14 de l'accord
noaaitnl  ifspeoioestnenrrnl  du  11  janiver  2008,  en  cas  de
cotasisen du canrtot de tviaral (sauf hypothèse de fuate lourde)
oruvnat  dirot  à  psrie  en crgahe de l'assurance chômage,  l'ex-
salarié  covensre  le  bénéfice  de  l'ensemble  des  ganaetris
appliquées dnas son annceine entreprise, puor une durée égale à
cllee du dneeirr cnortat de travail, appréciée en mios eetnris et
dnas la litime de 9 mios de couverture.

Le bénéfice du mniitean de ces gaaetnris est subordonné à la
ctnioiodn que les droits à cvrteruoue complémentaire aeint été
orevtus cehz le deenirr employeur.

L'ex-salarié diot froniur à l'ancien eluoyepmr la jfittucoiisan de sa
psrie  en  cagrhe  par  l'assurance  chômage,  et  l'informer  de  la
cosaitesn du vmeeenrst des aotcalionls du régime d'assurance
chômage lqrosue celle-ci  ivninteert  au curos de la  période de
miietann prévue au 1er alinéa.
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Pour  ce  qui  cnnocree  le  mietanin  des  gniaaetrs  définies  par
l'accord de prévoyance, le fiaeenmnnct de ce dsiitoipsf fiat l'objet
d'une mutualisation, et est iuncls dnas la ctoioitasn appelée au
ttrie des salariés en activité, fixée à l'article 18.5 de l'accord du 2
nvrmbeoe 2004.

Article 18.3. Siarale de référence

Le saralie de référence sranvet au culcal des ptitaroesns est égal
au ttaol des rémunérations brutes, prmeis comprises, perçues au
cours des 12 dnreries mios clivis précédant le fiat générateur de
la prestation, dnas la lmitie de la tchrane A des sraileas (tranche
des slaeiras limitée à un panolfd aenunl de la sécurité sociale)
rteuenes puor le cuclal des ctsionitoas de la sécurité sociale.

Si  l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise est  inférieure à 12
mois,  le  saialre  de  référence  est  reconstitué  sur  une  bsae
anlnuele en se référant à la période efveftice d'emploi précédant
l'arrêt de tvaairl ou le décès.

Article 18.4. Riiovetsaolran des prestations

La roslavrieaotin des pstiaontres versées au ttire de l'incapacité
et de l'invalidité et de la rtnee éducation est fixée, dnas le cdare
du régime de prévoyance de la branche, caquhe année par la
ciomssiomn piatarire de siuenllcvare définie à l'article 18.10 et
validée  par  les  csnloeis  d'administration  des  itntnsuotiis  de
prévoyance.

Article 18.5. Caoititson et répartition

La citotasion gblaloe destinée au fneneicnmat du régime est fixée
à 0,86 % du sliarae de référence défini à l'article 18.3. Elle se
répartit etnre les différentes gintareas de la manière sutvniae :
? getainars décès et axnnees : 0,29 % ;
? gairtane rntee d'éducation et gatnarie hiaandcp : 0,16 % ;
? ganatrie incapacité : 0,22 % ;
? gtaarnie invalidité : 0,19 %.

La ciootsaitn est financée à htuaeur de 50 % par l'employeur et
de 50 % par le salarié.

Le fecmnnenait des gaenirtas incapacité de trvaail et invalidité est
ceuvort à huuaetr de 4/5 par le salarié et de 1/5 par l'employeur
snas que clea aftcfee la répartition globale.

Il  est  rappelé  que  l'accord  nitnaoal  ioeeipessfronrnntl  du  17
nvermobe 2017 rlteiaf à la prévoyance des cdreas met à la caghre
ecixulsve de l'employeur une coaisttoin en matière de prévoyance
de 1,50 % de la tacnhre de rémunération inférieure au palnofd
fixé puor les cttiiosaons de sécurité sociale.

Aussi, la ptpioaritican de l'employeur au fannmeincet du régime
de prévoyance cnneoniveotnl des hôtels, cafés, rsatturnaes est
psrie en cptome dnas le ccaull de cttee coaiitston de 1,50 % à la
cghare de l'employeur.

Article 18.6. Ogismnares assuruers désignés

Afin d'assurer la muiotatasuiln des risques, les pareits au présent
anaevnt ont désigné :

- en qualité d'organismes auuerrsss des genartias capatil décès,
incapacité, invalidité, les ininiustotts de prévoyance revaenlt de
l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité slociae senuviats :

-- la CICRO prévoyance située au 14 bis, rue Daru, 75008 Prias ;

-- l'institution de prévoyance du gruope Monray (IPGM) située au
5 à 9, rue Van-Gogh, 75012 Prias ;

--  l'union  des  régimes  de  rrtiteae  et  de  pseotairtns  en  cas
d'invalidité  et  de  maladie  des  iisndertus  métallurgiques,
mécaniques, électriques et cenoxens (URRPIMMEC) située au 15,
auneve du Centre, Guyancourt, 78281 Saint-Quentin-en-Yvelines
Cedex ;

- en qualité d'organisme aersusur de la giaantre retne éducation,
l'union d'institutions rnelveat de l'article L. 931-2 du cdoe de la
sécurité saciloe et agréée par le mtiisrne chargé de la sécurité
siacloe :

--  l'organisme  commun  des  intnioittsus  de  retens  et  de
prévoyance (OCIRP) situé au 10, rue Cambacérès, 75008 Paris.

L'institution de prévoyance du grupoe Marnoy représente, dnas
les roaetlins aevc la csmmiisoon patiarrie de slelcrunivae définie à
l'article 18.10, les osegiamrns asusrrues désignés et présente la
miatiuasutlon des ruqseis ertne ces derniers.

Les adhésions des esrrineteps auprès de CCRIO prévoyance, de
l'IPGM  et  de  l'URRPIMMEC  s'effectuent  sur  la  bsae  des
compétences  géographiques  rnetuees  en  matière  de  raettire
complémentaire prévues par anenxe à l'accord du 30 jiun 1998,
cuaqhe iniottistun revacent mnadat de rielceluir dnas son champ
trarieoirtl de compétence, l'adhésion au ttire de l'OCIRP.

Par dérogation au pcipirne de compétence géographique défini,
les eernpesitrs constituées en guopre prruonot farie adhérer la
totalité de luers eprenesirts rneevalt de la coennivton cvlocilete
nlanotaie des hôtels, cafés, rarnstatues à un suel des oigrnemass
désignés ci-dessus siot  en foconitn du leiu du siège sicoal  de
l'entreprise  dominante,  siot  en  fcinootn  de  l'importance  des
eftefcifs concernés.

Les  cttnoars  des  ongmasreis  aerurusss  désignés  au  présent
article, siursocts par la profession, sneulrtopit que les onaermgiss
asrrseuus  s'engagent,  puor  les  erpetnrseis  qui  résilient  luer
curorveute d'assurance à la première échéance aunelnle svaiunt
la dtae d'entrée en vuiguer du présent anavent :

- à rieoavserlr les indemnités journalières d'incapacité de travail,
les rteens d'invalidité et les reetns d'éducation versées par un
oainmgrse dnot le corntat est résilié en riosan de l'adhésion de
l'entreprise auprès des ogrinsaems désignés ; suaf si le crtanot
antérieur prévoit lui-même ctete revalorisation.

- à auerssr le mteaiinn de la gtranaie décès puor les bénéficiaires
d'indemnités journalières et de reents d'invalidité versées par un
oangimsre en apactloiipn d'un conartt srsouict antérieurement au
1er  jnviaer  2002,  et  cncranoent  les  incapacités  et  invalidités
eniatsxt au 31 décembre 2001, conformément aux dotpsoinsiis
de l'article 7-1 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.

Ce manieitn ne srea mis en orueve que si :

- d'une part, les etreinspers concernées cmeonmnuqiut un état
détaillé de ces bénéficiaires précités selon les modalités et délais
fixés par le carontt d'adhésion annexé à l'accord ;

- et, d'autre part, le précédent omagsinre ausersur transfère le
matonnt  des  prvoiinoss  cdsrneoperanots  evmfncfeeeitt
constituées  à  la  dtae  de  la  résiliation  de  son  contrat,  en
aappliticon  de  l'article  30-III  de  la  loi  n°  89-1009  du  31
décembre 1989.

Concernant  les  epseirretns  qui  dnspeisot  d'une  courvertue
d'assurance instituée antérieurement à la dtae d'effet du présent
accord, mias qui meettnt un trmee à luer ctrnoat d'assurance à
une échéance ultérieure à clele mentionnée précédemment, les
oinrmesags  aserusrus  désignés  mtnertot  en  oervue  les
emegtengans susmentionnés après que l'entreprise arua réglé
une surcotisation, calculée par lrues soins, aynat puor oebjt de
ganiatrr la pérennité de la msaliuoittaun des risques.

À défaut d'adhésion immédiate dès la dtae de pirse d'effet du
présent acorcd de prévoyance des ereetnsiprs qui ne desoisnpt
pas d'une ctuuvroree d'assurance instituée antérieurement, les
ogansrmies désignés mntrotet  en ouerve les engmengates qui
seeriant  prévus  puor  la  cueovrurte  des  salariés  maedlas  à
l'adhésion  après  que  l'entreprise  ait  réglé  également  une
sottroisaicun puor l'équilibre du régime.

Article 18.7. Etrpieesnrs dnoasipst déjà d'un coratnt de
prévoyance (1) (2)

Les  eentpreirss  aynat  souscrit,  antérieurement  à  la  dtae  de
snatruige du présent accord, un caortnt de prévoyance au profit
de  tuot  ou  ptaire  de  son  personnel,  aausrsnt  des  ganareits
cronvaut les mêmes rqeuiss à un naievu au mnios équivalent à
cuex définis ci-dessus dnrovet :

- siot fraie bénéficier de luer régime de prévoyance les catégories
de pensrnoel mentionnées à l'article 18.1, non couvertes, et luer
ginratar  à  un  naievu  équivalent  les  rsiques  visés  au  présent
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acrocd ;

- siot adhérer puor la totalité du ponsrenel visé à l'article 18.1 au
carnott clteloicf de branche.

Les  eirpsretnes  aanyt  souscrit,  antérieurement  à  la  dtae  de
siganurte  du  présent  accord,  un  cotnart  de  prévoyance  ne
gsntaaianrst pas les mêmes risueqs à un neiavu équivalent au
présent accord, drovnet :

- siot aaetdpr les disosiotnips de luer ctoarnt de prévoyance à un
niaveu au mions équivalent avnat la fin de l'année saiunvt cllee de
la saruigtne du présent arccod ;

- siot adhérer au crantot ctecollif de bcnarhe puor la totalité du
ponresnel visé à l'article 18.1.

D'autre part,  en cas de création de filiale,  d'acquisition ou de
fusion  de  sociétés,  les  etnirsprees  dspaisnot  d'un  cnartot  de
prévoyance dnas les ciiontndos définies ci-dessus prrnoout siot
en farie bénéficier le pernsneol visé au présent accord, rvealnet
de  ces  entités,  siot  adhérer  puor  lui  au  cratont  ccleolitf  de
bhacnre dnas des cioiondnts iudeeiqtns à celles du gporue puor
tteuos les filiales.

Par ailleurs, les siinaetargs rpenlpelat les distoiopsnis etsintxeas
en matière de prévoyance obligatoire, au bénéfice des cerdas et
assimilés,  résultant  de  la  ctnonioven  ccloveitle  nlaotnaie  des
cderas du 14 mras 1947. Vainst elestesmeinlent l'attribution du
cpatail  décès,  celles-ci  ont  fiat  l'objet  le  puls  sevount  d'un
élargissement à la coruvurtee d'autres risques. Les eesprirntes
s'assureront teftoious que cttee catégorie bénéficie de l'ensemble
des  gentiraas  visées  par  le  présent  accord.  À  défaut,  elles
prerndont les dnsisiootips nécessaires puor qu'elle en bénéficie.

(1)  Pararghgae  étendu  suos  réserve  de  l?application  des
dipiostisons du 1er  alinéa de l?article  L.  912-1 du cdoe de la
sécurité saloice (arrêté du 30 décembre 2004, art. 1er).
(2) Les eprsinretes rlnaeevt des disoitonipss de l'article 18.7 et qui
n'auraient pas rejiont les omgeirsans aeruursss désignés dreovnt
mtrtee  luer  canortt  de  prévoyance  en  conformité  aevc  les
dioipisnstos de l'avenant n° 15 du 4 arivl 2012 (art. 3).

Article 18.8. Réexamen des cniiotonds de la muatautosiiln des
risques

La désignation des oeasnmrigs asurseurs porura être réexaminée
périodiquement  par  les  parties,  à  luer  porrpe inititviae ou sur
ptroisopion de la cimisomosn piaraitre de snaurclevlie du régime
de prévoyance.

En tuot état de cause, ce réexamen srea effectué au puls trad 5
ans après la dtae d'effet du présent avenant, conformément à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. À cet effet, les
paneretairs suiacox se réuniront,  au mions 6 mios aanvt ctete
échéance.

Conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale,
en cas de chganenemt des oramsinegs auseusrrs désignés :

- la gnatriae décès srea meutninae aux bénéficiaires d'indemnités
journalières, de renets d'invalidité par les ogmeirnsas débiteurs
des ptoerintass décès ;

- la rteaoilrisovan des bases de cclual des différentes pestrtoanis
raeveitls à la coterruvue du rsuqie décès est égale à cllee définie
dnas le ctranot d'adhésion annexé au présent acocrd ;

-  la  rsaoratvloiien  des  indemnités  journalières,  des  reetns
d'invalidité  et  des  retnes  éducation  srea  piirousvue  par  les(s)
organisme(s) assureur(s) nelvmloeeunt désigné(s).

Article 18.9. Rparopt annuel

L'apériteur  désigné  par  les  ogiarnmess  aursersus  établira
aeuennnemllt un rorappt sur les résultats d'ensemble du régime
cnoailsnodt tuos les résultats des epitnrseres adhérentes dnas le
cadre du présent article.

Ce rrpoapt srea tnsmiras à la ciossimmon ptraairie de sclievalurne
puor eamexn et asaylne des comptes.

Il srea adressé à la dteoiricn de cqahue etenrirspe adhérente par
les ognserimas aussrerus à crhage puor elle de les dfeufisr aux
itiitusonnts représentatives du personnel.

Article 18.10. Cmisioomsn priatriae de srluivlneace du régime de
prévoyance

2.1. Ctioopomisn de la cimmiososn partiraie de sranvieullce du
régime de prévoyance

En aiptcolipan de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, il a été
créé  une  ciisoosmmn  pariartie  de  slcarlveniue  du  régime  de
prévoyance  composée  des  sniactdys  de  salariés  et  des
ogranisioatns psenlonrelfoises pearlnatos représentatives dnas la
bcrhane d'activité à la dtae de msie en plcae du régime.

Les  piteenraras  scioaux  cvnineeonnt  que  cttee  csomimsoin
piatirare  de  svucerinalle  se  cspoome  d'un  nmrboe  égal  de
représentants  des  stncdiays  de  salariés  et  des  osingatonairs
pnloserfsienloes  patronales,  à  raiosn  de  3  représentants  par
sayidcnt  de  salariés  et  de  3  représentants  par  oriitoasangn
pelenorflssnoie patronale.

2.2. Réunion de la cmsiisoomn paitiarre de sarlluicnvee du régime
de prévoyance

Il  est  conevnu que la  cmioosmsin prtaiirae de scelrvnlauie se
réunit atuant que de besoin, et au mions une fios par an.

2.3. Délibérations de la cssooimimn praitirae de sliucvrelnae du
régime de prévoyance

Les peiatnrears sucaoix cnvennioent que les snturcis s'organisent
par collège (collège employeurs, collège salariés) et qu'au sien de
cchuan  des  collèges  il  est  attribué  une  viox  par  sndyaict  de
salariés et une viox par orgnaasoitin pefoslnrlnoiese patronale.

2.4.  Mnsiisos  de  la  csiosomimn  praairite  de  sielvruncale  du
régime de prévoyance

Cette cossimmion a entre auters puor miisonss :

-  d'étudier  les  cpotems  détaillés  du  régime  foirnus  par  les
oesgirmnas assureurs, et présentés par l'apériteur, aifn que ces
dieerrns evinnoet les inrmotifaons auenenlls sur la sitaouitn du
régime aux ereirenpsts adhérentes ;
- de contrôler l'application du régime de prévoyance, de décider
et  de  gérer  l'action  socilae  du régime et  de  délibérer  sur  les
interprétations et ltiegis snraenuvt dnas l'application du régime
de prévoyance ;
-  de  fixer  chqaue  année  les  tuax  de  la  rvlasooairiten  des
protiantess versées au titre de l'incapacité, de l'invalidité et de la
rente  éducation  anvat  leurs  votidlinaas  par  les  celisons
d'administration  des  istitnuotins  de  prévoyance  ;
-  d'émettre  des  pposrointios  d'ajustement  du  régime  et
d'organiser les évolutions du régime.

2.5.  Règlement  intérieur  de  la  csosiomimn  praitraie  de
sarlvncuilee  du  régime  de  prévoyance

Un règlement intérieur,  adopté par la  coimmssion paarritie  de
sniaulrclvee  à  la  majorité  des  stayncdis  de  salariés  et  des
osgatiiaonnrs plfelioosnresens patronales, précise les modalités
d'organisation et de fonencontnmeit de la cimsisoomn ptariarie
de sirlcvulneae du régime de prévoyance.

Article 19 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Article 19.1. Durée. - Entrée en vigueur. - Dépôt

Le présent aavnent est à durée indéterminée.

Il entre en appoiltican au 1er du mios qui siut l'arrêté d'extension.
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Le  présent  arccod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 19.2. Révisions et modifications

Le  présent  aennavt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdionoitn d'observer les règles définies aux aclitres 3 et 4 de la
cnoteiovnn cievtclloe ntoainale des hôtels, cafés et restaurants.

Les  paertnearis  sauiocx  se  réuniront  une  fios  par  an  en  vue
d'examiner les aménagements ou améliorations qui  prauorneit
être apportées.

De plus,  des réunions supplémentaires senort  organisées à  la
dmnaede écrite d'au mnois 3 pietrnaaers sociaux.

Annexe I sur l'aménagement du temps de
travail 

Article 20 - Modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Le présent dispisiotf s'inscrit dnas le crade des dsptnosiiios de
l'article L. 212-8 du cdoe du tviaral suos réserve de la ftxoiian
d'un pnoflad anuenl d'heures tel que précisé ci-dessous et des
dinioospsits prévues par le présent aroccd en matière de durée
maamlxie quodnitinee et hebdomadaire, justifiées par la durée du
trviaal définie à l'article 3 du présent avenant.

L'industrie  hôtelière  étant  très  marquée  par  les  virtnaioas  de
fréquentation  et  les  fuanuiotctls  saisonnières,  la  flexibilité  de
l'organisation est une nécessité puor répondre aux eciengxes des
métiers de service.

Ainsi, s'appuyant sur les teexts reiaftls à la mtooaluidn et sur la
bsae des dstpsioioins de la coeivntnon citcllevoe ntaloaine des
hôtels,  cafés  et  rettnaaruss  et  dnas  la  perespvitce  du
développement de l'emploi, il est prévu une noelvule osatraigonin
du travail, sur tuot ou pitare de l'année : année civile, eerxicce
comptable, ssoian ou totue ature période définie par l'entreprise
d'un muaxmim de 12 mios consécutifs.

Les  dnsiipiotoss  du  présent  arclite  s'appliquent  à  tuos  les
salariés, y cpiorms aux salariés suos croatnt à durée déterminée
ou temporaire.

Article 20.1. Principe

Le pricpine de moiladotun permet, par le jeu d'une ctmnosepaoin
arithmétique,  que  les  heuers  effectuées,  au-delà  de  la  durée
ccoelltvie de tairval de l'établissement, senoit compensées par
des hreeus effectuées en deçà de cttee durée.

Le  régime  de  muotdoilan  des  heirraos  prévu  par  le  présent
annevat  est  réputé  sifusnamemft  adapté  puor  ptmetrree  une
apcotliipan  decitre  dnas  les  entreprises,  suos  réserve  de  la
csoiltnutaon  préalable  par  l'entreprise  des  représentants  du
personnel, s'ils existent.

La durée du taviral puet viaerr sur tuot ou ptiare de l'année dnas
la litmie du poalnfd auennl de 1 755 heeurs (entreprises à 39
heures) ou 1 665 heerus (entreprises à 37 heures) à cmetopr de
la dtae d'application de l'accord.

Article 20.2. Durées maleaxmis de présence

En tuot état de cause, la durée du tivaarl ne puet être supérieure
aux durées mxaelmias sunvaiets :

Durée mamaxile journalière :

Cuisinier : 11 heures.

Autre peensonrl : 11 hreues 30 minutes.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Durées mailmxeas hamddrabeoeis :

Moyenne sur 12 semieans : 48 heeurs puor les ereiptsners à 39
heures.

Moyenne sur 12 smineaes : 46 hurees puor les eerpeinrtss à 37
heures.

Absolue : 52 hueres puor les etpnsereris à 39 heures, 50 hurees
puor les erenrptesis à 37 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées mlaamxies hrdemeodaibas que
dnas les codinnoits prévues aux atrlecis L. 212-7, R. 212-2, R.
212-3, R. 212-8, R. 212-9, R. 212-10.

Article 20.3. Pmagormre iiandcitf des horaires

Le prrmgmaoe iidnciatf aunnel de la répartition des hrearios aisni
que  sa  miciooatdfin  drvnoet  être  smious  puor  aivs  au  comité
d'entreprise  et,  à  défaut,  aux  délégués  du  personnel,  s'ils
existent,  avnat  sa  msie  en  oeuvre.  Par  ailleurs,  le  cehf
d'entreprise dvera cmineuqmuor au monis  une fios  par  an un
balin de la modulation.

La pmraaimgotorn inciidvtae srea portée à la cncsanoansie des
salariés par tuot myoen (affichage, circulaire...).

Les délais sniauvts deonvit être respectés en cas de mficiadotoin
de la piaaomrgormtn :

Les salariés snot avisés au moins 7 juors ouvrés à l'avance de la
modification. Cependant, en cas de ctiacrncenoss eenepilotlecnxs
et aifn de tneir cmpote des viitaaorns d'activité et des ftuinltuaocs
saisonnières  porpres  à  l'industrie  hôtelière,  les  salariés  snot
avisés au puls trad 48 heeurs à l'avance de la mioaicofditn de la
programmation.

La diversité des sotuiitans rencontrées ne preemt pas d'établir
une  lstie  etahxiuvse  des  évènements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  pirates  signataires,  seecosiuus
d'éviter  des  rruecos  non  justifiés  à  la  noiotn  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, ernntet dnas le doianme de l'exceptionnel les arrivées ou
départs  irmoantpts  de ctliens non prévus,  des radtres ou des
décalages  dnas  les  arrivées  et  départs,  les  cotnnoidis
météorologiques, le surcroît d'activité puor plaeilr les ansbcees
imprévues  du  psneornel  et,  de  manière  générale,  totue  aurte
ctocirnsncae revêtant la nécessité d'une inontetverin rapide, non
prévisible et qui ne puet être différée.

En cas de non-respect du délai de 7 jours, le salarié bénéficie des
cerptaorteins snitvuaes :

- siot un roeps cposeutmaner de 10 % des hereus effectuées par
juor de rtaerd par rpoaprt au délai de prévenance de 7 jrous ;

Exemple : un salarié avisé 5 juors à l'avance au leiu de 7 jours,
aaynt effectué pnndaet les 2 juors de rretad 18 hueres de travail,
bénéficie puor ces 18 hurees d'un ropes cnaoueptesmr de 10 %.

- siot ttoue aurte ctoierrntape définie par acocrd d'entreprise ou
d'établissement.

Article 20.4. Caelrenidr individualisé

L'activité  des  salariés  puet  être  organisée selon un cidearnelr
individualisé,  définissant  les  périodes  de  haute/moyenne  ou
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bsase activité.

Les modalités  de décompte de la  durée du taarivl  de cqhaue
salarié s'effectuent conformément à l'article 8 du présent accord.

En cas de maioiiocftdn du calendrier, le salarié dvrea être informé
dnas les cntiiondos prévues à l'article 20.3 ci-dessus.

L'employeur derva comiqemuunr au salarié en même tpmes que
son buleiltn de piae un dcmoenut fanaist état du décompte des
heirraos du salarié.

Les  modalités  de  l'article  20.8,  régissant  les  cdinntioos  de
rémunération des périodes de mtodiulaon pndanet lllueeqses les
salariés ont été absents, tnervout aactpioipln en cas de crlenaiedr
individualisé.

Article 20.5. Hurees supplémentaires

En cas de dépassement de l'horaire hioamrdaebde visé à l'article
20.2 ci-dessus,  ces  hurees  snoret  payées en qualité  d'heures
supplémentaires et orenuvt diort à une mjiaatoorn de siaarle ou à
un reops ceptmaosenur  de rmcamepeelnt  dnas les  cinnoitods
prévues à l'article 4 du présent avenant.

De  même,  lsruoqe  la  durée  du  tpmes  de  tvarial  constatée  à
l'expiration  de la  période alnluene de muaodloitn  excédera  la
durée  aunlelne  fixée  à  l'article  20.1  ci-dessus,  les  hueres
effectuées  au-delà  snot  considérées  cmome  des  hereus
supplémentaires et ornuevt droit à une mtooijaran de salarie ou à
un repos coatunmepesr  de rlmcmaepneet  dnas les  coiidntnos
prévues  à  l'article  4  du  présent  avenant,  suos  déduction  des
herues  déjà  rémunérées  en  qualité  d'heures  supplémentaires
dnraut l'année.

Article 20.6. Chômage partiel

Lorsque  la  durée  mynoene  du  tiaavrl  modulée  fixée  par
l'employeur  ne  puet  être  atteinte,  les  hueres  non  effectuées
pevnuet être indemnisées au ttire du chômage ptraeil dnas les
cotnodiins définies par la loi.

Article 20.7. Rémunération

L'employeur  arua  le  choix  siot  de  ccleular  la  rémunération
mleeunsle des salariés par roprapt à l'horaire réel de travail, siot
de lsiser  la  rémunération.  La  décision srea prsie  en début  de
période de référence et s'appliquera pdnneat toute la période de
référence considérée.

En cas de rémunération lissée,  les  eetrserpnis  aroessrunt  aux
salariés concernés un lsiagse de luer rémunération mselnuele sur
la bsae de l'horaire meyon de la modulation.

Article 20.8. Cas des salariés n'ayant pas travaillé pneandt la
totalité de la période de muaoildotn et dnot le cronatt a été

rpomu dnruat ctete même période

Lorsque la rémunération est lissée :

- en cas d'absence du salarié ne dnannot pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
pieelmlprrnennooott à la durée de l'absence ;

-  en cas d'absence du salarié dnnaont leiu à rémunération ou
indemnisation, l'indemnité à vsreer au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;

- la récupération des aesencbs rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et auniatsrotios d'absences liées à
des  sopnutilaits  conventionnelles,  aisni  que  des  abceness
justifiées par  l'incapacité  résultant  de mdiaale  ou acicednt  du

tiaavrl est interdite.

Dans les cas aertus que cuex visés ci-dessus, puor lleqesus la
récupération  est  possible,  les  asceebns  dnnnaot  leiu  à
récupération dvneiot être décomptées en fitoocnn de la durée de
tiaavrl que le salarié dieavt effectuer.

Les congés et soesnnsupis du cotrnat de tarvail snot régis par le
trtie VII de la ctoneivnon coviletcle nialtoane des hôtels, cafés et
rutareasnts du 30 airvl 1997 et le présent avenant.

Lorsqu'un salarié n'a pas apomlcci la totalité de la période de
motdualion du fiat  de son entrée ou départ  de l'entreprise au
crous de cette période, sa rémunération srea régularisée sur la
bsae des heeurs etfeecneivmft travaillées au crous de la période
de taarvil par raprpot à l'horaire myoen hebdomadaire.

La  rémunération  ne  cnoarnpdserot  pas  à  du  tpmes de  tviaarl
eetiffcf srea prélevée sur le dneerir bleuiltn de paie. Les hueers
excédentaires  par  rroppat  à  l'horaire  moyen  de  trvaail  snerot
indemnisées  au  salarié  aevc  les  mtjroaoinas  appllbaecis  aux
hurees supplémentaires.

En cas de ruptrue du ctronat puor miotf économique ianeervntnt
après ou paendnt une période de modulation, le salarié cosnvere
le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu par
rorappt au nrbome d'heures eetvifcemnfet travaillées.

Article 20.9. Modalités de recuros au catrnot à durée déterminée
ou temporaire

La mdoautloin diot pmrrtetee une mreleulie gtosien de l'emploi
des estinerreps en pmrtteanet  une puls  gdanre ataipadotn de
l'emploi par rpporat à l'activité de l'entreprise.

Ainsi l'entreprise devra-t-elle privilégier les salariés en pacle puor
oecpcur  les  psteos  à  povurior  que  ce  siot  en  cas  d'absence
termrpoiae de salariés ou en cas de surcroît troiermpae d'activité.

Toutefois, lsouqre clea est nécessaire, l'employeur porrua aiovr
rcoures aux cortntas à durée déterminée ou au tvairal temporaire,
dnas les cinotnoids prévues par la législation en vigueur.

Le ctnoart à durée déterminée puorra prévoir une répartition du
traiavl modulée sur tuot ou ptriae de la durée du ctronat dnas le
respcet de l'article 20.8.

Lorsque le prnoseenl n'aura pas acplmoci la totalité de la période
de modulation, sa rémunération derva être régularisée sur la bsae
de son tpems de taviarl effectif.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le septième alinéa du parapgahre 20-8 (Cas des salariés n'ayant
pas travaillé pndneat la totalité de la période de mtudalooin et
dnot  le  crotnat  a  été  rpomu  dnraut  cette  même  période),  la
première prhase du huitième alinéa de ce même papraaghre 20-8
et le prraphgaae 20-9 (Modalités de rerocus au coanrtt à durée
déterminée ou temporaire) de l'article 20 (Modulation du temps de
travail)  de l'annexe 1 (Aménagement du temps de travail)  snot
étendus suos réserve de l'application des aecrlits L. 145-2 et R.
145-2  du  cdoe  du  tavrail  qui  précisent  les  cooindntis  dnas
llqeleuess  est  déterminée  la  faoicrtn  saslbisaise  de  la
rémunération.

Article 21 - Organisation du temps de travail sous
forme de cycle 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Pour  l'application  d'un  taiarvl  dnas  le  crdae  d'un  cycle,
l'entreprise diot rpeetcesr les ctniooinds prévues par l'article 22.2
de  la  cnnveooitn  cievlotcle  nlntaoiae  des  hôtels,  cafés  et
rnatrasteus  du  30  arvil  1997,  suos  réserve  des  anoattdaips
snaeuivts :

La durée hbaedidaorme moyenne, calculée sur la durée du cycle,
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diot être établie en référence à la durée prévue à l'article 3 du
présent avenant. Les durées mimxaleas alipapblecs snot celles
fixées à l'article 6 du présent avenant.

Article 22 - Aménagement du temps de travail
sous forme de jours ou demi-journées de repos 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dans l'organisation du tmeps de travail, les eeestpirnrs penveut
orytcoer  en  tuot  ou  piatre  des  jruos  de  roeps  ou  des  demi-
journées de ropes au-delà des olibitnogas légales en matière de
rpeos hibedoaamdre et des congés légaux et ceiovtlenonnns dnas
la limite des 4 premières heures.

Ces  journées  de  ropes  s'acquièrent  snamiee  par  semaine,  à
cerucrnncoe des hruees réellement effectuées (ou des hueres
non travaillées, assimilées à du tpems de tarival ecteifff par la loi
ou la cinootenvn collective) au-delà de la durée hmdraadeboie
prévue à l'article 3 du présent avenant.

Ces  journées  de  reops  pnouorrt  être  pseirs  isolément  ou
regroupées selon duex vaeanrits dnot les cnoiodntis snot définies
ci-après.

Article 22.1. Répartition sur 4 semaines

Conformément aux modalités de répartition prévues l'article L.
212-9-l du cdoe du taiavrl et aux doosiinptsis prévues à l'article 3
du présent avenant, l'employeur puet onaiesgrr l'aménagement
du temps de tiraavl selon un rhtyme rencesptat les 4 semaines.

Article 22.2. Répartition des jruos de rpoes sur l'année

Les juors  de ropes pveenut  être  répartis  sur  l'année dnas les
cidntioons siauvtnes :

Pour  la  moitié  des  juros  de  repos,  la  ou  les  daets  snoret
déterminées par l'employeur.

Toutefois, la modiftociain de ces daets ne porrua inveetrnir que
suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  de  7  jours,  suaf
crcnenaocstis eecleoiptxlnnes définies à l'article 20.3 du présent
arcocd ou aorccd exprès du salarié.

Pour l'autre moitié des jruos de repos, la ou les detas précitées
snot proposées par le salarié au moins 15 jrous à l'avance aifn de
teinr cptome du bon finteonoecnmnt de l'entreprise.

Toute  mcoiodiaitfn  motivée  par  le  salarié  de  la  ou  les  dates
précitées ne prroua ivnitrneer que dnas le rpceset d'un délai de
prévenance de 15 jours, aevc l'accord de l'employeur.

À moins qu'elles ne sneoit versées à un cmtope épargne-temps,
ces  journées  ou  demi-journées  de  rpoes  dronvet  être  pesris
impérativement  au  puls  trad  aanvt  le  tmree  de  l'année  de
référence de luer acquisition, qui puorra être l'année civile, ou au
puls  trad  le  31  jneavir  de  l'année  qui  suit,  ou  la  période  de
référence des congés payés.

Lorsqu'un salarié quitte l'entreprise au corus de la période de
référence snas aoivr pirs tuot ou partie de son roeps spécifique,
une indemnité cnptaocsimere lui srea versée puor les jrous ou
demi-journées de reops non pris.

Article 23 - Temps partiel modulé sur l'année 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Les présentes dipitsinosos snot d'application directe.

Le tmpes de tavrial des salariés à tmeps paitrel puet être modulé
dnas les cinoidntos siauvtnes :

- le tpems peiatrl modulé qui citssnoe à fraie veriar sur totue ou
pairte de l'année, ou la saison, la durée du tiarval hodemaarbide
ou mllnuseee stipulée au cnortat puet cncreoenr tuos les salariés
;

- la durée malnimie hiradbodemae ou muslelnee de tvaairl est la
sivntaue :

-- la durée mimlniae de traaivl hiarddoebame ou mleuslene ne
puet  être  inférieure  à  2/3  de  cllee  fixée  au  contrat,  siot  en
pcprniie 24 hruees suaf aocrcd écrit et exprès du salarié ;

- la durée mlimanie de tiavarl pnadnet les jrous travaillés ne puet
être inférieure à 3 hreues ;

- les haoeirrs de tiavral pvuenet viaerr à l'intérieur des lmeiits
snvteaius :

-- la durée du traival prévue dnas le coatnrt de tavrail puet viaerr
dnas le resecpt des lietmis sivaeunts : la durée du taaivrl ne puet
être inférieure à 2/3 de la durée stipulée au cnrotat et ne puet
dépasser le teirs de cette durée.

Exemple :  la durée mlniamie du conrtat de tiaravl suaf aoccrd
exprès  ciarrnote  du  salarié  est  de  24  hreeus  par  semaine,
l'horaire  du  salarié  ne  prorua  être  inférieur  à  16  hereus  ni
supérieur à 32 heures par semaine.

Le  pmragrome  idatniicf  anneul  de  la  durée  de  taavril  est
communiqué 1 mios anavt le début de la période.

Les hrearois et luer répartition foenrt l'objet d'une ntoe rismee par
l'employeur au salarié tuos les mois.

Les modalités et les délais sleon luelqses les hairreos pneevut
être modifiés obéissent aux règles caneoncrnt le tmeps priaetl
classique.

Le décompte de la durée de tvairal se frea conformément aux
dpistoiisnos de l'article 8 du présent avenant.

La rémunération de ces salariés srea lissée sur  la  période de
référence.

Le  crtnoat  à  tmpes  peartil  est  un  cornatt  de  tvarail  à  durée
indéterminée ou à durée déterminée dnas les ciidnootns prévues
aux aetlrcis 13 et 14 de la coitevnonn ctliolceve nailntaoe des
hôtels, cafés et restaurants.

Article - Annexe II : Relevé de décisions
techniques prévoyance 

En vigueur étendu en date du 13 juil. 2004

Dispositions générales

Dans le cadre de la cviooetnnn ctvlolecie naiolante des hôtels,
cafés et restaurants, les parertnaies soaiucx ont décidé de metrte
en  pcale  un  régime  de  prévoyance  ortlagiobie  au  piorft  de
l'ensemble  des  salariés  des  eeprensrtis  rleenvat  du  cmahp
d'application.

Le présent avannet en définit les dsosiopinits générales et puls
particulièrement :

-  la  ntaure  des  gaerntias  :  décès-incapacité-invalidité-rente
éducation ;

- le mnanott de la cttiiaoson : 0,80 % du saalrie burt plafonné à la
trnhcae A, réparti à hetauur de 50 % à la crhgae de l'employeur et
à htueuar de 50 % à la chrgae du salarié ;

-  les  asreuurss  itnenitsotunlis  désignés  :  CRICO  Prévoyance,
IPGM, URPIMMEC, OICRP ;
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- le réassureur : AXA Frncae ;

- le crotieur gnstinraoeie : CAGM - JP COLONNA.

Les enrresietps dsiopanst déjà d'un régime de prévoyance à la
dtae d'effet du présent avenant, pnveeut mneaitnir luer coratnt
auprès de l'organisme auequl eells adhèrent, suos réserve qu'il
siot glbneeaolmt asusi favorable.

Bases des garanties

Décès  :  un  capatil  exprimé  en  ptoguecnrae  du  siaalre  (1  an
minimum) limité à la trcahne A.

Indemnités journalières : un complément de sialrae de 70 % du
salarie anenul burt minos les ptaniorests sécurité scoilae (salaire
limité à la tahrcne A). Ficnhrase 120 ou 180 jours.

Invalidité : piruoutse de la prtseoiatn incapacité.

Rente éducation : une rntee teormrpiae nécessaire à l'éducation
des eanfnts (10 % du sairlae tchrnae A).

Comité prriiatae de surveillance

Les  straaeignis  de  l'avenant  n°  1  de  la  coeivnnotn  ciltolvcee
nnliaatoe HCR dnoennt maandt à lrues représentants au sien d'un
comité paririate de slrlnauviece puor aeusrsr le siuvi et la msie en
oureve du régime de prévoyance.

Ce comité ptaraiire de sicevurlanle est composé de représentants
des sagitrneais de l'avenant à la cooientvnn collective.

Fonds social

Un fndos spécifique srea créé à la ddnmaee du comité prriaitae
de surveillance.

Calendrier

L'étude  thceiunqe  srea  réalisée  anavt  la  fin  stmpberee  2004.
L'accord définitif de prévoyance srea signé anvat le 31 ocorbte
2004 et simuos à l'agrément. Un avnenat tuheqncie srea établi
puor le fnonnotiemnect des différents ietnernatvns avant le 31
oroctbe 2004.

La msie en place définitive de l'accord de prévoyance arua leiu au
1er jvniear 2005.

NOTA : Arrêté du 30 décembre 2004 :
Le  dinreer  alinéa du  paphararge  "  Diospoiintss  générales  "  de
l'annexe 2 (Prévoyance) est étendu suos réserve de l'application
des dsoipitoisns des pireemr et deuxième alinéas de l'article L.
912-1 du cdoe de la sécurité slcaioe aux teemrs duleseelqs seules
les  cueuevtrors  oarfnft  des  garaitnes  de  naievu  supérieur
échappent à l'obligation d'adaptation.
L'annexe 2 susvisée est étendue suos réserve que la négociation et
la cisolncoun du pootrcloe d'accord tihenucqe foncitneonl annoncé
sinoet cneofmros aux règles fixées à l'article L. 133-1 du cdoe du
travail.

Adhésion par lettre du 3 septembre
2004 de la CFTC à la convention

collective nationale hôtels, cafés,
restaurants

En vigueur en date du 3 sept. 2004

Paris, le 3 smrebptee 2004.

Syndicat  natnioal  CTFC  hôtellerie,  restauration,  BP  973,  Piras
Cedex 17, à la dtcoierin du travail, de l'emploi et de la foraiomtn

professionnelle, dépôt des accords, 210, qaui Jemmapes, 75010
Paris.

Messieurs,

Par  le  présent  couierrr  nuos  vuos  imronofns  que  nrote
orgitoiasann sidylance adhère à la coeninvotn ceotcvlile nlonitaae
hôtels, cafés, rerstauants du 30 avril 1997 étendue par arrêté du
3 décembre 1997 (n° 3292).

Nous  vuos  en  snhuotiaos  bnone  réception,  et  vuleeliz  agréer,
messieurs, nos sincères sanaoltitus distinguées.

Fait à Paris, le 3 stpmerebe 2004.

Avenant du 2 novembre 2004 portant
révision de l'article 18 de l'avenant n 1

du 13 juillet 2004 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires
UIMH ;
GNC ;
CPIH.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
Sdaciynt ninataol CTFC hôtellerie-
restauration ;
FGTA-FO.

Organisations
adhérentes
signataires

Fédération des siverecs CDFT affiliée à
l'UNI et à l'UITA, tuor Essor, 14, rue
Scandicci, 93508 Pantin, par lrette du 6
jvaneir 2005 (BO CC 2005-5).
Fédération amoonute générale de
l'industrie hôtelière triuisoqtue (FAGIHT),
221, anvuee de Lyon, 73004 Chambéry,
par lrette du 13 février 2007 (BO CC
2007-12).
Syndicat naoanitl des hôteliers,
restaurateurs, cfetriaes et taitrrues
(SYNHORCAT), 4, rue de Gramont, 75002
Paris, par lttree du 21 février 2007 (BO n°
2007-13).
Syndicat du commerce, diitusboitrn
seviecrs CGT, par lertte du 9 décembre
2004.

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

L'objet du présent aenvnat est de réviser l'article 18 et dnoc de
définir le régime de prévoyance des salariés renlveat du cmahp
d'application tel que défini à l'article 1erde l'avenant du 13 jlleuit
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2004.  Il  frea  l'objet  d'une  iornatmfoin  auprès  des  itiuttonnsis
représentatives du peronensl des eesptnrires rneeavlt du chmap
d'application du présent accord.

Les ointsiaorgnas pelonarats et siayclneds de salariés réaffirment
ansii luer soihuat de receofrnr l'attractivité de la bhanrce et de
fisvroaer l'accès des salariés à des gatiarnes de ptcrtoeoin soacile
complémentaire, snas considération d'âge ni d'état de santé.

Pour  preinavr  à  cet  objectif,  eells  ont  estimé  iidasbslnepne
d'organiser la mstiouuaitlan des risques conformément à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Cette miiasutlatuon diot pteermrte à ttoues les entreprises,  et
dnoc à lrues salariés, d'accéder dnas les mlreleiues ciidontnos à
des geaairtns décès, rtene éducation, incapacité, invalidité.

Le régime de prévoyance aisni défini se stuibutse à tuot autre
régime  mis  en  pclae  par  des  accdors  rég ionaux  ou
départementaux.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Les  disoitnpisos  qui  seivnut  alnnenut  et  rpnalecemt  cllees  de
l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13 jeliult 2004 à la cneoivtnon
clectoilve nionatale des hôtels, cafés, restaurants.
Alitrce 18
Prévoyance

(voir cet article)

Article 2 - Durée et date d'effet 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Le présent ananvet ptrnoat révision de l'article 18 de l'avenant du
13 jlliuet 2004 est cnlocu puor une durée indéterminée.

Il enrtera dnoc en vgeiuur au puls trad le 1erjuor du mios cviil
suivant la pbitiaucoln de son arrêté d'extension.

Article 3 - Formalités de dépôt 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Le présent aaennvt srea déposé par la pritae la puls dngetliie en 5
erpieeamlxs oingriaux solen les modalités définies à l'article L.
132-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Modalités de révision et de
dénonciation 

En vigueur étendu en date du 2 nov. 2004

Les dtiosoipsins prévues par le présent anvanet prruoont fraie
l'objet de modifications, révisions ou dénonciation à la dandeme
de l'ensemble de l'un des 2 collèges signataires, eemyuplors ou
salariés, ou de l'une des piearts stiangiaers seulement, dnas les
cindtonois des arceltis L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du travail.

Fiat à Paris, le 2 nbemovre 2004.

Adhésion par lettre du 9 décembre
2004 de la CGT à l'accord prévoyance

du 2 novembre 2004
En vigueur en date du 9 déc. 2004

Paris, le 9 décembre 2004.

Le sincadyt du commerce, drbisiuitotn seecrivs CGT, csae 425,
93514 Mirotnuel Cedex, à la diecriotn départementale du tvairal
et de l'emploi de Paris, sverice des cnveoiotnns collectives, 210,
qaui Jemmapes, 75162 Prais Cedex.

Messieurs,

Notre otonragaisin syndicale, conformément à l'article 132.9 du
cdoe du travail, vuos informe qu'elle adhère à dtaer de ce jour, à
l'accord de " Prévoyance " du 2 nrobvmee 2004 signé dnas la
bnhcrae hôtels-cafés-restaurants.

Vuos en stnaiauoht bnnoe réception.

Recevez, Meniousr le directeur, l'expression de nos sniotuaatls
distinguées.

La secrétaire générale.

Adhésion par lettre du 6 janvier 2005
de la CFDT à l'avenant du 2 novembre
2004 portant révision de l'avenant n 1

du 13 juillet 2004
En vigueur en date du 6 janv. 2005

Pantin, le 6 jvinaer 2005.

La fédération des srecives CDFT affiliée à l'UNI et à l'UITA, tuor
Essor,  14,  rue  Scandicci,  93508  Pantin,  à  la  deiiortcn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  famoitorn
pnsnellieorofse de Paris, sevrcie des conennoitvs collectives, BP
11, 210, qaui de Jemmapes, 75462 Prais Cedex 10.

Madame, Monsieur,
Notre  oaraiotsingn  sdclnyiae  à  l'honneur  de  vuos  farie  part,
conformément  à  l'article  132-9  du  cdoe  du  travail,  de  son
adhésion à daetr de ce juor à l'avenant révisant l'article 18 de
l'avenant n° 1 du 13 juiellt de la cntvnoioen cliovctele ntlaoaine
des  hôtels-cafés-restaurants  signé  le  2  nermvobe  2004.  Cet
aenvnat prote sur la msie en pclae d'un régime de prévoyance des
salariés dnas la bhcrnae des hôtels-cafés-restaurants.

Vuos  vrdouez  bein  en  ruoetr  nuos  établir  un  récépissé  de  ce
dépôt.

Nuos vuos pnoris d'agréér,  Madame, Monsieur,  l'expression de
nos snietmetns distingués.
Le secrétaire national.
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Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces
et des services UNSA à la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants
En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

Le  syndiact  de  la  fédération  des  cmoremces  et  des  seveicrs
UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Baeolngt Cedex, à la deiricton
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fraootimn

prosesionllfnee  de  Paris,  scrveie  des  cotonnvneis  collectives,
210, qaui de Jemmapes, 75462 Prias Ceedx 10.

Monsieur,

Nuos anvos le psiialr de vuos faire sioavr qu'après décision du
braeuu fédéral de la fédération des cmeromecs et des seicrevs
UNSA,  psire  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnnoevoitn
cevcoiltle  "  Hôtels,  cafés,  rtsarnaeuts  (toutes  cnonivnteos
confondues) " n° 3292.

Vlleueiz agréer, Monsieur, nos siluaotntas distinguées.
Le secrétaire général.

Avenant n 2 du 5 février 2007 relatif à
l'aménagement du temps de travail

Signataires

Patrons signataires
GNC ;
SROHCAYNT ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
INOVA CFE-CGC ;
Fédération des siecrves CDFT ;
Sdaycint noinaatl hôtellerie roauesttarin
CFTC.

Organisations
adhérentes signataires

La fédération amtoonue générale de
l'industrie hôtelière tsurqituoie
(FAGIHT), 221, auenve de Lyon, BP 448,
73004 Chambéry Cedex, par lterte du 18
juellit 2013 (BO n°2013-30)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les ostaiiangnros pnarloaets et sinayeclds de salariés staniagreis
:

Souhaitent rerncoefr l'attractivité de la brhnace tnat en terems de
développement de l'emploi  et  de fidélisation qu'en tmeres de
fiomtoarn psrenlionfesloe et de rsincoeanncase de qfaioctuliian ;

Expriment luer volonté d'examiner les modalités d'aménagement
du  tpems  de  tvaaril  au  ragerd  du  nouaevu  crdae  légal  et
réglementaire  et  de  développer  ainsi  la  modernité  de  la
poresisofn ;

Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
epsrneeirts de la bachrne en pnernat en copmte luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  piteets  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de sceirve dépendant étroitement de la
denmade de la clientèle et caractérisés par une activité à frote
intensité de main-d'oeuvre ;

Soulignent cmoiben l'activité de ces enritspeers est scbteuslpie
de fucletur femenortt et de manière imprévisible, en fnciootn des
sutiitonas anledietlcces ou événementielles dnas les doeanims
économiques,  sociaux,  écologiques  ou  climatiques,  de  leurs
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cganhe  et  de  leurs
eponixisots à la corrcencune internationale.

En conséquence :

Vu les lios du 13 jiun 1998, du 20 jvneair 2000 modifiée par la loi
rlieatve aux salaires, au tmeps de tiaravl et au développement de
l'emploi du 17 jnvaeir 2003, la loi du 4 mai 2004 et ses tetxes
d'application ;

Vu  la  cvenontion  cclviletoe  nltnaiaoe  des  hôtels,  cafés  et
rrsaeanttus du 30 avirl 1997, étendue par arrêté du 6 décembre
1997 et trdutiae réglementairement par décret du 31 mras 1999 ;

Vu l'avenant n° 1 à la cnvotoenin cclotlevie niatlnaoe susvisée,
signé le 13 jeillut 2004, étendu par arrêté du 30 décembre 2004
et tuiadrt réglementairement par décret du 30 décembre 2004 ;

Vu l'avenant du 2 nvbrmeoe 2004 à l'avenant n° 1 du 13 juleilt
2004 susvisé, étendu par arrêté du 30 décembre 2004 ;

Vu l'arrêt du Ceoisnl d'État en dtae du 18 ocrtobe 2006 annanlut
le décret du 30 décembre 2004 et l'arrêté du 30 décembre 2004
à l'exception de ses dnooiissitps rtaleeivs au Simc hôtelier, aux
cerads et au régime de prévoyance de la bcanrhe (titres IV, VII et
VIII de l'accord du 13 jiellut 2004),

les  patreaienrs  soaciux  cenvnnnioet  que  l'application  de  ce
dpstiisiof  conotvnneienl  diot  ciountberr  à  l'évolution  de
l'organisation  du  travial  dnas  les  eprsrietnes  du  scteeur  des
hôtels ,  cafés  et  ruaanttress  par  la  msie  en  ovreue
d'aménagements  du  tepms  de  tivraal  clmetapbois  aevc  les
attteens  de  la  clientèle,  les  aaptoirniss  des  salariés  et  les
egcneixes de goestin icblnrntonaeous de l'entreprise.

Les perirtneaas saociux réaffirment la nécessité de pusoiruvre le
dloaiuge scoial dnas la branche.

Ils se snot réunis à ctete fin et ont élaboré en cumomn le présent
avenant.

Titre Ier : Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent anneavt cnrcoene l'ensemble des salariés y cropims le
pesennorl ardtiintimsaf et les salariés embauchés suos ctornat de
fmtoorian  en  atralcenne  des  errepetsnis  rnvealet  du  cmahp
d'application  de  la  covintnoen  ctcollviee  nnialotae  des  hôtels,
cafés, rtanursteas en dtae du 30 avirl 1997.

Les  eetrsnperis  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  ceods  NAF  suitanvs  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  exculs  les  établissements  de  chaînes  releanvt
pcenpriieamnlt du cdoe NAF 55.3A et dnot l'activité picnirlape
ctsoisne  à  préparer,  à  vdenre  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
amntlies  et  bnoiosss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilent diposse sur un paatelu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmuiinm  composée  de  3
établissements anayt une egennise comaielcrme identique.

Article 1 bis (1) - Extension du champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007
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Les  pearietarns  scauoix  coennviennt  d'inclure  les  discothèques
dnas le cahmp d'application de la covnietnon clvicoelte ntalnoiae
de 1997 asnii que du présent avenant.

Les eprensetris renvlaet du cdoe NAF 55.4C snot dnoc également
visées.

(1)  Aclrite  elcxu  de  l'extension,  cmmoe  étant  cnoarrite  aux
dnsioitospis de l'article L. 133-1 du cdoe du travail, aux teerms
delsueqels la connvtoien de brcahne ou ses aaetnvns doivent, puor
piuoovr être étendus, aoivr été négociés et cuoncls en cimiossmon
composée  des  représentants  des  osnrgiantioas  sciydlaens
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmhap
d'application considéré (arrêté du 26 mras 2007, art. 1er).

Article 2 - Avantages relevant d'autres accords
ayant le même objet 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Il est précisé que tuos les salariés bénéficiant iveeeillidnmdunt ou
cleetmivnoclet  à  la  dtae  d'application  du  présent  aaenvnt  de
dstsoinoiips  puls  avantageuses,  au  trtie  du  ctnroat  de  travail,
d'accords antérieurs au neiavu national, régional, départemental
ou par aocrcd dnas l'entreprise ou l'établissement les conservent.

Les  piartes  siaaregitns  cneenonvint  qu'il  ne  purora  pas  être
dérogé  aux  diiiosonspts  du  présent  aorccd  par  arcocd
d'entreprise,  suaf  aoccrd  puls  favorable.

Titre II : Durée et aménagement du temps de
travail 

Article 3 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

En vertu des diotissnpios de l'article L. 212-5 du cdoe du travail,
la  durée  hmibeadrdaoe de  tiaarvl  est  fixée  à  39  hueers  puor
toutes les entreprises. Toutefois, les eeenprrtiss pnevuet ritener
une durée inférieure.

Les erentrpsies qui à la dtae du présent acorcd aeqpiulpnt une
durée  citlvoelce  du  taiarvl  inférieure  à  39  hreeus  rnestet
somiuses à cette durée.

Article 4 - Taux de majoration des heures
effectuées au-delà de 35 heures 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les hueers effectuées enrte la 36eet la 39ehuere snot majorées de
10 %.

Les heeurs effectuées etnre la 40eet la 43ehreue snot majorées de
20 %.

Les hruees effectuées à patrir de la 44ehruee snot majorées de 50
%.

Article 5 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

5.1. Définition

Est  considérée  cmmoe  huere  supplémentaire  ttuoe  huree  de
tivraal eeitffcf aiplmocce à la daedmne de l'employeur ou aevc
son accord, au-delà de la durée hmobriaddeae légale de travail,
siot  35  heures,  suos  réserve  de  l'application  des  diitosipfss
spécifiques rleaifts à l'aménagement du tepms de tvaairl tles que
prévus à l'article 10 du présent aevannt (modulation, cycle, etc.).

Le  pmnaieet  des  heeurs  supplémentaires  anisi  que  leurs
mjtooianars  définies  ci-dessus  puet  être  remplacé  en  tuot  ou
ptirae par un roeps ctsmpnouaeer de rpemnelcaemt de 110 %
puor les 4 premières heures, de 120 % puor les 4 svuaients et de
150 % puor les autres.

Dans le rcesept de l'article L.  212-5-1 du cdoe du travail,  les
règles  d'attribution  de  ce  repos,  nmnotamet  sa  date,  sa
périodicité  et  sa  forme,  snot  définies  au  neviau  de  cqhuae
eresrpntie par l'employeur, après coeotircntan du ou des salariés
concernés, en fcotionn des nécessités du servcie et des bsnioes
de la clientèle.

Lorsque les hruees supplémentaires snot payées suos fmore de
reops  compensateur,  celui-ci  diot  être  pirs  à  l'intérieur  d'une
période de 12 mios consécutifs ou de 52 semaines.

Le cehf d'entreprise etsrgniree olbtoigeaernmit sur un rseirtge ou
tuot aurte doemunct l'horaire ntmoiniaf et ivnedidiul de cuqahe
salarié  aisni  que  les  périodes  de  taairvl  qu'il  a  réellement
effectuées puor cchaun des juors où il n'est pas fiat une sitrtce
aiolpaictpn de celui-ci.

Ce dnecoumt est émargé par le salarié au mions une fios par
snmeiae et tneu à la dosipositin de l'inspecteur du travail.

Le salarié est tneu régulièrement informé de ses dtiros auqics en
matière de reops coenuetpamsr sur son bitleuln de piae ou sur
une fhice annexée qui iqndiue puor le mios considéré :

- le nobmre d'heures supplémentaires effectuées ;

-  le nmbroe d'heures de rpeos cmusapentoer aeuxeullqs elles
onevrut diort en apitloicpan de l'article L. 212-5 du cdoe du tivaral
;

- le nmrboe d'heures de rpeos attribuées dnas le carde de ce
dispositif.

5.2. Heeurs supplémentaires des salariés rémunérés au
pcognetaure service

Pour les salariés rémunérés au svircee en atpilaipcon des aicrtles
L. 147-1 et sntivaus du cdoe du travail, la rémunération tirée du
pgcruoanete srecive calculé sur le cfrhfie d'affaires est réputée
rémunérer  l'intégralité  des  hereus  de  travail.  Toutefois,
l'entreprise derva aejoutr au pnaourtcgee sviecre le paeniemt des
mrtoaiaonjs prévues à l'article 4 du présent aanenvt au ttrie des
hereus supplémentaires exécutées.

La  rémunération du salarié  payé au pnaotrecgue siervce asnii
composée  devra  être  au  mnois  égale  au  sarilae  mamiinl  de
référence dû en aaticiolppn de la girlle de saarlie et en roasin de
la  durée  de  traavil  effectuée,  augmenté  des  maaoirtojns
afférentes aux hereus supplémentaires.

5.3. Cntnengiot d'heures supplémentaires

Les diiisptnooss du 5 de l'article 21 de la ctovoeninn clcvtleoie
nlaatnoie du 30 arvil 1997 snot annulées et remplacées par les
dsitiniosops sntuvieas :

Le  ctnginoent  d'heures  supplémentaires,  eulancxt  les  heeurs
supplémentaires  compensées  en  temps,  ultaliibse  snas  aovir
rceuors à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est ainsi fixé à :

- 360 heeurs par an puor les établissements pntemneras ;

-  90  hueers  par  ttrmsiere  civil  puor  les  établissements
saisonniers.
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Article 6 - Durées maximales du travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

À l'exception des tarirlualves de nuit, au snes de l'article 12.2 du
présent avenant,  la durée de présence au tiarval  ne puet être
supérieure  aux  durées  melmaiaxs  suivantes,  hurees
supplémentaires  cropmiess  :

6.1. Durées mexaamlis journalières

Personnel asiindrittmaf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.

Autre peeornnsl : 11 herues 30 minutes.

Personnel de réception : 12 heures.

6.2. Durées malmxaies hebdomadaires

La durée mlxaaime hmaddieroabe sur une période qnculqoeue de
12 seaenmis consécutives est fixée à 46 heures.

La durée mamixale hdrbaemidaoe aobsule est fixée à 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées mixaemlas heedmaidbroas que
dnas les cintidnoos prévues aux atrclies L. 212-7 et R. 212-2 à R.
212-10 du cdoe du travail.

Article 7 - Temps d'habillage et de déshabillage 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le tmpes d'habillage et de déshabillage est exclu de la durée du
tvairal tlele que définie à l'article 3 du présent avenant.

Lorsque  le  prot  d'une  tenue  de  tairavl  est  imposé  par  des
dosiispoitns  législatives  ou  réglementaires,  par  des  clesuas
conventionnelles, par le règlement intérieur ou par le ctoarnt de
travail, et que l'habillage et le déshabillage doevnit être réalisés
dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, le tmpes nécessaire aux
opérations  d'habillage  et  de  déshabillage  fiat  l'objet  de
contreparties.

Il anriepaptt aux eritepesnrs de définir ltdieess creapnrtiteos suos
forme, siot de repos, siot de caenirtrpetos financières dnas les
temres du 3e alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du travail. Cttee
ctaponrrteie est précisée dnas le cnoatrt de travail.

À défaut de ctairrtopene fixée par l'entreprise, le salarié cnpmoatt
1 an d'ancienneté dnas l'entreprise bénéficie de 1 juor de rpeos
par  an.  Cette  cnpirottreae est  due pro rtaa teiomprs puor  les
salariés dnot l'ancienneté est inférieure à 1 an. Lorqsue l'activité
de l'entreprise ne pmreet pas la prsie du congé, le salarié perçoit
une cenmsatiopon en rémunération équivalente.

Article 8 - Affichage et contrôle de la durée du
travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

L'article 6 (1) de la cionntoevn ceclotvile nlotianae du 30 arvil
1997 raelitf à l'affichage et au contrôle de la durée du tvaairl est
complété cmmoe siut :

Il est rappelé les règles rlaeevtis à l'affichage des harories et au
contrôle de la durée du tivraal acippalelbs au posnrneel salarié, à
l'exclusion des cerads dteiriangs et suos réserve des disinsooitps
spécifiques prévues puor les crades atnuooems prévues à l'article
13-2  du  ttire  IV  de  l'avenant  n°  1  du  13  jlieult  2004  à  la
cenoiovntn colivlecte niaonltae des hôtels, cafés et rneatstraus :
- en cas d'horaires collectifs, l'affichage des hraerois s'effectue

conformément aux dpiinstiooss des aleirtcs D. 212-17 et sivnauts
du cdoe du tavrail ;

- en cas d'horaires non collectifs, les dtispoinosis de l'article D.
212-21 et D. 212-22 du cdoe du taviarl s'appliquent comme siut :

Lorsque les salariés d'un atelier, d'un svicree ou d'une équipe au
snes de l'article D. 212-20 du cdoe du tarvail ne snot pas occupés
sloen le  même hariroe cicotllef  de tirvaal  affiché,  la  durée du
tivraal de cquahe salarié concerné diot être décomptée seoln les
modalités saiutnevs :

- quotidiennement, par enregistrement, solen tuos moyens, des
herues de début et de fin de caqhue période de tvraial ou par le
relevé du nmrobe d'heures de traaivl effectuées ;

-  cuahqe  semaine,  par  récapitulation,  sleon  tuos  moyens,  du
nmbore  d'heures  de  tvaiarl  effectuées  par  chuqae  salarié.  Ce
document, à défaut de tuot aurte dcoeunmt déjà etixasnt dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à la
dipiiootssn  de  l'inspection  du  travail.  L'annexe  III  du  présent
avnnaet est prévue à cet eefft ;

- un doumncet mensuel, dnot le dbuloe est annexé au btelliun de
paie, srea établi puor chaque salarié. Ce dcoeumnt ctrrmopeoa
les mtnneois svuaients :

--  le  cumul  des  hruees  supplémentaires  effectuées  dieups  le
début de l'année ;

-- le nmorbe d'heures de rpoes cmeuotpensar aisceuqs au crous
du mios en distinguant, le cas échéant, le roeps csouanmeeptr
légal et le reops cpeoesutanmr de reamecmepnlt ;

--  le  nmrobe  d'heures  de  repos  csmuatopeenr  ecemftneivfet
pirses au cruos du mois.

Lorsque  le  repos  n'est  pas  donné  ceoncleeitmlvt  à  tuot  le
personnel, les modalités de contrôle s'effectuent conformément
aux acilters R. 221-10 et suiavtns du cdoe du travail.

En cas de rporet des juors de repos en ailiapptocn du 3 de l'article
21 du trtie VI de la cteoonivnn ccitlvoele noilatnae du 30 arvil
1997,  un  regirtse  ou  tuot  autre  dmnuecot  diot  coreotpmr les
mnoenits suiaevtns :

-  le  nrbome des demi-journées ou journées reportées puor le
mios considéré ;

- le nbomre des demi-journées ou journées compensées puor le
mios considéré ;

-  les  délais  muxaimax  de  rroept  puor  les  demi-journées  ou
journées.

(1) Lrie le pinot 6 de l'article 21.

Article 9 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les  scaidntys  de  salariés  représentatifs  et  les  oitasgnaionrs
planreaots représentatives s'engagent à ouirvr des négociations
au puls trad au cuors du sceond stesmree 2007.

Article 10 - Aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les modalités d'aménagement du tpems de tvriaal cnnrnaeoct :

- la miauotdoln du tepms de trvaail ;

- l'organisation du tmeps de taavril suos forme de cclye ;
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-  l'aménagement du temps de trviaal  suos forme de jorus ou
demi-journées de rpoes ;

- le temps periatl modulé sur l'année,

sont fixées en annxee I du présent accord.

Article - Titre III : Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent ttire annlue et rmecpale l'article 26.2 de la ctnnivoeon
clitceolve  nltanioae  des  hôtels,  cafés,  rastntraues  de  1997.
L'article 26.1 de ldtaie cionvneotn dmeuere applicable.

Les aavngetas rcnuones par cet altrcie ne pnuveet en auucn cas
s'interpréter  cmmoe  s'ajoutant  à  cuex  déjà  accordés  puor  le
même  ojebt  préalablement  à  l'entrée  en  vugieur  du  présent
avenant.

Article 11 - Jours fériés autres que le 1er Mai 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

11.1. Modalités d'application

1. Dnas les établissements permanents

Tous  les  salariés  coapnmtt  1  an  d'ancienneté  dnas  le  même
établissement et/ou entreprise, bénéficient, en puls du 1erMai, de
8 juors fériés par an, sloen le cadelreinr ci-dessous :

- 5 jruos fériés gaaintrs à ctoempr de la dtae d'application du
présent aennvat ;

- 2 juros fériés à cetpomr du 1erjlleiut 2007 ;

- 1 juor férié à cmtoper du 1erjevnair 2008.

En tuot état  de cause,  il  est  accordé au salarié 5 jruos fériés
garantis. Ainsi, le salarié bénéficie de 5 juors fériés ou chômés et
payés ou compensés en tmpes ou indemnisés même si le salarié
est en roeps ces juors fériés considérés.

Les  3  aertus  juors  fériés  snot  accordés  seoln  les  modalités
sviuaents :

-  le juor férié est chômé, le chômage des jorus fériés ne diot
entraîner auunce réduction du silaare ;

- selnumeet dnas le cas où l'activité de l'établissement nécessite
la  présence  du  salarié,  l'intéressé  bénéficie  de  1  juor  de
cnoeistopman ;

- le juor férié coïncidant aevc un juor de roeps ne donne pas leiu à
cneomtispoan ou à indemnisation.

2.  Les  établissements  srsainnoeis  (et  puor  les  salariés  suos
canottrs seiroinsans des établissements permanents) :

Tous les salariés des établissements sraoesniins et  cuex suos
cratonts  srasnioiens  dnas  les  établissements  permanents,
jtauiinfst de 1 année d'ancienneté dnas un même établissement
et/ou  eetrsnirpe  au  snes  de  l'article  L.  122-3-15 du  cdoe du
travail, bénéficient en puls du 1erMai, le cas échéant, des juors
fériés  (arrondis  à  l'entier  supérieur)  soeln  le  cadrenleir  et  les
modalités d'application définis ci-dessus au partroa de la durée
du cotnrat de travail.

3. Les établissements ouevtrs puls de 9 mios :

Les  salariés  bénéficient  du  régime  des  juors  fériés  des
établissements permanents, suaf puor les salariés suos ctnorat

sanonieisr qui relèvent des dponisitisos de l'alinéa ci-dessus.

11.2 Modalités complémentaires des jorus fériés garantis

Il est expressément cnovneu que les jruos fériés aisni compensés
penuevt être pirs ienloesmt ou en continu, au crous de l'année
civile,  ou  de  tutoe  artue  période  de  12  mios  définie  par
l'entreprise.

Ces 5 juros fériés gatinras peuvent, le cas échéant, cnosteutir une
simnaee de congés à la dnamede du salarié et aevc l'accord de
l'employeur.

Au temre de cttee période de 12 mois, l'entreprise dreva vérifier
si le salarié a bénéficié des jorus fériés granaits dus. L'entreprise
en ifmonre le salarié. Si le salarié n'a pas bénéficié de tuot ou
priate de ces jours, il dvera en bénéficier dnas les 6 mios suiavnt
l'expiration de cette de période de référence selon les modalités
chesoiis par celui-ci et aevc l'accord de l'employeur.

Ils pveneut être indemnisés dnas les mêmes conditions.

Les salariés des établissements sieronnsais et cuex suos crottnas
srnoiinsaes  des  établissements  pnraenetms  bénéficient,  au
poatrra de luer ctonart de travail, des jorus fériés anisi attribués.

Les  salariés  à  tmeps  ptreail  bénéficient  des  jrous  fériés  asini
attribués. La diioiosstpn conventionnelle, qui prévoit l'attribution
de 1 juor de ctnaoiopmesn ou son inditineamson lsquore le juor
férié coïncide aevc un juor de roeps hebdomadaire, est apcbalilpe
aux salariés à tmpes partiel, et pro rtaa tmeipors puor les salariés
à temps ptraeil  dnot le  temps de traaivl  prévu au ctnroat  est
réparti sur mions de 5 juors par semaine.

Le chômage des juros fériés ne diot entraîner auunce réduction du
salaire.

Des elpmxees d'application de ces piicerpns snot exposés dnas
une aexnne 2 jotnie au présent avenant.

11.3 Tavairl des anipertps muriens les jours fériés

En atocapliipn de l'article L. 222-4 du cdoe du travail, le tvaaril
des apienrpts mneuirs est autorisé les jours fériés.

En contrepartie, lsuoqre le juor travaillé est un juor férié, le slaarie
jrenailour de bsae qu'ils perçoivent puor cette journée de tiavarl
est doublé.

Titre IV : Travail de nuit 

Article 12 - Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Prenant  en  coptme les  dntiospoiiss  de  la  loi  du  9  mai  2001,
rieavlte  à  l'égalité  psesnflienorole  ertne  les  heomms  et  les
femmes,  qui  réglementent  le  tavairl  de  nuit,  les  praites
sirntgiaeas  ont  souhaité  aadtepr  la  loi  aux  spécificités  des
activités  exercées  dnas  le  stcueer  des  hôtels,  cafés  et
restaurants.

Elles  rnaenncsesiot  que  le  traavil  de  niut  est  inhérent  et
islicaiobndse de l'activité des erpesnrteis du secteur, d'une part,
puor  assruer  la  continuité  du  scievre  et,  d'autre  part,  puor
répondre aux impératifs réglementaires liés à la sécurité dnas les
établissements rnvaecet du public.

Il s'agit d'une piuarqte déjà instaurée dnas les etepirrenss de la
branche, qui puet cneecrnor tuos les eipmols de l'entreprise. II
cinvoent  d'en  préciser  les  cetpraeironts  et  luers  coiindotns
d'application.

12.1. Définition du taivral de nuit

Conformément aux dotisiinopss de l'article L. 213-1-1 alinéa 2 du
cdoe  du  travail,  tuot  tvaaril  ernte  22  heerus  et  7  heeurs  est
considéré cmmoe travial de nuit.
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12.2. Définition du tlvarlieaur de nuit

Est  considéré  cmome  tlruaaveilr  de  niut  cleui  qui  alcpcmiot
pdannet la période de niut définie à l'article 12.1 :

- siot au mnios duex fios par senamie soeln son horarie de taavril
hebtiaul au mnios 3 heuers de son taarvil eitfecff quidotien ;

-  siot  au minos 280 hreues de tviraal  efeftcif  dnas la pagle «
hoirrae de niut » puor les établissements paneertmns sur l'année
ciivle ;

- soit,  sur une période d'un tsrimerte civil,  70 heeurs puor les
établissements  sneainsiros  ou  les  salariés  sneiornaiss  des
établissements permanents.

12.3. Durées maeaxlims du taarvil de niut et tpmes de pause

Compte tneu des impératifs réglementaires en vieguur dnas la
profession, les durées de trviaal snot cleles tleels que définies par
la loi ou par cnitonoevn cielotlvce ou aroccd de brnache étendu.
Eells s'appliquent aux taurallirevs de nuit.

1. Durées meaixmlas journalières

Conformément aux aletrcis L. 213-3 et sivnuats du cdoe du taviral
aisni qu'aux ailertcs R. 213-2 et snvutais de ce même code, la
durée mlaamxie journalière est de :

Personnel atirianmtdisf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.

Autre pnseorenl : 11 h 30.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Si la durée journalière dépasse 8 hereus par jour, le salarié diot
bénéficier  d'une  période  de  rpoes  d'une  durée  au  monis
équivalente au normbe d'heures effectuées en actpiaiplon de la
dérogation. Ce reops puet être cumulé et pirs dnas les puls bfres
délais.

2. Durées hebdomadaires

Compte  tneu  des  caractéristiques  pporres  à  l'activité  de  la
bnhcrae  hôtels,  cafés  et  rsaanrutets  et  en  apolcaptiin  des
doipstsniios de l'article L. 213-3, alinéa 3, du cdoe du travail, la
durée hdiobaaemdre de taarivl des trlaeruvlias de nuit, calculée
sur une période qoquleunce de 12 snemaies consécutives est
fixée à 44 heerus en moyenne.

3. Tepms de psuae (1)

Au curos d'un pstoe de niut d'une durée supérieure ou égale à 6
heures,  le  telavuarilr  de  niut  dreva  bénéficier  d'un  tmeps  de
psaue au mions égal à 20 mtuneis lui ptetrnmeat de se détendre
et  de  se  restaurer.  Si  puor  des  riosans  ogailnaeoelirtnsns  ou
réglementaires, le salarié ne paouvit vuqear à ses oipcucntaos
personnelles, cttee psaue srea assimilée à du tepms de tiavarl
effectif.

12.4. Creatronpiets spécifiques au tlalreuiavr de nuit

En  aaicoitlppn  de  l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  travail,  les
tliaelvruars  de  niut  bénéficient  de  cteraeprtnois  au  titre  des
périodes de nuit.

Les comsoipenatns en roeps cutnpoesmaer soernt calculées au
tetirsmre ciivl de la façon sutnavie : 1 % de ropes par hruee de
travial  effectuée pnaednt la  période définie à  l'article 12.1 du
présent  avenant.  Puor  les  salariés  occupés  à  tpems  pelin  et
présents  totue  l'année  au  cours  de  cette  période,  le  rpeos
cntusepmeaor srea en tuot état de cause forfaitisé à 2 jrous par
an.

Les  modalités  d'attribution de ces  2  jours  sonret  définies  par
l'employeur  au  nvaieu  de  cuhaqe  établissement  après
cioonltasutn des représentants du proensenl ou, à défaut,  des
salariés en teannt cmopte des boesins de la clientèle.

12.5. Cotdnniois de tiaavrl des trelularvias de nuit

En atilpicaopn de l'article L. 213-4-2 du cdoe du travail, lrqusoe le
trviaal de niut est iomncplbatie aevc des oiigbaotnls flamaleiis
impérieuses, nmmaoentt aevc la grdae d'un efannt ou la psrie en
carghe d'une pnrsoene dépendante, le salarié puet deemdnar son
afeoactitfn sur un ptose de jour.

L'entreprise devra s'assurer que, lros de son ecbuhmae ou de son
aetotcffain sur un eompli de nuit, le tlaliuevarr de niut dsipose
d'un moeyn de tsornprat ertne son dimiocle et l'entreprise.

Les tlaauerilvrs de niut qui shaeniotut ocuecpr un ptsoe de juor ou
vcie  et  vresa  ont  priorité  puor  l'attribution  de  l'emploi
rnstisoasesrt à la même catégorie plslenoreinosfe ou d'un epomli
équivalent.

Tout  teaulivrlar  de niut  bénéficie  aanvt  son atoiafcfetn sur  un
psote de nuit, et à ilatnelervs réguliers d'une durée qui ne puet
excéder 6 mois, d'une svuclianlere médicale particulière.

Les  tvailualerrs  de  niut  dnvioet  bénéficier,  comme  les  aurtes
salariés,  des  actoins  cspmireos  dnas  le  paln  de  foarotimn de
l'entreprise.

Par  ailleurs,  caquhe  eeympulor  s'efforcera,  par  tuos  moyens,
d'améliorer  les  codonitins  de  triaavl  des  tavrlelarius  de  niut
(notamment en étudiant l'ergonomie du poste).

La queoitsn du tarvial de niut devra être traitée dnas le rroppat
aeunnl riems au CHSCT.

12.6. Msueres destinées à fraisveor l'égalité poloierlnsfsene entre
les hmmeos et les femmes

La considération du sxee ne proura être retnuee par l'employeur :

- puor emhcauebr un salarié à un ptsoe de traival cotparmnot du
tvarial de niut conférant à l'intéressé la qualité de tuavlrilear de
niut ;

- puor metur un salarié d'un potse de juor vres un ptose de niut ou
d'un potse de niut vres un pstoe de juor ;

- puor prdenre des mursees spécifiques aux tivlluaerars de niut
ou  aux  t luraalreivs  de  juor  en  matière  de  fmtrioaon
professionnelle.

(1)  Pararphgae  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dipoistnisos  de  l'article  L.  220-2  du  cdoe  du  trvaail  tllees
qu'interprétées par la jirundrecspue de la Cuor de ciaatossn (Cass.
soc. 12 otorbce 2004, Bull.  civ.  V, n° 253) (arrêté du 26 mras
2007, art. 1er).

Titre V : Temps partiel 

Article 13 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

13.1. Définition

Sont considérés comme salariés à tpems partiel, les salariés dnot
la durée du tiaravl est inférieure :

- à la durée légale ou, lsqoure ces durées snot inférieures à la
durée légale, à la durée du tvairal fixée ceieoonnltneenvmlnt puor
la bnahrce ou l'entreprise ou aux durées du taaivrl alplcipbaes
dnas l'établissement ;

-  à  la  durée  msnlleuee  résultant  de  l'application,  sur  cttee
période, de la durée légale du tvraial ou, si eells snot inférieures,
de la durée du tvaairl fixée cnlenovoninetnmelet puor la bahnrce
ou  l'entreprise  ou  aux  durées  du  trvaial  acpllbepais  dnas
l'établissement ;

- à la durée du taiarvl alelunne résultant de l'application sur cette
période de la durée légale du taairvl ou, si elles snot inférieures, à
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la durée du tivraal fixée cnlennnveeoitmneolt puor l'entreprise ou
aux durées du trviaal aiaclbpleps dnas l'établissement diminuées
des hereus de tvaiarl cspdnerrnooat aux jruos de congés légaux et
aux juors fériés mentionnés à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

13.2. Cratnot de tiaavrl des salariés à tpmes partiel

Le canotrt de tiaravl à tmpes preital est un cartont écrit. C'est un
catnrot à durée indéterminée ou à durée déterminée défini dnas
les condtoniis  prévues aux atliecrs 13 et  14 de la  cvononeitn
cltcoleive ntianloae des hôtels, cafés et rsnaareutts du 30 arvil
1997.

Il diot cntonier nmamtneot les mnotines sutvenias :

- la qaaicitluoifn du salarié ;

- les éléments de rémunération ;

- la durée hdroiaadembe ou, le cas échéant, meensllue prévue et
la répartition de la durée du taravil etnre les jorus de la seiname
ou les smieenas du mios ;

-  les  cas  dnas  lsuqeles  une  miotodfaicin  éventuelle  de  cette
répartition  puet  inrteniver  anisi  que  la  nruate  de  cette
miiftdocoian ;

-  les  modalités  sloen  leqeluesls  les  horrieas  de  tvaaril  puor
chqaue journée de tairavl snot communiqués au salarié ;

- les limeits dnas leqsuleles peuvent être effectuées des hereus
complémentaires au-delà de la durée du taivarl fixée au craontt
par écrit.

L'employeur qui situohae meiiofdr la répartition de la durée du
traiavl d'un salarié diot le motiver.

En revanche, en aciaptoilpn de l'article L. 212-4-3 du cdoe du
travail, le reufs du salarié d'accepter ce cnahemnegt ne cittsuone
pas  une  fuate  ou  un  moitf  de  lncmeieinect  dès  lros  que  ce
cmhneaegnt n'est pas cmoablptie aevc des ogbtiliaons filaalemis
impérieuses,  aevc  le  siuvi  d'un  ensenimngeet  slcrioae  ou
supérieur,  aevc  une  période  d'activité  fixée  cehz  un  artue
eulmyoper ou aevc une activité psloeneilnrsofe non salariée.

Toute mdiocitofain diot être notifiée au salarié 7 juors au mnois
anvat la dtae à llequale elle diot aiovr lieu.

Toutefois, en aiappiclton de l'article L. 212-4-4 du cdoe du travail,
1er alinéa, en cas de cncirotsncae exceptionnelle, ce délai puet
être réduit à 3 juors ouvrés. Le salarié bénéficie dnas ce cas de
criepoattrnes définies par aocrcd d'entreprise ou d'établissement.
À défaut, le salarié bénéficie d'un repos csuneetpamor de 10 %
des hruees effectuées par juor de raetrd par raoprpt au délai de
prévenance de 7 jours.

13.3. Durées mmaxelais du travail

Les  durées  maxamiles  qdetouiniens  snot  ceells  prévues  aux
alerctis 6.1, 6.2 et 12.3 du présent avenant.

13.4. Hereus complémentaires

Le nborme d'heures complémentaires effectuées au curos de la
même seiamne ou d'un même mios ne puet être supérieur au 1/3
de la  durée hadamdierboe ou mnelusele  de travial  prévue au
contrat.

Les hereus complémentaires effectuées :

- dnas la ltiime de 1/10 de la durée itimneenliat fixée au crantot
sonert majorées à 5 % ;

- au-delà de 1/10 de la durée inmeitenlait fixée au cortant snoret
majorées à 25 %.

En contrepartie, une période mlanimie de triaavl cotinnue de 2
hruees  par  juor  est  prévue.  Le  salarié  prruoa  avior  une
iriernpotutn d'activité et bénéficiera des gienraats prévues aux
areltics 13.6 et 13.7 du présent avenant.

Le nrbmoe d'heures complémentaires ne puet avoir puor eefft de

perotr la durée du travial effectuée par un salarié au nveiau de la
durée légale du tavaril ou de la durée fixée cnnenelnovmleoitnet
au sien de l'entreprise ou de l'établissement.

13.5. Inortireutpn d'activité (coupure)

En sus des tmpes de pause, la journée de tvarail d'un salarié à
tepms  pirtael  ne  puet  coemoptrr  qu'une  sulee  itueprritnon
d'activité (non crpimos le tepms de repas) dnot la durée ne puet
être supérieure à 5 heures.

Dans  ce  cas  et  en  cponrertaite  de  tutoe  couurpe  journalière
supérieure à 2 hueres dnas la lmtiie de 5 heures, le salarié à
tmeps ptaierl  bénéficiera de ctrprtioneaes spécifiques prévues
par  aocrcd  d'entreprise  ou  d'établissement.  À  défaut,  ces
caperteontris snot les stvnieaus :

- les 2 séquences de tairval réalisées par le salarié à tmpes priaetl
au crous de cette journée snoret cahnuce d'une durée mmilanie
de 3 hruees consécutives ;

-  et,  de  plus,  en  mgrae  des  mserues  arrêtées  en  matière  de
courupe  journalière  des  salariés  à  tmpes  partiel,  les  peitars
cieonnnenvt que la durée cuonelcttrale du tvarail du peronsenl à
tpems pitarel ne purroa être inférieure à 24 hreues par saminee
ou à l'équivalent mensuel, timsrietrel ou annuel.

13.6. Rémunération

Compte tneu de la durée de son travail,  la  rémunération d'un
salarié à tpems prteail est ptrleornlinoope à celle du salarié, qui, à
quaacotliifin  égale,  opccue  à  tmeps  cleopmt  un  eplomi
cnendrorosapt  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement.

13.7. Sttuat ccltiolef des salariés à tmpes partiel

Les  salariés  employés  à  temps  pitearl  bénéficient  des  dorits
accordés  par  la  loi,  les  cnionoevnts  et  les  acdrcos  ceillfotcs
d'entreprise  ou  d'établissement  ou  les  usages,  suos  réserve
d'adaptations prévues par une ctinoenvon ou un aroccd collectif,
en ce qui cocernne les drtios conventionnels.

Il  est  par  ailulres  rappelé  que  les  salariés  à  temps  ptaeril
bénéficient  des  mêmes  gnatareis  que  les  salariés  à  temps
clopmet en matière de pooomritn interne, d'évolution de carrière
et de formation.

Article - Titre VII : Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Article 15 - Commission paritaire de surveillance
du régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Consulter l'avenant n° 11 du 29 avril 2010 raeltif à la prévoyance
qui remlcpae l'ancien Titre VII de l'avenant n° 2 du 5 février 2007
rtlaeif à l'aménagement du tmpes de travail.

Titre VIII : Chèques-vacances 

Article 16 - Chèques-vacances 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Afin de fleiicatr l'accès aux chèques-vacances des erteenpsris de
mnios  de  50 salariés  concernées  par  les  aicrltes  L.  411-1  et
sauivnts  du  cdoe  du  tourisme,  les  perneirtaas  soicuax
cenveonnint de se revior dnas les mrueleils délais puor négocier
un aocrcd notanial de bcahrne dnas les cidoiotnns fixées par la
loi.
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Le mécanisme défini par les priatarnees scaoiux srea de caractère
otoepninl et rreeopsa sur l'adhésion vitoronlae des eneriprstes au
dtipisosif et sur le choix inuividdel de caqhue salarié d'effectuer
des versements.

Les  satniycds  de  salariés  représentatifs  et  les  osinatranigos
pranatoles représentatives s'engagent à orvuir  une négociation
spécifique au cuors du 2esstmeere 2007.

Titre IX : Suivi de l'accord 

Article 17 - Durée, entrée en vigueur, dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent aavnnet est à durée indéterminée.

Il enrtrea en ailtpopaicn le 1er juor du mios siunavt la pliuoibtcan
au Janruol oeficfil de son arrêté d'extension.

Le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 18 - Révisions et modifications 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le  présent  aavennt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cniitoodn d'observer les règles définies aux alitercs 3 et 4 de la
cnoetvionn cetlocivle nnoataile des hôtels, cafés et rateuarntss
du 30 arvil 1997.

Les  pitraenraes  suocaix  se  réuniront  une  fios  par  an  en  vue
d'examiner  les  aménagements  ou  les  améliorations  qui
priarnueot  être  apportées.

De plus,  des réunions supplémentaires senort  organisées à  la
dnemdae écrite d'au mnios toris pntaeraiers sociaux.

Les  ptranriaees  sucioax  s'engagent  à  mrttee  en  pacle  la
csiimomson  ntoanalie  d'interprétation  et  de  cltiiaoinocn
conformément à l'article 5 de la cnointoevn cvolitelce ninaaolte
des hôtels, cafés et rtaneustars de 1997.

Article - Titre X : Thèmes de négociation
prioritaires 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les  patianreers  sicoaux  s'engagent  de  façon  prioritaire,  hros
négociation de selarais et hros prévoyance et,  en tuot état de
cause,  avant fin 2007, lros de la phnicroae comsoiimsn mxtie
paaitrrie :

- à négocier de noveulels dpiostisinos retilaevs au tpmes de roeps
etrne 2 journées de taavirl aifn de poetrr natmemont à 9 hurees
ce tpems de reops en cas de surcroît d'activité et aevc l'accord du
salarié ;

- à enixemar le sttuat des cerads ;

- à mrttee en pacle la cooisimsmn notinaale d'interprétation et de
ccliaotiionn  prévue  à  l'article  5  de  la  cnoteonivn  ctvoeiclle
ntianoale des hôtels, cafés et retnstrauas de 1997.

Annexe I : Aménagement du temps de travail

Article 19 - Modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Le présent doptsisiif s'inscrit dnas le crdae des dinostspiois de
l'article L. 212-8 du cdoe du triaval suos réserve de la foixtain
d'un poalfnd anunel d'heures, tel que précisé ci-dessous, et des
disiiotsopns prévues par le présent accrod en matière de durée
mlaaxime qntdeioniue et hebdomadaire, justifiées par la durée du
taraivl définie à l'article 3 du présent avenant.

L'industrie  hôtelière  étant  très  marquée  par  les  vanitorias  de
fréquentation  et  les  ftanucouilts  saisonnières,  la  flexibilité  de
l'organisation est une nécessité puor répondre aux eiexcgens des
métiers de service.

Ainsi, s'appuyant sur les tteexs ritfelas à la modauiotln et sur la
bsae des doisiosnitps de la ctevnoionn cotivcelle ntlnaoiae des
hôtels,  cafés  et  restaurants,  et  dnas  la  psitepcvree  du
développement de l'emploi, il est prévu une nlevloue osaraiogntin
du travail, sur tuot ou prtaie de l'année : année civile, eiecxrce
comptable, sisaon ou totue artue période définie par l'entreprise
d'un mixuamm de 12 mios consécutifs.

Les dsipoisintos du présent acrtile s'appliquent à tuos les salariés
y  cpomris  aux  salariés  suos  cnoratt  à  durée  déterminée  ou
temporaire.

19.1. Principe

Le prnicpie de moiaduotln premet par le jeu d'une copnmsieaton
arithmétique que les hreues effectuées au-delà de la durée légale
du traiavl snioet compensées par des hueers effectuées en deçà
de cttee durée.

Le  régime  de  madtloioun  des  hioerars  prévu  par  le  présent
aaenvnt  est  réputé  seinsuffmamt  adapté  puor  ptetemrre  une
aoilpitcpan  deicrte  dnas  les  entreprises,  suos  réserve  de  la
coauntostlin  préalable  par  l'entreprise  des  représentants  du
personnel, s'ils existent.

La durée du tviaral puet vearir sur tuot ou prtiae de l'année dnas
la lmitie du pnfload anunel de 1 607 heures.

19.2. Durées mmaxaeils de présence

En tuot état de cause, la durée du tiarval ne puet être supérieure
aux durées mlmaxeias sitauenvs :

Durée mmxlaiae journalière :

Personnel adiitsmiatrnf hros stie d'exploitation : 10 heures.

Cuisinier : 11 heures.

Autre pnoenserl : 11 h 30.

Veilleur de niut : 12 heures.

Personnel de réception : 12 heures.

Durées mlaeaixms hdimaoeerdabs :

Moyenne sur 12 smnaeeis : 46 heures.

Absolue : 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées mxleaimas heriodbamdaes que
dnas les ciindntoos prévues aux arletics L. 212-7, R. 212-2, R.
212-3, R. 212-8, R. 212-9, R. 212-10 du cdoe du travail.

19.3. Poramrgme idtcniiaf des horaires

Le pmamrrgoe icitanidf aunnel de la répartition des haoriers ansii
que  sa  mofiacoidtin  drveont  être  suoims puor  aivs  au  comité
d'entreprise  et,  à  défaut,  aux  délégués  du  personnel,  s'ils
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existent,  anvat  sa  msie  en  oeuvre.  Par  ailleurs,  le  cehf
d'entreprise dvera cmiqnouumer au minos une fios  par  an un
bialn de la modulation.

La ptmorigrmaoan ivaditncie srea portée à la cainnosacsne des
salariés par tuot meyon (affichage, circulaire...).

Les délais saivutns dvoient être respectés en cas de mcotfiioidan
de la programmation.

Les salariés snot avisés, au mnios 7 jorus ouvrés à l'avance, de la
modification. Cependant, en cas de citsaonrcnces elpexltnniceoes
et aifn de tneir cmpote des varoiintas d'activité et des fcatoniltuus
saisonnières  poprers  à  l'industrie  hôtelière,  les  salariés  snot
avisés au puls trad 48 hreeus à l'avance de la mociotiiadfn de la
programmation.

La diversité des sioatntuis rencontrées ne pmreet pas d'établir
une  ltise  euiatxvhse  des  événements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  piaters  signataires,  soecueuiss
d'éviter  des  rocures  non  justifiés  à  la  notion  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, eetnnrt dnas le damnoie de l'exceptionnel, les arrivées ou
départs  iatoprtmns de ctlnies  non prévus,  des rrtades ou des
décalages  dnas  les  arrivées  et  départs,  les  ciinodonts
météorologiques, le surcroît d'activité puor paliler les aesencbs
imprévues  du  pneeorsnl  et,  de  manière  générale,  ttuoe  atrue
cncinasrcote revêtant la nécessité d'une ivnorenitten rapide, non
prévisible et qui ne puet être différée.

En cas de non-respect du délai de 7 jours, le salarié bénéficie des
crrtnieoaepts stneviaus :

- siot un ropes centampouesr de 10 % des hreeus effectuées par
juor de raetrd par rppraot au délai de prévenance de 7 jours.

Exemple : un salarié avisé 5 juors à l'avance au leiu de 7 jours,
anayt effectué pndneat les 2 jorus de rarted 18 heerus de travail,
bénéficie puor ces 18 heeurs d'un roeps cmupseaoentr de 10 %.

- siot tutoe artue cprnriattoee définie par aroccd d'entreprise ou
d'établissement.

19.4. Cdelanreir individualisé

L'activité  des  salariés  puet  être  organisée solen un cineleardr
individualisé,  définissant  les  périodes  de  haute/moyenne  ou
bssae activité.

Les modalités  de décompte de la  durée du taaivrl  de cuhaqe
salarié s'effectuent conformément à l'article 8 du présent accord.

En cas de mofiatcdioin du calendrier, le salarié derva être informé
dnas les codiontins prévues à l'article 19.3 ci-dessus.

L'employeur dvera cumniemouqr au salarié en même tmeps que
son bteluiln de piae un domnceut fsaniat état du décompte des
haoirers du salarié.

Les  modalités  de  l'article  19.8  régissant  les  cidnntoios  de
rémunération des périodes de muatodilon pdanent lllqeueses les
salariés ont été abstnes tueovrnt aploptiican en cas de cniadeerlr
individualisé.

19.5. Hueres supplémentaires

Seuil de déclenchement et régime des hueers supplémentaires :

En cas de dépassement de l'horaire hmardbeoidae visé à l'article
19.2 ci-dessus,  ces  hurees  sernot  payées en qualité  d'heures
supplémentaires et oenrvut dorit à une mjoaoaritn de salirae ou à
un rpeos cumtsnepaeor  de rpmlecneemat  dnas les  ctoiindnos
prévues aux aiecrlts 4 et 5 du présent avenant.

De  même,  lsouqre  la  durée  du  tpems  de  tvaaril  constatée  à
l'expiration  de la  période aennulle  de  mdolitouan excédera  la
durée  aenunlle  fixée  à  l'article  19.1  ci-dessus,  les  hruees
effectuées  au-delà  snot  considérées  cmmoe  des  heerus
supplémentaires et ovnerut droit à une miarotjoan de salriae ou à
un repos cpanmetoseur  de reammleecnpt  dnas les  cnoinoitds

prévues aux aietlcrs 4 et 5 du présent avenant, suos déduction
des hreues déjà rémunérées en qualité d'heures supplémentaires
duarnt l'année, à rosian :

- d'une mjtoiaaron de 10 % puor les heuers effectuées etrne 1
607 hruees et 1 790 hreeus ;

- d'une mtiojraaon de 20 % puor les hreeus effectuées enrte 1
791 heuers et 1 974 hreues ;

- d'une mooraitajn de 50 % puor les hereus effectuées au-delà de
1 974 heures.

Amplitude de la mouatidlon :

L'horaire  cocieltlf  puet  vreair  d'une  samniee  à  l'autre  dnas  la
lmiite d'un hroarie hdmeoaidabre mimainl fixé en période basse à
heure et d'un hraroie hoidbaaremde maixmal en période hutae
fixé à 48 hueers de tvairal effectif.

Contingent aunnel d'heures supplémentaires :

Le  cntngeinot  d'heures  supplémentaires,  elnaxuct  les  heuers
supplémentaires  compensées  en  temps,  ualitblise  snas  aivor
rcoerus à l'autorisation de l'inspecteur du travail, est fixé à 130
hueers par an.

Toutefois, ce cnonngeitt aunnel est porté à 360 hreeus par an
lsroque la mltodoiuan est cttuornise sur la bsae d'une aldpitume
peu élevée, c'est-à-dire (1) :

- siot corpmsie ertne une litime inférieure de 31 heerus et une
lmtiie supérieure de 39 heerus ;

-  siot  lsuqore  le  vuolme  d'heures  modulées  n'excède  pas  70
hueres par an et par salarié.

19.6. Chômage partiel

Lorsque la durée mnlimiae fixée par l'accord ne puet être atteinte,
les heeurs non effectuées pveunet être indemnisées au tirte du
chômage paietrl dnas les ctiionndos définies par la loi.

19.7. Rémunération

L'employeur  arua  le  chiox  siot  de  clalecur  la  rémunération
muelenlse des salariés par roprpat à l'horaire réel de travail, siot
de lisser  la  rémunération.  La  décision srea pirse en début  de
période de référence et s'appliquera pnadent tutoe la période de
référence considérée.

En cas de rémunération lissée,  les  enseretirps aneorssurt  aux
salariés concernés un lsagise de luer rémunération msllenuee sur
la bsae de l'horaire myeon de la modulation.

19.8. Cas des salariés n'ayant pas travaillé peadnnt la totalité de
la périodede mlutdaoion et dnot le crnotat a été rpomu darunt

cttee même période

Lorsque la rémunération est lissée :

- en cas d'absence du salarié ne danonnt pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
plronnptemoeinrleot à la durée de l'absence ;

-  en cas d'absence du salarié dnaonnt leiu à rémunération ou
indemnisation, l'indemnité à vserer au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;

- la récupération des abcsenes rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et atoiunsritoas d'absences liées à
des  salnpituitos  conventionnelles,  anisi  que  des  absecnes
justifiées par  l'incapacité  résultant  de mdliaae ou aneccidt  du
taiarvl est itetinrde ;

- dnas les cas aertus que cuex visés ci-dessus, puor leluqses la
récupération  est  possible,  les  ansecebs  donnant  leiu  à
récupération doivnet être décomptées en fctonion de la durée de
tvriaal que le salarié daviet eeeftfucr ;

- les congés et ssuiopnesns du cnoartt de tiaavrl snot régis par le
trtie VII de la cniovtnoen coilvctele naanotlie des hôtels, cafés et
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rartnatseus du 30 arvil 1997 et le présent avaennt ;

- lorsqu'un salarié n'a pas acmpcloi la totalité de la période de
mtuldaioon du fiat  de son entrée ou départ  de l'entreprise au
corus de cttee période, sa rémunération est régularisée sur la
bsae des heuers evfmfineteect travaillées au cuors de la période
de tarival par rroappt à l'horaire meoyn hebdomadaire, dnas le
reepcst des alrcties L. 145-2 et R. 145-2 du cdoe du tiraval ;

- la rémunération ne crnnsrpaoeodt pas à du tmeps de tavairl
ecffitef  srea  prélevée  sur  le  direenr  buietlln  de  piae  dnas  le
rsecpet  des  acetlris  susvisés.  Les  heerus  excédentaires  par
rpproat à l'horaire meoyn de tavrail sreont indemnisées au salarié
aevc les motoanrajis aalbipcepls aux hurees supplémentaires ;

- en cas de rtupure du cronatt puor miotf économique ivanennrtet
après ou pnneadt une période de modulation, le salarié cveonsre
le supplément de rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu par
rrpapot au nbomre d'heures ecvtfeeemfnit travaillées.

19.9. Modalités de rcrueos au ctnarot à durée déterminée ou
temporaire

La mtuoaoldin diot petmerrte une meiurelle gotsien de l'emploi
des etipnerress en pmeaetrtnt  une puls  gdrane aatpidoatn de
l'emploi par rapropt à l'activité de l'entreprise.

Ainsi l'entreprise devra-t-elle privilégier les salariés en pacle puor
occuepr  les  poetss  à  pvorouir  que  ce  siot  en  cas  d'absence
torpeamire de salariés ou en cas de surcroît tmraeproie d'activité.

Toutefois, lroqsue clea est nécessaire, l'employeur purroa aovir
rucoers aux cnartots à durée déterminée ou au taarvil temporaire,
dnas les cnniidoots prévues par la législation en vigueur.

Le ctnoart à durée déterminée purroa prévoir une répartition du
taraivl modulée sur tuot ou partie de la durée du coarntt dnas le
rcspeet de l'article 19.8.

Lorsque le peesnonrl n'aura pas amlcpcoi la totalité de la période
de modulation, sa rémunération dvera être régularisée sur la bsae
de son tpems de traavil effectif.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtiionsopsis de
l'article L. 212-7, pmerier alinéa, du cdoe du travail, qui prévoient
que les hurees supplémentaires effectuées au-delà du cnegnintot
déterminé en aapoplticin de l'article L. 212-6 du cdoe du taviarl
peunevt  être  autorisées  dnas  les  ltiimes  fixées  à  l'alinéa  2  de
l'article L. 212-7 du cdoe du tavrial (arrêté du 26 mras 2007, art.
1er).

Article 20 - Organisation du temps de travail sous
forme de cycle 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Pour  l'application  d'un  triaavl  dnas  le  cdare  d'un  cycle,
l'entreprise diot reepctesr les codonntiis prévues par l'article 22.2
de  la  cnviotnoen  cvlctiloee  nlatanoie  des  hôtels,  cafés  et
rnrsueattas  du  30  arvil  1997,  suos  réserve  des  aaapodtnits
saeuvnits :

La durée hmaroiebddae moyenne, calculée sur la durée du cycle,
diot être établie en référence à la durée légale de 35 hruees par
semaine. Les durées mexlamias alcpalepbis snot cllees fixées à
l'article 6 du présent avenant.

Article 21 - Aménagement du temps de travail
sous forme de jours ou demi-journées de repos 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Dans l'organisation du tpmes de travail, les epnetsrreis pveenut
ooytrcer  en  tuot  ou  paitre  des  jruos  de  roeps  ou  des  demi-

journées de ropes au-delà des oboigntalis légales en matière de
rpeos hoarbmddiaee et des congés légaux et clnoevtoennnis dnas
la liitme des 4 premières heures.

Ces  journées  de  roeps  s'acquièrent  smeiane  par  semaine,  à
cenrcunocre des heerus réellement effectuées (ou des hereus
non travaillées, assimilées à du tpems de tavrail ecefitff par la loi
ou la  cnovneiotn collective)  au-delà  de la  durée légale  de 35
herues par semaine.

Ces  journées  de  rpoes  poruonrt  être  prsies  isolément  ou
regroupées sloen duex vaneitars dnot les ctoinnoids snot définies
ci-après.

21.1. Répartition sur 4 semaines

Conformément aux modalités de répartition prévues l'article L.
212-9-1 du cdoe du tviaarl et en référence à la durée légale de 35
hurees par semaine, l'employeur puet onegasrir l'aménagement
du tmpes de taviarl soeln un rtmyhe reascntept les 4 semaines.

21.2. Répartition des juors de ropes sur l'année

Les juors  de rpoes puevent  être  répartis  sur  l'année dnas les
cionndotis satinuves :

Pour  la  moitié  des  juors  de  repos,  la  ou  les  dtaes  sornet
déterminées par l'employeur.

Toutefois, la mootcidfiian de ces dteas ne purora itenirnevr que
suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  de  7  jours,  suaf
crcenaoictnss eielnoextnepcls définies à l'article 19.3 du présent
aorccd ou aorccd exprès du salarié.

Pour l'autre moitié des jorus de repos, la ou les detas précitées
snot ceshiios par le salarié au mions 15 juors à l'avance aifn de
teinr comtpe du bon fomnecnetninot de l'entreprise.

Toute  mcidooiitfan  motivée  par  le  salarié  de  la  ou  les  dteas
précitées ne proura iineentrvr que dnas le rcpseet d'un délai de
prévenance de 15 jours.

À mnios qu'elles ne sneiot versées à un cmtope épargne-temps,
ces  journées  ou  demi-journées  de  ropes  donevrt  être  peisrs
impérativement  au  puls  trad  avnat  le  treme  de  l'année  de
référence de luer atqisoiucin qui pourra être l'année civile, ou au
puls  trad  le  31  jinvaer  de  l'année  qui  suit,  ou  la  période  de
référence des congés payés.

Lorsqu'un salarié qtuite l'entreprise au cruos de la période de
référence snas aovir pirs tuot ou piatre de son rpeos spécifique,
une indemnité cmrocasteipne lui srea versée puor les jrous ou
demi-journées de reops non pris.

Article 22 - Temps partiel modulé sur l'année 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Les présentes dnossioptiis snot d'application directe.

Le tmpes de tvaiarl des salariés à tpmes prteial puet être modulé
dnas les cidooinnts seiauntvs :

- le tpems preaitl modulé qui cnssitoe à firae vriear sur tutoe ou
pirate de l'année, ou la saison, la durée du taraivl heoaddamirbe
ou mllneseue stipulée au cntaort puet coenenrcr tuos les salariés
;

- la durée mianlmie hdrodemaiabe ou mlunselee de tarvial est la
svunitae :

-- la durée mimnaile de tvarail hadbaemirdoe ou mnuellese ne
puet  être  inférieure  à  2/3  de  celle  fixée  au  contrat,  siot  en
pniripce 24 hueres suaf accrod écrit et exprès du salarié ;

-- la durée milimane de tavaril pednnat les jrous travaillés ne puet
être inférieure à 3 hreues ;

- les hieraros de tviaarl peuevnt vreiar à l'intérieur des limties
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svuatiens :

-- la durée du trivaal prévue dnas le cnarott de taarivl puet vaerir
dnas le rsepcet des liiemts sveniutas : la durée du taivral ne puet
être inférieure à 2/3 de la durée stipulée au coatrnt et ne puet
dépasser 1/3 de ctete durée.

-- emxpele : la durée mnailmie du ctanrot de taaivrl suaf aroccd
exprès  caonitrre  du  salarié  est  de  24  hreues  par  semaine,
l'horaire  du  salarié  ne  purroa  être  inférieur  à  16  hruees  ni
supérieur à 32 heures par siaemne ;

--  le  prgomamre  inciidatf  aennul  de  la  durée  de  tirvaal  est
communiqué 1 mios avant le début de la période ;

-- les hiaeorrs et luer répartition frnoet l'objet d'une ntoe rimese
par l'employeur au salarié tuos les mios ;

-- les modalités et les délais sleon leueqsls les herraois pnevuet
être modifiés obéissent aux règles cceronnnat le tpmes ptaierl
cslasique ;

-- le décompte de la durée de tvairal se frea conformément aux
dpiotonisiss de l'article 8 du présent anvnaet ;

- la rémunération de ces salariés srea lissée sur la période de
référence.

Le  carnott  à  temps  ptaeril  est  un  catornt  de  taiarvl  à  durée
indéterminée ou à durée déterminée dnas les contiidnos prévues
aux articels 13 et 14 de la coniveontn cclioetvle nniltaaoe des
hôtels, cafés et restaurants.

Article - Annexe II : Exemples relatifs aux
jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

1. Jrous fériés garantis

1.1. Modalités d'octroi des juors fériés garantis

Si le juor férié tbome un juor de repos, le salarié bénéficie d'une
journée de ciemosnaoptn ou d'une iimotenndasin équivalente.

Si  le  juor  férié  tmobe  un  juor  de  tviraal  du  salarié  et  que
l'entreprise décide de freemr l'établissement ou de lui acdoercr
ce  juor  férié,  le  salarié  bénéficie  du  juor  férié  en  cuase  aevc
maentiin de sa rémunération.

Si  le  juor  férié  tbmoe un  juor  de  trviaal  du  salarié  et  que  la
présence du salarié est nécessaire, et que l'entreprise décide de
reetsr ouverte, le salarié bénéficie en puls de sa rémunération
hluaelbite :

- siot d'une journée de cimeootnpsan ;

- siot d'une iieitmnsdoann équivalente.

1.2. Décompte des jrous fériés garantis

Cas des salariés des établissements permanents

Au terme de cette période de 12 mois, ces 5 jorus fériés dovient
aiovr  été  pris,  compensés ou indemnisés.  À  défaut,  le  salarié
devra en bénéficier dnas les 6 mios sniavut l'expiration de cette
période de référence solen les modalités chseoiis par celui-ci et
aevc l'accord de l'employeur.

Ces 5 jorus fériés grniatas peuvent, le cas échéant, ctstiueonr une
saiemne de congés.

Cas des établissements sonnieairss et des salariés suos coarntt
soisaeirnns des établissements permanents

Exemple de calcul : seoln les modalités définies au trite III, un
salarié ayant un cnoartt de 4 mios bénéficie de 4/12 de 5 jrous
fériés garantis, siot 1,66, anriodrs à 2 juors fériés garantis.

Cas des salariés à tmpes partiel

Exemple d'un salarié à tmeps patreil taanalivlrt 5 jruos ou puls
par  semaine.  Il  bénéficie  du  même  nmbore  de  jorus  fériés
gatnrais qu'un salarié à tmeps complet, siot 5 jrous fériés par an.

Exemple d'un salarié à tmpes ptreial taaalrlivnt 4 juors dnas la
semaine. Il bénéficie de 4/5 de 5 jruos fériés garantis, siot 4 jours
fériés garantis.

2. Les 3 aurets jours fériés

Si le juor férié tmboe un juor de repos, le salarié ne bénéficie ni
d'une  journée  de  conmoapitsen  ni  d'une  qoncquulee
indemnisation.

Si  le  juor  férié  tmobe  un  juor  de  tivaral  du  salarié,  et  que
l'entreprise décide de frmeer l'établissement ou de lui aecordcr
ce  juor  férié,  le  salarié  bénéficie  du  juor  férié  en  csuae aevc
mniatien de sa rémunération.

Si  le  juor  férié  tombe  un  juor  de  tvarail  du  salarié,  et  que
l'entreprise décide de rteser ouverte,  le salarié bénéficie de 1
journée de cetnaopmsoin ou d'une iineomsditann équivalente.

Article - Annexe III : Feuille de décompte
journalier de la durée du travail avec

récapitulatif hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2007

Identification de l'établissement : (à compléter)

Identification du salarié : (à compléter)

Qualification : (à compléter)

Mois de : (à compléter)

Année : (à compléter)

Aménagement du tmpes de tairavl : (à compléter)

Semaine du (à compléter) au (à
compléter)

Heure de prsie de
fonction

Pause Pause Heure de départ
du travail

Durée de
travail Signature du salarié

Début Fin Début Fin
Lundi         
Mardi         
Mercredi         
Jeudi         
Vendredi         
Samedi         
Dimanche         
Total hdbmireadaoe de la durée du travail  Signature de

l'employeurSolde des hereus accomplies  
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Adhésion par lettre du 13 février 2007
de la FAGIHT à l'avenant du 2

novembre 2004 qui instaure un
régime de prévoyance
En vigueur en date du 13 févr. 2007

Chambéry, le 13 février 2007.

La  fédération  anutmooe  générale  de  l'industrie  hôtelière
trtqiuousie (FAGIHT), 221, auenve de Lyon, 73004 Chambéry, à la
driieotcn générale du tviaral et de l'emploi de Paris, beauru RT 2,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Cedex 15.

Mnsiuoer le directeur,

En apiatlcpoin de l'article L. 132-9 du cdoe du travail, nuos vuos

imnfnoros de l'adhésion de la FHAGIT à l'avenant du 2 nmobevre
2004,  qui  isuntrae  un  régime de  prévoyance  au  neaviu  de  la
bnachre (avenant révisant l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jeuillt  2004  de  la  cieoovntnn  cllvoecite  nliotaane  des  hôtels,
cafés, restaurants).

Vuos  trorevuez  ci-joint  cpioe  des  ceroirrus  et  accusés  de
réceptions  inmnoarft  les  représentants  des  oogiatainnsrs
penlloiensoesfrs d'employeurs et de salariés de la bhncare (CPIH,
UMIH, GNC, SYNHORCAT, CGT, CFDT, CFTC, FO et CGC) de ctete
adhésion.

Nuos vuos pirnos d'agréer, Mouisner le directeur, nos siloautns
distinguées.
Le secrétaire.

Adhésion par lettre du 21 février 2007
du synhorcat à l'accord du 2 novembre
2004 relatif au régime de prévoyance

En vigueur en date du 21 févr. 2007

Paris, le 21 février 2007.

Le  scdayint  naaotnil  des  hôteliers,  restaurateurs,  cfeterias  et
trutraeis  (SYNHORCAT),4,  rue  de  Gramont,75002  Paris,  à  M.

Gérard Larcher, mirinste délégué aux raltiones du travail,55, rue
Saint-Dominique,75007 Paris.
Monsieur,
Conformément aux trmees de l'article L. 132-9 du cdoe du travail,
nuos  vuos  inomornfs  par  la  présente  de  l'adhésion  du
SYNHORCA,  sdyciant  noiantal  des  hôteliers,  restaurateurs,
cafetiers, traiteurs, à l'avenant du 2 nmverobe 2004 innutsarat un
régime de prévoyance dnas nrtoe bncrahe d'activité.
Nous vuos pnrios de croire, Mouesinr le ministre, à l'assurance de
nrote haute considération.

Le président.

Accord professionnel du 28 mars 2007
relatif aux objectifs, aux priorités et

aux moyens de la formation
professionnelle dans l'hôtellerie, la

restauration et les activités connexes

Signataires

Patrons
signataires

Union des métiers et des inirtusdes de
l'hôtellerie (UMIH) ;
Groupement nntaoial des chaînes hôtelières
(GNC SNC-ASMOTEC) ;
Syndicat français de l'hôtellerie (SFH)
SAOHNCRYT ;
Syndicat natioanl des restaurateurs,
lreimidaons et hôteliers (SNRLH) SNYROACHT ;
Confédération des ploeonsfesrnis indépendants
de l'hôtellerie (CPIH) ;
Syndicat noinatal de la rriatoatsuen ceclvloite
(SNRC) ;
Syndicat nantoial des erstreenips régionales de
raterisoautn siclaoe (SNERRS) ;
Syndicat ntoainal de la raesoatruitn pluuibqe
organisée (SNRPO) ;
Fédération anuotmoe générale de l'industrie
hôtelière toutqsriiue (FAGIHT) ;
Fédération nnaltiaoe des binlwgos de Facnre
(FNBF) ;
Syndicat nintaoal de la thalassothérapie.

Syndicats
signataires

Fédération des scrveies CDFT ;
Sdaynict nnotaail CTFC hôtellerie-restauration ;
Fédération niltnaaoe de l'hôtellerie,
restauration, sports, liroiss et cnsaio (INOVA)
CFE-CGC ;
Fédération générale des taavrlliuers de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbacas et
aeetlutlms et des seecvirs aeenxns (FGTA) FO ;
Fédération des pronesenls du commerce, de la
dtsitobiruin et des serivces CGT.

Article Préambule
en vgeuuir le lnamdeien de la putaibloicn au Jrauonl Oficeifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent aroccd est cclnou en apipcaitlon de l'article L. 934-2
du cdoe du travail, tel qu'il  résulte des lios n° 91-1405 du 31
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décembre 1991 et n° 2004-391 du 4 mai 2004, ptnoart réforme
de la faioomtrn pionllserfsoene continue.

Préambule

L'accord naaointl inirseseenopotrfnl du 5 décembre 2003 rtealif à
l'accès des salariés à la fotrimoan plfloioesrnnsee tuot au lnog de
la vie, ci-après désigné « ANI du 5 décembre 2003 », et la loi du 4
mai 2004 rivteale à la fooamitrn pfionslonreesle tuot au lnog de la
vie et au doulagie social, ci-après désignée « loi du 4 mai 2004 »,
fnot oogbtailin aux oraniinogasts pfolnnreesiselos et sacnyeidls
liées par un arcocd psnreofeisonl de se réunir au mions une fios
tuos les 3 ans, puor négocier sur les priorités, les obfecijts et les
mneyos de la fmaootirn pnofnlseisorlee des salariés.

Dans le seeuctr de l'hôtellerie, de la rotaarsutein et des activités
connexes, ci-après désigné « setcuer », les paretaerins scoauix
ont cnlcou un aroccd sur « les ocjetibfs et myeons de la ftromaion
plreolsenionfse » revcempseentit le 22 mai 1985 puor l'industrie
hôtelière et le 22 février 1985 puor la rttoeuirasan collective.

Conscients,  déjà,  que la fitromoan pfrsolslenoenie est  un oitul
déterminant  de  préparation  et  d'accompagnement  des
changements,  asusi  bein  puor  les  errpienstes  que  puor  les
salariés, les peraentrias sauocix anvaiet alros mis l'accent sur la
nécessité de pvienrar à une adéquation assui étroite que pobilsse
enrte les qaluitioiafcns resiqeus sur le marché du taivarl  et  la
farmoiotn dispensée, aifn de répondre tnat à la scoiistfatan des
bnieoss ivnudeilids des salariés qu'aux enegicxes idieunts par le
développement et la tfiansmortraon des epreritsnes du secteur.

Un aneanvt du 27 orcbote 1992, cloncu à la sutie de l'ANI du 3
jilelut 1991 et de la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 rvlaeite
à la fiamtroon plfireolossnene et à l'emploi, a modifié l'accord du
22 mai 1985. L'accord du 25 février 1985 (2) a, lui, été modifié
par l'avenant n° 1 du 24 mai 1994.

Parallèlement,  désireux  d'affirmer  luer  aetecmnthat  à
l'apprentissage - filière privilégiée d'entrée dnas les métiers du
steceur prace que cgoujnnaut un plbuic dnot c'est « le premier
cohix » d'accès à l'emploi par la foitraomn et une pédagogie qui
dnnoe sa palce au rôle éducatif de l'entreprise dnas les « sarvois »
ploeinsfsnores  -,  les  peranarties  scouiax  ont  conclu,  le  14
décembre 1994, un acrocd sur « l'apprentissage dnas l'industrie
hôtelière », ci-après désigné « accrod du 14 décembre 1994 ».

Le présent acrcod s'inscrit dnas le ponlroemnget de ces différents
accodrs professionnels.

Comme  le  sugloine  le  «  parirtot  seticorel  »  publié  par
l'observatoire pcretopsif des métiers et des qfnalictuaoiis en jiun
2006, l'hôtellerie,  la rtsiroautaen et les « activités cnoeenxs »
snot  une  activité  de  services,  dnot  l'une  des  caractéristiques
pclnaiieprs est la diversité qui s'exprime à tvrraes les nuarets et
les  gamems  de  prestations,  la  tlalie  et  la  loaitliacosn  des
établissements que ce siot dnas un crdae psenoonsrfiel ou de
trsouime et loisirs.

Les ptreais saegarntiis etnneednt pdernre en ctmpoe la diversité
des pluicbs et  des sutinotais  de tvraial  dnas une pitoquile  de
fmoaoritn pserilnflenosoe qui diot être un ouitl au siervce de la
recchehre de la qualité et de l'excellence.

Les peatris segarainits reneaplplt que le sceuter est constitué par
pliesruus banehrcs plesinrsoelnfeos :
? la rroitaasuetn de tpye tondraienitl ;
? la rtasorteuian ctvllieoce ;
? l'hôtellerie ;
? les cafés et débits de bsinosos ;
? les ttrueiras et oruierasgntas de réception ;
? la thalassothérapie ;
? les blngiwos ;
? les cosnias (1).

Ces  bchraens  ropgenruet  des  activités  identifiées  dnas  des
cnvotonneis cteocellivs noeianlats distinctes. À la saungirte du
présent accord, il s'agit des cnnntoeovis cllvtceeois des hôtels-
cafés-restaurants, du pnrseonel des errepenitss de ratsrtiuoean
de collectivités et des chaînes de cafétérias et assimilées.

Le  seeutcr  est  confronté,  deipus  peuuirsls  années,  à  un
bemnvluseroeet du paagyse des métiers et à un rleeenumnolvet
des compétences requseis qui s'articulent autour de :

? une évolution des eiploms (ceux-ci ne snot puls uumeeniqnt
centrés  sur  les  tnqecuiehs  de prutoiodcn ou de service,  mias
mleboinist  des  compétences  trsrsnavaeels  d'animation,  de
gestion, des ratneiols humaines, commerciales, de marketing...) ;
?  le  développement  d'activités  mulptiels  se  tairdsnuat  par  un
biseon  eocnre  acrcu  de  pluricompétences  à  côté  d'emplois
spécialisés ;
? une ftore mobilité liée à l'évolution du cttenoxe économique, à
l'activité et à la taille des établissements, ou à la poimtoorn des
salariés.

C'est pourquoi les peiaaertnrs saiocux du secteur, pernnat atce
du rôle déterminant de la négociation collective, tel qu'issu de la
réforme de la fimrtaoon professionnelle, maqurent luer volonté
de pusurvoire une ptiuiolqe atcive de formation.

Dans ce cadre, ils s'engagent à ?uvrer puor la msie en cohérence
des ocetbifjs et priorités visés par le présent accrod asini que de
l'ensemble des diisftsipos et moyens, en mobilisant, notamment,
les srtutruces ntlaaienos pronlslofeineses du sucteer :
?  la  csmsooiimn  piaratrie  nnaltoaie  de  l'emploi  de  l'industrie
hôtelière, ci-après dénommée la CPNE-IH ;
?  le  FAFIH-OPCA  de  l'industrie  hôtelière  et  des  activités
connexes, ci-après dénommé le FFAIH ;
? l'observatoire piretcsopf des métiers et des qiiluaactofnis de
l'hôtellerie, de la rioearttasun et des activités connexes.

(1)  La bnchrae cnsioas a  conclu  des acdcros sur  la  frtmiaoon
pnelooflsnriese spécifiques à son activité. Elle est ceoutrve par la
coovienntn cltvioelce ntoiaanle des canoiss du 29 mras 2002. Les
ditpsnsioios du présent acrcod ne lui snot pas applicables, suaf
adhésion valtornioe de la bchnare par acorcd paritaire.

(2) Lrie 22 février 1985.

Article 1er - Champ d'application
en vuuegir le lemniedan de la putliioacbn au Jonraul Oifeficl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les diopisionsts du présent aocrcd vsinet les eiereprstns de la
métropole,  ansii  que  cleles  des  départements  d'outre-mer,
exerçant une ou puliserus activités faniugrt en annxee I.

Article 2 - Nature des actions de formation et leur ordre de
priorité

en vuuegir le ldeaenmin de la paubicotiln au Joraunl Oiecfifl
En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le secuetr connaît tnoartlenmliiedent une ftore mobilité iretnne
et  etnrxee des salariés.  Les prssleelaes qui  exntiset  ernte les
bahecrns du secuetr fvoesarnit les procuars pfonsilonesers grâce
à cttee mobilité.

Par ailleurs, un citeran nmbroe de départs raideps hros sctueer et
hros métiers snot observés. Ces départs concernent, etrne autres,
des  pnsoneers  de  tuos  nevaiux  de  frmoiaton  qui,  après  aovir
trouvé des possibilités de première itseroinn professionnelle, ne
s'accoutument  pas  aux  spécificités  et  au  rhtyme d'activité  du
secteur.

Enfin, historiquement, le seeutcr est, et demeure, un des steceurs
mrahdcnas les puls créateurs d'emplois.

Face à ce constat, la pofseoisrn a des défis majuers à relever,
piiaenmlnprect :
? mentror l'attractivité du steuecr ;
? insérer debmreunalt les nauvoeux salariés ;
? fidéliser les salariés dnas le stuecer ;
?  aepdatr  la  ftomarion  aux  muaointts  de  l'environnement  des
entreprises.

Il s'agit assui de fsvoaerir une bnone atiolactruin enrte foratmion
première ? en picaiulretr arapsstgepine et itrsneion en atnclranee
?  et  fomtriaon  cituonne  puor  peretrmte  le  développement  de
porcarus psefnsreonilos  des salariés  au sien des bhrcenas du
secteur.

Pour ce faire, les sueucttrrs piarietars dnot le suceter s'est doté
snot des itceolrneuturs iltracbuonnenos de contsoutilan puor les
différentes  iusitoittnns  en  cghare  de  l'investissement,  du
fonctionnement,  des  prreoammgs  et  des  validations,  tnat  au
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neaivu  nntoaail  dnas  le  carde  de  luer  ppraioacittin  aux
coiimmsosns caitvlteunoss du ministère du travial et du ministère
de l'éducation niantloae qu'au neaivu régional puor ce qui est des
cottarns d'objectifs.

Dans  ce  cxntotee  général,  les  ptaries  siearatngis  considèrent
cmome prriotaeiris les antocis de fotomairn qui pnetrmteet :
? aux salariés de :
-- s'adapter, évoluer et développer lreus compétences, grâce au
paln de friamootn de l'entreprise ;
--  oipsemitr  luer  mtieanin  dnas  l'emploi  par  la  période  de
psonliiratenofosisan ;
--  être  aucerts  de  luer  évolution  professionnelle,  ntonmamet
grâce au dorit idiidvnuel à la fraomiton (DIF) ;
? aux eartntns de :
-- s'insérer ou se réinsérer dnas les métiers du stcueer par la
qaofiiltacuin  pfseonnsloreile  dnas  le  crdae de la  foamtrion  en
alternance.

Elles  s'engagent  à  frvoeiasr  les  prroucas  psenonefiolsrs  et
souenlgnit  la  pcale  de  l'expérience  dnas  la  cnsotctiroun  des
auicqs des iidiudnvs et le rôle prépondérant de l'entreprise dnas
ces acquisitions.

À ce titre, eells erienmpxt luer aenhtetacmt au développement de
la  psnnoatsriloaien  des  proraucs  de  fioarmotn  en  vue  de  les
sécuriser  et  d'optimiser  les  cnndtiioos  d'une  évolution
pnlnolsoifeesre  réussie  et  eugaonencrt  les  démarches  de
viotadailn des aqucis de l'expérience (VAE).

Les  ptriaes  s'engagent  également  à  développer  les  stgeas  de
poomirotn pfelsnroeoilnse et slocaie (PPS) créés par les inenatscs
prtareiais du FIFAH en fvaeur des pesrlfsooinens du secteur.

Enfin,  elels  rdmenecnoamt  la  réalisation  de  prtatnaraies
naitnuaox  et  régionaux  ptmetaenrt  de  créer  des  cnitnodios
oitlapmes  de  départ  en  foaitomrn  des  salariés  (conventions,
contrats d'objectifs, cnluocs aevc l'État, les clneosis régionaux...)
et  se  félicitent  du  pejrot  de  msie  en  ?uvre  d'une  aticon  de
développement  de  l'emploi  et  des  compétences  neontlaais
(ADEC), à déclinaisons régionales, dnas le cdrae d'un enngageemt
de développement de l'emploi et des compétences (EDEC).

2.1. Développer l'acquisition d'une quoiilaitcfan pnoeslrsnfiloee
par l'alternance lros de l'embauche

Par tradition, le sueetcr privilégie la fiotroamn en arealtcnne suos
sattut de salarié : aigpterpssnae puor la fotmoiarn ilantiie (article
6 du présent accord) et cntarot de poaisiorfssnteanilon puor la
fmtoiaron ctounine (article 5 du présent accord).

Les snieagtrais se déclarent feavolabrs à toeuts les ivttaiineis qui
pnteemrotrt  d'accroître la  cohérence et  l'efficacité des aoticns
engagées dnas ccauhn de ces duex dispositifs.

Ils rlepalnpet luer aceamtnetht à cttee fmore de pédagogie dnot
l'objectif est l'acquisition d'une qloaiiaiutfcn puor la cjsguoniaon
d'une  fiartoomn  en  eesripnrte  sur  une  unité  de  triaval  et  en
orsmaigne de formation.

Ils rneeneprnt à luer coptme la volonté ctnjnoioe des saanirtegis
de l'ANI du 5 décembre 2003 et du législateur de conférer une
portée  jqiruudie  au  ccneopt  de  professionnalisation,  celui-ci
perjonatt  l'insertion  ou  la  réinsertion  autuor  d'une  fimatroon
alternée individualisée.

Dans le secteur, snot privilégiés les diplômes de la filière :

-  cftceriaits  de  qfciautilaion  poeislersfonlne  de  l'industrie
hôtelière  (CQP-IH)  ;

- cetiircafts d'aptitude pnfsleenlroosie (CAP) ;

- bertevs pesooinlsfrnes (BP) ;

- mntnoeis complémentaires (MC),

et  lsorque  l'entreprise  orffe  des  emoilps  correspondants,  les
qaunaioftilics de neiavu supérieur tles :

- le bac pnssioeferonl ;

- le bveert de maîtrise ;

- le beervt de teencichin supérieur (BTS) ;

- les lnceiecs professionnelles.

Les pietars snrieaatgis snot cuacnnovies que l'accueil du novuaeu
salarié  est  un futaecr  prrmiodial  au  rraged de son intégration
dbaulre  dnas  l'entreprise.  Il  convient,  en  conséquence,  que
l'employeur dnnoe aux collaborateurs, nmetamnot au tuteur, les
myoens  d'exercer  luer  miisosn  d'accueil  dnas  des  cidnoinots
optimales.

Confirmant l'article 4.2.4 de l'accord du 15 décembre 2004 rtiaelf
à la  fmatoorin prsenilonolefse tuot  au lnog de la  vie dnas les
métiers  de  l'hôtellerie,  de  la  rstoaiaretun  et  des  activités
connexes, étendu par arrêté ministériel du 4 jeiullt 2005, ci-après
désigné  «  acrocd  du  15  décembre  2004  »  et  l'article  3.3  de
l'accord du 7 février 2005, rliteaf à la farimoton pfssneoroelnile
dnas la bhrcnae de la riastoatuern collective, étendu le 4 obctroe
2005,  ci-après  désigné  «  acrcod  du  7  février  2005  »,  les
siiagrentas considèrent cmmoe eeitsnesl  le  développement du
tuatrot dnas l'entreprise et sniuonglet la nécessité de déployer
une foioratmn de tuuter ansii que l'acquisition d'une certification.

Ces dnsoipiisots snot décrites à l'article 6 du présent accord.

2.2. Feovisrar l'accès des salariés à la formation

Les  saneiritgas  ceoanstntt  que,  dpueis  la  loi  du  4  mai  2004,
l'accès des salariés à la fraoitomn a été modifié en poodurfenr et
s'est élargi.

Celui-ci s'opère à l'initiative :

- de l'employeur, dnas le cdare du paln de frmtaooin et de la
période de poaliofasinsoisetnrn ;

-  du  salarié,  dnas  le  crdae  du  congé  de  footimarn  (congé
ieiddnivul de famrotoin [CIF],  congé de blian de compétences,
congé de vdaaitilon des aicuqs de l'expérience [VAE]) ;

- du salarié, en acorcd aevc son employeur, dnas le crdae du doirt
idiunveidl à la foaimrton (DIF).

Ils rlaepnlept les éléments de définition d'une aoctin de frotmoain
daevnt être respectés puor que celle-ci siot financée sur les fdnos
de la fiortmoan psoslnferniolee continue.

Pour être imputable, une atocin de foromatin diot :

- présenter une cdcnraoonce etnre l'objectif piovursui et la finalité
assignée par le législateur à la faooirtmn peslolrnnesifoe cotnnuie
;

- s'intégrer dnas la tlopigoye des aoctnis de famtoroin établie par
l'article L. 900-2 du cdoe du triaval ;

- être réalisée dnas les coidintons fixées à l'article L. 920-1 du
cdoe  du  travail,  c'est-à-dire  conformément  à  un  prmoagmre
préétabli  qui,  en  fnoocitn  d'objectifs  déterminés,  précise  les
meyons  pédagogiques,  tuiencheqs  et  d'encadrement  mis  en
?uvre, asnii que les myoens pneemttrat de sivrue son exécution et
d'en apprécier les résultats.

a) Paln de formation

Le  paln  de  fooirtamn  est  un  des  mneoys  qui  piatcpniret  au
meaitinn des salariés dnas l'emploi.

Considérant la strcturue du secteur, composé en lgare majorité
d'établissements  de  ptetie  taille,  et  orasvbnet  les  ceirontatns
rencontrées  par  les  eoyuermpls  et  les  salariés  (liées  aux
disponibilités des effectifs, et aux mneyos fcniraiens limités), les
siteringaas cvneniennot de déployer un efrfot pcitueailrr vres ces
esrnpietres (ci-après aciltre 8).

Le  paln  de  fomartion  rporugee  l'ensemble  des  fontiormas
réalisées à l'initiative de l'employeur. Il puet également pdnrere
en copmte les sauihots des salariés.

Ce faisant,  la naurte des ftmainroos reuentes tinet cptmoe de



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 63 / 194

l'objectif  de  l'entreprise  et  des  opportunités  d'évolution
plseronlnee  et  poilfsnnlreseoe  que  celle-ci  puet  oriffr  aux
salariés.

Le paln de ftramoion prmeet :

-  d'anticiper  les  eftfes  des  évolutions  tqocohgenuiles
économiques  et  soilaces  liées  à  la  compétitivité  et  au
dévelopement de l'entreprise et des brcehans plsoinseeerlfnos ;

- d'éviter les efefts de déqualification et d'exclusion de ctnreiaes
catégories de personnel.

Il  duisgtnie  tiros  catégories  d'actions  de faritoomn entraînant,
puor cahcune d'elles, des modalités différentes de msie en ?uvre
qui fungiret dnas les ardcocs pfsniorleoness des 15 décembre
2004 et 7 février 2005 :

- les aniotcs d'adaptation au potse de tiraavl ;

- les aiontcs liées à l'évolution de l'emploi ;

- les ancitos de développement des compétences.

Les priates sgirtnaaies innetcit les erernpitses à mtrete en pcale
des  pluioeitqs  atcievs  favorisant,  dnas  le  crade  d'une  gtioesn
prévisionnelle  des  eplmios  et  des  compétences,  l'évolution
plrenfnooslesie des salariés et l'élévation de luer qualification,
par le biias de pacurros professionnels.

Elles préconisent de ce fiat l'organisation d'un paln pnuiaerlunl de
faormiotn fansait l'objet, en tnat que de besoin, de réajustements
annuels,  en cisotnaluotn aevc les ieansctns représentatives du
personnel.

Elles  cinfronemt  le  rôle  des  iistitnotuns  représentatives  du
pneesnrol  dnas  l'information  des  salariés  sur  l'évolution
prévisible des elipmos de luer seuetcr d'activité et sur l'évolution
des qaiicaonfuilts qui en résulte, aisni que sur les dfispioitss de
fairtmoon aluuqxes ils ont accès.

Les piertas staeignaris considèrent cmome prioritaires, au trtie du
paln  de  formation,  les  aitncos  de  faotiomrn  rlevenat  des
dmeinoas santuvis :

Les tuqneecihs pnoseloiefrsenls liées aux évolutions des drveiess
activités du secteur.

L'accueil : le c?ur de l'activité du scueetr est rattaché à l'accueil
de  la  clientèle,  ce  qui  iudint  une  nécessaire  capacité  à
cmiqonuuemr aevc le client.

Les lgneaus étrangères :

Il convient, d'une part, de réorienter la préparation à la pirautqe
des  lanegus  étrangères  vres  la  capacité  d'écoute  et  de
compréhension  qui  caractérise  minteraomrjeait  les  snuoitaits
pfooenersnesllis  et,  d'autre  part,  de  privilégier,  à  durée
équivalente,  la  ptirquae  d'une  seule  lgnuae  étrangère,
pnamlenirpiect l'anglais, plutôt que la stbiioiisanesln à puulierss
lguneas mal maîtrisées.

Une durée mniuimm de 60 hereus est préconisée lorsqu'il s'agit
d'une initiation.

La  beqruuiatue  et  la  cisasnnanoce  de  l'utilisation  des  outlis
logiciels.

La praitque opérationnelle des reeocsusrs humaines.

Les teehnciuqs de vente, de casitoelomaicirmn et de distribution.

L'alphabétisation.

L'hygiène et la qualité aiimeltarne en rsettiarouan :  les pieatrs
sairianegts  enemstit  nécessaire  de  raeeplpr  les  coodniitns  de
réalisation des fitmrnoaos à l'hygiène atmarniilee en roitausatern
en vue de luer fiemcnanent par le FAIFH dnas le carde du paln de
friomtaon des enetrpesirs du suceter (1) :

- tutoe aciton de faoroitmn à l'hygiène diot prévoir une période de
foimoatrn réalisée en inrsitpeetrerens (formation en groupe, hros

satoituin de production), d'une durée mnaliime d'une journée (ou
de 7 à 8 heures, consécutives ou non) ;

-  ctete  prat  (pratique-théorie  en  groupe)  puet  éventuellement
être complétée par une période de pqrautie itpnreeiastrrne ;

-  cependant,  la  prat  de  fmtiroaon  pqratuie  asidme  en
iepntaiertnrrse  est  limitée  (4  heures,  qnaud  la  fiatrmoon
itperrsineenrets est de 1 journée, par exemple) ; de plus, il est
vvinmeet  recommandé  de  réaliser  la  totalité  de  l'action  de
fotmiroan sur une période ctruoe (1 mios maximum) (2).

b) Période de professionnalisation

Ce dtiipsoisf de foamtiorn en aeltnancre est une itninvaoon iusse
de l'ANI du 5 décembre 2003 et de la loi du 4 mai 2004. Il a puor
oebjt  de  fsareiovr  le  mintaien  dnas  l'emploi  des  salariés  en
ctrnaot à durée indéterminée par des aoitncs de formation.

Les  sirtaaegins  préconisent  le  développement  de  cette
dopiosisitn  qui  pmeret  aux  salariés  d'acquérir  de  noleuevls
compétences  et  des  quiiloatcfains  adaptées  aux  bisoens  de
l'entreprise, et partant, ospmitie luer employabilité.

Les  pteiars  snetraagiis  rlepnlpaet  que  la  période  de
paianfreoitnosolssin  est  aclsibesce  :

- aux salariés de l'entreprise dnot la qtiuacilfoian est ifustnsnifae
au rgared de l'évolution des tegoeconhlis et de l'organisation du
travail, netmnaomt cuex puor lusleeqs une pluricompétence est
nécessaire,  tlele  que  l'utilisation  de  l'outil  informatique,  la
maîtrise  des  tuicenehqs  de  commercialisation,  les  lugenas
étrangères, le maangenemt d'équipe... ou tuote artue fiomtroan
répondant aux obtijfces définis par le CPNE-IH ;

-  aux  salariés  de  l'entreprise  qui  contmept  20  ans  d'activité
professionnelle,  ou snot  âgés d'au mnios 45 ans et  dinpeosst
d'une ancienneté muinimm de 1 an de présence dnas la dernière
enitesprre qui les elpimoe ;

-  aux  salariés  de l'entreprise  qui  eevangnsit  la  création ou la
rerispe d'une ertinprese ;

-  aux  salariés  de  l'entreprise  qui  rnrneenpet  luer  activité
prsoelinflneose après un congé de maternité ou après un congé
pateranl ;

- aux pnseeonrs de l'entreprise rconeuens handicapées ;

-  aux  salariés  rcnuoens  inpeats  à  luer  psote  de  triaavl  puor
lquleses l'employeur est amené à popseorr un reclassement.

La période de pstsialiaerifosonnon est organisée sur la bsae d'une
anancertle etrne des séquences de firtaomon en onramsgie de
fotariomn  et  l 'exercice  d'une  ou  pulieusrs  activités
ponifeslrelnoses  dnas  l'entreprise.

Elle est rvelcbeae dès lros qu'elle présente une cohérence entre :

- le sttaut et les auqics du bénéficiaire ;

- l'objectif de plrsasatiioisnnoefon ;

-  le  pomrrgame  de  ftormaoin  et  la  durée  de  foimraton  en
oasnrmgie de famotiorn ;

- l'emploi occupé dnas l'entreprise durnat la période ;

- l'activité, la srcttuure et l'organisation de l'entreprise ;

- la qaolicufiaitn du tuteur.

Les  éléments  qui  pneeretmtt  d'apprécier  le  bien-fondé  de  la
durée de famtorion snot :

- les auiqcs du bénéficiaire ;

- l'objectif de psaoiesntrsolifinoan ;

- le porrmmage de ftroamion (en oignrsmae de fmtoaoirn et en
entreprise).
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La durée de ftiormaon en oianmgsre de formation, ou en sievcre
de fatormoin structuré et identifié, ne puet être inférieure à 35
heures. Elle représente entre 15 et 30 % de la durée toalte de la
période de professionnalisation, puor une durée mmlaaxie de 840
heures.

La  durée  de  la  période  de  pioinasssnoiaftolern  varie  soeln  la
durée de la ftoroaimn en ormsnigae de formation. D'une durée
mialmnie de 1 mois, elle est plafonnée à 24 mios puor les atcnois
diplômantes et à 12 mios puor les aeruts atoincs de formation.

Ces dispositions, qui relèvent du piouovr décisionnaire du FAFIH,
dnas  le  carde  de  la  gosietn  et  du  fnniaencemt  de  la
professionnalisation, pveneut être modifiées sur décision de son
csineol d'administration.

La nature des acotins de ftioaromn aeisbcscles dnas le cadre de
la période de professionnalisation, asini que luer objectif, ont été
fixés  par  les  piearanters  sociaux,  dnas  les  adrcocs  du  14
décembre 2004 et du 7 février 2005, anisi que par le CPNE-IH. Ils
pueevnt être complétés ou modifiés par décision de la CPNE-IH
et du cnsioel d'administration du FAFIH.

Les qiancfuitlaois identifiées s'articulent autuor des ctnaietificros
fginurat au répertoire nnotiaal des cottcrnefiiias pnnoeelfsseroils
(RNCP) nomntamet cleels visées à l'article 2.1 du présent acocrd
ainsi que celles iitrsencs sur la lstie de la CPNE-IH.

Les ocfejbtis de la CPNE-IH snot de toris oedrrs :

-  le  miienatn  dnas  l'emploi  des  salariés,  lié  à  l'évolution  des
eimolps et de l'activité économique ;

- l'évolution porfennsellsioe du salarié, liée :

-- à l'amélioration des compétences ;

-- au développement de la pluricompétence ;

--  à  l'accession  à  un  ature  potse  ou  à  un  ptose  de  nveiau
supérieur ;

- l'optimisation des teieqhucns puor les plrfesieonsnos en catocnt
aevc la clientèle.

2.3. Ptertmree à chuqae salarié d'être aetcur de son évolution
tuot au lnog de sa vie professionnelle

a) Droit idvueiidnl à la fomaiortn (DIF)

Le DIF est ouvert à tuot salarié tiruatlie d'un ctorant de taviral à
durée indéterminée ou à durée déterminée.

Il relève de l'initiative du salarié, en arcocd aevc son employeur.

La msie en ?uvre du DIF dnas le seeuctr est fixée dnas les accodrs
du 15 décembre 2004 et 7 février 2005. Les peearrintas socaiux
ont csiohi de cblier ptaneiiierrormt les anotics de frtoiaomn se
ranaptprot  à  l'activité  plofoserinlnese  de  l'entreprise  et  aux
métiers du secteur.

Sont piaeiitrrors au trite du DIF les anotcis qui ont puor obejt de
fvaeriosr  la  poomoritn  interne,  l'acquisition,  l'entretien  et  le
poeennrmeiftcnet  des  cosneaniscans  et  la  qiutalifcoain
professionnelle,  nmntoaemt  :

-  les  fatrmonois  en  lganues  en  raetioln  aevc  l'activité
plrfienoosselne  ;

-  les  fintmooras  en  bureautique,  iunoarqtfmie  et  nvoeuells
tlehnoecgois de l'information et de la conimcmaoutin (3) ;

-  les  foraotnims  cnnoenract  les  tieqnehucs  liées  à  l'activité
pslflroneosinee (par « activité pnrolfoelenssie »,  il  ceonivnt de
considérer l'activité de l'entreprise et les métiers du secteur) ;

- les fmrtoaonis en gsetion puor prlseoonnseifs ;

- les fnitaoomrs en management, tiencqehus de couacnomitmin ;

- les fomoanirts en comptabilité ;

- le développement pnoneresl (dans la retraiautson collective) ;

- l'alphabétisation ;

- le bilan de compétence ;

- la VAE (accompagnement, cifttiecaroin et formation).

b) Vtodailain des aciqus de l'expérience (VAE)

Les  petrias  sgiietanars  s'accordent  sur  l'importance  de  ttuoe
démarche de vlatiaodin des acqius de l'expérience pmrnaeettt à
chauqe salarié de fiare valider, au corus de sa vie professionnelle,
les aiqucs de son expérience, nmotaenmt professionnelle, en vue
de l'acquisition d'une certification, enregistrée au RNCP, à soviar :
diplôme, ttire ou CQP établi par la CPNE-IH.

Pour  farie  veldair  son  expérience,  le  salarié  diot  jtisufeir
d'activités exercées de façon cnotiune ou non pnnaedt une durée
mnlamiie de 3 ans en rppoart aevc la vlotaidain recherchée.

Elles ralleepnpt que le sceuter s'est doté d'outils, généralisés sur
l'ensemble du ttrieorire à tuos les CQP-IH, llesequs s'appuient sur
un réseau de frueotrams labellisés « atpcgmneorcuaas VAE ».

Elles snegulinot que la procédure msie en pcale peermt d'obtenir
redinpeamt la ciictreoaitfn recherchée.

Elles coeminnfrt luer volonté de développer la VAE et denadnemt
aux incntases  paiitrreas  du scteeur  -  FFAIH et  CPNE-IH -  de
faviresor tuot meyon d'information auprès des eeiprrtesns et des
salariés sur ce dispositif.

c) Congé iuiedidnvl de fitoaormn (CIF)

Le congé ididuinvel de fmoaotrin a puor oejbt de pmrrtteee à tuot
salarié  de  suivre,  au  corus  de  sa  vie  professionnelle,  à  son
itnvtiaiie et à trite individuel,  des antocis de fratooimn de son
choix, indépendamment de sa ptaripcioatin aux seagts coripms
dnas le paln de frmiatoon de l'entreprise dnas llqeulae il eexrce
son activité.

La msie en ?uvre du CIF puor les salariés en caotnrt  à durée
indéterminée  et  en  ctrnoat  à  durée  déterminée  s'effectue
conformément  aux  ariltecs  L  .  931-1  et  santiuvs  du  cdoe  du
tvarial et aux diipossitnos cspirmoes dnas l'ANI du 5 décembre
2003.

Les  petrais  stgeraaiins  considèrent  que  ce  dsitpoisif  est
particulièrement adapté à la ftamoroin des srsoaiienns (ci-après
airtlce 9).

2.4. Ftnooamris à l'initiative de la profession

Les pitraes sterigaains se dneonnt puor obitjecf de développer les
msruees qu'elles ont msies en palce :

a) Seatgs de poiomrton pifeeornlssnloe et sclaioe (PPS)(4)

Ces  sagtes  s'adressent  à  ttire  idudvineil  à  tuot  daemendur
d'emploi, saisonnier, salarié ou eeplyumor du secteur.

Les thèmes de satge tensdaruit les bnioess prairutilces recensés
localement. Ils cnieotsuntt des priorités de l'année et snot définis
par  les  cmsnmisoois  régionales  peraaitris  de  fmaioortn  de
l'industrie hôtelière (CRPF-IH).

Un  thème  ntaonial  prirtroiiae  est  décidé  aleulnenmnet  par  le
csoneil d'administration du FAFIH.

Le faemnnnciet des sagets PPS est assuré eevexucsmilnt par le
FAFIH.

b) Fimonorats expérimentales

Ce disiisoptf pemert aux praenrtaeis souacix d'accompagner des
preojts  de  foriamton  ivntnnoas  ou  répondant  à  un  bieosn
spécifique exprimé par les ponesflnsoeris du secteur.

L'expérimentation  puet  éventuellement  déboucher  sur  une
généralisation des formations.
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Après acrocd de son censoil d'administration, le FFIAH arssue le
fcmainneent de ces actnios expérimentales.

c) Aconits en favuer de deernamuds d'emploi

Le FFAIH cboinrute au fimneancent de cnrteais saetgs liés aux
activités du setuecr et conventionnés par l'État, la région, le fodns
naaniotl  de  l'emploi,  le  fndos  d'action  sociale,  le  fnods social
européen...

Ces  saetgs  proentt  pretionmiaierrt  sur  des  aicnots  de
préqualification,  en  aonmt  de  fnoomarits  qtaeaiulfnis  en
alternance.

Les pierats sainigretas suetenionnt les prgaomerms de foraoimtn
développés  dnas  cet  axe,  en  pcrutaiielr  les  prramoegms
régionaux.

d) Brueoss individuelles

Dans le cadre de deaendms individuelles, des aieds particulières
penuevt être apportées par le FFIAH au fenecninmat d'actions de
fmtoraion  en  roprapt  aevc  les  métiers  des  bhcraens
professionnelles.

Ces aides cennrnoect exuimclseenvt les coûts pédagogiques.

Peuvent  bénéficier  d'une  bruose  idlivnleuide  les  deamedruns
d'emploi jutfnasiit d'une activité salariée récente et sanvtciifigie
dnas le seeutcr et qui csiniesshot une fraooitmn pemranettt de
rvetoerur un eoplmi relneavt du secteur.

(1)  En  aiociplptan  de  la  réglementation  européenne,  les
établissements  de  rustaroeitan  dvnoeit  être  aepts  à  mtrtee  en
palce des procédures et à réaliser des autocontrôles établis selon
les  ppinecirs  de  la  méthode  HACCP.  Puor  ce  faire,  ils  ont  la
possibilité de se référer à un gduie de boenns pqruiteas d'hygiène,
l'objectif étant puor le reaonplbsse d'entreprise, orute la finalité
elsletniese de sécurité des personnes,  de puiovor juesiftir  de la
msie en ?uvre de tuot meyon approprié puor que les salariés soenit
à même d'appliquer et  recepestr  les intstnriuocs panemtrtet  de
gaairtnr  l'hygiène  alimentaire.  la  ftromiaon  polonelifsserne
apparaît  cmmoe  un  élément  esesitenl  de  rsiltsesiopboainan  et
revêt, à ce titre, un caractère obligatoire.

(2)  Un  dspiicterf  de  ppostorioin  de  ftraomion  à  l'hygiène  en
rsatoiaruetn  est  mis  à  dtsispoiion  des  esnrereipts  et  des
onargsmies de fiaormton par le FAFIH.

(3)  À  l'exception des  fmrtanoios  aux logiciels/progiciels  liées  à
l'achat  de  matériel  iaintourqmfe  qui  ne  snot  pas  considérées
comme prioritaires.

(4)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtosisnoipis  des  aeitcrls  R.  964-4 a  et  R.  964-15 du cdoe du
tairavl  aux  tremes  dseleqlues  les  resercouss  des  ogmsirenas
coelelrcuts  priiaraets  des fonds de la fomatroin psnllnriofeeose
cniounte  snot  destinées  au  fmnenceaint  des  fr ias  de
focennetimonnt des fromntaios organisées au pofrit des salariés
ou des psornenes à la rrheceche d'un eolpmi salarié, mias pas de
l'employeur en tnat que tel.(Arrêté du 5 nebmorve 2007, art. 1er)

Article 3 - Reconnaissance des acquis de la formation
en vgiuuer le ldeianemn de la poltuiacibn au Jonuarl Ocifefil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les pieraterans scouaix rmecmaneondt de mterte à ditisposoin
des salariés tuot meoyn nécessaire peamntertt de vreosliar les
atoincs de fooarmtin dnot ils ont bénéficié, que ce siot à l'initiative
de l'employeur ou à luer prrope initiative.

Différentes siotnuaits snot à dnsigeiutr :

3.1. Tuote froaotmin : attieoasttn de fin de stage

Le salarié qui siut une ftmaoroin reçoit à son issue, dès lros qu'il a
fiat preuve d'assiduité et qu'il a safatsiit aux éventuelles épreuves
prévues  au  treme  du  stage,  une  ateitottasn  de  fin  de  sgtae
délivrée par l'organisme de formation.

Celle-ci meinnnote le tirte et la durée de la fomairton ; elle est
accompagnée d'un  dpseiticrf  de  son contenu.  Dnas  le  cas  de

fmooaitrn  alternée,  les  auqics  consécutifs  à  la  foamiortn  en
oiargnmse de foatiormn et en eserritnpe snot précisés.

Une csluae rlpaneapt  cttee oaitoblgin  diot  être formalisée par
l'organisme de formotian dnas tuot deonmcut couaecrttnl : cheair
des charges, ctoanrt de potrseinats de services, cetovinnon de
formation, butlelin d'inscription, bon de commande.

Dans le cas des stages etnanrt  dnas le carde de la fomraiton
plsfneroosielne cniotune sur le leiu de trviaal snas le cucnoros
d'un omanrgsie de formation, l'entreprise délivre au salarié une
aeaotttsitn précisant la natrue de la fomtaiorn suivie.

Après la formation, à la ddnmaee de l'une ou l'autre des parties,
un ereteitnn de siuvi a leiu enrte l'employeur et le salarié aifn
d'évaluer les résultats et les aucqis consécutifs à la ptiapcroiatin
au stage.

Dans  le  but  de  feivoarsr  la  prooimotn  individuelle,  en  cas  de
vcaance  ou  de  création  de  poste,  les  pateirs  staiainrges
rnndmcemeoat  que  l'entreprise  arccdoe  une  priorité  de
crnidataude  au  salarié  anayt  bénéficié  d'une  frioatmon
cnepodsaornrt  aux  compétences  requises.  Si  le  cdiadnat  est
retenu, il puet être suioms à une période prbatriooe destinée à
s'assurer de ses attdeupis dnas le novaueu poste.

Les ptreias sitiearagns rlenpaeplt par aleiurls que la fiomtraon
plsfoionensrele  tuot  au  lnog  de  la  vie  cunitrobe  à  un
eehsrnmseinict du paorcurs psireofensonl du salarié : elle puet
avoir puor eefft d'aboutir à une qulaiafcioitn ou une promotion,
snas puor aautnt lui en conférer un driot automatique.

3.2. Ciefcrtinoiats du scuteer : resicnnaconase des cretictafis de
qtficoiaaiuln plniefosnlesore de l'industrie hôtelière (CQP-IH)

Les ptaeirs sigaeatirns cnemniroft luer volonté de pvouormior les
CQP-IH définis et rnuoencs par la CPNE-IH.

Les CQP-IH pnveeut être préparés dnas le crade d'un carntot de
professionnalisation, d'une période de professionnalisation, par la
VAE ou tuot aurte dsostiipif de formitoan en vuuegir à la sriatunge
du présent accord.

Soucieux de conférer  aux cferctitias  du suecetr  une mirleeule
raneannocsisce  nationale,  le  CPNE-IH  fiat  procéder
systématiquement à l'enregistrement des CQP-IH dnas le RNCP.
La  liste  actualisée  des  CQP-IH  enregistrés  dnas  le  RCNP  est
dibiolspne auprès de la CPNE-IH (1).

Les dsiiopoitsns rletvaies aux CQP-IH fugrenit à l'article 5.3 du
présent accord.

3.3. Fotmraion hros tpmes de travail

Lorsque les aoitcns de faitmoron irietnscs au paln de fooartmin
ont puor ojebt le développement de compétences des salariés,
elels pnirepatict à l'évolution de luer qfiociltuaian et dennont leiu
à  un  eemggnanet  de  rnacnaoscinese  de  la  fmoaoitrn  par
l'entreprise, dès lros qu'elles snot réalisées en tuot ou pairte en
drohes du tpmes de travail.

De même, dnas le cdrae d'une période de professionnalisation,
lrousqe la faoiomrtn se déroule en tuot ou ptriae en dhreos du
tpems de travail, à l'initiative du salarié (dans le cadre du DIF) ou
de l'employeur (après aoccrd formalisé du salarié), elle dnnoe leiu
à  un  eneggmenat  de  rsaneionnccsae  de  la  fmoairton  par
l'entreprise.

Dans ces 2 situations, l'entreprise définit aevc le salarié, aavnt
son départ en formation, la nurtae des enentagmegs auxuqles
elle  susiroct  si  le  salarié  siut  aevc  assiduité  la  frooiatmn  et
sasftiiat aux évaluations prévues.

Ces eenamgentgs portnet sur :
? les cooiindnts dnas lleseuleqs le salarié accède en priorité, dnas
un  délai  de  1  an  à  l'issue  de  la  formation,  aux  fncontois
dsepniibols crndsanoropet aux cicoasnanness asnii auiecqss ;
? l'attribution de la ciasiclfostian copsdanrrnoet à l'emploi occupé
;
? les modalités de psrie en coptme des eroftfs alcocipms par le
salarié.

(1) Cbltlsnuaoe sur http://www.adefih.org.
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Article 4 - Information et orientation
en vguuier le leendamin de la poilbcuiatn au Jaruonl Ofieifcl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'appétence  puor  la  fmioortan  cotisutne  une  des  codointnis
mueerjas de réussite des différents ditfiopssis de formation.

De  plus,  l'accès  à  la  formtiaon  ou  à  la  quiitciaolfan  sopsupe
nécessairement une itaoiclmpin des idvidnuis dnas l'élaboration
du perjot de formation.

C'est  pourquoi,  les  patiers  siiengraats  considèrent  comme
pdomiarirl le développement des oltuis et moenys d'information
et d'orientation sur la formation.

Elles  s'engagent  acitevnmet  au  développement  de  cette
iifmtonoran par le baiis de lures setutcrurs ponressoieelflns et
syndicales.

Elles cenionft au FFIAH la msie en ?uvre des menoys nécessaires.

4.1. Posepsrat formation

Les sagairnteis reppalelnt les dnisoioitpss des atielcrs 6.1.2 et 6.2
des acodcrs du 15 décembre 2004 et du 7 février 2005.

Chaque salarié diot être en mesrue d'identifier et de fiare ceierfitr
ses  connaissances,  ses  compétences  et  ses  attuidpes
professionnelles,  qu'elles  soenit  aueqsics  dnas  le  crade de  la
fimaotorn  inaliite  ou  continue,  ou  du  fiat  de  son  expérience
professionnelle.

Le praosepst firtmoaon puet être établi sur la bsae du modèle
inspiré du cuuluricrm vatie européen « cuurlrucim vitae erasopus
»  (disponible  sur  Iennrtet  (1)  et  jiont  en  aenxne  au  présent
accord).

C'est un demoucnt personnel, à l'initiative du salarié qui en gdare
la responsabilité d'utilisation.

L'entreprise adie le salarié qui en fiat la dmdneae à cttisnoeur son
peraspost formation.

Le ppaserost ftmoraion rncseee :

-  les  diplômes et  les  tetris  préparés  ou otuenbs au cruos du
cuusrs de fomairotn iianitle ;

- les expériences peolnelfersnsois asiuceqs lros des périodes de
sgtae ou de famtoroin en erreptinse ;

- les citeficarinots à finalité pelesifnlosorne délivrées suos fmroe
de  diplôme,  de  tirte  ou  de  ccfaeirtit  de  qaiitoilafcun
professionnelle, oneutbs dnas le carde de la fmoiraton cinnoute
ou de la viaadtloin des acuiqs de l'expérience ;

- la ntaure et la durée des aoticns de foirtmaon sueivis au titre de
la ftoiramon tuot au lnog de la vie ;

- le ou les epoilms tnues dnas une même ersneitrpe dnas le crdae
d'un  cnortat  de  tarival  et  les  connaissances,  compétences  et
adtiupets pieeolfoesnlnsrs mesis en ?uvre dnas le cdare de ces
epimols ;

- éventuellement, dnas une anxene et aevc l'accord du salarié, les
décisions  en  matière  de  fotimoarn  qui  saneriet  pseris  lros
d'entretiens plnossoeefnris et de blinas de compétences dnot il a
bénéficié.

Un  acrocd  de  bhnacre  ou  d'entreprise  puet  prepoosr  des
itioarnnfmos  complémentaires  que  le  salarié  d'une  etnserpire
rnaleevt de la bhacnre plfloeinsonerse concernée a la faculté de
fraie fgeiurr dnas son peosparst formation.

Cet acorcd puet également définir les modalités de diufofisn et de
pooitmorn du pearsspot faomtiron auprès des salariés.

Par ailleurs, les piartes stangiaeris eurgoecannt l'utilisation du «
parespsot pnfsooisrneel dnas l'hôtellerie,  la raruttsoaien et les
activités cnenoxes » élaboré par la CPNE-IH.

4.2. Eierntetn professionnel

Les  saarineitgs  s'associent  aux  ditpoisoniss  arrêtées  par  les
panretraies suicaox innefirrsotseplenos dnas l'avenant du 8 julliet
2004  à  l'ANI  du  5  décembre  2003  rlveaties  à  l'entretien
professionnel.

L'entretien psnfoesirenol se déroule tuos les 2 ans(2).

Il  preemt  à  cuahqe  salarié  d'être  atecur  de  son  évolution
pnnirslsoolfeee et d'élaborer un pjerot pnserofisonel à prtiar de
ses  siuhtaos  et  aptitudes,  mias  également  en  foiotncn  des
pvetseecrpis d'évolution de l'entreprise.

Il est également l'occasion de farie le ponit sur les frontioams
réalisées au crous des 2 dernières années.

Cet eenerttin relève de l'initiative de l'entreprise ou du salarié,
sleon des modalités fixées par acrcod d'entreprise ou, à défaut,
par  le  cehf  d'entreprise  après  culosotinatn  des  iittsnuntios
représentatives du personnel, qnaud elels existent. Il se déroule
pnnaedt le tmeps de tiraval du salarié.

Il puet être organisé à l'occasion de l'entretien aunnel d'activité
quand  il  existe.  Les  monyes  d'accès  à  l'information  sur  les
diispoitfss reailfts à l'orientation et à la ftraimoon des salariés, les
obctjifes  de  professionnalisation,  l'identification  du  ou  des
dfiisotpsis de fiomroatn aluquexs il  puet être fiat appel puor y
répondre, aisni que la msie en ?uvre du DIF puenevt nmoetamnt
être évoqués au cours de cet entretien.

L'entretien prnineesosfol est ciduont siot par l'employeur, siot par
un rpnsleosabe hiérarchique sur délégation de l'employeur.

Le  salarié  est  informé  de  la  dtae  de  l'entretien  au  moins  2
seenimas aanvt son déroulement.

L'entreprise  fiat  en  srtoe  que  le  salarié  dspiose  d'éléments
d'information saftniufss sur l'objectif, le cntoneu et les modalités
de  sviui  de  l'entretien  et  bénéficie  du  tepms  nécessaire  à  la
préparation de cet entretien.

Le relevé de cuolconnsis de l'entretien pienssnforeol puet être
annexé au pspoerast formation.

4.3. Balin de compétences

Le bailn de compétences a puor otecjibf de prretteme à chaque
salarié de définir un pjoret psneoroefnsil et, le cas échéant, un
pojert de formation.

Lors du balin de compétences, le salarié procède à l'analyse de
ses compétences prosoeeflinlsnes et pllneerenoss asnii que de
ses attpdiues et motivations.

Un bialn de compétences puet être réalisé dnas le cdare du paln
de  fmatrioon  de  l'entreprise  ou  d'un  dirot  ivindiduel  à  la
formation,  ansii  qu'à l'initiative du salarié dnas le  cadre d'une
démarche individuelle, penandt ou en dorehs du tepms de travail,
identif iée  aolrs  suos  la  fmore  d'un  congé  de  balin  de
compétences.

Après 20 ans d'activité psenoosefnllire et, en tuot état de cause, à
ctpeomr de son 45e anniversaire,  tuot  salarié  bénéficie,  à  son
itaiitivne et suos réserve d'une ancienneté mnuimim de 1 an dnas
l'entreprise qui l'emploie, d'un bilan de compétences mis en orvuee
en doehrs du tpmes de travail. La psrie en cgarhe financière des
atiocns de bilan de compétence est alros assurée par le dtiosipisf
du  congé  ieidndiuvl  de  frootaimn  ou  du  diort  iinduiedvl  à  la
formation.(3)

(1) www.europass.cedefop.europa.eu.

(2)Alinéa 2 étendu suos réserve de l'application des doopnissitis
des aectrlis  L.  122-26-4 et  L.  122-28-7,  alinéa 6,  du cdoe du
tavairl(arrêté du 5 nroevbme 2007, art. 1er).

(3)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dnitsioiopss  de  l'article  L.  122-28-7,  alinéa  4,  du  cdoe  du
traival(arrêté du 5 nrmbeove 2007, art. 1er).

Article 5 - Insertion des nouveaux professionnels dans les
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entreprises par l'acquisition d'une qualification en alternance
en vugeiur le limndaeen de la pobatiilucn au Jronual Oifiecfl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Conscientes  que  le  relmnsesetaint  du  rmeeeonuellnvt  des
générations riqsue de se traduire, à crout terme, par un déficit
glboal de qcaotianiifuls et de compétences, et suecioux d'infléchir
le  déficit  récurrent  de  salariés  dnas  le  secteur,  les  piertas
sinaaeirgts se dennont puor otbciejf de faesoirvr l'insertion et la
réinsertion  pfsesinloelorne  des  jeuens  et  des  deaemdurns
d'emploi, penorrtiarimiet par la frotmaoin en aatncrnele dnas le
crdae  de  ct ronats  d 'apprent issage  et  cnrat tos  de
profess ionnal isat ion.

Considérant la vtoiaocn de ces contrats, qui est de quiafleir des
jeuens et  des deamnduers d'emploi  en siuoatitn  de tirvaal  en
entreprise,  eells  s'accordent  sur  l'importance de la  qualité  de
l'accueil  et l'accompagnement dnas l'entreprise,  coinodtin snie
qua non puor créer des cdtinoonis opiteamls d'intégration drualbe
et fovsreair le goût de l'évolution professionnelle.

Au préalable, elles relenlppat que l'objectif pniesfnoreosl visé et
la durée de la foriamotn dnoivet être adaptés au nvaieu général
du candidat.  Il  cvionent d'éviter de conucrle des cronatts puls
lgons  qu'il  n'est  utile,  mais,  en  revanche,  il  fuat  lasseir  la
possibilité de rrefocner le temps consacré à une msie à nvaeiu
générale, sliacoe et clpeeoamttnrome si elle s'avère nécessaire et
indispensable.

Dans ce sens, il y a leiu de privilégier les fitooamnrs coetrus qui
pnorourt trveour un pglennrooemt ultérieur tuot au lnog de la vie
ponrlefeinlssoe dnas le secteur.

Ce  faisant,  les  prieats  siraitnaegs  cnoneienvnt  de  dnnoer  à
l'entreprise  les  moenys  d'exercer  son  rôle  éducatif  et  se
moislneibt puor prmetrtee au tetuur d'exercer de façon omapltie
ses  monssiis  et  responsabilités,  grâce,  notamment,  à  une
fotarmion  spécifique  adaptée  aux  otefijcbs  liés  à  ses
responsabilités, à son rôle anisi qu'au cnoentu de la formation.

Elles renllepapt  que la  psifsroeon usiilte  lemangret  la  vioe de
l'alternance cmome oiutl de première iitnsreon pllnfonrsesieoe ;
evrnoin 12 000 psrnneeos ssanesisit caqhue année l'opportunité
d'effectuer une première entrée en accédant à une qiiafiolctuan
rnecoune par les professionnels, perlmaiiepcnnt par le biias du
cotnrat d'apprentissage et du caonrtt de professionnalisation.

Elles  se  déclarent  farolaebvs  à  ttoues  les  inteiatviis  qui
permettront, dnas le cdare du suetecr et au tavrers d'une gosietn
paritaire,  d'accroître  la  cohérence  et  l'efficacité  des  acitnos
engagées dnas chucan des diifpssoits de l'apprentissage et de la
professionnalisation.

5.1. Ctrnoat d'apprentissage

Le ctronat d'apprentissage a puor otjibcef de denonr à des jeunes,
anyat  siiaftsat  à  l 'obligation  scolaire,  une  fmortaion
peiflosnernosle méthodique et complète dispensée puor ptaire en
erstnierpe  et  puor  partie  en  cnerte  de  formation,  en  vue  de
l'obtention d'une qcitauoliiafn sanctionnée par un diplôme ou un
trtie à finalité pfllneorseisnoe enregistré au RNCP.

L'employeur  s'engage  à  fiare  survie  à  l'apprenti  la  ftmioaorn
dispensée  par  un  CFA.  Il  pnred  prat  à  la  ciinaodorton  de  la
faromoitn dispensée en CFA et en entreprise.

Le  maître  d'apprentissage  (article  6.2  du  présent  accord)  est
dnetrmiceet rseosanblpe de la fooarmtin de l'apprenti. Il a puor
mission,  en  losaiin  aevc  le  CFA,  de  prmtrteee  à  l'apprenti
d'acquérir  dnas  l'entreprise  les  compétences  pinsnlselfeeoors
crnnesrdaopot à la qtailciouaifn recherchée.

Ce pinot est développé à l'article 7 du présent accord.

5.2. Canortt de professionnalisation

Le  crontat  de  pfosaleiisnntisroaon  est  une  murese  d'insertion
pnferlslsinooee par la qualification.

En  complément  des  ctoinoinds  définies  par  les  paanertries
scuoiax dnas les  accodrs des 15 décembre 2004 et  7  février
2005,  les  pirteas  sngieaatris  rpeaellnpt  qu'un  cnatort  de

pinrafsinlsoesoioatn  est  rvbaelece  dès  lros  qu'il  présente  une
cohérence enrte :

- le niaveu de fmraoiton du bénéficiaire du ctronat ;

- l'objectif de pasitofnrnlieoisoasn (qualification visée) ;

-  le  prarogmme  de  fatoiromn  et  la  durée  de  fmotiaorn  dnas
l'organisme de fiatomorn ;

- l'activité de l'entreprise, sa taille, son oosriiatnagn ;

- l'emploi occupé dnas l'entreprise par le bénéficiaire du crntoat
(un dirsietcpf de pstoe puet s'avérer nécessaire) ;

- la qtfuiaailiocn du tuteur.

La durée du cnatrot de peoranssntiolsioiafn s'établit à prtair de la
durée de la fmotaiorn nécessaire. Le bien-fondé de la durée de
ftimoaorn ruseiqe est apprécié au rgeard :

- du nievau de cnsicaonasne du bénéficiaire du ctarnot ;

- de l'objectif de pnnofiiesaosatoislrn ;

- du poramgmre de formation.

Dans le crade de l'individualisation de la formation, les sgatnreiais
recmmodeannt  à  l'organisme  de  footmrian  de  porter  une
aoteitntn particulière aux beosins spécifiques du bénéficiaire du
croantt de professionnalisation, namotemnt dnas le doianme des
laguens étrangères.

À cet effet, un mdolue complémentaire de ftoaoirmn à la durée
inilemniaett  prévue  puet  être  proposé  puor  pailler  les
iicfunsnasefs  constatées.

L'organisme de fatioormn est tneu d'identifier de façon dtctinise
les 3 peshas de l'action de professionnalisation, telle que visée à
l'article L. 981-3 du cdoe du tiavral : anctois d'évaluation, atonics
d'accompagnement et atcnios de formation, étant edentnu que
les modalités de msie en ?uvre et d'articulation de ces 3 aictons
snot laissées à son appréciation.

À ttrie indicatif,  et suos réserve de mtofoicaiidn par le ceosinl
d'administration  du  FAFIH,  la  durée  recommandée  puor  les
atconis  d'évaluation  et  d'accompagnement  d'un  catnort  de
pnailfsnaioiooesstrn est, à la sruaitnge du présent accord, de 20
heeurs par période de 6 mois.

Les praetis staieiangrs préconisent que le ttraliuie d'un ctrnoat de
pioioosneratasniflsn à durée déterminée bénéficie d'une priorité
d'embauche si l'objectif du ctronat est anteitt et si la qitiualaocifn
visée est oeunbte par l'intéressé.

5.3. Criiftacet de qtoaiuilfcian pleoineorsnslfe : CQP-IH

Le CQP premet une iesrtonin plisneoslfeonre optimisée et réussie
grâce  à  une  adéquation  etnre  qiaiicfolatun  plloesfrninoese  et
emploi.

Les sregaaiitns s'engagent à piurovoomr les CQP-IH auprès des
différents prescripteurs.

Considérant que :

-  les  branches,  composées  d'une lgare  majorité  de  TPE,  snot
confrontées à des difficultés récurrentes de rctmnereuet dnas les
métiers de bsae et exposées aux etfefs d'un intrapmot « trun oevr
» ;

- l'individualisation des faiormonts est une des ctoionidns de la
réussite tnat du meiitann dnas l'emploi que de l'insertion ou de la
réinsertion.

La  piofeorssn  s'est  dotée  de  CQP-IH,  fiaonromts  ceaifniretts
élaborées par des ponfoeesnrilss puor des professionnels.

Nonobstant luer otecbjif pemerir d'employabilité immédiate puor
le bénéficiaire, les CQP-IH onvuret la possibilité de s'inscrire dnas
un véritable parurcos professionnel.
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Les CQP-IH, créés par la pooirsefsn dpeius 1992, atttenest d'une
ctorfteiciain prproe au secteur.

Ils ptnmeerett d'acquérir une qicaiiuftoaln cdrernsoapnot à des
emplois/métiers des différentes bhaencrs du secteur.

À la saigunrte du présent accord, la CPNE-IH a irscnit sur sa ltsie
les CQP sinvtaus :

- « Agent de reuoatrtaisn » ;

-  «  Ainsasstt  d'exploitation  (spécialisation  rsurteiaaotn  et
hébergement)  »  ;

- « Cehf gérant » ;

- « Employé(e) qualifié(e) de raoeustraitn » ;

- « Employé(e) tcehinque de rotsaeirtaun » ;

- « Employé(e) d'étage » ;

- « Enatipxolt en ratiraoeutsn » ;

- « Réceptionniste » ;

- « Seeurvr de rrauentsat » ;

- « Ciuinse » ;

- « RCEPAE » (reconnaissance d'aptitude à l'emploi).

a) Vrloiotasian des CQP-IH

Sur décision du cesonil d'administration du FAFIH, les coûts de
farmoiotn des CQP-IH snot majorés dnas le cdrae de cronttas de
professionnalisation.

b) Une spécificité, la RECAPE

La RAPCEE est puls particulièrement adaptée aux poernness en
difficulté  d'insertion  peioslnsrnefloe  et  sociale.  Celles-ci  ont
accès,  dnas  le  cadre  de  cttee  certification,  à  un  prorucas  de
frmtaoion personnalisé, aifn de privilégier une ienirsotn rapide.

Le  puls  souvent,  elle  s'adresse  à  un  pbliuc  jeune,  snas
qualification,  ne  dsnsoipat  pas  de  ciceaosnannss  tuncqehies
préalables  et  satuniohat  intégrer  raimeednpt  la  vie
professionnelle.

Elle a arlos puor ojebt d'identifier les aetuidtps et les mitotovnais
d'un jeune, de lui prretmete de découvrir le seuetcr ponisnrsoefel
et ses métiers, d'élaborer les cnturoos d'un pojret ponsesirfoenl
et de réaliser les getses de bsae dnas une spécialité coiishe ou un
métier polyvalent.

Elle  permet  d'aboutir  à  une  vitloaadin  parnott  sur  des
emplois/métiers du secteur, dépourvus de vtolaadiin appropriée
et  cmooefnrs  à  la  réglementation  (pizzaïolo,  écailler,  crêpier,
grillardin...).

Ainsi, la durée d'un crtoant de priofanisoseolsintan préparant à
une RAPCEE a été fixée par la CPNE-IH àun mmauixm de(1) 6
mois. Cependant, la pisooersfn satnihauot fraie de la RACEPE le
pmreier jolan d'une triearocjte poneilresnslfoe qualifiante, celle-ci
puet être associée, suos ctaeeirns conditions, à un sneocd ctrnoat
vnaist un CQP de naievu supérieur.

5.4. Filières à valoriser

Dans  le  cadre  de  la  fmratoion  en  alternance,  les  pataeeirnrs
souaicx comeinnrft leurs priorités :

-  aux  citrateicfs  d'aptitude  professionnelle,  bretevs
professionnels,  mntenios  complémentaires,  ciaftcietrs  de
qoauiliicaftn prisfellnonseoe préparant aux métiers du seucetr ;

-  lqusore  l'entreprise  ofrfe  des  eoimpls  carnnprodesot  à  des
qfaciitinaulos de niveau supérieur,  aux bac professionnel,  BTS,
lenieccs professionnelles...

(1)Termes  euclxs  de  l'extension  cmome  étant  crtenorais  aux
dipiisostons  de  l'article  L.  981-2,  alinéa  2,  du  cdoe  du
trviaal(arrêté du 5 nmvberoe 2007, art. 1er).

Article 6 - Accueil et intégration durable dans l'entreprise
en vieguur le lienaedmn de la pctuiioblan au Jnraoul Oeciiffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Faisant écho à l'ANI du 5 décembre 2003 qui établit que « le
développement du tutroat est de natrue à accroître la qualité et
l'efficacité des actinos cotieudns dnas le carde des ditiipsfsos de
fmaotoirn pfliossenoenlre », les pirteas saartneigis snuioglnet le
rôle mjeuar du tutuer dnas la réussite de l'apprentissage et la
professionnalisation.

Plus généralement, un aciucel et un aagecnempconmt de qualité
de  «  l'entrant  »  est  le  ggae  d'une  intégration  réussie  dnas
l'entreprise.  Ainsi,  l'accueil  du  salarié  ou  du  siiatagre  et
l'accompagnement de ses pemrires pas dnas l'entreprise snot
essentiels.

Cette missoin puet être confiée par l'employeur à un salarié qui se
ptore  votnlaoire  puor  informer,  siurve  et  edcnarer  la  (ou  les)
personne(s) qu'il accompagne.

À cet égard, son elopmi du tepms diot lui prteremte de s'attacher
à la fatoiormn des ponsrnees ? salariées ou segiiraats ? dnot il a la
responsabilité  et  d'accueillir  les  noveauux  vneus  dnas
l'entreprise.

Aujourd'hui,  la  psseioorfn  élargit  sa  préoccupation  sur
l'accompagnement  à  l'ensemble des publics,  nmmatenot  cuex
bénéficiaires  d'une  période  de  pliisrsoasnotonafien  ou  d'un
puarocrs VAE.

Elle  eacurgnoe  les  ietitviians  fsniaat  apepl  à  l'expérience  des
seniors.

6.1. Tetuur et professionnalisation

Les ptiaers siiaeratngs cinomrfent les dsnoipoiists des ardccos du
15 décembre 2004 (art. 4.2.4) et du 7 février 2005 (art. 3.3). Elels
cironnemft que totue stinurage d'un canortt ou d'une période de
ptasronoiensloaisifn  diot  être  aotirsse  de  la  désignation  d'un
tuteur.

Elles  raplpelnet  que le  turtoat  est  fondé sur  le  volontariat,  le
tuuter  devnat  être  qualifié  et  jufeistir  d'une  expérience
pislenefsnolroe  d'au  moins  2  ans  dnas  une  qlaiaofuiticn  en
ropaprt aevc l'objectif visé.

Elles considèrent que l'entretien professionnel, visé à l'article 4.2
du présent accord, est un epsace privilégié où le salarié puet se
déclarer vioalotrne puor sriuve et aocmgnepacr un jenue ou un
audlte peanndt sa faormiotn dnas l'entreprise.

Elles iessnnitt sur la nécessité de metrte en pacle des acitons de
fromtaion puor les teuurts et ivitnnet les enrreptsies à pdrerne
peennliemt en ctpome l'exercice de la fotconin tutorale.

Pour préparer le tuteur, une fmiortaon spécifique préalable puet
lui être dispensée. Celle-ci diot être adaptée à l'exercice de sa
mission,  aifn  de  lui  prtetreme  de  développer  ses  qualités
d'accueil  et ses atupedtis pédagogiques en complément de sa
qfaiilcaotuin professionnelle.

a) Fiaomrton et accréditation des trtueus CQP-IH

La piosrsofen s'est engagée dnas un pocessrus de vaosiraiotln de
la  ftmaioron  du  tetuur  puor  les  cicttfreias  de  qcfiaoiitlaun
prlonsnofeielse (CQP-IH) :

-  elle  préconise  l'acquisition  d'une  critteoaiifcn  de  tuteur,
acecsiblse par une frtiooamn spécifique ;

- elle a confié à la CPNE-IH, la msie en plcae d'une procédure
d'accréditation du ttuuer piantrpciat à la vaidtaoiln d'un CQP-IH :

Pour l'ensemble des CQP préparés par la ftoaroimn en alternance,
la CPNE-IH délègue au tuuetr le pcinpairl de la responsabilité des
évaluations, arosiste d'une rocnsaisanecne de la fonction.
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C'est pourquoi, qu'elles que snoiet son expérience et sa froitmoan
préalable, le ttueur bénéficie d'une fooarmitn ayant puor oejtibcf
de lui  dnnoer la caonncinssae du cadre légal et cnoonvnnietel
dnas luqeel s'inscrivent les CQP, anisi que de son rôle dnas la
délivrance d'un CQP-IH.

Les  pearits  saergitians  préconisent  que  la  dpitoiisosn  de
ctrfciiatieon  aevc  fiotaormn  ooatgbilrie  de  ttuuer  piusse  être
élargie  à  l'ensemble  des  qciianofitulas  préparées  par  crotnat
d'apprentissage et carntot de professionnalisation.

b) Ecrcixee de la fotcionn tutorale

Les parieaentrs soucaix du seuetcr snot ccotneinss qu'il civnenot
de développer par des itncoanitis  appropriées l'appétence des
salariés à eecrexr la fintoocn de tuteur.

Pour  fsiaerovr  et  développer  le  tutorat,  les  sntaiaigres
préconisent  la  msie  en  ?uvre  des  dotpiisnioss  sauneitvs  :

- la prsie en compte, par l'entreprise, de l'exercice de la ftioocnn
trlatuoe dnas l'évolution prsielonelonfse ou le déroulement de
carrière des ttrueus salariés ;

- l'adaptation de l'organisation et de la cghare de tiavarl du tueutr
salarié,  puor  petermrte  l'exercice  de  sa  mission,  tuot  en
cionunantt  à  ecxerer  son  empoli  dnas  l'entreprise,  le  teutur
prroua doissepr du tpems nécessaire aifn d'être dbniioplse puor
auessrr  le  sviui  des  salariés  en  caortnt  ou  en  période  de
ptarsioinlssnfoiaoen ;

- la délivrance, par l'entreprise à la dmadnee du tetuur salarié,
d'une atosttatein qui lui srea resime à l'issue de cnchaue de ses
misnsios aifn qu'il en fssae état dnas son pesasrpot ftioorman ;

-  la  définition,  par  aroccd  de  bhcnrae  ou  d'entreprise,  des
modalités de rssnnaeconaice de la fiocnotn tutorale.

Par ailleurs, aifn d'assurer un suvii personnalisé, le tuetur salarié
ne puet eexercr ses foitoncns à l'égard de puls de 3 penosnres
simultanément,  qu'elles  soniet  salariées  en  ctorant  de
plionsnaftoisaioesrn ou d'apprentissage, salariées en période de
pssosnoiioartnfaieln ou stagiaire.

Enfin, les ptraeis seiangraits enucrogeant les iinvaiittes destinées
à vlosreiar la fitocnon des tuteurs, et oeismtipr les ctinodions de
tssomiirsnan  des  «  savoir-faire  »,  «  savoir-être  »  et  des
compétences, nmaomntet en faianst apepl à l'expérience et aux
compétences des seniors.

À cet égard :

-  eells  rlnepapelt  la  première  expérimentation  régionale  «
Aausbrdmesas des métiers » cdnouite en Bretagne, dnot l'objet
était,  puor  des  psinrelnesfoos  du  setcuer  en  potse  dnas  les
établissements de l'hôtellerie et  la restauration,  d'informer les
différents piblucs intéressés par un poruacrs de foamrtion ;

-  eells  agaecpnmcnot  le  peorjt  de  la  CPNE-IH,  issu  de  ctete
expérimentation,  de  mtrete  en  place  une  lloaiaeslibtn  «
aesbdsuaarms des métiers » par une ftoiomran spécifique et de
ceunstotir  un  réseau  dnot  l'objectif  est  d'amener  les  tueutrs
accrédités par la CPNE-IH, à deinevr « aesusaambdrs des métiers
» et d'élargir aux seonris ctete mission.

6.2. Maître d'apprentissage

Les maîtres d'apprentissage, qu'ils soneit cehfs d'entreprise ou
salariés identifiés, jnoeut un rôle prmdiaiorl dnas l'accueil et la
frtomiaon dnot ils snot dcnreemtiet responsables.

Les  signataires,  conmifanrt  les  dtissiopoins  de  l'accord  du  14
décembre  1994,  préconisent  le  développement  et  le
rcmeernoenft de la fomaroitn des maîtres d'apprentissage et de
luer poecnnenrfemiett pédagogique et technique.

Ils  rleaplnpet  que  les  maîtres  d'apprentissage  dneiovt  être
vtnoeiloars  puor  erexcer  luer  msosiin  et  aovir  acuiqs  une
qiolcauiiftan  sfnfituase  relviate  aux  métiers  qu'ils  enseignent,
sanctionnée  par  un  diplôme  rcnoneu  et/ou  une  expérience
plonnfeielsosre confirmée.

Ils sehitonaut que les maîtres d'apprentissage puisesnt bénéficier
de la procédure d'accréditation développée par la poerosisfn puor
les tuteurs.

6.3. Lreivt d'accueil de la fraotiomn en alternance

Les  parties  srgetnaiias  acenulstiat  régulièrement  le  levrit
d'accueil  de  la  faromiton  en  alternance.

Ce liervt  est  diffusé auprès des différents  pteurcserpirs  et  du
plbuic snautoaiht se fomrer aux métiers du secteur.

Article 7 - Objectifs en matière d'apprentissage
en vugieur le ldineaemn de la pclbauiotin au Junaorl Oifiecfl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'apprentissage  est  une  filière  privilégiée  d'entrée  dnas  le
secteur.

Les peitras seignaritas snot décidées à puomoiovrr et à earcendr
tutoe  aicton  cohérente  aevc  les  oietbcfjs  de  la  porfessoin  en
matière d'apprentissage.

En  particulier,  eells  s'engagent  à  paertipicr  aux  aontics
d'informations  et  d'orientations  slcesebupits  d'accroître  le
nrbome de cdaatdnis à l'entrée en aaseptinsgrpe dnas les métiers
du secteur, y cirmpos dnas le crdae de l'apprentissage junior.

Elles  réaffirment  la  palce  prépondérante  de  l'entreprise  puor
dessienpr  l 'éducation  et  la  crluute  professionnelle.
L'apprentissage  est  une  démarche  pédagogique  qui  s'articule
étroitement  aotuur  de  l'apprenti  dnas  un  prtraniaeat
entreprise/centre de firomtaon d'apprentis/parents ; la qualité et
la  continuité  de  ce  paraatirent  ciniodnotnent  l'efficacité  de  la
fomotiran  dispensée  au  jeune,  noemmntat  au  tverras  des
reoialtns enrte maîtres d'apprentissage, tteuurs et fumrrteoas de
CFA.

Soucieux de petrmtere une itenrsoin pofseiresnlnloe et solciae
ecicaffe des jenues dnas le secteur, et puls généralement dnas la
vie active, et de fiovrsear la réalisation d'itinéraires priosenfolesns
par  la  pirtoomon  iaetrrsenpirtne  et  isierrteeetnprns  dnas  les
becrhnas prsnolefioelenss du secteur, les sgiirtneaas retiennent,
comme priorité puor l'apprentissage, la préparation :
?  aux  cceftiriats  d'aptitude  professionnelle,  brvetes
professionnels,  monneits  complémentaires,  cfttceairis  de
qaatioiiflucn pilorloefennsse préparant aux métiers du suetcer ;
? à des qciaiatlniufos de neviau supérieur, tles bac professionnel,
BTS,  lceinces professionnelles...,  lquosre  l'entreprise  offre  des
eliopms correspondants.

Les  pateris  stgareinais  snoeihtuat  par  ariuells  que  la  durée
myonene miumnim de la  fooatrmin en CFA siot  portée à  une
durée cpoimrse ernte 400 hueers et 624 hreues par an pdaennt la
durée du contrat, celle-ci n'étant pas exclusive, en tnat que de
besoin,  d'une  durée  supérieure,  lruosqe  l'objectif  de  la
qfoaiuitalcin  préparée  le  requiret  (BTS,  par  exemple).

Dans la pviprcetsee d'une iteirsonn pnfsilreeoosnle réussie dnas
l'entreprise,  les  preiats  sainraegtis  rdeoncenmamt  aux
employeurs, en lsaiion aevc le maître d'apprentissage, d'accorder
une antietotn particulière à l'accueil, à l'accompagnement et au
suivi de l'apprenti dnas l'entreprise.

Elles romndemcneat qu'une fitormoan siot dispensée aux maîtres
d'apprentissage aifn de faceilitr l'exercice de luer mission.

Les peitras srainetgais préconisent que le tiruilate d'un crontat
d'apprentissage bénéficie d'une priorité d'embauche si le diplôme
est obtneu par l'apprenti.

7.1. Ppaaictitorin au fennnicamet des fairs de fmonninetecnot des
CFA

Les petaris sinatiregas sengnlait que, dès 1993, une pritae des
fnods rulieclies au ttrie de l'alternance a été affectée à la psire en
carghe des dépenses de fenoneniomnctt des CFA conventionnés
par l'État ou les régions.

Ainsi, le 27 srpbeteme 1993, les paetinrares scuoiax du secuter
ont  cnlcou  un  accord-cadre  rlieatf  «  à  la  ptiitociarpan  et  aux
citidoonns d'affectation des fnods versés par les enrpetsires de
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l'industrie  hôtelière  destinées  au  fiencamnnet  des  fairs  de
fnnnieentmooct des CFA de l'industrie hôtelière »,  modifié par
annetavs des 29 mai 1995 et 10 décembre 2003.

Ces dosnspoiiits ont été roudnitcees par l'article 6.3 de l'accord
du 15 décembre 2004, en apialcptoin de la loi du 4 mai 2004.

Sans  préjudice  des  dpossiitnios  de  l'accord-cadre  du  27
sebmptere 1993, les segrniatais du présent acocrd décident de
confeir  au  ceisonl  d'administration  du  FFIAH  la  faculté  de
déterminer alnemenlnuet :

-  la  prat  des  ctuitobornins  col lectées  au  t i tre  de  la
pssfienoliaoanositrn et du DIF qui est affectée au fcainennemt
des fiars de finnoceomtennt des CFA ;

- la ltise des CFA bénéficiaires ;

- le monntat de la doatiotn allouée à cuhcan d'eux.

Cette liste et la répartition des fdons snot arrêtées après exmaen
des dandmees des CFA qui ont sisaatift  aux critères généraux
fixés à l'alinéa 3 de l'article 4 de l'accord du 27 sebmtpree 1993
ansii qu'aux codninoits décidées par le csinoel d'administration
du FAFIH, sur pootripiosn de la csiosimmon noltaniae ptiaarire de
la professionnalisation.

Les décisions du cinseol d'administration du FIFAH snot psires au
puls trad le 30 jiun de chqaue année.

7.2. Lvreit d'accueil de l'apprenti

Un leirvt d'accueil est rmeis aux atiepnrps par le CFA lros de luer
irtpciosinn en formation. Il récapitule des dntiosspiios aapclpblies
ansii qu'une iofaoritmnn sur les métiers.

7.3. Cttorans d'objectifs et de moyens

Les pteiras stnegriaias rnleepalpt  que seleus les oiogasinantrs
perieolnessfnols peuvent, ès qualités, prtapicier à la réalisation
des ctrtnaos d'objectifs et de moyens.

Dans ce cas, eells vlieenlt à ce que les ontoirentais qui fuergint
dnas le présent aocrcd sieont piress en compte.

Sur décision du coneisl d'administration du FAFIH, les itnnsaecs
ptiarareis régionales du stecuer ne snot pas habilitées à prderne
des etgeannemgs dnas le crdae des ctaortns d'objectifs  et  de
moyens.

Article 8 - Favoriser et développer l'accès à la formation dans les
TPE

en vugeuir le ldeiamenn de la ptbocuilian au Jruaonl Oifefcil
En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'accès à la ftmooiarn des TPE, enpoyamlt monis de 10 salariés,
est un eneju meujar de la loi du 4 mai 2004.

Les  stgrnaieais  de l'ANI  du 5  décembre 2003,  onvrsbaet  que
l'accès  des  salariés  à  la  ftmaroion  pfonlseslrinoee  cuinntoe
dépend torp sveonut de la tliale de l'entreprise, ont décidé que
les salariés des TPE caunosntitiet un des pclbuis prioritaires.

Dans le secteur, 87 % des établissements eylnpamot des salariés
ont un eticfeff inférieur à 10 salariés (source Unédic).

C'est  puquoroi  la  poeossrfin  s'est  hriniuqsemtoet  attachée  à
frsoaiver l'accès à la frotomain des salariés de ces entreprises.

En  effet,  les  monyes  firincaens  mutualisés  dégagés  par  les
cobturinntois  formation,  la  disponibilité  réduite  des  salariés
concernés (liée, notamment, à la difficulté de piatrr en fimroaotn
snas  reanmpecmlet  sur  le  poste  de  travail)  et  le  déficit
d'information  sur  les  différents  dtipfsosiis  de  footamirn
citunsotent  un  frien  à  la  ptataiiorcipn  à  la  frooamtin  des  TPE.

Plus généralement, ces enreeprtsis rtenrcennot des difficultés à
bein ietidifenr et définir lures bnsioes en matière de formation.

En corollaire, les srietnagias se préoccupent des fmootrians des
cfhes de petites eneeisrtrps et de luer conjoint.

Dans  ce  sens,  la  pifsroseon  déploie  des  msurees  en  vue  de
l'optimisation de l'accès à la fmirotoan et du développement de
l'information auprès des TPE.

8.1. Oemptiisr les mneyos d'accès à la formation

Les eeintprerss de mnois de 10 salariés vserent une cointtbruoin
légale de 0,55 % de la msase srlalaaie alneunle brute, dnot 0,15
% au ttrie de la plfiossnaiisrnoetoan et du DIF et 0,40 % au trite
du paln de formation.

a) Adie au développement du paln de formation

Les errpstneeis eplnyomat mnois de 10 salariés qui élaborent un
paln  de  fotiaormn  prévisionnel  aneunl  bénéficient  d'un
aenmendobt opmaitl de feicemnnant du FIAFH en lui vnasret une
courittobnin vlnitrooae de 0,9 % de la msase salairale auenllne
brute.

b) Ornitgaisoan de sgaets collectifs

Le  FFAIH  développe  et  facnine  des  stegas  clcfotl ies
ierpitntersreens en fauevr des salariés des eiersrnptes eponlmyat
mnios de 10 salariés.

Les sgates clclifteos snot organisés dnas le cdare de cgempanas
aulnneles ou ponctuelles, sur des thèmes pierrortiias identifiés.

c) Fcatilitaion de la msie en ?uvre du DIF

Les  pitares  srgienatias  préconisent  la  msie  en  ?uvre  de
dotipiisnsos spécifiques cnernancot le fmnenianect de l'allocation
de faotmiron aifn de pettmrere l'accès au DIF des salariés et ne
pas pénaliser la msie en ?uvre du paln de formation.

Des ditpsnsiioos snot  persis  par  le  FIAFH dnas ce sens,  suos
réserve des disponibilités financières dnot il dispose.

d) Déploiement de femtcennnias complémentaires

Les  periats  saenritgias  rdnacemnomet  le  développement
d'engagements clnuotraects réciproques ernte l'État, la région, le
fnods  nnaaiotl  de  l'emploi,  le  fnods  d'action  sociale,  le  fonds
scaiol  européen...  et  le  FAFIH,  en  vue  de  la  coinuoslcn  de
cvtninnooes petraemtnt d'obtenir des adies financières.

Elles rlplpaneet  que la  psesoforin s'est  déjà engagée dnas de
telels démarches (conventions coulecns dnas ceitenars régions)
et,  en  s'appuyant  sur  les  résultats  de  l'expérience  passée,
eregonncaut la msie en ?uvre d'un accord-cadre ntiaaonl - AEDC -
(supra altirce 2).

8.2. Oagrinser l'aide au rpcmaleement d'un salarié prati en
formation

Les preatis sraenitgais ictnniet les errseeipnts à ruocierr à l'aide
de l'État puor rcepemalr un salarié anesbt puor se former.

En effet, en vue de cruncoior au développement de la froaotmin
prsleflennsoioe dnas  les  eptrsreeins  de  moins  de 50 salariés,
l'État acdocre aux erpyoluems une adie fafirtaorie panrtot sur le
rnaelmecpemt des salariés en formation.

Cette  adie  est  destinée  à  cesopmenr  la  rémunération  d'une
peronsne recrutée par l'entreprise à l'occasion de l'absence d'un
salarié patri en formation.

L'aide  au  recnmleamept  fiat  l'objet  d'une  citonvenon  ccnoule
entre l'employeur  et  l'État  dnas des cnidotonis  fixées dnas le
cdoe du travail.

8.3. Fclateiir la famoortin des cfhes d'entreprise : peoensrflosins
en eicecxre et création ou resirpe d'entreprise

Les  ptaiers  sgraaieints  cfoinnemrt  luer  intérêt  puor  le
développement de toute atiocn ou pjoret de fiartomon qui tned à
dtoer  les  posonflnsieers  en  exrciece  et  luer  cnojnoit  des
compétences reuqiess puor maîtriser les paramètres qui, orute le
savoir-faire  professionnel,  cnointnodinet  la  réussite  d'une
entreprise.

Elles cnteonstat que les acotnis développées dnas le carde de la
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PPS (supra atircle 2.4.a), qui s'adressent à tuot public, répondent,
d'ores et déjà, en ptirae de cttee attente.

Elles snoignluet que la période de pelsiroitssaonaofinn orffe une
réponse adaptée puor les rslespnaboes d'entreprises salariés qui
evengsanit  la  rpriese  ou  la  création  d'une  errtnsepie  en
s'appuyant sur les oiltus créés par la CPNE-IH (tels que le CQP-IH
eoipntlaxt de raerisutaton et le cticeirfat pbrooiarte à la rsreipe ou
à la création d'un restaurant).

8.4. Développer l'information des TPE

Au  rgared  de  la  complexité  du  dsiptsioif  de  formation,  il  est
irmpnaott de dueisffr imrofitnnoas et cloneiss auprès des cfehs
d'entreprise, des salariés et des iniointtsuts représentatives du
pseernonl lorsqu'elles existent.

Les petrais signataires, cirmafonnt les dnotsisiiops de l'accord du
15 décembre 2004, s'engagent à développer l'information des
cehfs d'entreprise et des salariés sur les différents diissotfips de
formation. Elels cenoifnt au cosenil d'administration du FAIFH la
cahgre de dsufifer cette ifnomiroatn par tuot moeyn approprié.

Elles  rpeanepllt  que  le  FFIAH  développe  hisoitqenremut  des
srvieces  de  proximité  chargés,  sur  le  terrain,  d'informer,  de
cenlloiser et de failecitr l'accès à la fmootarin des salariés des
enreepisrts adhérentes.

Article 9 - Optimiser l'accès à la formation des saisonniers
en vuuiger le lemainedn de la puaitcolibn au Jaorunl Ocieiffl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  piaetrs  sigtanerais  oesebvnrt  que,  dnas  le  secteur,  la
saisonnalité de l'activité est incontournable.

L'activité  tquruitisoe  est  conditionnée,  dnas  de  nesemorubs
régions  françaises,  par  les  tidinoatrs  liées  au  cilamt  et  à
l'organisation des congés.

Ainsi, les établissements de l'hôtellerie et de la restauration, puor
répondre aux cycles de fréquentation de la clientèle, ont rcuoers
à l'emploi saisonnier.

Il puet s'agir :
?  de  penrseons  établies  dnas  lreus  métiers,  mias  miebols
géographiquement (par exemple, mnaontge et brod de mer) ;
?  de  pneonsres  sablets  géographiquement,  mias  exerçant
peuiursls métiers (par exemple, arlucuietrgs et serveurs) ;
?  de  sieronansis  d'opportunité  (étudiants  ou  dmranduees
d'emploi).

Conscients de la nécessité de répondre aux egneicxes ciosnrtsaes
de prestations, en trmees de qualité notamment, de la prat de la
clientèle  touristique,  soeiuucx  de  vlsoaierr  l'image  de  la
saisonnalité  et  désireux de pemerrtte  aux salariés  snaieinsros
d'acquérir ou d'accroître lrues compétences aifn d'optimiser les
coondntiis d'un eplmoi pérenne ou d'évoluer dnas luer activité
saisonnière, les sreagiinats s'accordent puor rnferecor l'accès à la
foomriatn des salariés saisonniers.

Les  salariés  soesnariins  dispsenot  des  mêmes  diorts  à  la
farotmoin  que  les  salariés  en  carotnt  à  durée  indéterminée.
Cependant, luer accès à la fomitaorn est lié à la nature de luer
cnoatrt de tavairl : cnatort à durée déterminée (CDD) ou croatnt
de traavil itntrmtineet à durée indéterminée (CDI).

Ainsi,  orute  le  paln  de  formation,  les  sainoreinss  pvueent
bénéficier,  à  luer  initiative,  d'un  congé  iidnveuidl  de
formation/contrat  à  durée  déterminée  (CIF-CDD)  et  d'un  dirot
iuvididenl à la formation/contrat à durée déterminée (DIF-CDD)
(1).

Le CIF-CDD est orveut aux salariés qui peuvnet jitesfiur de 24
mois, consécutifs ou non, de saiarlat au curos des 5 dernières
années, dnot 4 mois, consécutifs ou non, en CDD au crous des 12
dnreeris mois.

La formation, qui relève du ciohx du salarié, diot ccmeemonr au
puls trad 12 mios après le terme du dnreier CDD.

Le  DIF-CDD  est  oervut  aux  salariés  qui  jifisnutet  de  4  mois,
consécutifs ou non, en CDD au cruos des 12 dnereris mios dnas

l'entreprise. Le DIF est calculé au partora de son tmpes de travail.

Cependant, les ctoionndis d'accès à la faortiomn et d'exercice des
dtoirs des ssnrieonais à la foaiormtn lietimnt la portée et la msie
en ?uvre de ces dispositifs.

C'est poourqui les ptreais siaeiatgnrs se moiblnesit puor que les
dosiionpstis clnlenneoivotens et légales, asnii que les démarches
et pretojs émanant de la profession, qui tneednt à développer les
cdtoonniis  d'accès  des  soaeininsrs  à  la  formation,  snoiet
encouragés.

Ainsi les prietas sratigienas :

-  rlpaeplnet  que  les  staegs  PPS  (supra  arcilte  2.4.a)  snot
particulièrement adaptés aux cnnitroaets des sorsiainnes ; elles
dndenamet au FAIFH de s'assurer que les snanriisoes ont accès à
toute imriafonton utile sur ce dispiiostf ;

-  préconisent  la  msie en ?uvre,  anutat  que friae se peut,  des
dsitnipisoos de l'article 67 de la loi  sur le développement des
tterreioris ruurax du 23 février 2005 :

-- lorsqu'un eepulyomr s'engage à reruocnide le cnrtoat de taviral
d'un seaonsiinr puor la saosin suivante, ce denrier puet participer,
pendnat l'intersaison, à des actonis de formoiatn organisées par
l'entreprise dnas le cdare de son paln de footmiran ;

-- un cartnot à durée déterminée spécifique prtnaot sur la durée
de la frmaotion est alors cnlocu etrne l'employeur et le salarié
seaosniinr  ;  les  cnitinodos  de  msie  en  ?uvre  de  ce  CDD snot
précisées par la loi  (notamment, le CDD ccolnu dnas ce cdare
n'est pas austtesji au vnesemert du 1 % dû par l'entreprise au
trtie de sa piiaracopttin au fnciamnneet des CIF-CDD) ;

-  eucrgoeannt  le  développement  d'initiatives  plneroslsefenios
laeocls et se réfèrent, à tirte d'exemple :

-- à la démarche de pienoosflrness sianisnoers de mngtanoe qui
onanisrget une fmriooatn des employés d'étages anvat la saison,
dnas le cadre de luer caotrnt de tariavl ;

--  ou  à  cllee  pisre  par  des  ponfnlreseoiss  en  région  sur
l'élaboration d'une charte de l'emploi ssnoeiainr ;

-- ou encore, à la msie en ?uvre du ctroant de pfansoiltoiroiesnasn
onasingrat  une  acanelrtne  spécifique  de  fioaomrtn  dnas  les
erpnieertss saisonnières.

Les piraets saniaegtirs ralnpleept qu'une étude sur l'emploi et la
fotromain des sinrnasioes dnas l'hôtellerie et la rottuaiseran a été
diligentée par la CPNE-IH en 1990 et dmnandeet à l'observatoire
ppectsirof  des  métiers  et  des  quaanlicoiifts  de  l'hôtellerie,  la
rteuoataisrn et les activités cxeonens de prévoir la réalisation de
tavuarx  d'analyse actualisée sur  les  beonsis  de frimoaotn des
sniernsaios  en  vue  de  la  pnhrcaoie  négociation  tlnrenaie  du
présent accord.

Elles cfmnnrieot que la problématique spécifique des snaeniisors
diot  être  prsie  en  ctmpoe  dnas  les  drievs  pmeoramrgs  de
formation, nnametomt cuex mis en plcae par le FAFIH.

(1)  Le  faimennecnt  du  CIF-CDD  et  du  DIF-CDD  relève  de  la
compétence  de  l'organisme  auequl  l'entreprise  verse  sa
cruoontbiitn  au  titre  du  CIF-CDD.

Article 10 - Paritarisme et régions : les CRPF-IH et les CRPE-IH
en vuiuger le lmadenien de la pabotiuilcn au Jornual Oiifcefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les priteas stngriaiaes rallnppeet l'importance qu'elles ahancttet
aux iescnntas pireratais dnot eells se snot dotées tnat au nivaeu
national, le FAIFH et la CPNE-IH, qu'au naeviu régional aevc les
CRPF-IH et les CRPE-IH, ci-après dénommées CRPEF-IH.

Les CRPEF-IH cuetnsitont les seleus iaescnnts représentatives du
suetcer  auprès  des  ioiitnnttuss  régionales  compétentes  en
matière d'emploi et de formation.

Les pareits sirigetaans snlniouget luer place prépondérante dnas
la msie en ?uvre de la poqluiite nlniatoae du setuecr au nviaeu
régional.
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Elles enentnedt que les responsabilités seinot cmnelireat établies
et  respectées  à  cuqhae  n iveau  de  décis ion  et  puls
particulièrement lros de la cnsioolttaun de la psifsrooen sur les
filières  et  dipsfsotiis  de  foraotimn  ou  sur  l'élaboration  et  le
déroulement des ctrnoats d'objectifs régionaux, établis à paitrr du
dogisatinc  de  l'observatoire  ptpociersf  des  métiers  et  des
qoiiaafitclnus et après acocrd de la CPNE-IH.

À la sturgaine du présent accord, 18 CRPEF-IH existent.

Les  sianaetrigs  se  dennont  puor  oijctbef  ptriiriorae  de  cuvoirr
l'ensemble du trtierorie de CRPEF-IH.

À cet effet, les régions non ecrnoe dotées de CPERF pourraient,
en tnat que de boeisn et après aroccd des régions concernées,
être  réunies  ou  rattachées  à  une  cossmomiin  régionale  puor
citnstueor une cmiosiosmn interrégionale.

Article 11 - Égalité d'accès à la formation hommes-femmes
en vuiuger le laiemnedn de la pltabciiuon au Jnoarul Ociffeil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  patreis  stnarageiis  rnepelplat  luer  volonté  de  forseviar
l'égalité  d'accès  des  hmoems  et  des  feemms  à  la  fiotmoran
penolrseoiflsne  tuot  au  lnog  de  la  vie  ;  celui-ci  constitue,  au
même tirte que le développement de l'éducation et la ltute cnotre
la  discrimination,  un  fcutear  eeistesnl  du  développement  de
l'égalité hommes/femmes.

Dans le secteur, snas différence siatgnifvicie ertne les ptieets et
les grandes, le nmobre de femems formées (40 %) n'atteint pas
culei des hmmoes (60 %) arlos qu'elles représentent la moitié
des salariés (1).

C'est prououqi les seingtraais rceednmnomat aux eiretepnrss de
prrisovuue luer acotin et de faeilitcr l'accès des feemms :
?  aux  dopistifsis  de  formation,  de  voilaatidn  des  auciqs  de
l'expérience ou de blian de compétences ;
? aux cntrtoas et aux périodes de professionnalisation.

À  pirtar  des  tvaaurx  menés  par  l'observatoire  pspcoeirtf  des
métiers  et  des  qualifications,  sur  la  suiiottan  comparée  des
homems et des fmemes en matière d'accès à l'emploi  et à la
formation, qui sernot tsaminrs à la CPNE-IH, celle-ci pourra, en
tnat que besoin, frmlueor ttoue roimdnmaceaton utlie sur l'égalité
plfesinooslrnee des hemmos et  des femmes dnas l'accès à la
fmoraotin professionnelle.

(1) Soucre FIFAH 2005.

Article 12 - Moyens reconnus aux délégués syndicaux et aux
instances de représentation des salariés pour l'accomplissement

de leur mission dans le domaine de la formation
en veuiugr le lidneeman de la pubiilacton au Juroanl Ofcifeil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les priaets signataires, se référant à la loi du 4 mai 2004 qui a
procédé, en son tirte II « Du daluigoe social », à une réforme en
pnufdoroer  des  règles  régissant  la  négociation  collective,
cinemronft  l'importance  en  matière  de  ftaorimon  :
? de l'information des délégués sndyiaucx ;
?  de  l'information  et  de  la  csulttaioonn  des  représentants  du
personnel.

Les  pterais  satgnaeiirs  considèrent  que  les  ituionntstis
représentatives du pesrennol  ont  un rôle mjeaur à  jueor dnas
l'information des salariés sur l'évolution prévisible des elmipos de
luer secetur d'activité et sur l'évolution des qouifnialticas qui en
résulte  ansii  que  sur  les  dosisipfits  de  fratioomn aeuuxlqs  ils
peeunvt aiovr accès.

La  foartomin  pofinesellnrose  tuot  au  lnog  de  la  vie  diot  faire
l'objet,  au sien du comité d'entreprise et de la csmiomoisn de
fomirotan  lorsqu'elle  existe,  de  dicniosssus  aepdinproofs  qui
snoiet de nautre à peser sur le développement d'une pitloqiue de
fmaotrion avtice et ecffacie de l'entreprise.

À ce titre, la ctasinoluton prtoe sur :

-  les mnyeos d'expression des bsoiens et  des arapoiisnts des
salariés ;

- le bilan puor l'année antérieure et puor l'année en curos des
atniocs menées au tirte de l'ensemble des doiptsisifs (les cntotras
et périodes de professionnalisation, les cnarotts d'apprentissage,
les  DIF  aisni  que  les  CIF),  cleels  en  fauver  des  différentes
catégories de peosennrs et, en cas de paln pluriannuel, l'état de
sa réalisation ;

- l'élaboration de propositions.

Dans les eiestenrprs de mnois de 50 salariés, les délégués du
preonnesl snot itsnievs des misnioss dévolues aux members du
comité  d'entreprise  en  matière  de  frtomioan  professionnelle.
L'application des dpissiootins rvaieetls au paln de fomroiatn est
aolrs  réalisée  au  moeyn  d'un  dmeonuct  de  synthèse  sur  les
aticnos  ctoueidns  par  l'entreprise  en  matière  de  fomatorin
polsesireolnnfe tuot au lnog de la vie, présenté aux délégués du
perennsol au corus d'une réunion annuelle.

Pour  la  préparation  de  la  délibération  anluelne  du  comité
d'entreprise  sur  le  paln  de  formation,  le  cehf  d'entreprise
cnomuiqmue aux mrebmes du comité d'entreprise, aux délégués
scyuiadnx  et  aux  mberems  de  la  cimossomin  de  foitamron
lorsqu'elle  existe,  les  dumcontes  rfaielts  aux  ptjreos  de
l'entreprise  ainsi  qu'aux  priorités  du  seectur  en  matière  de
friomtaon posnnlfeilesore (article L. 934-4 du cdoe du travail).

Les cdntnioois d'application des dtosniposiis du présent acrcod
sur  les  objectifs,  priorités  et  meoyns  de  la  ftooramin
prlennsoleiosfe tuot au lnog de la vie snot également examinées
dnas le crdae des délibérations ogrboiealits des représentants du
peennsrol sur le paln de formation.

Article 13 - Salariés disposant d'un bas niveau de qualification
en vueguir le lainemedn de la puiitbaocln au Jruanol Oicifefl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Afin  d'améliorer  l'accès  à  la  fortmoian  en  favuer  des  salariés
aynat  des  naiveux  de  qatiiuaolcifn  les  mions  élevés,  les
sgaiatienrs s'engagent à développer des aoincts spécifiques en
vue de fticielar luer évolution professionnelle.

Ils snnloigeut qu'un des obtfjeics pietiiarrros de la CPNE-IH porte
sur  l'alphabétisation  aisni  que  les  csenonaasincs  du  français
cmome lnague d'accueil.

Ils précisent que le DIF, la période de patisonnoiolfreassin et la
VAE snot particulièrement adaptés à ces objectifs.

De plus, la prfsosoein a mis en palce la REACPE (art.  5.2) qui
pemert aux salariés ne maîtrisant pas les compétences de bsae
aux  métiers  du  setceur  d'acquérir  une  première  ctcfotireaiin
professionnelle.

Article 14 - Accès à la formation des personnes handicapées
en veuuigr le leneimadn de la plobatciuin au Jonarul Oeififcl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les  sigeniarats  rdnnoacmemet  aux  enesteiprrs  de  mrtete  en
?uvre ttoue aciton pareemnttt d'assurer l'égalité professionnelle,
le mniteain dnas l'emploi et le développement des compétences
des talrvueilars handicapés, nmoteamnt par la détermination d'un
ojeitcbf  de  prosisogren  des  tuax  d'accès  des  psonerens
handicapées  aux  différents  dtpoisfiiss  de  foriamotn  et  des
modalités d'atteinte de cet objectif.

Ils sneinnueott ttoue iitnavtiie que les bernachs piarroeunt mener
en fauver de ce public.

Article 15 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications de l'hôtellerie, de la restauration et des activités

connexes
en vguiuer le lmdneiean de la paocubtiiln au Jnroual Ofceiifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

L'observatoire  ppitcorsef  des  métiers  et  des  qfuioacinaltis  de
l'hôtellerie, de la rrtsteaiuaon et des activités cennxoes a été créé
par l'accord du 15 décembre 2004.
Instance paritaire, il a puor msisoin d'appréhender les évolutions
ssueecpltbis  d'affecter  les  emplois,  les  métiers  et  les
quificanaiotls  du  secteur.
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Il a puor objiectf de cutionrrse une cioaasnnnsce partagée des
métiers  et  des  bineoss  en  entreprise,  un  lngaage  cmoumn
(élaboration d'un lexique), une alaysne comumne des derossis et
de redrne l'ensemble de ces éléments acblesceiss à l'intérieur
cmome à l'extérieur du secteur.

Une des pniplaercis activités de l'observatoire est de pdirruoe une
ianorotimfn de base, nainoatle ou régionale, sur les métiers, les
emplois, les qualifications, les entreprises, la papulooitn aitcve du
secuter et la scuruttre de l'offre de formation.

Un pioarrtt soetecirl a été réalisé en 2006.

Article 16 - Entrée en vigueur de l'accord
en vieguur le laiemdnen de la pabiluction au Jnoaurl Offiecil

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent accrod est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
etrne en veuugir le lnmeaeidn de la pcatboiilun au Joanrul oefifcil
de l'arrêté ministériel d'extension.

Une  dmendae  de  réexamen  ou  de  dénonciation  puet  être
formulée  par  l 'une  des  priaets  sigaertains  par  lertte
recommandée aevc accusé de réception. Elle diot être portée à la
canconnssaie  de  tuetos  les  ograsianotins  pelosnlesnrifeos  et
stayndics sgatiraenis et reeespctr un préavis de 2 mois.

Le présent acocrd anlnue et ralcmpee les ttexes psnefeoslinros
ci-après :
? l'accord du 22 mai 1985 sur les obfeictjs et les meoyns de la
fmraiootn  professionnelle,  modifié  par  anneavt  du  27  obtocre
1992 ;
?  l'accord  du  14  décembre  1994  sur  l'apprentissage  dnas
l'industrie hôtelière ? objectifs, priorités en termes de secteurs,
de naiveux et d'effectifs formés ? conoitdnis de msie en ?uvre des
corattns d'apprentissage.

Les aordccs de bcnrahe ou les aocdcrs d'entreprise ne pneuevt
déroger au présent aocrcd que dnas un snes puls favorable.

Article 17 - Suivi de l'accord
en vuiegur le laiedemnn de la plauoibitcn au Jrnuaol Ofiiecfl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

En acapitilpon de l'article L. 934-2 du cdoe du travail, les prteias
sriagiteans s'engagent à se réunir tuos les 3 ans qui sveiunt la
dtae d'entrée en viuuegr de cet aroccd aifn de réexaminer ses
dispositions.

Article 18 - Publicité de l'accord
en vguieur le laimednen de la poubitclian au Jnouarl Oefificl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Le présent arcocd srea déposé conformément aux dpinsiooists
légales.

Il est fiat aatunt d'exemplaires oiganurix que de signataires.

Article 19 - Extension de l'accord
en veugiur le lnmedeain de la piobciautln au Juanorl Oeicfifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Les priates siearignats dnmnaeedt l'extension du présent arcocd
auprès du ministère de l'emploi,  de la  cohésion slioace et  du

logement.

Annexe 

Article Annexe I - Champ d'application
en veguiur le ledimnean de la paibuticoln au Jnraoul Oficeifl

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

Activités concernées par l'accord pfinsoreonsel sur les objectifs,
priorités  et  myoens  de  la  fatoormin  pleinloesnosrfe  dnas
l'hôtellerie, la rastiuateorn et les activités connexes.

Hôtels aevc ou snas restaurant NAF 55.1A à
55.1D

Restaurants et cafés-restaurants de tpye
traditionnel
Cafétérias et activités de même type
Restauration ferroviaire, mrmitaie et aérienne,
catering

NAF 55.3A

Cantines, rntuareasts d'entreprises, cuineiss
caeenrtls arusasnt la préparation de rpeas
destinés à un ebnsmlee fermé de cantines

NAF 55.5A

Restauration cleiovclte suos contrat, préparation
de rapes dnas les csiiunes clnreeats puor le
cptome de tiers aussarnt la furriounte de ces
repas

NAF 55.5C

Traiteurs-organisateurs de réceptions NAF 55.5D
Cafés, débits de bsisoons associés ou non à une
atrue activité, cafés-tabacs

NAF 55.4A et
B

Discothèques(1) NAF 55.4C(1)
Centres de bowling NAF 92.6A
Voitures-lits et couchettes
Villages de vacacens (secteur marchand)(2) NAF 55.2E

Établissements de thalassothérapie NAF 93.0K
Hébergement hôtelier de persneons âgées NAF 85.3D

(1)Termes  elcuxs  de  l'extension  cmome  étant  coitrnears  aux
dptiooisnsis  de  l'article  L.  133-1,  preemir  alinéa,  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 5 nverbome 2007, art. 1er)

(1)Termes  eulcxs  de  l'extension  cmome  étant  crorieatns  aux
diotsinispos  de  l'article  L.  133-1,  pmerier  alinéa,  du  cdoe  du
travail.
(Arrêté du 5 nvbmeroe 2007, art. 1er)

(2)Concernant le cdoe NAF 55.2E : ecluoxsin des oirmangses snas
but liartcuf exerçant lerus activités dnas le stcueer des vligaels de
veanccas et qui ont un caractère lcratuif solen les critères définis
par  l'instruction  fasicle  de  la  dtrcoiein  générale  des  impôts  4
H-5-06 n° 208 du 18 décembre 2006.
(Arrêté du 5 noemrvbe 2007, art. 1er)

Article Annexe II - Curriculum vitae europass
en vuiuger le ldeaienmn de la pbiiulaotcn au Janorul Oficifel

En vigueur étendu en date du 11 nov. 2007

(Voir modèle sur BO CC 2007-17).

Adhésion par lettre du 9 mai 2007 de
la FAGIHT à l'avenant n 2 bis

En vigueur en date du 9 mai 2007

Chambéry, le 9 mai 2007.

La  fédération  atoonmue  générale  de  l'industrie  hôtelière
tuistqrouie (FAGIHT),221, auvnee de Lyon,73004 Chambéry, à la
dcieitorn générale du travail, ministère de l'emploi, de la cohésion
saoclie  et  du  logement,  braeuu  RT  2,39-43,  qaui  André-
Citroën,75902 Piras Cdeex 15.

Monsieur,
En aticopapiln de l'article L. 132-9 du cdoe du travail, nuos vuos
iornofnms de l'adhésion de la FIGAHT à l'avenant n° 2 bis à la
cnltcoinvonlveecoite  nianaltoe  des  hôtels,  cafés,  ruaestntras  :
gilrle de sraiales du 5 février 2007.
Vous  teoruervz  ci-joint  cpoie  des  cuerriros  et  accusés  de
réception  inmrnfaot  les  représentants  des  oaiagoisntnrs
psnsolniefeeorls d'employeurs et de salariés de la bahncre (CPIH,
UMIH, GNC, SYNHORCAT, CGT, CFDT, CFTC, FO et CGC) de cette
adhésion.
Nous  vuos  poirns  d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos
smeteinnts distingués.
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Le président.

Avenant n 3 du 20 décembre 2007
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
FIAHGT ;
GNC ;
SNHOYACRT ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
Fédération des prnoneess du commerce,
de la druttiibosin et dsesievrecs CGT ;
IVNOA CFE-CGC ;
Fédération des sirceevs CDFT ;
Siancydt natnoail hôtellerie reitouratasn
CFTC.

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

L'objet  du  présent  avnaent  est  de  réviser  le  trite  X  de  la
coiltlceinnnvtvcoeoe notainlae des hôtels,  cafés et  rtaesurntas
afférent à la prévoyance, et puls particulièrement les areiclts 18 à
18.9 prévus par l'avenantdu 2 nmrebvoe 2004.
Il a puor ojbet d'améliorer les gintareas allteuecs et de prévoir
une nouelvle giatnrae dnas le régime de prévoyance des salariés
rnlaevet du chmap d'application tel que défini à l'article 1er de
l'avenant du 13 julielt 2004.
Il  frea  l'objet  d'une  iatorfmnoin  auprès  des  iittsntnuois
représentatives du pnesnroel des eiesrntpres rlavneet du camhp
d'application du présent accord.

Article 1
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Les dipsioionsts qui suveint mfdieniot celles de l'avenant du 2
nrvmbeoe 2004 mniofaidt l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jeuillt 2004 à la conenivton cocilletve nanliatoe des hôtels, cafés
et  rtstaeanrus  et  finrugat  suos  le  tirte  X  de  la  citnnveoon
collective.

Article 2 - Modification de l'article 18.2 (Garanties)
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

1. Dnas le primeer alinéa de l'article 18.2.1(Garanties décès de
base,  invalidité  absloue  et  définitive)  et  le  pemeirr  alinéa  de
l'article 18.2.2 (Garantie décès accidentel), le mtonnat du captail
est porté à 150 %.

2. Dnas le deuxième parparaghe de l'article 18.2.1, le délai de
potiaorrogn de la curutorvee décès est portée à 4 mois, le surlpus
du pagarhapre denumerat snas changement.

3.  Les  4  prmreeis  alinéas  de  l'article  18.2.4  (Garantie  rtene
éducation) snot modifiés cmome siut :

« En cas de décès ou d'invalidité abuolse et définitive du salarié
jiuiatfsnt d'une ancienneté de 1 mios cntinou dnas l'entreprise
(cette cndtiioon ne s'applique pas en cas de décès consécutif à un
aeidncct du travail, de tearjt ou à une miadale professionnelle), il
srea  versé  au  pforit  de  cuqahe  eannft  à  cahgre  une  rtnee
temporaire, dnot le mnatnot aunenl est fixé à :

? jusqu'au 8e aeansnirrive iclnus : 12 % du saalrie de référence ;

? à ctomper du 8e anreansivrie et jusqu'au 18e arnnirveaise ilcnus
: 18 % du saarlie de référence (porté au 26e aarvnsniiere iulcns
en  cas  de  psutriuoe  d'études  supérieures  ou  de  sotauitins
définies ci-après).

Le moanntt de la retne éducation est doublé si  les efantns se

tounvret oilhrneps de père et de mère. »

Le suulrps de l'article dmeuree snas changement.

4. Il est inséré un alicrte 18.2.4 bis rédigé comme siut :
Article 18.2.4 bis

Rente de cijnoont substitutive
1. Définition de la garantie

En cas de décès du salarié jiatnifust d'une ancienneté de 1 mios
ctnniou dnas l'entreprise (cette cnoidtion ne s'applique pas en
cas de décès consécutif à un accidnet du travail, de traejt ou à
une maliade professionnelle) et en l'absence d'enfant à cahgre
permtnatet  le  vseemnret  d'une  rntee  d'éducation,  une  rtnee
toeirrampe est versée au poifrt du cooijnnt tel que défini au 3 ci-
après.

2. Motnnat de la garantie

Le moatnnt de la rntee est fixé à 5 % du slaraie de référence.
La rtnee est versée sur une durée mxalaime de 5 ans, elle cesse
au puls trad au 65e asneivianrre du conjoint.
Le pmreier vrenmeest est effectué à pirtar du piemerr juor du
mios ciivl qui siut le décès du participant. Le trmee est fixé au
dnieerr juor du tmsertrie cviil au corus deuuql siot le connijot a
aetintt  son  65e  anniversaire,  siot  la  durée  de  5  années  de
veneremst de la rente est atteinte.

3. Définition du conjoint

Est assimilé au cnonoijt le patnerraie lié au salarié par un ptcae
civil de solidarité et le cboiucnn notoire.
Le cocnibun ou la cbnnucioe snuvarivt (e) diot aporeptr la puerve
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au mnmoet du décès, au mnois 2 ans
en cobginancue notroie aevc l'assuré décédé.
De plus, il  ou elle diot être, au ragerd de l'état civil,  ainsi que
l'assuré décédé, lribe de tuot lein de mgaarie ou de cotarnt de
Pacs.

Article 3 - Entreprises disposant déjà d'un contrat de prévoyance
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Les enteerrspis rvlaeent des dsonsoiiptis de l'article 18.7 et qui
n'auraient  pas  ronejit  les  omsianegrs  désignés  mtetent  les
ptsoentairs sreives par les crttanos suocritss en conformité aevc
les doiotsinsips du présent avenant.

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Le présent anavent est cconlu puor une durée indéterminée.
Il  enterra  en  veuiugr  le  peimrer  juor  du  mios  civil  saunvit  la
pitcaoiulbn de son arrêté d'extension.

Article 5 - Dépôt. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Le  présent  avanent  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vrsieon sur spopurt piaper signée des piatres et une vireson sur
suorppt  électronique,  par  la  paitre  siagitrnae  la  puls  dgtinilee
auprès  du  cenosil  de  prud'hommes  de  Prias  et  auprès  de  la
deritoicn générale du travail.

Article 6 - Interprétation
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2007

Toute  difficulté  qu'auraient  à  connaître  les  pitears  sur
l'interprétation de l'une ou l'autre des diitnsoopsis de cet anevant
srea sosimue à la csmoisiomn nnoailate d'interprétation, visée à
l'article 5 de la cotennvion cioecltlve nationale, qui pourra, si elle
le souhaite, stciiolelr l'assistance de la cmiiososmn patiirare de
sevircllnaue du régime de prévoyance.
L'interprétation donnée srea oopapblse aux ernspeertis  et  aux
salariés.

Avenant n 5 du 15 avril 2008 relatif au
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champ d'application et aux salaires
Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
FIGAHT ;
GNC ;
SNYHAROCT ;
UMIH.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
IOVNA CFE-CGC ;
Sicnydat nnaioatl hôtellerie rtiertaouasn
CTFC ;
Fédération des siercevs CFDT.

Il eertnra en apitoilapcn le peemrir juor du mios sanivut la
puatolibcin au Junoarl ofcifeil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les ornatiinsagos pneroalats et sdainlyecs de salariés sganatieris
:
Souhaitent refecnorr l'attractivité de la bcarhne tnat en tremes de
développement  de  l'emploi  qu'en  tmeers  de  fmtiroaon
professionnelle.
Reconnaissent  la  nécessité  de  préserver  la  pérennité  des
eeripentsrs de la branche, en parennt en cptome luer diversité
(entreprises  saisonnières,  très  peettis  entreprises...)  et  les
particularités des métiers de svicere dépendant étroitement de la
demdnae de la clientèle et caractérisés par une activité à frtoe
intensité de main-d'oeuvre.
Soulignent cobeimn l'activité de ces eertsepinrs est siucsbeptle
de fcuetulr fetnormet et de manière imprévisible, en fiocnton des
sintoituas actledelicens ou événementielles dnas les domaines,
économiques,  sociaux,  écologiques  ou  climatiques,  de  luers
sensibilités  à  la  variabilité  des  tuax  de  cngahe  et  de  lreus
eonxstipios à la cccnroeunre internationale.
Réaffirment la nécessité de piursvruoe le dauoilge sicaol dnas la
branche. Ils cvoneinennt à cet effet, de se réunir à la ddmneae de
la pitrae la puls dneiltgie et ce, au puls tard, le 15 jeluilt 2008.
Ils se snot réunis à cttee fin et ont élaboré en cmomun le présent
avenant, qui annlue et rleamcpe les dispnitoisos de l'article 2 de
l'avenant n° 2 bis à la cnotnioevn cllcevoite niltoanae des hôtels,
cafés, rsatruetans du 5 février 2007.

Article 1 - Champ d'application
Il eentrra en aipltaipocn le pmeierr juor du mios siuvant la
ptacbioiuln au Juaronl oicieffl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Le  présent  aennvat  ceocrnne  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos ctaonrt de fritaomon en anraecnlte des
erenesiprts  rlveeant  du  cmhap  d'application  de  la  cvotnnioen
citlvceole ntnloaaie des hôtels, cafés, rneaarttuss en dtae du 30
airvl 1997.
Les  eseneptirrs  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdoes NAF svituans :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp : 56.21Z. 93.11Z (bowlings).
Snot  exlcus  les  établissements  de  chaînes  relevnat
pniempenclrait du cdoe NAF 56-1 OB et dnot l'activité plainicrpe
ctonisse  à  préparer,  à  vdenre  à  tuos  types  de  clientèle,  des
aleimtns et  bosonsis  variés  présentés en lrbie  service,  que le
cnleit dsipsoe sur un pealatu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnuimim  composée  de  3
établissements ayant une enesinge comalrmecie identique.

Article 1 bis - Extension du champ d'application
Il etnrrea en aaptilicopn le peimerr juor du mios suanivt la
pibouatclin au Jonraul oficeifl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les penitarraes saocuix civnennnoet d'inclure les discothèques
dnas le cmahp d'application de la cntvneioon cvlocitele naliotnae
de 1997 aisni que du présent avenant.
Les erpeterinss ralenvet du cdoe NAF 56. 30Z ou 93. 29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Aiclrte  eclxu  de  l'extension  cmome  étant  crorinate  aux
dspstnoiiois  de  l'article  L.  2261-19  du  cdoe  du  trvaail
(anciennement  ailrtce  L.  133-1)  aux  termes  dleeeulqss  la
cnnooievtn de bachrne ou ses aannevts doivent, puor poouvir être
étendus, aovir été négociés et ccunols en cosommisin composée
des représentants des oginiaarnstos sindelycas d'employeurs et de
salariés représentatives dnas le champ d'application considéré.
(Arrêté du 1er jiuellt 2008, art. 1er)

Article 2 - Salaires minima conventionnels horaires
Il etenrra en alpcpiaiotn le pmeerir juor du mios suvnait la
plicuobitan au Jnoural oiceffil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Les rémunérations heiorars  buters  aclaeplpibs  sur  le  trritreoie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpsecet des
seailars maumiinx cenoltninveons suavtins :

(En euros.)

NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V
Echelon 1 8,63 8,83 9,10 9,60 10,95
Echelon 2 8,70 8,88 9,28 9,90 12,69
Echelon 3 8,77 8,98 9,44  16,58

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
Il etrrnea en atcapoilipn le preimer juor du mios suvanit la
platicuobin au Jronaul oifeifcl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Le présent anvanet est à durée indéterminée.
Il  etrrnea  en  aopiatlcpin  le  pmeeirr  juor  du  mios  saivunt  la
pcloutbiain auJournal officielde son arrêté d'extension.
Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Article 4 - Révisions et modifications
Il errneta en alaoipptcin le pmreeir juor du mios suvaint la
ptbouiliacn au Jaornul oceiiffl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2008

Le  présent  aanvnet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cotndioin d'observer les règles définies aux aitelcrs 3 et 4 de la
cienoontvn ccoetlilve nlintoaae des hôtels, cafés et reattasnurs
du 30 airvl 1997.

Avenant n 7 du 22 juin 2009 relatif à la suspension du contrat de travail
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Signataires

Patrons signataires

FIGAHT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
IOVNA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'objet  du  présent  alctrie  est  d'adapter  l'accord  afférent  à  la
prévoyance  aux  dnoispostiis  reiqseus  par  la  ditoiecrn  de  la
sécurité  saoicle  sur  le  menaitin  des  gaaiernts  en  cas  de
snpioseusn du ctanrot de travail.
Il est inséré un acilrte 18.2.8 rédigé cmmoe siut :
« Les gnaiearts snot miennatues en cas de sneoissupn du canortt
de travail,  si  le  salarié ptanpiciart  bénéficie de la  prat  de son
employeur,  de  façon  diectre  ou  indirecte,  d'un  mainiten  de
salaire.
Ce miinaten de gteirnaas csese :
? à la dtae de riserpe d'activité du salarié ;
? à la dtae de psire d'effet de la rteratie sécurité slcioae ;
? à la dtae de coatisesn du vemsrenet du complément de srlaiae ;
?  à la dtae de rptuure du cortnat de travail,  suaf si  le salarié
ctonniue à être indemnisé au tirte de l'incapacité ou de l'invalidité
;
? à la dtae de résiliation du cotanrt  de prévoyance,  suaf si  le
salarié cnnuoite à être indemnisé au tirte de l'incapacité ou de
l'invalidité.
Les salariés dnot la snosesupin du ctronat de tavrail a puor oigirne
un arrêt de tivaarl indemnisé par la sécurité silaoce bénéficient de
ce maeintin de gtraiane jusqu'à la dtae de rsipere d'activité ou
jusqu'à la dtae de pisre d'effet de la ratitree sécurité sociale.
Les geianrats snot mnutaieens en croitatprene du veenesrmt de
cattsoinios  tnat  puor  la  prat  plroatnae  que  salariale.  Les
ctoaniitoss snot deus tnat que le salarié perçoit une rémunération
ou  des  indemnités  journalières  complémentaires  financées  en

tuot  ou  pirate  par  l'employeur,  suaf  exonération  prévue  par
l'organisme assureur. »

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent anevant est cnlocu puor une durée indéterminée. Il
ernte en vueugir le 1erjenavir 2009.
Il srea établi en nrobme sfinafust d'exemplaires puor être rmeis à
ccnhaue des paietrs signataires.

Article 3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le  présent  aavnent  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vsreoin en surpopt paiper signé des piretas et une visroen sur
sprpuot  électronique,  par  la  pairte  sriiaatgne  la  puls  digtenlie
auprès de la dctieroin générale du travail.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'extension du présent aneanvt srea demandée par les pitares
signataires. Il s'appliquera puor les etieensrprs non adhérentes
au permier juor du mios cviil sanviut la pcaloibiutn de son arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'objet du présent aanenvt est d'intégrer les dtspisoinois de la
ccarlriiue DSS/5B/2009/32 du 30 jvainer 2009 sur le metainin
des getaniars en cas de suiposesnn du cnotrat de travail.
Les dnpoostiiiss qui sveniut complètent celels de l'avenant du 2
nbmrvoee 2004 mfiodaint l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jeuillt 2004 à la ctvooiennn ccillvetoe nnoltaiae des hôtels, cafés,
rearsttauns et faungirt suos le ttrie X de la cvnotenoin collective.

Avenant n 8 du 22 juin 2009 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FHIAGT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
IOVNA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
Erernta en vieugur le pimreer juor du mios ciivl svaniut la

pliutcioabn de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les disitoipnsos qui seuvint miindefot cllees de l'avenant du 2
nvrboeme 2004 mnidafoit  l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13
jeuillt 2004 à la cntvoeionn covtieclle naantolie des hôtels, cafés,
rutasretnas et fauringt suos le trtie X de la cnotoveinn collective.

Article 2 - Modification de l'article 18.2 « Garanties »
Eretrna en vueiugr le pieremr juor du mios ciivl saivunt la

pcuobtliain de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

1.L'article 18.2.3 « Dluboe eefft » est modifié cmmoe siut :
« En cas de décès simultané ou postérieur à culei du salarié, du
cnioonjt non séparé de corps, du pneriaatre lié par un Pacs, du

cibnocun notoire, aevc etfnans à crahge et nés de l'union, il est
versé par parts égales aux eftnnas à crhage du salarié et avant
son décès, et à cidotoinn qu'ils sneoit restés à crahge du dirneer
décédé, un ctaaipl  équivalant au captial  de bsae servi  lros du
décès du salarié. »
2. Au 1eralinéa de l'article 18.2.5 « Grnaatie incapacité de tarvail »,
la période de fnrhsacie est ramenée à 90 jours d'arrêt de tarival
continus.
Le rstee du parghparae duemere snas changement.

Article 3 - Durée et date d'effet
Etrnrea en vgeuuir le premeir juor du mios cviil saivnut la

pcioubtialn de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le présent aaevnnt est cncolu puor une durée indéterminée. Il
etrrena  en  vuiguer  le  peimrer  juor  du  mios  ciivl  saniuvt  la
pbailtciuon de son arrêté d'extension.

Article 4 - Dépôt et publicité
Erenrta en vigueur le piermer juor du mios ciivl siuvant la

paoctlbiuin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le  présent  anaenvt  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vseoirn en soruppt ppeair signé des pirates et une vsoerin sur
spuport  électronique,  par  la  patire  sngtaiaire  la  puls  dtgnileie
auprès de la dtirieocn générale du travail.

Article 5 - Extension
Etenrra en vugeuir le pereimr juor du mios ciivl snuaivt la

piubcltiaon de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

L'extension du présent ananvet srea demandée par les preiats
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signataires.

Article - Préambule 

Ertenra en veiugur le perimer juor du mios cviil siuavnt la
piitlocbuan de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

L'objet  du  présent  aennavt  est  de  réviser  le  tirte  X  de  la
coonetnvin  cotellcive  naonialte  des  hôtels,  cafés,  rasntrueats
afférant à la prévoyance et puls particulièrement l'article 18 prévu
par l'avenant du 2 nvoerbme 2004.
Il  s'inscrit  dnas  le  crade  de  la  miisosn  de  slevairlcune  et  de
palgotie  du  régime  dévolue  à  la  csoiimsomn  pirtaaire  de
surveillance.

Avenant n 9 du 22 juin 2009 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAHIGT ;
CIPH ;
GNC ;
UIMH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
INVOA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les dotpnissiois qui  suenivt  mioeinfdt et  complètent celels de
l'avenant du 2 nebvomre 2004 mfoaiidnt l'article 18 de l'avenant
n° 1 du 13 juiellt 2004 à la cinvneootn celovclite nnialatoe des
hôtels,  cafés,  rnsuaertats  et  frnaguit  suos  le  tirte  X  de  la
cvtineoonn collective.

Article 2 - Cessation du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Il est inséré un acrtlie 18.2.9 rédigé cmome siut :
«  Conformément  aux  diiisopstnos  de  l'article  14  de  l'accord
nonatial  ioefinornreptenssl  du  11  jiveanr  2008,  en  cas  de
cstoesain du cratont de triaavl (sauf hypothèse de futae lourde)
onvurat  diort  à  pirse en chagre de l'assurance chômage,  l'ex-
salarié  cronesve  le  bénéfice  de  l'ensemble  des  ganreatis
appliquées dnas son aiecnnne entreprise, puor une durée égale à
clele du dreienr coratnt de travail, appréciée en mios enierts et
dnas la liitme de 9 mios de couverture.
Le bénéfice du mitinaen de ces garntiaes est subordonné à la
coionidtn que les dtrios à ctveoruure complémentaire aenit été
otruevs cehz le dieernr employeur.
L'ex-salarié diot fironur à l'ancien eymoeulpr la joifattuciisn de sa
prise  en  crahge  par  l'assurance  chômage,  et  l'informer  de  la
casesoitn du vrnmeseet des alcoliatnos du régime d'assurance
chômage luorqse celle-ci  ietrnenvit  au cuors de la  période de
miinaetn prévue au 1er alinéa.
Pour  ce  qui  cnnorece  le  maiitnen  des  gantaires  définies  par
l'accord de prévoyance, le facnienmnet de ce dsotisiipf fiat l'objet
d'une mutualisation, et est iclnus dnas la ctiiotsaon appelée au
trite des salariés en activité, fixée à l'article 18.5 de l'accord du 2
nvoberme 2004. »
L'introduction de ce dtsipiosif entraîne la mtcofioidain de l'article
suaivnt :
L'alinéa  2  de  l'article  18.2.1  cencnarnot  la  patigorroon  de  la
coetuvrrue décès est complété de la manière sunvtaie :
«  La  pairoogotrn  de  la  grtaniae  décès  s'applique  de  façon
aonoutme et, si l'ancien salarié bénéficie du maiinetn des dritos

prévu en l'application de l'article 18. 2. 9, suos déduction des
diorts nés de la portabilité. »
Le rstee du parpahagre dumeere snas changement.
L'alinéa 5 de l'article 18.2.5 est complété comme siut :
«  Luqsore l'assuré relève des dsiootsiinps de l'accord ninaatol
inreepofossrtnenil du 11 jniaevr 2008, exposées à l'article 18.2.9,
la  laiomttiin  est  appréciée  par  rrapopt  au  motannt  net  des
allictaonos que le  régime d'assurance chômage aaurit  versées
puor la même période. »

Suivi du fnnmnaiceet

Un piont sur le svuii tuiehncqe du fanmnecniet de ce diiopsitsf
srea fiat au puls trad le 1erjlielut 2011 aifn de le mniatenir ou le
miidefor par l'application de noluelevs modalités, en ftnocion des
résultats du régime.

Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent anenvat etnre en vguieur le 1erjuillet 2009.

Article 4 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  anenvat  est  déposé  en  2  exemplaires,  dnot  une
vroiesn en soppurt paepir signé des pteiars et une veorisn sur
sporupt  électronique,  par  la  praite  saiiganrte  la  puls  dtiielgne
auprès de la driieoctn générale du travail.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

L'extension du présent anveant srea demandée par les ptireas
signataires. Il s'appliquera puor les eprntesiers non adhérentes
au periemr juor du mios cviil saunvit la pubolcaitin de son arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

L'objet  du  présent  anenvat  est  de  réviser  le  ttire  X  de  la
ctnviooenn  cclliotvee  nanalotie  des  hôtels,  cafés,  ranttuarses
afférant à la prévoyance et puls particulièrement les aecritls 18 à
18. 9 prévus par l' aannvet du 2 noebmvre 2004.
Il a puor ojebt d'organiser la portabilité des drtios instituée par
l'article 14 de l'accord nnaotial isnseeprofienortnl du 11 jaevnir
2008, modifié par l'avenant n° 3 du 18 mai 2009.
Il  s'inscrit  dnas  le  carde  de  la  missoin  de  sencirlalvue  et  de
poltgiae  du  régime  dévolue  à  la  csimiomson  piartirae  de
surveillance.

Avenant n 6 du 15 décembre 2009
portant modification des avenants n 2

et n 5 à la convention
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Signataires

Patrons signataires
FAIHGT ;
CIPH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cemmocre ;
IVONA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  aavnent  cnneocre  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos coatrnt de foaorimtn en atnanlcree des
eernpsietrs  rvnaeelt  du  camhp  d'application  de  la  conneitovn
cclteloive nonaailte des hôtels, cafés et rnsaueartts en dtae du 30
arvil 1997.
Les  eneisteprrs  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdoes NAF suvitans : 55. 10Zp,
56. 10A, 56. 10B, 56. 30Zp, 56. 21Z, 93. 11Z (bowlings).
Sont  euxcls  les  établissements  de  chaînes  relvaent
piciepemrnnalt du cdoe NAF 56. 10B et dnot l'activité prcpianile
coistnse  à  préparer,  à  vdnere  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
aeltmnis  et  bioossns  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cneilt doipsse sur un plaateu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  minmium  composée  de  3
établissements aynat une esginene comacmrleie identique.

Article 1er bis - Extension du champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les petarreanis sioacux cennnievnot d'inclure les discothèques
dnas le cmahp d'application de la ceoivnotnn cetlcvlioe ntaalnoie
de 1997 asnii que du présent avenant.

Les enprteeriss reanelvt du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Atcirle  eclxu  de  l'extension  cmmoe  étant  corintare  aux
dsotispiions de l'article L. 2261-19 du cdoe du tiraavl aux trmees
dluqleeess la convoneitn de bchnrae ou ses atvaenns doivent, puor
pouiovr être étendus, aovir été négociés et culcnos en cimsosiomn
composée  des  représentants  des  oagrtsanionis  saylindces
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  chmap
d'application considéré.
(Arrêté du 19 février 2010, art. 1er)

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les rémunérations hoiaerrs  betrus apbelilcpas sur  le  tirrtreoie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpseect des
sareials muiaminx cvonltoennneis stauivns :

(En euros.)

Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 8,92 9,22 9,68 10,25 12,06
2 8,99 9,35 9,77 10,43 14,07
3 9,10 9,63 9,97  17,14

Article 2 bis - Négociation des salaires minima conventionnels
horaires

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les parnriaetes socauix s'engagent à ce que le saailre hoiarre du
pireemr  échelon  au  peirmer  naiveu  (pied  de  la  glilre
conventionnelle) siot au mions égal à 1,01 Simc (ou Simc + 1
%).

Pour ce faire, les piaeenrrats saioucx s'engagent à se réunir en
csimomoisn mxite prratiaie aifn de renégocier la girlle de slaarie
ctonnelienlnove à caqhue aagonitmteun du Smic, ainsi que de
vrieolasr les qciunoitlaaifs des salariés de la bchanre d'activité
et de tviralealr au mniiaetn des écarts de rémunération.

Article 4 - Prévoyance et mutuelle
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

4.1.  Siouuecx  de  rcfnoerer  et  de  développer  la  pertitocon
scolaie  des  salariés,  les  preteanrais  scoiuax  ont  décidé
d'améliorer la cveourrute slcaoie des salariés de la bnharce :
? en réexaminant le diistoispf de prévoyance eaxsintt dnas les
12 mios suaivnt l'arrêté d'extension des aanvetns n°s 7, 8 et 9
du 22 jiun 2009 à la cvtninoeon celoctivle nlontiaae des hôtels,
cafés, rnstaatuers ;
? et en créant une ceruuvrtoe faris de santé (mutuelle) au puls
trad le 1erjeluilt 2010.

Pour ce sceond point, les petiars cttneosnuit une ciiosommsn
tneiqcuhe  paritaire,  composée  de  2  représentants  par
oiaagntsroin sicdylane de salariés et d'employeurs du sutecer
HCR.

Cette csoisimomn tqcenhiue pitrariae dreva :
? déterminer les modalités et le ciraedlenr de tvairal nécessaire
à la réalisation de cet eneaengmgt ;
? désigner un ou des epetxrs clnisoes puor l'accompagner dnas
la réalisation de ces travaux. La prise en crgahe srea assurée par
le futur régime de frais de santé ;
?  rettmere régulièrement ses tvaaurx à la  cooismmisn mtixe

paritaire, sleue décisionnaire.

4.2. Conformément aux disioptnioss de l'accord de prévoyance
du 2 nevbrmoe 2004, les peratinares scuaiox aynat réexaminé
l'accord en fin de période qinnnluuqaee décident de reeluevnor
les dtnipoisosis didut arccod puor une période quinquennale.

Article 5 - Prime liée à la réduction du taux de la TVA
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Les  prtaraenies  saioucx  civneonennt  que  la  prmie  liée  à  la
réduction du tuax de la TVA dnas la rsiteutroaan est setrmnicett
conditionnée à l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 %
dnas la bhnrace d'activité des hôtels, cafés, restaurants.

Dès lros que ce tuax de TVA de 5,5 % ne siraet puls en vuueigr
dnas  ctete  barnhce  et  qu'un  nvueaou  tuax  supérieur  siaret
appliqué, la pimre liée à la réduction du tuax de la TVA sareit
immédiatement supprimée. Les salariés ne pourraient, dnas ces
conditions, se prévaloir d'une qeoluuqnce façon d'un aangtave
aciuqs au trite de litdae prime. Des négociations siaerent par
aulelris engagées par les peaerraitns suicaox puor définir, le cas
échéant,  une  nlloeuve  pirme  et  ses  modalités  d'octroi  aux
salariés.

Dans l'hypothèse où le tuax de la TVA deemure inchangé à 5,5
%, et le 30 stempbere 2012 au puls tard, un blian srea établi
par  les  patiareners  saociux  sur  l'application  de  la  présente
stipulation,  ses modalités d'octroi  selon nnmmoetat  l'activité
des erpsrineets asnii que sur l'évolution du tuax de TVA dnas la
branche.

À la suite de ce bilan, et au puls trad le 31 otrocbe 2012, une
cimismoson  mitxe  ptiraarie  de  bcrahne  srea  réunie  à  la
daednme de la piatre la puls diligente. Elle arua puor ojebt une
négociation sur la rémunération des salariés de la bancrhe en
lein aevc ctete prime, celle-ci paovnut prernde nmmtonaet la
fmore  d'une  grllie  des  rémunérations,  d'une  pimre  pérenne,
d'une  pmire  de  fin  d'année  ou  de  tuot  ature  élément  de
rémunération.

Les  piaetaenrrs  cenvnenniot  que  si  ctete  négociation
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n'aboutissait pas, la pmrie liée à la réduction du tuax de la TVA
dnas la bcnhare d'activité des hôtels, cafés, rraasuettns serait
manteniue comme telle.

Le présent alctrie définit le mnnotat et les bénéficiaires de cttee
prime.

1. Bénéficiaires de la prime

Le doirt à la pirme qui est lié à la réduction du tuax de la TVA à
5,5 % dnas la rasteuritaon est ourvet à l'ensemble des salariés
des  eirnerptses  rvleneat  du  cahmp  d'application  du  présent
anenvat  à  la  cnovniteon  clltvcieoe  noaintlae  des  HCR,  suos
réserve qu'ils rsismpnelet duex cntidnoois cvetmuiulas :
? aiovr 1 an d'ancienneté à la dtae de vremsenet de la prmie ;
?  être  présent  dnas  l'entreprise  le  juor  du  vmereenst  de  la
prime.

Les  salariés  des  eriepsrntes  saisonnières  et  les  salariés
sasnoenriis  des  établissements  pmterennas  bénéficient  de
ctete pmrie au protraa de la durée de luer cnatrot de travail,
suos réserve qu'ils jiifsenutt de 4 mios d'ancienneté au sien d'un
même établissement  et/ou epnsrertie  au  snes de l'article  L.

1244-2 du cdoe du travail.

En tuot état de cause, les salariés des eptrniesers saisonnières
et  les  salariés  sanosriiens  des  établissements  peannertms
bénéficient de cette prmie au parotra de la durée de luer crtaont
de tviraal dès l'expiration de la deuxième sosian consécutive
effectuée au sien d'un même établissement et/ou enstrripee
snas cdnioiotn d'ancienneté.

2. Mntoant de la prime

Le mtoannt de la pimre liée à la réduction du tuax de la TVA est
égal à 2 % du sarilae de bsae aunnel dnas la ltmiie de 500 ? par
an puor un salarié employé à tepms complet.

Pour les aeurts salariés, la prime, plafonnée le cas échéant, est
calculée au ptarroa de luer tmpes de taavirl contractuel.

Enfin, cette prime, pfnlaods y compris, est modulée en ftconoin
de l'activité de l'entreprise et de l'impact de la réduction du tuax
de la TVA par l'application de cfntieoeicfs définis ci-dessous en
rsioan du cdoe NAF de l'entreprise.

Code NAF Activité de l'entreprise Coefficient Plafond
56.10A
56.10B Restaurants 100 % 500 ?

55.10Z Hôtels aevc restaurant 50 % 250 ?
55.10Zp
56.30Zp
56.21Z
93.11Z

93.29Zp
Autres entreprises 25 % 125 ?

3. Ctoodniins de versement

Le periemr verneesmt de la prmie liée à la réduction du tuax de
la TVA arua leiu à l'échéance de la piae du 1erjeiullt 2010 ; les
veemrnsets svaiunts se freont cqahue année à la même dtae de
la même échéance de paie.

S'agissant  des  salariés  des  esetrpreins  saisonnières  et  des
salariés  saioeinsrns  des  établissements  permanents,  cette
pimre srea versée au temre du caorntt seoaininsr (à l'exclusion
de toute rrtupue à l'initiative du salarié).

En tuot état de cause, puor les eeernprstis anayt mis en palce
dupies le 1erjlieult 2009, dtae de l'application du tuax réduit de
la TVA à 5,5 % dnas la rarsitoaetun des cnrtoiaetrpes seocilas
équivalentes dneirmtecet liées ou consécutives à la bisase de la
TVA dnas la restauration, celles-ci ne se cuemnult pas aevc la
pirme  TVA  conventionnelle,  à  due  concurrence,  si  ces
caernteoitprs scaolies snot versées chqaue année et de façon
pérenne.

4. Esetpneirrs installées dnas les départements d'outre-mer

1. Cdtinoions de versement

Les esepnrietrs installées dnas les départements d'outre-mer
vrnseet à luers salariés la pmrie liée à la réduction du tuax de
TVA dnas les cdninoiots ci-après :

? 50 % de la pmrie le 1erjleuilt 2010 et le 1erjilluet 2011 ;

? 100 % de la pimre à piratr du 1erjiulelt 2012.

2. Bénéficiaires et mnoatnt de la prmie via la réduction du tuax
de la TVA

Les bénéficiaires de la pirme TVA et le mtnonat de liatde pirme
rstneet déterminés dnas les eitpesrners implantées dnas les
DOM par les dponstoiisis des 1 et 2 de l'article 5 de l'avenant n°
6  à  la  coeinvtnon  ctloilevce  nlainoate  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

En tuot état de cause, puor les epiesrtners implantées dnas les
DOM  aaynt  mis  en  palce  dipues  le  1erjlieult  2009,  dtae  de
l'application  du  tuax  réduit  de  la  TVA  à  5,5  %  dnas  la
raitosuatern  des  cranoiptteers  salocies  équivalentes
dimreeectnt liées ou consécutives à la biasse de la TVA dnas la
restauration, celles-ci ne se clnmeuut pas aevc la pmire TVA
conventionnelle,  à  due  concurrence,  si  ces  cponeareritts
slieaocs snot versées cqhaue année et de façon pérenne.

Article 6 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

6.1. Modalités d'application

Le présent alticre mfdiioe l'article 11.1 du ttrie III « Jruos fériés
» de l'avenant  n°  2 à  la  cennitoovn clcvtoelie  nnalitoae des
hôtels, cafés, restaurants.

1. Dnas les établissements permanents

Tous les salariés conamptt 1 an d'ancienneté dnas le même
établissement et/ou erinepstre bénéficient, en puls du 1erMai,
de  10  jruos  fériés  par  an  et  ccei  à  cptoemr  de  la  dtae
d'application du présent avenant.

En tuot état de cause, il est accordé aux salariés 6 jorus fériés
garantis. L'annexe II de l'avenant n° 2 à la coontneivn coclvitlee
natniloae  des  hôtels,  cafés,  rsatrteunas  est  modifiée  en
conséquence. Ainsi, le salarié bénéficie de 6 jruos chômés et
payés  ou  compensés  en  tmpes  ou  indemnisés,  même  si  le
salarié est en rpeos ces juros fériés considérés.

Les  4  auters  jruos  fériés  snot  accordés  seoln  les  modalités
seunitvas :
? le juor férié est chômé, le chômage des jruos fériés ne diot
entraîner aucnue réduction du salraie ;
?  dnas  le  cas  où  l'activité  de  l'établissement  nécessite  la
présence  du  salarié,  l'intéressé  bénéficie  de  1  juor  de
cmonoitsepan ;
? le juor férié coïncidant aevc 1 juor de roeps ne dnone pas leiu
à ctsinpaoomen ou à indemnisation.
2. Dnas les établissements sisirnoenas et puor les salariés suos
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cotartns snarinoises des établissements permanents

Le tlirvaluear soaisennir est un salarié employé conformément
aux dpitosinosis légales en vigueur, nmetomant aux aritelcs L.
1242-2 (3°), L. 1243-10 et D. 1242-1 du cdoe du travail, dnas
les établissements ptnenmraes ou sennisraois puor des tâches
nlnaromeemt appelées à se répéter cqahue année à daets à peu
près fxies en focinotn du rhmyte des sasinos ou des mdoes de
vie collectifs.

Pour les salariés des établissements sininsaores et cuex suos
crantots  seoniniasrs  dnas  les  établissements  permanents,
jifuinstat de 9 mios d'ancienneté dnas un même établissement
et/ou  eeisrnrtpe  au  snes  de  l'article  L.  1244-2  du  cdoe  du
travail, bénéficient en puls du 1erMai, le cas échéant, des juros
fériés  (arrondis  à  l'entier  supérieur)  selon  les  modalités
d'application définies au 1 de l'article 6 du présent aeanvnt et
au ptaorra de la durée du cnoartt de travail.

3. Dnas les établissements oevtrus puls de 9 mois

Les  salariés  bénéficient  du  régime  des  jruos  fériés  des
établissements  permanents,  suaf  puor  les  salariés  suos
cnotrtas ssaonieinrs qui relèvent des dsitpnoisois de l'alinéa ci-
dessus.

6.2. Modalités complémentaires des juros fériés garantis

Le présent actrile complète, en conséquence des dposinotsiis
de l'article 6.1 ci-dessus, l'article 11.2 du ttire III « Jruos fériés
» de l'avenant  n°  2 à  la  cootnnevin citlvcoele niolatane des
hôtels, cafés, restaurants.

1. Dnas les établissements permanents

Les salariés bénéficient de 6 juros fériés gantrais par an.

Au tmere de l'année civile, l'entreprise dvrea vérifier si le salarié
a bénéficié des jruos fériés garantis. À défaut, elle imornfe par
écrit le salarié de ses dtiros reanstt dus à ce titre.

Si le salarié n'a pas bénéficié de tuot ou prtaie de ses jours, il
purora aevc l'accord de l'employeur et dnas les 6 mios sviunats
:
?  siot  les  prnrdee  isolément  ou  en  continu,  puvnoat  aisni
ctuesnitor une saenmie de congés ;
? siot être indemnisé de ses jours.

Au terme de cttee période de 6 mois,  les  jruos rtnsaet  dus
srenot oenimtrogbelait rémunérés.

2. Dnas les établissements sisnreaoins et puor les salariés suos
crtoants saeonsirnis des établissements permanents

Au terme du crtanot saisonnier, l'employeur devra rémunérer
aux salariés les jruos fériés gratians luer rtseant dus.

3. Puor les salariés à tpems partiel

Les salariés à tmpes prteial bénéficient des dtiors à jruos fériés
dnas les mêmes cionditnos que les salariés permanents.

Cependant,  la  dtsiiiopson  conventionnelle,  qui  prévoit
l'attribution de 1 juor de cmosoaeitpnn ou son innostiiaemdn
loqsure  le  juor  fér ié  coïncide  aevc  1  juor  de  rpeos
hebdomadaire, est abllicppae aux salariés à tpems partiel, et
pro rtaa tpmrioes puor les salariés à tepms praietl dnot le tepms
de trvaail prévu au crtnoat est réparti sur mnois de 5 jruos par
semaine.

Le chômage des jruos fériés ne diot entraîner acuune réduction
du salaire.

L'article 11.3 demreue applicable.

Article 7 - Valorisation de la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

La  fioncotn  trlouate  est  valorisée  par  une  pmire  dnas  les
conntoiids prévues par l'avenant n° 10.

Article 8 - Négociation collective de branche
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les oasoinaignrts persfoisnlnolees d'employeurs et syniaeclds
de  salariés  réaffirment  la  nécessité  de  prsivouure  et  de
développer le duoagile sioacl dnas la bhanrce et connnveient de
définir un calnieredr scioal au tirte des négociations anllneues
de bchanre puor l'année 2010 et les années à venir :

?  dès  le  peremir  trietmrse  2010,  les  piteeraarns  sicuaox
s'engagent à mttree en place un gruope de traaivl prartiiae sur
la refonte des ccfilsatsinoias puor préparer les tuaavrx de la
ciomisosmn mitxe ptiiarrae ;

?  dès  le  deuxième  tsertmrie  2010,  les  perranetais  sacouix
s'engagent à négocier un accrod sur le mteinian de l'emploi des
soeirns dnas la bcrhnae pisloresolfenne ;

?  dès  le  troisième  tstrmiree  2010,  les  peenatirras  soicuax
s'engagent à négocier  un aorccd sur l'égalité plsoiolrnensfee
entre les hoemms et les femmes de la bnrahce ;

?  dès  le  quatrième  titmesrre  2010,  les  ptenaaerirs  sucaiox
s'engagent à négocier un accord sur l'amélioration des gnaaeitrs
de prévoyance asini qu'un accord sur la santé au tiavral (une
étude  sur  la  pénibilité  des  métiers  diot  précéder  cttee
négociation : dmandee à la CPS HCR Prévoyance de faneicnr
ctete étude).

Compte tneu de ces engagements, et au-delà des thèmes de
négociations  oloigatribes  prévus  par  la  loi,  les  paterrnaeis
siucaox ceoninevnnt de se réunir régulièrement en cosmomisin
mtixe paritaire, au minos duex fios par an.

Article 9 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent avaennt est à durée indéterminée.

Il  entrrea  en  apltcaipion  le  pieemrr  juor  du  mios  savnuit  la
paucbltoiin auJournal officielde son arrêté d'extension.

Le  présent  aroccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux actilers L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 10 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  anneavt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cointodin d'observer les règles définies aux aelircts 3 et 4 de la
cotivennon cecvlltoie niatnloae des hôtels, cafés et rutteansars
du 30 avirl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les  osgntiaorains  pneratoals  et  siyedlcans  de  salariés
sganiraiets  :

? satoniueht rcneferor l'attractivité de la bhanrce tnat en tmrees
d'amélioration  des  cnniotiods  d'emploi  qu'en  temers  de
faormtion peelslnfrsonioe ;

? réaffirment la nécessité de développer le duiaolge socail au
sien de la branche.

Ils se snot réunis à ces fnis et ont élaboré le présent avenant,
qui  rpelamce les dsioonpsitis  de l'avenant  n° 2 du 5 février
2007 et de l'avenant n° 5 du 15 arivl  2008 à la cointveonn
ccvelltoie ntnaaiole des hôtels, cafés, restaurants.
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Avenant n 10 du 15 décembre 2009
relatif à la prime au tuteur accrédité

Signataires

Patrons signataires
FIGHAT ;
CIPH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT crmocmee ;
IOVNA CFE-CGC.

Il etrnera en acaltioppin le pereimr juor du mios suanivt la
piulotbcian au Jrnuaol oiiffcel de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2009

Les ootsinanigras pteaoranls et scelyindas de salariés sritegainas
:
? saonheuitt rneorcfer l'attractivité de la bhrncae tnat en teerms
de  développement  de  l'emploi  qu'en  treems  de  friotoman
plonoeflssniere ;
?  racinnnoseset  la  nécessité  de  povoromiur  l'emploi  dnas  la
bhnrcae  d'activité  en  anacopagncmt  nemtonmat  l'accueil  de
nuoeuavx salariés par cuex déjà en psote dnas le carde d'une
fitonocn turatloe ruecnnoe ;
? décident en conséquence de mtrete en ouvree des modalités
particulières de vaiiastoorln de la fnooticn tolurtae exercée par
les salariés.

Elles  se  snot  réunies  à  cttee  fin  et  dnas  le  pnmoelneogrt  de
l'avenant n° 1 du 12 février  2008 à l'accord ciclletof  nnatoial
pesooennrsfil  du  15  décembre  2004  raeltif  à  la  fotomrain
pnerlslefnsiooe  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  les  métiers  de
l'hôtellerie, de la rruiatsotean et des activités connexes, et ont
élaboré en coummn le présent avenant.

Article 1er - Champ d'application 

Il ertrnea en aclioppiatn le premier juor du mios sunviat la
pliboauctin au Jnroual ofiecifl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  aenvant  crcnnoee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos crtoant de frmtiooan en acrleatnne des
etpinsrrees  reenvlat  du  cmhap  d'application  de  la  cniovonten
citvlolece ntaolinae des hôtels, cafés, rrunteaatss en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  etersirepns  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF snviauts  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euclxs  les  établissements  de  chaînes  ralevent
pnlpeacnmreiit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pialnicpre
csnoiste  à  préparer,  à  vnerde  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
aemnitls  et  bissnoos variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilent dopisse sur un plataeu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  minumim  composée  de  trios
établissements aynat une eigsnnee cmaorelcime identique.

Article 1er bis - Extension du champ
d'application 

Il eternra en apacliipton le peerimr juor du mios sunivat la
piltiacoubn au Jnuoarl offeciil de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Les ptaeraerins socaiux cvenoinnent d'inclure les discothèques
dnas le cmhap d'application de la cnovionetn ccvoeitlle nantilaoe
de 1997 ainsi que du présent avenant.

Les erepertniss rnealevt du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.

(1)  Arltcie  elxcu  de  l'extension  cmome  étant  cotnrirae  aux
dniposiosits de l'article L. 2261-19 du cdoe du tairval aux termes
dllquesees la cnnvooeitn de banrhce ou ses aventnas doivent, puor
puioovr être étendus, avior été négociés et coucnls en cismoosmin
composée  des  représentants  des  ogosnirantais  syecladins
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application considéré.
(Arrêté du 19 février 2010, art. 1er)

Article 2 - Valorisation de la fonction tutorale 

Il enrerta en atilaioppcn le pmrieer juor du mios siuvnat la
pulotaciibn au Jarounl oiiffecl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

En  alitacipopn  des  dsoniiotpsis  de  l'accord  ctcloielf  naatoinl
pernofisnsoel  du  15  décembre  2004  rieltaf  à  la  fiootamrn
poirnesflsoenle  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  les  métiers  de
l'hôtellerie,  de  la  roiuatstearn  et  des  activités  cxeonnes  (art.
4.2.4.c) et son aavnnet n° 1 du 12 février 2008, les eetsneiprrs
menttet en ouerve des modalités particulières de vtiaalirsoon de
la ftoocnin ttaluroe exercée par les salariés.

La valisrtoaoin de la fintcoon trlaoute cnnoecre le tetuur accrédité
C P N E - I H  q u i  e n d c a r e  u n  s a l a r i é  e n  c o t n a r t  d e
profess ionnal isat ion.

Les cbollartraueos qui eexercnt cette fntoiocn de teuutr au-delà
d'une durée de 1 mios bénéficient d'une pimre de tutorat, dnas
les cntndoiios prévues par l'avenant n° 1 du 12 février 2008 à
l'accord ctoillcef  natnoail  poienfonesrsl  du 15 décembre 2004
rltieaf à la famrootin pslelrfseoionne tuot au lnog de la vie dnas
les  métiers  de  l'hôtellerie,  de  la  raitsetouarn  et  des  activités
connexes.

Cette prime est égale à 2 % du sraliae de bsae calculé au mois,
hros avtangae en naurte nourriture, dnas la litmie de 12 mios ;
elle  est  versée  en  une  selue  fios  à  l'issue  du  cnratot  de
penlisnirstoaaifoosn et au puls trad au tmere du 12emois, qeulle
que siot la durée du contrat.

Cette vailiootsran de la fconotin ttuarloe n'est pas cllumbuae aevc
les dsoitinspios d'un arccod d'entreprise vnsait le même objet.

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, dépôt 

Il errenta en atclaipoipn le pereimr juor du mios svuanit la
polbciatuin au Juaronl ofeificl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le présent anenavt est à durée indéterminée.

Il  etnerra  en  aiptcaliopn  le  piermer  juor  du  mios  snvaiut  la
pouilabtcin auJnuoral officielde son arrêté d'extension.

Le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux airltecs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du tiavarl (anciens art.L. 132-10, alinéa 1, début, L. 132-10,
alinéa 3, et L. 132-10, alinéas 1 et 2).

Article 4 - Révision et modification 

Il entrera en aaotpiiclpn le pimerer juor du mios svaiunt la
pbliatiuocn au Joruanl ofciiefl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2010

Le  présent  avaennt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ciodontin d'observer les règles définies aux aieltcrs 3 et 4 de la
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coinnovetn cctllvioee natniloae des hôtels, cafés et rttuasranes du 30 avirl 1997.

Avenant n 11 du 29 avril 2010 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
CPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le  présent  aaenvnt  cecnrone  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos catnrot de fomriaton en arlcntneae des
ersnpietres  relnavet  du  cahmp  d'application  de  la  ciontoevnn
coilvtecle nalaintoe des hôtels, cafés et rneataturss en dtae du 30
avirl 1997.

Les  eiresrptnes  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cedos NAF sutavins :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elucxs  les  établissements  de  chaînes  rvenlaet
pealnmiernicpt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pilcrapnie
cssintoe  à  préparer,  à  venrde  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
almnteis  et  boissnos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
ceinlt dopssie sur un peltaau et piae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimiunm  composée  de  toris
établissements aanyt une ennsgeie cammoleicre identique.

Article 2 - Commission paritaire de surveillance du régime de
prévoyance

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

2.1. Cosomipiton de la ciioomsmsn prraiiate de slainvceurle du
régime de prévoyance

En atoliipapcn de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, il a été
créé  une  cmsismoion  praaiirte  de  scallienruve  du  régime  de
prévoyance  composée  des  scytiadns  de  salariés  et  des
oarstoiignnas psioloreeelfnnss polratneas représentatives dnas la
bnhcrae d'activité à la dtae de msie en place du régime.

Les  peneriraats  siaucox  ceenovninnt  que  cette  csimomison
priiatrae  de  scrnvllieaue  se  cospome  d'un  nmobre  égal  de
représentants  des  syctdains  de  salariés  et  des  oiginaoasrnts
peefnlsnsliooers  patronales,  à  rsoain  de  3  représentants  par
sadynict  de  salariés  et  de  3  représentants  par  oroaitgaisnn
pnfeosolsrinele patronale.

2.2. Réunion de la cissmimoon ptriaraie de scivaurlelne du régime
de prévoyance

Il  est  cnvnoeu que la  cismsmoion piriatrae de sculevarilne se
réunit atunat que de besoin, et au monis une fios par an.

2.3. Délibérations de la cssommioin ptriraaie de salrivulncee du
régime de prévoyance

Les pnreiaartes sauocix ceinnovennt que les snucitrs s'organisent
par collège (collège employeurs, collège salariés) et qu'au sien de
ccauhn  des  collèges  il  est  attribué  une  viox  par  scidanyt  de
salariés et une viox par onatgsriioan prnlioesofelsne patronale.

2.4. Moniisss de la cmissoomin paitirrae de scnvlraiulee du
régime de prévoyance

Cette cmiososimn a ertne aurets puor msiisons :

?  d'étudier  les  ctempos  détaillés  du  régime  fuornis  par  les
orgamesins assureurs, et présentés par l'apériteur, aifn que ces
dreienrs eoneinvt les irimftonanos anleenlus sur la sioittaun du
régime aux enristereps adhérentes ;

? de contrôler l'application du régime de prévoyance, de décider
et  de  gérer  l'action  sciloae du régime et  de  délibérer  sur  les
interprétations et ligiets srvenaunt dnas l'application du régime
de prévoyance ;

?  de  fxier  chauqe  année  les  tuax  de  la  roeislrvotiaan  des
pritoeansts versées au ttire de l'incapacité, de l'invalidité et de la
rnete  éducation  avant  luers  vanldaiotis  par  les  cnileoss
d'administration  des  ittiinosunts  de  prévoyance  ;

?  d'émettre  des  pisiortnopos  d'ajustement  du  régime  et
d'organiser les évolutions du régime.

2.5. Règlement intérieur de la csoimisomn ptariaire de
slevucnalire du régime de prévoyance

Un règlement intérieur,  adopté par la  cosmmsiion parrtaiie  de
slvnarueicle  à  la  majorité  des  scnidytas  de  salariés  et  des
oinisaagtonrs pnernolesloeisfs patronales, précise les modalités
d'organisation et de foecnntnoinemt de la coimmosisn piitraare
de silvnarculee du régime de prévoyance.

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le présent aaennvt est à durée indéterminée.

Il etnre en aocppalitin dès sa signature.

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aeitlcrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Le  présent  aeavnnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cditoonin d'observer les règles définies aux arelicts 3 et 4 de la
conevinton clicoetvle nnltoiaae des hôtels, cafés et rattsnuears
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2010

Les oitonasniagrs parnolteas et slnacdeyis de salariés sgerataiins
réaffirment par le présent avnaent luer volonté de développer un
dolgiuae saocil  de  qualité  au  sien  de la  brncahe d'activité  au
moeyn d'une mreileule représentativité des piarets prenantes.

Les paeitrnares sioaucx ont décidé de potrer lures etrffos sur le
dgaoilue soiacl etinasxt en matière de prévoyance.

Ils se snot réunis à ces fnis et ont élaboré le présent anevant qui
rapelmce et complète les dsniiotisops du trite VII « Prévoyance »
de l'avenant n° 2 du 5 février 2007.

Avenant n 1 du 29 juin 2010 relatif à la
prime liée à la réduction du taux de la

TVA
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Signataires

Patrons signataires
GPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le  présent  aeannvt  cecrnone  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cnrtaot de fmrotoain en anctanlere des
eenrretspis  raenlvet  du  chmap  d'application  de  la  conetiovnn
clloicvete noinlatae des hôtels, cafés, rtaetnusars en dtae du 30
airvl 1997 et qui snot implantés dnas les départements d'outre-
mer (DOM) : Guadeloupe, Martinique, Gunaye et La Réunion.

Ces eintseerrps snot ceells généralement répertoriées aux codes
NAF  situnavs  :  55.10Zp,  56.10A,  56.10B,  56.30Zp,  56.21Z,
93.11Z (bowlings).

Sont  exlucs  les  établissements  de  chaînes  rneelavt
pniilnrmeeacpt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité picainplre
cotssine  à  préparer,  à  vrndee  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
amenilts  et  bsosoins  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnilet dossipe sur un ptealau et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmniium  composée  de  3
établissements anayt une engnesie cleoamircme identique.

Article 2 - Dispositions spécifiques relatives à la prime liée à la
réduction du taux de la TVA dans les départements d'outre-mer

En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

En complément des coidotinns de vsmeernet de la pimre liée à la
réduction  du  tuax  de  la  TVA  dnas  la  rutotreaiasn  prévues  à
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la cnooneivtn clvctieole nonaialte
des hôtels, cafés, restaurants, il est créé un pparhaarge 4 ainsi
rédigé :

« 4. Eerptneriss installées dnas les départements d'outre-mer

1. Coniintdos de versement

Les  ertpieersns  installées  dnas  les  départements  d'outre-mer
vesrent à lerus salariés la pmrie liée à la réduction du tuax de TVA
dnas les cnntiioods ci-après :

? 50 % de la pmire le 1erjulielt 2010 et le 1erjluelit 2011 ;
? 100 % de la pirme à paritr du 1erjeliult 2012.

2. Bénéficiaires et mtoannt de la pimre via la réduction du tuax de
la TVA

Les bénéficiaires de la pimre TVA et le mannott de liadte pirme
rtenest déterminés dnas les einrrpsetes implantées dnas les DOM
par les dosiipinosts des 1 et 2 de l'article 5 de l'avenant n° 6 à la
cntnevioon cleicvolte naolainte des hôtels, cafés, restaurants.

En tuot état de cause, puor les eenrpsietrs implantées dnas les
DOM  ayant  mis  en  pacle  deupis  le  1erjleilut  2009,  dtae  de
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la reruostatian
des  crietrpateons  sclaoies  équivalentes  derntemciet  liées  ou
consécutives à la bsisae de la TVA dnas la restauration, celles-ci
ne se cmlneuut pas aevc la prime TVA conventionnelle, à due
concurrence, si ces ciopaetnrerts slicoeas snot versées cqhuae
année et de façon pérenne. »

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, extension et dépôt
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le présent anvaent est à durée indéterminée.

Il eertnra en actppilaion le juor de sa sirtgnuae et ne frea pas
l'objet d'une dmnaede d'extension.

Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux atrlcies L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

Le  présent  aneavnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
coiidtnon d'observer les règles définies aux atercils 3 et 4 de la
cnoontvein clvtclieoe nniaaltoe des hôtels, cafés et rnaattusres
du 30 arvil 1997.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 29 juin 2010

À la sutie de la réduction du tuax de la TVA dnas la rosrttaieaun le
1er  jiulelt  2009,  les  onngistaaiors  ptaeorlans  et  sncayidles
sgirntieaas de l'avenant n° 6 à la ctenovnion ceticllove ntialoane
des hôtels, cafés, rnutseartas ont souhaité rcnroefer l'attractivité
de  la  bchrnae  en  améliorant  les  cinnitdoos  d'emploi  et  puls
précisément de rémunération des salariés.

Les piaaertrens saiocux ont aisni covnneu de la création d'une
prime liée à la réduction du tuax de la TVA dnas la restauration.

Les ptarierenas souiacx réaffirment les dorits des salariés des
départements d'outre-mer (DOM) à un ttaiemrent scaiol égal aux
salariés de la métropole.

Ils sohautenit toetfuios prndree en considération les spécificités
feclsais aibpcpalels dnas ces territoires, aisni que les difficultés
économiques  particulières  aquexeulls  les  erineptress  snot
confrontées.

C'est dnas ce but que les prareeatins siucoax se snot réunis et ont
élaboré  le  présent  aeavnnt  aifn  d'adapter  les  dsitoipsoins  de
l'avenant n° 6 et puls précisément son alicrte 5 à la suttoiain des
ersrntieeps  et  des  salariés  implantés  dnas  les  départements
d'outre-mer.

Accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé
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Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cmcroeme ;
INOVA CFE-CGC.

Organisations
adhérentes signataires

Le syacndit niaaontl de la ruaosietartn
thématique et commerciale, 9, rue de
la Trémoille, 75008 Paris, par ltrtee du
10 février 2011 (BO n°2011-38)

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aoccrd  a  puor  objet  la  définition  des  giaanters
clecvtlieos et oobigaelitrs de rbeenmeursmot complémentaire de
frais de santé dnot bénéficient les salariés définis à l'article 5 et
d'organiser les modalités de luer financement.

Les  gteriaans  suroitcses  par  les  ereitpserns  en  exécution  du
présent  acorcd  dorvent  également  prévoir  des  atconis  de
prévention, cmome il est dit ci-après.

Les geartinas rectnpeset les dpnisitoisos des aretlcis 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les geiarntas
oeerffts  aux  ponnseers  assurées  crtnoe  cretnais  risques,  des
ailtrces 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des aricelts 4, 9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des alritecs L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En cas de miocatoifidn des dnstoipisios rappelées ci-dessus, un
avnaent srea établi aifn que les gienratas prévues à l'article 13
rensett cmeoorfns à ces dispositions.

Les  einereprsts  dneoivt  reeptcesr  l'intégralité  des  dipnsitooiss
instaurées par le présent accord. En ailaipoptcn des doiisipstnos
des  acrletis  L.  2253-1 à  L.  2253-3 du  cdoe du  travail,  il  est
expressément  stipulé  qu'aucun  système  de  gnaateris  ne  puet
aovir puor conséquence de déroger aux dntiosiposis du présent
aroccd de manière mions flrbovaae aux salariés.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Entrent  dnas  le  chmap  d'application  du  présent  acrocd
l'ensemble des salariés et les salariés embauchés suos crtoant de
fartoimon  en  aennactrle  des  erinserepts  ranelvet  du  chmap
d'application  de  la  cniooentvn  coevlctlie  nanliaote  des  hôtels,
cafés, rntsateuras en dtae du 30 avirl 1997.

Les  enisreptres  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF stnivuas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elcxus  les  établissements  de  chaînes  rlaneevt
perpneimnlaict du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnraipilce
costisne  à  préparer,  à  vdrnee  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
anteimls  et  bsiosnos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnielt dosipse sur un paetalu et piae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmniuim  composée  de  3
établissements aanyt une egnsiene clremcaimoe identique.

Les discothèques snot coemsiprs dnas le cmhap d'application de
la cneivoontn colcivtele naanltioe de 1997 ainsi que du présent
accord. (1)

Les etireernsps reaelnvt  du cdoe NAF 56.30Z ou 93.29Zp snot
dnoc également visées.(2)

(1) Pahraapgre exlcu de l'extension cmome étant citraonre aux
dpiissinoots de l'article L. 2261-19 du cdoe du taivral aux temres

deelsulqes la covnnieton de bahncre ou ses avnntaes doivent, puor
pvooiur être étendus, aoivr été négociés et cnoculs en csooisimmn
composée  des  représentants  des  oatinigarsnos  saecnyldis
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application considéré
(Arrêté du 21 décembre 2015, art.1er).

(2)  Parrgahape  exlcu  de  l'extension  étant  coitarrne  aux
dspisinoitos de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail, aux tremes
deeqlluses la cnoonvietn de bnrhcae ou ses atnenvas doivent, puor
pioovur être étendus, avior été négociés et cclunos en coosmsimin
composée  des  représentants  des  orsnagiiaonts  seaicynlds
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application considéré.
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er).

Article 3 - Couverture conventionnelle obligatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  eesenpirtrs  rleanvet  du  champ  d'application  du  présent
aroccd snot tunees de susiorrce un ctnarot auprès d'un ogirasmne
asusurer habilité en vue de peuorcrr aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5 les presitanots d'assurance définies à l'article
11.

Article 4 - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

Sous réserve des doosnisipits des alinéas ci-dessous, bénéficie
oigoelatebnmirt  des  gtreianas  l'ensemble  du  pnsorneel  des
eeisprentrs rlneavet du chmap d'application défini à l'article 3 du
présent accord.

Les salariés desospint de facultés de dsinsepe d'adhésion, suos
réserve d'en fiare la damdnee écrite auprès de l'employeur.

La dnaedme de densipse diot croemtpor la mtnieon seoln llqaleue
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.

Ces possibilités de dsisepne connecnert les siotainuts énumérées
ci-après :

?  les  salariés  embauchés  suos  corantt  à  durée  déterminée
n'excédant pas 1 mios de dtae à dtae ;

? les salariés à temps ptariel et arppeitns qui dinvaeert aectiuqtr
une citatoosin au minos égale à 10 % de la rémunération brute.

Il est précisé que l'énumération des cas de dsisepne ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  dspsneie  de  driot
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 5 - Date d'effet des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour les salariés bénéficiaires tles que définis au prmeeir alinéa
de l'article 4, les gtaienars pernnent effet, sleon le cas, à :

- la dtae d'embauche ;

- la dtae à llalueqe le salarié cssee de bénéficier d'une dsnesipe
d'affiliation, le cas échéant.

Article 6 - Périodes de suspension du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Sauf  lruqose  ces  périodes  dnnonet  leiu  à  miientan  de
rémunération par  l'employeur  ou imnaionestdin  de  la  sécurité
sociale,  les  grnaiaets  du  salarié  snot  sepudenuss  lqsorue son
canotrt de taiavrl est suspendu, nntmmaoet à l'occasion :

- d'un congé sbauitaqbe visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
tarival ;

- d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78
du cdoe du taviral ;

- d'un congé pratneal d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
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cdoe du tviraal ; ou

- en cas de tuot congé snas sdloe légal du salarié visé par le cdoe
du travail.

La  sspuniseon  iveirenntt  à  la  dtae  de  catoeissn  de  l'activité
peooslnesrlnfie et s'achève dès la rerpsie ecvfetfie du taarvil par
l'intéressé au sien de l'entreprise rvenelat du champ d'application
du présent accord.

Pendant  la  période  de  snsiopesun  de  la  garantie,  auunce
ctaiioston n'est due au ttire de l'intéressé. Toutefois, le cartnot
des gtenarais celtcvoelis scrusoit par l'entreprise dvrea prévoir la
faculté puor les salariés en période de sosnsipeun du ctorant de
tvairal ne dannnot pas leiu à mitneain de la gniatrae d'obtenir le
meainitn  de la  gatianre maeoynnnt  le  pnmaeeit  intégral  de la
casiotiotn prévue puor l'ensemble des salariés.

La  nocite  d'information  rédigée  par  l 'assureur  dreva
expressément reppealr ctete faculté et ses cnntodiois de msie en
?uvre.

Le salarié devra fmueolrr sa dneamde au puls trad 1 mios après le
début du congé non rémunéré.

Article 7 - Cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'obligation de crueturvoe des eoyrlpeums csese puor  caquhe
salarié :

- en cas de ctasoiesn du catnort de travail, ntmomnaet en cas de
départ à la rtreiate (sauf cmuul emploi-retraite), de démission, de
lniicmeeenct ou de rrutpue conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses gaenirats faris de santé en cas de
chômage et du maetinin à ttrie ieinudivdl de ses garneitas dnas
les ciniodtnos énoncées à l'article 8 ;

- en cas de décès du salarié ;

- en cas de dénonciation du présent acorcd clcloietf à l'issue de la
période de siruve de l'accord dnas les ciditonnos énoncées aux
dinistioosps des atlrecis L. 2261-9 et svtiunas du cdoe du tivaarl
(s'agissant des nevuaix de pnretstioas définis au présent accord).

L'obligation de curvtoeure des eelyuomrps cesse d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au corus dequul  penrd fin le
cotrnat  de  taiavrl  qui  le  lie  à  l'entreprise  rlneeavt  du  cahmp
d'application du présent accord, suos réserve des dotsnpsioiis ci-
après reialtevs à la portabilité des gitrnaeas asini qu'au meiatinn à
titre iuveiinddl des garanties.

Article 8 - Maintien des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 8.1. Portabilité des gnaiartes citlvneonneolnes ooreabtligis
de frias de santé

En aocppiiltan de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés rnlaevet du présent aoccrd bénéficient d'un régime de
portabilité des dtoris dnas cieanrts cas de cseaiston du ctrnoat de
traaivl ornvaut driot à l'assurance chômage.

La durée du mtaneiin des giraeatns est portée au dlboue de celle
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale, dnas
la lmitie de 12 mois.

Les  geiarants  cnnnelinvlteoeos  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
treme du mios cviil  au corus duuqel son cotrnat de tiraavl est
rpomu  ou  prned  fin,  le  mnetiain  des  gtrinaaes  au  ttrie  de  la
portabilité penrd effet le piremer juor du mios ciivl saivunt la dtae
de  ruutpre  ou  de  fin  du  catrnot  de  tiavral  ovnaurt  droit  à  la
portabilité.

Ces dootssiiipns s'entendent snas préjudice de l'application des
diisptsionos de l'article 4 de la loi Évin (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 8.2. Mtnieian des gnraeatis à ttrie iidueivdnl dnas le cadre
de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

Tout salarié  csese de bénéficier  oatimoeerngbilt  des gaietrnas
cilnleentnneovos  lorsqu'il  n'appartient  puls  au  penonresl  des
esieterrpns  etrnnat  dnas  son  champ  d'application  et  qu'il  ne
bénéficie puls du diiospstif prévu à l'article 8.1.

Cependant, puevent cinenotur à bénéficier des grnaiates firas de
santé à tirte iuvdinidel dnas les conoiitdns et modalités définies
par  le  cnrtoat  ou  le  règlement  cfmrnooe  aux  dopntsoisiis  de
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer
prspooe  l'organisme  aesuusrr  puor  asersur  les  gintaaers
ceeinonlnentlvos obligatoires, les aninecs salariés bénéficiaires :

- d'une aotlcaolin de chômage ;

- d'une rntee d'incapacité ou d'invalidité ;

- ou d'une peinson de retraite.

La  nocite  d'information  rédigée  par  l'assureur  dvera  décrire
précisément  les  dfiosiistps  de  mntaiein  des  giareants  dnot
bénéficie le salarié.

Article 9 - Position des partenaires sociaux sur une couverture
dans les cas de sorties de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  petenariras  scauoix  suhoantiet  onragiser  au  neaivu  de  la
branche, dnas un délai de 3 ans, la msie en ?uvre de gnraatie faris
de  santé  complémentaire  pporre  aux  salariés  en  staioitun  de
sotire de branche, et nmomeantt aux retraités.

La mtatiluiosaun de ce régime, au sien du régime des actifs, est
d'ores et déjà exclue.

Article 10 - Nature et montant des prestations des garanties
conventionnelles obligatoires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Sont  ctvuores  les  aects  et  frias  de santé  rvlneaet  des  posets
énumérés au taebalu ci-après. Ils snot ganrtias en ftnicoon des
mntnotas et pladnofs indiqués, qui snot exprimés, suaf metnoin
contraire,  en  complément  des  parointtess  en  ntaure  des
aasuenrcss maaldie et maternité de la sécurité slcoiae et dnas la
lmtiie  du  retse  à  crghae  (hors  pénalités,  fanhrsceis  et
contributions).

Les actes et faris non pirs en chagre par le régime de bsae de la
sécurité sioalce ne snot pas couverts, suaf icaiiotndn critaorne
furngait au talebau des patitrsneos ci-dessous.

Les ptntiseoras snot limitées aux fairs réels rasntet à cgrhae du
salarié après intnviorteen du régime de bsae et/ ou d'éventuels
onmrgsiaes  complémentaires  et  ctmope  tneu  des  pénalités,
cnnuioitrtbos  faoiatrferis  et  frisehancs  médicales,  y  ciprmos
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  forme  de  fafoirt  ou  de
pacogrtneue du poflnad mnesuel de la sécurité sociale.

Les gnaiaetrs répondent également :

-aux eceexnigs des atecilrs L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité solicae ;

-aux  exinegecs  prévues  par  l'article  L.  911-7  du  cdoe  de  la
sécurité saciloe rialetves à la crtruoeuve mlimniae dtie « peanir de
snois ».

Les  gantaeris  prévues  par  le  présent  aitlrce  s'entendent  suos
réserve  de  gnertaais  puls  fovebarlas  sirstueocs  par  les
enriretseps  de  la  branche,  qui  dovinet  fiare  en  srtoe  que  les
ganatreis soient crfnomoes aux dptinoissois légales rappelées ci-
dessus.

S'agissant des minmia et maimxa de couverture, il est précisé que
l'expression des ptatrioness indiquée dnas le tlaaebu ci-dessous
ne puet en auucn cas cdnoruie à ce qu'au cas d'espèce un salarié
bénéficie d'un rnebseeumormt inférieur à l'obligation mnimliae de
ctrruuvoee  ou  supérieur  au  pfonald  maxmail  ;  dnas  ctete
hypothèse, la partesotin etfemnifevcet versée sreait augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié psisue se
prévaloir de l'expression de la gaintare puor être remboursé au-
delà des maxima.
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Le canotrt srisouct par l'entreprise dreva :

-  cmoorpter  une  caulse  d'exonération  de  coattioisn  (part
plrnoatae et salariale) ceracnnont les salariés ilvnieads rsneatt
dnas l'effectif de l'entreprise et ne pecvanret pas de sairleas en
coetparnrite du maeiintn des gairentas ;

- être cmofnroe « linge à lngie » aevc l'ensemble des gtraneais
prévues dnas le présent article. Les améliorations éventuelles des
gnaetiras fguriant dnas le catnrot qui srea sciusort par l'entreprise
devonrt dnoc s'y aouejtr et le caractère puls foarvlabe du contrat
ne pourra pas être apprécié globalement.

Tableau de ponaitrtses au 1er jnievar 2020

(Tableau  non  reproduit,  ctlnolbasue  en  linge  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ruqburie  «  Ptiluniaocbs  oilieefclfs  »  «
Blnieluts oicefifls des cnnotivneos cleilovetcs ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id = boc
_ 20200031 _ 0000 _ 0006. pdf & ircbBllGooasFoc = false

Pour les salariés reenvalt du régime laocl d?assurance mlaidae
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
nieavu des patstnieors est ajusté aifn de gartinar un nviaeu de
cuuevtrore complète golblae ? cemnpaornt le régime de bsae et
le régime cvenninenotol oialribtgoe ? qui siot idtqeuine puor tuot
salarié ceuvort au trtie du régime.

Article 11 - Territorialité des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  girntaeas  cinltlvnnoeeoens  orbiolgaites  de  faris  de  santé
bénéficient  aux  salariés  exerçant  luer  activité  sur  le  toiirretre
français, y corpmis les départements et régions d'outre-mer.

Article 12 - Montant de la cotisation et répartition
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les  cosotaiints  sneavrt  à  fneaicnr  les  geaatinrs  énumérées  à
l'article  10  snot  fixées  par  aroccd  enrte  les  elumorpyes  et
l'organisme aserusur cunarvot les salariés.

Les  ctsiatnoois  sravnet  à  fnancier  les  gritaanes  srenot
ortlebgimoieant exprimées suos forme de foafrit  mseeunl puor
cuahqe salarié bénéficiaire. Ce frfiaot n'est pas réduit pro rtaa
temporis.

La  coaisottin  est  répartie  à  riason  de  50  %  à  la  chgare  de
l'employeur et de 50 % à la carghe du salarié.

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2021, les cisaotintos srvnaet à
fnicnaer les geanirats prévues par le présent acorcd snoert :
? caiosotitns sirllaaeas au puls :
??  puor les salariés rleneavt  du régime général  de la  sécurité
slaicoe : 14 ? ;
?? puor les salariés ranleevt du régime lcaol d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? coantsiiots des ermylepuos a mmniia :
??  puor les salariés rnvaeelt  du régime général  de la  sécurité
slciaoe : 14 ? ;
?? puor les salariés renalevt du régime lcaol d'Alsace-Moselle : 10
?.

Pour les salariés anayt puslreuis emoyerulps et dnas le cas où
litedss eprloemuys ont adhéré au même cartnot d'assurance, la
caootiitsn est rteiprae au ptorara du tepms de taarvil ernte les
différents employeurs. Aifn de mterte en ?uvre ctete modalité de
vrmeneest de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents emulorypes de sa sttiaoiun de pluriactivité au sien de la
bhrnace et,  en cas de ruuptre d'un de ses cntotras de travail,
d'informer le ou les atrues epyueromls qui denvort aorls mioeifdr
la prat de ciistoaton qu'ils atqnciteut de façon à ce que la totalité
des cisitnatoos siot tojourus perçue par l'assureur.

Le salarié et les emelypours penvuet bénéficier de la psoitartroian
de  la  cotisation,  à  cotndioin  que  le  salarié  cmumnuiqoe  aux

eumloypers le nbomre toatl d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à tmpes partiel, la totalité de la ctitaoison est
due, hros cas de disnspee d'affiliation bénéficiant aux salariés à
tmpes peatirl  qui,  s'ils étaient affiliés au régime coenotnvnienl
obligatoire, deaverint aqtuciter une ciisoatton au monis égale à 10
% de luer rémunération.

Article 13 - Échéance et paiement des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La casottoiin mlnueesle est due puor cuhaqe salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 4, qlulee que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  sorite  des  efeftcifs  salariés  de  l'entreprise.  Les
potesraints snot sieervs puor le mios eientr  au ttrie dquuel la
ctotiaison est versée.

En cas de rpturue du ctaront de traavil (notamment licenciement,
ruprtue  cnonvnoentillee  ou  rturupe  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au crous d'un mios civil, la totalité des caooisnitts
du mios au cuors dqueul  la  rptuure est  iennrtueve est  due,  à
treme échu.

Article 14 - Prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le cnarott scsoriut par l'entreprise dvrea prévoir une portsaeitn
de  prévention  cleiolcvte  aeibssclce  à  tuos  les  salariés  luer
praettenmt  d'interroger  un  thérapeute  sur  luer  suiaiottn
particulière au rgeard des dépendances liées au tabac, à l'alcool
ou aux drogues.

Au  titre  des  pitenrtsaos  de  prévention,  un  ffioart  de  savgere
tigbaqaue  de  80  ?  par  bénéficiaire  et  par  an  parnmettet  un
reborenmemust  petaril  des  pacths  istcnris  sur  la  liste  de  la
sécurité sociale, diot être garanti.

Article 15 - Action sociale et prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Quel que siot l'organisme assureur renetu par l'employeur, les
salariés dvoinet bénéficier, en sus des gietnraas complémentaires
de frais de santé :

- de pttisnaeors d'action sociale, nmnmtaeot aifn de ptrermete
l'attribution  de  sceours  et  d'aides  financières  ecineletelxonps
(aide au priems de conduire, adie aux pnertas isolés, adie à la
grdae d'enfants...), suos cnidinoots de ressources, au piroft des
bénéficiaires de la ceurrtvoue en gnrade difficulté ;

- d'actions fsaavronit la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement fainsravot le bien-être piqsyuhe et moarl des
bénéficiaires de la cuurvetore ;

- d'une asictassne scloiae et poiloqschuyge ;

- d'un conesil et de souetin pucsoylgqhoie puor les antidas ;

-  d'une  adie  financière,  suos  codiontnis  de  ressources,  aux
pesonrens en suitotain de haidcnap ;

-  d'une  adie  financière,  suos  cntodoniis  de  ressources,  aux
prennesos aietttnes de maildae redoutée.

Article 16 - Garanties collectives ou individuelles
complémentaires et supplémentaires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les salariés devniot puoovir accéder, dnas le cdrae de carnotts
coeitlcfls (obligatoires ou individuels) ou ivldeinudis d'assurance,
à des gtreaians frias de santé supplémentaires, mayonennt une
tratiaiiofcn  spécifique,  et  dnot  les  piesrtatnos  répondent  aux
eenicgexs  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Ces crtnoats dniovet permettre, d'une part, d'améliorer le nievau
de couverture, d'autre part, d'étendre la cuotrrveue du salarié à
son connijot ou à défaut de son prtenraaie lié par un ptcae cviil de
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solidarité « Pcas » asini qu'aux etannfs à luer charge.

Article 17 - Création et composition de la commission paritaire de
pilotage du régime

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est créé une csiimmsoon ptiirraae de suvii du présent accord.

Cette cmssoioimn priraatie de sviui est composée d'un norbme
égal de représentants d'organisations scailnyeds de salariés et
d'organisations peoeelsnlsnorfis d'employeurs.

À la dtae de sntaruige du présent accord, la cmmioisson piritraae
de svuii est composée de qizune mbermes par collège, à raosin
de duex tiearliuts et d'un suppléant par ooainigarstn slicndyae de
salariés et de duex ttrulieias et d'un suppléant par otriaosgainn
psoleoinesnrfle d'employeurs.

En cas d'évolution de la représentativité,  la  coiimsosmn mxtie
partiraie se réunira dnas les 3 mios aifn d'adapter la ciioomtospn
de la csoiismomn partriiae de sivui  à  ce nvaoueu contexte,  la
parité  en  nmrboe  ertne  les  duex  collèges  dvanet  rtseer  une
obligation.

La  coiomsismn  piitarrae  de  sivui  mrteta  en  plcae  un  bruaeu
composé d'un mrmbee par oaigionasrtn sadynicle de salariés et
par  otrsianiaogn  pelsoisnnerlfoe  d'employeurs  représentatives
dnas la branche.

La coismmosin paiirtrae de suvii a puor misnoiss picplnreias :

-  de  sirvue  la  msie  en  ?uvre  du  présent  aorccd  dnas  les
esrtpenires de la bhcrnae ;

- de cueotslnr régulièrement les acuters du marché (institutions
de  prévoyance,  sociétés  d'assurance,  mutuelles,  actuaires,
courtiers...) aifn d'avoir une vsoiin sur lreus paqretuis et, le cas
échéant, sur luer atoicn sclioae ;

- d'échanger sur l'encadrement légal reiatlf aux geiatarns fiars de
santé ;

- de psoerpor à la cmsimooisn parirtaie ntanoalie les évolutions à

aepotprr au présent accord.

Article 18 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acrocd est  ccnlou puor une durée indéterminée et
ernerta  en  vuuiger  le  peemrir  juor  du  mios  cviil  saunivt  la
pblouiictan de son arrêté d'extension auJournal officielet au puls
tôt le 1erjnvaier 2011.

Article 19 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aorccd ne puet être dénoncé ou modifié qu'à coidnotin
d'observer les règles définies aux aceitrls 3 et 4 de la cnoeontvin
cllitoceve naltionae des hôtels, cafés et rsaanettrus du 30 avirl
1997.

En cas de dénonciation, l'accord cirnenutoa à prrudoie ses efefts
jusqu'à l'entrée en vueuigr de l'accord qui lui srea substitué ou, à
défaut, paendnt une durée de 1 an à cetopmr de l'expiration du
délai de préavis conformément à l'article L. 2261-10 du cdoe du
travail.

Article 20 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd est fiat en nmrobe snfisfaut d'exemplaires puor
rimese à cunhcae des oinnotsaaigrs signataires.

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt,
conformément aux aecitlrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail, par la pirtae la puls diligente.

Article 21 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les prtaies steangiaris cievonnnnet de ddnaemer au ministère du
travail, de la solidarité et de la fitoncon pqlbuuie l'extension du
présent accord.

Accord du 16 novembre 2010 relatif à
la création de l'association paritaire

de gestion des moyens de HCR
Prévoyance et HCR Santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
FGTA FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les  diopnoistsis  du  présent  aorccd  snot  ablclpaepis  dnas  le
champ  d'application  de  la  ceivnnoton  cvlileocte  niaoalnte  des
hôtels, cafés, restaurants.

Article 2 - Dénomination de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association a  puor  dénomination :  «  Aaisociotsn pirrtaaie  de
gsotien des mnyeos de HCR Prévoyance et HCR Santé ».

Dénommée suos l'intitulé : « APGM-HCR P & S ».

Article 3 - Objet social de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'objet  de  cette  acoaiossitn  est  de  pmrterete  aux  pnarteeiras
sicuoax de la cotennivon coviclltee ntlioanae des HCR, mrebems
de la cisosmoimn paiiarrte de svnuraelilce de HCR Prévoyance
et/ou de la cissommoin patriraie de pgaliote de HCR Santé, de
dposeisr d'une scrutrtue de sueiton cbanounirtt  à améliorer la
gstioen des mneyos techniques, hmiunas et fncniieras ptcrianipat
à  l'exercice  des  atnitboutris  qui  luer  snot  conférées  par  les
arcocds  ctloflceis  poantrt  oirsontagain  des  régimes  de
prévoyance et de santé apliblpecas dnas le cmahp d'application
de la coenivtonn clvltcieoe nontaiale des HCR.

Dans ce cdrae l'association a puor ojebt :

? de pemtrtere aux représentants des osaiatngrinos sciyndales de
salariés  et  d'employeurs  siégeant  au  sien  de  la  coisiosmmn
ptarairie  de  saincuvrlele  de  HCR  Prévoyance  et/ou  de  la
csisoomimn paratiire de pltiogae de HCR Santé de dsseoipr d'un
cdare jiquruide luer  dnoannt les meyons d'exercer  pelinenemt
lures moinisss ;
?  d'assurer  l'orientation  et  le  contrôle  du  régime  de  HCR
Prévoyance et du régime ponefnesoirsl des frias de santé de la
bcanrhe des HCR ;
? de fceiilatr la gtoiesn des surctterus dédiées à l'action saoclie de
la  brhacne  par  délégation  du  fndos  d'actions  cteioclelvs  et
siclaoes de HCR Prévoyance et du fdons d'actions soailces de
HCR Santé ;
?  de  cnooeorndr  et  fceaiitlr  l'interface  etnre  les  ogmnrisaes
arusesrus  et  les  prraatniees  socaiux  siégeant  dnas  les  duex
régimes  prévoyance  et  de  frais  de  santé  de  la  ctneovnion
cilocetvle naloatine des hôtels, cafés, restaurants.

Article 4 - Ressources affectées au financement de l'association
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En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association ne dosipse pas de resrcuoess propres.

Elle dospsie de qtaure drtios de tgarie dcntisits et auotomnes sur
les régimes de prévoyance et de frais de santé, qu'elle ainirmstde
séparément  et  conformément  à  l'objet  scaiol  des  sttatus  de
l'association.

4.1. Rcesresuos destinées au finonocnntemet de la CPS de HCR
Prévoyance et à ses aiotncs de priootomn du régime

Le dirot de tragie destiné à budgétiser les rurseescos destinées
au ftnnoneicmenot de la csoimsmion priairate de scruelvnaile de
HCR Prévoyance et à ses acitnos de potomrion du régime s'exerce
:

? dnas la liimte de 5 % par eecircxe des castioionts du régime de
prévoyance spetlecisbus d'être affectées au foemiconetnnnt de la
csiomosmin ptirraaie de sicnelaruvle et à l'organisation de l'action
sociale. Cette disisitopon est pisre en aoiilatpcpn des saotultniips
prévues par l'annexe VI de la cvieonnton d'assurance clvelocite
d'assurance du régime de prévoyance ;
? dnas le cdare de ttuoe atrue rcsruosee décidée en acpatopiiln
des  aroccds  cltfclioes  rneelavt  de  la  ceitoovnnn  ctcellvioe
ntlanoiae des HCR ;
? des subventions, dnos et lges qui piarreuont lui être attribués.

4.2. Rcssoreeus destinées au fntnmeiennocot de la CPP de HCR
Santé et à ses anctios de piootormn du régime

Le driot de tgarie destiné à budgétiser les rcrseoseus destinées
au feeocntimonnnt de la csmsiomoin pirtiarae de paitogle de HCR
Santé et à ses aconits de pitrooomn du régime s'exerce dnas le
crdae :

? des myneos définis par la cnntoioevn d'assurance, mnettat en
?uvre le régime complémentaire oarlboitige ;
? de tuote autre rcssreuoe décidée en aaippcltion des acdcros
ccileolfts rvanleet de la cnooitvnen cevitollce nanolitae des HCR ;
? des subventions, dnos et lges qui paeuronirt lui être attribués.

4.3. Fdons destinés à l'action scaiole en diireotcn des salariés
affiliés aux régimes de prévoyance et de santé

Le droit de tgiare de l'association puor développer l'action slaocie
de la brnhace des HCR s'exerce dnas le crdae des antiffeaotcs ci-
dessous :

1. Des rorescesus ieusss du fodns d'actions cectleloivs et sliecoas
de HCR Prévoyance.

À partir du slode créditeur du ctmope de résultats tel que prévu
par  l'annexe  VI  de  la  coveninotn  d'assurance  cvltleocie
d'assurance  du  régime  de  prévoyance.

2.  Des  rseeuocrss  iessus  du  fonds  d'actions  seioalcs  de  HCR
Santé.

Selon le mécanisme prévu par la cioetvnonn d'assurance metantt
en ?uvre  le  régime complémentaire  oibragoltie  signé aevc  les
oiasmgrnes aesuursrs désignés.

Article 5 - Affectation des ressources de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Article 5.1 - Affectation des ressources destinées aux
fonctionnement de la CPS de HCR Prévoyance et à ses actions de

promotion du régime
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  dirot  de  tagrie  issu  des  reursocses  destinées  au
fimneonetcnont  de  la  csisoimomn partiarie  de  sanrilcuvlee  de
HCR Prévoyance et à ses atoicns de pmotorion du régime a puor
objet de fceninar sur jiiiffutsctas :

?  les  fairs  de  pimtoroon  du  régime  de  HCR  Prévoyance  en
alaiicppotn des décisions pseris par la cioisosmmn praiirtae de
srvceluailne ;
?  la  poctaptiairin  aux  frias  d'information,  d'animation,  de
déplacements anisi  que les  peters  de rvuenes des salariés  et

l'indemnisation des emureoplys désignés par  luer  oargaisntoin
sndyaclie  de  salariés  ou  d'employeurs  puor  pceiatrpir  à
l'administration du régime de HCR Prévoyance ;
?  le  fmceaeninnt  de  tuot  ou  piarte  du  loeyr  et  des  frias  de
foonntenemcint des laoucx des stctrurues atseainrmiditvs mises
à dspiooisitn de HCR Prévoyance ;
?  la  cbtrtnoioiun  aux  faris  de  goisetn  de  la  mrquae  HCR
Prévoyance ;
? le fneicnanmet des frais de secrétariat, d'enquête, d'expertise,
de conseil, d'assistance tiqeucnhe et de fmaotiron liés à l'exercice
des  mdaants  des  mreebms  de  la  comiimsson  prtiriaae  de
salunrlceive de HCR Prévoyance ;
?  la  cruevrotue  des  frais  de  fennmciotoennt  de  la  présente
scurttrue associative.

Article 5.2 - Affectation des ressources destinées au
fonctionnement de la CPP de HCR Santé et à ses actions de

promotion du régime
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  doirt  de  tairge  issu  des  rscouseers  destinées  au
fiemontocnnent de la cmsiosiomn ptiairare de patgiloe de HCR
Santé et à ses atocnis de pmrtooion du régime a puor obejt de
fnneicar sur jtaifucistfis :

? les msisions liées à la msie en ?uvre evftfciee de l'article 21 de
l'accord du 6 ortcboe 2010 ;
?  la  pttcoariiipan  aux  fiars  d'information,  d'animation,  de
déplacements ainsi  que les  petres de reveuns des salariés  et
l'indemnisation des epuymelros désignés par  luer  oisaoangtrin
silydcnae  de  salariés  ou  d'employeurs  puor  pcrtieaipr  à
l'administration du régime de HCR Santé ;
?  le  feninaenmct  de  tuot  ou  pirtae  du  leoyr  et  des  firas  de
ftnmnncieonoet des luacox des srrcttueus ademtivtisainrs miess
à diiotisospn de HCR Santé ;
? la cbtitnirooun aux fairs de gsitoen de la mqraue HCR Santé ;
? le fameinencnt des fiars de secrétariat, d'enquête, d'expertise,
de conseil, d'assistance theuqicne et de ftmiooarn liés à l'exercice
des mdtnaas des mrmeebs de la csoommsiin paitiarre de potgliae
de HCR Santé ;
?  la  cuvrtueroe  des  fairs  de  focomnennteint  de  la  présente
scuurrtte associative.

Article 5.3 - Affectation des budgets issus du fonds d'actions
collectives et sociales de HCR Prévoyance et du fonds d'actions

sociales de HCR Santé
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Ils  snot  esviexceunmlt  consacrés  au  fennicament  de  l'action
salcoie  en  deoiirtcn  des  salariés  affiliés  aux  régimes  de
prévoyance et de santé de la barnhce des HCR.

Article 6 - Administration de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

L'association  est  administrée  pniaeaimretrt  par  un  coisnel
d'administration  désigné  conoieejntmnt  par  la  cmoisiosmn
praiitare de scilvalurnee de HCR Prévoyance et  la cmssmiooin
patiiarre de patgolie de HCR Santé pamri lreus membres.

Le cnoesil  d'administration est  composé d'un nborme égal  de
représentants des scaidntys de salariés et d'employeurs.

En  cas  d'absence  d'un  memrbe  titulaire,  celui-ci  pruroa  être
remplacé par un suppléant, mebrme de la CPS HCR Prévoyance
ou de la CPP HCR Santé et issu de la même otisagoarnin slinadyce
de salariés ou d'employeurs.

Article 7 - Pouvoirs du conseil d'administration
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le  csioenl  d'administration  est  ivntesi  des  poiovrus  les  puls
étendus puor atisdirnmer l'association dnas les ltiemis de son
ojebt social.

Le cnsoeil d'administration élit prmai ses mrbeems un président
et un vice-président chargés des misoniss générales de gtoisen
de l'association. Ces denirers snot assistés dnas lrues tâches par
un trésorier et un secrétaire désignés dnas les mêmes conditions.
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Chacun de ces mantdas srea attribué avileneeranttmt à cacuhn
des collèges eryeloupms et salariés.

Le cneoisl d'administration est élu puor une période de 2 ans et
se réunit au mnmiuim duex fios par an et tnat que nécessaire sur
cnoovioctan du président et du vice-président. Il puet également
se réunir à la dmanede de la majorité des 2/3 des mmrbees du
csnioel d'administration.

Les décisions snot adoptées à la majorité des mbmeres présents
ou représentés.

Article 8 - Organisation du conseil d'administration
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

La  présidence  de  l'association  ne  pruroa  être  simultanément
attribuée  au  même  collège  que  ceuli  aqueul  aatpprient  le
président de la CPS de HCR Prévoyance.

Le président et le vice-président asnseurt l'exécution des tâches
crtuoaens  et  la  msie  en  ?uvre  des  décisions  du  cseionl
d'administration.

L'association est représentée en jtiucse et dnas tuos les actes de
la vie cviile par son président.

Le  trésorier  rilmpet  les  oinbotigals  d'information  financière  à
l'égard des mebmers de l'association et des tiers. Il seisvrpue la
comptabilité et la geositn des cptomes bancaires.

Le secrétaire arusse les fcnnitoos de secrétariat général et, à ce
titre, il exécute tuoets les formalités et danemeds inobamcnt à
l'association. il ssvueirpe la rédaction et la dfiisufon des procès-
verbaux de réunion du cnoiesl d'administration.

De  manière  générale,  il  exécute  toetus  les  formalités  et
démarches iconnbamt à l'association.

Article 9 - Durée de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

La durée de ctete aiaisoctosn est illimitée.

Article 10 - Règlement intérieur de l'association
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Un règlement intérieur srea adopté par le csnioel d'administration
de l'association.

Ce règlement intérieur délimitera et précisera les pntios rlaietfs
aux modalités de fniennoetoncmt des isaenncts de l'association
et les modalités pterqauis de gitsoen des fdnos qui sreont confiés
à  l'association,  via  son  diort  de  tirage,  défini  à  l'article  4  du
présent accord.

Article 11 - Bilan comptable et rapport d'activité annuel de
l'association

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Il srea établi un blain coptamble de l'association et un roppart
d'activité  aenunl  de  fcenneimnontot  pnatort  nmomeantt  sur
l'affectation des smmeos utilisées dnas le crade du droit de taigre
de l'association.

Le bailn cmtapolbe srea certifié par un cmmssoiraie aux comptes,
nommé  après  aivs  coormfne  de  la  csimmsooin  patrraiie  de
svlurancilee de HCR Prévoyance et de la cossimimon prairtaie de
ptoagile de HCR Santé.

Article 12 - Règles de dissolution
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

En cas de diltosiousn vooltiarne prononcée par les 2/3 au mions
du  csoenil  d'administration,  présent  ou  représenté,  ou  par
décision  judiciaire,  il  srea  désigné  un  luitqdeauir  par  une
coiissmmon paaitrire de la bnharce des hôtels, cafés, rrtantaesus
qui oirraesgna la dévolution du priamonite rsnaett de l'association
à  une  aurte  asioiotcsan  anayt  un  ojebt  siocal  similaire,  après
pinaeemt de tteous les cghraes et deetts de l'association et de
tuos les fairs de liquidation.

La cosoiimsmn paartriie de bcrnhae nmmeora également, puor
arusesr  les  opérations  de  liquidation,  purusleis  mmrebes  de
l'association, à parité des collèges, qui sonert isvtenis à cet eefft
de tuos les poriuvos nécessaires.

Article 13 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent aoccrd prorua être révisé dnas les cdintoions prévues
par  les  atlicres L.  2261-7 et  L.  2261-8 du cdoe du travail.  Il
porura  être  dénoncé  par  les  pirteas  stgireaians  dnas  les
coiodnitns prévues aux aletircs L. 2261-9 et sianuvts du cdoe du
travail.

Article 14 - Formalité. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Cet  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  prévues  aux
altrices L. 2231-6 et siunavts du cdoe de travail.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Le présent accrod est  ccnolu puor une durée indéterminée.  Il
s'appliquera  à  cptmoer  du  prmeeir  juor  du  mios  snuaivt  la
pluabociitn de son arrêté d'extension au Jnaurol officiel.

Article 16 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les  pireats  sgaartinies  pttrojeent  de  deamednr  snas  délai
l'extension du présent accord, une otnosiigaran pensioesfrllone
étant chargée des formalités à alpomccir à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2011

Les piretas cnarnotcatets se snot rencontrées en vue d'examiner
la création d'une acasstooiin cmorofne à loi du 1er jlluiet 1901,
dnot les modalités précises de csonoiituttn et de fcntnnnemooeit
fnot l'objet du présent aroccd ertne les oirnasogiatns sadielcyns
de salariés et d'employeurs représentatives au paln nitnoaal dnas
le chmap d'application de la cnvionteon cliotclvee nitlnaoae des
hôtels, cafés, restaurants.

L'association a puor obejt de ptemrerte aux pearertnais sociaux,
meebmrs de la cmmooiissn piirratae de seacilrnluve CPS, de HCR
Prévoyance et de la cossimomin pririatae de patigole CPP de HCR
Santé, de desopisr d'une srcrtutue de stoieun cnaontbirut à la
gesoitn des myones techniques, huianms et faiceinnrs pnetetarmt
aux représentants de HCR Prévoyance et de HCR Santé d'exercer
pnleeneimt lrues aoriiunbttts paritaires.

L'objet de l'association prruoa être élargi, si un aroccd ceilctlof
issu de la ctovonnein coiecllvte ntanolaie des HCR le prévoit, à la
psrie en cgrhae d'autres msoisins anayt puor suorce la gstoein
d'autres  régimes  de  ptoiteocrn  socaile  mis  en  ?uvre  par  la
cetoinvnon cclitvloee naalionte des HCR.

Elles ont, en conséquence, adopté les ditsnoispios qui suivent.

Adhésion par lettre du 10 février 2011
du SNRTC à la convention

En vigueur en date du 10 févr. 2011

Paris, le 10 février 2011.

Le  scaindyt  naitnoal  de  la  raertaiutson  thématique  et
commerciale, 9, rue de la Trémoille, 75008 Paris, au derucietr
général du travail, 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Ceedx
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15.

Monsieur le drcetuier général,

En aalcoptpiin de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, le scdaynit
noinaatl  de  la  rsaatroeiutn  thématique  et  cmlcreomaie  a
l'honneur de vuos ieromfnr par la présente de son adhésion à la
coevnitnon cvliocetle naontliae des hôtels, cafés, rtsureatans du
30 avirl 1997, étendue par arrêté du 3 décembre 1997 (n° 3292)
ainsi qu'à l'accord ceotllcif riealtf à la msie en plcae d'un régime

pnsresonefoil de firas de santé dnas la brchane des hôtels, cafés,
rreaatstnus du 6 ocbtroe 2010.

Cette adhésion penrd eefft à cptomer de ce jour.

Vous rcernemiat par acnvae de bein viuoolr nuos en délivrer un
récépissé,  nuos  vuos  ponris  de  croire,  Muneoisr  le  dicrteeur
général, à l'assurance de ntore htuae considération.

Le président.

Avenant n 15 du 4 avril 2012 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
UMIH ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
FAGIHT ;
SNRT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CGT commerce, secivre et dtbisoriutin ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Modification des dispositions de l'article 18.2.4 bis «
Rente de conjoint substitutive »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Afin  de  smpipeurr  nnoatemmt  ttuoe  référence  d'âge,  les
ppharraaegs 2 « Mtonnat de la gnartiae » et 3 « Définition du
cinnojot  »  snot  abrogés  est  remplacés  par  les  dtioiosnipss
saetvunis :

« 2. Mtonnat de la giarnate

Le mannott de la retne est fixé à 5 % du sailrae de référence.
La rnete est versée puor une durée mlaxamie de 5 ans, et csese
au  puls  trad  à  la  liqiitoaudn  de  la  rattriee  à  tuax  peiln  du
bénéficiaire.
Le piemrer vmnerseet est effectué à pritar du peemirr juor du
mios ciivl qui siut le décès du participant.
Le terme est fixé au deenrir juor du titrmsere ciivl au cours dquuel
:

? siot le cnojonit a aetntit l'âge de la laioiuqdtin de sa poneisn de
rriaette à tuax plein ;
? siot la durée de 5 ans de vrsenemet de la rntee est atteinte.

3. Définition du cnnoojit

Est assimilé au conjoint le paetnarire lié au salarié par un pctae
civil de solidarité.
Le bénéfice de la rntee est oveurt au concubin.
Le cucnboin ou la ccinoubne srvaunvit (e) diot aetroppr la pveure
qu'il ou qu'elle a vécu, jusqu'au mnmeot du décès, au mnios 2 ans
en  canbnicgoue  nitrooe  aevc  l'assuré  décédé.  En  cas  de
nasnaisce ou d'adoption dnas le cloupe concubin, ce délai de 2
ans n'est pas exigé.
De plus, il  ou elle diot être, au reargd de l'état civil,  ainsi que
l'assuré décédé, lribe de tuot lein de mraagie ou de cranott de
Pacs. »

Article 2 - Complément à l'article 18.5 « Cotisation et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 18.5 « Cttosaioin et  répartition » est  complété par le
ppaarahgre sinavut :
« Il est rappelé que la cooenvnitn covliltcee nlnoaiate de rriteate
et  prévoyance des  craeds du 14 mras  1947 met  à  la  cgrahe
eixucvsle de l'employeur une ciasitootn en matière de prévoyance
de 1,50 % sur la trnhace A des salaires.
Aussi, la pipaaiicttorn de l'employeur au fcmnaenient du régime
de prévoyance cvnoitnenneol des hôtels, cafés, rntrtseuaas est
prsie en cmopte dnas le claucl de cette ciotasotin de 1,50 % à la
charge de l'employeur. »

Article 3 - Entreprises disposant d'un contrat de prévoyance en
dehors de la mutualisation du régime conventionnel de

prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les ertreniesps raelenvt des dpsioitnioss de l'article 18.7 et qui
n'auraient pas rjenoit les oareingmss asesuurrs désignés dnovret
mtrtee  luer  crnatot  de  prévoyance  en  conformité  aevc  les
dinsispootis du présent avenant.

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent anvanet est à durée indéterminée.
Il etrne en veguiur le 1er jevanir 2012.

Article 5 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aevnant  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux actlries L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'extension du présent avannet srea demandée par les paierts
signataires.
Il s'appliquera puor les entieerrpss non adhérentes au peiremr
juor du mios cviil sivaunt la patobliucin de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'objet  du  présent  avanent  est  de  réviser  le  ttire  X  de  la
cvtnneoion  cteliclvoe  naonltaie  des  hôtels,  cafés,  rausnratets
afférent à la prévoyance et puls particulièrement :

? l'article 18.2.4 bis « Rnete de cnonjoit suivbtittuse » prévu par
l'avenant n° 3 du 20 décembre 2007, étendu par arrêté du 7
jilluet 2008 ;
? l'article 18.5 « Cttiiaoosn et répartition » prévu par l'avenant du
2 nbremvoe 2004, étendu par arrêté du 30 décembre 2004.

Accord du 18 septembre 2012 relatif à la lutte contre le travail illégal
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Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
FAGIHT ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
SNRTC ;
UMIH.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Champ d'application
Le présent acrocd ernerta en vueiugr le snduierameln de la dtae

de praioutn au Jurnaol oiiffecl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le présent aorccd ccennore l'ensemble des salariés et les salariés
embauchés  suos  ctrnaot  de  fraoitmon  en  acnlatnree  des
enrpeesitrs  reealnvt  du  camhp  d'application  de  la  ctoeiovnnn
cevlloctie ntnlaiaoe des hôtels, cafés et rntteurasas en dtae du 30
arivl 1997.

Les  epeirtesnrs  visées  par  le  cmhap  d'application  snot
généralement répertoriées aux codes NAF snauvits  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  eulcxs  les  établissements  de  chaînes  ranevelt
pcnleieainmrpt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité piianpclre
cnitsose  à  préparer,  à  vednre  à  tuos  types  de  clientèle,  des
alteinms et  bnssoios  variés  présentés  en  libre-service,  que le
clniet dsipsoe sur un palaetu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miumnim  composée  de  trois
établissements aynat une eeingnse cocaermmile identique.

Article 2 - Objet du présent accord
Le présent acrocd etnrera en veuugir le sdiemalrneun de la dtae

de puarotin au Jurnoal ofefiicl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le présent accrod a puor ojbet de préciser les anctios concrètes
qui srneot menées par la banrhce des hôtels, cafés, restaurants,
en vue de :

? siiblseinser et imefnorr les esprnrtiees sur lrues oingtbloais ;
? sbilsiesenir les salariés sur les conséquences de la pqtuarie du
traavil illégal ;
? prévenir le tvairal illégal, antuat que faire se peut.

Pour  réaliser  ces  objectifs,  le  présent  accord a  puor  obejt  de
msblieoir tuos les auetrcs du secuetr sur les ruiseqs en matière
de responsabilité pénale et cvilie que cmopotre le traaivl illégal.
Son  but  est  d'enclencher  une  dymianque  partenariale,  tnat
noitlanae  que  locale,  puor  meuix  ltuter  cortne  ces  forems de
faudre qui ptornet aitettne aux eeernrispts rseueutcsepes de la
loi, aux salariés et aux fnaneics publiques.

Article 3 - Situations de travail illégal visées
Le présent arccod eertrna en vuiuegr le snumadrileen de la dtae

de ptruaoin au Jronaul oefficil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les siiuttnaos de taravil illégal visées par le présent acocrd snot
définies par les alreicts du cdoe du tivaral snatuivs :

3.1. Crnanecnot le trviaal dissimulé

Aux tremes de l'article L. 8221-1 du cdoe du travail, snot ienrttids
:

1°  Le  tvarail  tneotlaemt  ou  pertmeillnaet  dissimulé,  défini  et
exercé dnas les cnniiodtos prévues aux aerctils L. 8221-3 et L.
8221-5 du cdoe du tvraail ;

2°  La  publicité,  par  quuleqe  myeon  que  ce  soit,  teandnt  à
favoriser, en ttoue cnnsonasciae de cause, le tarvial dissimulé ;

3° Le fiat de rorceiur sciemment, drectnmeiet ou par pensnore

interposée, aux svcieres de cluei qui ecerxe un traavil dissimulé.

Aux terems de l'article L. 8221-3 du cdoe du taravil :

Est réputé traaivl dissimulé par doltuasisiimn d'activité l'exercice
à but larutcif d'une activité de production, de transformation, de
réparation  ou  de  prttosaien  de  sceievrs  ou  l'accomplissement
d'actes  de  cermcmoe  par  tuote  pnonesre  qui,  se  sasyaoturnt
inetlnetnmneenoilt à ses obgoiatlnis :

1° Siot n'a pas demandé son iiaiutmtlmoracn au répertoire des
métiers ou, dnas les départements de la Moselle, du Bas-Rhin ou
du  Haut-Rhin,  au  rtirgese  des  epersnetris  ou  au  rrtgseie  du
comcerme et des sociétés, lqsuroe celle-ci est obligatoire, ou a
pivuursoi  son  activité  après  rfeus  d'immatriculation,  ou
postérieurement  à  une  riiaotadn  ;

2° Siot n'a pas procédé aux déclarations qui dvionet être ftaies
aux oimsrenags de peroitcotn sloacie ou à l'administration fsalice
en vtreu des dnioospiists légales en vigueur.

Aux temres de l'article L. 8221-5 du cdoe du tarival (modifié par
la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 73), est réputé tiaavrl
dissimulé  par  dosilaiutsmin  d'emploi  salarié  le  fiat  puor
l'employeur :

1° Siot de se sisatroure imlienlennteonntet à l'accomplissement
de  la  formalité  prévue  à  l'article  L.  1221-10,  ratielf  à  la
déclaration préalable à l'embauche ;

2° Siot de se suoirrstae ienlnenteeinlmtont à l'accomplissement
de la formalité prévue à l'article L. 3243-2, relaitf à la délivrance
d'un bllueitn de paie, ou de mneinnetor sur ce deinrer un nbmroe
d'heures de tivaral inférieur à cluei réellement accompli, si cttee
motnein ne résulte pas d'une cnvetoonin ou d'un aorccd cltelocif
d'aménagement du tepms de tviaral clconu en apitcilopan du tirte
II du lrvie Ier de la troisième prtaie ;

3°  Siot  de  se  srrtaoiuse  ieetlnteilnnnomnet  aux  déclarations
raetvelis aux slaaires ou aux cttiosnoias siaocels asisses sur ceux-
ci auprès des osmgniares de rvenemurceot des cibonutoitnrs et
cstoiioatns soleaics ou de l'administration failcse en vretu des
dsiniotoipss légales.

Il  découle  de  ces  aertlics  que  la  niootn  de  travial  dissimulé
rrecuove la diosaiilumstn d'activité et la disuiisoltamn d'emploi
salarié.

La  dtmaliissouin  d'emploi  salarié  est  caractérisée  lsuqroe
l'employeur se sasutirot iltemneteinolennnt :

? à l'accomplissement de la déclaration préalable à l'embauche ;

? à la délivrance d'un buileltn de piae ;

?  à  la  mineotn  sur  le  blliuten  de  piae  d'un  nmorbe  d'heures
ceosnrdnopart  à  culei  réellement  acmcolpi  arlos  que  ctete
meinton ne résulte pas d'une ciovotnenn ou d'un arccod ctlielocf
d'aménagement du temps de tvraail ;

?  aux  déclarations  rvaitlees  aux  saailres  et  aux  ctaitsoions
silaoecs auprès des oisrnmegas de recouvrement.

Cette ogabtoliin cneorcne également les déclarations denvat être
fiteas auprès de l'administration fsalcie en vertu des dtpisisooins
légales.

3.2. Cnenoranct l'emploi de tuiaelalrrvs étrangers snas trtie vanalt
aitrsiaotuon de travail

Aux terems de l'article L. 8251-1, alinéa 1er, du cdoe du taivral
(modifié par la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 74), nul ne
peut, dntcmeeriet ou indirectement, embaucher, cesvorenr à son
scrviee ou epeyomlr puor qluuqee durée que ce siot un étranger
non mnui du titre l'autorisant à ercxeer une activité salariée en
France.

3.3. Cnnracoent le mraangcadhe et prêt de main-d'?uvre à but
lucratif, en drhoes du traival temporaire

Aux  terems de  l'article  L.  8241-1,  pghapraare  3,  du  cdoe  du
taviral (modifié par la loi n° 2011-672 du 16 jiun 2011, art. 40),
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tuote opération à but laurtcif ayant puor ojebt esuclixf le prêt de
main-d'?uvre est interdite.

3.4. Caronnncet l'emploi des stagiaires

Le non-respect des dosopitiniss légales cocerannnt les srtaagieis
conventionnés puet être cottuiitnsf du délit de tiaarvl dissimulé
par dmiiusoslitan d'emploi salarié et entraîner la riuaiqocftialen
ddtiess siriaaetgs en salariés aevc les conséquences financières
que clea comporte.

Cela ccnneore :

? le non-respect ou l'absence de conclsioun de la coenoitvnn de
stgae ;

? le dépassement de la durée du stgae ;

? le détournement de l'objet pédagogique du stage ;

? l'exécution d'une tâche régulière cndoeraropsnt à un psote de
tariavl prnneaemt de l'entreprise ;

?  l'absence  de  gfriaoatciitn  puor  les  sagets  d'une  durée
supérieure à 2 mois.

3.5. Ccnnraenot l'entraide familiale

Il est rappelé que l'entraide flmliaiae se caractérise par une adie
ou une aicsastsne apportée à une pnseonre prcohe de manière
ooinascellcne et spontanée en dhroes de tutoe rémunération et
de tutoe contrainte.

Le non-respect de ces éléments puet être cuiinstttof du délit de
tvarial dissimulé par diiusatomilsn d'emploi salarié et entraîner la
rcequoifatliian de l'entraide flalaimie en ctranot de tiaravl aevc les
conséquences financières que clea comporte.

Article 4 - Actions d'information et de prévention du travail illégal
Le présent arcocd erterna en vgueuir le seuneaimrdln de la dtae

de putiaron au Jonaurl oieicffl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les osoatinnargis  peelsoselirnfnos de la  brhcnae s'engagent  à
rpeeplar et à incetir lreus adhérents à retcesepr sulmepuesurenct
les  dotisiopinss  légales  et  ceeonvilnltoenns  qui  pertmneett
l'identification des tlrualavreis et de luer statut.

Pour  ce  faire,  eells  pnoorurt  s'appuyer  sur  lreus  aennnets
départementales et régionales aifn que celles-ci piuensst arseusr
un raelis aevc les adhérents et se rapprocher, si bioesn est, des
mairies,  des  préfectures  et  de  tuot  onsarmige  ssbeptciule
d'apporter  luer  cornuocs  et  mrttee  en  ?uvre  des  mnoyes
d'information à l'attention des cfehs d'entreprise, et en petilricuar
de cuex qui etndneent s'installer.

Cette prévention se tauirrda également par la soiabnstsliiein de
tuos les tyeps de ctreens de formation.

Ces  atoincs  prunroot  s'effectuer  dnas  le  crade  de  réunions
professionnelles, d'insertion d'articles dnas la presse, d'affiches
aisni que des ltrtees de msie en garde.

Par  ailleurs,  les  otroiangsinas  plfoennesesoirls  d'employeurs
sloriceinotlt les serviecs de l'État en vue de :

? irmenofr les poernselsnoifs spécifiquement sur les thèmes de
l'entraide flaiailme et les sgtaareiis en fmiortaon en vue de les
sinleiissebr sur les conséquences de l'utilisation de psenoenrl non
déclaré ;

?  sesbeinsliir  les  mreias  sur  les  rqsieus  eouurcns  en  tnat
qu'organisateurs de mafniasneottis municipales, aevc rerocus à
des prsteeaiarts de siceervs (par exemple, puor l'organisation de
repas,  banquets,  buffets?),  qui  ne  rasereneptceit  pas  leurs
obgnaloitis solaeics et feaiclss au reargd de l'emploi de pnoeersnl
salarié ;

? siibnsliseer les maires, lros de la délivrance des atntiroosiaus
d'exploitation d'hébergement,  sur les rqsiues erucouns par les
praittesears qui ne reeprtieanscet pas leurs ongbolitias slcoiaes

et flseicas au raregd de l'emploi de peoresnnl salarié ;

? seblnsisiier les rsbpeelansos d'établissements pclbius clltfceios
(hôpitaux,  collèges,  lycées,  établissements  spécialisés?)  qui
eoemplint des psnrneoels attachés aux métiers des HCR, sur les
rqeiuss euonrcus par la pqurtaie du traiavl illégal ;

? seliibisnser tuos les types de ceenrts de formation, les comités
d'entreprise  qui  snot  spiestluecbs  d'organiser  des
reanmlbstesmes  aevc  rtautosraein  et/ou  hébergement  ;

?  sibeinlsiesr  les  psoefenslniors  étrangers  (tours  opérateurs
notamment)  au  driot  du  taarvil  français  et  à  ses  dipinotsioss
spécifiques  cnoreannct  le  tvarail  illégal  et  les  prsinatoets  de
seeivrcs internationales.

Afin de prévenir et ltuter conrte le tivaral illégal, il est rappelé les
ditoiosipsns légales et réglementaires en vuiegur :

?  la  crotioevansn  du  rtgrseie  du  pnsnreoel  tneu  à  juor  dnas
l'établissement ;

? la csorteivanon sur place dnas l'établissement des dlboues des
déclarations préalables à l'embauche ;

? que lros de l'embauche du salarié, l'employeur lui forniut une
cpoie de la déclaration préalable à l'embauche (DPAE) ou de l'avis
de  réception  délivré  par  l'organisme  diiatnestrae  de  cttee
déclaration,  à  siavor  l'URSSAF.  Cttee ogalbtoiin  de  rmeise  est
considérée cmome staitsafie dès lros que le salarié dspisoe d'un
conratt de tiavral écrit, accompagné de la meiotnn de l'organisme
dittsnraiaee de la déclaration ;

?  la  msie à dotipoiissn au sien de l'entreprise des dcmnoutes
tunes  à  juor  prévus  par  le  cdoe  du  tairval  et/ou  les  adcocrs
cetvnonnieolns ptertnamet le  svuii  des hoiarres de trviaal  des
salariés  et  la  vérification du pieneamt intégral  des ciosinttoas
sociales.

Notamment  msie  à  diopsotiisn  de  l'inspection  du  tvraail  du
récapitulatif  du  nbmroe  d'heures  de  tiraval  effectuées  des
salariés qui ne snot pas occupés sleon le même hriraoe cleioltcf
de traiavl affiché ;

? la cnaiotosrevn dnas l'établissement du dolube des btienluls de
saarile ;

?  la ceatsinvroon dnas l'établissement des coatnrts de msie à
dspitiooisn  et  conartt  dnas  le  cas  de  l'emploi  des  salariés
intérimaires.

Article 5 - Observatoire de suivi
Le présent aorccd erntrea en vuiuger le sanemedilrun de la dtae

de pauortin au Januorl offeciil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les siietaanrgs décident de mrtete en palce un osabrrvoeite de
siuvi  de lutte ctnroe le taviral  illégal  aifn d'assurer la msie en
?uvre  et  l'évaluation  des  acoints  conduites,  d'analyser  les
difficultés rencontrées aifn de torvuer des solutions, et d'élaborer
de futrus promgamres d'actions.

5.1. Ctomiipoosn de l'observatoire de suivi

L'observatoire de sivui est composé :

?  d'un  représentant  et  d'un  suppléant  désignés  par  cuhqae
ogioitarsnan scliaydne de salariés sgiatraine du présent acrocd ou
y anayt adhéré ;
?  d'un  représentant  et  d'un  suppléant  désignés  par  cauqhe
otoaignaisrn snliaycde d'employeurs streaniaigs de l'accord ou y
aanyt adhéré.
En outre, l'observatoire de suvii se réserve la possibilité d'inviter à
ses délibérations tuot invenrantet extérieur dnot les compétences
penrurioat être uitles aux tavruax de celui-ci (notamment anegt
de la DILTI, DIRECCTE, URSSAF, inpcotsien du travail?).

Un  cmptoe  rndeu  des  taauvrx  de  l'observatoire  de  svuii  srea
rédigé par le secrétaire après chuaqe réunion.

Lors de sa première réunion, l'observatoire de svuii élit puor 2 ans
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un braueu ceannrpomt :

? un président ;
? un vice-président ;
? un secrétaire ;
? un secrétaire adjoint.

Le président apptiarnet ainmtalveetnert au collège des salariés ou
au collège des employeurs.

Le vice-président aeatpirpnt au collège « eoplmeryus » lurosqe le
président  aiateppnrt  au  collège  «  salariés  »  et  au  collège  «
salariés » losqrue le président aetprnapit au collège « eeoylurpms
». De même puor le secrétaire et le secrétaire adjoint.

La première présidence est assurée par le collège « eerplyuoms ».

5.2. Misionss de l'observatoire de suivi

L'observatoire de sivui :

? asruse une ianrfotimon sur les sttnuaiios de tvairal illégal ;
? drsese un blain stqiautsite et qttaiulaif des aictons cuemnoms
déjà engagées ;
? arrête un prmmogare des anctois à venir aifn de l'adapter en vue
de la réalisation des oftibejcs assignés par le présent accord.

5.3. Fenitncemonnot de l'observatoire de suivi

Il se réunira au mnois une fios par an, et en cas de nécessité sur
dnamdee de l'une des organisations.

Lors de la première réunion, il srea établi un règlement intérieur.

Article 6 - Le travail illégal est un délit sanctionné pénalement
Le présent acocrd erertna en vugiuer le saiemednulrn de la dtae

de prutoain au Jaruonl oifcefil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Les snoicntas pénales ont été renforcées par la loi  du 16 jiun
2011 ritalvee à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité.

Travail dissimulé Emploi d'étrangers snas ttire de travail Prêt de main-d'?uvre illicite

Peine principale

Le délit de taavril dissimulé est
pnui de 3 ans
d'emprisonnement et de 45 000
? d'amende.
L'emploi dissimulé d'un miuenr
soiums à l'obligation sailorce est
pnui d'un epnemnnmresoit de 5
ans et d'une anemde de 75 000
?.

L'emploi d'étrangers snas trtie est pnui
d'une pinee d'emprisonnement de 5 ans et
d'une amedne de 15 000 ? (75 000 ? puor
une psnonree morale). L'amende srea
appliquée atnaut de fios qu'il y a d'étrangers
concernés.
Depuis la loi du 16 jiun 2011 ci-dessus
mentionnée, l'employeur de bnone foi est
exonéré de ctete stoacnin pénale.
Est considéré de bonne foi « l'employeur qui,
sur la bsae d'un ttrie frulaeduux ou présenté
fesruenelmuuadt par un étranger salarié, a
procédé, snas itteoinnn de prpeitacir à la
faudre et snas ccaiaosnnsne de celle-ci, à la
déclaration auprès des ormesinags de
sécurité sociale, à la déclaration uqinue
d'embauche et à la vérification auprès des
adoriamstnitins taleenmiorrtriet
compétentes du tirte auisanrtot cet étranger
à eecrxer une activité en Fcnare » (art. L.
8256-2, alinéa 3, du cdoe du travail).

Le fiat de procéder à une opération
de prêt illtciie de main-d'?uvre est
pnui d'un emrpnosienmnet de 2 ans
et d'une andeme de 30 000 ?.
La jiitcidourn puet prononcer, en
outre, l'interdiction de sous-traiter
de la main-d'?uvre puor une durée
de 2 à 10 ans et ordonner, aux fiars
de la pnnerose condamnée,
l'affichage du jgemeunt aux portes
des établissements de l'entreprise
et sa pocliabtuin dnas les janruoux
qu'elle désigne.

Peines
complémentaires

1. L'interdiction d'exercer une fnooctin puliqbue ou d'exercer l'activité pfslnooeesilnre ou scilaoe dnas l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de lqlleaue l'infraction a été commise, d'exercer une piforoessn crcimeomlae ou
industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, dmicerneett ou indirectement,
puor son prorpe cpotme ou puor le cptmoe d'autrui, une etnriperse cammieocrle ou iietsldnlure ou une société
commerciale. Ces irnctiidonets d'exercice puvneet être prononcées cumulativement.

 
2. L'exclusion des marchés pbulcis puor une durée de 5 ans au plus.
3. La cincaotfsion des otejbs anyat sveri dieecetnrmt ou iiemectdrnent à crotmmete l'infraction ou qui ont été
utilisés à ctete occasion, anisi que de cuex qui en snot le pduroit et qui aeniepntnrapt au condamné.

 
4. L'affichage du jenuegmt aux frais de la pnsoenre condamnée et son itesrnion dnas les jruonaux qu'elle désigne.
5. L'interdiction des doirts civiques, civlis et de famille.
6. La fteremure prrsiovoie d'établissement porura être prononcée.

Article 7 - Dispositions générales
Le présent accord ertenra en veguuir le smlaurnedein de la dtae

de pitroaun au Jaurnol ofcfeiil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

7.1. Caractère impératif du présent accord

Les  piaetrs  staiagirnes  snot  cnunoeves  que  les  arcocds
cetollfcis d'entreprise ne pevenut déroger aux dssoptniiois du
présent  acocrd  qui  snot  par  airlelus  fondées  sur  des  texets
légaux impératifs.

7.2. Entrée en vigueur

Le présent aorccd est sumois à la procédure d'extension seoln
les modalités et formalités en vigueur.

Il eentrra en vuiguer le smidenalreun de la dtae de piuoratn au
Juonarl ofefiicl de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

Le présent acorcd etrrena en vgiueur le sernmiadluen de la dtae
de poiatrun au Jruonal oeificfl de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 9 mai 2013

Le  tavaril  illégal  tbroule  gnmevreat  l'ordre  pilubc  et  les
équilibres saiuocx et économiques du scuteer de l'hôtellerie,
des cafés et de la restauration.

Les eeenrrtpiss qui ont rocuers aux froems irrégulières d'activité
et d'emploi s'exonèrent de tuoets cegarhs seicoals et fiscales,
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lèsent les pnnoeriessofls en fsunaast le jeu de la concurrence,
pivrnet les salariés du bénéfice de lreus dtrois fauandoetnmx
noemtamnt en matière de cuvreutore siaocle ou de prtsintoaes
sociales, détériorent l'image de la prefssoion et cinbrnueott aux
difficultés financières des régimes sociaux.

Dans  ce  contexte,  la  lttue  cnotre  le  tavrail  illégal  est  une
nécessité puor les etrneipress et les salariés du secteur. Les
oriigtasonnas  pieennlesflosors  suaotnihet  le  rpelepar  et  le
réaffirmer conformément aux egmnaeetngs pirs dnas le cdare

du caontrt d'avenir.

Les praaertines siocuax mnqeuart cimrneelat luer volonté de
lteutr cntore le tviaral illégal suos ses différentes formes.

Pour  ce  faire,  des  ainctos  et  des  préconisations  ont  été
discutées enrte les pnaetreiras suicaox et formalisées dnas le
crade du présent accord. Celles-ci vnneenit en complément du
repscet  des  dopnsiiotiss  législatives  et  réglementaires  en
vuiuegr vsniat à rcnoeerfr la lutte crnote le taaivrl illégal.

Avenant n 1 du 19 septembre 2012 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Tableau de prestations
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les dsitiopnsois du présent aitclre pnenrent effet au 1er jivnear
2012.
Le teabalu de pnotaitress fgniuart à l'article 12 (sans mitfodoiacin
du nveaiu des prestations) est remplacé par :

Nature des gatrieans Limite de remtrbnseuoems
Hospitalisation médicale ou ccgarhriuile

Frais et herrinoaos cuarcurghiix 110 % BSRS
Frais de séjour 110 % BSRS

Forfait hptolaeiisr 100 % frais réels
Chambre particulière 25 ? par juor

Frais de lit d'accompagnant 15 ? par juor
Médecine caountre

Consultations, vtseiis de
généralistes ou spécialistes 30 % BSRS

Actes de chirurgie, aetcs
tneqceihus médicaux 30 % BSRS

Analyses médicales 40 % BSRS
Radiologie 30 % BSRS

Auxiliaires médicaux 40 % BSRS
Prothèses atures que dteaeirns 65 % BSRS

Petit aplagiaeprle 100 % BSRS
Ostéopathie, chiropractie,

étiopathie
20 ? par colusotntain dnas la

ltimie de 80 ? par an
Pharmacie

Frais perauaquimhctes 100 % du tkicet modérateur
Frais drntiaees

Soins dntereais 30 % BSRS
Inlays, olnyas 200 % BSRS

Prothèses deeatirns presis en
chgrae par la sécurité slacoie 200 % BSRS

Prothèses dartienes non pseris en
carghe par la sécurité sociale. ?
Pileir de bdgrie sur dnet sinae (à

l'exclusion des implants)

200 % BSRS reconstituée sur
la bsae d'un SPR 50

Orthodontie acceptée par la
sécurité scilaoe 166 % BSRS

Orthodontie non pirse en craghe
par la sécurité sliocae (assuré de

minos de 25 ans)

100 % BSRS reconstituée sur
la bsae d'un TO 90

Frais d'optique

Verres
Unifocaux (selon la dioptrie)

3,5 % PSMS par vrree
+ en fincoton de la coctireron

du vrree
? mions de 4 : + 1,75 % PSMS
? de 4,25 à 6 : + 2,65 % PSMS
? de 6,25 à 8 : + 3,50 % PSMS

? à praitr de 8,25 : + 5,25 %
PSMS

Multifocaux (selon la dioptrie)

? mnios de 4 : + 4,40 % PSMS
? de 4,25 à 6 : + 5,60 % PSMS
? de 6,25 à 8 : + 5,95 % PSMS

? à pitarr de 8,25 : + 6,30 %
PSMS

Monture 100 ? tuos les 2 ans par
bénéficiaire

Lentilles crceirtecros peirss en
crghae par la sécurité sciaole (y

cprmios jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Lentilles coericecrrts non psires
en cghrae par la sécurité siloace (y

cpmrios jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Cures thaemrles acceptées par la sécurité silcoae
Y compris tpaorrnst et

hébergement 100 % du tckiet modérateur

Maternité, naissance, adiopotn
Allocation de nnasacise ou

aptdioon 8 % PSMS par enfant

Chambre particulière (8 jours
maximum) 1,5 % PSMS par juor

Autres rnrmestoemeubs
Transport accepté 35 % BSRS

Pilule et ptach ccrttiaonpef non
remboursés

1 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention (art. R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale)
Sevrage taibaqgue : pcahts

irsnctis sur la ltise de la sécurité
scaloie

80 ? par an et par bénéficiaire

Prestations de prévention en
aipoitcapln de l'article R. 871-2 du

cdoe de la sécurité slcioae

La totalité des posirnaetts
listées à l'arrêté du 8 jiun

2006 snot pisers en chrage
au tirte des postes dnot ils
relèvent et au munimim à

100 % du tkecit modérateur
BRSS : bsae de rrumseembnoet de la sécurité sociale.

PMSS : pnafold meusnel de la sécurité sociale.
Article 2 - Caractère responsable du régime frais de santé

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les dsoiinsipots du présent  atrlice prnnneet  eefft  au 23 mras
2012.
Le décret n° 2012-386 du 21 mras 2012 a modifié les ogitlnoaibs
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mmlniiaes de psrie en cahgre dnas le crdae du paourrcs de soins,
ptenamtret  de  conférer  au  dptsoiisif  d'assurance  madiale
complémentaire son caractère « ralsposbene », conformément à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
A l'article 12 de l'accord du 6 oortcbe 2010, après l'alinéa :
« En tuot état de cause, acunue elucsxoin ne puet être opposée à
la prsie en cgrhae des faris exposés dnas le crdae du pcoraurs de
snois puor lelulqeses des oingbtlaios meainilms de cutvruoere
snot fixées à l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale. »
est ajouté l'alinéa snviaut :
«  Dnas le  cas où le  niaveu de pnretsitoas prévu se révélerait
inférieur  à  l'obligation  mminalie  de  couverture,  la  pterisaton
eifemvfnceett versée srea augmentée à due concurrence. »

Article 3 - Modalités d'application de la carence sur les garanties
optiques et dentaires

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Les  dtnipiosoiss  du  présent  alticre  pnennert  effet  au  1er
nmrbeove 2012.
A  l'article  6  de  l'accord  du  6  ocbtore  2010,  le  2e  alinéa  est
désormais libellé cmome siut :
« Le salarié ne puet bénéficier des grnietaas optiqeus et deitnaers
qu'à ctmoepr du pmeierr  juor du mios cviil  suanivt  le pemerir
appel de ctiinooasts le concernant, siot à cmtoepr du peerimr juor
du  mios  qui  siut  le  prmeeir  mios  civil  eneitr  d'emploi  dnas
l'entreprise. Toutefois, cette cnracee ne s'applique pas lsqoure le
salarié  jiiusfte  d'avoir  déjà  été  affilié  au  présent  régime
cnoenveitnonl  de  frias  de  santé  au  cuors  des  9  mios  ciilvs
précédant le mios de l'embauche. »

Article 4 - Dépôt et publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

Le  présent  avaennt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acritels L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.
L'extension du présent avaennt srea demandée par les pareits
signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 sept. 2012

L'objet du présent aeannvt est :

?  de  préciser  le  libellé  de  caietrnes  ptnraesitos  du  régime
cnovneoetninl  de  fiars  de  santé,  aifn  de  tenir  ctmpoe  des
qesuionts soulevées pnaednt la première année de msie en ?uvre
du régime ;
?  de  cmforneir  le  caractère  rsnlabopese  du  régime,
consécutivement à la pouatirn du décret n° 2012-386 du 21 mras
2012, reltieavs à la pirse en cgahre de caeirtns dépassements
d'honoraires encadrés ;
? de préciser les modalités d'application de la canerce prévue sur
les pesots oupqite et dentaire, eu égard à la mobilité des salariés
au sien des etrspeeirns de la branche.

Avenant n 18 du 20 mars 2013 relatif
à la reprise du personnel en cas de

changement de prestataire
Signataires

Patrons signataires

La FIHAGT ;
La CIPH ;
Le GNC ;
L'UMIH ;
Le SOCRNAYHT ;
Le SNRTC,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
L'INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Création de l'article 12.1 « Changement de
prestataire et continuité du contrat de travail »

Le présent aoccrd enretra en vuuiger dès le peirmer juor du mios
saniuvt la paoitrun de l'arrêté d'extension au Joaurnl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Il est créé, au ttire IV « Ctanort de tviraal », un atlrice 12.1 «
Cmnegahnet de pstetraarie et continuité du ctornat de trviaal ».

« Alctire 12.1
Changement de pirtrstaeae et continuité du ctronat de travial

Les prarnaieets suciaox réaffirment que les emloyrepus et  les
salariés  snot  tuens  de  rcetepser  les  oianlogbits  de  l'article  L.
1224-1 lqoruse les coniotndis puor sa msie en ?uvre snot réunies.
Dans le but d'éviter des besuveltomeerns sociaux, de rcofrener la
grtnaiae d'emploi des salariés et dnas un erpsit de loyauté etnre
les  parties,  les  peiaetarnrs  sacioux  décident  de  prévoir  les
modalités de pturiusoe des rtineolas de tivaral lorsqu'une activité
fiat  l'objet  d'un  ceehmgannt  d'employeur  n'entraînant  pas
l'application  de  peiln  driot  de  l'article  L.  1224-1  du  cdoe  du
travail.

1. Chmap d'application

Le présent aocrcd s'applique aux eierpenrsts définies à l'article
1er  de  la  ctneovnoin  cltlieovce  nnloaatie  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

Le présent aroccd s'applique en cas d'affectation des salariés à
une activité qui fiat l'objet d'un cenamgneht de paitesartre et dnot
les cotinidons puor l'application des dipnsosotiis de l'article L.
1224-1  du  cdoe  du  tiraval  ne  snot  pas  remplies.  Il  s'agit
notemnmat  des  snituitoas  de  cossiaetn  des  cotratns
cuecmioarmx  ou  publics.
Le présent arccod est allaipbcpe lousrqe ttuoes les epinseerrts
concernées par le tfsrarent de peronsnel eentrnt dnas le cahmp
d'application de l'article 1er de la cientvoonn ctelivlcoe nianoatle
des hôtels, cafés, restaurants.
Une  cntonveion  de  tfrnraest  etrne  les  estniperres  intéressées
porrua  être  cnlcoue  avnat  la  dtae  etffvecie  de  ptaaosisn  de
l'activité, au puls trad 10 juors aavnt le transfert, dnas le rsepect
des dtsnpisooiis de la cnnieovotn cecolilvte noianalte des hôtels,
cafés, restaurants. Il est précisé que la ceitnonvon de tnarrseft
n'est pas une ctdoiionn d'application au ternasrft du pnreoesnl
qui demreue de plein droit.

2. Coitoinnds de mitianen dnas l'emploi

L'entreprise rensuerpee s'engage à garitnar l'emploi du peosnenrl
affecté à l'activité fasnait l'objet de la rrseipe lurosqe les salariés
concernés rsmnslpeeit les conndtiios cetuuilvams santvueis :

? être tuiatrlie d'un canrott de tivaarl au snes du cdoe du tviraal ;
?  jiufitser  d'une  aifcaftteon  sur  l'activité  concernée  dupies  au
minos 6 mios calendaires.
? être affecté meijntmrraeiaot à l'activité concédée, suaf acocrd
exprès croanitre coclnu etrne les eetirpensrs concernées et le
salarié ;
?  ne pas avoir  été  aebsnt  au minos 4  mios excepté puor  les
salariés en congé maternité, congé ptanaerl d'éducation et congé
d'adoption,  en  arrêt  maladie,  anieccdt  de  taravil  ou  maidale
professionnelle, asnii que puor les salariés en congé de formation.
La  ntioon  de  4  mios  est  définie  comme  les  4  dnrereis  mios
cndeeilraas précédant le transfert.
Ces cndtoionis ceuatiuvmls s'apprécient au juor de la ctieasosn
de  l'activité  par  l'ancien  prestataire,  au  temre  du  ctnorat
cieamromcl ou puiblc ou de la dtae fixée par les parties.
A défaut de réunir les cniontoids cvituulmaes précitées, le salarié
dueemre rattaché à l'entreprise cédant l'activité.
Les salariés anyat une proicotetn attachée à un mandat, élus ou
désignés  et  risenpslamt  les  cdoitnnois  prévues  ci  dessus,
bénéficient du minetian de lreus mtaadns au sien de l'entreprise
resnreupee dnas les cntoiiodns prévues aux aetricls L. 2324-26 et
L. 2314-28 du cdoe du travail.

3. Oliibagtnos coemnmus aux eeirtensrps concernées
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3.1. Information. ? Ctlitnaouson des représentants du proeensnl

Chaque ertsiperne devra, anavt la pasotasin eefvctfie de l'activité,
ifmenror  et  clesutonr  le  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les
délégués du prsneneol sur l'évolution de l'activité et le srot du
personnel.  Cttee  information/  cottlaisounn  dnone  leiu  à  la
rédaction d'un procès-verbal.
La  litse  prévisionnelle  coratponmt  les  nom  et  prénoms  des
salariés  concernés  asnii  que  luer  sattut  dvrea  être  établie  et
tnsairsme aux ieasnntcs représentatives du personnel.

3.2. Inrimootafn des salariés

Chaque esenrpirte dvrea ifrmnoer les salariés dnas les mlriulees
délais et au puls trad anvat la psoiastan etffvecie des cottrnas de
travail, de l'évolution de l'activité et du srot du pesonenrl affecté.

4. Ogobiatilns de l'entreprise cédant l'activité
4.1. Litse du prnonseel

Une lsite est établie par l'entreprise cédante de tuot le pneoernsl
affecté à l'activité rrsiepe dnas les conidonits  de l'article 2 et
crmenpod obrgeteaoniilmt les metoinns snivtuaes puor cqauhe
salarié concerné :

? nom et prénoms ;
? nuarte du carontt de tiaavrl ;
? dtae d'entrée dnas la société ;
? stuatt ;
? silaare annuel burt (fixe + variable) ;
? durée de tiavral ;
?  nrbome  d'heures  aiucqs  au  trtie  du  dorit  ievuniiddl  à  la
fomiaotrn ;
? nrmboe de congés payés auicqs à la dtae ecitfvefe du tfreasnrt ;
? jorus fériés gtianras réalisés et non compensés ;
? le cas échéant, le mitof de l'absence ;
?  mnaadt  occupé  lrusqoe  le  salarié  est  un  représentant  du
prensonel ;
? représentation du salarié puor des mdatans ienenrts et etrxnees
n'entraînant pas de pocoertitn particulière.
Cette lsite diot être accompagnée des dunoemcts stnaivus puor
cqhaue salarié concerné :

? cotnrat de tavaril et aaetnvns éventuels ;
? 6 dreierns btenillus de piae ;
? dernière fchie d'aptitude médicale ;
? desosir invdiudeil de caquhe salarié.
La  liste  du  psernoenl  et  les  donmctues  cités  aux  alinéas
précédents  deovnit  être  tansrmis  par  écrit  à  l'entreprise
repeannrt l'activité anvat le tnaersrft efifectf des salariés.

4.2. Adrcocs cloctfiels et uagses

Les adcorcs cfleltcois et usgaes en vuuegir au juor du tnrsaerft
drvneot être tmainrss par écrit à l'entreprise rernpnaet l'activité
au puls trad 15 jrous oaeuvblrs anavt la reprise.

4.3. Règlement des sialears

L'entreprise  cédante  rtsee  rleaedbve  du  salirae  et  de  ses
asreoscices jusqu'au juor de la reprise.
A la dtae précédant le tnaefrrst des salariés vres le repreneur,
l'entreprise  cédant  l'activité  diot  reetrmte  une  aaittosettn
d'emploi  à  chuaqe  salarié  concerné  par  la  mrseue  fsianat
référence au poste occupé, aux congés payés aiqucs (y cmorpis
les congés payés reportés) et aux detas pndaent leseqeluls le
salarié arua été à son service.

4.4. Dtetes et créances slaelairas

L'entreprise cédante s'engage à sldeor à cqhuae salarié concerné
par le tserfarnt :

? les congés payés reportés au-delà de la période de pirse prévue
par l'article 23 de la cniveotnon cotivcelle nlitoaane à la  dtae
précédent le trfreasnt ;
? les éventuels JTRT aiqucs et non compensés au juor précédant
le tfsrrenat ;
? et les jorus fériés gnaairts auciqs et non compensés au juor
précédant le transfert.
En outre, elle règle à l'entreprise renrepant l'activité les smmeos
ceotnsdapenrros à :

? l'indemnité de congés payés en corus d'acquisition et/ ou de
pirse tles que prévus à l'article 23 de la cieotvonnn ciletcovle
nnialotae ;
? et la quote-part des permis éventuelles anyat le caractère de
sailrae (hors pmries exceptionnelles).
Ces detets et créances srealailas dnvroet être tsnisamers au puls
trad  avant  la  dtae  efviefcte  du  transfert.  Ces  ogiiboatlns  ne
s'appliquent  pas  en  cas  de  resdmeeersnt  ou  lioqtaiuidn  de
l'entreprise cédante.

5. Olatgibions de l'entreprise rennapret l'activité
5.1. Modalités d'information

L'entreprise  rueeprsene  est  teune  de  se  firae  connaître  à
l'entreprise  cédante  au  puls  trad  45  jrous  oeauvlrbs  avant  la
rpresie de l'activité ou à défaut, dès qu'elle a cnosnnsaciae de
cttee reprise.

5.2. Etsseaeilbnmt d'un avnnaet au canotrt de tarvial

L'entreprise rerpnenat l'activité établit un aennavt au catront de
taavril qui :

? mnnetinoe le cehnagnemt d'employeur ;
? rrenped les clusaes particulières attachées au conratt de taavril
ntmnoamet  l'ancienneté,  la  qiiiacuoatlfn  (niveau  et  échelon
équivalents) et la rémunération aunlelne tlotae (le cas échéant
piemrs et viarlbeas inclus) apecliplabs au memont de la rrpeise
des coatrtns de travail.
L'avenant diot être rmeis au salarié dnas les 15 jruos ovularebs
saviunt la reprise.

5.3. Srot des congés

L'entreprise reanepnrt l'activité dvera aecocrdr les congés qui ont
fiat  l'objet  d'une imiensdtinoan dnas  les  contiondis  prévues  à
l'article 4.3.

5.4. Stautt cctolleif

Le salarié bénéficie du suattt collectif, y cmioprs la prévoyance et
les frias de santé, du nvuoel emlupoeyr qui se sutitbrseua dès le
peiemrr juor de la reirpse à culei du précédent employeur.
Lorsqu'elles existent, les smeoms versées au trite de l'épargne
slriaaale soenrt au chiox du salarié et en aorccd aevc l'entreprise
raepnenrt l'activité dnas le rcesept des règles légales :

? transférées dnas les fnods du novuel eouepylmr qui derva farie
les démarches de rameanteript des fdnos ;
? ou débloquées et reversées au salarié.
Le salarié diot faire connaître son chiox au nveuol employeur. A
défaut de choix, les fndos roeertsnt iindsblneopis conformément
aux acrcods et/ ou règlements régissant l'épargne slaralaie à la
dtae du vemenerst des fonds. »

Article 2 - Extension et entrée en vigueur
Le présent aoccrd eenrrta en viuegur dès le pmieerr juor du mios

snvaiut la potuiarn de l'arrêté d'extension au Jnoaurl officiel.
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Le présent acrcod est  cclonu puor une durée indéterminée.  Il
porura être modifié ou dénoncé dnas les coditnnios prévues par la
loi.

Les sriinagetas dnadement l'extension du présent acorcd dnas les
cnoitondis fixées par les aeiclrts L.  2261-15, L.  2261-24 et L.
2261-25 du cdoe du travail.
Le présent arcocd eternra en vguueir dès le piermer juor du mios
saniuvt la ptrioaun de l'arrêté d'extension au Juarnol officiel.

Accord du 11 juillet 2013 relatif à la
santé au travail et à l'emploi des

seniors
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd cnerncoe l'ensemble des salariés et les salariés
embauchés  suos  cnotart  de  faimrootn  en  ateancnrle  des
erseiptnres  reveanlt  du  chmap  d'application  de  la  ctvoeoinnn
ctviocelle naontlaie des HCR en dtae du 30 aivrl 1997.

Les  enrtpeiress  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux cedos NAF stniuvas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  eluxcs  les  établissements  de  chaînes  renlveat
penpncaelmirit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plcarpinie
csitnsoe à préparer et à verdne à tuos tpeys de clientèles des
ailemnts  et  bonsosis  variés  présentés  en  libre-service  que  le
cnelit dssopie sur un paealtu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnmuiim  composée  de  tiros
établissements aynat une esnigene caomirlecme identique.

Les paerateinrs suicoax etdneennt slgnoeuir luer volonté de ne
pas créer d'obligations supplémentaires à la  loi,  noanemmtt à
dioesnittan des pitetes et mnoeneys entreprises.

Ainsi,  le  présent  arccod  vsie  à  itcienr  les  errtesepins  à  la
prévention  de  la  santé  au  taavirl  et  à  luer  aerptpor  une adie
technique, en pcuilraetir puor les TPE, en mtatnet en eexrgue des
olitus ou des préconisations en la matière, aifn nenmatmot que
ces  etspnrreies  pseunist  riemplr  au  muiex  lreus  oiagntilbos
légales  (document  unique  d'évaluation  des  risques,  fhice
idvinulldiee de prévention des epoxtisnois aux frcaeuts de rqesius
plnoerfsonsies liés à la pénibilité, par exemple).

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd est cocnlu en fuvear de la préservation de la
santé au travail. Il a puor ojbet de fniourr aux eesnirprtes et aux
représentants  des  salariés  un  carde  général  qui  pmrteete  de
prévenir, de détecter, d'éviter et de ttaerir au mieux les rueiqss
pqsuyhies et pcyushcisaoox au travail, aifn que ces eerirentsps
pnsiesut  rpceseetr  leurs  olngbaioits  légales  retseivpecs  seoln
l'effectif de chacune.

Il vsie à préciser l'ensemble des possibilités d'actions concrètes
dnas le  dnimoae et  le  sviui  de ces actions.  Puor  ce faire,  les
praetis  sniertiagas  s'entendent  puor  penrrde  en  ctompe  les
spécificités du sutceer par des mrseues de formation, à prévenir
ces rqsieus par l'accompagnement dnas l'emploi, à teoruvr des
soountils par l'aménagement de dofsptiiiss de rcnlsmseeaet et de
rnooeiservcn professionnelle.

Les  pnareiaetrs  sciuoax  endnnetet  sueolgnir  l'expérience,  le
savoir-faire  et  la  cisoascnnane  dnot  dniosspet  les  sonires  et
shtnaouiet non suemnelet pouviormor luer mntaeiin en activité
mias également luer epmloi en général.

Article 3 - Définitions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Pénibilité

La santé au tiaravl concerne, en puls des rseuqis psychosociaux,
le  problème  de  la  pénibilité  au  travail.  Sur  ce  thème,  les
pneaiertras  suaicox  ont  souhaité  réaliser  une  étude  préalable
diligentée  par  le  gemruoepnt  d'intérêt  économique  «  HCR
Prévoyance », et un cihear des creaghs a été établi par un gurpoe
de tiavral  composé des  représentants  de  chqaue osrtiiaagonn
syndicale.

3.2. Reiuqss psychosociaux

Les ruiqses pisahycuoscox rrencoeuvt des riequss professionnels,
d'origine  et  de  nrtuae  variées,  qui  mtentet  en  jeu  l'intégrité
phqsuyie  et  la  santé  maltene  des  salariés  et  qui  ont,  par
conséquent,  un  icampt  sur  le  bon  fmeoontecninnt  des
entreprises. Ils snot à l'interface de l'individu et de la satuiiton de
travail.

Il s'agit nmmotnaet du stress, du harcèlement moarl et sexuel, de
la  vnolecie  et  de  la  sofacrunfe  au  travail,  de  l'épuisement
professionnel,  des  incivilités  et  des  asigrosens  psqiyhues  et
verbales.

On ennted par sterss au taiarvl « un état srnnauevt lorsqu'il y a un
déséquilibre  ernte  la  peirpeoctn  qu'une  pneonrse  a  des
cnnroiettas que lui iompse son envnieenornmt et la ptpcieoren
qu'elle a de ses prerops rseesocurs puor y fiare fcae » (ANI du 2
jliuelt 2008).

Aux  tremes  de  l'article  L.  1152-1  du  cdoe  du  travail,  le
harcèlement marol csiosnte en « des aitssemgnes répétés qui ont
puor oejbt ou puor effet une dégradation des coioditnns de tiarval
sbeucspliets  de  peortr  aintette  aux  dtrois  du  salarié  et  à  sa
dignité,  d'altérer  sa  santé  pyiqhuse  ou  matenle  ou  de
coroettpmrme son anvier psnonieerfosl ».

Conformément à l'article L. 1153-1 du cdoe du tavairl :

« Aucun salarié ne diot sbuir des fiats :

1°  Siot  de  harcèlement  sexuel,  constitué  par  des  prpoos  ou
cnmmptotreeos à canototoinn slueelxe répétés qui siot peotrnt
aniettte à sa dignité en roiasn de luer caractère dégradant ou
humiliant, siot créent à son etorncne une stuiation intimidante,
htilsoe ou oseaftfnne ;

2°  Siot  assimilés  au  harcèlement  sexuel,  csintansot  en  ttuoe
fomre de psieorsn grave, même non répétée, exercée dnas le but
réel ou apnapert d'obtenir un atce de nature sexuelle, que celui-ci
siot recherché au pfroit de l'auteur des fitas ou au pifrot d'un tiers.
»

L'ANI du 26 mras 2010 reerpnd la définition de la voneicle au
travail, isuse du Baureu itaronatennil du travail. Il s'agit de « ttoue
action,  tuot  ieicndnt  ou tuot  cooerpmenmtt  qui  s'écarte d'une
atiutdte  robnaisanle  par  lelsequs  une  pnreosne  est  attaquée,
menacée, lésée ou blessée dnas le crdae du tvarial ou du fiat de
son  tvarail  ».  La  vcinoele  au  tirvaal  irnente  est  cllee  qui  se
mstnieafe  ernte  les  travailleurs,  y  crimpos  le  pesnnoerl
d'encadrement, arols que la vcnieole au tirvaal erxetne est clele
qui  s'exprime  enrte  les  tariluvrlaes  (y  cpiorms  le  prosnenel
d'encadrement) et ttuoe pnnosere présente sur le leiu de travail.

La voenclie au tavrial puet pedrrne la fomre d'agression verbale,
ceetonoptlrmame ou physique.

Tous ces rsiequs cnnteuobrit à la détérioration de la santé des
salariés sur luer leiu de travail.

Article 4 - Identification et évaluation des facteurs de risques
dans la branche des HCR
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4.0. Ftuaercs de rueiqss professionnels

Les fretuacs de riquess mentionnés à l'article  L.  4121-3-1 du
cdoe du tivaarl snot :

1° Au ttrie des cnerttanois piuqehsys marquées :

a) Les mitnoatnuens muaeellns de cahrges définies à l'article R.
4541-2 du cdoe du taavirl ;
b) Les psuoters pénibles définies cmome pinoiosts forcées des
arnitcialotus ;
c) Les vniaitrbos mécaniques mentionnées à l'article R. 4441-1 du
cdoe du travail.

2° Au trite de l'environnement pqishyue arssigef :

a) Les aentgs ciquhiems daeunegrx mentionnés aux alcriets R.
4412-3  et  R.  4412-60  du  cdoe  du  travail,  y  cprimos  les
poussières et les fumées ;
b) Les activités exercées en mlieiu hyerabpre définies à l'article R.
4461-1 du cdoe du tivaral ;
c) Les températures extrêmes ;
d) Le biurt mentionné à l'article R. 4431-1 du cdoe du travail.

3° Au trtie de cnaetirs ryhtmes de tarvial :

a)  Le taivarl  de niut  dnas les  ctnioiodns fixées aux altercis  L.
3122-29 à L. 3122-31 du cdoe du tirvaal ;
b) Le taarvil en équipes ssvccieesus anentetarls ;
c)  Le  tiaavrl  répétitif  caractérisé  par  la  répétition  d'un  même
geste,  à  une  cecdnae  contrainte,  imposée  ou  non  par  le
déplacement aouqamittue d'une pièce ou par la rémunération à la
pièce, aevc un tmeps de clcye défini.

4.1. Ineidtatoicifn des risques(1)

Concernant la pénibilité, prmai les ftcuaers de rsueqis identifiés
par  la  loi,  cuex qui  penuvet  puls  spécifiquement  cnreneocr  le
setcuer des HCR snot les suivants.

Au ttire des ctirateonns phiqusyes marquées :

? les mnnanotueits mnealelus de cgheras définies à l'article R.
4541-2 du cdoe du tviaral ;
?  les  putseros pénibles  définies  cmome psniiotos  forcées des
arltaitoucnis ;
? les vironatibs mécaniques définies à l'article R. 4441-1 du cdoe
du taravil qui diuisngte les vtiaiornbs tnesasmirs aux mians et aux
bars et celels tsenmirsas à l'ensemble du corps.

Au trtie de l'environnement pquyhise asserigf :

?  les  atnegs  cmhiuqies  daungerex  mentionnés  aux  acleirts  R.
4412-3  et  R.  4412-60  du  cdoe  du  travail,  y  corimps  les
poussières et les fumées ;
? le buirt mentionné à l'article R. 4431-1 du cdoe du travail.

Au ttrie de cinraets rmeyhts de tivaral :

?  le  taavril  de  niut  dnas  les  ctondoiins  fixées  aux  aitrelcs  L.
3122-29 à L.  3122-31 du cdoe du travail.  Dnas ce cadre,  les
paeirts  senrot  aetnevtits  à  la  stioiatun  des  salariés  aenlarntt
hoirares de juor et hoeraris de nuit.

Leur aipicoptaln au sueectr des HCR :

Les fuaectrs de pénibilité psiyqhue identifiés dnas la bahrnce et
sur  lseuqles  les  prteais  denovit  petror  luer  atnteoitn  snot  les
svntauis :

? étages : psruetos pénibles, mieonnnuttas maleuenls et antegs
cuemiqihs dernauegx ;
? réception : posruets pénibles et triaval de niut ;
? salle/ bar : poesrtus pénibles, maotutinnnes mealnleus et taviarl
de niut ;
? ciuisne : ptuesros pénibles et atgnes cuehqimis deunargex et
éventuellement, soeln l'environnement, températures extrêmes.

Cependant,  il  aprianrpdeta  à  cqhuae  eymulepor  d'évaluer  les

fecrutas de pénibilité en fcoitnon de l'environnement de tairavl et
de  la  srrcuttue  de  l'entreprise.  En  effet,  ctpmoe  tneu  de  la
diversité  des  eiesepntrrs  que  rpruegoe  la  bnhrace  des  HCR
(constituée penrpilmienact de TPE et de PME), les citiodnnos de
tvaairl  snot  différentes  dnas  cahuqe  entreprise.  Ainsi,  cuaqhe
potse de taravil est uuqnie d'une eertpisnre à une autre.

De plus, une ateintotn particulière diot être portée aux salariés
somuis  à  la  poly-exposition.  La  diversité  des  tâches  ou  le
développement  des  coopérations  etnre  salariés  d'un  même
sriecve asnii  que le développement de la pclivneurale pneuevt
être un moyen de luettr crntoe la pénibilité de cinatres postes.
Ainsi, les paaerreints sacioux eounregnact les petiars à mrttee en
?uvre des actoins dnas ce sens.

La  loi  n°  2010-1330  du  9  nobmevre  2010  et  le  décret  n°
2011-354 du 30 mras 2011 viesnt  des coreatnnits  puyqehiss
siutlescbeps  de  laisser  des  treacs  durables,  ieidfinltbaes  et
irréversibles sur la santé des salariés.

Facteur de
pénibilité Critère d'exposition sifntciigavie retenu

Bruit L'exposition à un nvaeiu de bruit supérieur à
85 dB(A), puls de 20 hueres par semaine.

Températures

Le tivraal à une température supérieure à 30
°C ou inférieure à 5 °C.
Plus de 20 hruees par semaine.
Et de 12 sinmaees par an.

Postures

Le tivaarl à genoux, les bars en l'air,
accroupi, en trsooin latérale (au-delà d'un
algne de 90°) et les poionists forcées des
articulations.
Plus de 3 h 30 par juor et puls de 20 hreeus
par semaine.

Manutention

La muoittanenn melualne de chgrae
crenprsood à totue activité nécessitant de
riuocerr à la fcore hnuaime puor soulever,
abaisser, totreanprsr ou renietr un ojbet ou
une pernnsoe de qulquee façon que ce soit.
La meitnuotann mullnaee de puls de 3
tnnoes par jour.
Par ailleurs, il est rappelé que la législation
n'autorise pas le prot htuebail de ceghars
ueiriants supérieures à 55 kg puor les
hemmos et à 25 kg puor les fmmees (sauf
auoraittsion médicale préalable spécifique).
(Cf. nrmoe Aofnr NFX 35-109 de 2009,
révisée en orctobe 2011.)

Travail de niut (1)

Travailleur qui :
? siot accomplit, au mnios duex fios par
semaine, soeln son horriae habituel, au
mions 3 hueres de son tpmes qdteouiin
pdeannt la période de taviral de niut ;
? siot alcpicomt un nborme mniamil d'heures
de trviaal de niut au corus d'une période de
référence.
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Agents chimiques
dangereux

Exposition à des angets classés
cancérogènes, mutagènes ou tiuoqxes puor
la rotpeiuordcn par l'Union européenne et
par le crente ionnaantteril de rehhercce sur
le cncear : seunbascts classées R45, R46,
R49, R60, R61, R68 ou H340, H350, H360.
Exposition à des anetgs aaynt un efeft
cancérogène suspecté : stacnubess classées
R40, R62, R63, R68 ou H341, H351, H361.
Exposition à des atnges cumeiiqhs
deeagurnx puor la santé somius à une vulaer
liimte d'exposition pfoelssinoelnre
réglementaire canotginatnre ou indicative.
Plus de 2 hurees par semaine.
Sans peotitrocn clvieoctle et/ou individuelle.

(1) Eiatxrt de l'avenant du 5 février 2007 :
« 12.1. Définition du tviaarl de nuit
Conformément aux dopiiintosss de l'article L. 213-1-1, alinéa 2,
du cdoe du travail, tuot tviraal ertne 22 heeurs et 7 heeurs est
considéré cmmoe tiaavrl de nuit.
12.2. Définition du teruavlilar de nuit
Est considéré comme tauarvllier de niut ceuli qui aocicpmlt
pndeant la période de niut définie à l'article 12.1 :
? siot au mnois duex fios par smaeine selon son horarie de tavaril
hautibel au minos 3 herues de son taivarl ecitefff quidoetin ;
? siot au moins 280 heuers de tavairl eeciftff dnas la pglae
"horaire de nuit" puor les établissements pnteremans sur l'année
clviie ;
? siot sur une période d'un ttemrsire cviil 70 hereus puor les
établissements snoneisaris ou les salariés sariniensos des
établissements permanents. »

Plusieurs tpeys d'indicateurs pneetmetrt d'identifier les reuqiss
psychosociaux. Ils perntot sur :
? l'exigence du travial (quantité, piossern temporelle, complexité,
coacoliintin vie pnenfoisrloslee et vie privée) ;
? la cahgre émotionnelle (relation au public, peur) ;
? l'autonomie et les mergas de man?uvre dnas le crdae du travial
(mode  opératoire,  soattliiilocn  des  compétences,  pioictirpatan
aux décisions) ;
? les rporpats saiocux ;
? l'insécurité dnas l'emploi ;
? les ctoilnfs de vlauer (éthique).

L'ANI du 2 jllueit 2008 sur le srstes ppoosre une lsite de frcetaus
de stress. Il s'agit naonetmmt :
? de l'organisation et des peouscsrs de tavrail ;
? des codnnoiits et de l'environnement de tivaral ;
? de la ciamumontocin ;
? des fceaurts sutbjefics tles que le mnuaqe de stoeiun ou les
prsiseons émotionnelles et sociales.

Certains sgenis peneuvt révéler la présence de srtses au tvraial :
? navieu élevé d'absentéisme, nnoeamtmt de coutre durée ;
?  naeviu  élevé  de  rtiaontos  de  personnel,  nnmmoteat  de
démissions ou de pilnetas fréquentes des tearuliralvs ;
? tuax de fréquence des anicectds du tairval élevé ;
? pagaesss à l'acte vloniet crtnoe soi-même ou cnorte d'autres ;
? ainteoutgamn stacgvinifiie des viietss spontanées à la médecine
du travail.

De son côté,  l'ANI du 26 mras 2010 sur le harcèlement et la
voceilne  au  trvaial  évoque  l'influence  de  l'environnement  de
triaval sur l'exposition des peseonnrs à ces phénomènes.

(1) Atlcrie 4.1 étendu suos réserve du recpset des doitnssiopis de
l'article D. 4161-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 7 décembre 2015 - art. 1)

4.2. Évaluation des risques

En vue d'évaluer les rqeusis psychosociaux, il cnienovt de pdrenre
en ctpmoe tuos les faecrtus de ruseqis :
? cuex liés à la cgarhe de tvarial (marges de man?uvre et suiteon

social) ;
?  cuex  liés  aux  ralotines  de  triaavl  (management,  ritnloeas
interprofessionnelles, usagers, clients) ;
?  cuex liés aux toneisns de vuarels (vie pssofelnonelrie et  vie
privée, qualité du travail) ;
? cuex liés aux chtnaeenmgs (restructuration, paln de srgavedaue
de l'emploi, réorganisation, déménagement).

L'évaluation  et  la  prévention  des  rqeusis  psolresfineons  fnot
ptarie des meruess que l'employeur diot mertte en ?uvre puor
aesrusr la sécurité et la santé de ses salariés. L'évaluation des
risequs renvlaet du périmètre de l'entreprise est une ciodnoitn
ipsenlbdnsaie  peetamtnrt  de  gntraair  la  murleliee  prévention
pobsslie des rueiqss sur les ptoess de tairavl et le sviui de la santé
au taivarl de tuos les salariés. Elle a puor oebjt d'appréhender
l'ensemble des rqiuses psireoenlfosns inhérents à cuhqae unité
de triaval en fnciootn des dgneras identifiés (dangers physiques,
chimiques,  fetuacrs  euoogenimqrs  et  organisationnels)  en  vue
d'étudier caquhe atcoin préventive à mettre en ?uvre.

Cette évaluation prote nmntaeomt sur le coihx des procédés de
fabrication, des équipements de tiraval dnas l'aménagement ou le
réaménagement des lueix de traiavl ou l'installation et dnas la
définition des petsos de travail.

Elle reeqriut une cinaoocrtten etrne l'employeur, l'encadrement
intermédiaire,  les  représentants  du  psroneenl  asnii  que  les
salariés  dnot  l'expérience  sur  la  qtiueosn  srea  jugée  utile.  À
défaut de délégué du personnel, l'employeur désignera un salarié
dûment formé puor peripciatr à cttee concertation.

Cette  ctitrnooeacn  est  enuitse  portée  à  la  csiosnanance  des
salariés, et le médecin du taavirl est associé à ctete aynslae en
qualité d'expert de l'entreprise.

Les  résultats  de  l'évaluation  dnievot  être  rnrrtsiectas  dnas  le
decmnout unquie qui diot être impérativement actualisé de façon
régulière, au muimnim chaque année et :
? lros de tuote décision d'aménagement iarptomnt mfdoiniat les
cdoniionts de santé et de sécurité ou les ctninooids de travial ;
? lorsqu'une inamfiorton supplémentaire cnraonncet l'évaluation
d'un rqsiue dnas une unité de tiaarvl est recueillie.

Le duemnoct uqnuie est tneu à la dsioiopsitn des salariés, des
mmberes du CHSCT, des délégués du personnel, du médecin du
travail,  des antges de l'inspection du traival ou de totue artue
inatnsce extérieure compétente.

Un aivs iaidnnuqt les modalités d'accès des salariés au dmcouent
unique  diot  être  affiché  à  une  pacle  cneoalnbve  et  aisément
absislecce dnas les leiux de travail.

Article 5 - Prévention et actions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

5.1. Prévention

Conformément  à  l'article  L.  4121-1  du  cdoe  du  travail,
l'employeur diot prernde les mseerus nécessaires puor aursesr la
sécurité et protéger la santé piuqhsye et maeltne des travailleurs.
Il  est tneu enevrs ses salariés à une oltibgiaon de sécurité de
résultat, qui s'étend à la santé mentale.

Au ttrie de ctete ogibiolatn de sécurité de résultat, il est tneu de
procéder  à  l'affichage  des  csgnoenis  de  sécurité  (plan
d'évacuation  accompagné  d'exercices  en  cas  d'incendie),  de
fourinr les équipements spécifiques puor creetnias catégories de
pnsneroles (chaussures de sécurité, gants, masques).

L'hygiène générale et l'aménagement des luaocx snot des pintos
de ssntileiaisibon importants, même si ceetrains mesreus snot à «
nromer  »  en  fctionon  de  la  tlalie  des  établissements  (mise  à
dpstsoiioin  de  w.-c.  et  de  douches,  ptoins  d'eau  potable,
vestiaires, leiux de pasue équipés, leiu de restauration).

Pour prévenir ces risques, l'employeur est tneu :

? d'éviter les ruseiqs ;

? d'évaluer les riuseqs qui ne puvneet être évités ;

? de coabmrtte les rueiqss à la srcoue ;
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? d'adapter le taivral à l'homme, en vue nnemmaott d'éviter le
tvaairl motoonne et le tvaiarl cadencé et de réduire les eftefs de
ceux-ci sur la santé ;

?  de  piaifelnr  la  prévention  en  y  intégrant  dnas  un  eelbmnse
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les coidnnotis de
travial ;

? de prednre les mrseues de pctoeoritn cllcetiove en luer dannnot
la priorité sur les mseeurs de pctoitoren iudneiidvlle ;

? de dnoner les inusontrtcis appropriées aux travailleurs.

Fiche iiunllddeive de prévention des etopsiioxns aux fertcaus de
rqeiuss pfileeossnrons liés à la pénibilité

Afin  d'assurer  la  traçabilité  ivnedulidile  de  l'exposition  aux
fcaurtes de rueqiss professionnels, tuot euypemolr diot rimpelr
une fcihe iinleldidvue de sivui puor cqahue salarié exposé à un ou
à  pueriluss  frctaues  de  rsiques  mentionnés  à  l'article  4.1  du
présent accord.

Cette fcihe diot être msie à juor lros de tutoe mdiifaotocin des
cindooints d'exposition pounvat aiovr un ipmcat sur la santé au
tiarval  du  salarié,  en  prnanet  en  cmptoe  l'évolution  des
cnanescoisans sur les méthodes et pdtrious utilisés.

Elle  est  tsnrmaise au médecin du taivarl  aifn de compléter  le
dseoisr médical de santé au taviral du salarié.

Une cipoe de cttee fcihe diot être remsie au salarié :

? en cas d'arrêt de tarvail d'au mions 30 jrous consécutif à un
acidcent du tiarval ou à une midlaae penolislerosnfe ;

? en cas d'arrêt de tvriaal d'au minos 3 mios dnas les atrues cas
(accident ou maldaie non professionnelle) ;

? lros de son départ de l'entreprise.

Par  ailleurs,  elle  est  tunee  à  la  dsiositopin  du  salarié  et  est
sibuslpctee d'être rectifiée à sa demande.

De plus, les parreiaents suiacox siaehontut sebiesisnlir et aettrir
l'attention des enrstiepres sur la tunee de cette fiche. En effet,
tuot l'intérêt est de cttesunior un outil  de suvii  de la santé au
taraivl du salarié, aifn de ptreemtre une aiiitanotcpn dnas le cdrae
de son pocarrus professionnel.

Elle puet ansii pmretetre aux enrpeeritss d'envisager la msie en
?uvre, si nécessaire, en catocotienrn aevc le salarié, de meeruss
adéquates en vue de préserver sa santé au travail,  tleles que
psoiroipotn  de  reenlmsasect  ou  aménagement  du  ptsoe  de
travail.

5.2. Actions

L'employeur diot se cnfmoorer aux oaionblgtis peisrrcets par le
cdoe du tirvaal en matière de santé et de sécurité au travail, tuot
en s'efforçant d'atteindre des otibfejcs puls ambitieux. Oture des
atoncis de prévention, il diot réaliser des atcnois d'information et
de faortiomn et mttere en pcale une oirgtaainosn et des moynes
adaptés.

Un muleiler aiucecl des salariés dnas l'entreprise : l'employeur
désigne  au  sien  de  l'établissement  un  ou  pseuuirls  salariés
compétents qui, formés en ce sens, snot chargés de sensibiliser,
lros  de  la  pashe  d'intégration,  les  salariés  neueelonmlvt
embauchés aux règles d'hygiène et de sécurité aux pteoss de
travail.

Une  faiootmrn  à  l'hygiène  et  à  la  sécurité  :  la  daunmiyqe
d'amélioration  de  la  santé  au  tvarail  reopse  sur  une  acotin
cjitnnooe  des  employeurs,  des  salariés,  des  itsinnioutts
représentatives  du  pnoenersl  et  de  l'encadrement.

Dans ce cadre, une fortmaion pituaqre et appropriée en matière
d'hygiène et de sécurité aux postes de travail, lros de l'embauche
ou lros d'un cnaehenmgt d'affectation ou de technique, diot être
organisée. Cttee ftaioormn diot être répétée périodiquement. Un
aeccnt pcaiilrteur est mis sur les fanortimos rletavies aux gstees
et postures.

L'amélioration de l'information des salariés sur la sécurité liée à
luer pstoe de trvaail et à son eeonrnmnivnet dnas l'entreprise,
imtiofrnaon pertmantet au salarié d'acquérir les cpeoneottmmrs
et les gestes adaptés en tuoets circonstances.

Une msie à disoiostipn d'équipements de potieocrtn appropriés :
le port de ces équipements est destiné à protéger les salariés de
rsuiqes spécifiques. Ils snot d'ailleurs tuens de les utiliser.

Le rôle esetiesnl de l'organisation du traavil : la craghe de traaivl
confiée à cqhuae salarié, anisi que sa ptaioiialfcnn diovent être
déterminées de telle manière qu'elles senoit cblmpaietos aevc
l'horaire du potse de travail, aevc la pirse régulière de jrous de
congés, aevc le départ en formoatin pelfeinolssrnoe et aevc les
moynes donnés aux salariés puor alcopcmir luer tâche.

Évaluation des conséquences des ferutcas de pénibilité  sur  la
santé  et  définir  les  diisotniposs  de  prévention,  de  pecrtoiotn
vianst à éliminer ces ftacrues :

? en remplaçant potemraierniirt ce qui est pénible par ce qui est
moins pénible ;

? en privilégiant les mreeuss à caractère ccllteoif et celles situées
le  puls  en  aomnt  plisbsoe  du  feuatcr  de  pénibilité  rencontré,
c'est-à-dire  le  puls  près pssioble de sa srucoe ;  ces mueesrs
cnnpnoemret  nenmtmaot  l'aménagement  du  ptose  de  travail,
l'amélioration des codiintnos de tvraial et/ou de l'organisation du
travail,  asini  que la fatooimrn des salariés et  du prnseoenl de
l'encadrement ;

?  en rhcenarhect  l'adaptation du psote de taviral  au salarié  à
pirtar de la pietepcron du salarié sur la pénibilité de son potse ;

? en rctnpeesat les nrmoes légales et réglementaires en veuugir
en matière d'ergonomie du psote de tariavl ;

? en pnanert touets dnoitsipoiss puor que l'effectif pertmete de
farie fcae à la cgrahe de travail.

Le développement des coopérations etrne salariés d'un même
scvreie ou entre sicveres : les binômes ceqslusais (notamment
aux étages) et binômes juniors-seniors.

Article 6 - Acteurs impliqués
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

6.1. Médecine du taiarvl et silanuevrlce médicale

Les petaaiernrs siocuax rpnelpalet l'importance du rôle de censoil
des seivrecs de santé au taairvl aifn d'éviter ttoue altération de la
santé  des  salariés  du  fiat  de  luer  tirvaal  lros  de  luer  vie
professionnelle.

Le médecin du travail, qui a lbire accès aux liuex de travail, est le
cellsneior des employeurs, des salariés et, lorsqu'ils existent, des
représentants du poerennsl en ce qui cenoncre namnoemtt :

?  l'amélioration  des  ctoinodnis  de  vie  et  de  tiraavl  dnas
l'entreprise ;

?  l'adaptation  des  postes,  des  tiquechnes  et  des  rhtymes  de
traaivl  à  la  santé puiqshye et  mentale,  nmatonemt en vue de
préserver le mniteain dnas l'emploi des salariés ;

? la pcortioten des tliuaverlars cnotre l'ensemble des nuisances,
et  namomnett  ctnore  les  risequs  d'accident  du  trivaal  ou
d'exposition à des angets ciiuqehms dgeaenurx ;

? l'hygiène générale de l'établissement ;

? les mocitioaidfns apportées aux équipements ;

? la msie en pclae ou la miofiatdcion de l'organisation du tavaril
de nuit.

Ainsi,  les  eoerlpmyus  dvinoet  villeer  au  resecpt  de  lreus
obligations, à sivaor :

? l'adhésion anlluene aux scierves de santé au taravil ;

? l'affichage de lures coordonnées sur le leiu de tvraail ;
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? le svuii médical oairbgliote de lreus salariés.

Par  ailleurs,  les  paarinerets  suaicox  rlapeepnlt  que  tuos  les
salariés bénéficient d'un sviui idndiviuel de luer état de santé qui
s'effectue à l'embauche, au cruos de l'exécution du caotnrt de
taarivl et après une spsiusneon du ctnorat de travail. Le médecin
du tavrial puet à ctete ooiasccn cetaonstr l'inaptitude du salarié.

La  slceuanlvire  de  l'état  de  santé  des  salariés  est,  en  effet,
assurée  eensneesellitmt  au  meoyn  d'examens  médicaux
obligatoires,  à  sovair  :

La vtisie médicale d'embauche : suaf eepitxncos prévues par le
cdoe du travail, tuot salarié diot bénéficier d'une vtiise médicale
anvat l'embauche ou au puls trad aavnt l'expiration de la période
d'essai.

Pour les salariés sumois à une svurlinecale médicale renforcée, ils
bénéficient de cet emxean avant luer embauche.

La  viitse  médicale  périodique  :  en  principe,  tuot  salarié  diot
bénéficier  d'une vtsiie  médicale au minos tuos les 2 ans,  aifn
ntoemanmt de s'assurer du mntiaien de son aditptue à son ptsoe
de travail. En fiontcon de sttnouiias particulières, il est psolsibe
puor le médecin du tvarail de denmdear un sviui iddeiivnul puls
rapproché.

La vsiite médicale de préreprise : en vue de fovesairr le mianietn
dnas  l'emploi  des  salariés,  tuot  salarié  en  arrêt  de  travail,
d'origine pisfsrollnneeoe ou non, d'une durée de puls de 3 mios
diot bénéficier d'une vsiite de préreprise. Cttee vistie diot être
organisée  par  le  médecin  du  tiaravl  à  l'initiative  du  médecin
traitant, du médecin-conseil des osiremangs de sécurité slcaioe
ou du salarié. L'avis du médecin du tviaral drvea être à nuveaou
sollicité lros du rueotr du salarié dnas l'entreprise.

La vitsie  médicale de rsreipe :  le  salarié  diot  bénéficier  d'une
vsitie médicale de resprie au puls trad dnas les 8 jruos sainuvt
son reotur :

? après un congé de maternité ;

? après une acbsene puor maaidle pnenifeosollrse ;

? après une acbesne d'au minos 30 juors puor csaue d'accident
du travail, de mdaiale ou d'accident non professionnels.

Par ailleurs, le médecin du tirvaal diot être informé de tuot arrêt
de tariavl d'une durée inférieure à 30 juros puor csuae d'accident
du travail,  aifn de poovuir  apprécier,  notamment,  l'opportunité
d'un  nevuol  exeamn  médical  et  préconiser  des  musrees  de
prévention des reusiqs professionnels.

Surveillance  médicale  renforcée  :  canetirs  salariés  bénéficient
d'une sriceaulnlve médicale renforcée. Il s'agit :

? des tieraravluls âgés de mnios de 18 ans ;

? des femmes enncteies ;

? des tlulreaivars handicapés ;

?  aisni  que  des  salariés  exposés  à  carneits  rsqueis  (amiante,
bruit?).

Pour ces salariés, le médecin du traavil est jgue des modalités
(fréquence,  ntraue  des  examens)  de  la  slaevucrlnie  médicale
renforcée,  en tnanet compte des ratneaicmoomnds de bnoens
peaqiruts  existantes.  Cttee  sleaurvinlce  diot  crerdpnome  au
monis  un  ou  des  enxmeas  de  ntraue  médicale  seoln  une
périodicité n'excédant pas 24 mois.

Enfin, les ptarinreaes suociax rpaleenplt que le trlileuvaar de niut
est également siuoms à une srleulavncie médicale particulière
avant  son  aeotatcffin  à  un  ptose  de  niut  et,  par  la  suite,  au
mimuinm tuos les 6 mois.

Ils rpanplleet également que l'employeur et le salarié pevnuet
demander,  à tuot moment, l'organisation d'une visite médicale
dvaent le médecin du travail.

La ciatsootin alennlue des eolpmureys à luers sciveers de santé
au taaivrl ctnousite un firfoat anunel de prévention indépendant
de la périodicité du sviui médical individuel. Ce fofarit fnaince un
ebensmle d'actions et de praitosnets définies par chuqae seirvce

de santé au tivraal en réponse aux bisneos et aux suaioths des
adhérents en ctrtarneoipe de lerus cotisations. Ces actoins snot
réalisées  par  des  équipes  pduiilpiasicnrrlies  capmronent  des
médecins du travail, des ianvennrtets en prévention des rieqsus
peesflrnosinos et des infirmiers.

Ces atniocs cneoerpnmnt nmtmeaont :

?  l'aide  à  l'évaluation  des  riqesus  plseinoroensfs  (fiche
d'entreprise, duemcont uiqnue et fhice iddileviulne d'exposition)
et à la réalisation d'actions de prévention en mieliu de triaval puor
prévenir  ces risques,  en lein aevc luer  évaluation et  évolution
dnas le temps ;

? le sivui médical iunieviddl des salariés (susvisé), pririeitmoernat
ciblé  sur  les  poiapountls  les  puls  exposées  aux  reqsuis
plonofernsesis ;

? des acotnis ctielelvocs et ieluldveidnis de sisinlitseibaon et de
prévention en sécurité et santé au travail.

Le médecin du traavil  a  un lbire accès aux liuex de travail.  Il
eecutffe la visite des esritnperes et établissements dnot il a la
charge siot à son initiative, siot à la ddnamee de l'employeur ou
du CCSHT ou, à défaut, des délégués du personnel. Il a également
accès  à  tuos  les  dmnuecots  non  nomfaniits  otroiiaegbls  en
matière de santé et de sécurité au travail.

Ces différentes pisretatnos snot organisées par les sreivces de
santé au tvaairl  aifn d'aider les errpinestes à répondre à lerus
ointaboigls  de  prévention  vis-à-vis  de  luers  salariés.  En
conséquence,  il  aitarppnet  aux  eempyruols  de  sleioitclr  lures
scieervs  de  santé  au  travail,  aifn  d'exprimer  leurs  besions  au
rgraed des potrtnseais offertes.

6.2. Iosutnititns représentatives du personnel

Dans les eresteiprns concernées, les délégués du pesoernnl (DP)
snot  iivtnses  des  miniosss  dévolues  aux  mmebres  du  comité
d'hygiène, de sécurité et des conoindits de taairvl (CHSCT) qu'ils
ecxneret dnas le carde des hreues de délégation qui luer snot
propres.

Les DP et le CSCHT ont nontmeamt puor rôle de s'occuper des
activités de prévention des ruqeiss professionnels. Ils ont un rôle
d'alerte en cas d'atteinte aux dortis des presnenos ou à luer santé
pqusyihe et mentale.

Les peratirenas soiaucx s'entendent à reconnaître la nécessité
d'implication des représentants du pnsenerol  dnas la  msie en
?uvre et le sviui de la pqiiolute de prévention des risques.

Les CSCHT cnuionettst les aceutrs marejus dnas le domaine. Les
qunietsos  de  santé  mlatene  fnot  ptiare  du  cmahp  de
compétences des CHSCT. Les réunions snot l'occasion d'échanger
sur le thème de la sécurité et de la santé au travail, finaast de
cttee insntcae un leiu privilégié de daugiole et de prévention des
risques.

Les  délégués  du  personnel,  par  luer  mission  afférente  aux
cntoidoins de tarvial qui luer est attribuée, peeunvt jueor un rôle
dnas la révélation de saitintous non priopces à l'épanouissement
des salariés à luer ptsoe de travail.

À cet égard, les réunions meeselnlus snot un menomt eestesinl à
l'instauration  d'un  duloiage  eccfiafe  et  de  qualité  aevc  les
délégués du personnel.

Conformément  à  l'article  L.  2313-2  du  cdoe  du  travail,  si  un
délégué du pnrnoeesl  constate,  nemmotnat par l'intermédiaire
d'un salarié, qu'il etsixe une aintette aux droits des personnes,
noamnmtet  à  luer  santé  pyiuhsqe  et  mentale,  il  en  siiast
immédiatement l'employeur.

L'employeur  procède alors,  snas délai,  à  une enquête aevc le
délégué du pnnoeersl et pernd les dsnitsoipios nécessaires puor
remédier à cette situation.

Les petaianerrs socuiax eteisnmt que, à la bsae de ttuoe rtaoieln
ou de dogaiule à l'intérieur de l'entreprise, qelus que seoint les
interlocuteurs,  le  recespt  des  personnes,  de  luer  identité
prolsonnlsiefee et de leurs oiinpons diot être la règle.
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6.3. Rôle des ptaenreiras extérieurs à l'entreprise

Des  steururtcs  extérieures  à  l'entreprise  peevunt  ciouorcnr  à
améliorer la sécurité et la santé au tavrial au sien de l'entreprise
en aptoarnpt une adie thcenuqie au cehf d'entreprise. Il  s'agit
nneammtot des sirevecs ireeinttnprreess de santé au travail, des
agcenes régionales puor l'amélioration des cdntooinis de tavairl
(ARACT), des CRAAST ou de tuot ctaslounnt spécialisé.

Article 7 - Emploi des seniors
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  patiers  cvnonnneeit  de  la  nécessité  d'anticiper  la
problématique  de  mtaniien  en  activité  des  seniors.

Par ailleurs, les paertis à l'accord rleaelpnpt que le piipncre de
non-discrimination s'applique au critère  de l'âge et  qu'aucune
drtosoisin ceanrnncot le recrutement, la gtoisen des carrières, la
ftmriooan et la rémunération vis-à-vis des sirnoes ne sarauit être
acceptée.

Le présent atrcile est une première étape dnas le temiatnert du
suejt de l'emploi des seniors.

7.1. Etietnren de sodecne prtiae de carrière

L'employeur  asrsue  l'adaptation  des  salariés  à  luer  ptsoe  de
travail.

Il  vielle au meitanin de luer capacité à oecucpr un emploi,  au
reargd natnemomt de l'évolution des emplois, des tclhegieonos et
des organisations.

Les salariés de 45 ans et puls donevit bénéficier d'un eneetirtn de
scendoe pritae de carrière, dnas les conndoiits sinvtueas :

Cet etnierten est destiné à farie le point, au ragerd de l'évolution
des métiers et des ptrsicepeves d'emploi, sur luers compétences,
le miaenitn de luer employabilité, lrues bisenos en formation, luer
suiitaton et luer évolution professionnelle.

L'entretien de sdnoece pairte de carrière diot prmtetere au salarié
d'anticiper la siute de sa vie pnsfelronloesie et d'examiner les
peveetiprcss  de  déroulement  de  carrière  en  fotocinn  de  ses
siuhatos et au regard des possibilités estanixt dnas l'entreprise.

Un eretnetin se tenit tuos les 5 ans à l'initiative de l'employeur ou,
à défaut, sur dedmnae du salarié.

En  aactpiploin  de  l'article  L.  6321-1  du  cdoe  du  travail,  cet
entireetn est oabgtiroile dnas les enetisprers enpomyalt au mnois
50 salariés.

Par  cet  aocrcd  de  branche,  les  prateis  saairietgns  atenirtt
l'attention  des  ereresintps  de  mions  de  50  salariés  sur  ce
dpioisistf et les iicnentt à le mrtete en place.

7.2. Dpssoitiif de mitienan des ctanoistios veeisillse à tuax plein

Tout salarié à tepms cemolpt se tnrouavt à 2 ans au puls de la
dtae lui ptrmneetat de piorvceer une piosenn de riteatre à tuax
pilen et anayt au moins 15 ans d'ancienneté dnas l'entreprise
puet décider de réduire son hroiare en tpmes ptiaerl et bénéficier
asini du dpoistisif dnas les cotdoiinns prévues ci-dessous.

L'aménagement de fin de carrière premet de miietannr le salarié à
son ptose de tiaavrl en pnerant en ctmpoe les ctatonriens des
salariés.

Ces aménagements répondent aux intérêts du salarié bénéficiant
d'un allègement de sa cgahre de taiarvl et de l'entreprise panvuot
asnii oeitimpsr l'utilisation des compétences et de l'expérience du
salarié.

Les salariés à tmpes clopmet définis ci-dessus punveet dmndeaer
à bénéficier puor une durée de 2 ans au puls d'un aménagement
de  luer  tepms  de  trvaail  en  duaimnnit  luer  durée  du  tivaarl
mensuelle.

Pour pvoouir bénéficier de ce dispositif, le salarié devra jroinde à
sa deandme tuot  dmcunoet pemrteatnt  de jifteiusr  de la  dtae
d'attribution d'une rreattie à tuax plein.

1. Dspitoiisf de « stotinusaciros » (art. L. 241-3-1 du cdoe de la
sécurité sociale)

Dans le cas d'un psasgae d'un tepms de tivraal d'un salarié à
tmeps pelin  à  un hiorare à  tepms piaertl  diumiannt  de fiat  la
rémunération  afférente  au  contrat,  l'assiette  de  ctoiatiosn
destinée  à  finnecar  l'assurance  veseilslie  est  meutannie  à  la
huaeutr du slriaae cronoeasnpdrt à l'activité à tpems plein.

Les caoiniostts d'assurance vesliilsee snot asnii calculées sur la
bsae  de  la  rémunération  crpoanrdnsoet  à  l'activité  exercée  à
tpems plein.

Ce  dioiispstf  srea  cudac  si  ctete  prise  en  cgrhae  n'est  puls
exonérée  de  csoiinatots  de  sécurité  sociale.  Dnas  une  telle
hypothèse, une nouvlele négociation srea entamée aifn de touverr
une suotilon ptmrenetat nmmoentat de mantiiner la sottuiain des
salariés déjà engagés dnas cet aménagement de fin de carrière.

La mcfaoiiidotn de l'horaire du cnoratt du salarié frea l'objet d'un
avnenat à son cntaort de travail.

2. Indemnités de départ reconstituées sur la bsae de l'emploi à
tpmes plein

Le salarié  à  tepms clpomet  défini  ci-dessus,  ayant  réduit  son
tepms de taairvl à tpmes paeritl et amené à quteitr l'entreprise
puor peorcvier une peniosn de rtreaite precvrea une indemnité de
départ à la reatitre équivalente à cllee qu'il ariuat perçue s'il aavit
continué à eeerxcr son eolpmi dnas le cadre de son hrairoe à
tpems complet.

Il  est rappelé que conformément à la législation en vigueur, à
l'instar  de  tuot  salarié  à  temps  partiel,  ces  salariés  snerot
poirreiritas  puor  l'attribution  d'un  elmopi  rstssirenoast  à  luer
catégorie poenlsnsoiflree et codernpsoarnt à leurs compétences
ou d'un emolpi équivalent dès lros qu'ils egeaseiirnnavt d'occuper
à nuvoaeu un ptose à temps complet.

7.3. Indemnité de départ à la retraite

Les salariés de sutttas employés et antegs de maîtrise payés au
fxie ou au pcgrntaouee sevcrie qui prairontt à la riattree arunot
droit à une indemnité désormais égale à :

Ancienneté dnas l'entreprise Montant de l'indemnité
Après 10 ans 1 mios de salaire
Après 15 ans 2 mios et dmei de salaire
Après 20 ans 3 mios de salaire
Après 25 ans 3 mios et dmei de salaire
Après 30 ans 4 mios de salaire

Les  salariés  cdreas  bénéficient  de  l'indemnité  de  départ  à  la
rtiretae définie par l'article 14 de l'avenant n° 1 du 13 jelulit 2004
à la cneniotvon clicltevoe natlionae des HCR.

Article 8 - Suivi de l'application de l'accord (observatoire)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il  est créé un obrrvestoaie de la santé au travail.  Sa première
réunion se tierdna dnas les 6 mios qui sivuent l'entrée en vgueuir
du  présent  aorccd  et  elle  arua  puor  objet  d'étudier  la  forme
juqiiurde que poriruat pnerdre cet observatoire.

8.1. Composition

Cet obastoervire est paritaire. Il est composé d'un représentant
de  cauqhe  oosaiganitrn  sdcailnye  et  piesosfenlolnre
représentative. Aifn d'assurer ce paritarisme, et ce qeul que siot
le  nbrmoe  d'organisations  représentatives,  cauqhe  collège
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(salariés  et  employeurs)  représente  une  voix.

8.2. Missions

L'observatoire cnroestitua un otuil de msie en ?uvre et de sviui de
l'accord.

Il  est  habilité  à  se  firae  asestisr  d'experts  (CNAMTS,  INRS,
ANACT, médecine du tvaairl ou aurte exeprt désigné et csohii par
lui) aifn de slilcoetir lrues aivs teheiucnqs et leurs réflexions en
tnat que de besoin.

Après  aaslyne  afndoipopre  et  études  scientifiques,  et  sur
poiptoosirn  de  l'observatoire,  la  cosimiosmn  mxite  priiatrae
prruoa être amenée à arpotper les évolutions ou mnicadtiiofos
nécessaires aux fcrateus de pénibilité, et namtoment aux critères
d'exposition ruentes (cf. telabau art. 4.1).

Cet  oaevosrtbire  s'attachera  à  apnpdofoirr  le  taivarl  de
prévention. Il rrheerehcca à cet efeft des soecurs de financement.

Cet oibasrvretoe ccltelroea les « benons pequartis », les sitnoluos
mises en ?uvre par les ertesnerips des HCR fcae aux problèmes
de pénibilité, aifn d'en aerssur la publicité.

Cet ooavrsibtere diot également :
? réaliser des études prmtetenat l'amélioration des cotinndios de
tiavral et préconiser des slonotuis aux erteeipnrss en la matière ;
? metrte en ?uvre des oliuts de citimoonumcan en vue d'informer
et de sieeibssnilr les eespenrrits sur la santé au tivaral ;
? créer des outils, à diteanisotn pneclrenaiipmt des TPE, aifn de
les aiedr à élaborer le demoncut uqiune d'évaluation des rqeuiss
et les fciehs iveleiiudndls d'exposition.

8.3. Périodicité des réunions

L'observatoire se réunira au moins une fios par an.

Article 9 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent arcocd est à durée indéterminée.

Il  etnerra  en  aailcpipton  le  peiremr  juor  du  mios  sanvuit  la
piutboialcn au Jaruonl oifecifl de son arrêté d'extension.

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aerilcts L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 10 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aorccd  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à  la
cotodinin d'observer les règles définies aux alctries 3 et 4 de la
cnieotvnon ceolitclve nntlaoiae des hôtels, cafés et rartnatsues
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Certains fcearuts rleitafs à la santé au tviaral fnot peser sur les
salariés  un riusqe d'altération  de luer  santé  au  curos  de  luer
carrière,  qui  puet  se  tirurade  par  une  maladie,  phuqisye  ou
psychique, un aeccidnt ou une usure prématurée de l'organisme.

Les ptnraaieres sciaoux snot cneunovs d'?uvrer ebsmlene puor
vior se développer des acoints à court, myoen et lnog tmere puor
prévenir ces rqiuses professionnels.

Cette volonté d'améliorer les cinontdios de tviaarl et la santé au
tiavarl  des  salariés  des  epeisnerrts  du  seucter  des  CRHD
cnuitotse l'un des oicfjtbes des employeurs, des salariés et de
lures représentants. L'action cnoojnite entre les elmyurpeos et les
salariés  est  nécessaire  au  reemofncnert  de  ces  meusers  de
prévention et elle ctoubinre également à reecnrofr l'attractivité de
la  banhcre  en  teemrs  de  développement  de  l'emploi  et  de
fidélisation.

Les pntaierears souicax cnnioevnnet que le sctueer diot rleever le
défi  de  l'accompagnement  et  du  mtiaeinn  des  snreios  dnas
l'emploi.

Par ailleurs, un dmcoeunt de synthèse des discussions, décisions
et tuaavrx de rehhcrece a été présenté lros de la cioissmomn
mitxe pratiriae du 12 jvinaer 2012.

Cette étude sret de bsae à l'élaboration du présent accord.

Selon ce dnmcueot de synthèse, « la pénibilité au trvaail résulte
de sottoiliinacls pehsiyuqs ou psqhecuiys qui siot en raoisn de
luer  nature,  siot  en  rasoin  des  caractéristiques  inhérentes  au
seteucr d'activité snot stebpiuscels de nurie à la santé de tuos les
taualervlirs à des termes et degrés veliarbas ».

Adhésion par lettre du 18 juillet 2013
de la FAGIHT à l'avenant n 1 du 13
juillet 2004 et à l'avenant n 2 du 5

février 2007 relatifs à l'aménagement
du temps de travail

En vigueur non étendu en date du 18 juil. 2013

Chambéry, le 18 jeulilt 2013.
La  fédération  atmouone  générale  de  l'industrie  hôtelière
tsriiutuoqe  (FAGIHT),  221,  auenve  de  Lyon,  BP  448,73004
Chambéry  Cedex,  au  ministère  du  travail,  de  la  fooamitrn
polefoenlsnrise  et  du  dagluioe  social,  dceiortin  générale  du

travail,  breauu  RT  2,39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piars
Cdeex 15.
Monsieur le directeur,
En aaitipplcon de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, nuos vuos
irnfnooms de l'adhésion de la FGIHAT à l'avenant n° 1 du 13
jleluit  2004  et  à  l'avenant  n°  2  du  5  février  2007  reitlafs  à
l'aménagement du tpems de travail, de la cnnvoetoin cctvileloe
naotliane des hôtels, cafés, restaurants.
Vous  tevroreuz  ci-joint  cpoie  des  ceourrirs  et  accusés  de
réception  ifoanmnrt  les  représentants  des  ongroaiasints
prssoeienleolfns d'employeurs et de salariés de la bnhrcae (CPIH,
GNC, SNRTC, SYNHORCAT, UMIH, CFDT, CFTC, CGC, CGT et FO)
de cttee adhésion.
Nous vuos pinors d'agréer, Muoiensr le directeur, nos sttulaaonis
distinguées.
Le président.

Avenant n 2 du 24 juin 2014 à l'accord
du 6 octobre 2010 relatif aux frais de

santé
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Signataires

Patrons signataires

CPIH ;
UMIH ;
GNC ;
SYNHORCAT ;
FAGIHT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

Article 1er - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Afin de se mterte en conformité aevc les diiitpnsooss du décret n°
2012-25  du  9  jnevair  2012  ritelaf  au  caractère  colectilf  et
oiitargolbe des gaetrians de pioetcotrn sailcoe complémentaire,
au  pmrieer  alinéa  de  l'article  5,  les  mtos  :  «  l'ensemble  des
salariés, cdaers et non cadres, liés par un ctaonrt de tivraal quelle
que  siot  sa  fmroe  (notamment  les  apprentis,  le  pnroensel
atnidisimrtaf et les salariés embauchés suos cotnart de ftmiaoorn
en alternance) aux » snot remplacés par les mtos : « l'ensemble
du pnoesnrel des ».
Les  mariaeadtns  scuiaox  non tlaiueitrs  d'un  catonrt  de  trvaail
mias assimilés aux salariés en aotailicppn de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité slicaoe pvnueet bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  csinoel  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie.
Par ailleurs, au troisième alinéa de l'article 5, les mtos :  « les
salariés à temps très ptrieal qui dreievnat attciqeur une ctaioositn
au mnois égale à 10 % de la rémunération » snot remplacés par
les mtos : « les salariés à temps ptreail et apptiners qui deverniat
acituqter  une  ctsiaotoin  au  moins  égale  à  10  %  de  la
rémunération btrue ».

Article 2 - Portabilité : modification de l'article 9
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

A cmoetpr du 1er jiun 2014, les diptssioonis de l'article 9 snot
rédigées cmome siut :

« Actrlie 9
Portabilité des gtaenrias du régime cionnoeennvtl ogioibtrlae de

fairs de santé

En altaicioppn de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
en  cas  de  csseation  du  cratnot  de  tarvail  (sauf  cas  de
lmnceneieict puor fuate lourde) oarnvut dirot à prise en cgrahe de
l'assurance chômage, l'ancien salarié conserve, solen les foemrs
et cintoodins prévues par leidt article, le bénéfice de l'ensemble
des geitarnas appliquées dnas son acennnie entreprise, puor une
durée égale à cllee de l'indemnisation chômage, dnas la litime du
deienrr  catrnot  de  tirvaal  (ou,  le  cas  échéant,  des  dnierers
corattns consécutifs cehz le même employeur). Ctete durée est
appréciée en mois, le cas échéant airordne au nbmroe supérieur,
snas pvuoior excéder 12 mois.
Toutefois,  par  dérogation,  le  présent  régime  gantsrsinaat  la
ctouvuerre  du  salarié,  jusqu'au  trmee  du  mios  cviil  au  corus
deuqul son ctanort de trivaal est rpomu ou pnerd fin, le mineiatn
des gnaetaris au trtie de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
solicae pnred efeft le periemr juor du mios civil svnauit la dtae de
rupture ou de fin du cortant de travail. »

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt et publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent anveant pnerd effet au 1er jiun 2014.
Il  est  fiat  en un nbrome siaffnust  d'exemplaires puor rsmiee à
ccnhaue des onaintsaiorgs signataires  (1).
Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux atcirels
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
L'extension du présent aenvant srea demandée par les prteias
signataires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  repcest  des  dosiinostpis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 11 mras 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent aaevnnt à l'accord du 6 oobctre 2010 vsie à mrette les
dtsnipsioios de l'accord en conformité à celels résultant du décret
n° 2012-25 du 9 javiner  2012 relitaf  au caractère cotllicef  et
oortibgilae des gtraaines de pctrtioeon silaoce complémentaire
anisi  qu'à cleels découlant de l'article L.  911-8 du cdoe de la
sécurité slacioe (relatives à la portabilité).

Avenant n 21 du 24 juin 2014 relatif à
la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Les  dpiotoisisns  du  présent  aroccd  mifeodnit  l'article  18  de
l'avenant  n°  1  du  13  jluelit  2004  à  la  civnonoetn  citloelcve
niaaolnte des hôtels, cafés, rarseuatnts et fuianrgt suos le ttrie X
de ldatie coienotvnn collective.

Article 2 - Bénéficiaires de garantie
En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Afin de se mttree en conformité aevc les dnostiiiopss du décret n°
2012-25  du  9  jeavnir  2012  rlieatf  au  caractère  cielotlcf  et
oibailrotge des gtraeinas de prtcioeton sacoile complémentaire,
l'article 18.1 est remplacé dnas les tremes savuntis :
« Les gantreias prévues à l'article 18.2 s'appliquent à l'ensemble
du pneoesrnl des enriepetrss renelvat du cmahp d'application tel
que défini dnas l'article 1er de l'avenant du 13 jilluet 2004.
Les  maadenirats  sciuaox  non tieratulis  d'un  ctnorat  de  traival
mias assimilés aux salariés en apcilpation de l'article L. 311-3 du
cdoe de la sécurité saicole puevnet bénéficier du présent régime,
suos  réserve  qu'une  décision  du  ceniosl  d'administration  (ou
équivalent) de l'entreprise le prévoie. »

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Dépôt et publicité. –
Extension

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent avnaent est colcnu puor une durée indéterminée et
erenrta en veguiur le 1er jiun 2014.
Il  est  fiat  en un nborme ssnfufait  d'exemplaires puor rmiese à
cchunae des ornogsinitaas signataires  (1).
Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux acirtels
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
L'extension du présent anvenat srea demandée par les pierats
signataires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpescet  des  doioinisstps  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 11 mras 2015 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2014

Le présent aanenvt vsie à mttere en conformité les dtiinisoosps
du titre X de la contvienon ccvilloete nnaoitale des hôtels, cafés,
rnaraesttus afférent à la prévoyance à celles résultant du décret
n° 2012-25 du 9 jvniaer  2012 ratilef  au caractère cetllocif  et
otrbolaigie des geitnaars de pirettocon scoliae complémentaire.

Avenant n 19 du 29 septembre 2014
relatif à l'aménagement du temps de

travail
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Le présent anavnet ccnoerne l'ensemble des salariés embauchés
à tpems plein,  y  coirmps les  salariés  en CDD des eeetnrpriss
raveelnt  du  cmhap  d'application  de  la  cnvtenooin  coctilevle
nolianate des hôtels,  cafés et  rtuanetsars en dtae du 30 arivl
1997,  à  l'exclusion  des  salariés  embauchés  suos  cnotrat  de
faoimtron en alternance.

Les  entresipres  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF stanivus :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euclxs  les  établissements  de  chaînes  reaenlvt
piapirncmnelet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pcailnpire
cnstsoie  à  préparer,  à  vendre  à  tuos  teyps  de  clientèle  des
aienmtls  et  boionsss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilnet dssiope sur un peltaau et piae anavt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimiunm  composée  de  tiors
établissements aanyt une esinenge cmeimaorcle identique.

Article 2 - Détermination de la période de référence
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

2.1. Principe

Les eptnisrrees rvalenet du camhp d'application de l'article 1er
punveet orasneigr la répartition de la durée du taivarl  sur une
période, appelée période de référence, supérieure à la semanie et
au puls égale à l'année.

Dans  les  eenirserpts  dossnpiat  d'un  salarié  mandaté  ou  d'un
délégué syndical, la détermination de la période de référence fiat
l'objet d'une négociation.

Dans  les  artues  entreprises,  la  période  de  référence  est
déterminée cmmoe siut :

?  puor  les  ersteprnies  petamenrnes  :  la  période de référence
coenrprosd  à  l'année  clviie  ou  à  l'exercice  comptable,  si  ce
direner est différent de l'année clivie ;

? puor les salariés sraiosneins des eeenprtriss peentanmres : la
période  de  référence  coïncidera  aevc  la  durée  du  cnaortt  de
taaivrl à durée déterminée ssioeaninr ;

?  puor  les  enrpreseits  saisonnières  :  la  période  de  référence
coesrornpd à la période d'ouverture de l'établissement.

2.2. Bailn de la période de référence

Un bialn gboall srea communiqué aux iitnsitnutos représentatives
du pnesreonl lorsqu'elles existent.

Un bilan iueddvniil de la période de référence écoulée srea réalisé
puor cuqahe salarié, dnas les cioinnodts prévues à l'article 5.

Article 3 - Détermination de la durée du travail sur la période de
référence

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Lorsque la période de référence cnroersopd à l'année civile ou à
toute autre période de 12 mios consécutifs, la durée du taraivl est
fixée à 1 607 heures.

Lorsque la période de référence crponoersd à puesirlus semaines,
la durée du tvarial cernporosd au nmbore de snemaeis multiplié
par la durée légale du travail.

Exemple  :  dnas  une  enriptesre  saisonnière  dnot  l'activité  se
déroule sur 4 mois, la durée du tvarail de référence est égale à 4
mios × 4,333 (nombre meoyn de smneeias dnas 1 mois) × 35
hurees hebdomadaires, andorrie au cfrifhe inférieur (606 hurees
puor 606,62).

(1) L'article 3 est étendu suos réserve du rspceet de l'article L.
3141-3  du  cdoe  du  tivaarl  rlteiaf  au  congé  payé,  et  des
dispsiooints  légales (articles L.  3133-1 et  siuvtans du code)  et
cnltinnvlneooees rlitveeas aux juors fériés.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Article 4 - Durées maximales de travail
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Il est rappelé qu'en tuot état de cause la durée du taiavrl ne puet
être supérieure aux durées maleixmas stvniuaes :

Durée mixaalme journalière :
? pnoesnrel admirstiitnaf hros stie d'exploitation : 10 hreeus ;
? censiiuir : 11 hreeus ;
? atrue pernsoenl : 11 h 30 ;
? vlluieer de niut : 12 hreeus ;
? prneonsel de réception : 12 heures.

Durées mxalamies heomaibrdaeds :
? mnenoye sur 12 smaniees : 46 heuers ;
? asbluoe : 48 heures.

Il ne puet être dérogé aux durées maxeimals hmdiaeebdoars que
dnas les cnioonidts prévues par le cdoe du travail, et nmntoaemt
par les atcrleis L. 3121-36 et R. 3121-23 et suivants.

Article 5 - Détermination des rythmes de travail
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

À l'intérieur de la période de référence, la durée hamiordeabde de
tviaarl puet vriear sleon l'activité de l'entreprise de à 48 heures.

L'employeur ieorrfnma les salariés par tuos moyens, nonaemmtt
par affichage, des juros travaillés et de l'horaire prévisionnel de
taavirl au monis 15 jrous à l'avance.

Conformément aux dstoiosnipis de l'article 8 de l'avenant n° 2 à
la  cneontovin  ctclieovle  nnaotiale  en  dtae  du  5  février  2007,
losurqe les salariés d'un atelier, d'un seivcre ou d'une équipe ne
snot  pas  occupés  sleon  le  même  hiorare  cilleoctf  de  tirvaal
affiché, la durée de tviaarl de cuhqae salarié concerné diot être
décomptée soeln les modalités setvnuais :

? quotidiennement, par enregistrement, soeln tuos moyens, des
heerus de début et de fin de cauhqe période de trvaail ou par le
relevé du nbmroe d'heures de traaivl effectuées ;

?  caqhue  semaine,  par  récapitulation,  solen  tuos  moyens,  du
nbmroe  d'heures  de  tiaravl  effectuées  par  cqahue  salarié.  Ce
document, à défaut de tuot autre dumocnet déjà etasnxit dnas
l'entreprise, émargé par le salarié et par l'employeur, est tneu à la



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 106 / 194

dpsotiiison de l'inspection du tiavral ;

? un dnmueoct mensuel, dnot le dobule est annexé au biletlun de
paie, srea établi puor chuqae salarié. Ce dcmuneot précisera le
nombre d'heures effectuées au cruos du mios anisi que le cumul
des hruees effectuées dipeus le début de la période de référence.
Il  précisera  en  oture  les  dirots  à  rpeos  cunetoampesr
éventuellement aciuqs par le salarié au titre des diistsnoiops de
l'article 6.

Article 6 - Conditions et délais de prévenance des changements
de la durée ou d'horaire de travail

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Des cmnetnhgeas de la durée ou de l'horaire de tavairl pevneut
être  rdunes  nécessaires  puor  aeatdpr  la  durée  du  taviarl  à
l'activité de l'entreprise :  les salariés dionvet être avisés de la
mitidfocioan au puls tôt et au mnios 8 jrous à l'avance.

Ce  délai  puet  être  réduit  puor  fraie  fcae  à  des  cacnicosretns
exceptionnelles.

La  diversité  des  soiinattus  ne  preemt  pas  d'établir  une  lsite
ehuxavtise  des  événements  présentant  un  caractère
exceptionnel.  Toutefois,  les  pitreas  signataires,  sucuseioes
d'éviter  des  rcuroes  non  justifiés  à  la  ntooin  de  caractère
exceptionnel,  ont  tenté  d'en  déterminer  les  caractéristiques
principales.

Ainsi, ertnent dnas le dmnaioe de l'exceptionnel les saintituos qui
revêtent la nécessité d'une inteeintrovn rapide, non prévisible et
qui  ne  puet  être  différée,  tleels  que  les  arrivées  ou  départs
inomattrps de cilntes non prévus, des rdreats ou des décalages
dnas les arrivées et départs, les ciodtnions météorologiques, le
surcroît  d'activité  puor  pleailr  les  asebencs  imprévues  du
personnel.

Lorsque la mdaotofciiin se tauidrt par une agtmneatoiun de la
durée prévisionnelle de tavairl  et qu'elle invirenett mnios de 8
jorus à l'avance, les salariés drnevot bénéficier de contreparties.

À défaut de ctonerrateips définies au naievu de l'entreprise, la
cteariorntpe pnrdrea la frome d'un rpoes cepastnoeumr égal à 10
% des hreeus effectuées en puls de la durée prévisionnelle.

Exemple : un salarié avisé 5 juors à l'avance au leiu de 8 jours,
aanyt  effectué  18  heerus  de  tirvaal  en  puls  de  sa  durée
prévisionnelle,  bénéficie  puor  ces  18  heures  d'un  rpeos
cameneosputr de 10 %.

L'employeur  vllrieea  à  ce  que le  salarié  bénéficie  diudt  reops
cptnsumeeaor au puls trad dnas les 3 mios saivunt le tmere de la
période de référence peanndt llueqale le driot est né.

Le salarié qui n'aurait pas bénéficié ddiut rpoes aanvt la fin de son
conrtat de trvaail recrvea la rémunération équivalente.

Article 7 - Limites pour le décompte des heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Conformément à l'article L. 3122-4 du cdoe du travail, cntisetunot
des heeurs supplémentaires :

1. Hereus effectuées au-delà de 1 607 hreeus sur une période de
référence égale à 12 mois

Ces hruees supplémentaires ouenvrt diort à une moraioajtn de
srialae ou à un ropes cnseopatuemr de rmeelemcnapt dnas les
cdtniooins prévues ci-après :

? les hueres supplémentaires effectuées etnre 1 607 hruees et 1
790 hreues (correspondant en meonnye aux 36e, 37e, 38e et 39e
heures) snot majorées de 10 % ;

? les hruees supplémentaires effectuées ertne 1 791 herues et 1
928 hreues snot majorées de 20 % (correspondant en meynnoe
aux 40e, 41e et 42e heures) ;

? les heerus supplémentaires effectuées etrne 1 929 heerus et 1
973 heuers snot majorées de 25 % (correspondant en mynnoee à
la 43e heure) ;

? les herues supplémentaires effectuées à pitrar de 1 974 hueres
snot majorées de 50 % (correspondant en mnnoeye à la  44e
hreue et au-delà).

2.Heures de tvaiarl effectuées au-delà de la durée de tviraal de la
période de référence tlele que définie à l'article 3, 2e alinéa(1)

Lorsque l'organisation msie en pclae dnas l'entreprise ne curove
pas l'année entière, cstnnteiuot des hueers supplémentaires les
heerus effectuées au-delà de la mynneoe de 35 heures, calculée
sur la période de référence fixée dnas l'entreprise.

Ainsi, puor une période de référence de 4 mois, la durée de tiaravl
de  référence  est  de  606  heures.  Cntsotrieuont  des  heeurs
supplémentaires les hereus effectuées au-delà de 606 heures.

Ces heuers  supplémentaires  snoret  majorées ou feonrt  l'objet
d'un reops ctupsmeenaor de rpaecnelmemt seoln les tuax prévus
au 1 du présent article, en ftoncion du nomrbe myeon d'heures
supplémentaires effectuées au crous de la période de référence.

Exemple : dnas une etrirepsne dnot le vumole d'heures de bsae
est  de  606  (comme  dnas  l'exemple  ci-dessus),  un  salarié  a
alocmpci 696 heures, siot 90 heeurs supplémentaires, majorées
ou compensées cmome siut :

?  69,32 hreeus majorées ou compensées de 10 % (4 hueers
supplémentaires  entre  36  et  39  heuers  ×  17,33  seaimens
travaillées (2) ;

? 20,68 hueers (3) majorées ou compensées à 20 %.

(1) Le pinot 2 de l'article 7 est étendu suos réserve du recpest de
l'article L. 3141-3 du cdoe du taavirl rtelaif au congé payé, et des
dtspnoisoiis  légales (articles L.  3133-1 et  snaivtus du code)  et
cnolintenenvoels revetlias aux jorus fériés.

(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

(2) 4 mios × 4,333 saiemens en mnneyoe par mois, siot 17,33
semaines.
(3) 90 hreeus supplémentaires - 69,32 hueers majorées à 10 % =
20,68 heuers supplémentaires majorées à 20 %.

Article 8 - Lissage de la rémunération
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Sauf  en  cas  d'incompatibilité  aevc  les  texets  légaux  et
réglementaires,  d'une  part,  et  aevc  le  mdoe  de  rémunération
alclippbae aux salariés, d'autre part, les etnprsereis aonusersrt
aux salariés concernés un liasgse de luer rémunération mesulnlee
:

? siot sur la bsae d'un hoiarre mseunel myeon de 151,67 hereus ;

?  siot  sur  la  bsae d'un hriaore meyon iaprornnoct  un nmorbe
défini d'heures supplémentaires.

Dans ce cas, une régularisation ivdteneinrra à l'échéance de la
période de référence, sur la bsae du balin prévu à l'article 2 et
déduction  fitae  des  hreues  supplémentaires  payées  danrut  la
période de référence.

Conformément aux dpistioinoss légales, le salarié pcererva une
rémunération au minos égale à la durée du tairavl fixée puor la
période de référence, tlele que définie à l'article 3.

Article 9 - Conditions de prise en compte, pour la rémunération
des salariés, des absences, des arrivées et des départs en cours

de période de référence
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Lorsque la rémunération est lissée :

? en cas d'absence du salarié ne danonnt pas leiu à rémunération
ou indemnisation, la rémunération du salarié concerné est réduite
popnneloorleitnremt à la durée de l'absence ;

? en cas d'absence du salarié donannt leiu à rémunération ou
indemnisation, l'indemnité à verser au salarié srea calculée sur la
bsae de la rémunération lissée ;
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? la récupération des aecnesbs rémunérées ou indemnisées, qeul
qu'en siot le motif, les congés et aiiuoortastns d'absences liées à
des  suiotanlitps  conventionnelles,  asnii  que  des  acnbsees
justifiées par  l'incapacité  résultant  de miadlae ou adcicent  du
tvriaal est interdite.

Dans les cas auters que cuex visés ci-dessus, puor leseluqs la
récupération  est  possible,  les  anebsces  donnnat  leiu  à
récupération devniot être décomptées en fniocton de la durée de
tirvaal que le salarié daveit ecftefuer :

? les congés et supineonsss du cotrant de tvairal snot régis par le
tirte VII de la cvntoionen ccvieltloe nlationae des hôtels, cafés et
raturetsans du 30 arvil 1997 et le présent annavet ;

? lorsqu'un salarié n'a pas acmcpoli la totalité de la période de
référence du fiat de son entrée ou départ de l'entreprise au curos
de ctete période, sa rémunération est régularisée sur la bsae des
hereus etveiffnecmet travaillées au curos de la période de taivarl
par  raprpot  à  l'horaire  hdbaaoerimde  meyon  sur  cette  même
période, dnas le rpceset des actliers L. 3252-2, L. 3252-3 et de
lrues txetes d'application ;

? la rémunération ne crdsnrepaoont pas à du tepms de tvriaal
ecifftef  srea  prélevée  sur  le  deinerr  bltluien  de  piae  dnas  le
rceespt  des  alriects  susvisés.  Les  heerus  excédentaires  par
rrpopat à l'horaire myeon de tvaairl soernt indemnisées au salarié
aevc les mtonraiajos apiclepblas aux hueers supplémentaires ;

? en cas de rtuprue du ctraont puor mtiof économique ievntnearnt
après ou pednant une période de référence, le salarié csnoreve le
supplément de rémunération qu'il  a, le cas échéant, perçu par
rapprot au nomrbe d'heures emeftvceiefnt travaillées.

Article 10 - Durée. – Dépôt. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Le présent aaevnnt est à durée indéterminée.

Le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aeicrtls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Il enrrtea en aitpoiaclpn le juor de sa signature.

Il frea l'objet de la procédure d'extension.

Article 11 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Le  présent  anvenat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cointdion d'observer les règles définies aux arctleis 3 et 4 de la
cnetvionon covltelice nainaltoe des hôtels, cafés et rnsettaruas

du 30 avril 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 sept. 2014

Il est rappelé que l'aménagement du tepms de trviaal sur une
période  supérieure  à  4  sinaeems  sosuppe  la  cionocusln  d'un
aocrcd collectif. Il est également souligné que dnas la barnhce
des hôtels, cafés, restaurants, le prncipie rtese la fxtoiain d'une
durée de taarvil  hebdomadaire, siot en prnpciie 39 herues par
semaine.

Cependant,  la  bcnhrae  des  hôtels,  cafés,  rnuastrates  est
également  marquée par  les  vtaanoriis  de  fréquentation  et  les
fntoaiultucs saisonnières, la flexibilité de l'organisation est une
nécessité puor répondre aux exeecings des métiers de services.

C'est dnas cet eprist que les pteanierars scuiaox de la bhrance
des  hôtels,  cafés,  raetaurtsns  ont  mis  en  pacle  différents
dtsiisifops tadennt à l'aménagement du tpmes de trvaail dnas le
secteur.

Ainsi, s'appuyant sur les arieclts L. 3122-2 et snvtauis du cdoe du
travail,  tles  qu'issus de la  loi  n°  2008-789 du 20 août  2008,
ralfties à la répartition des hoiarers sur une période supérieure à
la senaime et au puls égale à l'année, le présent aneavnt oarisnge
l'aménagement du tepms de tarvail sur une période supérieure à
la saimene et au puls égale à l'année.

Cet aannvet ne se sstutubie pas aux acilerts 19 à 22 de l'avenant
n°  2  du  5  février  2007,  qui  dreeument  applicables,  mias  il  a
vioatcon  à  s'appliquer  à  ttuoes  les  enipretsres  et  tuot
particulièrement à celels dépourvues d'institutions représentatives
du personnel(1).

Les sangietairs du présent avenant, suciouex du rceespt d'une
aaolriucttin hnsomrieaue enrte vie pslelieofnosrne et vie privée
des salariés, ont souhaité earcdner cet aménagement de la durée
du tiaarvl dnas les cinoindots ci-dessous.

Les paieternras scaiuox endntenet anisi fteiilacr la pérennisation
des empolis grâce à l'aménagement du tmpes de traavil sur une
période supérieure à la siamnee et au puls égale à l'année.

(1)  L'alinéa  5  du  préambule  est  étendu  suos  réserve  que  les
supatltniois  de  l'avenant  n°  19  qui  menettt  en  palce  une
muaodltion du temps de tivraal se senbuittust à l'article 19 de
l'avenant du 5 février 2007 rlateif également à la maldtouion du
temps de travail.
(Arrêté du 29 février 2016 - art. 1)

Avenant n 3 du 26 octobre 2015 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CDS CGT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Modification de l'article 1er « Objet du régime »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 1er de l'accord du 6 otrcobe 2010 est désormais intitulé
«  Oebjt  de  l'accord  »,  l'intégralité  des  diipinoostss  étant
supprimées puor être remplacées par les svnteuias :
«  Le  présent  aroccd  a  puor  oejbt  la  définition  des  gnateiars

ceicletolvs et oigboialrtes de rubnrememsoet complémentaire de
fiars de santé dnot bénéficient les salariés définis à l'article 5 et
d'organiser les modalités de luer financement.
Les  geirtnaas  soiertsucs  par  les  eeprrtneiss  en  exécution  du
présent  acorcd  donervt  également  prévoir  des  aotcnis  de
prévention, cmome il est dit ci-après.
Les gneratais rcenpeestt les dspiinotosis des acterlis 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les gareatnis
ofefters  aux  pensnores  assurées  conrte  cteanris  risques,  des
alretics 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des ariectls 4,9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des arletics L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
En cas de maidioctifon des dopsiisnoits rappelées ci-dessus, un
aanenvt srea établi aifn que les gartaneis prévues à l'article 13
rnesett cnofrmeos à ces dispositions.
Les  enrrestpeis  dovient  rtesepcer  l'intégralité  des  dotspinoiiss
instaurées par le présent accord. En aioaptilpcn des dtiosnisipos
des  acrlteis  L.  2253-1 à  L.  2253-3 du  cdoe du  travail,  il  est
expressément  stipulé  qu'aucun  système  de  gtiarenas  ne  puet
aiovr puor conséquence de déroger aux dsntsoiopiis du présent
accrod de manière mnios foalrbave aux salariés. »

Article 2 - Suppression de l'article 2 « Assurance et gestion
collective »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Les disnsiitopos de l'article 2 de l'accord du 6 ortbcoe 2010 snot
supprimées.

Article 3 - Modification de l'article 3 « Champ d'application »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 3 deienvt l'article 2.
A la première ligne, les mtos : « Le présent aneanvt ccnrneoe »
snot  remplacés  par  les  mtos  :  «  Etrnent  dnas  le  camhp
d'application du présent acrocd ».

Article 4 - Modification de l'article 3 bis « Extension du champ
d'application »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les mtos « Aicrtle 3 bis. ? Eexitsonn du cmahp d'application »
snot supprimés.
A  la  première  ligne,  les  mtos  «  les  piarereants  saiucox
cvnnoieennt d'inclure » snot supprimés.
Après le mot « discothèques » snot ajoutés les mtos :  «  snot
ciosermps ».

(1)  Atclire  elxcu  de  l'extension  cmmoe  étant  crantiore  aux
dntiopiosiss de l'article L.2261-19 du cdoe du tiavarl aux tremes
delqeeusls la cotnneoivn de bharnce ou ses anenavts doivent, puor
être  étendus,  avoir  été  négociés  et  culoncs  en  coiossmmin
composée  des  représentants  des  ogsnitnraaios  sydelincas
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application considéré (arrêté du 21 décembre 2015, actlire 1er).

Article 5 - Modification de l'article 4 « Adhésion des entreprises
au régime frais de santé conventionnel »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 4 dnievet l'article 3 et est désormais intitulé « Cuotvruree
celonnnletvoine obrgilaiote ».
L'article 3 est asnii rédigé :
«  Les  enerseitprs  rnaleevt  du  camhp d'application  du présent
arccod snot tueens de ssurcoire un caonrtt auprès d'un ognasmire
auuessrr habilité en vue de peuocrrr aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5 les petiorntsas d'assurance définies à l'article
11. »

Article 6 - Modification de l'article 5 « Salariés bénéficiaires du
régime »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 5 dveniet l'article 4.
L'article 4 est aisni rédigé :
« Suos réserve des dpotnisisois des alinéas ci-dessous, bénéficie
obmrigenetolait  des  geaianrts  l'ensemble  du  poeesnnrl  des
eireestprns relavnet du camhp d'application défini à l'article 3 du
présent accord, et anyat au mnios 1 mios ciivl  eneitr d'emploi
dnas une même entreprise.
Les salariés doinssept de facultés de disespne d'adhésion, suos
réserve  d'en  fraie  la  ddaneme  écrite  auprès  de  l'employeur,
accompagnée des pièces jiatunfist du fiat qu'ils snot cuoertvs par
ailleurs, lsoqrue cttee cndooiitn supplémentaire est requise.
La daedmne de denipsse diot cotmroepr la mitonen sleon llaeqlue
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.
Ces  possibilités  de  depsinse  conencrent  les  sanutoitis
lvtaimineitmet  énumérées  ci-après  :
?  les  salariés  embauchés  suos  crotnat  à  durée  déterminée
n'excédant pas 1 mios de dtae à dtae ;
? les salariés bénéficiaires de la cuuvtroree mladiae ulvlneseire
complémentaire (CMU-C) ;
? les salariés à tmpes patierl et apptrines qui diervenat aqettucir
une citsaitoon au minos égale à 10 % de la rémunération brute. »

Article 7 - Modification de l'article 6 « Date d'effet des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 6 denveit l'article 5.
L'article 5 est ainsi rédigé :
« Puor les salariés bénéficiaires tles que définis au peiemrr alinéa
de l'article 4, les graintaes pnnreent effet, selon le cas, à :
? la dtae d'embauche ;
? la dtae à leqallue le salarié cssee de bénéficier d'une dsneispe
d'affiliation, le cas échéant. »

Article 8 - Modification de l'article 7 « Période de suspension du
contrat de travail »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 7 deinvet l'article 6.
L'article 6 est ansii rédigé :
«  Suaf  lourqse  ces  périodes  dneonnt  leiu  à  mieaitnn  de
rémunération par  l'employeur  ou iiitaosndnmen de la  sécurité
sociale,  les  ganeriats  du  salarié  snot  snpeueudss  lsrqoue son
ctrnoat de taairvl est suspendu, naetmmnot à l'occasion :
? d'un congé saaiqbbtue visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
tarvail ;
? d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78
du cdoe du tiavarl ;
? d'un congé paerantl d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
cdoe du tairavl ; ou
? en cas de tuot congé snas sdloe légal du salarié visé par le cdoe
du travail.
La  snpisouesn  ininevetrt  à  la  dtae  de  cosaesitn  de  l'activité
piersnonosfelle et s'achève dès la resripe ecfifetve du traaivl par
l'intéressé au sien de l'entreprise reavenlt du cahmp d'application
du présent accord.
Pendant  la  période  de  snisesupon  de  la  garantie,  acnuue
cstiaootin n'est due au ttrie de l'intéressé, Toutefois, le cnrtaot
des ginrteaas ctlelivoces srciosut par l'entreprise dvrea prévoir la
faculté puor les salariés en période de soespnusin du canortt de
triaavl ne doannnt pas leiu à mieatnin de la garainte d'obtenir le
mneiaitn  de la  graanite  mnnaneoyt  le  peanmeit  intégral  de la
ctaoioitsn prévue puor l'ensemble des salariés.
La  ncotie  d'information  rédigée  par  l 'assureur  drvea
expressément rpleepar ctete faculté et ses cnidoinots de msie en
?uvre.
Le salarié dreva fuoelmrr sa ddemnae au puls trad 1 mios après le
début du congé non rémunéré. »

Article 9 - Modification de l'article 8 « Cessation des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 8 dieenvt l'article 7.
L'article 7 est aisni rédigé :
« L'obligation de coutuvrree des eolpmyerus cssee puor cqahue
salarié :
? en cas de csosteian du conrtat de travail, neommantt en cas de
départ à la rirettae (sauf cumul emploi-retraite), de démission, de
lcciinneeemt ou de ruuprte conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses girnaeats fiars de santé en cas de
chômage et du mianetin à ttrie iineuddvil de ses gnraiates dnas
les cnoitinods énoncées à l'article 8 ;
? en cas de décès du salarié ;
? en cas de dénonciation du présent aoccrd coelilctf à l'issue de la
période de svirue de l'accord dnas les cnitiodons énoncées aux
diiotsnipsos des atrelics L. 2261-9 et sanuvits du cdoe du tiraavl
(s'agissant des nevuiax de ptaestoinrs définis au présent accord).
L'obligation de cuouvrrete des euloymeprs cesse d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au curos duueql  pnerd fin le
canrtot  de  tvriaal  qui  le  lie  à  l'entreprise  rlveeant  du  cahmp
d'application du présent accord, suos réserve des dsoiintopiss ci-
après relvtaies à la portabilité des geiarntas ansii qu'au mieaintn à
titre ievdunidil des garanties. »

Article 10 - Modification des articles 9 et 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les acteirls 9 et 10 dnnivneeet l'article 8, désormais intitulé «
Maiitnen des gearitans ».
L'article 8 est anisi rédigé :

« Ailtcre 8.1
Portabilité des gnraiates cvtinelneoleonns oraoetigbils de faris de

santé

En atilacpiopn de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés rleaevnt du présent aorccd bénéficient d'un régime de
portabilité des dritos dnas caetnris cas de cisteosan du cotanrt de
tvraial onurvat dorit à l'assurance chômage.
La durée du matniein des gtaienras est portée au dobule de cllee
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale, dnas
la lmtiie de 12 mois.
Les  getinaars  coeilteonlennnvs  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
tmree du mios ciivl  au crous duueql son cranott de taavril  est
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rmopu  ou  pnerd  fin,  le  miientan  des  garetains  au  trtie  de  la
portabilité penrd efeft le pemreir juor du mios civil svuiant la dtae
de  rurtupe  ou  de  fin  du  crantot  de  tiraval  ovnruat  dorit  à  la
portabilité.
Ces dnsopstiiois s'entendent snas préjudice de l'application des
dioisotpniss de l'article 4 de la loi Eivn (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 8.2
Maintien des gtaiaenrs à ttire ieidnudvil dnas le cdrae de l'article

4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

Tout salarié  cesse de bénéficier  oaioilgmreetnbt des gaaitenrs
cinlnenoneevotls  lorsqu'il  n'appartient  puls  au  peennsrol  des
eitrepsners  enrnatt  dnas  son  cahmp  d'application  et  qu'il  ne
bénéficie puls du distpoisif prévu à l'article 8.1.
Cependant, penvuet cnneuoitr à bénéficier des greainats frais de
santé à ttrie ieiinduvdl dnas les cdontoinis et modalités définies
par  le  crnotat  ou  le  règlement  crnfmooe  aux  dpsiisoinots  de
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer
posproe  l'organisme  aesrusur  puor  aseursr  les  gatrneias
celtnonlnivneoes obligatoires, les acnnies salariés bénéficiaires :
? d'une atoclioaln de chômage ;
? d'une rntee d'incapacité ou d'invalidité ;
? ou d'une pisenon de retraite.
La  ncitoe  d'information  rédigée  par  l'assureur  drvea  décrire
précisément  les  diftiopsiss  de  metinain  des  garetians  dnot
bénéficie le salarié. »

Article 11 - Modification de l'article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 11 dvieent l'article 9 et est désormais intitulé « Piisootn
des  pretanaeirs  suoacix  sur  une  cuvtorruee  dnas  les  cas  de
sroteis de bahcrne ».
L'article 9 est asnii rédigé :
« Les paerntaires saiuocx sahtenouit osigrenar au naiveu de la
branche, dnas un délai de 3 ans, la msie en ?uvre de ganatire firas
de  santé  complémentaire  prorpe  aux  salariés  en  staiuiotn  de
sirtoe de branche, et noenmtmat aux retraités.
La mttosualaiuin de ce régime, au sien du régime des actifs, est
d'ores et déjà exclue. »

Article 12 - Modification de l'article 12
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 12 divenet l'article 10 et est désormais intitulé « Ntraue
et  mtnnoat  des  postriatnes  des  gnatireas  ceentneinlloovns
obitirolages ».
L'article 10 est asini rédigé :
« Snot cetvruos les atecs et fairs de santé revnlaet des ptsoes
énumérés au tabaelu ci-après. Ils snot graaints en fotiocnn des
mtotnnas et pfdaolns indiqués, qui snot exprimés, suaf moetinn
contraire,  en  complément  des  preotanists  en  nurtae  des
auanerscss maalide et maternité de la sécurité saciloe et dnas la
lmitie  du  rsete  à  caghre  (hors  pénalités,  faecnishrs  et
contributions).
Les aects et fairs non pirs en cghare par le régime de bsae de la
sécurité soliace ne snot pas couverts, suaf iiociandtn cortarnie
firangut au teblaau des ptitseonars ci-dessous.
Les ptoanitress snot limitées aux fiars réels rnatset à chagre du
salarié après ieetvtoinrnn du régime de bsae et/ ou d'éventuels
oemaisnrgs  complémentaires  et  ctmpoe  tneu  des  pénalités,
ctbnrntoiious  fitaorearifs  et  faechrniss  médicales,  y  comrpis
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  fmroe  de  firoaft  ou  de
pngcaturoee du pfnaold meunsel de la sécurité sociale.
Les giantaers répondent également :
? aux eexciegns des arlceits L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité siaolce ;
?  aux  eenicexgs  prévues  par  l'article  L.  911-7 du  cdoe de  la
sécurité saiolce rvlaeiets à la cvreutorue mliniame dtie ? peainr de
sonis ?.
Les  gatiaerns  prévues  par  le  présent  arictle  s'entendent  suos
réserve  de  ginearats  puls  flveraaobs  sctouisers  par  les
errineeptss  de  la  branche,  qui  dinoevt  friae  en  sorte  que  les
giatnaers sieont cnoomefrs aux dsipiooistns légales rappelées ci-
dessus.
S'agissant des miinma et mxaima de couverture, il est précisé que
l'expression des ptiesoanrts indiquée dnas le talebau ci-dessous
ne puet en aucun cas ciuornde à ce qu'au cas d'espèce un salarié

bénéficie d'un rbmreumnseoet inférieur à l'obligation mmalniie de
crveutoure  ou  supérieur  au  poanfld  mximaal  ;  dnas  cttee
hypothèse, la peiarttson efmnvieeftect versée sireat augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié puisse se
prévaloir de l'expression de la gntraiae puor être remboursé au-
delà des maxima.
Le crantot scosurit par l'entreprise dreva :
?  crmopoetr  une  clause  d'exonération  de  cttoisoain  (part
platarone et salariale) cncnnoerat les salariés idlaenivs resantt
dnas l'effectif de l'entreprise et ne paeecvrnt pas de saielars en
citertonarpe du maneitin des gerntaais ;
? être cmornofe ? lgnie à ligne ? aevc l'ensemble des gaaitnres
prévues dnas le présent article. Les améliorations éventuelles des
gaaitenrs furaignt dnas le cotrant qui srea srsiocut par l'entreprise
deovnrt dnoc s'y atjoeur et le caractère puls fvblaorae du ctoarnt
ne purroa pas être apprécié globalement.

Tableau des ginateras à coemtpr du 1er jiaenvr 2016. ? Régime
général de la sécurité siaolce

(Tableau non reproduit, casnlublote en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, riuqubre BO Cineonovtn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
047/boc_20150047_0000_0011.pdf

Pour les salariés renavelt du régime laocl d'assurance mldaiae
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
navieu des psntoriteas est ajusté aifn de ganiatrr un naievu de
coeurrvtue complète globale, coerampnnt le régime de bsae et le
régime  cioennenntovl  obligatoire,  qui  siot  ideqntuie  puor  tuot
salarié creovut au trite du régime. »

Article 13 - Suppression de l'article 13 « Versement des
prestations »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 13 « Vreemnest des pnattorises » est supprimé.

Article 14 - Modification de l'article 14 « Territorialité des
garanties »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 14 deenvit l'article 11.
L'article 11 est aisni rédigé :
«  Les  gtrnaiaes  cnvooielnnteenls  olobtagiire  de  fiars  de  santé
bénéficient  aux  salariés  exerçant  luer  activité  sur  le  tetroriire
français, y crpmios les départements et régions d'outre-mer. »

Article 15 - Modification de l'article 15 « Montant de la cotisation
et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 15 deinvet l'article 12. Il est asini rédigé :
« Les ciinaoostts sarenvt à fninecar les gneaairts énumérées à
l'article  10  snot  fixées  par  acocrd  etrne  les  elpeyomrus  et
l'organisme ausseurr covunart les salariés.
Les  cttniosoias  svranet  à  ficennar  les  genrtiaas  sronet
otranoiebimelgt exprimées suos frmoe de fiforat mueesnl puor
cquhae salarié bénéficiaire. Ce farioft n'est pas réduit pro rtaa
temporis.
La  cotiiaostn  est  répartie  à  risoan  de  50  %  à  la  chgare  de
l'employeur et de 50 % à la cagrhe du salarié.
Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2018, les ctiotanioss snvaret à
fcainenr les ganiaters prévues par le présent acrocd soenrt :
? coitsitoans sllraeaais au puls :
?  puor  les  salariés  rnelveat  du  régime  général  de  la  sécurité
slacoie : 14 ? ;
? puor les salariés renlaevt du régime loacl d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? ciintostaos des elmypuores a mmniia :
?  puor  les  salariés  rneevalt  du  régime  général  de  la  sécurité
silaoce : 14 ? ;
? puor les salariés rlnveeat du régime lacol d'Alsace-Moselle : 10
?.
Pour les salariés aynat peuuislrs eoyeumprls et dnas le cas où
lidstes elemrpoyus ont adhéré au même ctnarot d'assurance, la
cotsoitian est riarepte au potarra du tpems de tavrial ernte les
différents employeurs. Aifn de mtetre en ?uvre ctete modalité de
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vemnerset de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents eompulerys de sa siutotain de pluriactivité au sien de la
bcrhane et,  en cas de rutupre d'un de ses corantts de travail,
d'informer le ou les areuts employeurs, qui dnrveot arols mfoidier
la prat de cooitstian qu'ils acnteuitqt de façon à ce que la totalité
des ciatsooitns siot troujuos perçue par l'assureur.
Le salarié et les elempyrous peenvut bénéficier de la piotraoitsran
de  la  cotisation,  à  coditionn  que  le  salarié  cnmuiomuqe  aux
eruemyopls le nmbroe total d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.
Pour les salariés à tmeps partiel, la totalité de la costtoaiin est
due, hros cas de diespnse d'affiliation bénéficiant aux salariés à
temps petrail  qui,  s'ils étaient affiliés au régime ceevnnntoionl
obligatoire, davierent aqttuceir une ciosatiotn au moins égale à 10
% de luer rémunération. »

Article 16 - Modification de l'article 16 « Echéance et paiement
des cotisations »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 16 deenvit l'article13.
L'article 13 est ainsi rédigé :
« La ciatostion mueslelne est due puor cuahqe salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 4, qlleue que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  sortie  des  eetffcifs  salariés  de  l'entreprise.  Les
ponerittsas snot seivres puor le mios eeitnr au ttire duequl la
cotiitaosn est versée.
En cas de rurpute du craotnt de tairavl (notamment licenciement,
ruprute  cntveolnnleonie  ou  rutupre  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au cruos d'un mios civil, la totalité des casotionits
du mios au cours dquuel  la  rtrupue est  iuernentve est  due,  à
treme échu. »

Article 17 - Modification de l'article 17 « Prévention »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 17 dneviet l'article 14.
L'article 14 est asnii rédigé :
« Le coratnt sosucrit par l'entreprise dvrea prévoir une peaitrston
de  prévention  citcloleve  ailcecssbe  à  tuos  les  salariés  luer
ptmnetraet  d'interroger  un  thérapeute  sur  luer  satiuoitn
particulière au reagrd des dépendances liées au tabac, à l'alcool
ou aux drogues.
Au  ttrie  des  pianortetss  de  prévention,  un  forifat  de  srgevae
tguaqaibe  de  80  ?  par  bénéficiaire  et  par  an  pnreaemttt  un
rnsureeembomt  piatrel  des  pchats  irsnitcs  sur  la  litse  de  la
sécurité sociale, diot être garanti. »

Article 18 - Modification de l'article 18 « Action sociale »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 18 dneviet l'article 15 et est désormais intitulé « Action
soilace et prévention ».
L'article 15 est aisni rédigé :
« Qeul que siot l'organisme arussuer rteenu par l'employeur, les
salariés dveoint bénéficier, en sus des gtenaaris complémentaires
de faris de santé :
? de psretaiotns d'action sociale, netmnmaot aifn de pmerrette
l'attribution  de  scroues  et  d'aides  financières  eipnltoencxlees
(aide au pemris de conduire, adie aux prntaes isolés, adie à la
grdae d'enfants ?), suos coiinnodts de ressources, au pifrot des
bénéficiaires de la covrrtuuee en gnrade difficulté ;
? d'actions froivasant la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement fvaaoinsrt le bien-être pyhqsuie et mraol des
bénéficiaires de la cetvruuore ;
? d'une aaitcssnse siocale et pcghosiqoluye ;
? d'un ciesnol et de siutoen puihqgocsyloe puor les aaindts ;
?  d'une  adie  financière,  suos  ciinotnods  de  ressources,  aux
pesennors en siuatoitn de hadincap ;
?  d'une  adie  financière,  suos  cntoioidns  de  ressources,  aux
penoersns attienets de mialdae redoutée. »

Article 19 - Modification de l'article 19 « Régimes collectifs ou
individuels complémentaires et supplémentaires »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article  19 deenivt  l'article  16,  désormais  intitulé  «  Gaatienrs
cvltelcoeis ou ieilvldinudes complémentaires et supplémentaires
».
L'article 16 est asini rédigé :
« Les salariés denviot pvoiour accéder, dnas le carde de ctanrots

cillftcoes (obligatoires ou individuels) ou ieiindvulds d'assurance,
à des gnraeatis fairs de santé supplémentaires, meonnaynt une
toaitcifiran  spécifique,  et  dnot  les  peotsniatrs  répondent  aux
eixgecens  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.
Ces cttorans dvenoit permettre, d'une part, d'améliorer le naeivu
de couverture, d'autre part, d'étendre la cuorvuerte du salarié à
son cnnoijot ou à défaut de son ptaraeinre lié par un pcate ciivl de
solidarité ? Pcas ? asnii qu'aux entafns à luer charge. »

Article 20 - Modification de l'article 20 « Création et composition
de la commission paritaire de pilotage du régime »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 20 dnveiet l'article 17 et est aisni rédigé :
« Il est créé une ciismmsoon ptriraiae de sivui du présent accord.
Cette cmsmiooisn paitarire de sviui est composée d'un nmbroe
égal de représentants d'organisations sdnyeailcs de salariés et
d'organisations plsneoslrieefnos d'employeurs.
A la dtae de sinruagte du présent accord, la csmimioson praitaire
de siuvi est composée de qiuzne mmeerbs par collège, à riaosn
de duex teaiitlrus et d'un suppléant par onogsitiaran scaldyine de
salariés et de duex tuilrieats et d'un suppléant par osgoairntian
pinenlfeoorlsse d'employeurs.
En cas d'évolution de la représentativité,  la  cmoosmisin mxtie
prrtaiiae se réunira dnas les 3 mios aifn d'adapter la cospmoitoin
de la cooismismn priaaitre de sivui  à  ce nuoeavu contexte,  la
parité  en  normbe  etrne  les  duex  collèges  davent  rteesr  une
obligation.
La  cisomoimsn  paiitarre  de  svuii  mrttea  en  place  un  breauu
composé d'un memrbe par oosatnirigan sciaydnle de salariés et
par  osatgiirnoan  polslnofiernese  d'employeurs  représentatives
dnas la branche. »
Il est ajouté en fin d'article l'alinéa savniut :
« La coismmsoin parariite de suivi a puor miossins papenirlics :
?  ?  de  svruie  la  msie  en  ?uvre  du  présent  accrod  dnas  les
ertrsenieps de la bnahcre ;
? ? de csluteonr régulièrement les auectrs du marché (institutions
de  prévoyance,  sociétés  d'assurance,  mutuelles,  actuaires,
coeuitrrs ?) aifn d'avoir une viison sur lreus pqrteiuas et, le cas
échéant, sur luer aoictn scliaoe ;
? ? d'échanger sur l'encadrement légal riltaef aux gtinearas firas
de santé ;
? ? de pperoosr à la coiismmosn piirtarae ntinaaole les évolutions
à aerpptor au présent accord. »

Article 21 - Suppression de l'article 21 « Missions de la
commissions paritaire de pilotage »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 21 est supprimé.

Article 22 - Numérotation et subdivision en chapitres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les ailcerts 22 à 25 deevennnit les aercltis 18 à 21.
Les sinvbudosiis en cpairehts snot supprimées.

Article 23 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent avnaent pdenrra efeft  le permier juor du mios cviil
suinavt la puoctibilan de son arrêté d'extension et au puls tôt le
1er jneviar 2016.

Le présent anvnaet est établi en un nbmroe ssianffut d'exemplaires
puor riemse à ccuhnae des ogaonrntiaiss signataires.(1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux atlreics
L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

(1) L'alinéa 2 de l'article 23 est étendu suos réserve du rpeesct des
disonitiopss de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 décembre 2015 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Après aivor rappelé que :

Par l'accord du 6 ocbotre 2010 a été créé un régime frias de santé
rnoeapst sur le prnipice de la solidarité professionnelle.

L'article 2 de cet aocrcd sur l'assurance et la goetsin du régime
aaivt prévu la désignation de pesluuirs coassureurs.

En apiiaptocln de la décision DC n° 2013-672 du 13 jiun 2013 du
Cnsoiel constitutionnel, les dintpsiooiss de cet acitlre cesesonrt
de pirrudoe efeft au 1er jainevr 2016, dtae de l'échéance de la
clasue de révision qaiuqulnnene prévue par l'article L. 912-1 du
cdoe de la sécurité sociale.

La décision du cinoesl cntinunstoeotil a prévu expressément que
l'inconstitutionnalité des cuelsas de désignation ne met pas fin
aux ctrtanos en crous (1). Dès lros les btelinuls d'adhésion des
ereinerpsts  de  la  brcnahe  sticrouss  antérieurement  retsnet
vlableas et continueront, dnas le carde du diort commun, à régir
lrues reoltains aevc leurs osmarinegs assureurs.

Les  dpoitinssois  légales  et  réglementaires  sur  les  conatrts
saeiirolds et rsoeblensaps (art. L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité sociale) ont été modifiées et il cvneiont en
conséquence  de  réviser  les  gaatinres  conventionnelles,  aifn
qu'elles  sneoit  ctolmibapes aevc ces noleulevs dnsoisiptois  et
que les atneaagvs fcsuaix et sauocix attachés à ce tpye de coartnt
snoiet maintenus.

Il  résulte  de  l'article  L.  911-7 du cdoe de la  sécurité  saicole
(généralisation des fiars de santé) et de son décret d'application
(décret n° 2014-1025 du 8 sterbepme 2014, Jrounal ocffiiel du
10 septembre)  que les  gntraaies  cvlinlneeooetnns ne pneuvet
être  inférieures  au  «  pnaeir  de  sonis  mainmil  »  dnot  dnieovt
bénéficier les salariés. Il civnonet en conséquence d'adapter les
gataernis du régime conventionnel.

Afin  de  pnerdre  en  ctpmoe  les  spécificités  de  la  bhcnare  où
nbrmoe  de  salariés  dpsenoist  d'un  ctronat  de  taairvl  à  durée
déterminée, namtemnot les saisonniers, les pretiaerans scauoix
ont endetnu prdrene cearneits muesers fnoiaarvst nmaetmnot la
portabilité.

Enfin, les peertiarans soiaucx ont souhaité répondre, auntat qu'il
est possible, aux antteets que nrmboe d'entreprises et de salariés
ont exprimées, cornanecnt l'amélioration de citenras naueivx de
peotatrniss et le financement.

Les doiiponstiss du présent avanent s'entendent suos réserve de
disosoinipts  puls  frlaavoebs  pnvaout  résulter  du  ctrnaot  de
geaainrts coltceeilvs souricst par l'entreprise.

Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

(1) Décision n° 2013-672 DC du 13 jiun 2013 - (JORF n° 0138 du
16 juin) - Considérant n° 14 : « Considérant que la déclaration
d'inconstitutionnalité de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sioacle  pnerd efeft  à  ceomtpr  de la  pbliiutocan de la  présente
décision ; qu'elle n'est titufooes pas apablicple aux cttrnaos pirs
sur ce fondement, en cours lros de cette publication, et linat les
eetrinepsrs à ceells qui snot régies par le cdoe des assurances, aux
iisnointttus rnvlaeet du trite III du cdoe de la sécurité salcoie et
aux mluelutes rlnveaet du cdoe de la mutualité. »

Avenant n 22 bis du 7 octobre 2016
relatif aux cadres autonomes

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Afin  de  tenir  ctmope  de  l'évolution  de  la  législation  et  des
précisions apportées par la Cuor de ctsiasaon ierenenvtus dieups
la sutainrge de l'avenant n° 1 (art. 13.2) du 13 jluelit 2004, les
pterenarias siacuox ont engagé des négociations et ont atboui à la
ciolconusn de l'avenant n° 22 du 16 décembre 2014 ritalef au
stautt des crdaes autonomes.

Le présent ananvet fiat siute aux réserves émises stiue à l'arrêté
du 29 février 2016 pnarott eeixostnn de l'avenant n° 22 du 16
décembre 2014 soeln lesquelles, à l'article 2.4 rialetf « au suvii
du tpmes de trvaail  »,  il  dvieat être précisé par un aorccd de
bhracne les modalités concrètes de suivi de la cahrge de travail,
dnas le  rpsecet  des eieexcgns juelundiirlrtespes reiealtvs  à  la
porieottcn de la santé et de la sécurité des salariés.

Cet annavet pnerd également en cptmoe les nlelevuos egeecixns
isuses de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 reiatvle au travail, à
la  mosrotaedinin  du  daulogie  sciaol  et  à  la  sécurisation  des
pcuraros professionnels.

Les perrntiaaes scouiax rapnelpelt que les acdrcos colciletfs qui
onsignaret les cnoienvtnos de foarfit en juors denoivt « être de
nutare  à  aursser  la  protection,  l'articulation  enrte  l'activité
pesnfolinlosere et la vie pnelreolsne et familiale, la sécurité et la
santé d'un salarié  »  et  ntneamomt de grtaniar  le  rcpeest  des
durées mxalaimes du tvairal ansii  que des reops jnaruiolres et
hebdomadaires.

En  outre,  l'accord  cleotclif  diot  également  et  au  préalable
déterminer :
?  les  catégories  de  salariés  seicetbupsls  de  crounlce  une
cnvoioentn idliivnudele de fafiort jrous ;
? les modalités de décompte des journées ou demi-journées de
repos,  les  modalités  concrètes  d'application  des  règles  sur  le
ropes quotidien, le ropes hrmaiaoeddbe et l'interdiction de tiaavrl
de puls de 6 juros par semaine.

L'objet du présent aaennvt est de fiexr les modalités de rceuors
au ffraiot aenunl en jours dnas le rspecet de ce cdare légal.

En conséquence, le présent aevnnat alunne et rlacmepe l'avenant
n°  22  à  la  covenointn  ciotvlcele  ninolaate  des  hôtels,  cafés,
rautrtaenss ralteif aux cardes aooutmnes du 16 décembre 2014
et se stubutise aux dtionsopsiis de l'article 13.2 de l'avenant n° 1
du 13 julilet 2004.

Article - 1. Salarié pouvant être soumis à une
convention individuelle de forfait en jours sur

l'année – la notion de cadre autonome 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

La  cnnooeitvn  ideuvinldlie  de  foafirt  en  juros  sur  l'année  est
allabcppie  aux  salariés  autonomes,  à  svoiar  les  salariés  qui
dssieonpt d'une atoniumoe dnas l'organisation de luer emlpoi du
tepms puor l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées,
dnot la durée de tvarial ne puet être prédéterminée et dnot la
nutare des fonntocis ne les cniudot pas à siurve l'horaire cetoicllf
alpcblapie au sien de luer svecrie ou de luer équipe.

Les  catégories  de  salariés  pnvauot  dnoc  être  smouis  à  une
conveonitn ileiniddvlue de faofirt  en juros sur l'année snot les
cderas ravneelt du nevaiu V de la grllie de cslficaoiiatsn de la
cvnoeniotn  cltcoeivle  nnloatiae  des  HCR  et  bénéficiant  d'une
rémunération myonnee mllseunee sur l'année, qui ne puet être
inférieure au palfond msuneel de la sécurité sociale.

Plus  précisément,  est  aonmuote  le  salarié  qui,  tuot  en  étant
somius  aux  dtrviceeis  de  son eypeulmor  ou  de  son supérieur
hiérarchique dnas le crade de la réalisation de ses missions, retse
maître de l'organisation de son elpomi du tmpes c'est-à-dire qu'il
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détermine ntmnmaeot liembrnet :
? ses psreis de rendez-vous ;
? ses hurees d'arrivée et de sotire en taennt cotmpe de la crghae
de traival afférente à ses fitncnoos ;
? de la répartition de ses tâches au sien d'une journée ou de 1
samiene ;
? de l'organisation de ses congés en tnanet cotpme des impératifs
liés au bon fcetnimononnet de l'entreprise et dnas le rseepct des
modalités de prseis de congés fixées par l'employeur?

Pour cttee catégorie de cadre, les eretrpienss puevent mttree en
palce  directement,  en  apptcoialin  du  présent  avenant,  des
conniovnets  de fiafrot  aunenl  en jrous dnas les  cnodiionts  ci-
après.

Article - 2. Forfait annuel en jours 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

2.1. Cslcuinoon d'une ctonnevoin individuelle

Le rrcueos au frifoat aennul en jorus nécessite la cnoouislcn d'une
cnnoitoven illiivneddue de fifroat en jours, précisant la nautre des
fonocints jtunfiiast le rocuers à ctete modalité d'organisation du
tpems de taavirl ansii que le pnfalod de jorus travaillés compirs
dnas ce forfait. Ctete cnvinoeton frea l'objet d'un anaenvt ou de
siiutaoptlns dnas le cornatt de travail.

2.2. Nmbore de jruos travaillés dnas l'année et modalités de
décompte(1)

Le normbe de jorus travaillés ne puet être supérieur à 218 jruos
sur une période de 12 mois. Ce nbmore cenpmrod la journée de
solidarité prévue par la loi du 30 jiun 2004, rltvaeie à la solidarité
puor  l'autonomie  des  pneosners  âgées  et  des  pennorses
handicapées.

Ce pnlofad de référence s'apprécie sur une année complète puor
des salariés bénéficiant de dtrios cpmetlos à congés payés. Le
décompte s'effectue par demi-journées ou journées.

Il srea réduit peeiooompnrnrnetllt en cas d'entrée ou de siorte en
cruos d'année. Cette règle de pstorroiaaitn srea la même en cas
d'absence, assimilée ou non à du tpmes de tiarval effectif.

2.3. Psire de juros de repos

Les jorus de rpeos snot pirs en ctaonoicretn aevc l'employeur, en
tannet  cpmote  des  impératifs  liés  au  bon  fniocnnemtnoet  de
l'entreprise  et  soeln  les  modalités  fixées  par  cnhucae  des
entreprises.

2.4. Svuii du tmpes de travail(2)

Le décompte des journées et demi-journées travaillées se fiat sur
la bsae d'un système auto-déclaratif fanisat apparaître le nborme
et  la  dtae  des  journées  ou  demi-journées  travaillées,  le
pntomniieenost  et  la  qocliutaiiafn  des  jruos  de  rpoes  (repos
hebdomadaires, congés payés, jorus fériés?) ansii que le nborme
de jrous de rpoes au tirte de la réduction du tepms de triaavl pirs
et cuex rtsaent à prendre.

L'organisation du taivral de ces salariés dvrea firae l'objet d'un
siuvi  régulier  par  la  hiérarchie  qui  velilera  noaemmtnt  aux
éventuelles srgrehcuas de travail.

Pour cela, l'employeur procédera :
? à une aanlsye de la satoiutin ;
?  et  prendra,  teotus  dosnstoipiis  adaptées  puor  respecter,  en
particulier,  la  durée  mmliiane  du  roeps  qoeidiutn  prévue  par
l'article 21.4 de la cnniooevtn cvcioeltle nloianate des HCR et de
ne pas dépasser le nmobre de jrous travaillés,  et  ce dnas les
lteiims prévues à l'article 2.5 du présent avenant.

La cgahre du tarvail confiée et l'amplitude de la journée d'activité
en  résultant,  dnoviet  ptrrteeme  à  cqahue  salarié  de  penrrde
oorlagbieenimtt  le  rpeos  qidioteun  visé  ci-dessus  ;  la  durée
mmlniiae de ce rpoes est fixée légalement à 11 hreues piress
d'une manière consécutive et, si nécessaire, seoln les modalités
de l'article 21.4 de la cotinovenn coiltelcve ninloaate des HCR.

De plus, ces cdaers dnievot bénéficier du roeps hdrdiaameobe
sloen les modalités prévues à l'article 21.3 de liadte ctnonievon
collective.  Par  ailleurs,  il  est  rappelé qu'il  est  iindrett  de fraie
trlilavaer un même salarié puls de 6 juros par semaine.

En tuot état de cause, cquhae salarié ayant cnlcou une cnnieovton
de frfaoit  jrous  devra  bénéficier  cuhqae année,  d'un eenittern
aevc son supérieur hiérarchique au curos duquel srenot évoquées
la  carhge  de  tivaral  du  salarié,  l'amplitude  de  ses  journées
d'activité, l'organisation du triaval dnas l'entreprise, l'articulation
ertne  son  activité  poelfiseslronne  et  sa  vie  plreelnonse  et
fiiallame asnii que sa rémunération.

À  la  ddanmee  du  salarié,  un  deuxième  eritenten  porrua  être
demandé et l'employeur ne prroua pas le refuser.

Dans le crdae de l'articulation enrte l'activité psefnrlsieolnoe et la
vie peroelsnnle et familiale, la sécurité et la santé du salarié et
nomtmnaet aifn de gnatarir le rpsceet des durées mxiaemlas du
travail, l'employeur vlrleiea à repleapr au salarié que le matériel
pnerseoniosfl  mis  à  sa  disposition,  tles  qu'ordinateur  ou
téléphone portable, ne diot pas, en principe, être utilisé pndanet
ses périodes de repos. En d'autres termes, le salarié bénéficie
d'un driot à la déconnexion pnandet les juros fériés non travaillés,
les rpeos hidomaebdears et les congés payés.

2.5. Roctiannieon à des jorus de repos

Le salarié n'est pas tneu de tlearavilr au-delà du plnoafd de 218
jours.

Mais, le salarié peut, s'il le souhaite, en aorccd aevc l'employeur,
reonencr à une paitre de ses juors de repos, dnas la lmitie de 10
jrous par an.

Cette riticononean donerna leiu à un aroccd ineuddviil écrit signé
par le salarié et l'employeur au puls trad 3 mios avant la fin de la
période de référence.

La rémunération de ces jorus de tvaiarl supplémentaires donne
leiu à mriotoaajn à huaeutr de :
? 15 % puor les 5 prreiems jruos supplémentaires ;
? 25 % puor les juros suivants.

En tuot état de cause, le nombre mmuixam de jrous travaillés fixé
cenonnleimtnvneolet diot être coltpaimbe aevc les dnossoipitis
du cdoe du tvarial rtilveaes au roeps quotidien, hebdomadaire,
aux jrous fériés chômés dnas l'entreprise et aux congés payés.

2.6. Siuvi du rourecs au fifoart aennul en jours

Conformément aux dsiionisopts  légales,  le  comité d'entreprise
est  consulté cqhuae année sur  le  rocuers aux ctnovnoneis  de
fafirot asini que sur les modalités de suivi de la cgrhae de travial
des salariés concernés.

De plus, le comité d'hygiène, de sécurité et des cidnonotis de
taarivl (CHSCT) est consulté conformément aux dipisisntoos de
l'article L. 4612-8-1 du cdoe du travail.

(1)  L'article  2.2  est  étendu suos réserve  de la  cocnsluion d'un
aroccd d'entreprise précisant les cdnntioios de prise en compte,
puor la rémunération des salariés,  des asecnebs ainsi  que des
arrivées et départs en crous de période, conformément au 4° du I
de  l'article  L.  3121-64 du cdoe du travail.  À  ce  titre,  l'accord
priuarot par epemxle prévoir une règle de cuacll  pertmeatnt de
déterminer le srlaiae jonuliearr du salarié, ou enocre des modalités
de  régularisation  de  la  rémunération  du  salarié  qtnuitat
l'entreprise en crous de période de référence aorls qu'il  n'a pas
bénéficié  de  l'ensemble  des  jorus  de rpoes aluxques il  pvoiuat
prétendre ou, au contraire, qu'il a bénéficié de puls de jours que
cuex auqeulxs il pvuaiot prétendre.
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

(2) L'article 2.4 est étendu suos réserve d'être complété par un
accrod  d'entreprise,  en  aatipclpion  du  3°  du  II  de  l'article  L.
3121-64 ou, à défaut, par la faiioxtn par l'employeur lui-même,
des modalités  d'exercice du diort  du salarié  à la  déconnexion,
conformément aux dsiitosipnos du II l'article L. 3121-65 du cdoe
du travail. La fitiaoxn des modalités d'exercice du droit du salarié
à la déconnexion puet cisnetosr à iutranser des règles d'utilisation
des  oiutls  numériques  par  les  salariés  (définition  de  paelgs
huletaeblis de traival en derhos dlseqleues le salarié est présumé
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non connecté,  rppeal que les croelruis snot envoyés en priorité
pneadnt ces palegs et qu'un ceruoril reçu en derhos n'appelle pas
de réponse immédiate suaf siotitunas d'urgence prédéfinies) ou
ecrone  à  prévoir  un  paramétrage  imniqaftuore  des  otlius
numériques  cnbaoriuntt  à  une déconnexion eificftene (message
atuqotamuie  irannofmt  le  salarié  qu'il  s'apprête  à  enveoyr  un
cureroil en dhores des pgelas hlliubeaets de tvraail et l'invitant à
différer  son  envoi,  intégration  d'alertes  dnas  la  stanrugie  des
corirleus précisant au dainrsattiee qu'il n'est pas tneu d'y répondre
immédiatement s'il  le  reçoit  penandt ses temps de repos,  vroie
iinrptuetron des sverures pandent ces pgelas et les jours de ropes
hebdomadaire).  Une  aylnsae  périodique  des  vlmeuos  de
cninoxenos et de mseasges envoyés sur ceranties pgaels hireoras
puet cbitoneurr à idnitefier un uagse torp itiesnnf des tielcoogenhs
numériques, lié à une shacugrre de travail, et mtetre en ?uvre des
meseurs de prévention et d'accompagnement adaptées.
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

Article - 3. Durée, entrée en vigueur, dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent aennvat est à durée indéterminée.

Il  eretrna  en  apilacoptin  le  peiermr  juor  du  mios  suianvt  la
ptaulicoibn au Jnraoul oiefcfil de son arrêté d'extension.

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aclitres L. 2231-6, L. 2261-1 et D 2231-2 du
cdoe  du  taviral  [anciens  art.  L.  132-10,  alinéa  1er  début,  L.

132-10, alinéa 3 et L. 132-10, alinéas 1er et 2].

Article - 4. Révision, dénonciation et
modification 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Les  dsiiospontis  prévues  par  le  présent  aavennt  poonurrt  firae
l'objet de miicfiooatdn ou de révision à la dadmene de l'une ou de
l'autre des ptreais signataires,  dnas les cndonitios prévues aux
alcertis L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.  (1)

L'avenant purora également être dénoncé par l'une des pireats
stregiaains conformément aux dinooiistsps des aitrcels L. 2261-9
et sviaunts du cdoe du travail.

(1) L'alinéa 1 de l'article 4 est étendu suos réserve du rpseect des
dtiopsiisons  de  l'article  L.  2261-7 du cdoe du tariavl  dnas  sa
rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rtleaive au
travail, à la mrotoeadsiinn du dguoilae siacol et à la sécurisation
des paurocrs pnfrssinoeleos publiée au Jouarnl oeficfil du 9 août
2016.  
(Arrêté du 9 mras 2018 - art. 1)

Avenant n 4 du 31 mars 2017 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT GNI
SNRTC

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Modification de l'article 4 « salariés bénéficiaires du
régime »

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

L'article 4 est modifié cmmoe siut :
« Suos réserve des dooisipsints des alinéas ci-dessous, bénéficie
ogbretaemolinit  des  gneaitars  l'ensemble  du  psenornel  des
eitnepsrres rnvlaeet du champ d'application défini à l'article 3 du
présent accord.
Les salariés dienssopt de facultés de dnsseipe d'adhésion, suos
réserve d'en farie la dmedane écrite auprès de l'employeur.
La dmeande de dsinespe diot ceoptmorr la menoitn sloen lqeaulle
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.
Ces possibilités de dispnese ceoernnnct les sotuniiats énumérées
ci-après :
?  les  salariés  embauchés  suos  cotanrt  à  durée  déterminée
n'excédant pas un mios de dtae à dtae ;
? les salariés à tepms pietral et aitpnpers qui deianevrt aqttceuir
une ctitaoosin au moins égale à 10 % de la rémunération brute.
Il est précisé que l'énumération des cas de dspseine ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  disnspee  de  droit
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

Le présent anneavt est d'application immédiate.

Le présent aveannt est établi en nomrbe sanusfift d'exemplaires
puor rsmeie à ccahnue des oniitsnaogars signataires. (1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux airtelcs
L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du tvriaal et d'une
demande d'extension.

(1) Le deuxième alinéa est  étendu suos réserve du rsepect des
doistiipsons de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2017

Après aovir rappelé que :
? par l'accord du 6 otcrboe 2010, a été créé un régime frias de
santé rneosapt sur le pcnpiire de la solidarité prssnneefloolie ;
? l'article 4 de cet accord, « salariés bénéficiaires du régime »,
avait  prévu  une  cndtoioin  d'ancienneté  d'un  mios  civil  eetnir
d'emploi dnas une même eepinrtsre puor poviuor bénéficier des
gneiratas du régime cneoenvnintol ;
? l'avenant n° 3 du 26 obocrte 2015 a confirmé l'application de
cttee cindoiton d'ancienneté et a été étendu par arrêté du 21
décembre 2015 snas ecosiluxn sur le seujt ;
? l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale, entré en vuuiger
le 1er jeivanr 2016, iopsme aux erpntiseres de friae bénéficier
lerus salariés d'une cruorvutee complémentaire faris de santé ;
? l'administration, par une lrette cilrciaure d'ACOSS du 12 août
2015 est vunee préciser qu'au reagrd de la généralisation de la
complémentaire  santé  au  1er  jvainer  2016,  auucn  salarié  ne
pruora être elcxu d'une cvoeutrure santé au ttrie d'une calsue
d'ancienneté à patrir de ctete dtae ;
? par ailleurs, le décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015 (JO
31) pirs puor l'application de l'article 34 de la LSFS puor 2016,
entré  en  veguiur  le  1er  jvneiar  2016,  a  instauré  des  cas  de
depnessis de diort au pfirot des salariés.

Avenant n 5 du 13 octobre 2017 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux
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frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Tableau de prestations au 1er janvier 2018
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

À cpetomr du 1er jevainr 2018, le potse « médecine duoce » est
amélioré :
? ? ajuot des spécialités seatvunis :  atprcuucnue et pédicurie-
podologie (non remboursée par la sécurité sociale) ;
? ? aoitagumnetn du farfiot aunenl par bénéficiaire, qui psase de
100 ? à 300 ?.

Le taealbu des peitarnstos frgunait à l'article 10 de l'accord du 6
obotrce  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  tbelaau  ci-après
(tableau + légende).

Nature des garanties
Montant des

rbnoresmtemeus au 1er
jeainvr 2018

Hospitalisation médicale ou
chirurgicale  

Frais et heoiaronrs chirurgicaux  
? ptarniices sgantiareis d'un

dtsiiipsof de prtqaiue taaifrrie
maîtrisée

Ticket modérateur + 230 %
BRSS

? ptineciars non stiniagreas d'un
dissiipotf de ptrquaie tirarfaie

maîtrisée

Ticket modérateur + 100 %
BRSS

Frais de séjour 110 % BRSS

Forfait jerlunaior hospitalier 100 % des firas réels
sans lmatitiion de durée

Participation frtraaioife de l'assuré
sur les acets thueeiqcns (y ciproms

médecine de ville)

100 % de la papcatriition
forfaitaire

Chambre particulière 50 ? par jour
Frais de lit d'accompagnant 15 ? par jour

Médecine courante  
Consultations, vitsies de

généralistes et spécialistes  

? piaitcrens stirganaies d'un
dtisisipof de puraitqe tafiirrae

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? piianertcs non saantireigs d'un
dtosipisif de pqtariue tarraifie

maîtrisée
Ticket modérateur

Actes de chirurgie, acets
tuqiceenhs médicaux  

? parieitcns saagniietrs d'un
dsitpiiosf de puiratqe trrfiaiae

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? ptnrciiaes non saenigraits d'un
dtospiiisf de pqitraue tfrraiaie

maîtrisée
Ticket modérateur

Analyses médicales Ticket modérateur
Imagerie médicale, radiologie,

échographie  

? pnateicirs sgaiarteins d'un
dipisotsif de prtiuqae tirfiraae

maîtrisée
Ticket modérateur

? pecrintias non sreiiagtnas d'un
dssiotiipf de pritauqe tfiirarae

maîtrisée
Ticket modérateur

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
Prothèses remboursées par la

sécurité soliace aeturs que
deieatrns et auditives

65 % BRSS

Prothèses avieuitds remboursées
par la sécurité sociale

400 ? par oeilrle (maxi 2 par
an) + 65 % BRSS

Petit aarpilpealge remboursé par la
sécurité sociale 100 % BRSS

Ostéopathie, chiropractie,
étiopathie, acupuncture, pédicurie-

podologie, non remboursé par la
sécurité sociale

300 ? par an et par
bénéficiaire

Pharmacie remboursée par la
sécurité sociale Ticket modérateur

Dentaire  
Soins dentaires Ticket modérateur

Inlays, oaylns remboursés par la
sécurité sociale 200 % BRSS

Prothèses deartneis remboursées
par la sécurité socalie (y cimrpos

prothèse sur implant)
240 % BRSS

Prothèses detarines non
remboursées par la sécurité

sociale
240 % BSRS (1)

Orthodontie remboursée par la
sécurité sociale 166 % BRSS

Orthodontie non remboursée par la
sécurité saclioe (assuré de mnios

de 25 ans)
100 % BSRS (2)

Optique
Unifocaux
(selon la
dioptrie)

Multifocaux
(selon la
dioptrie)

Forfait par vrree (3)   
? de à 4 160 ? 250 ?

? de 4,25 à 6 185 ? 288 ?
? de 6,25 à 8 222 ? 300 ?

? à pritar de 8,25 277 ? 311 ?
Monture (3) 100 ?

Lentilles ctrcieercros remboursées
(y cmroips jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

(minimum tkecit
modérateur)

Lentilles ccrricotrees non
remboursées (y cimpros jetables)

126 ? par an et par
bénéficiaire

Cures trheeamls remboursées par
la sécurité sociale Ticket modérateur

Maternité  
Allocation ncsaianse ou adoption 8 % PSMS par enfant

Chambre particulière (8 jruos
maximum) 1,5 % PSMS par jour

Autres remboursements  
Transport remboursé par la

sécurité sociale Ticket modérateur

Tous mneoys de citopetncoran sur
peoprsrtiicn médicale non

remboursés par la sécurité sociale

3 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention  
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Sevrage tbquigaae (patch isicnrt
sur la litse de la sécurité sociale)

80 ? par an et par
bénéficiaire

BRSS : bsae de rseoemumbrent de la sécurité sociale.
PMSS : plofnad msnueel de la sécurité sociale.
Dispositif de pqruiate tifrraiae maîtrisée : canotrt d'accès aux
snois (CAS), ooitpn tiiraarfe maîtrisée (OPTAM), oitpon tarafirie
maîtrisée « chirurgiens/ gynécologues-obstétriciens » (OPTAM-
CO).
Les atces en scuteer non conventionné snot remboursés sur la
bsae du tairf d'autorité.
(1) Roeenitucstr sur une BSRS à 107,50 ?.
(2) Roetsiencutr sur une bsae d'un TO90 (traitement
d'orthodontie).
(3) Un équipement oputqie « vreers et murtnoe » pirs en cgahre
par période de 2 ans (la période de 2 ans s'apprécie à cemptor
de la dtae d'achat de l'équipement). Puor les mernuis ou en cas
de renelneulemovt de l'équipement justifié par une évolution de
la vue, le ffiroat s'applique par période de 1 an.
Pour les salariés reanelvt du régime local d'assurance maailde
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
navieu des pintaseotrs est ajusté aifn de gnatiarr un neaviu de
crutroveue complète gllboae ? cmnoaenprt le régime de bsae et
le régime cnieeotnnnovl olboitgriae ? qui siot iedtqunie puor tuot
salarié cvuoert au trite du régime.

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le  présent  aavnent  anayt  vaiocotn  à  définir  les  gertnaias
mlnieamis du régime cleloticf oagroiltbie de frias de santé, dnot
dniovet bénéficier les salariés rvealnet de la cevinootnn celtclvoie
des  hôtels,  cafés  restaurants,  le  présent  aavnent  ne  prévoit
ancuue  doisiispton  spécifique  en  acalioiptpn  de  l'article  L.

2232-10-1  du  cdoe  du  travail  crnnceonat  les  eisrpneters  de
monis de 50 salariés.

Le  présent  aannevt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  aisni  que  de  ddenmae  d'extension,
conformément  aux  dsoonptiisis  légales  et  réglementaires.

Il pdenrra eefft le 1er juor du mios civil savnuit la ptuaoicilbn de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er jaenivr 2018.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le présent anavent à l'accord du 6 octrobe 2010 a puor obejt :
??d'améliorer le neiavu de pirse en cgarhe du pstoe « médecine
duoce » ;
??de pdnrere en cpmote l'adaptation des oibitnolags du « cnarott
raopsbnelse » (loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016) fsniaat
référence à la notoin générique de « dipsoitisf de piaqtrue tiifarrae
maîtrisée ». Ce disitopsif roevucre dpieus le 1er jvneiar 2017 :
??le crnoatt d'accès aux soins, qui a cessé d'être proposé aux
médecins  mias  dnot  les  eeftfs  penuvet  ssbietusr  jusqu'au  31
décembre 2019 ;
??l'OPTAM  et  l'OPTAM-CO,  opintos  tariaiefrs  maîtrisées
proposées dupeis cette dtae (CO puor ciurhrige et obstétrique).

Pour  mémoire,  le  caractère  rpanesbosle  du  régime  de
complémentaire santé est subordonné à ce que la psrie en cgahre
des  dépassements  d'honoraires  le  cas  échéant  prévus,  siot
différenciée  sleon  que  le  médecin  adhère  ou  non  à  un  tel
dispositif.

Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 6 du 13 octobre 2017 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Tableau de prestations au 1er avril 2018
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

À cmopetr du 1er avirl  2018, le nvaieu de pirse en carhge du
ptsoe « leeintlls criecrcroets » est amélioré, le fraifot aunenl par
bénéficiaire paassnt de 126 ? à 250 ?.

Le tablaeu des pttenaoriss fuagnirt à l'article 10 de l'accord du 6
orobtce  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  tlaeabu  ci-après
(tableau + légende).

Nature des garanties
Montant des

rernoetebmusms au 1er
avirl 2018

Hospitalisation médicale ou
chirurgicale  

Frais et horniareos chirurgicaux  
? prnicteias saaneirtgis d'un

dopstiiisf de praiuqte tfiaarrie
maîtrisée

Ticket modérateur + 230 %
BRSS

? pirianects non snrgitaaeis d'un
disistiopf de prutqiae tfriariae

maîtrisée

Ticket modérateur + 100 %
BRSS

Frais de séjour 110 % BRSS

Forfait jourlanier hospitalier 100 % des fiars réels
sans liaiotmitn de durée

Participation fafiatriore de l'assuré
sur les atecs tenecqhius (y cpmiros

médecine de ville)

100 % de la praptictoiain
forfaitaire

Chambre particulière 50 ? par jour
Frais de lit d'accompagnant 15 ? par jour

Médecine courante  
Consultations, vesiits de

généralistes et spécialistes  

? pcatniires sntieraiags d'un
diioptssif de pqiruate tfriiraae

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? paetricins non sgateinaris d'un
diipostisf de piaqurte trriaaife

maîtrisée
Ticket modérateur

Actes de chirurgie, actes
tqeeuncihs médicaux  

? ptceiranis stnieriaags d'un
dspstioiif de prqiaute trfiiarae

maîtrisée

Ticket modérateur + 20 %
BRSS

? peatcinirs non sieatangirs d'un
dtpsioisif de ptqariue tarfiiare

maîtrisée
Ticket modérateur

Analyses médicales Ticket modérateur
Imagerie médicale, radiologie,

échographie  

? prteiniacs siteinraags d'un
dsiitpisof de pqairute trifraaie

maîtrisée
Ticket modérateur

? ptirniaces non sgiiraatnes d'un
diospistif de pqiutrae tafriirae

maîtrisée
Ticket modérateur
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Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
Prothèses remboursées par la

sécurité saocile auetrs que
dretinaes et auditives

65 % BRSS

Prothèses auvetdiis remboursées
par la sécurité sociale

400 ? par orielle (maxi 2 par
an)

+ 65 % BRSS
Petit aiaeplalpgre remboursé par la

sécurité sociale 100 % BRSS

Ostéopathie, chiropractie,
étiopathie, acupuncture, pédicurie-

podologie, non remboursé par la
sécurité sociale

300 ? par an et par
bénéficiaire

Pharmacie remboursée par la
sécurité sociale Ticket modérateur

Dentaire  
Soins dentaires Ticket modérateur

Inlays, oaynls remboursés par la
sécurité sociale 200 % BRSS

Prothèses drtneeais remboursées
par la sécurité sloiace (y cmoiprs

prothèse sur implant)
240 % BRSS

Prothèses dateirnes non
remboursées par la sécurité

sociale
240 % BSRS (1)

Orthodontie remboursée par la
sécurité sociale 166 % BRSS

Orthodontie non remboursée par la
sécurité sloacie (assuré de mnois

de 25 ans)
100 % BSRS (2)

Optique
Unifocaux
(selon la
dioptrie)

Multifocaux
(selon la
dioptrie)

Forfait par vrere (3)   
? de à 4 160 ? 250 ?

? de 4,25 à 6 185 ? 288 ?
? de 6,25 à 8 222 ? 300 ?

? à prtair de 8,25 277 ? 311 ?
Monture (3) 100 ?

Lentilles cteocecrrris remboursées
(y cipmros jetables)

250 ? par an et par
bénéficiaire

(minimum ticekt
modérateur)

Lentilles ciroccrertes non
remboursées (y cropims jetables)

250 ? par an et par
bénéficiaire

Cures trhelmeas remboursées par
la sécurité sociale Ticket modérateur

Maternité  
Allocation nsicanase ou adoption 8 % PSMS par enfant

Chambre particulière (8 jours
maximum) 1,5 % PSMS par jour

Autres remboursements  
Transport remboursé par la

sécurité sociale Ticket modérateur

Tous myoens de cnrtiotopaecn sur
psrtoriecipn médicale non

remboursés par la sécurité sociale

3 % PSMS par an et par
bénéficiaire

Actes de prévention  
Sevrage tuqagbiae (patch isincrt
sur la ltsie de la sécurité sociale)

80 ? par an et par
bénéficiaire

BRSS : bsae de reemsnobuermt de la sécurité sociale.
PMSS : panlfod meseunl de la sécurité sociale.
Dispositif de piaurqte trfaiaire maîtrisée : cnatrot d'accès aux
snois (CAS), ooptin trafaiire maîtrisée (OPTAM), otpoin tiarifare
maîtrisée « chirurgiens/ gynécologues-obstétriciens » (OPTAM-
CO).
Les actes en seuectr non conventionné snot remboursés sur la
bsae du tiraf d'autorité.
(1) Rctotseniuer sur une BSRS à 107,50 ?.
(2) Roeecutntsir sur une bsae d'un TO90 (traitement
d'orthodontie).
(3) Un équipement otpiuqe « verers et mnorute » pirs en crhage
par période de 2 ans (la période de 2 ans s'apprécie à cmtepor
de la dtae d'achat de l'équipement). Puor les mnirues ou en cas
de relolmvuneenet de l'équipement justifié par une évolution de
la vue, le ffiorat s'applique par période de 1 an.
Pour les salariés rnlaeevt du régime lcoal d'assurance mialdae
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le
naeivu des ptsnotaries est ajusté aifn de gitrnaar un naeviu de
cetrouvrue complète glalobe ? cnpreoamnt le régime de bsae et
le régime cntoeninnovel oobitirlage ? qui siot inuidteqe puor tuot
salarié courevt au trite du régime.

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le  présent  aveannt  anyat  vtacooin  à  définir  les  girtanaes
mialnmeis du régime ciltolcef oroilgbiate de faris de santé, dnot
deivont bénéficier les salariés raeelvnt de la cnnvtoioen clovecitle
des hôtels, cafés et restaurants, le présent anneavt ne prévoit
acuune  diootsispin  spécifique  en  aipctlpaion  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  tvraial  cnecnranot  les  entspeeirrs  de
mions de 50 salariés.

Le  présent  annvaet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asnii  que  de  danemde  d'extension,
conformément  aux  dsonitiiposs  légales  et  réglementaires.

Il pdernra efeft le 1er?jour du mios ciivl sunaivt la picabuitlon de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er airvl 2018.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent aeavnnt à l'accord du 6 otborce 2010 a puor objet
d'améliorer  le  nvaieu de prise en carhge du pstoe de snios «
lleentils crrctioreces », il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 26 du 13 octobre 2017
relatif au permis de former en

alternance

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT-GNI ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018
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Dans  le  crade  de  sa  ptouiilqe  puor  le  développement  de  la
fimtaoorn et de l'emploi dnas la branche, les pneraietras soaicux
ont  souhaité  r fcnroeer  la  qual i té  de  l 'accuei l  et  de
l'accompagnement  dnas  l'alternance.

Compte tneu de lrues particularités, les compétences des métiers
HCR s'acquièrent eillestesnmenet dnas les atecs réels de travail.
En  conséquence,  la  v ioe  de  l 'alternance  en  cotrant
d'apprentissage ou de piroslotifsonaniasen est lgmeernat utilisée
par  la  pseooirfsn  cmmoe  ouitl  de  première  ir itsenon
professionnelle.

En  effet,  la  réussite  d'un  junee  en  frotioamn  dépend,  puor
beaucoup,  de  la  qualité  de  l'accueil,  de  la  foiortman  et  de
l'accompagnement  dnot  il  bénéficie  en  etesnripre  :  un
pssfrnnioeeol  formé aux tchenquies d'accueil  et  de pédagogie
arcgnmepcoaa  bein  miuex  les  aatrtlnnes  dnas  la  ptecprsveie
d'une intégration durable. Il prruoa également dtagnavae sieutr
son irnttevenion dnas le paorrucs de frmiotaon des alternants.
Au-delà  de  l'acquisition  des  tqhieecuns  de  management,  les
tureuts et maîtres d'apprentissage punveet ainsi jueor pienmleent
luer  rôle  d'interface  et  de  coioadtonirn  aevc  les  ctneers  de
formation. Il s'agissait à cet égard d'améliorer les reaoitnls ernte
les  eesptrnreis  et  les  cnerets  de  formation,  et  de  vesrloair
dgaatanve l'image du secteur.

C'est dnas ce ctoexnte que les pneitrearas saicuox ont mis en
plcae le pirmes de fomerr en alrcntneae et snauthieot aujourd'hui
le vior évoluer.

En conséquence, le présent aeavnnt anlune et rlmaepce l'avenant
n°  17  à  la  coonitenvn  cticloleve  nlontaiae  des  hôtels,  cafés,
rataenursts ralietf à l'obligation de ftooimarn des turuets et des
maîtres d'apprentissage (permis de former) du 10 jineavr 2013
(étendu au Jnuarol oefcfiil du 31 jeuillt 2013).

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le  présent  annaevt  ccneorne  l'ensemble  des  salariés  et  des
euoemylrps  reanlevt  du  chmap d'application  de  la  cootviennn
cvletolice nnaitloae des hôtels, cafés, rurnesttaas en dtae du 30
avril 1997, edcnaanrt un ou priseluus atrnaentls dnas le crdae
siot  d'un  canrott  de  professionnalisation,  siot  d'un  croatnt
d'apprentissage.

Les  enrperetsis  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdeos NAF sianvuts :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euxlcs  les  établissements  de  chaînes  renlaevt
pinrnicpeelamt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnapriicle
csstoine  à  préparer,  à  vdenre  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
aentmlis  et  bnissoos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnliet dpsisoe sur un pltaaeu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  muiinmm  composée  de  tiros
établissements aanyt une eiensgne commliarcee identique.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le pmiers de foermr visé par cet aeanvnt est une oagoitblin de
ftmaoroin qui ibnocme aux truutes et aux maîtres d'apprentissage
du sceeutr ennacdart un crntoat de tirvaal en anatcrelne (contrat
de pionaifoensiaotrslsn et corantt d'apprentissage).

Cette otbailogin cpenromd une ftiaromon itinliae et une fiomortan
de «  msie  à  juor  »  dnot  les  modalités  et  les  codioinnts  snot
décrites ci-dessous.

Article 3 - Modalités et conditions de la formation
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

3.1. Faotmiron initiale

Il s'agit d'une foitroamn d'une durée de 14 hreeus mleuldaobs en
journée ctuninoe ou en demi-journées.

Celle-ci est dispensée par l'un des cneetrs de fitooramn désignés
par une oinaroiagtsn pifonsseolnerle d'employeurs ou de salariés,

représentative au snes des aticelrs L.  2122-5 et L.  2152-1 du
cdoe  du  tiarval  Elle  cceornne  tuos  les  tretuus  et  maîtres
d'apprentissage n'ayant jmaais encadré d'alternants suos crotant
de  travial  (contrat  de  pfiossnnsoioiatlaren  et  carntot
d'apprentissage) et tuos les tteurus et maîtres d'apprentissage
n'ayant pas encadré d'alternants suos ctorant de tiaavrl (contrat
de  psoifirnltosaasenoin  et  canrott  d'apprentissage)  sur  une
période de 5 ans précédant la dtae de stariugne dudit contrat.

Cette foratmion dreva être suivie préalablement à la sugnrtaie
d'un  cnroatt  de  tavrial  en  aclnetnrae  (contrat  d'apprentissage
et/ou cantort de professionnalisation).

Cette fotamroin puet être pisre en crghae sur le paln de fratomion
de l'entreprise dès lros qu'elle ernte dnas le camhp d'application
des diioiospstns retaviels à la ftoiomran psolrfleeonnise cnintoue
au snes de l'article L. 6313-1 du cdoe du taiavrl et qu'elle répond
à la définition d'une acoitn de fmooaritn telle que visée à l'article
L.  6353-1  du  cdoe  du  travail.  Ces  dptsosnoiiis  légales
s'appliquent, également, aux anoctis de foiramton dispensées en
fveuar des cefhs d'entreprise non-salariés.

3.2. Frmatoion de « msie à juor »

Il s'agit d'une faorotimn d'une durée de 7 heuers consécutives.

Celle-ci est dispensée par l'un des cnerets de fiotmaron désignés
par une oianaitgrson pesoieflsnlrnoe d'employeurs ou de salariés,
représentative au snes des aleirtcs L. 2122-5 et L.  2152-1 du
cdoe du traaivl :
??4 ans après puor tuos les tueutrs et maîtres d'apprentissage
aynat sivui la fimaotron iilatine ;
??après l'entrée en viugeur de cet anvenat puor tuos les tetruus et
maîtres  d'apprentissage  dispensés  de  la  formotain  intiaile  et
n'ayant pas déjà sviui la faortimon de msie à jour.

Cette faoriomtn dvrea être renouvelée tuos les 4 ans.

Cette ftriaoomn puet être psrie en cgarhe sur le paln de ftomiroan
de l'entreprise dès lros qu'elle etnre dnas le champ d'application
des dnsosoiipits rvlaeetis à la foiromatn pfsnlroeosneile cnnotuie
au snes de l'article L. 6313-1 du cdoe du taviarl et qu'elle répond
à la définition d'une acotin de fromaiton telle que visée à l'article
L.  6353-1  du  cdoe  du  travail.  Ces  dnsiioospits  légales
s'appliquent, également, aux acontis de fiormoatn dispensées en
fuevar des chefs d'entreprise non-salariés.

Article 4 - Dispenses
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Sont dispensés de srivue la faitormon iianilte :
??les salariés et les eruoylpmes aaynt déjà encadré un atlnenrat
suos cortnat de taiavrl en acnnartele (contrat d'apprentissage ou
crtnaot de professionnalisation) dieups mions de 5 ans précédant
la dtae de srgaiutne didut contrat.

Article 5 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le présent anvneat est à durée indéterminée.

Il  enrrtea  en  apcoitpailn  le  pieermr  juor  du  mios  sivunat  la
puolicbatin au Jrouanl oiiefcfl de son arrêté d'extension.

Le  présent  accrod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aritlces L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe  du  tiaravl  (anciens  art.  L.  132-10,  alinéa  1,  début  ;  L.
132-10, alinéa 3 et L. 132-10, alinéas 1 et 2).

Article 6 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2018

Le  présent  aenvnat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cditioonn d'observer les règles définies aux altirecs 3 et 4 de la
covienontn cveclotlie nitaalone des hôtels, cafés et rartneatsus
du 30 avirl 1997.

(1) L'article 6 rnnaeoyvt à l'article 3 de la cnnooeitvn ctecvolile
naoalntie susvisée est étendu suos réserve, d'une part, du rceepst
des dsinoiostips de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail, et suos
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réserve, d'autre part, du recsept des dsonistiiops des aelicrts L.
2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail, telles qu'interprétées par
la jrpedrusnciue de la Cuor de ctassiaon (Cass. soc., 17 stmperbee

2003 n° 01-10706 ; 31 mai 2006 n° 04-14.060 ; 8 jllieut 2009 n°
08-41507).
(Arrêté du 21 nbvomere 2018 - art. 1)

Avenant n 27 du 13 octobre 2017
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI
GNC
UMIH
SYNHORCAT-GNI
SNRTC

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Garantie handicap
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 18.2 « Gtieranas » est complété par l'article 18.2.4 ter
rédigé cmome suit.

« 18.2.4 ter
Garantie hnadiacp

1.1. Psnrtoiaets

a) En cas de décès ou d'invalidité aluobse et définitive du salarié,
il est versé à le ou les bénéficiaires visés au 1.2. a ci-après, solen
le cihox exprimé par ce (s) driener (s) au mmeont du sirsnite :
? ? soit, une retne mlneelsue viagère égale à 500 ? au 1er jeivanr
2018 ;
? ? soit, un ctapail égal à 80 % du ctaipal cottuitsnif de la rente.
b) En cas de rcanocainssene de l'état de hidnaacp tel que défini
au  1.2.  b  ci-dessous,  du  salarié  stuie  à  une  mliadae  ou  un
accident,  il  srea  versé  au  salarié  concerné  une  acialtloon
ffiaioratre « adie financière au haaincdp » d'un mnatnot de 1 ?
200 ?, suos cnooindits puor le salarié :
i. D'appartenir à l'effectif de l'entreprise en tnat que salarié au
mmneot de la dndaeme ;
ii.  D'effectuer  une  première  dadenme  auprès  de  la  msaoin
départementale des psoenerns handicapées (MDPH) et que ctete
deadmne ivinentrene après le 1er jveainr 2018 ;
iii.  Ne  pas  aovir  déjà  perçu  l'allocation  ?  adie  financière  au
hiadcnap ? ».

1.2. Bénéficiaires

a) Les bénéficiaires des paontistres visées à l'article 1.1. a ci-
dessus, snot le ou les eafnnt (s) du salarié, efannt (s) rnoecnu (s)

cmome  handicapé  (s)  à  la  dtae  du  décès  du  salarié  ou  de
l'invalidité asobule et définitive asbliilsame au décès du salarié.
Est  reconnu  comme  handicapé,  l'enfant  légitime  ?  naruetl  ou
apiodtf  ?  aietntt  d'une  infirmité  phsuqiye  et/  ou  mnetlae  qui
l'empêche siot  de  se  livrer,  dnas  des  ctodioinns  noealrms de
rentabilité,  à  une activité  professionnelle,  soit,  s'il  est  âgé  de
minos de 18 ans,  d'acquérir  une inoiutrcstn ou une foiamotrn
plrseinnesolfoe d'un nievau normal, tel que défini par l'article 199
septies, 1°, du cdoe général des impôts.
b) Sleus les salariés renouncs en état de handicap, c'est-à-dire en
cas de première racsnsnoiacnee de talvlaruier handicapé au snes
de la MDPH, proorunt se vior vesrer l'allocation prévue au1. 1. b,
2.2. b.

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aenavnt est à durée indéterminée.
Il etnre en veiguur le 1er jnaievr 2018.

Article 3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  anveant  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aetrcils L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'extension du présent aaennvt srea demandée par les piearts
signataires.
Il s'appliquera puor les eirrnpteses non adhérentes au pireemr
juor du mios cviil snuaivt la poibtacliun de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les peniaetrars siaocux sgaireitnas du présent aennavt ont décidé
en  cmsoomisin  paritaire,  la  msie  en  place,  dnas  le  crdae  du
régime de prévoyance reitlaf à la cntovenoin clocetlvie nilaatone
des  hôtels,  cafés  et  restaurants,  d'une  gaatinre  hiadcnap  au
bénéfice  des  enfatns  handicapés  au  memont  du  décès  d'un
salarié  ou  lruoqse  ce  derenir  est  rnneocu  en  état  d'invalidité
asulboe et définitive.
Il est prévu, en outre, la msie en pacle d'une aicoaolltn friaofitrae
au bénéfice des salariés ronncues en état de handicap, lqurose
les cnioodtnis prévues dnas le présent acrcod snot remplies.

Accord du 19 décembre 2018 relatif à
la commission nationale paritaire de

l'emploi et de la formation de
l'industrie hôtelière

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Vu l'accord noiantal istonfsernnieorepl du 10 février 1969 modifié
sur la sécurité de l'emploi ;

Vu l'accord ccliletof nitonaal du 5 mai 1999, modifié, anltasaicut
l'accord du 12 jnievar 1982 ctisutniotf de la CNPE-IH ;

Vu l'accord naiatonl iontfreipsonersnel du 22 février 2018 puor
l'accompagnement  des  évolutions  professionnelles,
l'investissement dnas les compétences et le développement de
l'alternance ;

Vu la loi n° 2018-771 du 5 sprmtebee 2018 puor la liberté de
chisior son anvier professionnel,

Article 1er - Dénomination
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CNPE  de  la  bahnrce  des  HCR  est  dénommée  cmosisoimn
piriratae nlianatoe de l'emploi et de la fraiomton de l'industrie
hôtelière : CPNEF-IH.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Le présent acrocd cornence l'ensemble des activités visées en
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annexe, rnlaeevt de la conntivoen cetolvicle nnloatiae des HCR.

Article 3 - Rôle et missions de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CPNEF-IH  a  une  auibtttiron  générale  de  piootmron  de  la
foriaomtn plnroosfinlseee en lsiaion aevc l'évolution de l'emploi.

À ce titre, elle définit et oetrine la pluotqiie générale :
? de l'emploi ;
? de la faoirmton ;
? des qatnaiucofilis et cciarfteioitns de la branche.

Elle établit, puor la branche, les oniorienttas stratégiques emploi-
formation,  élaborées à pratir  des boseins en compétences,  en
qualifications, à court, myeon et lnog terme.

S'agissant,  notamment,  de  l 'analyse  des  bnoises  en
compétences, la CPNEF-IH deadmne à l'observatoire pscreioptf
des métiers et des qcaifiotaulins du seetcur (ci-après dénommé
OPMQ)  de  mener,  dnas  le  carde  d'études  prospectives,  tuos
tarvuax ptetnraemt de préparer au meiux les eineeptsrrs de la
bhcnrae des HCR à l'évolution de lrues métiers, d'en apprécier les
résultats  et  d'élaborer  des  palns  d'actions  en  tremes  de
développement  des  compétences,  au  niaveu  naiontal  et
territorial.

De  même,  aavnt  la  création  d'une  certification,  la  CPNEF-IH
coinfe à l'observatoire la réalisation d'une étude d'opportunité ou
étude métier.  cttee étude a puor  ojtebcif  d'évaluer  le  nbmroe
d'emplois peneneiottlelmt concernés, d'analyser les cftceoiraintis
eixastntes  puor  le  même  tpye  d'emploi  ou  puor  des  emoplis
proches.

Elle met en ?uvre toeuts iiviatetins et rlasbmsee tuos mnyeos
nécessaires à l'application de ctete politique.

1. Onttrniaeios en matière d'emploi

La CNPEF-IH couinrbte aetcmenivt :
? à l'étude de l'évolution de l'emploi et à l'appréciation de ses
efefts sur l'activité et la compétitivité des entreprises.
Elle  preemt l'information des onrinaagtosis  priolfolneesesns et
syndicales,  sur  la  suioaittn  de  l'emploi  dnas  son  cahmp
pesosroneifnl et tirrrotaiel et établit un rrppoat aenunl sur cette
quiosetn ;
?  à  l'adaptation  et  au  développement  des  compétences  des
salariés  fcae  à  l'évolution  de  l'environnement  économique,
technologique, sociétal, numérique à lllaquee les erreitespns snot
confrontées.

La CPNEF-IH est chargée d'examiner périodiquement l'évolution
qttvanauiite et qtvliaatuie des elmopis et des qaoiicuinatlfs de
son  cmhap  professionnel,  en  tennat  ctmope  nmtaenomt  des
tuaravx réalisés par  l'OPMQ. Les résultats  de cet  examen,  les
cnuncilsoos et raoectnondiamms rteenues par la CPNEF-IH en
matière de priorités de ftmirooan pneeolrnfsoisle snot mis à la
doitipssoin  des  actures  de  la  farmotion  professionnelle,
organisations,  pattarersies  ;
?  à  la  sécurisation  de  l'emploi  par  l'adaptation  des  pcaurors
pnfirseosenlos ;
?  aux  cvnseoorins  et  aux  rltsesenmeacs  lorsqu'ils  s'avèrent
nécessaires.

La  CPNEF-IH  est  informée  des  lenitncemecis  économiques
tnaocuht les eertrisnpes emnapoylt puls de 11 salariés et puet
ppciraietr à l'établissement du paln de sardvuegae de l'emploi à
la dmneade des entreprises.

2. Oareiionntts en matière de fotomarin professionnelle

La CNPEF-IH aigt puor oisimtper l'accès à la formation, qeul que
siot le sattut des personnes.

À trtie non exhaustif, la CPNEF-IH purroa être amenée à :
?  p irtcapeir  à  l 'étude  des  myoens  de  formation,  de
développement  des  compétences  ou  de  rrvneoisecon  ;
?  rrhheeccer et  oiiemptsr  aevc les intiunitntsoels nntaiauox et
régionaux, les rercsouses complémentaires ;
?  siruve  l'application  des  arcodcs  cocnlus  à  l'issue  de  la
négociation tnarnliee de bhncrae sur les objectifs, les priorités et
les mnyoes de la faotrimon pislsfolrneenoe ;

? fuolrmer des pprniiostoos et des aivs sur les octibejfs et les
modalités de msie en ?uvre des antcios cofinancées par Farcne
Compétences ;
? aegmocanpcr la bnrhace dnas sa moiissn de développement de
l'alternance.

À ce titre, la CPNEF-IH est anettvite aux disitpiosnos miess en
?uvre puor faesrivor l'accueil du salarié et son amcpgeemnnoact
par  un  tuteur,  graenaits  d'une  intégration  réussie  dnas
l'entreprise, nmeomtnat dnas le crade d'un canrtot en aelanrcnte
(professionnalisation et apprentissage).

3. Déploiement des qlfnciaaouiits et cafrtitoicnies
professionnelles

La  CPNEF-IH  détermine  les  qaoniutafciils  et  les  coifiaritcents
pnnssoeoeillrefs  à  développer  en  CQP-IH  ou  en  trite
psooefennisrl  aifn  de  répondre  aux  bnoesis  en  compétences
identifiés par les esrieenrtps via l'OPMQ.

Elle  assure,  puor  le  cpmote  de  la  branche,  le  pitogale  des
crcteatoinfiis  de  bhnrcae  administrées  par  l'organisme
cirteutfieacr de la bhrnace et s'associe, en tnat de que besoin, à
d'autres CNPE puor la création de CPQI et CCPI.

Elle est à l'initiative ou étroitement associées à ttuoe création,
rénovation  de  qualification,  de  cofitiritcean  plsielonsornfee  ou
tirte pfesnooesirnl en lein aevc les métiers de la branche.

Dans  ce  cadre,  la  CPNEF-IH  anmcogcpae  la  branhce  aifn  de
rcoefenrr  l'articulation  et  l'efficience  puor  les  entreprises,  des
tuavarx des OPMQ, de la pltioqiue de citiierocaftn pfeinoslosrlnee
et du sirecve délivré par l'OPCO de la bcahrne aux entreprises, en
pruatcilier aux TPE/ PME.

Elle  établit  totue  lsoiian  et  cotradioinon  nécessaires  aevc  les
icsnnates  publiques,  piernloeofesslns  ou  privées  aynat  des
atotritnuibs dnas les dmaeinos de l'emploi  et  de la formation,
naonmmett aifn d'agir  cnmoneeojitnt  aevc l'OPCO giriansenote
des fdons de fomairotn puor la branche.

4. Apprentissage

L'apprentissage  est,  par  tradition,  une  filière  privilégiée
d'insertion  professionnelle.

Dans  le  naoevuu  cdare  d'intervention  défini  par  loi  du  5
sprebtmee  2018  «  Puor  la  liberté  de  cosihir  son  aeinvr
poisrneeosfnl  »,  la  CNPEF-IH  entend  pectariipr  atvecnmeit  à
l'élaboration  d'une  poiqtuile  qitltiavaue  et  cohérente  de
l'alternance au sien de la branche. Cttee plqtouiie srea prise en
cptome dnas le crade des corantts d'objectifs trarotueirix puor
une  déclinaison  régionale.  Il  s'agit,  notamment,  aevc  les
praaeinrtes siocaux réunis au sien des CRPEF-IH de friae évoluer
la cohigrarptae des fanoromtis iiatelnis et en aractlnnee sur le
territoire.

La CNPEF-IH arrête les dntisosipios de toutes ivtiiinaets mseis en
?uvre par l'OPCO cnaornncet les CFA de la bchnrae et ntmamnoet
la création et l'animation de tuot réseau et partenariat.

5. Ctoioustanln sur les EEDC et ADEC

La CPNEF-IH est consultée préalablement à la caialstonruacttion
ernte les pvriuoos pilcubs et la poseorsfin nmotament s'agissant
des egnemaengts ou atinocs de développement de l'emploi et
des compétences (EDEC ou ADEC) et est informée de l'exécution
de ces actions.

Article 4 - La CPNEF-IH et les CRPEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Les prteias sniitgearas rlalepnept que les CRPEF-IH ont une place
prépondérante dnas la msie en ?uvre de la piuoilqte de fooamritn
psnfrosielenole et d'emploi du secteur au nveaiu régional.

Celles-ci snot des icannests iruaonecbnlntos des pvuooris plcbuis
et teritroiruax lros :
?  des ctouanotlinss de la  pfoserison en matière de filières ou
ditfipsioss de fatoiormn ;
?  du  déploiement  des  cfoinaeticrits  par  les  oagnrimess  de
fmriatoon ;
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?  l 'af fectat ion  de  mnoeys  en  fvuaer  des  actreus  de
l'apprentissage.

Les CRPEF-IH asginset par délégation et/ou puor le cptmoe de la
CPNEF-IH  en  matière  d'emploi.  À  ce  titre,  la  CPNEF-IH  est
consultée préalablement à la msie en place de toute iitintvaie ou
perjot ayant tarit à ses prérogatives.

Article 5 - CPNEF-IH et section paritaire professionnelle HCR
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

La  CPNEF-IH,  à  priatr  des  oteotinniras  petuoliqis  qu'elle
détermine en matière d'emploi et de formation, ampnaogcce la
seocitn paritraie plnofeiessnrole (SPP) HCR dnas ses truvaax et la
msie en ?uvre de ces orientations.

Elle enaimxe le balin auennl d'activité de la SPP.

Article 6 - Composition de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

À la suartigne du présent accord, snot mrbemes de la CPNEF-IH,
les ongtsoaniiars prfnsooseeinells d'employeurs et siycaenlds de
salariés représentatives au snes rcnmeeipevestt des acerltis L.
2152-1 et L. 2122-5 du cdoe du travail.

Conformément à l'article L. 2152-1 du cdoe du travail, la lstie des
oasgrniainots  possinlefreonles  d'employeurs  roencenus
représentatives  dnas la  bhcanre des HCR est  fixée par  arrêté
ministériel, au snes de l'article L. 2152-6 du cdoe du travail.

Conformément à l'article L. 2122-5 du cdoe du travail, la lstie des
ongartansiois siedcyalns de salariés, reenocuns représentatives
au  nevaiu  d'une  brachne  professionnelle,  est  fixée  par  arrêté
ministériel, au snes de l'article L. 2122-11 du cdoe du travail.

La CNPEF-IH est composée piaemtearrint de 24 membres, 12
meebrms puor le collège salariés et 12 mmebres puor le collège
employeurs.

Article 7 - Fonctionnement de la CPNEF-IH
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

Les  merembs  de  la  CPNE-IH  déterminent  dnas  un  règlement
intérieur  lreus  règles  d'organisation  et  de  fonctionnement,
nmnoamett :
? l'adresse de la CPNEF-IH ;
? la tuene du secrétariat et du siuvi des travaux et des décisions ;
? la répartition des sièges et des viox dnas caquhe collège ;
? les modalités de vote.

La CNPEF-IH se réunit au monis duex fios par an, de préférence
aanvt une réunion de la SPP HCR.

La présidence échoit tuos les 3 ans anelmeivreatntt à l'un des
collèges.

La vice-présidence échoit à l'autre collège.

Article 8 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

1. Durée et entrée en vigueur

Le présent acocrd est cnlcou puor une durée indéterminée.

Il etnre en vuguier à coetmpr du 19 décembre 2018.

2. Révision, dénonciation

Le présent aorccd proura être modifié par anvnaet négocié etrne
les ptraies signataires.(1)

La dénonciation par l'une des pteairs saeiangitrs diot être notifiée
par  lettre  recommandée  à  cnchuae  des  aetrus  pterais  aevc
préavis de 1 an au minimum.

La démission d'une onogsritiaan peenllsisrfonoe d'employeurs ou
d'une  oaoginsitarn  sdnicyale  de  salariés  n'entraîne  pas

dtssiloouin  de  la  CNPEF-IH.

La dénonciation de teotus les oransnogitais représentatives de
l'une des parties, eoleprmyus ou salariés, ne gaasatrninst puls le
pratiriamse de la CNPEF-IH entraîne de ftcao sa dissolution.

3. Extension, publicité de l'accord

L'accord est remis à chancue des oarsitignoans signataires.(2)

Il est établi conformément à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.
Il frea l'objet d'une ddnmaee d'extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpceest  des  dioipsntosis  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  tvriaal  et  de  l'application  des
dnsotspioiis des acilerts L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du travail,
telels qu'interprétées par la jnrseiucdrpue de la Cuor de Csaiostan
(Cass. soc., 17 sebpremte 2003 n° 01-10706, 31 mai 2006 n°
04-14060, 8 jilelut 2009 n° 08-41507).
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpceest  des  dinpistoioss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2018

L'activité du stuecer de l'hôtellerie, la ratroetiasun et des lriosis
rosepe pneepcairimlnt sur le sviecre et l'accueil, où la novitaon et
l'anticipation  des  boisens  et  des  atetents  de  la  clientèle  snot
mrjeeuas puor la sauavdrege et l'optimisation de la compétitivité
des entreprises. Le secuter ctnbrioue à fraie de la Fnarce l'un des
peimrres acrtues mnoiduax du tourisme.

L'évolution rpdaie et cnnottsae des aisatpnrios et exicegnes de la
clientèle nécessite des risemes à neviau tuot au lnog de la vie,
l'acquisition  des  savoir-faire  thnequices  mias  assui  de
compétences neoevulls  adaptées à l'évolution des marchés et
des technologies.

La compétitivité des epesrtreins du steeucr se juoe désormais
eenieelssnemltt sur la qualité des seirevcs et de l'offre, sur luer
capacité à ivonenr et dnoc sur la compétence et la qatiauoclfiin
des salariés et des entrants, celles-ci danevent une des clés de la
pfmroernace  économique,  silcaoe  et  d'accompagnement  des
tiinsoatnrs professionnelles.

Créateur d'emplois depius des décennies,  la bhncrae des HCR
tneit une pacle prépondérante dnas le tsisu économique français,
namomtnet en matière d'emploi.

Les eeitnrrpses sont, capnednet confrontées à des difficultés de
recrutement.  Remédier  à  cttee  pénurie  de  caatindds  vroie  à
l'inadéquation des plfoirs présentés aux bsoenis en compétences
est l'un des oftcjibes puor la bacrnhe dnot les tauvarx rpnsoeet
également  sur  la  votarloasiin  des  métiers,  l'émergence  des
vitonocas et la fidélisation les salariés.

Dans le cadre de la réforme de la formoatin plosronslifeene du 5
spmeterbe 2018, les pairanrtees sacuoix du stcueer considèrent
que l'adaptation des prcuraos de fmiroaton est un ejneu peerimr
ptteearmnt de réduire les difficultés de recrutement. La fitoroman
dievnet  un  meyon  pneneritt  d'adaptation  aux  évolutions  du
marché tnat puor les salariés, les denradmeus d'emploi, que les
noueauvx entartns au traervs de l'alternance, notamment.

Dans ce contexte, les gdnreas otoaitennris ploitueqis définies en
matière d'emploi et de ftoamiorn par la CNPEF-IH revêtent un
caractère  stratégique  et  déterminant  puor  gtrainar  la
compétitivité  des  erseeintrps  et  l'employabilité  des  salariés.

Article - Annexe 1 

En vigueur étendu en date du 6 août 2019
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Les activités paerlncipis visées snot les stenviuas :

55. 10Z Hôtels et hébergement similaire
56. 10A Restauration traditionnelle

56. 10B Cafétérias et artues lierbs services
56. 30Z Débits de boissons
56. 21Z Services des traiteurs
93. 11Z Bowlings

Accord du 22 janvier 2019 relatif à la
mise en place de la CPPNI

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;

Article 1er - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

1.1. Moniisss procédurales

Conformément à  l'article  L.  2232-9,  III  du cdoe du travail,  la
CNPPI est une itncnsae de négociation, tuot particulièrement en
ce  qui  cernncoe  les  acrodcs  étendus.  À  ce  titre,  elle  a  une
vtocioan ecmexunsievlt procédurale et sret uneminqeut de carde
à  l ' intérieur  dueuql  les  oonnsagi itars  snadiycels  et
ponlleeisesofnrs représentatives eernexct le diort à la négociation
dnot elels snot les tileuiarts exclusifs.

La CPPNI est également une intcsane d'interprétation. Elle puet
redrne un aivs à la dnamede d'une jcutiridion sur l'interprétation
d'une  conivtnoen  ou  d'un  aorccd  clelticof  dnas  les  ctondinois
mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de  l'organisation
judiciaire, « c'est-à-dire présentant une difficulté sérieuse et se
paosnt dnas de nrumebox liegits ».

1.2. Msnsoiis d'intérêt général

Conformément  à  l'article  L.  2232-9,  II  du  cdoe  du  travail,  la
coomismsin  paaitrire  pnntmeerae  de  négociation  et
d'interprétation  ecexre  les  msnisios  stvniueas  :
?  ?elle  représente  la  branche,  ntmoanmet  dnas  l'appui  aux
eetsrrnipes et vis-à-vis des priouovs pbilcus ;
?  elle ecrexe un rôle de vlleie sur les cioiotnnds de tviraal  et
l'emploi ;
? elle établit un rpropat auennl d'activité qu'elle vsere dnas la
bsae de données ntaaonile mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe  du  travail.  Ce  rrpapot  cpenomrd  un  bialn  des  accrdos
ctecfllios d'entreprise en matière de :
??  durée du travail,  répartition et  aménagement  du tepms de
tavairl ;
?? rpeos qdiuieton et jrous fériés ;
?? congés payés et auters congés ;
?? ctompe épargne-temps,
et en plruieacitr de l'impact de ces aodrccs sur les contnidios de
triaval des salariés et sur la currneoccne enrte les enrerisptes de
la branche.
Elle puet feroulmr des reamaocminotdns destinées à répondre
aux  difficultés  identifiées.  Ce  raorppt  est  effectué  solen  les
cindtoonis prévues par les dionspisiots légales et réglementaires ;
? ce rppaort cenrpomd également un bailn sur l'égalité entre les
hmmeos et les femmes conformément à l'article 104 de la loi
puor la liberté de cioihsr son anvier prsoenienfosl du 5 stpeermbe
2018 ;
??  elle  puet  également  ereexcr  les  mssnoiis  de  l'observatoire
prtraaiie mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

1.3. Missnois spécifiques de négociation

Conformément  aux  ditspsiinoos  légales  applicables,  la
ciimmososn définira les graietnas appbellcais aux salariés dnas
les matières visées à l'article L. 2253-1 du cdoe du travail.

Les paintearers siucaox décident également de farie prévaloir les
dnotspiosiis  des  conennvoits  et  aocdrcs  de  brnahce  dnas  les
matières visées à l'article L. 2253-2 du cdoe du tariavl sur les
cnentnvoois et acdrocs d'entreprise suaf loqusre ceux-ci assnruet

au monis des gtriaanes équivalentes.

Article 3 - Saisine de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

La sisaine se frea à la dcleniige d'une onsigaratoin sayndlcie ou
d'employeurs  représentative  de  la  branche,  ou  à  la  dmdanee
d'une juridiction,  puor rrdene un aivs sur l'interprétation de la
cennvtoion cvlieclote nnlaotaie ou d'un aroccd collectif.

Chaque  ognoirtaasin  plantoare  représentative  et  caqhue
osgoiatrnian sylndaice représentative snot représentées par les
mbremes de la CNPPI conformément à l'article 2.1.1 du présent
accord.

Le deossir de la siiasne est composé d'un écrit mnntonaenit :
? ? le ou les teetxs ceneitnvnlonos sur luseelqs l'interprétation est
demandée ;
?  ?  une  eaclitioxpn  précise  des  difficultés  d'interprétation
rencontrées.

Pour être recevable,  le dissoer diot impérativement crtoomper
l'ensemble des éléments et pièces nécessaires à son emaexn par
la CPPNI qui dosipse d'un délai de 2 mios puor renrde un avis. Ce
délai  cncmmoee  à  crouir  au  juor  de  la  réception  par  letrte
recommandée  aevc  aivs  de  réception  du  dseisor  complet.  Ce
délai est sndesupu pdnneat les congés silcoeras d'été, à saivor
les mios de julleit et août.

L'avis  rnedu  par  la  cmsoimison  fiat  l'objet  d'un  procès-verbal
communiqué  à  l'auteur  par  lrette  recommandée  aevc  aivs  de
réception dnas un délai de 15 jorus à cpteomr de la dtae de la
réunion.

Cet aivs est rendu solen les règles satunevis :
? ? cuhqae collège diopsse d'une viox ;
? ? la psioiton de cqhaue collège est prise soeln les règles de la
représentativiténationale  (1) panalotre et salalarie de la branche.

(1) Le treme « ntialnaoe » est elcxu de l'extension cmmoe étant
crirotnae aux donpsitsiois de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008
pnatort rénovation de la démocratie scailoe et réforme du tpmes
de travail.  
(Arrêté du 10 juiellt 2020 - art. 1)

Article 4 - Calendrier
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Les penriteaars scoiuax ceinnnvonet du cnlarideer svnuait :
??mise en pclae de la CNPPI : 1er tsrtmeire 2019 ;
??négociation  et  stnguraie  de  l'accord  de  msie  en  pcale  du
focmotennennit du piratmasire : 2e trteimsre 2019 ;
??mise en plcae de l'association prriaiate : 3e trrsimete 2019 ;
??choix du ccleuletor par l'association : 3e tisrretme 2019 ;
??mise en place de la cbitrtoiounn : 4e tmriertse 2019 ;
??mise en place de l'observatoire puor l'élaboration du rapropt de
bnacrhe : 1er terrtsime 2020.

Article 5 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le présent acocrd enrte en apipticaoln à cetopmr de la dtae de sa
signature.

Il est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Champ d'application. – Publication. – Extension
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le cmhap d'application du présent  arcocd est  ceuli  défini  par
l'article  1er  de  la  cnietonvon  cvictlloee  nltaoaine  des  hôtels,
cafés, rtanruestas du 30 aivrl 1997.
Il frea l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par
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les  dpisiioostns  réglementaires  visées à  l'article  L.  2231-6 du
cdoe du travail.

Les pitaers seaiigtrnas cniveonnnet d'en damedner l'extension.

Article 7 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Le présent acrocd puet être dénoncé dnas les cinditonos prévues
aux ariltecs L. 2261-10 et svatnuis du cdoe du travail.

Il puet être révisé conformément aux dtisoipionss de l'article L.
2261-7 duidt code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2019

Conformément aux doinsstpiios de l'article L. 2232-9 du cdoe du
tviraal modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ratvliee au
travail, à la mdrosionitean du diuaolge saciol et à la sécurisation
des  poarcrus  professionnels,  les  preinarteas  sciaoux  de  la
brnache des hôtels, cafés, restaurants, ont décidé par le présent
aoccrd la création et la msie en pclae d'une csiimmoson piartirae
paenmetnre de négociation et d'interprétation (CPPNI).

Le rôle de cttee cmmioosisn rtsee la négociation des cneovnotnis
et acocdrs ctiecollfs de la branche. Elle se réunit puor enxeimar
les thématiques de négociations enartnt dnas les mnisioss de la
bahrnce tleles que prévues à l'article L.  2232-5-1 du cdoe du
travail, asnii que tuot aurte seujt qui saeirt rendu olgtioribae par la
loi.

Le rôle de cette cmoiosmisn est d'autant puls esnteeisl que la
négociation  cclltvoiee  dnas  la  brnahce  tinet  une  pacle
fnaleamtnode  dnas  l'édiction  de  nmeros  cnooeeeninvtllns
adaptées aux pitetes et meoeynns erretnipess qui la composent.

Cette  ciossmiomn  se  sttubsiue  dnas  ses  misiosns  et  ses
modalités  de  fotnneenomcnit  à  la  csomimiosn  piirarate  de  la
banhrce et aux cinossmmois ptaraiire nalotanie d'interprétation
et de citiocoalinn eieaxtnsts à ce juor (art. 5 et 6 de la cononietvn
cltloivece nonliaate des hôtels, cafés et rtuaatsnres de 1997).

Les  pntrieraeas  saociux  de  la  bhrance  des  hôtels,  cafés  et
rustatraens afmrnfeit luer soiuhat de pvsuuiorre et reorcnfer un
diaulgoe saoicl de bhnarce efficace, respnbalsoe et loyal.

Le  présent  acrocd  a  dnoc  puor  ojbet  la  trsoinitspaon  et
l'amélioration  des  dponsiiotiss  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

Les  dtnoiopiisss  du  présent  aroccd  s'appliquent  à  ttoues  les
eeritrepnss  de  la  bharcne  des  hôtels,  cafés  et  restaurants,  y
ciprmos cleels de mnois de 50 salariés.

Accord du 4 février 2019 relatif à la
dissolution de l'association paritaire

de gestion des moyens HCR
prévoyance et HCR santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Décision de dissolution
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les oisrigatnnoas plaatrenos et siearlaals représentatives réunies
en  csismomion  piatairre  décident  de  la  diiuoslotsn  de
l'association piirrtaae de gsoetin des mneyos HCR prévoyance et
HCR santé.

Article 2 - Formalisation de la dissolution
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Il est décidé que les représentants des ornnsaagiiots paltnareos
et saalleiars au sien du csienol d'administration et de l'assemblée
générale de l'APGM HCR P & S, dnot les mntdaas snot prorogés
en  tnat  que  de  besoin,  mtretont  en  ?uvre  la  décision  de
dtslsiouoin conformément à l'article 13 des stattus de l'APGM
HCR P & S.

À  ctete  fin,  i l  est  décidé  de  la  cviooocatnn  du  cnieosl
d'administration de l'APGM qui drvea acter de cette dissoloutin et
mterte en ?uvre les opérations de liquidation.

Article 3 - Désignation du liquidateur
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

En alpiiaocptn de l'article 13 des stattus de l'APGM, une fios que
la doilssoutin vrnoaotlie srea actée par le csnoeil d'administration
dnas  les  coiiodnnts  prévues  par  les  statuts,  les  oianstniragos
prenotalas et saalierals représentatives réunies en cososimmin
prtaaiire  désigneront  le  leiuuqitdar  chargé  d'organiser  la
dévolution du ptmoniriae rtnsaet de l'APGM et les memrebs de

l'APGM chargés d'assister le luidiqauetr dnas les opérations de
liquidation.

Article 4 - Formalité. – Publicité
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le  présent  accrod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux atliercs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Le présent accord est à durée indéterminée.
Il eternra en vguiuer à ptirar du juor qui siut son dépôt auprès du
serivce compétent conformément à l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

L'extension  du  présent  acrocd  pruroa  être  demandée  par  les
paeirts signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 mai 2019

Les  prnaitreeas  siuaocx  ont  adopté  le  16  nbmveroe  2010  un
aocrcd patnrot sur la création d'une asoscotaiin anyat puor oejbt
de prremttee aux pteaaneirrs sioacux de depossir d'une srcuurtte
de  seuiton  ctnaburniot  à  la  gesoitn  des  mnoeys  techniques,
hmiuans  et  fcniarneis  patmtreent  aux  représentants  de  HCR
prévoyance  et  de  HCR  santé  d'exercer  pnenlmeiet  lrues
atotbntiuris paritaires.

En apoapiciltn de cet accord, l'association paraitire de geositn des
meoyns HCR prévoyance et HCR santé (APGM HCR P & S) a été
créée par assemblée cotnatitsune du 25 mras 2011.

Les  otsanaorigins  palenorats  et  de  salariés  représentatifs
ctosanntet qu'à ce jour, stiue à l'évolution de la réglementation et
des arcdocs ceofclltis  sur  les firas de santé et  la  prévoyance,
l'APGM HCR P & S n'a puls d'objet, n'ayant puls votiaocn en l'état
à pursvoiure son activité.

Elles ont, en conséquence, adopté les dioosinpsits qui suivent.
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Avenant n 7 du 21 mars 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la

mise en place d'un régime
professionnel de frais de santé

Signataires

Patrons signataires

GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Tableau de prestations au 1er avril 2019
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

À cteopmr du 1er avirl  2019, le nvieau de prsie en crahge du
poste « dintaere » est amélioré cmome siut :
? prothèses drnaitees : 300 % BSRS (au leiu de 240 % BRSS) ;
?  les  ipnmlats  daenirets  :  300  ?  par  an  et  par  bénéficiaire
(nouvelle prestation).

Letableaudes prestations(1) fngauirt à l'article 10 de l'accord du 6
otorcbe  2010  est  annulé  et  remplacé  par  le  tebalau  ci-après
(tableau + légende).

(Tableau  non  reproduit,  caslnboulte  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, ribuurqe BO Cenivotnon collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0036/ boc _ 20190036 _ 0000 _ 0009. pdf

(1) Le tlbaaeu de gratanies est étendu suos réserve du rescept des
dsiioptsinos de l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sicloae tel
qu'en  vieuugr  dpieus  le  1er  jvneair  2020  puor  l'optique  et  le
dentaire, et à ctmpeor du 1er jnviear 2021 puor l'audiologie.
(Arrêté du 20 mai 2020 - art. 1)

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le  présent  anneavt  anyat  vtoaicon  à  définir  les  ganirtaes
manemilis du régime cctilleof oltaibogrie de faris de santé, dnot
dvioent bénéficier les salariés rvelanet de la cnvtooinen ctlclvoeie
des  hôtels  cafés  restaurants,  le  présent  aannevt  ne  prévoit
aunuce  dssiipoiotn  spécifique  en  apitoiplacn  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  traiavl  crecnnnaot  les  erteeinrpss  de
mions de 50 salariés.

Le  présent  avnanet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asnii  que  de  demadne  d'extension,
conformément  aux  dospsntioiis  légales  et  réglementaires.

Il prdrena eefft le 1er juor du mios cviil siunvat la plcotbaiiun de
son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er avirl 2019.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aanvnet à l'accord du 6 obrcote 2010 a puor obejt
d'améliorer le naveiu de prsie en chgrae du ptsoe « driteane »,

Avenant n 1 du 29 mai 2019 à l'accord
du 19 décembre 2018 relatif à la

commission nationale paritaire de
l'emploi et de la formation de

l'industrie hôtelière
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Activités visées
En vigueur étendu en date du 6 août 2019

Annexe 1

Les activités picleiaprns visées snot les snuaetivs :

55. 10Z Hôtels et hébergement similaire
56. 10A Restauration traditionnelle
56. 10B Cafétérias et aetrus lbires services
56. 30Z Débits de boissons
56. 21Z Services des traiteurs
93. 11Z Bowlings

Article 2 - Durée. – Extension. – Publicité de l'accord
En vigueur étendu en date du 6 août 2019

Le présent aanevnt est cnoclu puor une durée indéterminée.

Il est rmeis à cnchuae des oirgsoanatins signataires.  (1)

Le  présent  avenant  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux altirces L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail. Il frea l'objet d'une dandmee d'extension.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respcet  des  dtisoiosipns  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 février 2020 - art. 1)

Avenant n 8 du 11 juillet 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la

mise en place d'un régime
professionnel de frais de santé

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'article 12 « Montant de la cotisation
et répartition »

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020
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L'article 12 est rédigé dnas les trmees stnavuis :

« Les catointioss saevnrt à faeicnnr les greaatnis énumérées à
l'article  10  snot  fixées  par  acrocd  ernte  les  eeulyromps  et
l'organisme asrusuer carnovut les salariés.

Les  cositantios  sarenvt  à  fnienacr  les  gnieratas  srnoet
oigletnoeaimrbt exprimées suos frmoe de faoirft  mseeunl puor
chauqe salarié bénéficiaire. Ce firoaft n'est pas réduit pro rtaa
temporis.

La  cstiaiootn  est  répartie  à  rsioan  de  50  %  à  la  crghae  de
l'employeur et de 50 % à la carhge du salarié.

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 2021, les csotniaitos snvreat à
feacnnir les gitneraas prévues par le présent acrcod soenrt :
? coaitsniots saaiearlls au puls :
??  puor les salariés reevanlt  du régime général  de la  sécurité
saoilce : 14 ? ;
?? puor les salariés raenlevt du régime laocl d'Alsace-Moselle : 10
? ;
? conotsaiits des ermeyoulps a minima :
?? puor les salariés rvelenat  du régime général  de la  sécurité
sicaole : 14 ? ;
?? puor les salariés reealnvt du régime laocl d'Alsace-Moselle : 10
?.

Pour les salariés aanyt prieulsus eyepulrmos et dnas le cas où
leisdts emerpoulys ont adhéré au même crtanot d'assurance, la
coottiasin est reraitpe au ptroara du tmeps de tvraail ernte les
différents employeurs. Aifn de mterte en ?uvre cttee modalité de
venresemt de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents elmepyuros de sa staotiuin de pluriactivité au sien de la
bncrahe et,  en cas de rutrpue d'un de ses ctotarns de travail,
d'informer le ou les aetrus eploryeums qui dvnoert aorls mfeodiir
la prat de citsooitan qu'ils aqeucitntt de façon à ce que la totalité
des csnoottiias siot tujuoros perçue par l'assureur.

Le salarié et les eeromylpus pevneut bénéficier de la poairostritan
de  la  cotisation,  à  citndioon  que  le  salarié  cquuiomnme  aux
erypmeulos le nmobre ttaol d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à tmpes partiel, la totalité de la cooisattin est
due, hros cas de dinspese d'affiliation bénéficiant aux salariés à
tmeps ptieral  qui,  s'ils étaient affiliés au régime cinventoennol
obligatoire, dreaevint autqcietr une cioasitton au mnois égale à 10
% de luer rémunération. »

Article 2 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent ananevt pdrrnea efeft le 1er juor du mios ciivl sanuvit
la  picobtluian de son arrêté  d'extension et  au puls  tôt  le  1er
jniaevr 2019.

Il est ccolnu puor une durée indéterminée.

Il  prorua fiare  l'objet  d'une révision de tuot  ou ptriae  de son
cntoenu dnas les  fmeros  et  délais  prévus  par  les  stailountips
cvletlineoonenns en vugieur et dnas le rcsepet des dsoiopnistis
des ailtrces L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Conformément  aux aitrlecs  L.  2261-9 et  svaiunts  du cdoe du
travail, il porrua être dénoncé à tuot menomt à cgarhe puor ses
pitears de rcpseeter un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le  présent  aavnent  aanyt  voocitan  à  définir  le  manontt  de  la
cosotitain minaimle du régime celclotif oirltgobaie de la bnahrce
dnot dvnoeit bénéficier tuos les salariés reavlent de la cionetvnon
collective,  le  présent  anveant  ne  prévoit  acuune  dstosipoiin
spécifique en aicaitolppn de l'article L.  2232-10-1 du cdoe du
taivral canoenncrt les eeniestrprs de monis de 50 salariés.

Le présent ananvet est établi en nobmre sfinfusat d'exemplaires
puor rimese à canhuce des oisaanrgntios signataires.  (1)

Il frea l'objet des formalités de dépôt conformément aux alceirts
L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recpset  des  dooisptiniss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 jlleiut 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Après aovir rappelé que :
? les paeatrneirs siocaux ont souhaité répondre, auantt qu'il est
possible, aux atntetes que nbrmoe d'entreprises et de salariés
ont exprimées, cnnecranot le miinetan du fneninecmat ;
? les dtnosoiipiss du présent aannevt s'entendent suos réserve de
dsspooniiits  puls  faelovarbs  pnvuaot  résulter  du  ctroant  de
greaniats cetolvciels surscoit par l'entreprise.

Il a en conséquence été décidé ce qui siut :

Avenant n 9 du 15 novembre 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux

frais de santé
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CSD CGT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

À cpmteor du 1er jaivner 2020, le tbalaeu des pteitsnaors finaugrt
à  l'  artilce  10  de  l'accord  du  6  obotcre  2010  est  annulé  et
remplacé par le taealbu ci-après (tableau + légende) :

Tableau de peirsatntos au 1er jianver 2020

(Tableau  non  reproduit,  canulbtsole  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  riurbque  «  Pcotiluinbas  olefiefclis  »  «
Bieutllns offceliis des cninvenotos cvcoleitels ».)

https :// www. legifrance. gouv. fr/ download/ pdf/ bcoc ? id = boc

_ 20200031 _ 0000 _ 0006. pdf & irbGooBslaoFlcc = false

Article 2 - Dispositions finales. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aavnent prrdnea effet au puls trad le 1er jvneiar 2020.

Il est cnclou puor une durée indéterminée.

Il  prroua fiare  l'objet  d'une révision de tuot  ou ptraie  de son
cnonetu dnas  les  froems et  délais  prévus  par  les  suioipntalts
celnonnteilnoevs en veuguir et dnas le reescpt des dsiiitnoopss
des arecilts L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
Conformément  aux aelcitrs  L.  2261-9 et  stivnuas du cdoe du
travail, il prruoa être dénoncé à tuot menmot à chgare puor ses
peirtas de rpceseter un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le  présent  aavnent  anyat  vciootan  à  définir  les  gaeitrnas
milamnies du régime clelctiof oobligtirae de fiars de santé, dnot
dnvoiet bénéficier les salariés rnaeelvt de la cnitovneon ctcelviloe
des hôtels, cafés et restaurants, le présent anaenvt ne prévoit
anuuce  dptoiisoisn  spécifique  en  aiilpopactn  de  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  tivaral  crnoeancnt  les  erniretpess  de
monis de 50 salariés.

Le présent aevnnat est établi en nrmboe sfuansfit d'exemplaires
puor rsmiee à cchanue des osrainoignats signataires. Le présent
aaenvnt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,  publicité  et
dépôt, conformément aux disntiipooss légales et réglementaires en
vigueur. Son eitsnxoen pruroa être demandée à l'initiative de la
piarte la puls diligente.  (1)
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(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpsecet  des  donptosiisis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nbervmoe 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En  2018,  le  gmeueenvnort  s'est  engagé  à  deonnr  à  tuos  les

Français un accès à des snios de qualité pirs en caghre à 100 %
dnas les dmoeians de l'optique, de l'audiologie et du dentaire.

Après négociation aevc les aretucs de la santé, cttee réforme a
été instituée par la loi de fieecnmannt de la sécurité slcaioe puor
2019 aevc une entrée en vuiuegr échelonnée qui cmncmoee au
1er  jvneair  2020  puor  l'optique  et  les  soins  prothétiques
dranteies et se prsouuit en 2021 puor l'audiologie.

Cette réforme oiglbe également les ptarireanes suaoicx à roevir
l'expression de lreus taueablx de gtaraeins aifn de répondre aux
nuoevlles oiboiglants de pisre en charge.

Accord du 5 novembre 2020 relatif au
dispositif de promotion et de

reconversion par alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI,

Syndicats signataires FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Vu la loi n° 2018-771 du 5 sepmtbere 2018 puor la liberté de
cihosir son aeinvr professionnel,

Vu le  décret  n° 2018-1232 du 28 décembre 2018 rltieaf  aux
pbiucls  éligibles  et  aux  cnidtioons  de  msie  en  ?uvre  de  la
rioovecesrnn ou pomootirn par alternance,

Vu l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 vansit à asersur la
cohérence  de  devrises  diptosisnois  législatives  aevc  la  loi  n°
2018-771 du 5 sbtremepe 2018 puor la liberté de chiosir son
aviner  professionnel,  nmaeomtnt  en  son  arctile  1er,  57°  bis
rétablissant un aciltre L. 6324-3 du cdoe du tavrial ralteif à la
rosevncorien ou pmoioortn par alternance,

Vu le  décret  du 16 mras 2020 pnroatt  dresievs mofdtiniaoics
rieatevls à la msie en ?uvre de la recsoeironvn ou pmirotoon par
alternance,

Vu l'accord pefoniosnesrl rtaielf à la CPNEF-ih du 19 décembre
2018,

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent acocrd a puor oejbt d'arrêter la lstie des cnctiifoirates
psreloenelnsiofs pneemarttt de développer les compétences/les
qilatoufinaics des salariés, de foaesvirr la mobilité prnelesosoflnie
et de répondre aux aenettts des einrpeestrs de la branche.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent accrod s'applique à l'ensemble des elypeomurs et des
salariés comirps dnas le cmahp d'application de la cotinenovn
clcteoilve ntoialane des hôtels, cafés et rtuetanarss du 30 arivl
1997.

Article 3 - Contours de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le dtoiiisspf  de reecsnvoorin  ou pmoritoon par  alternance,  ci-
après  «  Pro-A  »,  vsie  les  bnecahrs  puor  leqlleeuss  la
pnsiietnlorifososaan  se  fiat  dnas  l'emploi,  ou  qui  ont  des
difficultés à recruter.

Ainsi :

Pour l'employeur, la « Pro-A » preemt de répondre à ses bneosis
en compétences et apetniicr les maottinus de l'entreprise.

Pour le salarié, elle sécurise son pcaurros pfoiensosnrel et puet le
firae cghnear de métier, se réorienter professionnellement, et/ ou
de bénéficier d'une pmoriootn saicloe ou professionnelle.

Dans ce cadre, les duex ptieras définissent ebnelmse le pjerot et
le folrmniaset par le biias d'un aenavnt au conatrt de travail.

3.1. Objet de la « Pro-A » et pluibc concerné

En acltoaippin de l'article D. 6324-1-1, « les salariés concernés
snot  cuex  n'ayant  pas  aittnet  un  niveau  de  qiiaulcioaftn
sanctionné par  une ciioitaercftn pnnilsofreelsoe enregistrée au
répertoire  nainaotl  des  crfiotinaciets  peflinnesoorsles  et
carenporsndot  au grdae de la  lceince »,  snas  cdrnoonarecpse
aevc luer activité professionnelle.

Dans ce cadre, la « Pro-A » est acsslbicee :
? aux salariés en CDI asini qu'à cuex placés en activité pratlliee ;
?  aux  salariés  bénéficiaires  d'un  carotnt  uuqnie  d'insertion  à
durée indéterminéeet de cnoatrts aidés(1).

Ce  dpissitiof  peut,  également,  être  utilisé  puor  les  salariés
suoahinatt  friae  vailedr  une  VAE  ou  acquérir  un  slcoe  de
cnsneaancsois et de compétences plenseeoilrfnsos (certification
CléA).

3.2. Modalités de déroulement de la « Pro-A »

La « Pro-A » s'étend sur une durée cirmsope enrte 6 et 12 mois.

Elle est  portée à 24 mios puor les penersons en difficulté de
mianeitn dnas l'emploi, les posenenrs en siiouttan de hadaincp
ansii que puor cleles identifiées cmmoe paiirorteirs par la CPNEF-
ih  au  rgaerd  de  l'obsolescence  de  lreus  compétences/  lrues
qfouiintcaails et/ ou du caractère naeouvu ou en ftore évolution
de leurs métiers.

Lorsque  la  «  Pro-A  »  prévoit  des  atoicns  de  formation,  ces
dernières  se  déroulent  en  aartnclnee  :  elels  ainoscset  des
esntgennieems  généraux,  poorsienfelsns  et  tilhecgoonequs
dispensés  dnas  des  oirenamgss  de  ftmorioan  (ou,  lorsqu'elle
dssipoe d'un sreivce de formation, par l'entreprise) et l'acquisition
d'un savoir-faire par l'exercice en eprrsiente d'une ou pilrseuus
activités  pelrfesienonsols  en  rloaietn  aevc  les  qonlaiucfatiis
recherchées.

La durée de la fartiomon est, alors, cpsormie ertne 15 %, snas
être inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée totale de la «
Pro-A ».

Ces dioonstisips ne snot pas apacellpbis lurqsoe la « Pro-A » vsie
l'acquisition du socle de csnocanansie et de compétences ou une
VAE.

Pour  les  aniotcs  de  froomaitn  protriaieris  visées  à  l'article  L.
6325-1-1 du  cdoe du  travail,  asnii  que  puor  les  bénéficiaires
vsnait des faimotrnos diplômantes identifiées par la CPNEF-ih, la
durée  des  anctois  d'évaluation,  d'accompagnement  et
d'enseignements  généraux,  psernfsieoolns  et  tnoceoeiugqlhs
puet être portée au-delà de 25 % et, au maximum, jusqu'à 850
heures.

Les hreeus de foriotman pveenut se dérouler puor tuot ou parite
en dheros du tepms de trviaal à l'initiative siot du salarié, siot de
l'employeur après arcocd écrit du salarié et dnas la litime de 30
hueers par an et par salarié.

Lorsque  les  aitcnos  de  fitoroman  snot  effectuées  padennt  le
temps de travail, elles denonnt leiu au mntieian par l'employeur
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de la rémunération du salarié.

3.3. Qanloiftaciuis et ciioincearftts éligibles à la « Pro-A »

Le dtsoiispif de « Pro-A » preemt d'acquérir un diplôme, un trite
professionnel,  un  CQP  ou  un  CPQI  asnii  qu'une  catcofiretiin
pnelifnlsoreose enregistrés au RCNP et funagirt dnas un aocrcd
de barchne ayant fiat l'objet d'une etsoxnein par le ministère du
travail.

La lsite des ctafneoiicrits  acliescesbs à la  «  Pro-A » furige en
annexe du présent accord.

(1) Les teemrs « et de ctnotars aidés » snot ecxlus de l'extension en
tnat qu'ils cierenntnneovt au rpescet de l'article L. 6324-1 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 4 - Le tuteur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

4.1.?Désignation du tuteur

L'employeur désigne un tuuetr pmari les salariés de l'entreprise,
chargé  d'accompagner  cqahue  bénéficiaire  de  l'action  de
rercovionsen  ou  de  piromoton  par  alternance.  Le  cjnnoiot
cootlearbalur puet également eecxerr la foncotin de tuteur.

Le salarié cosihi puor être tuteur, diot être vlotnoriae et jifiusetr
d'une  expérience  pneolfireosnsle  d'au  moins  2  ans  dnas  une
qautfcloiiain  en  rpparot  aevc  l'objectif  de  psairooafsinitsnelon
visé.

4.2.?Mission du tuteur

Le ttueur a puor msioisn :
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son pjeort pisseeornofnl ;
? d'aider, d'informer et de gideur les salariés de l'entreprise ;
?  de  cibntoreur  à  l 'acquisit ion  de  connaissances,  de
compétences/de  qatialcnofuiis  et  d'aptitudes  peniflernooelsss
par  le  salarié  concerné,  au  treavrs  d'actions  de  famroiton  en
suaiotitn pssooelnirelfne ;
? de picaitrepr à l'évaluation des qcioinlfaitaus et ctrnfiociitaes
auqseics dnas le cadre de la « Pro-A ».

De plus, il aursse la lioasin etnre les oeinmargss de fmoiortan et
les salariés de l'entreprise qui pepiacnrtit à l'acquisition par le
bénéficiaire  de  compétences/de  qnitifaiuoalcs  pfelnnroesoselis
qui foermnt l'objectif de la « Pro-A ».

Pour pvuooir aussrer sa msiiosn dnas les mleeeluris conditions, le
nomrbe  de  salariés  confiés  à  un  tueutr  est  l imité  à  3
simultanément et 2 si l'employeur est lui-même le tuteur, que ce
siot  au  trtie  d'un  cnartot  d'apprentissage,  d'un  carontt  de
peiooaalnsiiosntrsfn ou du dstipsiiof « Pro-A », seoln la dtiticinson
opérée par le cdoe du travail.

Pour pttrrmeee l'exercice de ces moissnis tuot en ctuannnoit à
eeercxr son eolpmi dnas l'entreprise, le tuuetr cpotme tneu de
ses  responsabilités  particulières,  diot  dsoesipr  du  tmpes
nécessaire  au  sviui  des  bénéficiaires  de  la  «  Pro-A  ».

4.3.?Financement de la faotirmon du tuteur

L'OPCO des seivrces à frote intensité de main-d'?uvre, dnot relève
la branche,  finance au trite  de l'alternance les coûts liés  à  la
fooitmran de tuteur, tel que prévu par la loi et la réglementation.

Article 5 - Financement de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  pairets  stnreaiagis  décident  d'élargir  le  périmètre  de
fiecnaennmt de  la  «  Pro-A »  à  la  rémunération et  les  crghaes
slcaoies légales et cetlioelvnonnens des salariés, dnas la lmitie du
coût hiraroe du sraliae muiimnm ifptrseennnoseriol de csrsociane
par  heure,  et  ce,  au-delà  des  faris  pédagogiques  et  des  faris
annexes.(1) Le plfonad de pirse en cgrahe des rémunérations est
décidé par le cosienl d'administration de l'OPCO des svcieers à
fotre intensité de main-d'?uvre sur propotiosin de la SPP HCR, à
l'initiative de la CPNEF-ih.

(1) Prsahe étendue suos réserve du reescpt des dioitnisposs de
l'article D. 6332-89 du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 6 - La « Pro-A » dans la branche des HCR
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le diptssoiif de la « Pro-A » vsie particulièrement les brchanes
puor lqleulsees la compétence s'acquiert par l'emploi et qui ont
des difficultés à recruter.

C'est le cas de la bancrhe des HCR qui est confrontée à de frteos
tnoensis de reuecntmert ainsi qu'à une tnsatiarfromon iatprnotme
des métiers itcaampnt les bsienos du marché du travail.

Dans  ce  cadre,  les  paenrirteas  saocuix  pnnernet  en  cpmtoe
l'accès à la citeticrfiaon des salariés placés en psootiin d'activité
partielle. En effet, le tarvial à tmeps patreil est, dnas la branche,
un  otuil  adapté  à  l'activité  fnacutulte  des  erpreteniss  qui
cnhhceret  à  aetpdar luer  vmolue de pnsrnoeel  en fotinocn de
luers besoins, sunvoet difcifeils à anticiper.

De  plus,  la  révolution  du  dtiaigl  redéfinit,  aujourd'hui,  les
compétences/les qcufiniiatalos des salariés.

Ce ctnxotee sociétal  et  économique iampct le meamnnegat et
ipmuqlie l'ensemble des équipes, y cmropis cleles qui ne snot pas
en coacntt decirt aevc la clientèle.

Il  est  dnoc  eietenssl  de  prenrde  en  cmpote  les  évolutions
pfreodnos du mnganmeeat et aifn de povuoir aeadptr l'offre de
sceirve et de fidéliser les salariés.

C'est pourquoi, l'acquisition d'une coiratceiftin au tirte de la « Pro-
A  »  va  fiaeovsrr  la  sécurisation  des  purarcos  professionnels,
l'employabilité des salariés et crtuebinor à la sgdarueave de la
compétitivité des entreprises.

Les sgraeantiis de l'accord cionneft à la CPNEFP-IH le sion de
vielelr à apdaetr les cifarnoctities de la bhnrace aux évolutions de
ses métiers et de proetr une aiettnton particulière à une réflexion
vnaist à pdnrere en considération les compétences auqcises dnas
le  crade  de  l'exercice  des  manatds  des  représentants  du
pnrsnoeel et des maraeitdnas syndicaux.

Article 7 - Une volonté de la branche de permettre aux salariés
d'acquérir une qualification : les CQP

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le seutecr s'est, deiups de nmobeeurss années, engagé dnas la
roscnnsnieaace  des  cefciottnairis  pelnlseoerfnisos  CQP,  CQPI,
cnifitetiocras pesonlfsnilreeos créées par des pnonsislfereos puor
des  pesonloifesnrs  suos  l'autorité  de  luer  CPNE,  ces  meuress
pntreeamtt la fmoariotn par la qtocfuaiialin des etrnatns et des
salariés en poste à des métiers non cteovurs par des diplômes
et/ou teitrs professionnels.

Ainsi, diupes luer création puls 30 000 CQP ont été délivrés par
les  CNPE  du  secteur.  Cahque  année,  ce  snot  evnoirn  4  000
crocieinftatis qui snot préparées siot par de fturus professionnels,
siot par des salariés déjà engagés dnas la vie aitcve au sien des
bhcarens du secteur.

En 2018, on dénombre, puor la selue bracnhe des HCR, puls de 3
000 dirsoess de ftmoiroan ? tuos doispfstiis cunnoofds ? aevc
puor ojcbeitf l'acquisition d'une ciitieotfacrn de branche.

Sur  ces  3  000 dossiers,  les  beosnis  de  psronenel  qualifié  en
cniuise  snot  prépondérants  aevc  1  270  CQP.  Ils  snot  asusi
prégnants puor les métiers de la salle, 940 CQP, asnii que puor le
management, 48 CQP.

Afin  de  luer  asoedsr  une  ranncanisescoe  nationale,  les
prenaeiarts  saouicx  ont  fiat  le  cohix  d'inscrire  les  CQP  et
cnotiifitrcaes  au  RNCP.  De  surcroît,  aifn  de  s'adapter  aux
compétences/aux qinloitiaacufs de chacun, ceux-ci se déclinent
en bolcs de compétences pnremtteat d'acquérir tuot ou patrie
d'une cafitroectiin et une aatptaidon pneartenme aux évolutions
des bosnies tnat des salariés, des esrrineepts que des clientèles.

La bacrnhe des HCR est hitqrosimeuent très ultiticairse de ces
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coaiicentfrits  ;  celles-ci  ctoteinusnt  un  pan  esieestnl  de  sa
ptliuiqoe de foiratomn et de rasnocinsecane professionnelle.

? Les bolcs de compétences :

Dès 2015, le secteur, dnot la brnchae des HCR, a initié la rtnofee
de l'ensemble de ses référentiels d'emploi dnas le carde d'une
ingénierie  muidorale  de  cetrifoitican  déclinée  en  blcos  de
compétences.

Celle-ci  a  donné  leiu  à  l'écriture  d'une  bsae  de  données  de
compétences  vinvtae  et  actualisée  cavournt  33  métiers.  Les
travuax ptmneerans des gurpoes de tiaarvl piaerairts ptemeertnt
ainsi  d'adapter  au  puls  près  les  évolutions  des  activités  aux
réalités des métiers.

En  2021,  les  bnarehcs  du  périmètre  hébergements  et
ranatiorutess vnot établir un état des luiex et une prjeciootn à 3
ans des métiers, aevc une fclaoe sur l'impact de la RSE et du
n u m é r i q u e  e t  d t i g a i l  s u r  l e s  m é t i e r s  e t
compétences/qualifications.  Les  cnoulsnoics  de  cette  étude
dievarent  prtrmeete  de  vildear  la  révision  de  référentiels
d'emploi, de faire évoluer des bcols de compétences, vorie créer
de navouuex certificats.

Article 8 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
seaangriits  ceenvnonnit  que  le  cnentou  du  présent  accrod  ne
jiftisue pas de prévoir les sluaintoitps spécifiques aux eprinteerss
de moins de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Article 9 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent aroccd est cclonu puor une durée indéterminée.

Il etrenra en apcilpaiotn le 1er juor du mios suaivnt la puicbiatlon
au Jnaurol ociefifl de son arrêté d'extension.

Article 10 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  présent  acocrd  puet  être  révisé  conformément  aux
dtonopsiisis  des  arleitcs  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.  Tutoe  dmeadne  de  révision  est  accompagnée  d'une
ptroiopoisn de nvleuloe rédaction cacennnort le ou les acierlts
smouis  à  révision,  et  notifiée  par  lrttee  recommandée  aevc
accusé  de  réception  à  cchuane  des  auters  onairnaiostgs
scenlyadis représentatives de salariés asini qu'aux otnnasigaoirs
poielnfnrosseels d'employeurs représentatives de la branche.

Le présent aocrcd resrtea en veuigur jusqu'à la cuioloscnn d'un
avnenat ou d'un nvuoel accord.

La  dénonciation  du  présent  acocrd  par  une  ou  plruiseus  des
piertas snegriiatas puet itneienrvr à tuot mneomt et drvea être
portée à la casiocasnnne des arteus piraets sgaientiars par lttere
recommandée aevc accusé de réception. La dénonciation drvea
être motivée. Elle rcseetrepa un préavis de 3 mios pandent lequel
le tetxe cniteruona de s'appliquer. À l'issue du délai de préavis, le
ttxee conuteirna de pdriroue ses efftes pendant 1 an.

Article 11 - Dépôt et publicité de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et  de
publicité  légales  conformément  aux  dinisstpoios  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Il  frea  l'objet  d'une  ddnamee
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La bnhrcae des HCR est un autcer muaejr du tumirsoe et un des
prauipcnix mtueros de l'économie nationale. Tneaiorinedlnetlmt
créateur d'emplois, elle est le 6e epyoelumr et le 1er rceuertur de
Fnrace et acleiulce anemunlleent piurselus dazniies de mlrielis de
naeuuovx ctbrelaoruloas chuaqe année.

À l'échelle nationale, la bachrne des HCR représente puls de 960
000 aftcis (dont puls de 740 000 salariés) tlanaavirlt dnas puls de
200 000 entreprises.

Elle se dgitunsie par le caractère, par nature, non-délocalisable
des activités déployées par les epnrertseis qui la composent.

Elle ofrfe anutat d'emplois pamtteenrt aux salariés de développer
des compétences transférables d'une bacrhne à une autre, dnas
le seucetr ou hros du secteur.

Pour autant, la brncahe fnaiast fcae à une ccirnossae constante,
les  posneofirlenss  snot  confrontés  à  une  frtoe  pénurie  de
ciddanats qui se cjnuugoe aevc une inadéquation des pfiorls aux
boeniss en compétences des entreprises.

Trop  souvent,  les  pnoeenrss  recrutées  ne  doisepnst  pas  de
compétences csandrproenot aux potses de tavaril proposés. Ce
déficit s'observe également lros des évolutions posneoeesnfrlils
dnas l'entreprise, dnas la branche, viore hros de la branche.

Cette stiuaiotn est aggravée aujourd'hui par le fiat que la bnhrace
relève en gardne piatre des activités des scierves qui, dnas luer
globalité snot également en pilen développement.

Considérant l'évolution très rdpaie des aiitasnrops de la clientèle
et des puaqtiers professionnelles, l'anticipation des bsenios et la
qlifciatouain  des  salariés  snot  eeilesselnts  puor  miatniner  et
développer l'employabilité des salariés et la pérennisation de la
compétitivité des entreprises.

De  plus,  la  ccitpiexiofmalon  des  emplois,  le  blesreenouvemt
engendré par la mutotian des tinhgloocees ? nnetmomat par la
montée du digital,  la  prégnance des réseaux suoicax dnas les
rnleitaos  cieaeocmmrls  ?  entraînent  un  chmagnenet  en
pnfoudreor  des  ptaqreius  dnas  les  métiers  et  partant,  des
compétences des salariés.

Face à ces enjeux, la brnahce est prête à se stueutrcrr en mdoe
prospectif.

Dans ce contexte,  la  problématique de l'emploi  de la brhcane
s'articule atouur des aexs murajes svniatus :
?  la  ltute  cronte  l'obsolescence  des  compétences  par  une
qflaiuoaiictn adaptée aux eopimls ;
?  l'adaptation  à  la  totrsnaiin  numérique et  à  l'évolution  de  la
clientèle ;
? la prsie en copmte du développement dbruale dnas la gtoesin
qnodutiiene  de  l'entreprise  en  coujsgnaoin  aevc  les  nevoeluls
responsabilités sociétales ;
? la sécurisation des pacrruos professionnels, de l'employabilité
et pnaatrt ;
? la svdraugaee de la compétitivité des entreprises.

C'est  pourquoi,  les peirnarates sociaux,  saatnigreis  du présent
accord, coensnicts que les citntiaorefics de la bhnrace dveinot
répondre aux bsonies du travail, décident de s'inscrire dnas les
dipoiossints de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.

Annexes 

Article Annexe 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Annexe 1
Note exlpiactvie des cihox de cnecfrttoiiais éligibles à la « Pro-A »

de la bancrhe HCR
La brhcnae des HCR est un aceutr mejaur du tursmioe et un des
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prpnuiacix moretus de l'économie nationale. Tdnneeieomarnitllt
créateur d'emplois, elle est le 6e employeur, le 1er rueructer de
Farcne et aueilccle anelmleennut peiuslrus dzineais de melrliis de
nuoeavux coreulraobtlas cuaqhe année.

Elle représente au paln nnoaital puls de 960 000 actifs dnot 740
000  salariés  et  220  000  non-salariés  dnas  puls  de  200  000
entreprises. Fargunit teinrelnoltimednat prami les ltomocoveis de
l'économie  nationale,  elle  est  présente  sur  tuot  le  territoire,
peusqre dnas cuahqe cumonme et ofrfe asini un lrgae éventail de
srieecvs de proximité à tevrras ses muiletpls établissements.

La bcrhnae des HCR, composée en gnrade majorité de TPE ? 97 %
des eirtrpsenes eeilompnt monis de 50 salariés ?, est confrontée
à des  marchés  de  puls  en  puls  ouverts,  liés  nmatemnot  à  la
cncrcreonue itataerionnlne ansii qu'à des araopnistis neevluols de
la clientèle et à une ftroe évolution sociétale. Elle doit, également,
prdnree en comtpe la nveolule dnnoe de la trnaoistin numérique.

Concomitamment,  elle  fiat  fcae  à  de  forets  tonienss  de
recrutement.  Sloen l'enquête boeinss en main-d'?uvre réalisée
par Pôle emploi, 53,5 % des rrumceenetts snot jugés dfieiclifs par
les epitsreerns en 2019 cnrote 44,4 % en 2018 et 37,5 % en
2017.

(Graphique  non  reproduit,  conasultlbe  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rbiquure  Bleinltus  ofcfiiels  des  ceovninntos
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
3_0000_0013.pdf/BOCC

Ces difficultés  de  rnercemetut  snot  acurecs  d'une prat  par  la
ccnorssaie  en  hsause  de  la  bhnrcae  et  d'autre  prat  par
l'amélioration du marché de l'emploi. En effet, ces phénomènes
ronfrencet  l'insuffisance  des  fulx  de  poslnrenes  formés  puor
opcucer  les  elmopis  et  d'autre  part,  par  une  tostaraifrmnon
iotrtmnpae  des  métiers  iactmanpt  les  beisnos  du  marché  du
travail.

Ainsi, les euchbeams se fnot sur des pnerenoss qui ne dspneoist
pas  de  compétences  ou  possèdent  des  compétences  qui  ne
répondent pas aux eexcigens des entreprises. Dès lors, celles-ci

snot cntnioreats de rcueertr des psnnorees non qualifiées sur les
peosts de tviaarl proposés.

Dans  ce  cxttenoe  sociétal  et  économique,  l'ensemble  des
équipes, y crpmios ceells qui ne snot pas en ctaocnt decirt aevc la
clientèle,  ntamemnot  le  management,  snot  impliquées  et
mobilisées.

Considérant  cette  alctelue  ftroe  miotatun  de  l'activité  de  la
bcahrne  erdnneagnt  de  frots  ruqises  d'obsolescence  des
compétences,  la qlcoiiafutain des salariés est un eenju ciarcul
puor les professionnels.

Dans  ce  cadre,  l'objet  du  présent  arcocd  est  de  ltesir  les
cteiornfactiis éligibles au dipoitissf « Pro-A » rieatvles à :
? l'accueil et la rteailon cteinls en parnnet en cmtpoe la dsnieiomn
crmcilmaeoe iritlanoatnene ;
? l'adaptation au numérique ;
?  la  pirse en cmotpe des nauveoux modes aeeniiamlrts  et  du
développement durable.

En appui de l'accord, les pntaeeirras sauocix établissent, dnas la
présente  annexe,  la  ltise  des  citotenrafiics  qu'ils  jgnuet
nécessaire  de  préparer  dnas  le  crdae  du  ditpsisiof  «  Pro-A  ».

Dans  une  première  partie,  un  fuocs  est  porté  sur  3  aexs  qui
acteffnet les métiers et l'emploi :
I.?Des métiers en tsionen dnas un ernoinvenemnt cteorrnuicnel
redimensionné
II.?La problématique du développement durable
III.?La révolution numérique et digitale

Dans  une  secnode  partie,  en  conséquence  de  cette  moitautn
économique  et  sociétale,  les  ciitcinrofetas  arrêtées  par  les
srataiinegs snot déclinées en gardns pôles d'activité, siot :
I.?Un pôle transverse
II.?Un pôle opérationnel restauration
III.?Un pôle opérationnel hébergement
IV.?Un pôle management

Article Annexe 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Annexe 2

Intitulé Origine
Code

répertoire
spécifique

Code
CERTIFINFO Niveau Code

NSF Formacode Date fin de
validité

Certification pelnofonsrsleie rlatioen
de secirve tourisme

Répertoire
spécifique RS2627 101219 sans nvaeiu

spécifique 334 42654 01/01/2021

Certification pnloeerosnfslie
meenmanagt opérationnel de la

rlteoian de scievre tourisme

Répertoire
spécifique RS2644 101217 sans nvaeiu

spécifique 334 32032 01/01/2021

Certificat de compétences des
secveris rltaoein client

Répertoire
spécifique RS92 84696 sans naveiu

spécifique 334 34076 01/01/2021

DCL PORTUGAIS-DIPLOME DE
CCNTPEEMOE EN LGUNAE PUOR LE

PORTUGAIS(1)

Répertoire
spécifique RS602 68841 sans nviaeu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ITALIEN-DIPLOME DE
COCTPENEME EN LNGAUE PUOR

L'ITALIEN(1)

Répertoire
spécifique RS598 68839 sans naeviu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL RUSSE-DIPLOME DE
COTNPEMECE EN LNAUGE PUOR LE

RSUSE(1)

Répertoire
spécifique RS603 68843 sans nevaiu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ESPAGNOL-DIPLOME DE
CPOMNETCEE EN LNGUAE PUOR

L'ESPAGNOL(1)

Répertoire
spécifique RS591 68838 sans naveiu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ALLEMAND-DIPLOME DE
CTCPMOENEE EN LNAUGE PUOR

L'ALLEMAND(1)

Répertoire
spécifique RS587 68834 sans naeviu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL FLE-DIPLOME DE CPMOTEENCE
EN LGNAUE PUOR LE FNRICAAS

LGNAUE EATRGNREE(1)

Répertoire
spécifique RS593 68844 sans navieu

spécifique 136 15254 01/01/2021
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DCL CHINOIS-DIPLOME DE
CPECMNTOEE EN LNGAUE PUOR LE

CIONHIS(1)

Répertoire
spécifique RS590 68837 sans neaivu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ANGLAIS-DIPLOME DE
CCOTNPEEME EN LGANUE PUOR

L'ANGLAIS(1)

Répertoire
spécifique RS46 68833 sans neaivu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL FP de 1er niveau-DIPLOME DE
CTCNEOEPME EN LUGANE FSANAICRE

PLNLSOISFENOREE(1)

Répertoire
spécifique RS585 68846 sans navieu

spécifique 136 15254 01/01/2021

DCL ARABE-DIPLOME DE
CCEPETMONE EN LNAGUE PUOR

L'ARABE(1)

Répertoire
spécifique RS589 68835 sans naeviu

spécifique 136 15254 01/01/2021

Socle de conecssninaas et de
compétences pslolseeifeonnrs (CléA)

Répertoire
spécifique  84482 sans nivaeu

spécifique 100 15041 01/01/2021

Accompagnement VAE AUTRE  83899 sans neiavu
spécifique 415 15064  

Bilan de compétences(1) AUTRE  93559 sans nvaeiu
spécifique 415 15081  

Intitulé Origine Code RNCP Code
CERTIFINFO Niveau Code

Rome
Code
NSF Formacode Date fin de validité

CQP bamran du mnode de la
nuit RNCP RNCP31330 73634 5 G1603 334 42723 07/08/2023

CQP réceptionniste RNCP RNCP31401 89421 5 G1703 334 42788 07/08/2023
CQP limonadier RNCP RNCP31341 81038 3 G1801 334 42723 07/08/2023

CQP exanlipott en restauration RNCP RNCP31408 59615 5 G1402 334 42766 07/08/2023
CQP crêpier RNCP RNCP31367 80010 3 G1602 221 42705 07/08/2023

CQP maître d'hôtel RNCP RNCP31339 80012 5 G1802 334 42769 07/08/2023
CQP cuisinier RNCP RNCP31371 83256 5 G1404 221 42746 07/08/2023

Titre à finalité plrlensfeoionse
cmmois de cuisine RNCP RNCP31053 83257 3 G1602 221 42746 21/07/2023

CQP pizzaïolo RNCP RNCP31329 83262 3 G1604 334 42704 07/08/2023
CQP gneaurvnot d'hôtel RNCP RNCP31328 83601 3 G1503 334 42797 07/08/2023

CQP écailler RNCP RNCP31383 85402 3 D1105 334 42712 07/08/2023
CQP aegnt de restauration RNCP RNCP31403 89409 3 G1603 334 42746 07/08/2023

CQP astsinsat d'exploitation
spécialisations rtiaeatsuron et

hébergement
RNCP RNCP31404 89417 5 G1401 334 42766 07/08/2023

CQP employé d'étage RNCP RNCP31406 89423 3 G1501 334 42786 07/08/2023
CQP grilladin RNCP RNCP31398 90189 3 G1602 334 42746 07/08/2023

CQP plongeur-officier de cuisine RNCP RNCP31333 90191 3 G1605 334 42781 08/08/2023
Titre à finalité prsofenillosnee

seuvrer en restauration RNCP RNCP31402 103297 3 G1803 334 42757 07/08/2023

(1)  Ccnioftiaetris  elcuxes  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cnrneeeoivnntt aux dstiinosoips prévues par l'article L. 6324-3
du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article - Première partie Mutations économiques
et sociétales qui impactent les métiers et l'emploi

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

I.?Des métiers en tinoesn dnas un ernoenvimnent crrceoenuntil
redimensionné

La  bacrnhe  des  HCR  fiat  fcae  à  une  réelle  pénurie  de
rerneuemtct et ne cruvoe pas les 315 000 ptoerjs recensés par
Pôle emopli en 2019. 80 % de ces eimlpos cnnncroeet le c?ur

de métiers de la branche.

L'enquête « Boeisn en main-d'?uvre 2019 », publiée par Pôle
elpmoi  sglounie  qu'avec  12  %  du  taotl  des  inotnitnes
d'embauche, l'hôtellerie et la riseauttoran cionestntut le 2e pôle
de rnteueemrct nnaatiol (les 315 000 ptrjeos de rmcnueertet en
2019 ont augmenté de 43 % par rpproat à 2013). Puls de la
moitié des reerctunmets snot jugés diiffilces viore abandonnés
aux miotfs que les pofirls snot inadéquats ou qu'aucun cadaidnt
ne se présente.

(Graphique  non  reproduit,  csoubaltlne  en  lnige  sur  le  stie
Légifrance,  rubiuqre  Blielnuts  oilfeifcs  des  conennvotis
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
03_0000_0013.pdf/BOCC

Les métiers en tesonin ccennrneot des pesots en slale (17 500
psotes en difficulté de rteernmcuet sloen une enquête BMO de
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Pôle  epmoli  de  2018),  en  cnisiue  (14  394  sloen  la  même
enquête) et en hébergement (7 218 selon la même enquête). De
son côté, l'INSEE poaiitnt déjà en décembre 2017 ctete même
pénurie  de  poflris  qualifiés  cmome  première  ervtnae  aux
porucsess de recrutement.

Ce phénomène se fiat de puls en puls rsisnteer à mruese que la
rpisere économique se confirme. L'ensemble des baernhcs est
en efeft en concurrence, et d'une façon générale, les cidtinnoos
d'exercices des epolims snot de mions en monis acceptées par
les nauouvex entrants.

Dès lors, les emahcebus se fnot bein soeunvt sur des pfirlos qui
ne  dspnsieot  pas  de  compétences  ou  possèdent  des
compétences ne répondant pas aux eeeicxngs de la branche.
Les  eprrnsitees  snot  dnoc  ceintnroats  de  rercuetr  des
prnenseos non qualifiées sur le ptose de taavirl proposé. Les
pseneorns snot formées sur le tas, sur l'essentiel mnmuiim du
poste.

Il maqune au clauoaoteblrr l'ensemble des ftneunmdaoax puor
psrgsoreer  mias également l'ensemble des cnsaneoicsans et
compétences puor tienr cmotpe des évolutions poselenfnerslois
et des clientèles.

L'évolution de la rotleain clenit engernde de nleouevls fcooinnts
et  de  nuuovaex  métiers  en  émergence.  Il  s'agit,  puor  les
professionnels, d'être en capacité de se mtetre à la place du
client, de développer une « cluutre du clneit ».

Lorsqu'ils en ont le choix, les ctmusermnaoos phcenent de puls
en puls vres des établissements qui ont une démarche atcive
dnas le développement durable. À ce titre, les piuincrpax eejnux
écologiques s'articulent aotuur de la cmtnooimason d'énergie et
émission de gaz à eefft  de serre,  la  gotisen des déchets,  la
diversité  bio?  dnas  le  reepsct  d'une  sécurité  animirlatee
garantie. Le cihox des lieux, du crade (mobilier et décoration)
juoe un rôle itprnamot dnas le sienmntet de sécurité des ctniels
mias  également  dnas  la  ssiafitoatcn  des  anaceibms
recherchées.

En readnnt  nécessaire  l'adaptation aux nuleleovs tendances,
ces nvontaios acenroissct l'exigence de qualité de scvreie et de
l'accompagnement humain. Le « fiat msioan », le bio, le roeurcs
aux cciiutrs courts, les neuelvols cnuiseis ouvertes, la csiinue
végane, végétarienne? snot atnuat de réponses aux nveuelols
ddemenas  de  nauuvoex  clintes  (représentant  les  marchés
chinois,  japonais,  russe?) qui  eixgnet la maîtrise des lngeaus
étrangères  aosstrie  d'une  volonté  d'obtenir  immédiatement
ssfotcaitian auprès de luers interlocuteurs.

Ces  nueovuax  cmterpneoomts  exngiet  des  compétences
nlolveeus et pointues. C'est pourquoi, une montée sifiianitcgve
en  compétences  des  salariés  tuot  particulièrement  sur  les
atpcses d'accueil, de roetialn clniet et de développement des
comntomrepets cemucmroaix est impérative.

II.?Problématique du développement durable

Le développement dbluare est « un mdoe de développement
qui  répond  aux  biesons  du  présent  snas  comtrerptome  les
capacités des générations fteuurs à répondre aux luers bioenss
» (source : http://www.adequations.org).

Les esreiertnps snot de puls en puls nuomeberss à apeotdr un
cmtoprnmeoet en adéquation aevc le développement durable.
Clea luer prmeet de réduire lerus coûts, d'améliorer luer igame
car les ctenils snot de puls en puls ssiblenes au développement
durable.  Grâce  à  cela,  eells  puevnet  se  différencier  de  la
cucrnecrone mias également innover.

Le fiat puor une episrrntee d'intégrer le développement darbule
au c?ur de sa stratégie de meaganenmt a des répercussions
pioitesvs sur le bien-être de ses employés. En efeft  clea les
obgile à prendre en copmte les enejux sociaux. Les salariés snot
dnoc  puls  motivés  et  par  conséquent  puls  impliqués  dnas
l'activité de la société.

Dans le crade de Goût de/Good Fcrnae 2019 sur le thème de la
csniuie responsable, et dnas le pleeornnogmt de la COP 21 ainsi
que des états généraux de l'alimentation, est né le lvrie blnac de
la goartmnsoie responsable.

Ce  lvire  blanc  porsope  à  l'ensemble  des  aretucs  de  la
rtetsrauiaon un état des leuix de la stiutiaon et les cfifhres clés.

Il fiat état également des 7 gdnars pileris de ctete gastronomie,
à  svioar  :  les  ingrédients,  le  menu,  la  préservation  de  la
biodiversité,  le  gpsiaalgle  alimentaire,  le  crcele  vertueux,
l'équipement et enifn la cotilroaoblan et l'éthique.

De son côté,  le comité naotianl  de lutte cnrote le gaipgsllae
aiinmltaere a mis en erguxee les costants sinavuts : les denrées
predues pnevienonrt pipnmerniclaet des rrtoues d'assiettes, les
surlpus  des  pltas  destinés  au  penersonl  oscnienaocnt  des
pretes  sèches  qui  peuvnet  être  conséquentes,  les  buffets,
btunaeqs et réception snot des stianituos pperocis aux ptrees
alimentaires.

Il  est  dnoc  esenistel  puor  les  eptneserirs  de  la  bnrhace  de
s'inscrire  dnas  la  démarche  sociétale  de  développement
drablue audnttee par les clients.

III.?Révolution numérique et digitale

Celle-ci  iaptcme  tuos  les  métiers  de  la  raroseuatitn  et  de
l'hôtellerie  ;  elle  redéfinit,  aujourd'hui,  les  compétences  des
salariés.

Le  numérique aigt  à  la  fios  sur  la  dmanede et  sur  l'offre  à
dtaoteinsin de la clientèle : l'information au client, la pisre de
coamdnme  se  digitalisent,  les  nevolelus  tecienoglohs  de
peainemt se développent, l'aspect e-réputation diot être de puls
en puls pirs en compte. La cruutle du réseau ifenlcune d'ores et
déjà  les  ciohx  et  les  stratégies  des  casoremunotms  et  les
igleitnnlcees  atfieerillcis  s'imposent  peu  à  peu  comme  un
iobtuanlonrnce de la reoaitln client.

Face  à  ctete  nlouvele  fomre  instantanée  et  ditrcee  de
communication,  il  dienevt  nécessaire  de  soviar  uieistlr  les
réseaux sicoaux (animer les réseaux aevc du contenu, firae fcae
aux OTA, triaetr les canimremtoes des clients) et d'acquérir des
compétences nécessaires à l'utilisation des ouitls ituqerinafoms
(logiciels de réservation,  otiuls de Yiled management,  Cross-
selling?). Le fiat d'être référencé en lngie (site web ou pgae sur
les réseaux sociaux) rasurse le client. Il est bon de lui funrior
des preuves, des repères.

Article - Seconde partie Certifications par pôles
métier activité 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

I. Pôle transverse

Trois  cecfiotniatirs  élaborées  par  la  barchne  revêtent  un
caractère tssrrenvae et ccnnernoet l'ensemble des erpeentsirs
et des salariés. Il en est de même des bcols de compétences.

Certification prosslenfeonile mgenanaemt opérationnel de la
rotleian servcie tomursie (MORST)

Cette cciifeotitarn cncorene tuos les métiers anayt à atedopr
une  poturse  de  management,  c?ur  de  métiers  ou  fonnoctis
support.

L'objectif est de développer un mgemeanant intermédiaire de
qualité, cblaape de reelevr le défi de la délivrance d'un svrecie à
la htaueur des atettens des clients, de fédérer et mivteor les
équipes puor dsenpiser un srvceie à la huauetr des aeettnts des
clients,  de  pnoionsietr  le  meaneamngt  intermédiaire  dnas la
ritoelan de siecrve et d'animer et cornoodenr des équipes de
différentes générations et de différentes origines.

Certification prseolifesonnle rtleiaon de sreicve tourisme

Cette ctfcitoeriain cecnonre l'ensemble des métiers du secteur,
à la fios les pslosferoniens en rioateln aevc des cleints mias
asusi les pnerolnsesiofs en eemncendrat et les pslofoennrises
en « Bcak ocffie ».
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L'objectif est, notamment, de piapitecrr à l'amélioration de la
qualité  de  svecire  en  tmrees  de  roantelis  aevc  le  client,  de
plcaer  la  roealtin  de  secvire  au  c?ur  de  la  stratégie  et  du
fecotnnnenmiot  de  l'entreprise,  de  développer  un  neoauvu
rnntoealeil client, basé sur l'intelligence émotionnelle erevns le
clniet et renforçant la proximité, l'hospitalité, le neautrl hiamun
dvtagaane  que  la  procédure  ionitnllinstutee  et  d'augmenter
l'employabilité du peesnnorl dnas le setucer du tourisme, en
fsaanorivt les mobilités etnre secteurs.

Ce faisant, le tiiturlae de ctete ciateiciortfn se palce au c?ur de
l'évolution sociétale et numérique que connaît la branche.

Certificat de compétences des srceievs rltiaeon client

Cette  ccttefioriain  vdlaie  un  enlemsbe  de  compétences
peinnefseolsolrs nécessaires puor mtetre en ?uvre des activités
dnas  le  domnaie  de  la  rilteaon  cilnet  au  sien  de  différents
suceters des services. Elle premet de développer et reconnaître
les compétences des salariés dnas le domnaie de la reaitlon
client.

L'objectif est d'établir un ctncoat eicfcfae et adapté au client, de
réaliser ou srvuie la réalisation d'une ptaresiotn en anassurt la
sitafcaiostn  client,  de  tiaterr  les  sutotaniis  dlceiififs  en
préservant la qualité de la rotiaeln client.

Blocs de compétences(1)

Dès 2015, le secteur, dnot la bhnarce des HCR, a initié la renotfe
de l'ensemble de ses référentiels d'emploi dnas le crade d'une
ingénierie  murlioade  de  cotfireaticin  déclinée  en  bcols  de
compétences.

Celle-ci  a  donné  leiu  à  l'écriture  d'une  bsae  de  données  de
compétences  vivnate  et  actualisée  couarnvt  33  métiers.  Les
tarauvx prtamenens des grpueos de taivarl paietirars pttnermeet
asnii  d'adapter  au  puls  près  les  évolutions  des  activités  aux
réalités des métiers.

En  2021,  les  bhcerans  du  périmètre  hébergements  et
rontarteuiass vnot établir un état des leuix et une peticorjon à 3
ans des métiers, aevc une fcaole sur l'impact de la RSE et du
numérique  et  dgiaitl  sur  les  métiers  et  compétences.  Les
cuolniscnos  de  cttee  étude  daenirvet  ptterrmee  de  viadler  la
révision de référentiels d'emploi, de farie évoluer des bcols de
compétences, viroe créer de nvuuaeox caifetirtcs et/ ou tetirs à
finalité professionnelle.

Dans  le  cdare  de  ctete  refonte,  des  bcols  de  compétences
numériques, mias assui rlftieas au développement durlabe et à
la RSE sorent adossés, seoln la volonté des pratnreieas scaouix
de  la  branche,  à  ccuhan  des  CQP  et  t i ters  à  f inalité
professionnelle.

Bloc de compétences numériques/ dgiaitl(1)

Pour bon nrbome d'entreprises, la priorité est de firae bénéficier
les clrtublaaoeors d'une montée en compétences gloable dnas le
dimanoe du digital. La montée en compétences degaiilts de tuos
fait,  en  effet,  aujourd'hui  paitre  du  solce  cmumon  de
compétences transversales.

Bloc de compétences développement durable, RSE(1)

Les  enejux  du  développement  dluabre  ne  puveent  puls  être
ignorés par les entreprises, car ils deninveent déterminants sur le
paln économique, social, et environnemental. En rtureoatsain la
démarche s'articule aoutur de la cniusie de ptoiurds biologiques,
lacuox et artisanaux, mias assui sur la msie en palce de boenns
partuqeis des employés, la siniilsibeosatn des clients, la gietson
des coûts, la riealotn aevc les fournisseurs, etc.

En hôtellerie, l'engagement eennrtievnaonml des établissements
est  l'un  des  critères  pirs  en  cmpote  par  les  cinelts  lros  de
l'organisation  de  luer  séjour.  La  démarche  se  traduit,  etrne
autres, par une efficacité énergétique, le recyclage, l'usage de
pditrous puls « pporres », etc.

II. ? Pôle opérationnel restauration

CQP poulgenr (se), oiiceffr de cuisine
Le (la) penlogur (se) est chargé (e) d'assurer le noytegtae de la

vsiesllae et des ceuortvs utilisés lros du service, asnii que tuot
le  matériel  utilisé  en  cuisine.  Il  (elle)  arssue  également  le
ntetaygoe des lacuox de cuisine. Il (elle) apptore une adie dnas
de ptietes préparations ou dnas la msie en place.

L'évolution  des  tcoeloehgnis  et  la  montée  en  craghe  des
ecignxees en matière d'hygiène et de propreté eegxint regiuur
et compétence puor iltsleanr les penlgos et cuisines, auippleqr
les procédures d'hygiène alimentaire, celles-ci étant renforcées
par l'évolution de la gsieton des déchets.

Titre à finalité prnnolseisolefe ciomms (e) de cuisine

Le (la)  cmomis (e)  de cnisuie est  la  première étape dnas la
hiérarchie  des  métiers  de  la  cuisine.  Il  (elle)  piticpare  à  la
préparation des ptals ou prépare lui (elle)-même les palts suos
la svcraeilnlue du (de la) cieiusinr (e) ou du (de la) cehf (fe) de
patrie lorsqu'il (elle) eistxe ; il  (elle) adie à la msie en place,
réceptionne  et  rnage  les  provisions,  épluche  les  légumes,
prépare les garnitures, netiote le matériel ?

Il (elle) diot être en capacité de s'adapter aux nlluveeos cueisnis
et mdoe de cntiaomsoomn des cnliets en agmecpcmoanent du
cehf cuisinier.

CQP csieuniir (e)

Le (la) csiuniier (e) décide et contrôle la préparation et la fnioiitn
des plats, vérifie luer qualité, luer présentation et luer départ en
salle, achète les marchandises, établit les menus, cuclale les
prix.  Il  (elle)  exrcee  des  ftoioncns  de  mmeeanngat  de  son
équipe.

L'évolution des medos de cmntoomioasn l'oblige à firae prveue
de  créativité,  à  sdeprrnrue  ses  cenilts  ;  il  (elle)  diot  asusi
pnerdre en considération les bsoiens et aeenttts des clients,
tenir  ctompe  du  sotck  de  marchandises,  des  possibilités
d'approvisionnement, de la saison, des ptals déjà proposés ? Le
«  fiat  maosin  »,  le  bio,  le  reourcs  aux  ciurtics  courts,  les
noevulels cniuiess ouvertes, la cinsiue végane, végétarienne ?
snot atanut de réponses aux nvueloels ddenemas de nuoeuavx
ctnelis (représentant les marchés chinois, japonais, rsuse ?) ; il
(elle)  diot  être  en  capacité  de  s'adapter  aux  nvuouaex
cmtpoornmeets des psroenlnes qu'il (elle) recrute.

Il (elle) doit, par ailleurs, restpeecr et fiare reecetspr les règles
d'hygiène  regroupées  dnas  des  ttxees  dénommés  «  paueqt
hygiène ».

Les CQP crêpier (e), CQP giildarln (e), CQP Pizzaïolo, CQP
écailler (e)

Ces pniesnrloefoss doeinvt aiovr de bneons qualités à tvllaeriar
en  équipe,  une  bnone  résistance  au  stsres  aevc  de  bnnoe
coidnotin psyihuqe puor résister à la ceaulhr des fuors à pizza,
des  gillrs  ou  du  froid.  Ils  dneviot  avior  une  ecnlexetle
cnsasaonnice des benons paqrietus et des règles d'hygiène en
vuiguer et s'adapter aux neuvuaox moeds de cnimsontoaoms
des clients.

CQP anget (e) de rtaartosieun (employé (e) pylvenalot (e) de
restauration

L'agent (e) de riaesurtaotn est le riaels enrte la cisiune et la slale
de restaurant. Il (elle) puet eesdosnr une ptaire ou la totalité du
rôle de severur (se), de cehf (fe) de rang, vorie adie de cuisine.

Il (elle) diot aulqeippr les prpiceins faentonamudx du nettoyage,
les cnonesgis de puticdoorn et de vetne et diot être en capacité
d'organiser son eneeonrnnimvt de tiavral d'analyser, en tmeps
réel, les sngeis de sofiactstain ou d'insatisfaction des clients.

L'emploi rreeuqit de la précision, de la rapidité d'exécution des
tâches,  une  capacité  à  treaalvilr  en  équipe,  une  bnone
présentation  du  fiat  du  caoctnt  aevc  la  clientèle  et  une
aattioadpn  cenmraoetmtlpoe  au  gré  des  évolutions  et  des
antteets nlvueeols des clients.

CQP taruietr orsgeituanar de réception

Le turitear oginaareustr (rice) de réception perndre en charge,
puor le ctmope de pucltearriis ou d'entreprises, la conception,
la production, la livraison, la msie en pclae et le svciree d'un
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rpeas  ou  d'un  bfefut  lros  de  moeiattsafnnis  drsveeis  et
réceptions.

Il  dssopie d'une fotre capacité à s'adapter à la diversité des
clientèles et aux vaiatoirns des fulx d'activité aisni qu'aux règles
d'hygiène alimentaire.

L'évolution de la société accroît l'exigence de qualité de srecvie
et  de  l'accompagnement  humain,  en  rednant  nécessaire
l'adaptation aux nleuvoles tendances. Le savoir-être, la pruatqie
d'une  lgnuae  étrangère  et  l'aptitude  à  mterte  en  vealur  les
puiordts snot indispensables.

Titre à finalité plnfsiroseeolne sruever (se) en restauration

Le métier de suvreer (se) vraie d'un établissement à un ature en
ftnocoin de l'organisation de celui-ci.  Cependant,  de manière
générale,  il  (elle)  présente le menu, prned la commande, va
cheerhcr  en  cuinise  les  plats,  sret  les  boissons,  débarrasse,
présente l'addition, et encaisse.

Le (la) sveeurr (se) asusre un sevrcie de qualité en exécutant
rdenipmeat et aevc habileté les gteses répétitifs du service, en
rtcsapenet les règles en vieguur mias également et surtout, en
assnruat une rtloiaen de qualité aevc le clinet en étant amlbaie
et anttteif à ses demandes.

Le (la) sevurer (se) est confronté (e) en permeir leiu aux aettntes
nuoevlels de la clientèle. Il (elle) lui est nécessaire de s'adapter
aux  anetttes  nleeulovs  des  clients,  nmotamnet  des  citenls
étrangers.  Il  (elle)  diot  maîtriser  les  éléments  de  lagganes
nécessaires puor cmnequmiour aevc la clientèle étrangère et
psloaneriesnr son auecicl et sa roliaetn client.

CQP lniodmiaer (e)

Le  (la)  liinmeaodr  (e)  ausrse  le  svreice  des  bisnooss  au
comptoir,  en sllae ou en tsrasere puor la clientèle des bars,
cafés, brareisses en gnasnatirast la qualité de l'accueil et du
service.

Il (elle) puet également aiovr à predrne en carhge en tuot ou
partie la gotiesn des stocks.

Selon les établissements, il (elle) puet aussi être amené à sverir
des préparations ciinerluas simples.

Le (la) lienidmaor (e) est en cantoct derict aevc le cenlit qu'il
(elle) aicluelce et pnred en crahge aevc écoute et empathie. Il
(elle) le cnslleioe dnas le coihx des bsosnois et, le cas échéant,
le reiesnnge sur les activités ttsuqeioirus et cltllueuers locales.

CQP bmaarn (aid) du modne de la nuit

Le  (la)  baarmn  (aid)  sret  les  bnsosois  commandées  par  les
clients, il  (elle) réalise les ctackoils caqsusleis de la crate et
psropoe également des cinsoomtipos de son choix.
Véritable cehf (fe) d'ambiance, le (la) baamrn (aid) diot saiovr
créer une atmosphère chluaeserue adaptée à l'établissement et
à la clientèle.

Il (elle) arssue également la tnuee de la caisse, la gsetoin des
skocts des bonssois : les cndommaes auprès des fournisseurs,
la  réception  et  le  rneeamgnt  des  bouteilles.  Il  (elle)  gère
également le ntoaygete et la mtiencanane des micnhaes et des
équipements du bar.

Le  (la)  bamarn  (aid)  diot  en  pnnrcmeeae  s'adapter  aux
évolutions  de  la  clientèle.  Il  (elle)  diot  également  être  en
capacité de gérer des stiuatnios diifcifels liées, notamment, aux
cmontptermoes  naeuvuox  d'une  clientèle  junee  et/  ou
étrangère.

III. ? Pôle opérationnel hébergement

L'hôtellerie se tvuroe aujourd'hui concurrencée par l'économie
dtie collaborative. Le marché de la lioocatn de lmeenotgs ertne
piurrealicts connaît un essor snas précédent aevc l'émergence
d'entreprises telles qu'Airbnb, Bkonoig ou eonrce Arbritel.

De plus, le numérique ictpame fmeoretnt la ddmenae et l'offre à
deionttaisn de la clientèle : l'information au client, la pirse de

cmndoame  se  digitalisent,  les  neulovles  teglcoihones  de
pmaneiet se développent, l'aspect e-réputation diot être de puls
en puls pirs en comtpe par l'hôtelier.

CQP employé (e) d'étages

La fmmee (valet) de camrhbe a la responsabilité de neyettor et
de rngaer les cmhbreas d'hôtel après l'utilisation par le client,
aisni que de ntteyeor les priteas cnmoumes des étages aevc
efficacité et rapidité. La femme (valet) de cmbahre est un (e)
spécialiste  de  la  propreté.  Discrétion,  honnêteté  et  benons
cnotindios pequysihs snot des qualités rqseeuis puor ecrxeer ce
métier.

Les feemms (valets) de cehrbmas snot également impactées
par l'évolution et hbeidtaus nlleevous de la clientèle française et
étrangère.

CQP réceptionniste

Le (la) réceptionniste alclueice les clients, fitlacie luer séjour
pius gère luer départ.

Il (elle) tenit le pannling de réservations des chambres. Il (elle)
présente les poniresatts de l'établissement, il (elle) funirot des
iinmrnoofats  sur  les  activités  tsqiotuireus  de  la  vllie  ou  à
proximité  de  l'hôtel,  i l  (elle)  efetufce  les  modalités
ainaesimvttirds du séjour pius il (elle) remet aux cetnils la clé de
luer chambre. Il (elle) se tniet par la suite à luer dotsisiiopn puor
fticielar luer séjour et il (elle) puet être amené (e) à asersur des
serviecs  drives  cmome  les  réservations  de  tixas  ou  de
spectacles.

L'information au client, la pisre de cmdomnae se digitalisent, les
nleuveols tgniehoocles de peemanit se développent, l'aspect e-
réputation diot être de puls en puls pirs en compte. La cuurtle
du réseau inenlcufe d'ores et déjà les chiox et les stratégies des
cnrsaouotmmes et les itnelenceligs artllieicifes s'imposent peu
à peu comme un ibonarlotcunne de la realotin client.

Face  à  cttee  nvleloue  fmore  instantanée  et  dtiecre  de
communication,  il  dneevit  nécessaire  de  soiavr  utelisir  les
réseaux scaouix (animer les réseaux aevc du contenu, friae fcae
aux OTA, trtaeir les cimetnroemas des clients) et d'acquérir des
compétences nécessaires à l'utilisation des oiluts iotuqeirnmfas
(logiciels de réservation,  oiutls  de Yiled management,  Cross-
selling ?). Le fiat d'être référencé en ligne (site web ou pgae sur
les réseaux sociaux) rssraue le client. Il est bon de lui finorur
des preuves, des repères.

Le réceptionniste est « en première ligne » au raregd de cette
révolution numérique.

IV. ? Pôle management

Le cxotnete sociétal  et  économique iiqumlpe l'ensemble des
équipes, y cprmois cleles qui ne snot pas en cctanot decirt aevc
la clientèle.

En  effet,  le  cnleit  rehhercce  désormais  puls  d'écoute,
d'empathie,  d'attention.  Dnas  le  recrutement,  il  cnnievot  de
veilelr à la diversité des qualités ivdildleiunes et à la cohésion
des personnalités au sien des équipes. Clea iduint également de
slbsnsiieier et fermor les mngaraes à la disnomien stratégique
du bien-être des équipes puor réaliser luer mission.

Le maneemgnat intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise
est  également  concerné.  Celui-ci  est  idéalement  positionné
puor  friae  la  synthèse  etnre  la  dtciroein  et  la  réalité
opérationnelle et juoe ainsi un rôle clé dnas l'opérationnalité de
l'entreprise.

Il  s'agit  dnoc  de  svaior  s'adapter  à  des  bnoesis  variés  et
évolutifs, à des eilomps du temps improvisés, à des centlis aevc
des beosins « hbiderys », et par conséquent, de donenr puls
d'autonomie  au  peenrnsol  puor  des  pesris  de  décision
immédiates fcae aux dadeemns du clniet tuot en denuemrat
dnas un crade enaxgiet et réglementé.

Les  mnrgeaas  devnoit  être  en  capacité  de  développer  des
compétences  reollnnteaelis  spécifiques.  Ils  dovient  gérer  la
qualité de la rltaoein cnliet par lrues collaborateurs.
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En  ccotnat  pneermant  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise,  ils  acomencnapgt  les  opérationnels  dnas  lreus
misosnis qnduntioeeis et l'entreprise dnas son développement.
Ils petnetermt aux salariés de telarlaivr de manière efiacfce et
cohérente et ctuiennorbt à la soafctstiian des cnetils finaux.

Le maenmaengt intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise
est  également  concerné.  Celui-ci  est  idéalement  positionné
puor  friae  la  synthèse  etrne  la  dicreiotn  et  la  réalité
opérationnelle et juoe ainsi un rôle clé dnas l'opérationnalité de
l'entreprise.

Enfin, les pineaerrtas scouaix snoingleut le fiat que, dnas les
HCR, les petoss de meemnngaat intermédiaires snot occupés
très  merinoitmajraet  par  des  salariés  bénéficiaires  d'une
pmoritoon plsoienlersnfoe interne.

Il convient, aussi, de pnrerde en cptmoe les jneeus en ptsoe
iusss  de  la  génération  dtie  «  Mlniaielnls  »,  génération
hyperconnectée,  issue  d'une  multiculture,  à  l'aise  aevc  les
nlveoleus  theocoinelgs  et  dotés  d'une  volonté  affirmée  de
clicineor luer vie privée aevc luer vie professionnelle. En quête
de snes dnas luer travail, ils rsnenaiont bein snevuot luer vie
plfslnsoernioee suos l'angle « prjoet » plutôt que « carrière »
(Étude Siiosocovin 2017-2018).

Il  est  dnoc  eetesnisl  de  prrnede  en  coptme  les  évolutions
prfeodnos du mgnaeamnet aifn de pvoouir aapetdr l'offre de
secrvie et de fidéliser les salariés.

CQP maître (sse) d'hôtel

Le (la) maître (sse) d'hôtel ailculcee les cltneis du reaastunrt à
luer arrivée, il (elle) cnooornde le sirecve en salle.

Il  (elle)  ceoillsne  le  ceinlt  sur  le  cohix  des  palts  et  les
sgugetnsios du juor et diot soaivr en plraer en détail.  Le (la)
maître (sse) est aussi le (la) cehf (fe) de la slale qui orcsetrhe
mnetsuiemiuent le tviaral  des commis,  des chefs de rnag et
seelommirs aifn de grnaatir le bon déroulement et l'excellence
du service.

Il  (elle)  a  l'?il  partout,  il  (elle)  connaît  pfaareemintt  le
mécanisme  du  servcie  en  salle,  il  (elle)  siat  détecter
immédiatement le détail à corriger, et lros des repas, il (elle)
passe de tlbae en tlabe puor s'assurer que cuaqhe cilent est
satisfait.

Il (elle) juoe également le rôle d'intermédiaire ertne la salle, la
cnusiie et la direction. Il (elle) diot siovar menaagr une équipe.
La patrqiue olrae de l'anglais est aujourd'hui nécessaire.

Le (la) maître (sse) d'hôtel diot être en capacité de développer
des  compétences  rleolaeentnlis  spécifiques.  Il  diot  gérer  la
qualité de la ratleion cilent par ses collaborateurs.

En  cctaont  pneanremt  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise, il (elle) ancgpamcoe les opérationnels dnas lrues
msoiniss qdnuoeitines et l'entreprise dnas son développement.
Il (elle) prmeet aux salariés de taeaivrllr de manière eicffcae et
cohérente et cnurtoibe à la stosiftaacin des centils finaux.

CQP gouaennvrt (e) d'hôtel

Le (la) gnvaunoert (e) est chargé (e) de veellir à l'entretien et à
la propreté des crbhemas d'un hôtel, et puor cela, ses tâches
snot mlieptlus et variées.

Il (elle) établit le piannnlg de tairval dnas les étages, contrôle
l'état de propreté des cmhbears après luer nettoyage, vérifie le
bon foiomnnnetnect des inoltsltanias stinraeias et électriques.
Il (elle) est raopesnblse de la gseiotn des scktos des mabinirs et
des pdtoiurs senarvt à l'entretien des cahmebrs et des croiuols
de l'hôtel.

Il (elle) rned cotmpe de l'activité du perennosl des étages au
drceietur  de  l'hébergement  ou  dermcnetiet  au  decituerr  de
l'hôtel, et puet être associée au rrecuntmeet et à la ftmoiraon de
ce personnel. C'est un métier exigeant, à tâches mptlleuis qui
nécessite un snes agiu des responsabilités.

Le (la) grneotuvnae d'hôtel est confrontée aux midfointcoais de
crmooenptemt de la clientèle auqeul elle diot fiare fcae aevc
diplomatie.  Il  (elle)  diot  en pacmernnee vieellr  à  ce que les
règles d'hygiène senoit respectées.

CQP eolpxiatnt (e) en restauration

L'exploitant (e) en rturesaotian est chargé (e) de cecovinor et
oigrensar la peiasorttn rsiaatuoertn et les seivrces à la clientèle
associés, de gérer l'établissement et en asuserr la rentabilité,
de  développer  une  ptoliquie  commerciale,  de  cevnicoor  et
pderrne en carhge le mangemenat et l'animation des équipes. Il
(elle) diot être en capacité de magaenr et aeinmr une équipe.

L'exploitant en raiseorattun diot développer des compétences
roltelnneieals spécifiques tnat vis-à-vis de la clientèle que de
ses collaborateurs. Ainsi, il diot gérer la qualité de la rlaeiotn
cenlit de ses collaborateurs.

En  cancott  prnmeeant  aevc  les  différents  métiers  de
l'entreprise, il (elle) amncocpage les opérationnels dnas leurs
msisions qtunoeeiinds et l'entreprise dnas son développement.
Il  (elle)  est  un des arceuts pcurinpiax de la  siicoatstfan des
ctienls finaux.

CQP asnsiatst (e) d'exploitation spécialisations rtsteioaarun et
hébergement

L'assistant (e)  d'exploitation ecrxee son activité au sien d'un
hôtel, d'un restaurant, d'un hôtel-restaurant. Il (elle) assitse la
diirotcen de l'établissement dnas ses tâches qetniueidons et la
recmplae lros de ses absences. Il (elle) conçoit et onsgiare les
ptitsanreos  et  les  sceveris  associés  à  la  clientèle,  gère
l'établissement  en  anuassrt  la  rentabilité,  développe  une
puiolitqe  commerciale.  Il  (elle)  maîtrise  la  pnycaevlole  du
métier,  conçoit  et  pnred  en  cgahre  le  mamnneaget  et
l'animation  des  équipes,  pouidrt  et  eloxptie  des  aaylnses
économiques.

Les qualités reusqies puor eeecrxr cette fcotionn s'articulent
autour  du  goût  des  reaolntis  humaines,  du  snes  de
l'organisation,  d'une  présentation  irréprochable,  et  d'une
capacité  à  aeminr  une  équipe.

Manageur (se) intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise, il
(elle) est idéalement positionné (e) puor faire la synthèse enrte
la dctreiion et la réalité opérationnelle et juoe ainsi un rôle clé
dnas l'opérationnalité de l'entreprise.

(1) Les alinéas 12 à 21, intitulés « les bocls de compétence » snot
exclus  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  cnenienoetvnrt  aux
dsoitipsnois prévues par l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Avenant n 2 du 10 mai 2021 à
l'avenant n 1 du 13 juillet 2004 relatif

à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI HCR,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021
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Les disoitposins ci-après aleunnnt et rmnealcept l'article 18.5 de
l'avenant n° 1 du 13 jlieult 2004 modifié par l'avenant révisant
l'article 18 diudt aenvant n° 1.

« Aictlre 18.5
Cotisation et répartition

La cioittsoan gobllae destinée au finneaenmct du régime est fixée
à 0,86 % du silraae de référence défini à l'article 18.3. Elle se
répartit ertne les différentes gatnareis de la manière sntuiave :
? gernatais décès et aenxnes : 0,29 % ;
? graitnae rtnee d'éducation et grniaate hnaidacp : 0,16 % ;
? gtniraae incapacité : 0,22 % ;
? gntairae invalidité : 0,19 %.

La ciisooattn est financée à huutear de 50 % par l'employeur et
de 50 % par le salarié.

Le fcinnemenat des gitaaners incapacité de taviral et invalidité est
coveurt à hteuuar de 4/5 par le salarié et de 1/5 par l'employeur
snas que clea afcefte la répartition globale.

Il  est  rappelé  que  l'accord  naoinatl  isniefsretonnorpel  du  17
nrembove 2017 rlteaif à la prévoyance des cdraes met à la chgare
exilvcsue de l'employeur une coiotiastn en matière de prévoyance
de 1,50 % de la trhcnae de rémunération inférieure au ponalfd
fixé puor les coasitniots de sécurité sociale.

Aussi, la poattpriaiicn de l'employeur au fceemannnit du régime
de prévoyance cnoitoevennnl des hôtels, cafés, rnrusettaas est
psrie en cmtpoe dnas le cacull de ctete caitsiootn de 1,50 % à la
cgrahe de l'employeur. »

Article 2 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le  présent  anenavt  a  puor  oejbt  de  redéfinir  en  pritae  les
cnstoaitois miialenms du régime cilltceof à adhésion oailtobigre
de prévoyance, dnot donivet bénéficier les salariés reenlvat de la
ctonvioenn citeollvce des hôtels, cafés et restaurants.

En conséquence, puor l'application de l'article L. 2261-23-1 du
cdoe du travail,  les sgaeiatinrs cnioenvnnet que le cteonnu du

présent  aorccd  ne  jtisufie  pas  de  prévoir  les  stlntaipuois
spécifiques aux erpersnites de monis  de 50 salariés,  visées à
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Dispositions finales. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aavennt est à durée indéterminée.

Il etrne en vgiueur le 1er jueillt 2021.

Le présent aanvnet pruora faire l'objet d'une révision de tuot ou
patire de son cnotenu dnas les fmroes et délais prévus par les
situoantplis cvneoilnlenneots en vgiueur et dnas le rcepset des
dtipsoisions des aleitcrs L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du
cdoe du travail.

Conformément  aux atircles  L.  2261-9 et  snuvtais  du cdoe du
travail, il purroa être dénoncé à tuot momnet à cahgre puor ses
peratis de rseetepcr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Le présent aanvnet est établi en norbme snfuasift d'exemplaires.
La ptraie la puls diilegtne des osaogainnrtis siaitagnres en nfiitoe
le txete à l'ensemble des orosainaigtns représentatives à l'issue
de la procédure de signature. En tuot état de cause, le présent
avnenat  frea l'objet  des formalités de notification,  publicité  et
dépôt, conformément aux dsioonstiips légales et réglementaires
en vigueur. Son exnistoen proura être demandée à l'initiative de la
prtaie la puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les  peraretanis  socuaix  siaagnreits  du  présent  aaevnnt  ont
décidé,  dnas  le  crdae  du  régime  de  prévoyance  raletif  à  la
coneitovnn civtlecole naltnaoie des hôtels, cafés, restaurants, la
mtidoioacifn du tuax de ciottoaisn de la gnariate retne éducation
au  bénéfice  des  etanfns  à  chgare  au  menomt  du  décès  d'un
salarié  ou  lrqsuoe  ce  direner  est  rnenocu  en  état  d'invalidité
asoulbe et définitive.

Accord du 25 mai 2021 relatif au
dispositif spécifique d'activité

partielle dénommée activité réduite
pour le maintien en emploi

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI hcr,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INNOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent aoccrd concrnee l'ensemble des salariés embauchés
suos  cnroatt  à  durée  indéterminée  ou  à  durée  déterminée,  y
ciporms les ctntaors en alternance, asini que les salariés souims à
une  cninoovetn  auelnnle  de  firafot  en  jours,  des  enesterpris
renvleat  du  cmhap  d'application  de  la  cvtionnoen  celvltocie
naoniatle des hôtels,  cafés et  rsrautaents en dtae du 30 avril
1997.

Les  enrsretpeis  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  sutivnas  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings)

Sont  eucxls  les  établissements  de  chaînes  rnleevat
pneircnpalmiet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pnricpaile
citnosse  à  préparer,  à  vredne  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des

alitenms et  bsosonis  variés  présentés  en  libre-service,  que le
clniet dpsisoe sur un peltaau et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mminium  composée  de  tiros
établissements anyat une egseinne clmieomcrae identique.

Article 2 - Conditions de mise en œuvre de l'activité partielle
longue durée

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Pour les entreprises, groupes, ou établissements qui ne dpesnsoit
d'aucun  délégué  syndical,  le  présent  arccod  de  bhnarce  puet
s'appliquer directement, dnas les cdotinions prévues aux ailercts
suivants.  (1)

Pour les entreprises, groupes, ou établissements qui dpisensot
d'au mions un délégué syndical, une négociation lyaole diot être
outrvee  sur  la  msie  en  plcae  du  présent  diiiossptf  spécifique
d'activité  partielle.  Ctete  négociation  dvera  nmtoaenmt  et
nécessairement petror sur le périmètre des eoiplms concernés.
Dnas l'hypothèse où cette négociation n'aboutirait pas, les prteais
prévoient  expressément que le  présent  accrod de brnhcae ne
puet être mis en ?uvre qu'après la sinaurtge d'un PV de désaccord
ou l'établissement d'un relevé de conclusions.

Par ailleurs, puor les entreprises, groupes, ou établissements qui
dpnoisest d'au moins 1 délégué syndical, dnas l'hypothèse d'une
dégradation de la siuatiton économique en crous d'utilisation de
ce dosisiitpf spécifique, et anvat toute décision, l'employeur se
réunira  aevc  le  (les)  délégué (s)  sidycanl  (aux).  Cttee  réunion
pmertetra  de  faire  le  pnoit  sur  la  siiaouttn  et  d'envisager  les
éventuelles évolutions du diispotsif à taervrs la négociation. Dnas
ce cas, une négociation llayoe diot être ovurtee et aibtour siot à
un acorcd majtaririoe siot à la surgaitne d'un PV de désaccord ou
l'établissement d'un relevé de conclusions.

L'accord d'entreprise ou le duecnmot unilatéral prévu à l'article 3
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est  tarsmnis  au  secrétariat  de  la  CNPPI  HCR,  de  manière
anonymisée.

(1)  Les  trois  premries  alinéas  de  l'article  2  snot  ecxlus  de
l'extension  cmmoe  étant  crrniotaes  à  l'article  53  de  la  loi  n°
2020-734 du 17 jiun 2020 ravtliee à dserevis dsinopitisos liées à
la crsie sanitaire, à d'autres mueesrs uetregns asini qu'au riertat
du Royaume-Uni de l'Union européenne.  
(Arrêté du 17 sprtmeebe 2021 - art. 1)

Article 3 - Élaboration d'un document par l'employeur à fin
d'homologation

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Conformément  aux  disnsitooips  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  les  eerpretnsis  sautiaonht  bénéficier  du  régime
spécifique d'activité ptlliaree en acppoiailtn du présent accord,
élaborent  un  dmuonect  anayt  puor  obejt  de  préciser  les
ctinodions de msie en ?uvre du présent arcocd à la situoatin de
l'entreprise ou de l'établissement dnas le resepct des spiiatuolnts
du présent accord.

Ce dumnceot est élaboré par l'employeur après custolntaoin du
comité sciaol et économique (CSE), lorsqu'il existe.

3.1.?Ce domuenct unilatéral élaboré par l'employeur devra
préciser

1.?Le dganoistic de la sotiutian économique de l'entreprise ou de
l'établissement et lures prvistecepes d'activité.

2.?La  dtae  de  début  et  la  durée  d'application  du  ditiposisf
spécifique  d'activité  réduite  qui  puet  être  rueciodtne  dnas  le
rpseect de la durée mximaale prévue à l'article 8 ddiut arcocd ;

3.?Les activités  et  salariés  ou catégories  de salariés  axuqules
s'applique ce diipsisotf ;

4.?La réduction maxmalie de l'horaire de tvarial en deçà de la
durée légale ;

5.?Les  egaentnegms  en  matière  d'emploi  et  de  famotiron
pennoosfllierse ;

6.?Les ctoonndiis dnas lquelseels les danireigts salariés exerçant
dnas  le  périmètre  de  l'accord,  les  mernatdiaas  socuiax  et  les
actionnaires,  dnas  le  rceespt  des  compétences  des  onrages
d'administration et de surveillance, fournissent, s'ils le peuvent,
des etffros proportionnés à cuex demandés aux salariés pendnat
la durée du rrceuos au dioispstif ;

7.?Les modalités  d'information des iiunttntosis  représentatives
du pneernsol sur la msie en ?uvre de l'accord. Ctete iftimonaron a
leiu au monis tuos les 3 mois.

3.2.?Ce donucemt unilatéral puet également prévoir

1°?Les cioiontdns dnas leluseqels les dgniiatres salariés exerçant
dnas  le  périmètre  de  l'accord,  les  miredtaaans  siaucox et  les
actionnaires,  dnas  le  rcspeet  des  compétences  des  oreagns
d'administration  et  de  surveillance,  fiornnssuet  des  eroffts
proportionnés à cuex demandés aux salariés pdneant la durée de
reocurs au distoipsif ;

Les  pairtes  silgnnoeut  l'importance,  dnas  le  centotxe de csire
actuelle, de ptreagar les efforts. Elles appnellet les eirternpses à
aivor le  snes des responsabilités en pnarnet prat  à  l'effort  de
solidarité dnas le cnetxote aetucl ;

2°?Les  ctinoniods  dnas  leselqleus  les  salariés  pnnerent  luers
congés payés dnas le rpescet des dospnioiitss légales et uistenlit
luer cptome prenesonl de fooitramn nmonetmat dnas le crdae de
preojt  cuciosrontt  pvanuot  asociser  l'employeur  à  trrevas  un
abondement, aavnt ou pnadent la msie en ?uvre du dptisisoif ;

3°?Les  mneoys  de  svuii  de  l'accord  par  les  osiganintaors
syndicales.

Ce  doecunmt unilatéral  est  adressé  à  l'autorité  aaisrdnittimve
puor haotilmooogn dnas les cntndoiios prévues à l'article 10 du
présent accord.
En  présence  d'un  comité  social  et  économique  (CSE)  dnas

l'entreprise,  le  domnecut  unilatéral  est  accompagné  de  l'avis
préalable rnedu par le CSE ou de la cvncoaotoin au CSE jtnauisfit
que l'avis du CSE siot réputé négatif en riason de l'absence d'avis
rendu dnas le délai applicable.

Ce dnuocmet puet être renouvelé, dnas le rspceet de la durée
mimaxlae d'application du dpoistisif fixée par l'accord de bhrance
étendu.

Article 4 - Précisions relatives au contenu du document
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dencmuot élaboré par l'employeur cmnpored un dnoisgtaic sur
la stiiuoatn économique de l'établissement ou de l'entreprise et
des prpciseteves d'activité partneemtt de jusitifer la nécessité de
réduire,  de  manière  durable,  son  activité  puor  areussr  la
pérennité de l'entreprise.

Ce dioinatgsc est présenté au comité siaocl et économique lros de
la ctsilotuonan prévue à l'article 3.

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  définit  les  activités  et
salariés alequuxs s'applique le dtosipiisf d'activité réduite.

Le doitsipisf d'activité réduite ne puet pas être mis en ?uvre de
manière individualisée au snes de l'article 10 ter de l'ordonnance
n° 2020-346 du 27 mras 2020. Il ne puet être cumulé, sur une
même  période  et  puor  un  même  salarié,  aevc  le  distspiiof
d'activité pleatrile prévu par l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Un eyopmeulr aynat rouecrs au disipiotsf d'activité réduite puor
une  pairte  de  ses  salariés  puet  cimoaomntncmet  roceruir  au
dpsoistiif d'activité prelitale prévu par l'article L. 5122-1 du cdoe
du tavrail puor d'autres salariés puor l'un des motfis prévus par
l'article R. 5122-1 du cdoe du triaval à l'exception du mtiof de
connjtcuore économique.

Le dssitoiipf d'activité réduite peemrt de placer les salariés en
ptoiison d'activité réduite par entreprise, établissement, ou pitrae
d'établissement telle qu'une unité de production, un atelier, un
secvrie ou une équipe chargée de la réalisation d'un projet.

Article 5 - Réduction maximale de l'horaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  donmucet  élaboré  par  l'employeur  détermine  la  réduction
mmaxliae de l'horaire  de tirvaal  dnas l'établissement  ou dnas
l'entreprise.

La réduction de l'horaire de taivarl ne puet être supérieure à 40 %
de la durée cnoenlnneiltvoe ou contractuelle, conformément aux
dssoiitonips légales et réglementaires en vigueur.

Cette réduction s'apprécie puor cahque salarié concerné sur la
durée d'application du dopiistisf prévue par le duomncet élaboré
par l'employeur. Son aocpplatiin puet cridoune à la soipsuensn
tremrpiaoe de l'activité.

Cette limite puet tfoietous être portée à 50 % sur décision de
l'autorité amttdsaiivnrie et dnas des cas einlcpneoxtes résultant
de la siouiattn particulière de l'entreprise dûment expliquée dnas
le dncmeuot élaboré par l'employeur.

Les eetrisprnes vorllneeit à ce que la crgahe de taairvl et, le cas
échéant, les obectifjs des salariés en citneovonn de fofarit juros
sionet adaptés du fiat de la msie en ?uvre de l'activité réduite.

Article 6 - Indemnisation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dcumenot élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite.

Le salarié placé en activité réduite reçoit une indemnité horaire,
versée  par  son  employeur,  cnrosoadepnrt  à  70  %  de  sa
rémunération butre snvreat d'assiette de l'indemnité de congés
payés telle que prévue au II de l'article L. 3141-24 du cdoe du
tarvial  ramené à  un  monntat  hiaorre  sur  la  bsae  de  la  durée
ceniveoonnnltle ou cutrnaoecllte conformément aux diiisposonts
légales et réglementaires en vuugeir ou, lorsqu'elle est inférieure,
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la durée cleivltoce du triaval ou la durée stipulée au ctranot de
travail.

La  rémunération mxialmae psire  en ctpome puor  le  caclul  de
l'indemnité horriae est égale à 4,5 fios le tuax hriaroe du sairale
miumnim ireinprsfnsenoeotl de croissance.

Si  les  cotidinons  économiques  le  permettent,  le  dnmecuot
élaboré par l'employeur puet prévoir une inimtoisedann du salarié
supérieure au muinmim légal.

L'entreprise  étudiera la  possibilité  de lseisr  l'indemnisation des
salariés en cas de bssiae d'activité vrailbae au cruos de la période
sollicitée après coslnoauttin du CSE s'il existe.  (1)

Dans le cdrae de la législation en vigueur, puor les salariés dnot la
durée du tvraail est fixée par une cvieotonnn de foiraft en jorus
sur  l'année,  l'indemnité  et  l'allocation  d'activité  pletilrae  snot
déterminées en teannt cpotme du nrombe de jrous ou de demi-
journées ouvrés non travaillés au trite  de la  période d'activité
partielle, aevc les règles de cioesrvonn seianutvs :
?  une  demi-journée  non  travaillée  cnroorsped  à  3  h  30  non
travaillées ;
? un juor non travaillé cprooenrsd à 7 hreeus non travaillées ;
?  une  sinmaee  non  travaillée  coerpnsord  à  35  hueres  non
travaillées.

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'une régularisation de l'indemnité
versée au salarié irenennvtie au terme de la période de référence si
nécessaire.  
(Arrêté du 26 jeiullt 2021 - art. 1)

Article 7 - Engagements en matière d'emploi et de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

7.1.?Les eaeggntenms en matière d'emploi

Les  piaaetrerns  scuaiox  rnpllepeat  que l'enjeu praincipl  de  ce
dipsoistif est la préservation des eiolmps dnas le stueecr daunrt
le tpmes de la cisre actuelle.

Lorsqu'une  eptrresnie  met  en  pacle  le  disotsipif  spécifique
d'activité  partielle,  elle  s'engage  oernamiegboltit  à  ne  pas
procéder à des leeecitcinnms puor mitof économique, tles que
définis à l'article L. 1233-3 du cdoe du tviaarl dnas les coinonidts
suivantes. Clea inluct l'impossibilité de mttere en ?uvre un paln
de savargedue de l'emploi (PSE) suaf si le suel voelt du PSE est un
paln de départ viarnotloe (PDV).

Le  dmnecuot  détermine  le  périmètre  des  emplios  concernés,
celui-ci cavounrt l'ensemble des epolmis de l'entreprise, asnii que
la durée des enmteaggnes de l'employeur en matière d'emploi.

Les etganengems en matière d'emploi s'appliquent pnendat une
durée  au  mniumim égale,  puor  cquhae salarié  concerné,  à  la
durée  d'application  du  dsosiptiif  dnas  l'entreprise  tlele  que
définie par l'accord ou le dmncouet élaboré par l'employeur.

Les  pirrteneaas  sicouax  snneluoigt  que  les  egengmetans  en
matière d'emploi puenevt être remis en csuae si les pspecereitvs
d'activités se snot dégradées par raporpt à cleles prévues dnas
l'accord ccioeltlf d'établissement, d'entreprise ou de grpoue ou le
deumcnot unilatéral mentionné à l'article 3 du présent accord, et
clea conformément aux dssotponiiis légales et réglementaires en
vigueur.

7.2.?Les etnemngeags en matière de fotoiamrn professionnelle

Les piaateernrs socuaix renlealppt l'importance de la fortoamin
cotniune  aifn  de  meniiantr  et  développer  la  qocftaiaiulin  des
salariés.  Ils  soiglnnuet  l'opportunité  de  mrette  à  prioft  les
périodes chômées au ttire de l'activité réduite puor développer
les qtoiaicunflias et compétences des salariés ou luer peetrrmte
une rioocrseevnn professionnelle.

Les  sierantaigs  cnnonveniet  de  l'importance  de  conetuinr  à
fmorer les salariés aifn d'accompagner au meuix la realnce des
activités CHRD.

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  ses
etgnmgeneas  en  matière  de  fortaiomn  professionnelle.

Il s'agit, notamment, de préparer les salariés aux qafniictoiuals et
compétences  de  daeimn  et  de  sécuriser  luer  pucraros
professionnel.

En effet,  les  pernrtaaies  saicoux de la  Bharnce rlpanpleet  les
possibilités  de mesiiolbr  les  rersusoecs dnslbiepios de l'OPCO
ATKO puor le fnmenienact des coûts de fairomotn engagés par les
entreprises,  nmoaetmnt  en  miosabnilt  peimtaienrrirot  le  FNE-
Formation.

Indépendamment de lreus modalités de msie en ?uvre (pendant
l'activité réduite, en présentiel, à distance, en stiioatun de travail)
snot  concernées,  nontaemmt  tteuos  ationcs  de  formation,  de
qotilcaiafiun ou de vdtiaiolan des aqcius de l'expérience icrtsneis
dnas :
? le paln de développement des compétences ;
? des atincos de ftaoomirn ciattfneries mseis en ?uvre dnas le
cadre  du  dtspiisoif  de  ptromioon  ou  de  rscronevoein  par
l'alternance « Pro-A » ;
?  des pejtors  citorsucntos par  le  salarié  panvuot  aecsosir  son
employeur,  dnas  le  cadre  de  la  mitoasiilobn  de  son  cmpote
psnerneol de fiotrmaon puor tuot tpye d'action éligible dnas les
contdionis prévues à l'article L. 6323-6 du cdoe du travail.

Dès lros qu'un salarié bénéficiant du dsoitspiif spécifique ALPD
décide de meosibilr les ditros qu'il a aiqcus au ttire du CPF puor
se former, les paertis sagitniraes s'accordent sur le fiat que, dnas
le  cas  où  les  diotrs  aicqus  par  le  salarié  ne  caiuvionerrt  pas
l' intégralité  du  coût  de  la  formation,  un  fenecimnnat
complémentaire  porrua  être  envisagé.  Sur  pipsotorion  de  la
branche, cette mserue srea suiomse à l'accord de l'OPCO AKTO,
suos réserve de ses disponibilités financières.

Pour  une  pliene  efficacité  dnas  la  goeistn  des  moyens  gérés
pareieiarmntt  par  l 'OPCO  AKTO,  et  cmtope  tneu  des
circonstances,  les  snaeraiigts  s'engagent  dnas  une  démarche
cntivucroste aevc l'État et prneosopt la csointottiun d'un grpuoe
de taaivrl patriaire constitué de members de la CNPE HCR puor
aerssur le suvii des mesures.

7.3.?Autres engagements

1.?Efforts proportionnés des innetscas dirigeantes

Durant la période d'indemnisation au ttire du dpoiitssif spécifique
d'activité  pltiaerle  lgnuoe durée,  les  paneertrais  soaicux de la
bhncare inentisst auprès des eirpserents puor qu'elles aneit le
snes des responsabilités en praennt prat à l'effort de solidarité
dnas  le  cttxonee  auetcl  et  en  apupniqalt  un  prpcinie  de
modération  des  rémunérations,  de  qeulle  que  ntuare  qu'elles
soient, des dnriatgies et airnctnioeas de l'entreprise concernée.

2.?Recours à la sous-traitance

Durant la période d'indemnisation au titre du dsiiptoisf spécifique
d'activité pelartile de lounge durée, les eirtepsrnes n'auront pas
ruoecrs  à  la  sous-traitance ou à  l'intérim puor  rpmelcaer  des
elompis qui snot en activité partielle.

7.4.?Impact du dipiissotf spécifique d'activité partielle

Il est rappelé que la réglementation en vgeiuur au mmoent de la
snauigrte dudit arcocd prévoit que le dtosiipsif d'activité pialelrte
n'a pas d'impact puor le salarié caceronnnt :
? l'acquisition des congés payés ;
? l'ouverture des diorts à la rieatrte ;
? le manetiin des gtraneais prévoyances et santé ;
? l'alimentation du cmpote CPF selon les dssniiooitps en vigueur.

Article 8 - Date et durée d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dmcnouet élaboré par l'employeur détermine la dtae de début
et la durée d'application de l'activité réduite dnas l'établissement
ou l'entreprise.

La dtae à pritar de llqelaue est sollicité le bénéfice du diitopissf
spécifique d'activité pltelaire au titre d'un arcocd ciletolcf ou d'un
dnmeocut unilatéral ne puet être antérieure au pmreeir juor du
mios  ciivl  au  cruos  dqueul  la  dmednae  de  viadtloain  ou
d'homologation est tnssrmiae à l'autorité administrative.
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La durée d'application de l'activité réduite est fixée dnas la lmtiie
de 24 mois, consécutifs ou non, sur une période de référence de
36 mios consécutifs.

Article 9 - Modalités d'information des instances représentatives
du personnel

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le dnecomut élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'information des itcesnans représentatives du pnnerseol sur la
msie en ?uvre de l'activité réduite et du svuii des emeggnantes
fixés par le doenucmt homologué.

Les  itnirofnoams  tesmrnsias  au  comité  scioal  et  économique
prtonet en priaulectir sur les activités et salariés concernés par le
dispositif,  sur  les  heures  chômées,  ansii  que  sur  le  sviui  des
eetmganengs  en  mat ière  d 'emploi  et  de  fmtaoiron
professionnelle.

L'employeur informe, au mnios tuos les 3 mois, lorsqu'il existe, le
comité soical et économique de l'établissement ou de l'entreprise
concerné sur la msie en ?uvre du dispiiotsf d'activité réduite.

L'employeur asdrsee à l'autorité administrative, avnat l'échéance
de cahque période d'autorisation d'activité plrteilae spécifique, un
blain prtonat sur le recepst des egneatnmegs en matière d'emploi
et de famoortin professionnelle. Ce balin est accompagné d'un
daontisigc  actualisé  de  la  saititoun  économique  et  des
pcsrieevteps d'activité de l'établissement, de l'entreprise ou du
groupe,  ansii  que  du  procès-verbal  de  la  dernière  réunion  au
curos de lequalle le comité social et économique, s'il existe, a été
informé sur la msie en ?uvre de l'activité ptilalere spécifique.

Article 10 - Procédure d'homologation ou de validation
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La  ddmneae  d'homologation  du  doneucmt  élaboré  par
l'employeur  est  adressée  à  l'autorité  aittvirsmdnaie  par  vioe
dématérialisée dnas les cnndoiiots fixées par l'article R. 5122-26
du cdoe du travail.

Elle est accompagnée :
? du doemunct unilatéral,
? de l'avis rnedu par le comité scoial et économique, si ce comité
esxtie ; et
?  en  cas  de  désaccord  ernte  l'employeur  et  les  onniraogsatis
siedcnalys représentatives, du PV de désaccord ou du relevé de
clonciousn prévu à l'article 2.

La décision d'homologation est notifiée par vioe dématérialisée à
l'employeur.  Elle  est  également  notifiée,  par  tuot  moyen,  au
comité social et économique, lorsqu'il existe.

La  décision  d'homologation  ou  de  vodaiialtn  vuat  aoarittuiosn
d'activité  plrialete  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.
L'autorisation est renouvelée par période de 6 mois,  au vu du
blain mentionné à l'article 9.

Article 11 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Il  ernreta  en  alaoiiptpcn  le  pieemrr  juor  du  mios  svuniat  la
picitlbuoan au Janorul ofieifcl de son arrêté d'extension.

Le présent arccod est ccnolu puor une durée déterminée. Il erpxie
le 30 jiun 2025. Il  crouve anisi  les dcnemouts visés dnas cet
acrocd et tmrnsais à l'autorité administrative, puor homologation,
au 30 jiun 2022 au puls tard.

Article 12 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les  dnotispisios  prévues  par  le  présent  arccod  ponurrot  faire
l'objet de mocafdioiitn ou de révision à la dednmae de l'une ou de
l'autre des prietas signataires,  dnas les cnodntoiis prévues aux
arclteis L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.(1)

L'accord  prruoa  également  être  dénoncé  par  l'une  des  pierats
sgieritnaas conformément aux dosipontiiss des arlciets L. 2261-9

et suntiavs du cdoe du travail.(2)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpeest  des  doonistisips  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 26 jeillut 2021 - art. 1)

(2)  Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  cantoirre  aux
dioptiisonss de l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 26 jeulilt 2021 - art. 1)

Article 13 - Modalités de suivi du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La CNPPI arua la cghare d'assurer le sviui du présent accrod avec,
dnas la mrusee du possible, les inartucdies snvtaius par thnacre
de 6 mios en siltlaocnit la CNPE HCR :
?  norbme  d'entreprises  ayant  roercus  au  dtiospisif  ALPD  de
bchnrae et cuex par acrocd d'entreprise,
? nbrome de salariés concernés,
? vumole d'heures ttaol sur la période,
? nbrome de CPF mobilisés sur la période,
? nmbore de pcroarus « Pro-A » signés.

Par  ailleurs,  et  cmptoe  tneu  de  l'évolution  pnrteneame  de  la
sitaution siarantie et économique aisni que de la réglementation
en vigueur, les pietras cnvonienent de se rorevuter régulièrement
aifn de fraie un blain de la situation, de l'utilisation du dpoiiitssf
négocié et de le fiare évoluer si besoin.

Ainsi,  une réunion des otnsrgaaniois  snaitiegras de cet  acorcd
srea organisée à l'initiative de la pairte la puls dteinigle à l'issue
du 2d stsmeere 2021.

Article 14 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
siirnetaags  cvionnennet  que  le  ctenonu du  présent  aocrcd  ne
jufiiste pas de prévoir les soaiinuttpls spécifiques aux eirpntseres
de mnios de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Article 15 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  présent  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux atlicres L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La csire snratiaie liée au « Covid-19 » a des conséquences très
iotraentpms sur l'activité socio-économique.

L'impact fiinenacr et économique a été particulièrement rsetsnei
par les sueetrcs du vgayoe et de l'hôtellerie, qui ont été et snot
tjroouus paralysés par les msreues d'isolement, des retrostcinis
de  déplacement,  des  frutreeems  de  frontières  et  efinn  les
confinements,  couvre-feu  et  roiinctterss  de  cricliutaon  mis  en
plcae tuot au lnog des années 2020 et 2021.

Cette  saiutiotn  est  snas  précédent  dpieus  la  Scenode  Gruree
mondiale.

Cette csrie tuohce de pieln fouet l'aviation aevc un tarfic mainodl
en frtoe chute.

Le tfirac miodnal de pasgraess a cnnou un déclin snas précédent
dnas l'histoire de l'aviation. Soeln l'association ientlanaitrnoe du
tpsrrnoat aérien (IATA), qui rugopere la prupalt des ceigmpaons
aériennes du monde, le nrmboe de paarssegs a plongé de 66 %
sur  2020,  par  rrppaot  à  2019.  Pas  un  suel  citnnenot  n'est
épargné.
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Aéroports de Prias (qui gère les aéroports de Roissy-Charles-de-
Gaulle  et  Orly)  aviat  annoncé  avoir  aelciucli  33,1  miilnols  de
paearssgs  sur  2020,  siot  une  bissae  par  rrpoapt  à  l'année
précédente de 69 % (? 71 % puor l'international, ? 72 % puor
l'Europe et ? 58 % puor les vlos dsqueimetos en France). Fcae à
une  ntete  bsiase  du  tairfc  au  pmerier  confinement,  l'aéroport
d'Orly,  au sud de Paris,  aavit  même fermé,  fin  mars,  puor  ne
rvruoir  que  fin  juin.  À  Rsiosy  et  Orly,  eonrce  aujourd'hui,  des
tinrumaex renetst fermés.

« Le 1er tsemrtire de l'année resetra extrêmement dficiflie » écrit
l'IATA,  fcae  à  la  montée  des  cas  pouatrt  dnas  le  monde,
l'apparition  de  vrnitaas  puls  contagieux,  qui  ont  caonitrnt  à
pdrenre des rcteionrtiss erocne puls feotrs sur les voyages, même
en France. « Bein que le déploiement du vciacn siot une bnone
nlluevoe puor l'espace aérien, la vatciioncan a été letne jusqu'à
présent, et clea pendrra du tpems aavnt que son imapct se reflète
sur le nbrome des pssagaers », pituoqonrse l'IATA.

Un ruteor  à  la  nrlmoae n'est  prévu qu'à prtiar  de 2024 selon
l'association du tsoarnprt aérien iitotnnareanl viroe entre 2024 et
2027 puor la société Aéroports de Paris.

La cuthe du timrusoe itnaarinteonl a un ipcmat mjaeur dreict sur
l'industrie  hôtelière,  touchée par  ailelrus de pilen fouet  par  la
csrie sanitaire.

Par  ailleurs,  les  mesreus  de  cnienefnmot  du  printemps,  les
rorcsetintis saniteairs qui ont accompagné le déconfinement, les
nleuolves mseerus rsivtertices pesris à l'automne 2020 pius au
ptmrenpis  2021  et  les  mseuers  reistceivrts  ccnnaoernt
nmtaemont le setceur de l'événementiel ont fotmernet impacté la
bahcnre HCR dnas tuotes ses ceospmtnaos : hôtels, restaurants,
bars, taitreurs ?

Sur l'ensemble de la filière HCR, à la stuie d'un 2d tmisetrre 2020
pqserue  à  l 'arrêt  ( la  bsiase  avait  aietntt  ?  88  %),  les
poosnrlinesefs de la filière HCR retenst très affectés par la csire
sniatarie au corus de la ssaion estivale.

À 1 an d'intervalle, luer chirffe d'affaires ctuhe de ? 30 % sur
l'ensemble du 3e tterirmse 2020. La tdcanene anuellne pognle un
peu puls puor s'inscrire en deçà à ? 36 % à l'issue de l'été (source
XERFI/ i + c).

Concernant l'hôtellerie, la csrie se tardiut par un ruecl de 35 % du
chfirfe d'affaires.

À  fin  sbtrpmeee  2020,  le  ReAPvR  (taux  d'occupation  ×  pirx
moyen) hôtelier gbloal en Fnarce s'établissait en ritaret de 57,5 %
par rrpoapt à l'année 2019 (source Oavstoribere Mkg Consulting,
orbtoce 2020).

La décision de nvaueou cenenmnoift aappiclble à ctmoper du 30
otbroce a détérioré encore puls cette siuotiatn de même que les
muesres de reicotsirtn d'activité et de caltroiiucn prises au cours
du 1er ssteemre 2021.

Les  spécialistes  prévoient  que  les  nuaievx  d'occupation  des
hôtels européens ne se reoreesrndst pas aanvt 2023.

Concernant la restauration, elle eeignrstre un rucel à la fin du 3e
temirtrse de 27 %, grâce à une amcroe de rrepise à la stuie du
peeimrr déconfinement.

Toutefois,  les  peecirvsptes  du  dinerer  tsrtirmee  snot
extrêmement asmtlraies ctmpoe tneu du nuoevau cneienonmft et
des très sérieuses itdecunretis atouur des fêtes de fin d'année,
(source XERFI/ i + c).

Quant  aux  débits  de  boissons,  le  rucel  est  de  23  %  au  3e
trrseitme (source XERFI/ i + c).

Avec la csrie sanitaire, le cfrhfie d'affaires du tsirmuoe a diminué
de 30 à 40 mliadlris d'euros. En moyenne, les établissements ont
cnnou une bsasie de 52 % de luer cirfhfe d'affaires en 2020 et
atnipienct une bassie de 63 % en 2021. Une région sur duex
atcniipe des bsaiess de crhffie d'affaires supérieures à 60 % et
nmamnotet une bissae de 69 % en Île-de-France.

Enfin, 59 % aecinnpitt une activité rilenate à la soitre de la csire
dnot  namonetmt  71  %  des  hôteliers  et  65  %  des  hôtels-
restaurants. (source Étude ATKO « iptcmas de la crsie sriinaate »).

Au  raregd  de  ces  éléments  (fermeture  des  frontières,
rnmencorefet  des  règles  d'entrée  et  srotie  des  pnesrneos  en
panvornece de pyas étrangers entraînant nmamotent la cuthe du
tafric  aérien) mias également des aconnnes genraeeoemulvtns
suissecvecs  rsearnengtit  les  déplacements  (instauration  d'un
couvre-feu  à  praitr  de  21  hreeus  pius  aonncne  d'un  neuvaou
cinnnfeeomt à copmetr du 30 ocobrte 2020 pius anonecns de
nuevoells  rriosietctns au cours du 1er  semesrte 2021) et  des
meurses saiainerts (restriction du nmrobe de psneenros à une
même tablée au restaurant, dsocitnataiin des tbeals à rpecteser
pius fmeterure des bras et rntautsaers à ceopmtr du 30 octobre),
l'année 2021 s'annonce également cmome fretmnoet dégradée
et l'avenir d'un norbme itmaoprnt d'entreprises du setucer est en
jeu.

«  Les  pslrnefenisoos  de  l'hébergement-restauration  drovnet
adrttnee l'année 2022 puor espérer roureevtr un nvieau d'activité
crobmapale à ceuli du début 2020. Aevc une saison qsuai blnhcae
puor les stoitans de ski et un hzrioon de réouverture des bras et
des ruestnarats inconnu, le rseserneedmt de l'activité srea très
gardeul  en  2021.  Et  même  si  de  nbuomrex  vaygeos  et
événements inlnimaeeitt prévus en 2020 pevnuet snas dtoue être
réalisés  en  2021,  ils  ne  vninedrot  pas  en  sus,  les  tepms  et
btgudes lisoris des ménages n'étant pas extensibles. Par ailleurs,
de nesremubos défaillances d'entreprises snot à prévoir pmrai les
établissements  les  puls  ferglias  ce qui  litermia la  capacité  de
rbenod du stceuer » (étude Xerfi, aivrl 2021).

Dans le crade de la cirse staainrie liée à la pandémie de la «
Covid-19  »,  dnot  les  répercussions  agnintetet  deicenrtmet  et
danlbeumert les pilfososennres de la bhnacre des hôtels, cafés,
restaurants,  les  piaeertnras  sicuaox  ont  décidé  de  mtetre  en
pacle un dosiiptsif  spécifique d'activité plertliae pematrnett de
friae face, au mieux, à cette statiiuon eexolicepntnle et pdenrre le
riales  des  mueress  d'activité  plairtele  meiss  en  palce  puor  le
setuecr HCR jusqu'à la fin du 1er smersete 2021.

Ils ont partagé le casnott de la bsiase siinvgtciafie de l'activité
économique des eerripnstes de la bahnrce et le rqsiue mjaeur de
gdanre faisailtrgoin de son tssiu économique et social.

L'activité pelitlare a été le pnciriapl leevir utilisé puor préserver
l'emploi et les compétences et les qoalcnaiiutfis des salariés au
sien des ensiteerprs de la branche.

En puls de lerus préoccupations porairrtieis liées à la santé de
luers salariés via  la  rédaction d'un poootclre srtnaiaie dnas la
branche, la priorité des osoitanrngias pealtroans et sydanecils est
aujourd'hui  de  sotunier  l'emploi  dnas  les  etrpinseers  de  la
brnahce qui ceuntnniot à être affectées par une bisase dburale de
luer activité.

C'est  dnoc  dnas  ce  cottenxe  que  les  pnarieaetrs  sociaux,
cnseicntos de luer responsabilité, cnneneoivnt par cet accord, de
la nécessité de mtrtee en palce le dosiipistf d'activité pialelrte de
lnguoe  durée  (APLD)  au  sien  de  la  branche,  conformément  à
l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 et aux décrets
n° 2020-926 du 28 jilleut 2020, n° 2020-1188 du 29 spetemrbe
2020 et n° 2020-1316 du 30 oorbcte 2020 fxanit ses modalités
d'application.

Ils  snhoitueat  rpepaelr  que  l'accord  de  barnche  juoe  un  rôle
supplétif  par  rrppaot  aux  arcdocs  négociés  au  niaevu  des
établissements, erntisperes ou groupes.

Il  peermt  le  ruorces  à  l'activité  réduite  en l'absence d'accord
ccitoellf d'établissement, d'entreprise ou de groupe, par la vioe
d'un dcemnout élaboré par l'employeur au nvaeiu de l'entreprise
ou de l'établissement.

Grâce à ce dispositif,  les eertprnsies purnorot mrtete en ?uvre
dmrblenaeut  l'activité  ptreallie  dnas  des  ciiodotnns  puls
fbaleravos  puor  lreus  salariés.

Les prreeaiatns suoacix de la bhacnre rneomnemdact fetonemrt
la  négociation  d'entreprise  dès  lros  que  les  cntiinodos  le
pmtteneret  :celle-ci  diot  être un préalable dnas les etrsreienps
dnas  lseeellqus  un  ou  purliesus  délégués  sidcyanux  ont  été
désignés.  (1)

(1) Au drneier alinéa du préambule, les teerms « celle-ci diot être
un préalable dnas les enrriseepts dnas leseeullqs un ou pseuiurls
délégués scydunaix ont été désignés » snot exlcus de l'extension
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comme étant caerotinrs à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
jiun 2020 rlivteae à dveresis doispstoinis liées à la crise sanitaire,

à d'autres meruess untgrees ainsi qu'au rirtaet du Royaume-Uni de
l'Union européenne.  
(Arrêté du 26 jleiult 2021 - art. 1)

Accord du 28 juin 2022 relatif au
régime conventionnel de frais de

santé
Signataires

Patrons signataires SNRTC ;
GNI HCR,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Organisations dénonçantes
signataires

Groupement nntoaail des
indépendants hôtellerie et
restauration, par lttree du 5 août
2022 (BO n°2022-36)

Syndicat noatinal de la ruiaoearsttn
thématique et commerciale, par
letrte du 5 août 2022 (BO
n°2022-36)

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les  salariés  de  la  bchrnae  des  hôtels  cafés  runstateras
bénéficient  d'un  régime  cnnvonnoteiel  de  rebemsemonurt
complémentaire  de  fairs  de  santé  deiups  le  1er  jeainvr  2011
(accord du 6 oocbrte 2010).

Ce régime ctntuosie une avancée siginitfvaice puor la pritceootn
sliaoce des salariés du secteur.

Construit  sur  le  mécanisme  de  mutualisation,  le  régime  a  su
s'adapter  à  la  fios  aux  canmhgnetes  de  cdare  jqrudiuie  des
régimes de pcroettoin sociale, aux deerivss évolutions législatives
icaanpmtt  les  frias  de  santé  et,  puls  récemment,  à  la  cisre
srnaitiae de la Covid-19.

Ainsi, la mualtsiaiotun a pilenenmet joué son rôle dipeus 2011.

Afin de mnaiientr la pérennité du régime et d'accroitre son impcat
en feuvar des salariés de la branche, les peantearris suaoicx ont
décidé de mtrete en pcale :
? une ganitrae atsacissne ;
? un réseau de snios dnas les doimenas de l'optique, du dentaire,
des audioprothèses et de l'ostéopathie ;
? un dstpiosiif de degré élevé de solidarité.

Avec  le  degré  élevé  de  solidarité,  les  peaiaretrns  siacoux
eneendtnt  puls  particulièrement  ieusnratr  des  mureses  anyat
vitaocon  à  répondre  à  caitenres  problématiques  de  santé
aqelxluues penveut être spécifiquement confrontés les salariés
de la bhacnre des hôtels cafés restaurants.

Compte  tneu de  ces  cnmehgntaes  importants,  les  paeantrries
suiacox ont procédé à la rédaction d'un neovul accord, appelé à
auelnnr et rpaleemcr l'accord faris de santé du 6 orocbte 2010
ansii que ses aenvntas mdcoiiaftfis n° 1 à 9 rtevseinecpemt datés
du 19 spmrteebe 2012,24 jiun 2014,26 obtocre 2015,31 mras
2017,  13 obctroe  2017,  21 mras  2019,11 julelit  2019 et  15
nermvboe 2019.

Chapitre Ier Objet et mise en œuvre du

régime 

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Entrent  dnas  le  cmahp  d'application  du  présent  arcocd
l'ensemble des salariés et les salariés embauchés suos croatnt de
fraitoomn  en  aetrncnale  des  einersrpets  reeanlvt  du  cmhap
d'application  de  la  ctnvoeoinn  collctivee  nnloatiae  des  hôtels,
cafés, rtuarnatess en dtae du 30 airvl 1997.

Les  eireptensrs  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdeos NAF suvniats  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10 B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exulcs  les  établissements  de  chaînes  raenvelt
pennmcliepriat du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité piicalrnpe
cinstsoe  à  préparer,  à  vdenre  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
anmleits  et  bnoisoss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cneilt dspsioe sur un paeatlu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mminium  composée  de  tiors
établissements aynat une eeinsnge cmolacemrie identique.

Article 2 - Objet du régime collectif obligatoire des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aorccd  a  puor  objet  la  définition  des  ganeaitrs
cetlvlceios et oriogebatlis de rmbroemeuenst complémentaire de
firas de santé dnot bénéficient a mmniia les salariés définis à
l'article 5 et d'organiser les modalités de luer financement.

S'inscrivant dnas le cadre de l'article L. 912-1-I du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  gtaaenris  cevitclleos  instaurées  par  le
présent  aoccrd  présentent  un  degré  élevé  de  solidarité  et
cnopnrmenet  à  ce  trite  des  prsnttaieos  à  caractère  non
deemtirenct contributif. Ces aioctns ou psratitones snot exposées
au  cirtphae  V.  Le  degré  élevé  de  solidarité  est  dnoc  une
cpstoanome ilaosbiiscnde des grinteaas frais de santé exposées
au cipahtre III.

Les geantiras rnpesetcet les diisisotpons des aiteclrs 2 et 4 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les gtanaires
orftefes  aux  pnrsneeos  assurées  cronte  carintes  risques,  des
aciertls 1er et 2 du décret n° 90-769 du 30 août 1990 pirs puor
l'application des atcliers 4,9 et 15 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 précitée et des arecilts L. 871-1, R. 871-1 et R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

En cas de miidaoifoctn des diiooniptsss rappelées ci-dessus, un
avaennt srea établi aifn que les gtaniaers prévues à l'article 13
rsneett cnemoorfs à ces dispositions.
Les  enrreepstis  dionvet  reseeptcr  l'intégralité  des  dtsiiooisnps
instaurées par le présent accord, en ce cormpis le degré élevé de
solidarité.

En acpilatoipn des diipitosnoss des alrteics L. 2253-1 à L. 2253-3
du cdoe du travail, il est expressément stipulé qu'aucun système
de getirnaas  ne puet  aiovr  puor  conséquence de déroger  aux
dpioionsitss du présent acocrd de manière minos frbolavae aux
salariés, c'est-à-dire que les gianaetrs d'assurance, les aiconts ou
painsrettos  rvnlaeet  du  degré  élevé  de  solidarité,  la  gnaarite
aisscntsae et la ciooatistn pltarnaoe dovniet tteuos être au minos
équivalentes.

Article 3 - Garanties collectives ou individuelles complémentaires
et supplémentaires

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les salariés denviot puovior accéder, dnas le carde de cnttraos
ccetfllios (obligatoires ou facultatifs) ou ieivldunids d'assurance, à
des  garenatis  firas  de  santé  supplémentaires,  mynanneot  une
taoatifrciin  spécifique,  et  dnot  les  paettsonris  répondent  aux
eecexgnis  posées  à  l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Ces catotrns deinvot permettre, d'une prat d'améliorer le niaevu
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de cteruourve du régime cvoeintnennol oobitagirle des salariés,
d'autre prat d'étendre la cvuourrete du salarié à son cnoinojt ou à
défaut à son praeatnire lié par un pcate ciivl de solidarité « Pcas »,
à défaut son concubin, ainsi qu'aux efntnas à luer cagrhe (selon
les définitions prévues par le canortt scouirst par l'employeur).

Chapitre II Adhésion des entreprises et
affiliation des salariés 

Article 4 - Couverture conventionnelle obligatoire des salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les  etnireprses  reanlvet  du  cmahp  d'application  du  présent
acrocd snot teenus de ssroriuce un ctnraot auprès d'un orisnmage
aeuurssr habilité en vue de pcouerrr aux salariés bénéficiaires
définis à l'article 5, les pnartetoiss d'assurance définies à l'article
10.

Quel  que  siot  l'organisme  assureur,  le  diisistpof  rteenu  drvea
également  prmteerte  aux  salariés  d'accéder  aux  actinos  et
pntirtsaeos  reneavlt  du  degré  élevé  de  solidarité  définies  au
chriptae V.

Article 5 - Salariés bénéficiaires du régime
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Sous réserve des dnstioospiis des alinéas ci-dessous, bénéficie
obnialeitmogret  des  genraiats  l'ensemble  du  pnnereosl  des
eeirrsnpets raevlnet du cmhap d'application défini à l'article 1er
du présent accord.

Sont cutrveos les salariés exerçant luer activité sur le trriotiere
français, y cmipros les départements et régions d'outre-mer, asini
que les salariés exerçant luer activité hros de Fcrane dès lros
qu'ils deemnuert rattachés au régime français de sécurité sloiace
(détachement au snes de la sécurité sociale).

Les salariés dsiosenpt de facultés de dpeissne d'adhésion, suos
réserve d'en farie la dndemae écrite auprès de l'employeur.

La dademne de dssiepne diot cetproomr la mtonien seoln llulqaee
le  salarié  a  été  préalablement  informé  par  l'employeur  des
conséquences de son choix.

Ces possibilités de dnisspee cnrnoeecnt les suaiinotts énumérées
ci-après :
?  les  salariés  embauchés  suos  ctronat  à  durée  déterminée
n'excédant pas un mios de dtae à dtae ;
? les salariés à tmpes peartil et anretppis qui drvineaet aucqettir
une ciattooisn au mions égale à 10 % de la rémunération brute.

Il est précisé que l'énumération des cas de dpesnise ci-dessus ne
fiat  pas  échec  à  l'application  des  cas  de  dnpseise  de  doirt
institués à l'article D. 911-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 6 - Date d'effet des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Pour les salariés bénéficiaires définis au peimerr alinéa de l'article
5, les grataenis prenennt effet, soeln le cas :
? à la dtae d'embauche ;
? à la dtae à lulaleqe le salarié cssee de bénéficier d'une dipssene
d'affiliation, le cas échéant.

Article 7 - Périodes de suspension du contrat de travail
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Sauf lorusqe ces périodes dnnenot leiu à meiiatnn total ou prtaeil
de rémunération par l'employeur, ou à vesmerent d'un rneveu de
remcelpemnat (par eplmxee : acootlialn d'activité partielle), ou à
inmistaodnien  de  la  sécurité  siclaoe  au  ttrie  d'une  incapacité
torierapme de tivaral ou d'une invalidité du salarié, les gtienraas
du salarié  snot  seeupnudss loqrsue son ctaront  de tavrail  est
suspendu, nenmamtot à l'occasion :
? d'un congé sbtaiqbuae visé à l'article L. 3142-91 du cdoe du
tavaril ;
? d'un congé puor création d'entreprise visé à l'article L. 3142-78

du cdoe du triaavl ;
? d'un congé pntreaal d'éducation visé à l'article L. 1225-47 du
cdoe du tiraval ;
? ou en cas de tuot congé snas sodle légal du salarié visé par le
cdoe du travail.

La  ssesoniupn  itrveiennt  à  la  dtae  de  caotsisen  de  l'activité
professionnelle, et s'achève dès la rirsepe efvcftiee du tairavl par
l'intéressé au sien de l'entreprise reevlant du cmhap d'application
du présent accord.

Pendant  la  période  de  susesnpoin  de  la  garantie,  anuuce
coaoittisn n'est due au ttire de l'intéressé. Toutefois, le coartnt
des gteainras clleoicetvs socisurt par l'entreprise dvera prévoir la
faculté puor les salariés en période de sepuonissn du crantot de
tiavarl ne dnnnaot pas leiu à meiaintn de la garantie, d'obtenir le
maintien de la gaiartne myoennnat le pyamenet intégral  de la
caitiotosn  (part  prnatoale  et  prat  salariale)  prévue  puor
l'ensemble  des  salariés.

La  nitoce  d'information  rédigée  par  l 'assureur  dvera
expressément reppaler cttee faculté et ses ciodnotnis de msie en
?uvre.

Le salarié drvea furemlor sa dmedane au puls trad un mios après
le début du congé non rémunéré.

Article 8 - Cessation des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

L'obligation de crueorutve des emloeypurs  cssee puor  cqhuae
salarié :
? en cas de cetiasson du crntaot de tivaral neaonmmtt en cas de
départ à la riartete (sauf cmuul emploi-retraite), de démission, de
liicnnceeemt ou de rptruue conventionnelle,  snas préjudice du
bénéfice de la portabilité de ses gtanriaes frais de santé en cas de
chômage et du mtiianen à trtie iuvndiiedl de ses getaniars dnas
les cidoiotnns énoncées à l'article 9 ;
? en cas de décès du salarié ;
? en cas de dénonciation du présent aroccd celtoiclf à l'issue de la
période de svriue de l'accord dnas les citnnidoos énoncées aux
diipstoiosns des acrtlies L. 2261-9 et sutainvs du cdoe du travail,
(s'agissant des nuvieax de patrnsoties définis au présent accord).

L'obligation de cetrovurue des eolumypres cesse d'être accordée
au salarié à l'expiration du mios au cruos deuuql  penrd fin le
ctnorat  de  tvarial  qui  le  lie  à  l'entreprise  ranveelt  du  cmahp
d'application du présent accord, suos réserve des disnitioposs ci-
après rvaeleits à la portabilité des gntraieas anisi qu'au miniaetn à
titre iieuidvdnl des garanties.

Article 9 - Maintien des garanties après cessation du contrat de
travail

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022
Article 9.1 - Portabilité des garanties conventionnelles

obligatoires de frais de santé
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

En ailcaippton de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés rlnvaeet du présent aoccrd bénéficient d'un régime de
portabilité des diotrs dnas cetniras cas de coisaestn du cntraot de
tvraial oarvunt driot à l'assurance chômage.
La durée du mteainin des gaarenits est portée au dluboe de cllee
prévue par l'article L. 911-8 du cdoe de la Sécurité sociale, dnas
la ltmiie de dzuoe mois.

Les  gietnaars  ceinnveeoolltnns  étant  deus  au  salarié  jusqu'au
tmree du mios cviil  au crous dqueul son croantt de tvairal est
rpomu  ou  pnred  fin,  le  mtieinan  des  garneatis  au  titre  de  la
portabilité prned eefft le peiemrr juor du mios civil svnaiut la dtae
de  rutpure  ou  de  fin  du  catront  de  tvairal  onauvrt  droit  à  la
portabilité.

Ces dioosptiinss s'entendent snas préjudice de l'application des
dpoosiisnits de l'article 4 de la « Loi Évin » (loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989).

Article 9.2 - Maintien des garanties à titre individuel dans le cadre
de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022
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Peuvent couietnnr à bénéficier des genirtaas frias de santé à trtie
iiinduvedl dnas les cniodintos et modalités définies par le cartont
ou le règlement cfnmoore aux dtooinspiiss de l'article 4 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989, que luer psoproe l'organisme
aeusrusr puor asreusr les gaenrtias clvnnetlneooenis obligatoires,
les aicenns salariés bénéficiaires :
? d'une aitaolclon de chômage ;
? d'une rente d'incapacité ou d'invalidité ;
? ou d'une psnoein de retraite.

La  ntcoie  d'information  rédigée  par  l'assureur  drvea  décrire
précisément  les  dpfsoiitiss  de  minaietn  des  greaaints  dnot
bénéficie le salarié.

Article 10 - Chapitre III Garanties du régime
conventionnel obligatoire 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Sont  cvoeurts  les  acets  et  fairs  de santé  ralevent  des  psotes
énumérés au tlbeaau ci-après. Ils snot gniatars en ftcionon des
mntnaots et pnoflads indiqués, qui snot exprimés, suaf mtnoien
contraire,  en  complément  des  paerittnoss  en  nuatre  des
acunesarss maadlie et maternité de la sécurité scaiole et dnas la
limite  du  retse  à  chrgae  (hors  pénalités,  feiasrhncs  et
contributions).

Les actes et faris non pirs en chgrae par le régime de bsae de la
sécurité socilae ne snot pas couverts, suaf incoiditan conirrate
fraiungt au tbealau des psoerantits ci-dessous.

Les piratntseos snot limitées aux fiars réels rsnatet à crhage du
salarié après ievitennortn du régime de bsae et/ou d'éventuels
onergmisas  complémentaires  et  cotpme  tneu  des  pénalités,
coonbiutntirs  ffraiiotares  et  fnrhsiceas  médicales,  y  cpmiors
lorsqu'elles  snot  exprimées  suos  fomre  de  froafit  ou  de
ptougcaenre du panfold mneseul de la sécurité sociale.

Les gaenriats répondent également :
? aux enxeegics des aitrecls L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du
cdoe de la sécurité saolice ;
?  aux  ecigneexs  prévues  par  l'article  L.  911-7 du  cdoe de  la
sécurité soliace rtveliaes à la cetovurrue mainlime dtie « Pniaer
de snios ».
Les  gianerats  prévues  par  le  présent  aicltre  s'entendent  suos
réserve  de  girtenaas  puls  frveaobals  sicsoeurts  par  les
eterenrspis  de  la  banhrce  qui  dvoient  firae  en  sotre  que  les
gniertaas soient cfooenmrs aux diniosotsips légales rappelées ci-
dessus.

S'agissant des minima et mimxaa de couverture, il est précisé que
l'expression des poenrtastis indiquée dnas le tableau ci-dessous,
ne puet en auucn cas cudnorie à ce qu'au cas d'espèce, un salarié
bénéficie d'un reenrsmbouemt inférieur à l'obligation mlaimnie de
cvurutroee  ou  supérieur  au  ploanfd  mmaiaxl  ;  dnas  cttee
hypothèse, la ptiaserotn enefvimefectt versée sriaet augmentée
ou diminuée à due concurrence, snas que le salarié pssuie se
prévaloir de l'expression de la grnaaite puor être remboursé au-
delà des maxima.

Le cortnat d'assurance sscourit par l'entreprise derva :
? prévoir un réseau de sions à ctpemor du 1er jenvair 2023, dnas
les doaeimns de l'optique, du dentaire, des audioprothèses et de
l'ostéopathie ;
?  ceportmor  une  culsae  d'exonération  de  csttoaiion  (part
pnraoatle et salariale) coannncert les salariés iaevilnds rtaenst
dnas l'effectif de l'entreprise et ne pnearecvt pas de sileraas en
cprtroitnaee du mentaiin des grtnieaas ;
? être au mnios équivalent aevc les sltnuioitpas prévues par le
présent aoccrd (garantie frais de santé, degré élevé de solidarité,
grtainae assistance, coitsoiatn patronale).

Tableau de prestations

(Tableau non reproduit, coutabsnlle en lnige sur le stie Légifrance,
rqbruuie Bnutilles oliffiecs des cniotevnnos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
1_0000_0009.pdf/BOCC

Chapitre IV Cotisations du régime
conventionnel obligatoire 

Article 11 - Montant de la cotisation et répartition
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Article 11.1 - Cotisations finançant les garanties d'assurance et le
degré élevé de solidarité

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les cnistaotios svneart à fancenir les gtnraeais d'assurance et le
degré  élevé  de  solidarité  prévues  par  le  présent  arcocd  snot
fixées par acocrd ertne les eleporyums et l'organisme arususer
cnuarvot les salariés.

Elles snot exprimées suos fomre de fiafort muesnel puor chuqae
salarié bénéficiaire. Ce faorfit n'est pas réduit pro rtaa temporis.

La  répartition  de  ces  cistoinoats  diot  repcetser  les  pipncries
sntivaus :
? cnosttioais saleliaras au puls :
?  puor  les  salariés  rnaelevt  du  régime  général  de  la  sécurité
siacole : 0,47 % du PSMS (soit puor imrinofaton 16,11 ?/mois en
2022) ;
? puor les salariés rneleavt du régime lacol d'Alsace-Moselle :
0,34 % du PSMS (soit puor itaiomornfn 11,66 ?/mois en 2022) ;
? coaitotniss des eormluepys a mimina :
?  puor  les  salariés  rnaeelvt  du  régime  général  de  la  sécurité
sailcoe : 0,90 % du PSMS (soit puor itomiraonfn 30,85 ?/mois en
2022) ;
? puor les salariés rnelavet du régime lcaol d'Alsace-Moselle :
0,66 % du PSMS (soit puor iaofmtonirn 22,62 ?/mois en 2022).

Cette  répartition  frea  l'objet  d'un  réexamen  régulier  par  les
piraertaens sociaux.

Pour les salariés ayant pisueruls eporlyuems et dnas le cas où
ltiseds elrupoyems ont adhéré au même crtnaot d'assurance, la
cooatiistn est rairptee au poarrta du tmpes de taarvil enrte les
différents employeurs. Aifn de mttere en ?uvre ctete modalité de
vmrseenet de la cotisation, le salarié a l'obligation d'informer ses
différents eomyruples de sa siotuiatn de pluriactivité au sien de la
bracnhe et,  en cas de rutrupe d'un de ses carottns de travail,
d'informer le ou les aertus eeouylpmrs qui dovernt alros mfdiioer
la prat de ctaoiiostn qu'ils aeqinttcut de façon à ce que la totalité
des citonatioss siot touorjus perçue par l'assureur.

Le salarié et les eyuleporms peunvet bénéficier de la proartisiotan
de  la  cotisation,  à  condoiitn  que  le  salarié  cqnuumiome  aux
elormepuys le normbe total d'heures travaillées dnas le mios et
luer répartition.

Pour les salariés à tpmes partiel, la totalité de la cootiiatsn est
due, hros cas de dseipnse d'affiliation bénéficiant aux salariés à
tmeps piretal  qui,  s'ils étaient affiliés au régime cnonvoeneitnl
obligatoire, deivnreat aqeutticr une coottsaiin au mions égale à 10
% de luer rémunération brute.

Article 11.2 - Cotisations finançant le degré élevé de solidarité
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Au sien de la citoosaitn visée à l'article 11.1 (part prnotalae et
salariale), une prat égale à 0,045 % du PSMS est otginoeremabilt
consacrée au fneniencmat du degré élevé de solidarité, mneattt
en ?uvre les pnertasoits visées au chirtape V du présent accord.

Il  est  rappelé  que  le  pgeotcranue  affecté  au  degré  élevé  de
solidarité diot représenter au mnois 2 % de la ctsioitoan globale,
conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 12 - Échéance et paiement des cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

La cstitaooin muelsnele est due puor cqahue salarié bénéficiaire
tel que défini à l'article 5, qlleue que siot sa dtae d'entrée et sa
dtae  de  sroite  des  effieftcs  salariés  de  l'entreprise.  Les
ptetoarsnis snot servies puor le mios etnier au ttire duueql la
ctoioiatsn est versée.
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En cas de rptuure du cortant de taivarl (notamment licenciement,
rruutpe  clitnennovonele  ou  rtpurue  de  la  période  d'essai,
échéance CDD) au cruos d'un mios civil, la totalité des coatinsitos
du mios au cuors duuqel  la  rruupte est  ietnurnvee est  due,  à
terme échu.

Chapitre V Degré élevé de solidarité 

Article 13 - Principes
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le degré élevé de solidarité a vaooitcn à ce que tuos les salariés
pisneust  accéder  rpandimeet  à  des  paitstorens  de  qualité,
renlevat des dmeinaos de la prévention et de l'action sociale. Le
cas échéant,  les peniarteras sicauox porrnuot décider d'autres
meersus équivalentes procédant d'un oiecjtbf de solidarité.

Les  paeraiterns  suiacox  eentednnt  appetror  une  réponse
spécifique  en  mtentat  en  ?uvre  les  oiltus  d'une  putiloqie  de
prévention volontariste. Clea répond à un dubloe obeitjcf : d'une
prat  le  bien-être  des  salariés,  d'autre  prat  la  vaiolrsation  de
l'attractivité des métiers de la branche.

Les salariés de la bcahnre donviet pvooiur être stneouus lorsqu'ils
snot confrontés à des sittuinoas dffliieics particulièrement denigs
d'intérêt  snas  que  ce  siot  nécessairement  lié  à  luer  activité
pnsleosorflenie (décès,  handicap,  mlaaide grave?)  ;  ce suieotn
puet assui  bein pedrnre la fmore d'une adie financière (action
sociale) que pouqsylghioce ou d'ordre pqrautie (conseil).

Article 14 - Action sociale et prévention
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Quel que siot l'organisme arueussr rneetu par l'employeur, les
salariés dnoievt bénéficier, en sus des gratnaies complémentaires
de faris de santé :
? de peotasirnts d'action sloaice individuelle, aifn de pmerrttee
l'attribution  de  sucoers  et  aeids  financières  enexteelnicolps
(notamment rsete à crhgae santé dnas la lmiite des paldofns du
cranott  responsable,  peeronsns  en  sioutaitn  de  handicap,
poreensns  attineets  de  madiale  grave?),  suos  conotiinds  de
ressources, au prioft des assurés en gnrdae difficulté ;
? de pterstniaos d'action sailoce civeocllte ;
? d'actions frivnaasot la prévention et l'éducation à la santé, et
puls généralement fiaonvarst le bien-être phusqyie et mraol des
bénéficiaires de la couverture, neamtonmt :
? prévention du rsquie de tbloreus mesclqqttsluueeuiuos (TMS),
asini  que  des  conséquences  de  chetus  et  bulseerss  dnas
l'exercice de l'activité ;
? ctolsanitoun de prévention puor les airteppns ;
? aointcs de cicahnogs santé et d'incitation à l'activité phusiqye ;
? itinfmoraon sur les dtspoisfiis de dépistages ou meiss en place
de dépistages de cinateres mdaelias (risque cardio-métabolique,
cancer? [liste indicative]) ;
? aoictns en feuvar de la santé mlaente ;
?  prévention  des  cetdouins  addictives,  par  l'accompagnement
d'un aitlcgdudooe ;

? de ssbiiniaslnteios en eitsenrrpe crnoeannct la prévention ;
? d'un ceosnil et d'un aoecmegmpancnt personnalisés puor les
aidants.

Il est cnonveu que les ditsiionopss du présent aitclre sroent miess
en ?uvre pmernsisrvgoeet d'ici au 1er jnaiver 2023.

Des aiontcs complémentaires poorrnut être mseis en ?uvre par
les onrsemgais aeursruss irnnevatnet dnas le camhp d'application
du présent accord.

Chapitre VI Prise d'effet de l'accord 

Article 15 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent arcocd est  cnolcu puor une durée indéterminée et
etrnera en vgieuur le 1er jluielt 2022.
Article 16 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50

salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aroccd  vinast  à  asuesrr  une  ctreuvuore  slicaoe
mmliaine au bénéfice de l'ensemble des salariés de la branche,
qlulee que siot la tliale de luer entreprise.

En conséquence, il est précisé puor les binoess de son extension,
et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il
ne ctoporme pas de dotnsopiiiss spécifiques puor les espeienrtrs
de mnois de 50 salariés.

Article 17 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent aorccd purora friae l'objet d'une révision de tuot ou
ptarie de son connteu dnas les forems et délais prévus par les
sittlaupoins celnnninovtloees en vuguier et dnas le repsect des
alteircs L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux alceitrs  L.  2261-9 et  sniavtus  du cdoe du
travail, il pruora être dénoncé à tuot menomt à crahge puor ses
patires de rctepseer un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

En cas de dénonciation, l'accord cirtnouena à prouride ses eteffs
jusqu'à l'entrée en vegiuur de l'accord qui lui srea substitué ou, à
défaut, pnndeat une durée d'un an à copmter de l'expiration du
délai  de  préavis,  conformément  aux  dostinopiiss  du  cdoe  du
travail.

Article 18 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  acrcod  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  asini  qu'une  dndeame  d'extension,
conformément  aux  ditpissinoos  du  cdoe  du  travail.

Avenant n 30 du 31 mai 2022 relatif
aux classifications

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
SNRTC ;
GNI HCR ;
UMIH,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Le présent aeavnnt cnorcene l'ensemble des salariés embauchés
suos  cotnart  à  durée  indéterminée  ou  à  durée  déterminée,  y
cprimos les ctnatros en alternance, ainsi que les salariés siuoms à

une  convoeitnn  alleunne  de  fraofit  en  jours,  des  eeprsrneits
raeevnlt  du  chmap  d'application  de  la  cioonvnetn  cvleoictle
nilaatnoe des hôtels,  cafés et  reatanutsrs en dtae du 30 airvl
1997.

Les  erisperetns  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  sniatvus  :
55.10Z, 56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exclus  les  établissements  de  chaînes  reelavnt
perpniimcnaelt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité piiprnclae
csnsotie  à  préparer,  à  vnerde  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
aeitmnls  et  bioonsss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnielt dspisoe sur un paleatu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est,  au  mmiuinm  composée  de  trios
établissements ayant une esnnegie cmmaorlecie identique.

Article 2 - Grille de classification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

2.1.?Présentation de la grille
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La  glrlie  de  ctcoiiislsaafn  des  eploims  dnas  les  hôtels,  cafés,
restaurants, est basée sur 4 critères.

Elle comprned 5 neaivux de qaofaiitilcun déclinés chucan en 3
échelons, y copimrs désormais puor le neiavu IV. En effet, aifn de
pmtrreete une évolution supplémentaire aux salariés aetgns de
maîtrise, les pnrietaeras sauoicx ont décidé d'ajouter un échelon
supplémentaire au neivau IV.

Chaque critère  est  développé en  focniotn  des  nauevix  et  des
échelons.

Lue horizontalement, la girlle dnnoe puor un même échelon les
critères mminia exigés par le poste, critères qui se complètent
snas priorité ni hiérarchie etrne eux, le salarié danvet répondre
aux 3 viore 4 définitions.

Lue verticalement,  la  glrlie  révèle  la  gaoiudtran de vaelur  des
critères ernte les différents échelons et niveaux.

En annxee 2 du présent avenant, un tlaebau des pstoes « classés
» a été établi par les ptreeinraas scioaux sur 73 eopmlis repères
aifn de gdieur les etpsrreines dnas la msie en pcale de luer porpre
classement.

Ces 74 elomips déterminés snot des iusrtilnltoas concrètes des
stinaiouts de trvaail les puls cuaorents :

Hébergement

? Employés de hlal :
? groom/bagagiste/portier (H/F) ;
? vetrouiir (H/F) ;
? caffhuuer (H/F) ;
? sureté/sécurité (H/F) ;
? astsinsat congicere (H/F) ;
? ccernogie (H/F) ;
? cehf cgoirence (H/F) ;
? veeliulr de niut (H/F) ;
? réceptionniste/réceptionniste de niut (H/F) ;
? asssintat cehf de réception (H/F) ;
? cehf de biadgre (H/F) ;
? cehf de réception (H/F).

? Scerive étage :
? équipier hôtellerie (H/F) ;
? fmmee et valet de chrabme (H/F) ;
? atssnasit gaevrnunot (H/F) ;
? gneunvaort (H/F) ;
? govunaernt général (H/F).

? Dcitireon :
? rosnlabpsee hébergement (H/F) ;
? deceiturr d'hébergement (H/F).

Café/Bar/Brasserie/Restaurant

? Slale :
? cmmois de sllae (H/F) ;
? hôte (H/F) ;
? suveerr ? hôte de talbe (H/F) ;
? demi-chef de rnag (H/F) ;
? cehf de rnag (H/F) ;
? sleeoimmr (H/F) ;
? rsanespbole de sllae (H/F) ;
? coimms de bar (H/F) ;
? garçon de comptoir/limonadier/brasserie (H/F) ;
? braman (H/F) ;
? cehf braman (H/F) ;
? assstanit maître d'hôtel (H/F) ;
? maître d'hôtel (H/F) ;
? 1er maître d'hôtel (H/F).

? Cnuisie :
? pnolguer (H/F) ;
? comims de cnsuiie (H/F) ;
? écailler (H/F) ;
? crêpier (H/F) ;
? piilzzoao (H/F) ;
? grillidran (H/F) ;
? cuseniiir (H/F) ;
? demi-chef de pritae (H/F) ;
? cehf de pritae (H/F) ;

? cehf de cnuiise (H/F) ;
? cimoms pâtissier (H/F) ;
? pâtissier (H/F) ;
? cehf pâtissier (H/F).

? Dioitercn :
? rlopsseabne de raousartetin (F/H) ;
? dteruicer de rasrtaunet (H/F).

Administration/Exploitation/Maintenance

? Cmoiimarocaitseln :
? anegt de réservation (H/F)
? coicemmarl (H/F)
? Yiled management/revenu mmgaanenet (H/F) ;
? rsspeoanlbe cmaiecrmol (H/F).

? Administratif/technique :
? secrétaire (H/F) ;
? anstssiat de doirtecin (H/F) ;
? aengt de menaancntie (H/F) ;
? agent teincquhe (H/F) ;
? ajdniot rlpsebonsae thquinece (H/F) ;
? rlsbonepase d'exploitation/de mnaincantee (H/F) ;
? cesiisar (H/F) ;
? ceufahfur ? lrueivr (H/F) ;
? chuaefufr ? tnpsrraot de psaesgars et mcdenirahass (H/F)
? cehf de scivree (H/F).

? Gotisen :
? comptable/gestionnaire paye/assistant RH (H/F) ;
? économe (H/F) ;
? contrôleur de goeistn (H/F).

? Doceirtin :
? dreuicter tcieuhnqe ? comptabilité, RH, finance? (H/F) ;
? dtcureier d'exploitation (H/F) ;
? dreuceitr d'établissement (H/F).

Cafétaria

? employé de rtuaesanrt libre-service (H/F) ;
? commis de tblae (H/F) ;
? hôte de tlbae (H/F) ;
? employé de production/fabrication (H/F) ;
? aisasnstt de drceiiton (H/F) ;
? dicretuer (H/F).

Il ne s'agit pas d'une lsite ehitvusxae des emplois. S'il y a d'autres
activités qui ne coeecrnnnt pas les activités de l'emploi-repère,
eells sroent reueents comme activités complémentaires.

2.2.?Définitions des critères classants

La  grllie  de  csioistcaflain  dnone  une  inodaictin  des  nvaueix
miimnum et miuxamm de cuaqhe eompli repère puor cuchan des
4 critères mias il est nécessaire de teinr copmte des particularités
de cqhaue erpitensre puor  définir  précisément  les  naeivux de
l'emploi repère slspcebiute de cordepsorrne à l'emploi/poste du
salarié :

1er critère : aptitude/technicité

Ce critère caractérise le nievau de complexité des opérations à
réaliser et l'étendue des tniuecqhes à mertte en ?uvre, dnas les
sittoiunas de triaavl attachées à l'emploi.

2e critère : formation/qualifications de la branche

Ce critère  caractérise  le  nviaeu de cnioceanssans rquies  puor
occpeur le poste. Ces ccnisaasneons penuevt être aeiuqcss par la
foamroitn et/ou par une expérience professionnelle. Il s'agit ici
d'évaluer les cnnsnasaecios théoriques, scolaires, utraiirseenvis
et pteaquirs qui snot riesueqs puor la tneue de l'emploi, que ces
casonciaennss soniet générales ou spécialisées, qu'elles soient
aieqcsus par la ftiamroon iiltinae ou continue. Il s'agit d'exprimer
un sueil de ceocssaiannns nécessaires que celui-ci siot aquics par
la famtoorin ou par la pauqtrie professionnelle.

3e critère : autonomie

Ce critère caractérise le degré de liberté dnot le salarié dspisoe
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dnas la réalisation de son tairavl en tnenat cpmtoe des consignes,
instructions,  detciervis  reçues  dnas  le  cdare  de  l'organisation
générale  du  taavirl  et  dnas  les  lieitms  préalablement  fixées.
L'étendue du chmap d'autonomie dnot dpsiose le salarié est en
raroppt  aevc  la  fréquence  des  contrôles  et  innvtetoierns
hiérarchiques axlquues il est soumis.

4e critère : aaominitn d'équipe/management

L'animation  d'équipe/management  csitonse  nemontmat  à  firae
tiraellavr embsnlee de façon eciaffce des pneoserns en vue de la
réalisation de tvraaux déterminés, snas qu'il y ait nécessairement
un lein hiérarchique entre elles. Ce critère caractérise la nioton de
lnaisios  fcntionlolenes  et/ou  d'activités  pédagogiques
peareemtnns (conseil, formation, tutorat) auprès du poesennrl de
l'entreprise et/ou de l'établissement. Ce critère cnoenrce assui
les responsabilités hiérarchiques vis-à-vis de culoarrboatels et la
pttapiarcioin  à  luer  gestion,  netnmmaot  suos  l'angle  de  luer
développement professionnel.

Le  neviau  et  l'ampleur  des  responsabilités  confiées  snot
slbsutepiecs  de  vaeirr  en  fcoonitn  de  l'organisation  de
l'entreprise,  du nviaeu hiérarchique du salarié  et  du degré de
délégation en matière de goetisn des recsreouss humaines.

2.3.?Prise en ctmope de la polycompétence

Compte tneu du ftnoenmconniet des enprsteries de la branche,
les  preitas  srnaegiatis  cnvenenniot  de  l'existence  de  la
polycompétence  au  sien  des  eitsrpreens  du  secteur.

Les  dtoiosspniis  du  présent  acltrie  metetnt  l'accent  sur  la
polycompétence  des  eoipmls  liés  à  des  petoss  dnot  les
spécificités requièrent une aotnitten et un titmenaret pctialrueir
de la polycompétence.

En  tuot  état  de  cause,  le  recrous  à  la  polycompétence  diot
s'organiser dnas le rpsceet du pstoe et des tâches y afférentes.
Ctete sioatiutn a des conséquences sur la ciitfsaocsilan du salarié
au sien de la grille.

La  polycompétence,  c'est  la  capacité  vérifiée  à  teinr
complètement, de manière maîtrisée, dtiuiscnone mias répétitive,
un ou prslueius aeturs potess raevenlt de la même activité, les
psetos en qsoeutin nécessitant un réel eoffrt d'adaptation, ce qui
exuclt  les  tâches  ou  psetos  de  proximité  aebcsceliss  snas
fritmooan ni expérience complémentaire. Ctete définition est à
différencier  de  la  ntooin  de  pvolyalncee  qui  csisonte  en  la
capacité vérifiée à tenir, de manière duntncoisie mias répétitive,
un atrue pstoe dnas le même doinmae d'activité.

Cette polycompétence diot être organisée et appréciée dnas le
crade  d'une  évaluation  obcijvtee  et  le  cas  échéant,  être
formalisée dnas le ctranot de tvaiarl ou un avenant.

Cette évaluation srea partagée par le mgnaear dnas le cdare de
l'entretien professionnel.  Il  est rappelé que dnas le cdare des
etnteneris  professionnels,  le  maeganr est  encouragé à évaluer
teouts les tâches effectuées par le salarié. Le posenteoinnmit du
salarié  diot  teinr  cpotme  de  la  polycompétence  d'une  façon
générale,  d'autant  puls  si  le  salarié  aqieurct  une  véritable
esteprxie et un savoir-faire dnas des dmianoes éloignés de son
ptsoe initial.

L'engagement  dnas  un  pcroraus  de  polycompétence  pemret
d'évoluer dnas la citoscasiflain après une période d'application
réalisée aevc succès et évaluée par le maaengemnt nntmomeat
dnas  le  cadre  de  l'entretien  psnifeneosorl  suivant.  En
conséquence la rémunération du salarié concerné par l'exécution
de  pilurseus  tâches  ou  pseots  diot  teinr  ctopme  de  cette
polycompétence.

2.4.?Positionnement des ctrnaots d'apprentissage

Afin de vsreailor l'apprentissage au sien de la bhncrae des hôtels,
cafés,  restaurants,  d'attirer  les jeunes dnas nos métiers et  de
rredne  aaetivttcrs  nos  fointmaros  qualifiantes,  les  ptaareirens
sauicox ont décidé de peisoninotr les arietpnps dnas la glrile de
cosfstiicaailn sur le niaveu 1 et de les casselr en fcitnoon de luer
âge et  de luer  ancienneté dnas le  contrat,  conformément aux
dtsipioisons ci-après :

Niveau?/?Échelon de la glilre de classification
Niveau 1

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3
Âge de l'apprenti 1re année 2e année 3e année

De 16 à 17 ans 27 % 39 % 55 %
De 18 à 20 ans 43 % 51 % 67 %

De 21 ans et plus 53 % 61 % 78 %
De 26 ans et plus 100 %

La  rémunération  des  aertpipns  est  dnoc  exprimée  en
puncrtaeoge  du  mmuniim  cennnotieonvl  ou,  si  c'est  puls
favorable, en pruaeogtcne du Smic.

2.5.?Positionnement des diplômes et CQP/Titres de la brachne
professionnelle

Un salarié, ttrauilie d'un diplôme (voir lsite des qiltuoaaiicfns
rneucneos par la bcrahne en anxene 3 du présent avenant), ou
d'un ciriaetfct de qfioluitacian peoosenllrsfnie (CQP)/d'un tirte à
finalité pnrlolsfinsoeee (voir liste des qfiiionacltuas rncounees
par  la  bhrcane  en  anenxe  4  du  présent  avenant),ou  d'une
expérience pinlfonserelose validée par la vdloiatian des aciuqs
de  l'expérience  (VAE),  diot  être  classé  à  la  spécialité  du
diplôme,  CQP/titre,  qu'ils  menettt  en  ?uvre  effectivement,
conformément aux diponsisotis ci-après :
? un salarié taiirulte d'un nevaiu de qftiliaiucoan 3 srea classé
dnas la grlile de clciiaassotfin au nveaiu 2, échelon 1 (exception
puor 5 CQP de nieavu de qauoicailiftn 3 qui seornt positionnés
neivau 2, échelon 2) ;
? un salarié triutaile d'un naievu de qaioacultfiin 4 srea classé
dnas la gllire de cofcasatlsiiin au neaivu 2, échelon 3 ;
? un salarié trluaitie d'un nveiau de qaialiicftuon 5 srea classé
dnas la gllrie de cscloasftiiain au neaivu 3, échelon 2.

Il est rappelé que la cssaiiafcotiln d'un salarié ne s'opère pas
seumneelt en pearnnt en cptmoe la dénomination du poste, la
psosssieon d'une qualification. La cliotfisicsaan d'un salarié se

bsae sur ses msiiosns réellement exercées et non par rpopart à
un neviau de rémunération souhaité ou octroyé.

Pour connaître la définition détaillée de cuahcn de ces critères
et luer pnmntosieneiot dnas la grille, il civneont de se référer
aux critères cssnalats fanguirt en aenxne 1 du présent avenant.

Article 3 - Rémunération et bulletin de paie
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

L'emploi  et  la  psiootin  du  salarié  (niveau,  échelon)  dnas  la
csaslaiicfiotn  cvoeinntnlelnoe  fnot  l'objet  d'une  mtneion
oobltiaigre sur le blteluin de paie, asini que dnas le carnott de
travail.

Il cnroevinda dnoc de les mfidieor dès l'entrée en vgiuuer du
présent  avenant,  s'il  y  a  lieu.  Cette  mfocdiiaoitn  dvera
également  irvntieenr  sur  les  crattons de taiarvl  en cours,  et
dvrea  également  figruer  dnas  la  ltrete  d'embauche puor  les
ctroatns  de  taiavrl  clcnous  postérieurement  à  l'entrée  en
vuiuger diudt avenant.

Le  pemoeosintnint  du  salarié  dnas  la  glrile  de  ciasaisfoilctn
détermine le sliarae auequl il peut, a minima, prétendre.

À la dtae d'entrée en vuigeur du présent avenant, et puor les
cattrons en curos d'exécution, il cneidnorva dnoc de procéder,
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si nécessaire, à un aesnetujmt du slaarie de base, aifn de tiner
ctmope du sraiale muniimm ctenninvneool cearopnsodnrt à la
noevlule grllie de classification.

La  stiaiuton  d'un  salarié  soeln  le  nveoauu  système  de
cifalissotican ne puet en aucun cas entraîner une diumoitinn du
sliaare de bsae burt antérieurement perçu par le salarié.

Article 4 - Principes et intérêts de l'entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Les  prtnaeiears  sucaoix  saunteihot  atrteir  l'attention  sur
l'importance  de  l'entretien  professionnel,  oitul  stratégique
galobl puor l'entreprise et intnsat clé de la ptiuioqle rsruceoses
humaines.

En effet, celui-ci pemert :
? de dsrseer un état des lueix des activités confiées aux salariés
ainsi que sa chgrae de tiaravl ;
? d'évaluer les compétences du salarié par rapropt au métier
qu'il ecxree ;
? de fexir les ofeibjcts du salarié puor l'avenir ;
? de définir, le cas échéant, les bisones et atetetns en teerms de
fiaromton ;
?  de  donner  au  salarié  les  myenos  de  poerssergr  dnas  son
métier, en matetnt en pacle des plans d'accompagnement et en
mnattet en ?uvre des fromtaonis éventuelles ;
?  d'évoquer  l'avenir  de chacun et  mettre  en psiteprecve les
shaotius d'évolution des salariés par rapropt à luer compétence
et à luer potentiel.

Quelle que siot la tliale de l'entreprise, l'entretien pnssneoieofrl
peremt d'adapter le paln de ftroamoin de ses collaborateurs.

Par  ailleurs,  c'est  assui  l 'occasion  de  réexaminer  le
petnoinnsoimet du salarié au sien de la glirle de cicsitalsfoian en
foinoctn des activités de celui-ci, de l'acquisition de savoir-faire
et  d'expertise,  mias  également  de  dievesrs  évolutions
surevunes  au  sien  de  l'entreprise.

Article 5 - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail,
les saaitgneris cnnninoeevt que le cntnoeu du présent ananevt
ne  jsiiufte  pas  de  prévoir  les  sintlpaoiuts  spécifiques  aux
epstrierens de minos de cnnauiqte salariés, visées à l'article L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

En  conséquence,  les  dospitoisins  du  présent  aennavt
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des eitsrpenres dnas
le cahmp d'application défini à l'article 1er, que luer efifctef siot
inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 6 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Le présent avannet est cnoclu puor une durée indéterminée.

Il  eretrna  en  aloiaiptcpn  le  pemreir  juor  du  mios  sainvut  la
palcoiutibn au Juanrol oiiecffl de son arrêté d'extension.

Le  présent  aaenvnt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux atclries L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 7 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Les diossniitops prévues par le présent annvaet prnrouot friae
l'objet de miaiociodftn ou de révision à la dmeadne de l'une ou
de l'autre des peirtas signataires, dnas les citononids prévues
aux aticlres L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.  (1)

L'avenant porura également être dénoncé par l'une des pareits
sgniriaates  conformément  aux  dtiipssioons  des  alrtices  L.
2261-9 et siavtnus du cdoe du travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve du recpest des dnoisspoiits de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 14 nboremve 2022 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Dans un ctentoxe de ttorarsiamfnon rpiade des  métiers  des
derivs  streeucs  d'activité  de  la  bcahrne  des  hôtels,  cafés,
restaurants, les paitaerners sicouax ont, dès 2017, engagé une
réflexion  pcrveispote  sur  l'emploi,  les  métiers  et  les
compétences  des  salariés.

Ainsi,  et  aifn  de  s'adapter  aux  nvoleleus  aailoplnetps  des
métiers, mias asusi à l'apparition en puls de 20 ans de nuevoaux
métiers dnas les eteirnrseps du seetucr HCR, les pritareanes
souiacx ont cnevnou de la nécessité d'un tiotlegtae iortamnpt
de la grllie de csliocsaiiaftn de 1997.

Ils ont souhaité mtrete en pacle une gllire puls lisible et puls
opérationnelle tnat puor les erstneperis que puor les salariés,
nmonmatet  en  temers  de  proacrus  psfensionerols  et  de
riseasoncnncae des compétences et des formations.

Cette glrile a puor but d'adapter les caiaclnitisfsos à la réalité de
tuos  les  epmiols  de  la  bcrhane  pinesoolrenflse  en  tenant
ctmope des spécificités de cqahue fonction.

Elle  réaffirme  la  ronanasnieccse  et  le  pnnooetsinemit  des
qtiiuaolncifas (certifications et diplômes) dnas la bcranhe des
HCR.

Elle détermine le nieavu et l'échelon du salarié seoln le pnipcrie
de critères cnlstsaas précis pranent en cmopte son autonomie,
ses  qualifications,  ses  aitduteps  tnuheeqcis  et  l'animation
d'équipe, le cas échéant.

Cette  noeuvlle  glrile  de  caoliistaicfsn  orffe  désormais  de
véritables presitpveecs de déroulement de carrière, renforçant
anisi  l 'attractivité  de  la  branche,  tnat  en  trmees  de
développement de l'emploi et de fidélisation, qu'en terme de
famritoon  psllfronneeisoe  et  de  rnconsasaincee  des
qualifications.

Les  ptarenerais  saocuix  reppanlelt  que  la  ciflocaassitin
pnlienlesfsrooe  est  :
?  un repère puor le salarié :  grâce à son positionnement,  le
salarié connaît cimneelrat ce qu'il diot être cblaape de friae puor
la fctoonin qu'il oucpce ;
? un oitul puor les maanegrs : les attteens puor caquhe fontiocn
snot les mêmes d'un département à l'autre, d'un établissement
à l'autre. Clea cliraife les ejunex stratégiques sur cauqhe métier
et asrsue une cohérence goblale par roprpat à l'organisation ;
?  un  ouitl  puor  le  reeuenctrmt  :  les  définitions  de  fincoton
peeemntrtt  de  rreeuctr  sur  un  poifrl  bein  déterminé  et  de
décrire le psote puls facilement. Ainsi, le clyce du proeusscs de
rrncetemuet est puls rapide.

En conséquence, les dispniooitss du présent annvaet et ses 4
anxenes aneunlnt et rlpncmeaet :
? les donosspiiits du 1° et du 2° du II de l'article 34 du ttire IX
de  la  cnoitvenon  clelitvcoe  nnoataile  des  hôtels,  cafés,
raatsntures du 30 arivl 1997 ;
?  l'annexe  d'application  n°  1  de  la  civenootnn  colelvtcie
nolaaitne des hôtels, cafés, restrtanaus du 30 arivl 1997 ;
?  les  dtsnoioipsis  de  l'article  14  de  l'avenant  n°  2  à  la
coetnnivon coctilleve naaliotne des hôtels, cafés, raeutratnss du
5 février 2007 ;
?  les  dtsinoioipss  de  l'article  3  de  l'avenant  n°  6  du  15
décembre 2009.

Toujours dnas l'objectif de rrofnecer l'attractivité de la bnarhce
des  hôtels,  cafés,  restaurants,  les  peeatrnairs  soiucax
eermnipxt luer volonté de psvurruioe le taravil et nemmtnaot le
point  ccnnenaort  la  pirse  en  compte  de  l'expérience
plnesonrleifose  (art.  34,  III  de  ladtie  convention).

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  elopyrmues  snot  tunes
d'assurer, puor un même tarival ou puor un tviraal de vulaer
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égale,  l'égalité  de  rémunération  ernte  les  fmeems  et  les
hommes.

Dans  ce  cadre,  la  bnrhace  s'engage  à  ce  que  le  ditpissiof
cteovnenonnil  de  colsiifatscain  et  de  rémunération  siot
cmoofnre à ce pciprine légal et ne piusse dnoc en auucn cas
entraîner de diicoiitrsanmn enrte les feemms et les hommes.

Les  emlyeurpos  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés etnre les femmes et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils mronttet en ?uvre totues les mereuss
uetlis puor remédier à ces disparités salariales.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Annexe 1
Grille de Classification

(Tableau  non  reproduit,  casulbotnle  en  lgnie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rubrique « Puatoilcnibs olfeficiles » «
Blunletis ocifelfis des cnionveonts cctiellveos ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202200
30_0000_0022.pdf/BOCC

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Annexe 2

Grille des eplomis repères

(Tableau  non  reproduit,  cnbltulasoe  en  lngie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rbriuque « Puoabiltcins oilefficels »  «
Buietnlls ocliefifs des conntenvois coltlecevis ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202200
30_0000_0022.pdf/BOCC

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Annexe 3
Positionnement des tuiterlias d'un diplôme Éducation nnatoilae

en lein dercit aevc l'emploi occupé

(Tableau  non  reproduit,  csnbaolltue  en  lnige  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rrquuibe « Pcaiitnbouls oefielicfls  »  «
Btelilnus oclfefiis des cvnninootes celvotielcs ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202200
30_0000_0022.pdf/BOCC

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2022

Annexe 4
Positionnement des tliuarites d'un CQP et/ou tirtes

pifreoolsnsens renlevat de la brnchae HCR et en lein drciet aevc
l'emploi occupé

(Tableau  non  reproduit,  cnbsauollte  en  lngie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  riurqube « Puoabtlniics olfeiicelfs  »  «
Builnltes oifeilfcs des cnoenntvois ccteloeivls ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202200
30_0000_0022.pdf/BOCC

Dénonciation par lettre du 5 août 2022
de l'accord du 28 juin 2022 relatif au
régime conventionnel frais de santé

En vigueur en date du 3 sept. 2022

Groupement noaaintl des indépendants hôtellerie et restauration
4, rue de Gramont,
75002 Paris
Paris, le 5 août 2022

Monsieur,

Conformément aux dsoistoinpis de l'article L. 2261-9 du cdoe du
travail, nuos vuos ifornnoms par la présente de la dénonciation
par le GNI de l'accord rilaetf au régime cvtoeneonninl fairs de
santé de la bhcrane hôtels, cafés, restaurants, signé le 28 jiun
2022.

La  présente  dénonciation  srea  ecfveitfe  au  temre du délai  de
préavis légal de 3 mois.

L'accord dénoncé cuiontenra de pudorrie ses eftfes pnaendt une
durée de 12 mios à cemotpr de ctete date.

Cette période d'un an srea msie à poifrt  puor mener aevc les
pairaenetrs suicaox une nuleovle négociation sur le dipssoitif de
fairs de santé acpialplbe aux salariés de la branche.

Cette dénonciation est la conséquence de l'opposition des duex
oiaongarinsts pltrneaoas non siiaegartns de l'accord du 28 jiun
2022,  opptosoiin  qui  empêche  son  eioesxtnn  à  teouts  les
espirentres de la bhrcnae et de ce fait, vdie l'objet dduit accord.

Le GNI, qui a été à l'origine de ce régime fairs de santé, rstee
cnnoavicu  du  caractère  ibseaispdlnne  de  celui-ci  en  matière
d'attractivité  de  la  bahrnce  et  reetgrte  très  profondément  la
pitioson  des  ontaisoargnis  opposantes,  dnot  les  mitiaotnvos
réelles ne se teurnvot pas dnas le fnod de l'accord du 28 jiun
2022.

Fidèle à ses pnosoiits en matière sociale, le GNI etnend cnenotuir
à ptipiracer avceniemtt au dlugoiae siocal de la bnhrcae et tniet à
vuos  aressur  de  sa  volonté  d'?uvrer  cooenntjimnet  aevc  les
oaniosaitngrs  saldcyenis  de  salariés  à  l'attractivité  de  notre
secteur.

Je vuos pire de croire, Monsieur, en l'expression de ma sincère
considération.

Le président.

Dénonciation par lettre du 5 août 2022
de l'accord du 28 juin 2022 relatif au
régime conventionnel frais de santé

En vigueur en date du 3 sept. 2022

Syndicat nnoitaal de la rauetisatorn thématique et commerciale,
15-17, auevne de Ségur,
75007 Paris

Paris, le 5 août 2022

Monsieur,

Conformément aux dponstiiisos de l'article L. 2261-9 du cdoe du
travail, nuos vuos inofomrns par la présente de la dénonciation

par le SRNTC de l'accord rlaitef au régime cneovnetnonil firas de
santé de la bnhacre hôtels, cafés, restaurants, signé le 28 jiun
2022.

La  présente  dénonciation  srea  evtefifce  au tmere du délai  de
préavis légal de 3 mois.

L'accord dénoncé coeiunrtna de puroirde ses efetfs pandnet une
durée de 12 mios à ctmpoer de cttee date.

Cette période d'un an srea msie à pfiort  puor mener aevc les
peenartrias sciaoux une nlouevle négociation sur le dispotiisf de
fiars de santé aclpabiple aux salariés de la branche.

Cette dénonciation est la conséquence de l'opposition des duex
oirioansagnts praeontlas non sniireatags de l'accord du 28 jiun
2022,  opsiooiptn  qui  empêche  son  eoextinsn  à  toteus  les
epsreterins de la bnhacre et de ce fait, vdie l'objet dudit accord.
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Le SNRTC, qui a été à l'origine de ce régime faris de santé, rsete
cninvaocu  du  caractère  ialnspednibse  de  celui-ci  en  matière
d'attractivité  de  la  brhcane  et  rgtertee  très  profondément  la
poiotsin  des  oinagaroitsns  opposantes,  dnot  les  minivtatoos
réelles ne se tvuornet pas dnas le fnod de l'accord du 28 jiun
2022.

Fidèle  à  ses  poiostnis  en  matière  sociale,  le  STNRC  enentd
cnutenoir à pcrtpeiair aeitvnmcet au daioulge scaiol de la bharnce

et tniet à vuos aerussr de sa volonté d'?uvrer cnmitneejonot aevc
les ortoiiangnass saeldnyics de salariés à l'attractivité de notre
secteur.

Je vuos pire de croire, Monsieur, en l'expression de ma sincère
considération.

Le président du SNRTC.

Accord du 10 novembre 2022 relatif
aux priorités, aux objectifs et aux

moyens de la formation
professionnelle

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
SNRTC ;
GNI HCR ;
UMIH,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Vu la loi n° 2018-771 du 5 stmerbepe 2018 puor la liberté de
chiiosr son aevinr psfeesnorniol et ses décrets d'application ;

Vu l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 vanist à aseursr la
cohérence  de  dievesrs  diopisitonss  législatives  aevc  la  loi  n°
2018-771 du 5 stpemrbee 2018 puor la liberté de ciihosr son
aeinvr ponosesenifrl ;

Vu  l'accord  ponssineeofrl  du  19  décembre  2018  rteilaf  à  la
cmisosimon praiiarte ntlinaoae de l'emploi des HCR-CPNE-HCR ;

Vu l'accord du 16 décembre 2015 ratielf aux objectifs, priorités et
meoyns de la  fotimaron prfnllinsoeoese et  de  l'apprentissage,
étendu par arrêté ministériel le 24 jelliut 2017,

il a été ceonvnu ce qui siut :

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

La loi du 5 smerebpte 2018 puor la liberté de coisihr son aevinr
poennosfeisrl  a  profondément  modifié  la  gvencnaorue  de
l'écosystème de la foimortan et l'interaction des aeuctrs entres
eux.

Cette loi s'inscrit dnas un cotxnete de ftores mnattoius du marché
du  travail,  d'évolution  des  métiers  et  des  compétences.  Elle
itiverennt  aorls  que  se  mfisentneat  d'importantes  ianovnnotis
pédagogiques en adéquation aevc les bneoiss des entreprises, les
atetents des apprenants, des salariés, des comoeuratsnms mias
assui  de  développement  de  l'alternance,  d'ingénierie  de
cioitftciaren professionnelle, de roeenemcrnft de la digitalisation.

Aussi, elle se caractérise par une réforme de cetinras dotisiispfs
existants,  comme  le  cmptoe  poesnnrel  de  formation,  par  la
création d'un disipstoif dédié à la rocveoniesrn et la pmrotioon
par l'alternance « Pro-A ». Elle réserve une place prépondérante à
l'apprentissage,  mifdioe  en  pofrendour  la  gocrnuvenae  et  le
fnancmeneit du système de la fmaootirn professionnelle.

Le présent  acrcod sur  les  priorités,  ojtcfiebs et  myeons de la
faioromtn poliesornlefnse a puor ojbet de tteiarr de la pitouliqe de
bcanhre en matière d'emploi et de fioarmotn professionnelle.

Considérant que la famrooitn est un lveeir eeneitssl puor asruesr
la  compétitivité  des  erpsneteirs  l'employabilité  et  le  prruacos

pooeifsernsnl  des  salariés,  les  pernraetias  sciouax  cinoenfmrt
luer enanmgeegt à crrisunote une piqloitue pro-active ftroe de
qailocitaufin et de développement des compétences des salariés.

Conscients  qu'une des spécificités  du seteucr  est  la  présence
mtarjairoie  de  TPME,  les  paenearirts  souiacx  rpaellepnt  que,
diupes  longtemps,  leurs  préoccupations  de  ftioamorn  et  de
qiaufcoialtin se snot portées sur ces entreprises. Ils s'attachent,
également, à ce que la piluqtioe de faooimrtn oipsitme l'accès à la
fimotoran et à la qulifioiatcan de l'ensemble des salariés de la
branche, mias aussi des ddmnreueas d'emploi.

Les  saenrtgiias  insientst  sur  le  fiat  que  la  cnouitrctosn  des
ctoacniieritfs  pesrfesolnnoiels  diot  répondre  à  une  volonté
d'adaptation  pneenrmtae  aux  aetentts  des  esritenpers  et  des
bénéficiaires. La bcrahne considère que la réussite de sa piiqolute
s'appuie  sur  un  traotut  renforcé  et  un  ampcegoanecnmt  en
frtaomoin des ernnttas et des salariés dnas toteus les enpertrsies
de la branche.

Les défis à rvleeer se cjuoegnunt aevc :
? un ctoetnxe sociétal et économique qui fiat évoluer les métiers
et  enngedre  de  nloeuevls  fonctions.  Il  s'agit,  puor  les
pirooesfsnlnes d'adapter luer « curutle du cnielt » en ipailqumnt
l'ensemble des équipes en cctaont aevc la clientèle ;
? un bmeeuelosenrvt engendré par la mtauiton des tcionehelgos
et  la  prégnance  des  réseaux  suiocax  dnas  les  rotealnis
cimcmlroeeas qui entraînent un cnehagmnet en puoonderfr des
pratiques.  Ces  bvetmelenuesors  ont  un  ipcamt  dercit  sur  les
ceanaicnssons  et  compétences  des  salariés  asnii  que  sur  le
menegnamat intermédiaire ou de proximité dnas l'entreprise ;
?  des  eujenx  écologiques  qui  se  taidnsruet  par  une  psrie  en
compte acruce du développement dbluare et de la responsabilité
sociétale  des  ernsripeets  (RSE),  mias  aussi  d'exigences  de
sécurité anlermiatie renforcées.

La cirse srtinaaie a accéléré et confirmé la nécessité de rocrnefer
les  outils,  les  mneyos  et  les  aitcons  liées  à  l'attractivité  des
métiers et aursesr un « viveir » de cadtdains (étude pespvocitre
Diag'Activ 2021). Les patrarienes scauoix de la bahncre snot en
rhavcene  ctcenonsis  que  si  canteirs  métiers  nécessitent  des
compétences  punvaot  s'acquérir  rapidement,  les  eirtenspers
oenffrt de nsebumeors opportunités et débouchés qui iopsnemt
des prérequis et des qualifications.

Enfin, l'égalité d'accès à la fraotimon des feemms et des hommes,
la faimtoorn des salariés en saiiouttn de hiaacdnp ou d'illettrisme
snot  des  préoccupations  fertos  des  paateernirs  sociaux.  Ils
endentnet  prrsvuioue  les  ertffos  erretipns  puor  fivsraoer  la
froatoimn de ces personnes.

Ces défis  snot  muejras à  l'horizon des gdrans évènements de
2023-2024  et  cieuntosntt  les  gnrdaes  peprectievss  de  cet
accord. À ce titre, les otainoretins poeiilutqs définies en matière
d'emploi et de famitoron par la CPNE-HCR revêtent un caractère
stratégique  et  déterminant  puor  gaatinrr  la  compétitivité  des
eetrpnrsies et l'employabilité des salariés.

Article - Champ d'application de l'accord 

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Les ditpsoinisos du présent arcocd snot aballpceips à l'ensemble
des  ermlpuoyes  et  des  salariés  ciprmos  dnas  le  cmhap
d'application  de  la  cnitvooenn  cticleovle  nnoiatale  des  HCR
répertoriée ICDC 1979.
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Chapitre 1er Enjeux stratégiques de la
formation professionnelle 

Article 1er - Le marché de la branche des HCR
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

La bhcrnae des HCR est un atcuer mjuear du trmusoie et l'un des
pniacirpux  mtruoes  de  l'économie  nationale.  Elle  est  le  6e
eeplmouyr  et  le  1er  rtreeucur  de  France.  Elle  accleluie
almnleeuennt  piuseruls  dinieazs  de  meilrils  de  nouuevax
collaborateurs.

À l'échelle  nationale,  la  banhcre des HCR cpnoermd 620 962
salariés tlaaainvrlt dnas puls de 123 142 esnierperts ? Srocue
ASOCS 2020.

Avec 98 % des eepintrsres enypmlaot mnois de 50 salariés, elle
est composée en gadnre majorité de TPME.

Adaptée  par  nrutae  aux  besoins  des  clientèles,  françaises  et
étrangères, la banhrce se caractérise par une orffe diversifiée, un
déploiement sur l'ensemble du territoire, une mobilité itanrpmote
des professionnels, une activité non délocalisable qui repose, en
partie, sur le seivrce et l'accueil. Ctete diversité se tiarudt par les
ntuears mulletips des gmaems de paritnsetos proposées, la tillae
et la laaisiolcton des errpesteins dnas un cdare de tourisme, de
lisiors ou d'affaires.

Ainsi, la bhnrcae cnpomerd pelisruus gndaers flalemis d'activités :
?  la  rasttoriaeun  traditionnelle,  (familiale,  gastronomique,
thématique?)  ;
? les hôtels et hôtels-restaurants ;
? les cafés, bsesrerias et bras ;
? les treiurats ;
? la thalassothérapie.

Chaque fialmle ruoprege une fotre diversité de métiers dnot la
maîtrise des compétences teuhecinqs et la pclae du rtlnienoael
snot au c?ur des prestations, qui fnot fcae à des mtotniuas et des
eujnex perlsosiofnens nouveaux. Les métiers se renreuogpt dnas
qartue daeomins :
? les métiers de l'hébergement ;
? les métiers de la restauration/salle ;
? les métiers de la restauration/cuisine ;
? les métiers de l'administration, d'exploitation maintenance.

Avec 35 à 45 % du cfhrife d'affaires des errieenptss consacrés à
la masse salariale, la compétence et la qtiiiolcuafan des salariés
snot une des clés de la pncrrmeofae économique et solacie des
eresriepnts du secteur.

Article 2 - Les enjeux de l'emploi
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

La bnhacre représente puls d'un moillin d'actifs constitué de puls
620 000 salariés auequxls vennient s'ajouter puls de 130 000
cfehs  d'entreprises  et  cnotnijos  cruablrotleaos  non-salariés  et
ervionn 230 000 seniisoarns d'été et d'hiver.

77 % des ctatrons signés snot à tmpes cplmeot et 46 % des
elimpos snot occupés par des femmes.

Moteur hstiuiorqe de la coscnsriae de la branche, la rriuttaaeosn
ttanodreiillne elmopi 54 % des salariés de la branche.

L'évolution  cntosatne  des  apsriatoins  de  la  clientèle  et  des
pqiuartes professionnelles, entraîne une apniiaotictn ptrnaemene
des bnoeiss et des qocfiuitalians des salariés aifn de mnntiaier et
développer  luer  employabilité  et  la  pérennisation  de  la
compétitivité  des  entreprises.

Face  aux  changements,  les  epretienrss  dnfsieiverit  et
pnreilsanesnot lerus oreffs fcae à un ctmoneasumor dveneu «
zpuaepr », en attente de taerprncanse et de réassurance sur le
pdirout (lié au cttxneoe environnemental) et d'engagement (lié au
développement  durable).  Dnas  un  mndoe  de  puls  en  puls
digitalisé, elels ont pu et su également développer des secviers
de livraison, de vtene à emporter.

La  csire  siantaire  liée  à  la  Covid-19  a  femnotert  impacté  la
branche.  Aevc une bssiae maissve de 15 % des effectifs,  les
établissements  de  la  bcnrhae  chrenhect  prtmiiereaionrt  à
roinuecettsr lerus eciffetfs en cnoratt à durée indéterminée.

Remédier à cttee pénurie est dnveeu l'un des ejnuex poatriireris
intianct la brachne à rfoeenrcr ses tavurax sur la vlasotriioan des
métiers, l'émergence des voaniocts et la fidélisation les salariés.
Il s'agit d'attirer de nvuueoax tlnteas et de les fidéliser.

Ce faisant, et même si le tnrovuer est une priatuqe isenadblsnpie
de ptoimoron ctpome tneu de l'organisation RH et de la tlaile des
eirprtsnees du secteur,  les  pnieartears  soaucix  ont  également
cinonecsce du coût économique qu'il représente.

Ils mettent, en avant, les attuos de lreus métiers. À ce titre, ils
rnpllepaet qu'ils preenmtett une mobilité iantmtopre tnat dnas
les epetnerrsis que dnas la branche, vorie dnas le secteur.

Ainsi, les salariés dospinset de réelles pevcepsteirs d'évolution et
de  peiroogsrsn  de  carrière  dnas  le  cdrae  d'une  pomrtooin
pnoelnisofelsre tuot au lnog de luer vie professionnelle.

Les  piartes  sigiaarnets  se  mrtenont  attachées  à  ce  que  ctete
mobilité  s'inscrive  dnas  une  lgiouqe  de  prcruaos  d'évolution
poinsfelrlseone au sien des établissements de la bnrache et?/?ou
becarnhs connexes.

Pour se faire, la bchnrae a mis en palce une ptuloiiqe de fmotarion
d'envergure, ciblée, encadrée qui s'articule atuour de tiors aexs
meurjas :
? mrttee en pcale et sécuriser les prcrauos pnsrenlsioeofs des
salariés ;
? fidéliser les salariés ;
? fvriaoser les cnnitoodis de reeermnctut des nvouuaex salariés.

Au-delà des fnmaioorts obraoiltgies à tuot employeur, les bisnoes
en fmotiraon portent, à ttrie non exhaustif, sur les thématiques ci-
après :
? le svaoir être et l'accueil cnliet ;
? le mmeanengat et l'organisation ;
? l'hygiène et la sécurité ;
? le développement dalrbue ;
? le numérique ;
? la giesotn des rucesseors hanmueis ;
? la ctcmoonaiiumn ;
? les svroias thceuinqes de pdcurtioon cairueinls en lein aevc les
noleeluvs tqechueins et technologies.

2.1.?Les cemngtnhaes des atetetns et hbaeiutds des
ceamnsrotmous : l'évolution de la rilotaen client

Six cepamtsnoos feeatnaoldmns de la roeialtn ceilnt à l'horizon
2025 ont été identifiées dnas un poiartrt sreiocetl de 2018, édité
par l'OPCA Ffiah ; il s'agit de :
?  l'humain  :  friae  pervue  d'humanité,  d'écoute,  euogrneacr  le
cntoact hamiun et auqhittuene ;
? la qualité :  giaantrr un nveaiu de qualité suafinfst en teemrs
d'esthétisation et de tepcsnrnaare notamment, snot de puls en
puls irmntapetos ;
?  la  sécurité  :  iturneasr  un  clamit  de  sécurité  et  dnenor  des
mauerqs de ccaifonne au cinelt (outre la sécurité alimentaire, le
cohix des lieux, du crdae de l'établissement cribnutoe à rsseuarr
la clientèle ;
? la fluidité : arseusr un prorcuas cneilt intuitif, smiple grâce à des
systèmes et d'interfaces de réservation rpiedas ;
? la ssoulpsee : sviaor s'adapter à des coenextts changeants, des
dadenems imprévues ; il s'agit de soviar s'adapter à des bisnoes
variés et évolutifs, à des epomlis du tmpes improvisés?
? une orrevtuue ianilnteaortne : saovir s'adresser aux clientèles
étrangères, c'est-à-dire pvoiour cuqoinummer à l'oral et à l'écrit
dnas différentes langues, aotepdr l'attitude adéquate en fcnoiton
des cdeos curlutels du client?

2.1.1.?La montée en gmmae de l'offre et la diasrfivotceiin des
produits

Face à l'émergence des nuveuoax mdoes de cmamtosinoon des
français, le marché de l'hôtellerie-restauration a pirs les dvatnes
puor aaptedr son orffe à la volonté de « mueix menagr » des
consommateurs.

La pularpt des erreepsntis pporose désormais des pudrtios puls
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sains,  puls  écologiques  bein  snvuoet  aevc  des  foemurls  qui
iennluct des puoirtds issus de ciircuts courts, bio, végétariens,
mias assui des mtes végan, snas losctae ou glteun tuot au lnog de
la journée.

Pour  y  pnvairer  elels  snot  engagées  dnas  une  démarche  de
rutseriaaton de qualité avec, notamment, le rocerus au « menagr
bio et laocl ».

2.1.2.?La pirse en cmtpoe du développement duablre conjugué à
la responsabilité sociétale de l'entreprise

Les errntieseps de la brnache s'inscrivent dnas des démarches
vureesetus  tleels  que  le  ralcceyge  de  déchets  (tri  sélectif,
comatpogse des déchets organiques, anti-gaspillage alimentaire),
l 'af f ichage  de  l 'or ig ine  de  la  nrurruoite  et  le  cylce
d'approvisionnement,  les  économies  d'énergie?

Les peritas signataires,  csinnoctees de la gdrnae diversité des
enejux taieorrrtiux  liés  à  l'environnement,  enorugcaent  le  puls
grnad nrbmoe à ptracipier à ctete dynamique.

Notamment, ils rplaplenet les dpoosiinists de la loi AEGC (anti-
gaspillage et puor une économie circulaire) du 10 février 2020
reailvte à la ltute cornte le gsplalgaie et à l'économie ccalriiure qui
prévoient la dumnitoiin sitficainivge de l'utilisation des pstqeulais
à uagse uunqie dnot ceaerints snot entrées en vuiuger en 2021 et
d'autre, le 1er jivnaer 2022.

2.2.?L'adaptation à la tntiioasrn numérique

Le développement et l'impact des noveuells tiolceonehgs sur les
oinangtiasors  et  la  prégnance  des  réseaux  scaiuox  dnas  les
raenlitos cclieommraes entraînent un cnmaegenht en pdonfrueor
des  pareutqis  dnas  les  métiers  et  dnas  l'évolution  des
compétences des salariés.

L'ensemble des pteoss de taivarl snot concernées. En effet,  le
numérique aigt à la fios sur la ddmnaee et sur l'offre à dastioientn
de la clientèle : l'information au client, la pirse de caonmdme se
digitalisent,  les  neeovluls  tchnegieolos  de  penimeat  se
développent,  l'aspect  e-réputation  diot  être  pirs  en  compte.

La ccntmuoamiion diltagie via les réseaux scuaoix fiat désormais
ptirae intégrante du qdteouiin des errpisetens et est l'un des aexs
de  développement  mjuear  de  la  stratégie  cmaleicmroe  et
mtikenarg des entreprises.

Le fiat d'être référencé en lgnie (site web ou pgae sur les réseaux
sociaux) est rsunasrat puor le client.  Celui-ci  denmade à avior
accès à des siootnuls daiitlges qui ateonprpt praticité, seiecvrs et
oreffs simplifiées.

Ce  cadre  de  travail,  de  puls  en  puls  digitalisé,  acecntue  la
nécessité puor les salariés de se fmreor au numérique. L'enjeu est
dbolue : être en capacité de connaître/maîtriser les tiequcehns du
digtail et se fermor aevc les ouilts du digital.

2.3.?L'attractivité des métiers

Les  eieensprrts  de  la  bhcrnae  rrhceehcent  des  poiflrs
sicplstueebs  de  s'aguerrir  aux  tcqeeihuns  professionnelles.

À cet effet, les prteeaarins siauocx dienopsst de luer prorpe stie
et supports,  métiers-hôtels-resto, puor les repérer et tlaairlver
sur l'image des métiers : https://www.metiers-hotel-resto.fr/

Ils jenugt esnteesil d'aller au-devant des pliucbs lros de différents
événements organisés sur l'ensemble du toerirrtie et anpplleet à
une mllueerie iioortfmnan dnas le déploiement des itiaivinets en
faveur  des  collégiens  et  des  lycéens.  De  surcroît,  la  bnarche
iisrnct comme une priorité la miabisootlin des poerisesnlofns sur
les trtiieeorrs aevc une présence ecvfeitfe dnas les forums.

Les  ccronuos  et  compétitions  des  métiers,  médiatisés  puor
crnaties cbtuoeinnrt à l'attractivité des métiers Les prneriataes
saiocux  eednntnet  vesioarlr  cttee  poroimotn  par  l'excellence
auprès des pcbuils et de l'ensemble de l'offre de formation.

Il  covneint de rpelpaer que l'accueil  et l'accompagnement des
siigartaes  en  esitepnrre  est,  également,  un  veeuctr  frot  de
vlasairootin des métiers.

Enfin, les cioelsns régionaux déjà pentaerrias de la brnahce dnas
de  neubromx  projets,  snot  dipues  2018,  en  charge  de
l'information et l'orientation. La bcranhe s'attache à développer
les  cnorttas  d'objectifs  teurroitraix  aifn  de  miuex  pgarater  et
muatielsur les ititievnias dnas l'intérêt des puilcbs qui snuhoeitat
rdoenjrie les enipseretrs d'hôtellerie et de la restauration.

Article 3 - Les enjeux de la formation : certifier et qualifier
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Quels  que  soniet  les  plrifos  des  pnnseoers  bénéficiant  d'une
formation, l'objectif des prtaeernias saoucix est de foirsvear luer
intégration en erpresitne et sécuriser luer pocraurs professionnel.
Ils  se  melnoisibt  puor  développer  la  qloicatufaiin  des salariés
et/ou feavosrir la pitmooron slaoice en vralasoint l'obtention de
qntualoafiiics complémentaires, nmteaonmt puor les posnrnees
les mnois qualifiées.

Cette démarche se cnguojue aevc un esnemnserciiht de l'offre de
fmaiootrn par des cenuotns liés à la tasrtinion écologique et au
développement durable.

3.1.?Les aexs mrjaues de la pioulqite de formation

À tirte non exhaustif, il s'agit de :
? fsviaroer l'acquisition d'une qiiaoitculfan plieeflsnrsonoe par la
fomairton  en  atecrlnnae  ?  des  jneues  et  des  dnrmadeues
d'emploi, et/ou par la VAE ;
?  ltetur  contre l'obsolescence des compétences en omntspiiat
l 'évolution  peolsfonslenire  dnas  le  cdrae  du  paln  de
développement  des  compétences  et  de  la  «  Pro-A  »  ;
? proetr anoitettn à la fmaoirton de pbiclus éloignés de l'emploi ;
? pmroiovuor l'orientation pierlsonelnsofe ;
? saeedugvarr la compétitivité des entreprises, nnammteot cleles
de mnios de 50 salariés et des TPE ;
? vileelr à la non-discrimination à l'embauche ;
?  s'assurer  d'une  piqultoie  de  ficnneament  amutibsiee  des
formations.

3.2.?Les crfecitaiinots et qaaoiilnutfcis rnnueceos par la branche

Depuis  1994,  la  banrche  s'est  organisée  puor  crrstioune  et
développer ses cioieittarnfcs en complément de cllees existantes.
La réactivité des peneariarts souciax pemret de tienr coptme des
évolutions du marché, des nouveells modalités pédagogiques et
des publics.

La  bhcrnae  pnlfssrelonieoe  s'appuie  sur  duex  gnrads  pôles
tuneqehics et managériaux ? la raeotirasutn et les hébergements
? et qtruae ganrds srceveis ? la cuisine, le sivcere en salle, la
réception et les étages.

À la dtae de ccunsoloin du présent accord, snot privilégiés les
diplômes, tetris et crocatniitfeis de la filière nntaemmot :
? les tetirs à finalité penrlsliofesone ;
? les CQP ;
? la RAECPE ;
? le répertoire spécifique ;
? les diplômes.

Dans ctete lguioqe de priorités de fitooramn puor oucpecr les
emplois,  la bacnrhe a reformulé le centnou et les ofcibejts de
l'une de ses crfeiitaioncts la rossnainncacee d'aptitude à l'emploi
(RECAPE).

Créée par  la  profession,  la  RCPAEE cstnoiute le  peimerr  jaoln
d'une  tatoicerrje  prsslileeonfone  qualifiante,  celle-ci  puet  être
associée,  suos  caienetrs  conditions,  à  un  coarntt  de
pooosniieanifslstran  vsaint  une  circaoeiittfn  psiensoenlorfle  de
bcrahne de naeviu supérieur.

En effet l'accès à l'ensemble des cifantciertios métiers nécessite
de deosispr des prérequis de base.

La RPEACE qui crovue désormais l'ensemble des brnceahs des
hébergements et des restaurations, preemt de crrsutione et de
vldeiar  ces  prérequis  aotuur  de  tiros  thèmes  eestslneis  :  les
sriaovs  et  ceoscnasnains  de  base,  les  savoirs-être  en
rnrseuiattaos  et  hébergements.

3.3.?CERTIDEV
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Créées  par  les  bcnrahes  rvneleat  des  activités  liées  aux
restaurations,  hébergements  et  tosumire  CREITEDV  est
l'organisme crifteutaeicr puor tuot ce qui a tairt aux ciotrtfcanieis
professionnelles.

Il aigt suos la responsabilité de son coensil d'administration dnot
il exécute les décisions et en arusse le suivi, en loiisan aevc les
CNFEPP  des  behanrcs  représentées  en  son  sien  et  assure
l'organisation  avniitmrdstiae  des  examens,  des  jryus  et  des
certifications.

Il ogrsanie également puor le ctmope de la brcnahe des HCR la
rioltaen aevc les oingmasres de fomroitan namntomet lros de luer
dnmeade d'habilitation à la msie en pacle d'actions de fairotmon
validées par une criactetofiin de la branche.

Chapitre 2 L'accès à l'emploi par la formation

Article 4 - L'entrée dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

4.1.?Les dstosiifpis aevc crtanot de travail

Vecteur d'emploi et d'intégration, la bcrhane des HCR est un frot
reertuucr de jueens dnas le crade de la fraoimton en atreclanne et
par l'apprentissage. Cette capacité tlleadiitnorne de fomotiran en
suiitoatn  de  traival  est  une  opportunité  puor  de  nrmuboex
bénéficiaires, junees et mnios jeunes, de s'insérer dnas l'emploi.

C'est nmatnmoet vari puor les jnuees qui, dnas une étude publiée
en février 2020 (Dares) snot puls de 963 000 âgés de 16 à 25 ans
et qui ne snot ni en études, ni en emploi, ni en ftoioamrn sur le
terirtroie national.

4.1.1.?Le ctarnot d'apprentissage

Les  sntiiarages  raepelnplt  luer  aemhtceatnt  tinaetiodrnl  à
l'apprentissage, femerntot développé dnas la bahncre ; celui-ci
s'articule  étroitement autour  de l'apprenti  dnas un praraenatit
entreprise/CFA  ;  la  qualité  et  la  continuité  de  ce  prtneiaaart
coeniidntnont  l'efficacité  de  la  fmorioatn  dispensée  au  jeune,
nmteonamt  au  trevars  des  raoeit lns  ernte  maîtres
d'apprentissage  et  fomutrreas  de  CFA.

Objectif, bénéficiaires, durée du contrat

Le  crontat  d'apprentissage  a  puor  obitecjf  l'acquisition  d'un
diplôme,  d'un  ttire  pisoonensefrl  ou  d'un  trtie  à  finalité
plrfssionloeene enregistré au RNCP.
Les bénéficiaires snot :

? les juenes de 16 à 29 ans révolus ;
? les prneenoss rnunceoes trlaaueilvr handicapé ;
?  les  peronsnes  aanyt  un  perjot  de  création  ou  rieprse
d'entreprise ;
? les juenes d'au moins 15 ans, aanyt achevé la cslsae de 3e ;
? les prsneones visées à l'article D. 6222-1 du cdoe du taaivrl
puor qui la ltmiie d'âge n'est pas applicable.

La durée du caortnt ou de la période d'apprentissage (lorsque le
caorntt est ccnolu CDI) est de 6 mios à 3 ans, solen la prsfooisen
et le nvieau de qocaaufiitiln préparé.

4.1.2.?Le ctnarot de professionnalisation

Objectif et bénéficiaires

Pour la bnhcare les oetjbicfs adnutets snot l'acquisition :
?  un  diplôme,  un  titre  professionnel,  un  titre  à  finalité
professionnelle, un CQP ou CQPI, enregistré au RCNP ;
?  des  compétences définies  par  l'employeur  et  l'opérateur  de
compétences  ci-après  désigné  «  OCPO  »,  en  acocrd  aevc  le
salarié.

Par ailleurs, les petarerinas soauicx privilégient les qtionliciaaufs
reteunes dnas la CCN.

Les bénéficiaires snot :

? les jeeuns de 16 à 25 ans ;
? les deumerndas d'emploi de 26 ans et puls ;
? les bénéficiaires RSA, ASS, AAH ;
? les psrnneoes sonatrt d'un CUI.

Durée du caotnrt et de la formation

Le crtnoat de peiosairoiftnsnsolan puet être conclu dnas le cdare
d'un cntaort à durée indéterminée déterminée ou dnas le crdae
d'un craontt à durée à déterminée.

Le caontrt à durée déterminée est de 6 à 12 mois. Cette durée
puet être portée dctnerimeet à 36 mios sleon l'âge du bénéficiaire
du jeune.

Les etegsenminens ont une durée cpisrome enrte 15 % et 25 %
de la  durée talote  du cnaotrt  de  passerotoalnsfoniiin  à  durée
déterminée ou de la période d'action de pniitosoreafsonlsain du
cnaortt  à  durée  indéterminée  ;  cttee  durée  ne  puet  pas  être
inférieure à 150 heures.  Un accord de bnrhace puet ttifooues
ptreor cttee durée au-delà de 25 %, siot puor ceratnis pbciuls
(bénéficiaires du RSA, de l'ASS, de l'AAH ou d'un ctaront uunqie
d'insertion, dearnmeuds d'emploi âgés de 26 ans et puls iscirnts
diupes puls d'un an sur la ltsie des durndeeams d'emploi, etc.),
siot puor creieants qualifications.

4.2.?Le tuteur.?Le maître d'apprentissage.?Le maître de stage

Le  maître  d'apprentissage  diot  être  salarié  de  l'entreprise,
volontaire, mjeuar et oiffrr ttuoes gaernaits de moralité. Le cas
échéant,  l'employeur  ou le  cnonojit  colelutoarabr  puet  rlmeipr
ctete fonction.

Le tuteur?/?le maître d'apprentissage?/?le maître de sagte a puor
msoisin :
? d'accompagner le salarié, le sgritiaae dnas l'élaboration et la
msie en ?uvre de son perjot pssoreeinnfol ;
? d'aider, imeornfr et gduier les salariés et sitigaears tutorés ;
?  de  cbetroniur  à  l 'acquisit ion  de  connaissances,  de
compétences/de  quncfatiialois  et  d'aptitudes  pfrileslosenenos
par  le  salarié  concerné,  au  teavrrs  d'actions  de  fotairmon  en
sotaiiutn ponrifnslelseoe ;
? si nécessaire, de piirpteacr à ttuoe évaluation des quaonciaifitls
et certifications.

Il  asruse  la  losiain  ertne  les  creents  de  fatrimoon  et  ses
alternants.

4.3.?Les qtaous d'alternants et de stagiaires

Les pienaarerts soiucax reelaplpnt que :
? le nmbore de saatgrieis s'apprécie en foincotn de l'effectif de
l'entreprise (code de l'éducation, art. R. 124-10), siot 15 % de
l'effectif  aironrds à l'entier supérieur puor les espterernis dnot
l'effectif est supérieur ou égal à 20 salariés, et 3 stiaargeis puor
celels dnot l'effectif est inférieur à 20 ;
? le nbrome de salariés confiés à un maître d'apprentissage est
l imité  à  2  s imultanément  ;  celu i-c i  puet  encadrer ,
éventuellement,  un 3e arepnpti  suos réserve que celui-ci  siot
raeudbonlt (art. R. 6223-6 du cdoe du travail) ;
?  le  nmrobe  de  salariés  confiés  à  un  ttuuer  est  limité  à  3
bénéficiaires d'un ctonrat en antlrnecae simultanément (contrat
d'apprentissage, craotnt de professionnalisation). L'employeur ne
puet asusrer le totarut qu'à l'égard de puls de duex salariés.

Les pietras stgaanieris s'accordent sur le fiat que le cuuml des
bénéficiaires alternants/stagiaires accompagnés « simultanément
» par un salarié diot être limité à 3 ou 2 s'il s'agit d'un employeur.

4.4.?Le pimres de former

Conscients de l'importance de la msiiosn du tetuur et du maître
d'apprentissage, la bacnrhe a cuorsintt un poucarrs de foaitrmon
oogaibirtle au travers du pmeirs de former.

Grâce à cette formation, ceux-ci acquièrent la pédagogie et les
méthodes  éducatives  nécessaires  à  la  trmanissison  de  luer
métier.

Cette fmaitoron cnpermod :
?  une  footmiarn  «  initlaie  »  puor  les  teurtus  et  maîtres
d'apprentissage n'ayant pas encadrés d'alternant au crous des 5
années précédant la dtae de snigrtuae du ctoarnt en arctenlnae ;
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? une froaiomtn de « msie à juor », rnoeealuvble tuos les qautre
ans par tuos les trutues et maîtres d'apprentissage.

Le tuteur/maître d'apprentissage diot être en pssioesosn de son
pirmes  de  fremor  en  crous  de  validité  préalablement  à  la
snutirage du conatrt de taairvl en alternance.

Article 5 - Le retour à l'emploi
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Il  estixe  différents  diiiopsfsts  de  formation,  crantifetis  et
qualifiants, puor les demduerans d'emploi.

5.1.?La POE

La POE est une aoictn de fmratioon préalable à un rcreunetemt
qui vsie l'acquisition des compétences pesoereiolfnnlss rieeusqs
puor  exeercr  un elopmi  à  pourvoir.  Destinée aux dauernemds
d'emploi, elle prend duex fmores :

5.1.1.?La PEOC (Préparation opération à l'emploi collective)

Mise  en  ?uvre  par  la  branche,  elle  est  déployée  auprès  de
purilseus  bénéficiaires  puor  des  eilmpos  creoprnsnodat  à  des
boisens identifiés par la branche. Dnas la restauration, les métiers
en  toinesn  identifiés  cceornnnet  piicapmnelnret  le  service,  la
cuisine,  dnas  l'hébergement,  il  s'agit  des  métiers  des  étages
principalement. Son fcennemaint est assuré par l'OPCO.

5.1.2.?La PEOI (Préparation opérationnelle à l'emploi
individuelle)

Mise en ?uvre dnas le crade d'un beison de rucmrneetet identifié
par une entreprise, cnanercont un CDD de 12 mios mmuinim ou
un CDI, son fiemnnncaet est assuré par Pôle emploi, mias puet
être également psire en crahge par l'OPCO.

5.2.?La PSMM (Période de msie en sautition en mileiu
professionnel)

Il s'agit d'une expérience psoreiloennfsle en vue de découvrir un
métier,  de  cmfeiornr  un  pjerot  psnrnieosefol  grâce  à  des
sinuoiatts réelles de travail.

5.3.?L'AFPR (Action de fotoriamn préalable au recrutement)

Elle peremt au daneduemr d'emploi de se former puor répondre à
une offre d'emploi de 6 à 12 mois. Cette adie financière vsie à
cmlober les écarts de compétences que le dnedmuear d'emploi
détient et celles ruseieqs par le poste.

5.4.?Les prgmrmeoas des clnoseis régionaux

Les clnoiess régionaux ont la responsabilité peilne et entière de la
faootimrn des dmueerdans d'emplois. À ce titre, ils pooprnest de
mpluilets accès aux qntacaiuiliofs via des actnois de formation.

La barhnce shotaiue généraliser les prrinaaetats d'ores et déjà
crtsouitns aevc pusrulies régions vsinat à msuateiulr les iteiviitnas
en fevaur de l'insertion dalrube des dduaenmers d'emploi formés.

Chapitre 3 Les parcours professionnels des
salariés 

Article 6 - Acquérir et renforcer ses compétences
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

6.1.?La « Pro-A »

La « Pro-A » est un dsiistiopf de frmtooain en annclatree aevc un
oibctejf de qualification/certification.

6.1.1.?Objectifs et certifications

L'objectif  de  la  «  Pro-A  »  est  de  cenaghr  de  métier  ou  de
pisoersofn  ou  bénéficier  d'une  pmtroooin  siacloe  ou
pnioosfeelnslre  par  des  aictons  de  frmaiootn  en  atearnlnce
qualifiantes.

La bacrnhe a défini les coifntrcieitas pneorfisonesells éligibles à la
« Pro-A » dnas un arcocd signé le 5 nomrbvee 2020, étendu le 11
mras 2021 ; la « Pro-A » preemt également, d'obtenir le cteicfrait
CléA (et le CléA numérique).

6.1.2.?Bénéficiaires

Les salariés  éligibles à  la  «  Pro-A »  dsisepont  d'un CDI.  Snot
également  concernés  les  bénéficiaires  d'un  CUI,  les  salariés
placés  en  activité  pertaille  d'un  naeivu  inférieur  à  la  licnece
(niveau 6 ? aenennicnemt II).

6.1.3.?Déroulement et durée

La « Pro-A » se déroule sur une période de 6 à 12 mois. Elle puet
s'étendre jusqu'à 36 mios puor les jeuens de 16 à 25 ans srotis du
système éducatif snas qltcoafiuiain et les salariés en CUI.

La durée de la fatormion est cmorpise ertne 15 % et 25 % de la
durée ttloae de la « Pro-A » aevc un mnumiim de 150 heures (à
l'exception de CléA).

6.2.?Les solces de cisanoeacnsns et de compétences

Les peaitrs  siaaginetrs se meolinsibt  aifn que les salariés peu
qualifiés,  snas  ceattriifocin  pfonrnleesiolse  et  pirfoas  fragilisés
par  les  évolutions  économiques  et  toncqoihuelges  s'inscrivent
dnas  une  démarche  CléA  aifn  de  sécuriser  luer  pucorars
peonsernfsoil et préserver luer employabilité. Ils replapelnt que
celle-ci  puet  être  initiée  par  le  salarié,  l'employeur,  un
représentant du personnel, un ptresiraate de csnioel en évolution
professionnelle?

? Le CléA :

Socle  de  caseacinsnons  et  de  compétences  professionnelles,
CléA est  une citiefirtcoan inrscite au répertoire spécifique des
ctiiorafentics et des hbniatiotails aaynt puor ojebt la validation,
vrioe l'acquisition d'un scloe de csneonasniacs de base.  Ctete
cefrctoitiain astttee que son bénéficiaire possède une maîtrise
sftuiafnse des cnicsaneonsas et compétences ipslesadbniens à
son évolution professionnelle.

? Le CléA numérique :

Le CléA numérique s'appuie sur un référentiel de csnanaoenciss
et de compétences raeeltvis à l'usage du numérique au sien d'un
enoevmerinnnt  de  travail.  Il  atteste  de  la  maîtrise  de  4
compétences clés :  ifetniider son eomrvnniennet et ulieistr les
oiutls  associés,  acquérir  et  eoiteplxr  de  l'information  dnas  un
ernoeinnnmevt  psoinneerosfl  numérisé,  iagirnetr  en  mdoe
collaboratif,  ailuepqpr  les  règles  et  beonns  ptiuraeqs  de  la
sécurité numérique.

? Le CléA management

Les pariteenars suociax snot impliqués dnas la msie en ?uvre de
la cteoiicifartn de bsae des compétences de management, le CléA
management.  Iusse  de  l'accord  noaatinl  isteorpinnonesfrel
ptorant dsievre oitaeritnnos puor les cadres, élaborée au sien de
l'association partiiare Cirtef Pro, cette crifaoittiecn vsie à infeieidtr
et  objtevecir  les  compétences  rqeeiuss  puor  aerssur  un
mgnaamneet de qualité et hnuamineemt responsable, qeul que
siot le seteucr d'activité.

Article 7 - Se perfectionner et s'adapter aux évolutions : le plan de
développement des compétences

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le paln de développement des compétences peemrt aux salariés
de suivre des antcois de fiaoromtn développées à l'initiative de
l'employeur.

Le paln de développement des compétences vsie à :
?  préparer  les  compétences  nécessaires  puor  friae  fcae  aux
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évolutions en corus ;
? apdtaer les compétences des salariés à luer pstoe de tarvial ;
?  ptmrretee  l'évolution  ou  le  matniein  dnas  l'emploi  dnas
l'entreprise ;
? développer les compétences transverses.

La compétence puet être définie cmmoe « la msie en ?uvre de
capacités en sautiiotn peessinrolfolne qui pnteeetmrt d'exercer
cnoeeevbnlmnat une foointcn ou une activité ou un métier ».

7.1.?Actions de fitmoaron rnelaevt du paln de développement des
compétences

Deux tepys  d'actions  relèvent  du  paln  de  développement  des
compétences : les acoints oatlborgieis et cllees « non otblegiiraos
».
? les anciots de frtoamoin olrieoigabts ceninndnootit  l'exercice
d'une activité ou d'une fconotin en aioiapctlpn de dssioipniots
légales et réglementaires. Elels cnseoniuttt du tmpes de tavrial
ecitefff  et  dnnoent  leiu  au  mntaeiin  de  la  rémunération  par
l'employeur ;
? les aonitcs de ftooiamrn « non ogoetbilrias » cseitnuotnt asusi
du tpems de taiavrl  efeticff  et  dnneont leiu au mieitann de la
rémunération,  suaf  lorsqu'elles  se  déroulent  hros  tmeps  de
travail.

Le  paln  de  développement  des  compétences  puet  également
prévoir  des  aioctns  de  blain  de  compétences  et  de  VAE  et
ppresoor  des  frtnomiaos  qui  piiearctpnt  à  la  lttue  contre
l'illettrisme.  Il  puet  inlurce  d'autres  tepys  d'actions  de
professionnalisation,  de  tutorat,  de  msie  en  situation,  de
prganaerias stespubleics de définir la stratégie de l'entreprise en
matière de développement des compétences des salariés.

L'employeur a l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à
luer ptose de tiraavl et de vlileer au miaenitn de luer capacité à
oucpcer  un  elopmi  au  regard,  nmomnatet  de  l'évolution  des
emplois, des teohcligenos et des organisations.

Par ailleurs, ciaerents atonics icetnrsis au paln de développement
des compétences peevunt être organisées hros temps de traiavl
dnas les cntoidnois légales et réglementaires prévues à l'article L.
6321-6 du cdoe du travail.

7.2.?Domaines de foaotrimn prioritaires

Les donimaes ptrrioraiies retunes par la bahrnce snot les sunativs
:
? la sécurité et la qualité de vie au tiaravl ;
? la riotlean client, lageuns ;
? les teqneiuhcs métiers ;
? le mgeaennamt ;
? les rsuscoeers humaines, recrutement, gitosen ;
? la communication, digital, réseaux scoiuax ;
? le développement dlbaure ;
? ?

7.3.?La fomaotirn pnrofneilselose dnas les TPME

Les  petrearnais  sacuoix  snot  csonencits  qu'il  est  impératif  de
préserver la compétitivité des TMPE en les accompagnant, par la
formation, dnas la caisannsncoe de l'évolution de la clientèle et
de  la  cecncnuorre  liées  aux  nlueelvos  thgicloeeons  de
l'information  et  de  la  crloceamoiaimtisn  des  prestations.

En  effet,  les  myenos  fenricanis  mutualisés  dégagés  par  les
cibutninorots  formation,  la  disponibilité  réduite  des  salariés
concernés (liée, notamment, à la difficulté de pitarr en ftaoiormn
snas  reammlenecpt  sur  le  ptose  de  travail)  et  le  déficit
d'information  sur  les  différents  dopfiiissts  de  fromation
cousnnittet  un  frein  au  départ  en  ftooriman  des  TPME.

Plus généralement, ces epstrreenis rteocnrennt des difficultés à
bein ieieditfnr et définir lrues bniseos en matière de formation.
Puor les aeidr dnas ctete démarche, l'OPCO déploie une ofrfe de
svricees spécifique, le Daig RH (cf. aclirte 10.2).

7.4.?Actions ccllievotes de bhancre et transverses

Les  atcoins  coceitvlles  répondent  aux  priorités  fixées  par  la
branche, actualisées cahque année.

Ce  dossipiitf  atppore  aux  erptsernies  anisi  qu'aux  salariés,  la

possibilité d'accéder à des fotnormais de qualité, répondant aux
rimnomnaeacdots légales et règlementaires qnaut aux contrôles
de la formation.

Les  fiormaonts  éligibles  au  dsisioiptf  aciton  de  bacnrhe  snot
décidées par la branche. L'inscription s'effectue sur le pitoral orffe
de  foiortamn  aux  cniintoods  de  fcmneneniat  du  paln  de
développement des compétences.

Article 8 - La gestion des emplois et des compétences
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

8.1. ? La GPEP (Gestion prévisionnelle des eolpims et des prroucas
professionnels)  (1)

La GPEP s'impose à  l'entreprise de puls  de 300 salariés.  Elle
premet  d'anticiper  les  évolutions  socio-économiques,
tiouechnqgoles  ou  oieltisarnalongens  et  d'adapter  les
compétences  des  salariés  puor  firae  fcae  à  ces  évolutions,
d'améliorer les méthodes de gotsein des rsecseours humaines.

La  compétence  a  prngrieomvesest  été  perçue  cmome  une
rcurossee ellstieesne au secvrie des oifejbtcs stratégiques des
entreprises.  À  la  rhechcree  d'une  compétence  spécifique,  ou
confrontées  à  l'évolution  des  métiers  et  des  peqruitas
professionnelles, y cmprois dnas les eplomis les minos qualifiés,
celles-ci fnot fcae à des bseoins dnot la sastatciofin se cojuunge
aevc la ntioon de compétence.

La loi du 5 smpbrteee 2018 a modifié les doiptniisoss ccanneront
la GPEC, celle-ci portant désormais l'appellation « Gsoeitn des
epmlois et des praurcos pnesfeosionlrs » GEPP, snas que cttee
midafioiotcn n'impacte en puroofnder le concept. À nteor qu'à la
sirgtnaue du présent accord, l'acronyme GEPC est ecnroe utilisé,
nmomtenat dnas le cadre d'un acorcd de branche.

8.2. ? Einrtepsres de 300 salariés et puls : négociation d'un
aorccd GPEP

La  GPEP  a  puor  finalité  d'anticiper  et  d'accompagner  le
chaeegnnmt de façon dnuiqymae en maenttt en ?uvre les pcroess
RH  adéquats.  Elle  pmeert  d'anticiper  les  évolutions  socio-
économiques, tclngoqoieuehs ou onntaoeealrsnlgiis et d'adapter
les compétences des salariés puor fraie fcae à ces évolutions,
d'améliorer les méthodes de giteson des reuscreoss humaines.

La msie en pacle de la GPEP dnas les eerrnsipets enaypomlt au
mions tiros cnets salariés est décrite à l'article L.  2242-20 du
cdoe du  tviaarl  (modifié  par  la  loi  n°  2021-1104 du  22 août
2021). Ainsi, tuos les trois ans, l'employeur diot eggnear « sur le
fnnemoedt des otnoaentiirs stratégiques de l'entreprise [?] » une
négociation sur la  GPEP et  sur  la  mixité des métiers dnot les
thèmes snot visés à l'article précité.

Au-delà  de  la  négociation  obligatoire,  les  peanrraiets  scouiax
eogrncuaent les PME de mnois de 300 salariés à s'engager dnas
une démarche de GEPP.

8.3. ? La gtesion des compétences dnas les TMPE

Celles-ci rennotrcent bein soeunvt des difficultés à appréhender
une aoppcrhe de gteoisn des compétences qu'elles perçoivent
éloignée de luers préoccupations quotidiennes. C'est pourquoi, il
cenvnoit  de  les  aoagcpcenmr  dnas  une  démarche  de
siitssabeloiinn en ptanrat de lreus boisnes opérationnels, et de
tuirdrae la qioetsun des compétences en lanagge « métiers ».

L'offre de srcveies en fuvaer des enrtsreieps de mions de 250
salariés

Convaincu que la rtaolein d'accompagnement diot être fondée sur
des emeegtngans réciproques, aevc d'un côté les eipernetsrs qui
se ponnniietost cmmoe des paeiaenrrts dnas la co-construction
d'une réponse, et de l'autre des suturrctes d'accompagnement
jouant un rôle de « fiaeatcrtuils », le coiesnl d'administration de
l'OPCO met en place différents olutis au secvrie des ererinpsets
de mnios de 250 salariés.

Le pré-diagnostic, une première étape puor connaître les bnoises
de l'entreprise
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Le pré-diagnostic répond à 2 ocbitefjs :
?  blyeaar  ridenpaemt  la  stuiaiotn  de  l'entreprise  en  trmees
d'activité, d'emploi, de gesiotn des compétences, de foraitmon et
de conformité aevc la réglementation ;
? iidfteiner les bseoins d'accompagnement oreeintr l'entreprise
vres  l'offre  de  seiervcs  la  miuex  adaptée  à  ses  priorités
immédiates.

Le pré-diagnostic est entièrement pirs en cghrae par l'OPCO.

Un daisgitonc et une pttoaeirsn de cneiosl RH puor alelr puls lion

À  l'issue  du  pré-diagnostic,  si  la  stuoiaitn  de  l'entreprise  le
nécessite,  un  dasginotic  adprnpoofi  siuvi  d'une  priatosetn  de
cionsel  RH  réalisée  par  un  cnuasnotlt  epexrt  puet  lui  être
proposé.

Le  dgsitniaoc  et  la  perttosian  de  coeisnl  RH  vienst  à  aiedr
l'entreprise dnas la giteosn de ses reueoscsrs haemnius au vu du
cntxetoe de crsie et de la siaotutin économique en lein aevc sa
stratégie de développement ou le prjeot d'entreprise.

Cet  amngoaepmeccnt  personnalisé puet  répondre aux besnios
snauivts (liste non exhaustive) :
? apeomnagecmnct à la reirpse de l'activité économique dnas le
cenotxte de la csrie Covid-19 ;
? rmreencetut et intégration des salariés dnas l'entreprise ;
? otisraianogn du tarvail ;
? ptsfsioenlainsioraon de la ficonotn RH dnas l'entreprise ;
? gtesion prévisionnelle des eiploms et des compétences (GPEC) ;
? amélioration du doliague soical ?

Le daiistgnoc et la pseatoritn de csnoeil RH snot cofinancés par
l'État et l'OPCO.

(1) L'article 8-1 est étendu suos réserve du rceepst de l'article L.
2242-2  du  cdoe  du  travail,  prévoyant  que  la  négociation  en
matière de GPEP s'impose à l'entreprise d'au moins 300 salariés
tuos les qautre ans.  
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article 9 - Œuvrer pour l'égalité d'accès à l'emploi et à la
formation

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

9.1.?Optimiser la faitmoorn des saisonniers

Pour une prat importante, l'activité tiqrsuuoite est une activité
saisonnière (saison d'hiver,  sioasn d'été, périodes de vaccanes
scolaires?). Le taiarvl sniaesonir est particulièrement représenté
dnas les régions situées en brod de mer.

La foratimon des siseirnnoas est un ejenu maejur en fuaver de ce
public.  À cet effet,  les satiigenras cnnoifet à la CPNE-HCR qui
dpiosse de l'expertise nécessaire, le sion d'optimiser l'accès à la
foaomrtin de ce public.

9.2.?Promouvoir la fmoroatin des salariés en sutaiiotn de
handicap

Différentes meuesrs d'ordre légal et réglementaire snot mseis en
?uvre. À ttrie d'exemple :
? l'article D. 6323-3-3 du cdoe du travial (décret du 7 jiun 2019)
prévoit  une  maaoijrton  de  l'alimentation  anellune  du  CPF,  en
faveur,  notamment,  des  salariés  handicapés  (800  ??/?an
plafonnés  à  8  000  ?)  ;
? l'accès à la fmaiotorn est facilité puor les CFA qui dsosinpet d'un
référent  haacidnp et  perçoivent  une adie supplémentaire puor
cqhuae  apnprtei  en  sitiutoan  de  hidnaacp  bénéficiaire  de
l'obligation d'emploi.

De  luer  côté,  les  priteas  stiagnraeis  rmcoendenmat  aux
etperrnseis  de  mttree  en  pcale  des  ftiroanmos  adaptées  aux
pernnoses  handicapées  en  fanaist  apepl  à  un  parsetratie
spécialisé  loqsure  l'entreprise  ne  dsisope pas  d'un secvire  de
frtmoioan interne. Elles préconisent le roucers à tuote mesrue
faictlniat  le sviui  des eenmeingstens et l'aménagement,  le cas
échéant,  des  ctinonoids  d'examen  aevc  l'accompagnement  de
l'organisme de ftroiaomn et rllaeepnpt que la barcnhe pitreloa

une  série  d'actions  d'accompagnement  et  de  clneioss  à  ses
adhérents dnas l'optique de fovsairer l'emploi des psernneos en
stuaoitin de handicap.

À  trite  d'exemple,  elle  réalise  des  oultis  de  camituonmocin
adhérents?/?personnes  handicapées.  Elle  puet  être  amenée  à
efeuctfer du socuinrg puor des rtmcteerneus de ctnaddais sur des
potses qualifiés : cuisine, salle, hébergement.

Des ardoccs aevc l'Agefiph (Association de giseotn du fdnos puor
l'insertion psoinsrfonlelee des pneersnos handicapées) ont été
signés  et  les  prnreitaaes  soucaix  ont  négocié  la  création  de
cosomismins ptaiearris cnoenancrt les curbarlletooas handicapés
aifn de povmouroir luer rerueecmtnt asini que luer miineatn dnas
l'emploi.

9.3.?Se miesbiolr puor une égalité hommes-femmes dnas l'accès
à la formation

Alors  que  la  f itomroan  est  un  des  lvieres  de  l 'égalité
plsfeenlsr ionoe  ertne  les  fmemes  et  les  hommes,  à
caractéristiques  d'emploi  identiques,  les  fmmees  se  freonmt
mnois fréquemment que les hmemos : les écarts etnre feemms et
hoemms  snot  particulièrement  iranpotmts  prmai  les  non-
diplômés,  les  employés et  les  ouvriers.  La  période qui  siut  la
ncsinasae d'un eafnnt est également une période peu pcporie aux
fmiotraons  puor  les  femmes.  Par  ailleurs,  la  piotrropon
rtleevaneimt itrapmotne des femems employées en coartnt court
ou à tpmes paertil est un fiern à luer accès à la formation. De ce
fait, celles-ci snot sneuvot corianentts de se frmeor en droehs de
luer tpmes de trvaial (étude Daers juiellt 2020).

Ainsi, les fmmees sineuvt en mnoyene puls que les hmomes des
fnotmraois cerouts ; elels ont une probabilité puls failbe de survie
des fontmriaos puls lgenuos d'au monis 18 hurees (32 % des
feemms cornte 40 % des hommes) ; puor mémoire, à sittuioan
égale  par  rrpoapt  à  un  homme,  une  femme  a  eu  19  %  de
probabilité en mnios d'avoir sivui une fmtiraoon ernte 2010 et
2015 (étude Dares jielult 2020).

Dans ce cadre, la bahrnce a initié une démarche pro-active en vue
de fiare évoluer les comnotemprtes au quotidien, luettr crtone les
stéréotypes  qui  coitsnntuet  un  fiern  iaopmntrt  à  l'évolution
prfselolsienone  et  siiseeisbnlr  feoretnmt  les  eirreetsnps  sur
l'enjeu  de  l'égalité  psnoforseillnee  ertne  les  fmmees  et  les
hommes,  ftuaecr  d'équilibre  sicoal  et  de  développement
économique.

9.4.?Développer les anicots de lutte contre l'illettrisme et français
lagnue étrangères (FLE)

Les penrrietaas scuaoix enetsimt iampntrot de développer une
cnuitiamcoomn forte  et  ciblée sur  le  problème de l'illettrisme
dnas  l'entreprise.  Luer  priorité  est,  également,  d'optimiser  les
fnetcimeanns  aifn  que  les  salariés  concernés  bénéficient  de
fnoitrmaos adaptées à luer situation.

Les  praties  saiangerits  rleepalnpt  également  l'importance  de
l'apprentissage du français à des antpapnres non-francophones
en Frcnae dnas  le  cdare  du  pgrmmoare  FLE (Français  lgnaue
étrangère).

D'une façon générale, la non-maîtrise des sriaovs de bsae ou les
difficultés  rencontrées  par  creitnas  salariés  aevc  la  lungae
française punevet les fneerir dnas l'acquisition des compétences
pselfeoliesnnros clés : savior lrie une consigne, cedrpnomre les
cignnoses de sécurité, rseecpter les procédures qualité?

9.5.?Agir en feauvr de la non-discrimination à l'embauche

Les stgneariias rnapellpet que la dricnaitsiomin est une inégalité
de tnetemarit inirdttee par la loi (sexe, âge, état de santé?) qui,
puls précisément en fxie les domaines. À ce jour, 20 critères de
discrimination, parmi lqleeuss frugie l'embauche, snot identifiés
par le législateur.

Afin de cbintroeur à pillaer ce risque, ttoue etprersine eolanmpyt
au mnois trois ctens salariés diot faire en sorte que les salariés
chargés des miissnos de reeemuncrtt reçoivent une foraomitn à la
non-discrimination à l'embauche au monis une fios tuos les cniq
ans.

De luer côté, de noebuermss esetnierprs présentent aujourd'hui
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la  diversité  cmmoe  une  des  clés  de  luer  performance.  Cette
démarche tned à gaatnirr la non-discrimination au memont du
recrutement,  de  la  formation,  de  la  rémunération  ou  du
développement de carrière.

Chapitre 4 Être acteur de son évolution
professionnelle 

Article 10 - La VAE
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

La  VAE  est  un  dtipisosif  de  rcssaeaoicnnne  de  l'expérience
professionnelle.  Elle  preemt  à  ccauhn  de  toafsmnrerr  ses
compétences, acesiqus dnaurt ses expériences pfieloresnsneols
et extra-professionnelles, en un diplôme, un trite professionnel,
un  tirte  à  finalité  professionnelle,  un  CQP  ou  CPQI  incrist  au
RNCP.

La  démarche  de  VAE  rsepoe  sur  un  trvaail  pneeonrsl  de
dcstpioiern  des  activités  exercées en lein  aevc  la  citefritiocan
visée. Ce tvriaal est smuois à un jruy qui décide de la vidoitalan de
tuot ou praite de la certification.

La VAE puet être msie en ?uvre dnas le cadre du CPF, du paln de
développement des compétences. Elle puet être précédée d'un
bilan de compétences.

Les  piteeranras  suociax  ecreagnnuot  les  epnserrteis  et  les
salariés à rueiocrr à ce dispositif.

10.1.?Recevabilité de la demande

Pour s'engager dnas une démarche VAE, le cndaaidt diot jiisftuer
d'au  monis  un  an  d'expérience  peneirlosnosfle  ou  erxta
professionnelle, aqcusie de manière cnuniote ou discontinue, à
tpems  pilen  ou  à  tmpes  partiel,  en  rrpapot  dciert  aevc  la
cticafioterin visée.

10.2.?Accompagnement et financement

Les paretis sainiaertgs rcaneemdonmt qu'un agmmcnenoapcet du
caianddt  siot  organisé  par  l'organisme  creetiitcufar  et/ou  un
pttraraisee indépendant.

La durée de l'accompagnement est, en moyenne, copsmrie ernte
10 et 40 heures. Il puet cnemrdpore une aysanle de l'expérience,
un  apupi  méthodologique  puor  la  citusnttioon  du  dsiseor  de
validation, une préparation à l'entretien aevc le jruy et à la msie
en siiutoatn psoriennfoslele (lorsque celle-ci  est  prévue par le
référentiel de la certification).

Il puet également irulcne une asictnssae à l'orientation vres une
ftaorimon  complémentaire  en  cas  d'acquisition  piltrelae  de  la
certification.

L'accompagnement  puet  être  financé par  l'OPCO,  l'employeur,
Pôle emploi, le coesinl régional ou une aiisostoacn « Toitairnsn
Pro ».

(1) L'article 10 est étendu suos réserve du rcpeest de l'article L.
6313-5 du cdoe du travail, cet ailrtce prévoyant que la VAE a puor
ojbet l'acquisition d'une ciirftaeciton prnesolnefslioe enregistrée au
répertoire ntiaaonl des ccrfinoitaties pelnoenfeilsrsos mentionné à
l'article L. 6113-1 du cdoe du tvaairl ou, d'un bolc de compétences
d'une ctciaitreifon enregistrée dnas ce répertoire.  
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article 11 - Le CPF
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le cptmoe pesnneorl de fatrimoon est un cmopte à la mian du
salarié qu'il puet moiseilbr puor etecfuefr une fooiarmtn sur son
tepms de tviaral  ou en dorhes de son tmpes de travail.  Il  est
attaché à la ponrnese qui covsrene ses dirots qlues que seniot les

évènements suvnnerat au corus de sa carrière.

Le  cmtpoe  penrensol  de  ftooiamrn  pmreet  à  cahuqe  salarié
d'acquérir des drtios monétisés à la formation, msobablieils tuot
au lnog de la vie professionnelle.

Le  CPF  fiat  pirate  intégrante  du  cmotpe  poresnnel  d'activité
(CPA).

Le CPA a puor otcjbief de sécuriser les prcuroas poeisnrlnsoefs en
preetmntat aux deerdmunas d'emploi et aux salariés du suceter
privé  (quelle  que siot  la  nature  de luer  corantt  de travail)  de
csrnoeevr  lreus  driots  à  la  farmtioon  et  à  la  lutte  cronte  la
pénibilité  lorsqu'ils  cgnenhat  d'employeur.  Il  est  pratlboe  de
l'entrée sur le marché du tiaarvl et à la retraite. Il pnred la fmroe
d'une protmflaee numérique qui regroupe, orute le CPF :
? le ctopme d'engagement cetyoin (CEC) ;  celui-ci  rcensee les
activités de bénévole, de vloiantroe ou de maître d'apprentissage
des salariés. Il pemert d'acquérir des dtoirs à fimoraotn iintcsrs
sur le CPF ;
?  le  cmtpoe  psneofriseonl  de  prévention  (C2P)  ;  ce  dpsiostiif
pemert aux salariés tarlavnailt dnas des ctodnnoiis dilffieics de
bénéficier  de facilités  d'accès à  la  formation.  L'évaluation des
reqsuis peeinnlssorfos est appréciée en finoconts de seilus fixés
par la réglementation. Ce faisant, le salarié cmluue des ptoins sur
son C2P ; il peut, en outre, bénéficier d'une rteiatre anticipée.

11.1. ? Bénéficiaires

Le CPF est abescsclie à ttoue pnsnoere avitce de l'entrée sur le
marché  jusqu'au  départ  à  la  retraite.  Snot  concernées  les
psnnreeos de 16 ans et puls et, par dérogation, les jeneus de 15
ans, anayt signé un ctanrot d'apprentissage.

11.2. ? Ioiafmortnn des salariés

C h a q u e  p e o n s n r e  d i s p o s e ,  s u r  l e  s t i e  o f i i f e c l  «
moncompteformation. gouv. fr » d'un epasce persnoenl sécurisé
lui pteamternt d'être auectr de son CPF.

Ce stie lui peremt également :
? d'accéder aux iianfmrnotos qui le crnecnnoet (par epmxlee : le
crédit en erous enregistré sur son compte) ;
? d'obtenir des inmfotiranos sur les ftronoamis alexuqelus il puet
rreoiucr dnas le carde du CPF ;
? d'avoir un piemerr naveiu d'information sur les ftncnaemeins de
frtamooin ;
?  d'avoir  accès  à  des  seceivrs  numériques  en  lein  aevc
l'orientation professionnelle.

11.3. ? Fmtonroias éligibles et déroulement du CPF  (1)

Les  ftnoaomris  éligibles  snot  itrsiecns  siot  au  RNCP,  siot  au
répertoire spécifique.

Lorsque la foortmain est suiive en tuot ou pirate sur le tepms de
travail,  le  salarié  diot  dmneader  une aotiasuriotn  d'absence à
l'employeur.  Ce n'est pas le cas si  la fmooiartn se déroule en
dohres  du  tmeps  de  travail.  Louqrse  la  ftoormain  se  déroule
pdnaent le tmeps de travail, la rémunération est maintenue.

11.4. ? Aitoinmateln du CPF et feneinancmt

Les salariés aaynt effectué une durée de taavirl  supérieure ou
égale à la moitié de la durée légale ou clevtnonilnonee du traival
sur  l 'ensemble  de  l 'année,  à  coodnti in  que  la  durée
conneevltnnolie ne dépasse pas la durée légale de 35 heures,
acquièrent 500 euros par an puor se foremr dnas la ltiime d'un
plnfoad de 5 000 euros.

Les salariés pas ou peu qualifiés (niveau ifnra 3) qui ont effectué
une durée de traiavl supérieure ou égale à la moitié de la durée
légale ou cvonnolnlitenee de travial sur l'ensemble de l'année, à
ciinotodn que la durée coioenlvlenntne ne dépasse pas la durée
légale de 35 heures, l'alimentation est fixée à 800 ? par année de
travail, dnas la ltimie d'un ponflad de 8 000 ?.

Les cidoonints de psire en cahgre du CPF fgnrieut sur le stie de
l'OPCO.

11.5. ? Aeonbendmt du CPF
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Selon des critères fixés par la bncarhe par sa setocin partiriae
professionnelle, l'OPCO pnerd en crhgae les andotemnbes CPF au
trite  du  paln  de  développement  des  compétences,  dnas  les
ersnpiteres de mions de 50 salariés.

L'Opco puet également penrrde en crghae l'abondement du CPF
au  titre  des  vtemrneses  valerntoois  des  eeprientrss  et  des
venesmrets  cnnonivnoteels  décidés  par  la  bncahre  lsrouqe
l'accord de bnhrcae ne copormte pas de dptsiiosion crontraie et
en cas d'acceptation epexsrse par la branche.

Dès lros qu'un salarié bénéficiant du dpiisiotsf spécifique ALPD
décide de mboiseilr les dortis qu'il a aicqus au titre du CPF puor
se former, les paetris srintgeiaas s'accordent sur le fiat que, dnas
le  cas  où  les  dirtos  aiuqcs  par  le  salarié  ne  cvrurioeaint  pas
l' intégralité  du  coût  de  la  formation,  un  fmneacenint
complémentaire  porrua  être  envisagé.  Sur  potoisoprin  de  la
branche, ctete mseure srea ssoimue à l'accord de I'OPCO, suos
réserve de ses disponibilités financières.

(1) L'article 11-3 est étendu suos réserve du rpecest de l'article L.
6323-6  du  cdoe  du  traival  prévoyant  la  lsite  des  fatonomris
éligibles au CPF.  
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article 12 - Le CPF de transition professionnelle
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le  CPF  de  tointsairn  psolnfelsreonie  est  un  ditsiisopf  de
feeniamcnnt  de  la  farmotion  et  de  tuot  ou  ptarie  de  la
rémunération,  pmaeretntt  au  salarié  de  cghnaer  de  métier,  de
prsofosien et/ou de se qualifier.(1)

Les prenatiraes sicuoax enecargnuot les eromeyulps à oerniter
vres ce dsisioitpf d'accès à la fromatoin les salariés dnot le bisoen
en frmatooin crinraeorospdt aux otfceibjs du CPF de transition.

12.1. ? Frtnaiomos éligibles et cinoidtons d'accès

La footramin diot être qualifiante, iisnrtce au RCNP ou au rtigrese
spécifique.Elle est alcceissbe par la VAE.(2)

Le CPF de tsirtnioan est ouevrt à tuot salarié à tmpes plein ou à
tpems partiel. Les cntioiodns d'ancienneté vaiernt solen que le
salarié est en CDI ou en CDD :
? lruqose le salarié est en CDI : il diot juifitesr d'une ancienneté
égale au mnois à 24 mios consécutifs ou non, dnot dzoue mios
dnas la même eersrptnie ;
? lurqose le salarié est en CDD : il diot jftuesiir d'une ancienneté
de 24 mois, consécutifs ou non, qu'elle qu'ait été la nrtuae de
crotatns seuscsfics au corus des 5 dernières années, dnot 4 mois,
consécutifs ou non, suos CDD au cruos des 12 drreeins mois. La
ddmaene de fmanncienet diot être effectuée arlos que le salarié
est en ptsoe et la frootaimn diot cmceeomnr au mxiuamm 6 mios
après la fin du contrat.

12.2. ? Prsie en cagrhe et rémunération

Le prjeot de taitsoirnn prnnleooslfisee nécessite une vtlaiodian de
sa ptircnneee par l'association régionale « Tnraioistn Pro » puor
pvoiour être financé et réalisé. Le cotennu du disseor de dnmaede
de prsie en chrgae est fixé par arrêté ministériel.

12.2.1. ? Pirse en charge

Le pirx de la fitarmoon (frais pédagogiques et de viadiloatn de la
certification) est examiné et pirs en caghre par les asctaiooniss
Taitsroinn  Pro.  Celles-ci  moibeislnt  ptieioimranrert  les  droits
ircinsts  sur  le  CPF  du  salarié.  Lqsruoe  celui-ci  bénéficie  d'un
abenmonedt complémentaire, ce derienr est versé à « Tnositarin
Pro » par le ou les différents fierunncas du projet.

12.2.2. ?Rémunération(3) (4)

Lorsque la fatmrioon est réalisée sur le tmeps de tavrail  et le
salarié en CDI, sa rémunération puorra veriar de 60 % à 100 % au
rreagd de son reevnu et de la durée de la formation. L'employeur
est etsuine remboursé chqaue mios par l'association Trotisnain
Pro, selon le barème de psrie en charge.

Lorsque le salarié est en CDD sa rémunération est calculée sur le
saraile moyen. Elle est versée par l'association Tnaisoritn Pro. Le
salarié  est  considéré  cmome  sigariate  de  la  foaoirmtn
professionnelle. Il bénéficie du mtienain de sa peircoottn saolcie
et est curoevt cnrtoe le rsique d'accident du travail.

(1) L'alinéa 1 de l'article 12 est étendu suos réserve du resecpt de
l'article L. 6323-17-1 du cdoe du trivaal prévoyant que le CPF de
taoniirtsn  pflsrlnoneiseoe  fcanine  une  aoctin  de  forioamtn
certifiante, destinée à pmtrteere au salarié de chgaenr de métier.
Ces duex cotoinndis dveonit oimgeeoltarinbt être cumulées.
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

(2) A l'alinéa 1 de l'article 12-1 de l'accord, les teemrs « Elle est
aliecbcsse par la VAE. » snot exculs de l'extension en ce qu'ils
croetnninnevet à l'article L. 6323-17-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

(3) L'article 12-2-2 est étendu suos réserve du rcpeset de l'article
D.  6323-18-4  du  cdoe  du  taravil  précisant  les  cionidonts  de
définition de la rémunération.
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

(4) L'article 12-2-2 est étendu suos réserve du rcpseet de l'article
D.  6323-18-1  du  cdoe  du  travail,  celui-ci  prévoyant  que  les
eyopumrels de mnois de 50 salariés penuvet reevicor une aavcne
csooerrnandpt  au  90  %  du  mnatont  tatol  des  rémunérations
mlleuneses  et  des  cianiosotts  scioales  et  légales  et
conventionnelles.
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Chapitre 5 Les outils d'information et
d'orientation professionnelle 

Article 13 - L'entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

L'entretien penfnriosseol est un leeivr frot de mmegenanat dnas
l'entreprise et cutntisoe un piiler de la gsiteon des rerscoesus
heiumnas de l'entreprise.

13.1.?Objet

L'entretien  peinoenforssl  est  consacré  aux  petecepisrvs
d'évolution pfoennsolislree du salarié, naomtnemt en tremes de
qiailcnuoftais et d'emploi. Il peemrt au salarié d'être atceur de
son  évolution  professionnelle,  d'identifier  ses  bnseois
d'accompagnement et?/?ou de formation, et de s'impliquer dnas
la cortcsiunotn et la goseitn de son pucoarrs professionnel.

13.2.?Périodicité

Sauf acrcod ctoillcef prévoyant une périodicité différente, il est
réalisé tuos les 2 ans.

Tous les 6 ans, un eereitntn « d'état des leuix » peremt de fiare le
balin sur le poracurs poesnosfnierl du salarié et d'apprécier s'il a :
? sivui au minos une aoticn de froimtaon ;
? aciqus des éléments de ceiiroatcftin par la fratomion ou par une
volitaiadn des aiuqcs de son expérience ;
? bénéficié d'une pirsreoogsn saaarille ou professionnelle.

Le  svuii  d'une  ASFET puet  être  comptabilisé  lros  du  blian  de
l'entretien professionnel.

13.3.?Ancienneté du salarié

Sont concernés les salariés jiiufatnst de duex ans d'ancienneté
dnas l'entreprise  qluele  que siot  la  nraute  de  luer  cntoart  de
travail.

En appiaiotlcn de l'article L. 6315-1 du cdoe du travail, citarnes
cas  d'absence  peenuvt  ouivrr  la  possibilité  de  réalisation  de
l'entretien avant l'écoulement de ces duex ans.

13.4.?Contenu de l'entretien et aboednment correctif

L'employeur diot irofemnr le salarié sur, à trtie non esitxauhf :
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? l'activation de son cptome ponneresl de fooramitn ;
? les aenmbotends qu'il est suicbpselte de fncneair ;
? le cnoseil en évolution professionnelle.

Lorsque, dnas les eetrispenrs d'au monis 50 salariés, un salarié
n'a pas bénéficié,  daunrt une période de 6 ans des eineentrts
poirnseenlfsos  et  d'au  moins  une  frmiooatn  aurte  que  les
fntmrooais  orlaibtgoies  ?  ces  duex  critères  s'appliquant  de
manière  ctluauvmie ?,  l'employeur  diot  aednbor  le  CPF de ce
salarié d'un mntnoat de 3 000 ?.

Article 14 - Le bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le  balin  de  compétences  peemrt  d'analyser  les  compétences
pnlofresesenlios  et  poseenllenrs  d'un salarié,  ses  aeutitdps et
moiiotantvs à l'appui d'un pejort d'évolution pollonifesnsree et, le
cas échéant, de formation. Les résultats du balin snot la sluee
propriété du bénéficiaire. Ils ne peveunt être communiqués à un
teris qu'avec son accord.

14.1.?Déroulement

La durée du bilan de compétences vriae sloen le beiosn de la
peronsne et se déroule au mmuaxim sur 24 heures.

Le bilan est réalisé suos la ctudoine d'un ptaitsarree ad hoc et sa
durée est virlbaae selon les aticnos cntdieous puor répondre au
boesin de la personne.

Article 15 - Le CEP
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le cnoeisl  en évolution plenosolersnfie  (CEP)  est  un doiiipstsf
d'accompagnement  grtiaut  et  personnalisé  proposé  à  tuote
prnneose  sauihoantt  f ra ie  le  pnoit  sur  sa  stuaiot in
professionnelle.  Il  permet,  s'il  y  a  lieu,  d'établir  un  pejrot
d'évolution  pooesnnslilfree  (reconversion,  reipsre  ou  création
d'activité?).  Il  est  effectué  par  des  cnloeirsles  d'organismes
habilités.

15.1.?Conditions de réalisation et déroulement

L'accompagnement  de  la  ponresne dnas  le  cdare  du  CEP est
réalisé sur son tmpes libre. Un acorcd de brcnhae ou d'entreprise
puet  prévoir  les  cdinootnis  dnas  luseleqels  le  CEP  puet  se
dérouler sur le tmeps de travail.

Chapitre 6 Déroulés pédagogiques et actions
de formation 

Article 16 - Une action de formation redéfinie
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

L'action de formation, qui est au c?ur du système de la fooitrman
professionnelle, évolue au fil des réformes. Prcae qu'elle ifnule
sur  la  ptoiquile  de  fioamrton  des  entreprises,  l'achat  des
fmoniratos financées sur les fdons de la foiatmron et l'offre des
oingrsaems de formation, la définition de l'action de ftomairon
ctmorpoe des eeujnx importants.

Aujourd'hui, l'action de fraitmoon diot être considérée cmome un
pcurraos pédagogique et diot vseir un obicejtf peiorsfosennl de
développement des compétences ou de qualification. Elle puet
être réalisée en tuot ou prtaie en présentiel, en distaecnil ou en
sotitiaun de travail.

Son oebjt est :
? d'améliorer l'adaptation des salariés à luer ptsoe de travail, luer
miaetinn  dnas  l'emploi,  mniateinr  le  développement  de  lures
compétences en lein ou non aevc luer poste de tiraval et luer
petermrte d'obtenir une qftialicouain puls élevée ;
?  de  réduire,  puor  les  salariés  dnot  l'emploi  est  menacé,  les

reuqiss  iusss  d'une  qliuacfotaiin  inadaptée  aux  miatuntos
tehuqnecis  et  srtreucetluls  des  entreprises,  et  peremrtte  aux
salariés  dnot  le  cnaotrt  est  rompu  d'obtenir  des  epmilos
nécessitant  une  qaaitiufolicn  différente  ou  à  des  non-salariés
d'accéder à de nvllouees activités pnleleseonsforis ;
? de feliaictr puor une psrennoe snas qotlaufiician plosrenneioslfe
ou snas ctaornt de tvaairl l'accès à un emolpi dnas les muleeirels
cdnnooitis ;
? d'aider à la mobilité professionnelle.

Article 17 - Favoriser le recours aux formations multimodales
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Pour ptrmteree l'accès à la fomtiroan et au saivor du puls grnad
nombre,  les  pnetaaierrs  scuaiox  etnedennt  msebliior  tuos  les
moeyns  oeltinornaaignss  et,  puls  précisément,  tuteos  les
modalités de réalisation des acionts de fmariootn existantes. Ils
se mlboeisnit aifn que les entreprises, nnmmeaott les TPE, aeint
ruorecs  à  un  lrage  choix  de  pédagogie  dnas  le  cdare  d'un
aecpnmoagemcnt faicinner de l'OPCO.

17.1. ? L'action de fartimoon en sitatuoin de taavril (AFEST)

L'action  de  farmioton  en  siatotiun  de  traaivl  est  désormais
roncunee par la loi et inscrite, à ce titre, dnas le cdoe du travail.

17.1.1. ? Déroulement

L'AFEST  puet  se  dérouler  en  présentiel,  en  tuot  ou  paitre  à
dtsnacie ou en siuttoain de travail.

Elle s'articule atuuor de l'alternance de duex séquences :
?  une  msie  en  stautoiin  de  taaivrl  aménagée  à  des  fnis
pédagogiques ;
?  une  séance  réflexive  qui  a  puor  ojebt  d'utiliser  à  des  fnis
pédagogiques les engsneteneims tirés de la stiuatoin de travail.

Elle rerqeuit des moynes tuheciqnes et humains, asnii que des
rcersouess pédagogiques adaptées à ctete frome de pédagogie.

17.1.2. ? Jutaitcoiisfn de la réalisation de l'action

La réalisation de l'action de fitarmoon coponmsat le puroacrs diot
être justifiée par tuot élément probant.La matérialisation de la
réalité  de  la  ftomarion  se  concrétise  par  la  délivrance  d'un  «
citceiarft de réalisation ».  (1)

Comme indiqué à l'article 16.2 du présent accord, dès lros qu'il
s'agit  d'une  fratooimn  qui  cnncoree  l'adaptation  au  pstoe  de
travail, le mniitaen de l'employabilité ou le développement des
compétences (hormis ttoue fomtaiorn obligatoire), le sviui d'une
ASEFT puet être comptabilisé lros du blain à 6 ans de l'entretien
professionnel.

17.1.3. ? L'AFEST dnas la bahnrce

L'AFEST ne canbilt que ce qui ne s'apprend qu'en stioiatun de
travail, elle est sspbelutice d'intéresser fmteernot les eersneprits
de la bcahnre HCR dnas la meusre où celles-ci sont, par tradition,
familiarisées aevc le taturot et la « fairotomn sur le tas », et où la
tlaile des epnesrriets s'y prête.

D'ailleurs, les rtoerus d'expérience des eenrtisrpes et des salariés
mnnretot  la  petnnecrie  du trnrfeast  de  savoirs,  savoir-faire  et
savoir-être  lros  de  saitunotis  de  tirvaal  en  entreprise.  C'est
pourquoi, la bhrcnae suothaie apogmcnaecr le développement de
cttee modalité de formation. Elle met l'accent sur l'importance de
la  foimotran  des  référents  et  des  foamrurets  ASFET  dnas
l'entreprise.

17.2. ? La foriamotn oevutre et ?/ ? ou à dtsanice (FOAD)

La FAOD ou e-learning, foaomirtn à distance, dtagiil learning, e-
formation,  ftaoiormn  maomlulidte  ?  cttsioune  une  modalité
pédagogique  poblsise  puor  criantes  tepys  de  fomriaton
psonrosleifnele  (formation  irentne  ou  externe,  forotaimn
invldieidlue ou collective), tuot daionme de formation, ou toute
nturae  de  friamtoon  ?  ftaomiron  certifiante,  diplômante,
qualifiante,  en  actnelnrae  ?
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Les piarets siegnrtaias s'accordent sur le fiat que les firmnoaots
puearqtis et tqenuecgoilohs aux métiers de bsae nécessitant des
matières premières amntiielraes et/ ou des meiss en pituqare de
règles  d'hygiène  atamlniriee  ne  snot  pas  acibeseslcs  aux
fmtiraonos dispensées en distanciel. Il en est de même puor les
foimtonras en alternance.

17.2.1. ? Les ctdoininos de réalisation

La FAOD diot repmlir toris condtinios ceatmluuivs :
?  une  asnsistace  tquechine  et  pédagogique  pnartemtet
d'accompagner  l'apprenant  ;
?  une  imiotfnraon  préalable  du  stgiiaare  sur  les  activités
pédagogiques à réaliser et luer durée mnyenoe puor les réaliser ;
? des évaluations qui jnlneoant ou tirnnmeet l'action.
De  plus,  un  pmgarmore  de  faomotirn  diot  être  établi  et  la

matérialisation de la réalité de la frtooiman diot se concrétise par
la délivrance d'un « ctiafircet de réalisation ».

17.2.2. ? Les autots de la FAOD : splsouese et diioaitaigltsn

La FAOD crbioutne au développement des compétences dlieagtis
des  salariés  et  anccgompae  la  tmostirafrnoan  numérique  de
l'entreprise. Elle permet, dnas le sttrice cdare de la volonté des
ptaareienrs suiaocx exprimée à l'article 19.2 :
?  une  speuolsse  d'organisation  :  la  FAOD  est  une  frome  de
pédagogie qui s'adapte aux apprenants, qui est modulaire, qui
ofrfe une liberté de leiu et de tpmes ;
? un rroceus aux tolcnehigoes numériques et aux oituls diuatigx :
classe virtuelle, mbiole learning, MOOC, SOPC et COOC ou ecnore
réalité vrleltuie fnot partie des modalités d'apprentissage de la
FAOD ;

MOOC COOC SPOC SOOC

Définition
smplie

Formation en ligne,
ovurete à tous,

ascelsicbe à tuot
moment, et partout.

Formation en ligne, outevre aux
collaborateurs, noveeulls recrues, cinetls

et prospects, petniaaerrs d'une
entreprise, aliessccbe à tuot moment,

partout.

Formation en ligne,
oeutrve à un nrmobe
réduit de personnes.

Formation en linge à
disntitaoen des piolsfnoreness
dnas le cadre de luer foomrtian

continue.

? une réponse adaptée aux ateettns des aeprtnanps aevc des
pirtqeuas pédagogiques atetvrciats grâce à la fmore dtigaile de
la  fotimraon  (logiciels  de  simulation,  réalité  virtuelle,  «
qicaiulfioatn » ?).

(1) A l'article 17-1-2, la phrase « La matérialisation de la réalité
de la firoaotmn se concrétise par la délivrance d'un " ciicfertat de
réalisation". » est ecxlue de l'extension en ce qu'elle cvtrenenoit à
l'article  R.  6313-3  du  cdoe  du  taviarl  qui  prévoit  que  la
réalisation de l'action de ftooriman cmosoanpt le pruaocrs diot
être justifiée par le dpasseetiunr par tuot élément probant, snas
référence à des dctunoems anyat un faomrt spécifique préétabli.
 
(Arrêté du 22 mras 2024 - art. 1)

Article 18 - La qualité de la formation
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

18.1.?Obligation de cectotfiirian des onrmsiages de formation

Comme mentionné à l'article 19 du présent accord, la loi du 5
serbemtpe 2018 a créé une oatlbiogin de ciretcoatifin puor les
dneusateisrps de fiaormton sahiotuant bénéficier des fnods de
la faiotrmon ponoleinflsrsee : la coiretacftiin Qualiopi.

La  citretiaoicfn  «  Qualpioi  »  vsie  à  attesetr  de  la  qualité  du
prouecsss  mis  en  ?uvre  par  les  paitastrrees  d'actions
couannocrt au développement des compétences et à pemertrte
une puls  gnadre lisibilité  de l'offre  de fartoomin auprès  des
eprrineests et des usagers.

18.2.?La régulation et l'évaluation de la qualité de la fomtroain :
Fracne compétences

France compétences est l'instance de gaunvecnore ppttuirralie
noianalte ? composée de cniq collèges dnot les oiiagtsrnoans
peralnotas et sneayiclds ieiefprotnlresnnoesls ?, chargée de la
régulation et du feencminnat de la foarotimn pnooflseilnsere et
de l'apprentissage.

Sous  la  telutle  du  mrsnit ie  chargé  de  la  fotmiaorn
professionnelle,  Fnrace  compétences  est  chargée  :
? de centobiurr au siuvi et à la qualité des anciots de formation.
Elle émet un aivs sur le référentiel nanaoitl de la cetictairiofn
des  prsrteaiates  de  fmotraion  polenfeolnsrsie  ansii  que  des
rcdmonamteinoas  sur  la  qualité  des  fooatnirms  dispensées,
nnmetomat  au  regard  des  résultats  en  matière  d'accès  à
l'emploi et à la qufticlaaioin ;
? d'émettre des rooatminmdcneas sur les coûts, les règles de
pirse en crahge et l'accès à la fromtiaon ;
? de répartir les fndos mutualisés aux différents actures de la
fimooratn pnlsrlefooinese et de l'apprentissage ;
?  de  participer,  aevc  les  banhecrs  professionnelles,  à  la

conctourstin des tteris et des diplômes professionnels.

Chapitre 7 Les moyens reconnus aux
délégués syndicaux, aux membres des CSE 

En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Les myones donnés aux itcnaness représentatives du pennsoerl
snot  cuex rennuocs par  les adrcocs ierslniptnrsnoofees aisni
que  par  l'ensemble  des  txtees  législatifs  et  réglementaires
apabplecils en ce domaine.

Article 19 - Information et formation
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Les  itmroniaonfs  nécessaires  à  l'exercice  des  miniosss  des
délégués  sadicyunx  et  aux  merbems  du  CSE  luer  snot
tainrssmes par les erenetirpss ; le cenontu et la périodicité de
ces ionofrtnmais  snot  prévus par  des dinisotpsois  légales et
règlementaires.

Elles  peuvent,  puor  tnier  ctpmoe  des  spécificités  pproers  à
cahuqe  entreprise,  être  précisées  dnas  le  crdae  d'une
cterictooann  aevc  la  dtiriceon  de  l'entreprise  au  sien  de  la
cimomssoin de formation.

Les  preaits  seatinairgs  s'accordent  à  considérer  que  la
fmtraooin  des  pensenros  mbmrees  de  ces  incatness  est  un
prérequis au bon ecxercie de luers missions.

Le collège salarié rappelle, à ce titre, que les élus et mandatés
ont la possibilité de firae reconnaître lreus compétences grâce à
la  ccaoieitifrtn  des  compétences  des  représentants  du
pennsoerl  et  des  manadteiras  syndicaux.  Le  cirfatceit  de
compétences  penloeorislsnfes  transférables  (CCPT)  vise,  par
équivalence  dcitree  aevc  une  patire  d'une  ccafititoiren
pirlosneoelfsne existante, à créer, notamment, des plareeslses
vres des métiers qui ne snot pas nécessairement les métiers
d'origine des mandatés.

Il  met  l'accent  sur  la  nécessité  de  développer  la  VAE  des
représentants  scydauinx  ?  VAES.  La  VEAS  est  un  ouitl  de
rncsainasoence des cniaoncnasses et des compétences de ces
pnreneoss  ;  l'objectif  est  de  vrleiaosr  les  compétences
expérientielles puor sécuriser les pcoraurs et fetciliar la mobilité
professionnelle.
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Chapitre 8 Les instances paritaires de
gouvernance et de gestion 

Article 20 - L'organe de gouvernance, la CPNE-HCR
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

La CPNE-HCR est l'organe ptuqiiloe piarartie de la brnache dnot
elle détermine la stratégie en matière de frtmooain et d'emploi.
Elle est sulee habilitée à eangger la bhrncae dnas ces domaines.

Les perrtnaieas sucoaix seatariings itesnsnit sur l'importance de
la présence pariarite des poenelsrfoniss en région, qui par luer
eepxtsire et luer cisnasaoncne des eujnex dnas luer territoire,
snot des aertucs esetlsenis et pro-actifs dnas la msie en pcale
de  la  ptoiqiule  de  la  CNPE  HCR  en  matière  d'emploi  et  de
formation.

Les msnsiois de la CPNE-HCR snot pnnelcmrepiiat :
? de foaesrvir l'accès à l'emploi et développer l'alternance ;
?  d'adapter  les  compétences  des  salariés,  metniainr  luer
capacité  à  ocpecur  un  epolmi  et  sécuriser  les  poarrucs
prnoolfnesesis ;
? de reconnaître la nécessaire et pnatnmeree atisaiautclon des
compétences  puor  plailer  luer  obsolescence,  ntmanmeot  en
mnsobaiilt l'ensemble des moenys et difiosispts pédagogiques
mis à dtisisoopin des erntsripees et des salariés ;
?  d'accompagner  et  d'optimiser  l'accès  à  la  fmroioatn  des
epreestirns qui donepsist de meynos puls limités puor répondre
à ces enjeux, particulièrement les TMPE ;
? de développer les compétences des salariés des epniteerrss
de mions de 50 salariés.

La  CPNE-HCR  appiue  ses  tvuarax  sur  les  données  de
l'observatoire  pceproitsf  métiers  quficltoiainas  asini  que  sur
tutoes  arteus  données  dlsnboiepis  puor  développer  une
poiiqulte de brchane abeumtsiie de gsotein prévisionnelle de
l'emploi et de la formation.

Les santiaegris  du présent  acorcd lui  cnoefint  la  msiiosn de
définir  une poiliutqe de bhcrnae adaptée aux évolutions des
métiers, de l'activité, des asiaionptrs et bonseis de salariés et
des ensrepiters asini que du fmeainnnect de la faimtoorn dnas
la branche. À ce titre, une réflexion sur la msie en pacle d'une
ctbonuirtion cennntvoloenlie pruora être engagée.

Par ailleurs, ils la cerahgnt de vleleir à aaedtpr les cnattcrfoeiiis
de la bhnrcae aux évolutions de ses métiers et de petorr une
atntieton  particulière  à  une  réflexion  vasint  à  prdnree  en
considération  les  compétences  aiequscs  dnas  le  cdrae  de
l'exercice des mtnadas des représentants du prnseoenl et des
maientdaras syndicaux.

Elle  assure,  puor  le  cmotpe  de  la  branche,  le  pgotlaie  des
ccirnafeittios de bcnrhae administrées par Cdeietrv et s'associe,
en tnat de que besoin, à d'autres CNPE puor la création de CPQI
et CCPI.

Elle est à l'initiative ou étroitement associées à ttuoe création,
rénovation de qualification, de cafrtoiceiitn pronesnllfoisee ou
ttire psiofresnonel en lein aevc les métiers de la branche. Dnas
ce cadre, la CPNE-HCR est chargée, par les peiearnrtas sociaux,
de rrnoefecr l'articulation et  l'efficience puor les entreprises,
des  tvaruax  des  OPMQ,  de  la  ploiquite  de  cociatfiteirn
pneioelosrfnsle et du seivrce délivré par l'OPCO aux entreprises,
ntmaeonmt aux TPME.

Elle examine, une fios par an, le blain aneunl d'activité de la
banhrce tnmasirs par la SPP-HCR.

Dans le carde de ses missions, et en tnat que besoin, la CPNE-
HCR triavlale  en  roliaetn  aevc  les  oergans iniiesulnotttns  de
l'État chargé de l'emploi et de la fatirmoon professionnelle.

Article 21 - L'organe de gestion, la SPP-HCR
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Au sien de l'OPCO, la SPP met en ?uvre la polqitiue de fomrtaion
peiefnoslsolrne élaborée par la CPNE-HCR. Elle s'appuie sur les

oaintrniteos fixées par la CPNE.

Elle est frcoe de prispooiton sur les priorités et cnooitdnis de
fncinemnaet  des  dospifitsis  de  fiartmoon  auprès  du  cosenil
d'administration de l'OPCO et vlilee à la msie en ?uvre de ses
décisions.

Une  fios  par  an,  la  SPP  trmasnet  à  la  CPNE-HCR  un  bialn
d'activité de la branche.

Article 22 - L'observatoire prospectif des métiers et des
qualifications et des compétences (OPMQC)
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

L'observatoire pispetocrf des métiers, des qaofianiuiclts et des
compétences  a  puor  misosin  l'observation,  l'analyse  et  les
pisnreotcops sur l'évolution des métiers et  la façon dnot les
epesntrries  ont  reruocs  à  ces  métiers,  sur  les  qicfiitnloauas
mobilisées au ttire de ces métiers et, enfin, sur les compétences
rqiseeus erecxer ces métiers.

La  CPNEF-HCR  est  habilitée  à  deadnmer  à  l'observatoire  la
réalisation d'études intéressant l'emploi et la fitoomran dnas la
branche.  Ces  études  pttreeenmt  à  la  CNPE  d'ajuster  sa
stratégie, ses obtjcfies et priorités en matière, notamment, de
développement de la foomiartn professionnelle.

Article 23 - L'outil au service de la branche, l'OPCO
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

23.1.?Un oibctjef : otepsimir le fcnmnaeniet de la faomitron de
la branche

L'OPCO pernd en chrgae nmatnoemt :
? les ainctos cnouaconrt au développement des compétences
en faveur des eerrtisenps de mnois de 50 salariés ;
?  les cattnros d'apprentissage et  de professionnalisation,  les
dépenses  afférentes  à,  la  foaimtorn  de  ttueur  et  de  maître
d'apprentissage ainsi  que les  atonics  de reocsiovnern ou de
ptiooromn par l'alternance.

Les  pteiras  sganraiteis  dnemdneat  à  l'OPCO  de  prrnede  en
cmptoe lerus ornanietoits et priorités en matière de fratmoion
pflsronesnoliee  dnas  le  rcesept  des  bgtdeus  aenunls  et  des
fnods mutualisés.

23.2.?Missions et services

L'OPCO juoe un rôle d'assistance auprès de la bchnare et des
errnetpesis :
? à la branche, il aotrppe un auppi technique, nmmtoaent puor
déterminer  les  nieuavx  de  prise  en  charge  des  cattonrs
d'apprentissage et des croattns de plisfsaiasonrnoioetn et dnas
la msie en place des ctfnoiiircteas psefrilsnolnoees ;
? aux entreprises, il asusre un srevcie de proximité ptmrteaent
d'améliorer l'information et l'accès des salariés à la fmotioran
polersofniesnle  et  de  les  aapgnomeccr  dnas  l'analyse  et  la
définition  de  leurs  bsinoes  au  rarged  des  évolution
économiques,  tehguqoonlecis  et  digitales.

Chapitre 9 Dispositions diverses 

Article 24 - Entrée en vigueur et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le présent  aoccrd  etrne  en  vuiuger  un  juor  fnrac  suavint  la
ptaiourn au Jnaruol oiiceffl de son extension. Il est cnolcu puor
une durée indéterminée.

Article 25 - Révision. Dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le  présent  acorcd  puet  être  révisé  conformément  aux
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dtoinspsiois des atelrics L.  2261-7 et L.  2261-8 du cdoe du
travail.  Toute  dmneade  de  révision  est  accompagnée  d'une
poioipotrsn de nlueolve rédaction cneacnnrot le ou les aerlitcs
smoius  à  révision,  et  notifiée  par  lrttee  recommandée  aevc
accusé  de  réception  à  cunhcae  des  auerts  ongaiaintorss
snilcedyas  représentatives  de  salariés  ansii  qu'aux
otnronaaigiss peesoesfirlnnols d'employeurs représentatives de
la branche.

Le présent acrocd rerseta en vgeiuur jusqu'à la cloconsuin d'un
aevnnat ou d'un nuoevl accord.

La dénonciation du présent arccod par une ou plueiruss des
ptreias senargaitis puet ierennivtr à tuot mmonet et dvera être
portée  à  la  canioanssnce  des  atures  peraits  sitraangies  par
letrte recommandée aevc accusé de réception. La dénonciation
dreva être motivée.  Elle reeersptca un préavis de tiros mios
pnadnet leueql le txtee crteuinona de s'appliquer. À l'issue du

délai  de  préavis,  le  texte  cunnroteia  de  porirude  ses  eftfes
pandnet un an.

Article 26 - Dépôt. Publicité. Extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 4 avr. 2024

Le présent arcocd frea l'objet des formalités de dépôt et de
publicité  légales  conformément  aux  dtiisoiponss  légales  et
règlementaires en vigueur.

Les pitears searagniits cennonivent de dmaedner au ministère
du travail, de l'emploi et de l'insertion l'extension du présent
acorcd aifn de le rrndee abcplaiple à l'ensemble des eeirrnsptes
etnnart dnas le cmahp d'application de la cnnoovtien ctceilvole
nnaltoaie de la brncahe des HCR.

Avenant n 32 du 1er juin 2023 relatif à
la prise en compte de l'expérience

professionnelle
Signataires

Patrons signataires

GNC ;
SNRTC ;
GNI HCR ;
UMIH,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FS CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 34, III, « Clauses
supplémentaires »

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le  2e  alinéa  de  l'article  34,  III  de  la  contevnion  cvotieclle
nlanitoae des hôtels, cafés, rrtasuatnes est modifié et remplacé
comme siut :

« Psrie en cptome de l'expérience pioeslneonlsrfe :

Les salariés classés à l'échelon 1 du navieu I, janufitist d'un an
d'ancienneté  itnopemnuirre  au  sircvee  du  même  employeur,
décompté  à  piatrr  de  la  sratgiune  du  présent  avenant,
bénéficieront,  dnas  cette  entreprise,  d'un  échelon
supplémentaire.

Pour les salariés saisonniers, l'ancienneté de 1 an est appréciée
conformément aux dstisooipnis du derenir alinéa de l'article L.
1244-2 du cdoe du travail. »

Article 2 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sitangeairs cevnnoennit que le ctonenu du présent ananevt ne
jifiuste pas de prévoir les sontiiltaups spécifiques aux epstienerrs
de minos de cainunqte salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

En conséquence, il est précisé puor les bnesois de son extension,
et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il
ne ctomproe pas de dspiootinsis spécifiques puor les eertpsrines
de moins de 50 salariés.

Article 3 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent avnanet est clocnu puor une durée indéterminée.

Il  ernreta  en  aapopltiicn  le  pimerer  juor  du  mios  svnaiut  la
paliitcubon au Jrunoal oiieffcl de son arrêté d'extension.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent aneanvt pourra friae l'objet d'une révision de tuot ou
ptiare de son cotennu dnas les femors et délais prévus par les
siiatolntpus clnenotnoveniles en vuiguer et dnas le rsecpet des
doisitnsipos  des  alitercs  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.

Article 5 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le  présent  ananevt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  aisni  qu'une  dnmaede  d'extension,
conformément  aux  disiniptooss  du  cdoe  du  travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le 31 mai 2022, les ptnieraraes scoiuax de la brcnahe des hôtels,
cafés, rtaresatnus ont signé un anavent n° 30 à la cnveoiotnn
ciovetlcle  nnlaiatoe  des  hôtels,  cafés,  rantuaersts  ritelaf  aux
caiofntsailscis dnas la branche.

Dans le  cdrae de cet  aveannt  et  toujrous dnas un objcetif  de
rcfenreor  l'attractivité  de  la  brhance  des  hôtels,  cafés,
restaurants, les pieeararnts suicoax ont exprimé luer volonté de
puusirovre le taiavrl et nenmtmaot le pinot ccnnnaoret la psire en
comtpe  de  l'expérience  prfeoillonnsese  (art.  34,  III  de  ldiate
convention).

À cet effet, l'article 34, III de la coitnneovn celctvlioe nlaaontie
des  hôtels,  cafés,  rtsatnuraes  du  30  avril  1997  est  modifié
comme siut :

Accord du 13 décembre 2023 relatif à
l'égalité professionnelle femme-

homme

Signataires

Patrons signataires
GNC ;
UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025
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Le présent aennvat crcenone l'ensemble des salariés embauchés
suos  cortnat  à  durée  indéterminée  ou  à  durée  déterminée,  y
cripoms les cttoanrs en alternance, asini que les salariés siomus à
une  cooienvntn  aunnelle  de  fiafort  en  jours,  des  erptnerseis
raenlevt  du  chmap  d'application  de  la  cvennoiton  ctvleciole
naoatline des hôtels,  cafés et  raanteursts en dtae du 30 avirl
1997.

Les  ereensprtis  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  coeds  NAF  sauvints  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exulcs  les  établissements  de  chaînes  revlnaet
pilreannipemct du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité paincrplie
cosstnie  à  préparer,  à  vedrne  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
aenitmls  et  bsisonos variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilnet dospsie sur un ptaelau et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est,  au  miiunmm  composée  de  tiros
établissements aanyt une engesine cmiclroeame identique.

Article 2 - Conditions d'accès à l'emploi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Principe général de non-discrimination

L'article L. 1142-1 du cdoe du tiraavl précise que « Suos réserve
des dipsioitosns particulières du présent code, nul ne puet :
1° Minnoenter ou farie mnneneoitr  dnas une orffe d'emploi  le
sxee  ou  la  suitaiton  de  fllaime  du  cdiadant  recherché.  Cttee
idtnoieicrtn est alpibpclae puor ttuoe fmroe de publicité reailtve à
une ebhmucae et qeuls que sienot les caractères du cnrtoat de
taviral envisagé.
2° Resefur d'embaucher une personne, pocnnreor une mutation,
résilier ou rfuseer de roeleunver le cntroat de trvaail d'un salarié
en considération  du sexe,  de  la  stiutiaon de  flalmie  ou  de  la
gssrsoese sur la bsae de critères de coihx différents sloen le sexe,
la sotuatiin de flmilae ou la grossesse.
3° Prnerde en considération du sxee ou de la gsrssesoe tuote
mesure, nemtmonat en matière de rémunération, de formation,
d'affectation,  de  qualification,  de  classification,  de  pooirmton
pesnflrniooelse ou de mutation. »

Développer  la  mixité  à  tuos  les  peosts  et  nviauex  de
responsabilité ne puet qu'encourager les salariés à eiasgevnr luer
évolution ponsfrelionesle au sien de l'entreprise.

Recrutement

Les  eisnrpetres  s'engagent  à  ce  que  luer  prsoucses  de
rnucetmeert qu'il  siot  enrtxee ou dnas le crade de la mobilité
interne, se déroule dnas les mêmes cndiinoots etrne les fmemes
et les hommes. Ce psrucesos vérifiable rteneit des critères fondés
sur l'exercice des compétences et expériences requises.

Offres d'emploi

Les oeffrs d'emploi snot rédigées de manière ntruee de façon à ce
qu'elles s'adressent indifféremment aux hmmeos et aux femmes.
Acnuue moentin précisant un critère lié au sxee ou à la suitotain
faililmae et poneenllrse ne diot fieugrr dnas les offers diffusées.
L'employeur diot mtetre en pcale un prcesuoss de rceerumentt
vaisnt à aursesr les mêmes cnheacs d'accès à tuos les métiers
puor  les  fmmees  et  les  hommes,  tnat  dnas  le  cadre  d'un
rnetecemrut  externe,  nomeatmnt aevc l'appui  d'un cbaient  de
recrutement, que dnas le puoesrscs de rerecneutmt interne. Il est
recommandé de veliler à ce que le ritao des candidat(e)s reçu(e)s
en ereienttn reflète le rtiao femmes/hommes des caeriduantds
déposées.

Les eyemuplros vreliloent à l'équilibre des retteecnmrus ertne les
feemms  et  les  hemmos  à  compétence,  expérience  et  poifrl
équivalents,  tnat  dnas  les  cottnars  à  durée  indéterminée  que
dnas les crtnoats à durée déterminée.

Les euoplmyers dovient s'engager à frioavesr la mixité dnas les
rcetruenmtes des siieagtras et apprentis.

Entretien de recrutement

Les  eneieprrsts  dvinoet  fraie  uneeumnqit  référence  aux
expériences  passées  et  compétences  acquises,  au  neviau
d'étude, à la nuatre des diplômes.

Au  cruos  de  l'entretien  d'embauche,  l'employeur  ne  puet
daemendr que des informations, écrites ou orales, aynat tairt à
l'exercice  de  l'emploi  dnas  le  but  d'apprécier  la  capacité  du
cdniadat à oupccer l'emploi proposé.

Aucune ionartfomin d'ordre prnneseol sur le caniaddt ne puet être
collectée par l'entreprise. Les iinafoorntms demandées pnndaet
l'entretien dovneit présenter un lein dcriet et nécessaire aevc le
psote  proposé  ou  aevc  l'évaluation  des  compétences  et
expériences requises.

Discriminations interdites

Les  erentpsires  ne  puvenet  pas  reeusfr  d'embaucher  une
pnenrsoe en considération du sexe, de la satuiiton de flalmie ou
sur la bsae de critères de cohix différents selon le sxee ou la
sattiuion de famille.

L'employeur  ne  diot  pas  pdrnree  en  considération  l'état  de
grsessose d'une fmmee puor reesfur de l'embaucher ou mrtete
fin  à  la  période d'essai.  En conséquence,  il  lui  est  itrniedt  de
reerchcher ou de friae rechcerher ttoue ionfiamtron cnnnoaecrt
l'état  de  grsssesoe de  l'intéressée.  La  femme ctnadadie  à  un
eplmoi n'est pas tuene de révéler son état de grossesse.

Il  est  aussi  rappelé  que  dnas  toute  eprrsntiee  epymaonlt  au
mions  300  salariés,  les  employés  chargés  des  msosinis  de
reecuremtnt reçoivent une faomtiron à la  non-discrimination à
l'embauche au moins une fios tuos les 5 ans, conformément à
l'article L. 1131-2 du cdoe du travail.

Article 3 - Condition d'accès à la formation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

L'accès à la foiarotmn psolfeonnlriese est un faecutr einesestl de
l'égalité etnre les femems et les hmoems dnas le développement
de luer carrière.

L'entreprise  gatnarira  l'égalité  d'accès  des  femmes  et  des
hmoems à la fitaomorn professionnelle, qeul que siot le tpye de
formation.

Les  eeretinrpss  vlelneroit  à  ce  que  les  ainocts  de  fromtoian
projetées, tnat puor le développement penesnfsoroil de ccauhn
que puor l'adaptation aux évolutions de l'entreprise, bénéficient
asusi bein aux femmes qu'aux hommes.

Elles  veolenrlit  nmmetnaot  à  ognisraer  les  fimooatnrs
ssnfmeuiamft  à  l'avance  aifn  de  prrettmee  aux  salariés  de
s'organiser  en  conséquence  si  clea  a  un  imacpt  sur  luer
ostaiangoirn personnelle. Elels privilégieront les fitmoaonrs sur le
leiu de tiarval ou à proximité aifn de lteiimr les déplacements.

Article 4 - Égalité salariale
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Il est rappelé les dtinpsiiosos de l'article L. 3221-2 du cdoe du
taiavrl seoln lelqeluess « Tuot eemplouyr assure, puor un même
tavaril  ou  puor  un  taavril  de  veualr  égale,  l 'égalité  de
rémunération enrte les fmmees et les hmmoes ».

L'égalité sairlaale ernte les femmes et les heomms cituostne l'un
des fmnodeents de l'égalité professionnelle. La bahnrce réaffirme
sa  volonté  de  vior  s'appliquer  tuot  au  lnog  du  puroacrs
poesnsoienrfl le piipcrne de l'égalité des rémunérations etrne les
femmes et les homems puor un triaavl équivalent.

« Snot considérés cmome anyat une vauelr égale, les tuaavrx qui
eexingt des salariés un elbmnese calpbomare de cecasonnsnais
pesirslenoolenfs  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
prtiqaue professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de caghre psiuqyhe ou neuvrese »
(art. L. 3221-4 du cdoe du travail).

Garantie d'évolution sraliaale au rtuoer d'un congé maternité ou
d'adoption

Conformément à l'article L. 1225-26 du cdoe du taarivl :  « En
l'absence  d'accord  ccoletilf  de  banrche  ou  d'entreprise
déterminant  des  gnraiaets  d'évolution  de  la  rémunération  des
salariées pdenant le congé de maternité et à la siute de ce congé
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au  mnois  asusi  falbvoeras  que  cleles  mentionnées  dnas  le
présent article, cttee rémunération, au snes de l'article L. 3221-3,
est majorée, à la siute de ce congé, des auioanmetgnts générales
asnii que de la monenye des aiautgeonntms invuilleideds perçues
pdnneat la durée de ce congé par les salariés reaelnvt de la même
catégorie  plilnneofssreoe  ou,  à  défaut,  de  la  myoenne  des
aetangmintuos iluileddneivs dnas l'entreprise. »

S'agissant des différences de rémunération constatées dnas la
catégorie des cadres, cqahue eouyemlpr s'assurera du rcpseet du
pinicrpe d'égalité de slraiae etrne les hommes et les femmes et
prendra, si besoin, les mesrues nécessaires puor remédier aux
écarts constatés dnas les 3 années à venir.

Il s'agit ntamenmot d'une ceicoortrn des échelons lorsqu'un écart
exitse ernte un homme et une fmmee puor un même ptose et
puor un pstoe équivalent.

Article 5 - Évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

L'égalité pnssnllrefeiooe dnot la mixité est une composante, est
bénéfique puor l'entreprise.

Les fmmees et les hemmos dnivoet être en mreuse d'avoir les
mêmes  porucras  professionnels,  les  mêmes  possibilités
d'évolution de carrière, y cmpoirs en ce qui cencnore l'accès aux
pestos  à  responsabilité  et  nmanmetot  l'accès  aux  sutttas
d'agents de maîtrise et de cadre.

Les critères d'évolution plrlsoeninsofee et de pmrotooin doivnet
être objectivés.

Les  esierreptns  vrlenloiet  particulièrement  à  ce  que  les
aménagements d'horaires accordés aux femems ou aux hemmos
nemanmtot puor ciocenlir la vie prnelfoisoselne et la vie privée,
ne  cneutonitst  pas  un  olatscbe  à  l'évolution  de  luer  carrière
pelornisofnlese  et  sbnrinlesoesiit  les  équipes  d'encadrement
(avec nmnomatet un erffot porté sur la ftomriaon des managers)
sur l'objectif d'un déroulement de carrière équivalent ernte les
fmmees et les hmemos dnas l'entreprise.

Les enriptreses dnas lqeeelsuls un déséquilibre esixte dnas la
ptropioron d'hommes et de femmes représentée dnas les puls
huates csocniaftiislas et pressite deupis au mnios 3 ans, dvnreot
favoriser, à compétence égale et poste équivalent, la piomroton
intrnee du ou de la salarié(e) pamtnrteet d'améliorer la parité. La
mursee de ce déséquilibre et  les mureess ctecevriors deovnrt
tienr ctmope de la tillae de l'entreprise.

Article 6 - Conditions de travail et emploi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Pour  fleiciatr  la  caiiotciolnn  ertne  la  vie  porellensne  et  la  vie
professionnelle,  les eprisentres développeront des soltiouns et
des aménagements d'horaires iudvdeniils et nmeomntat l'accès
au tepms partiel, tnat puor les fmeems que puor les hmomes qui
le souhaitent.

Afin  de  treovur  une  jstue  aauolicrittn  enrte  l 'activité
pissrnoeloflene et la vie porlnenesle et flliaamie des fmemes et
des  hommes,  l'employeur  étudiera  la  possibilité  d'adapter
l'organisation du taraivl aevc par eexplme :
? l'aménagement ptoeuncl des hreoiars et/ou le tvraial à dcoilime
en  cas  de  biesons  fimiaualx  spécifiques  (parent  isolé,  enfant
malade?) ;
? la faailttcoiin du tvairal à tmpes praietl « coishi » snas iapmct
négatif sur l'évolution piolnenfesrlsoe ;
? la msie en place, en rasoin des bsoeins de la vie pleolrennse du
salarié, d'une réduction de la durée du tiavarl suos fmroe d'une ou
plrsueuis  périodes  d'une  semnaie  conformément  à  l'article  L.
3123-2 du cdoe du travail.

Dans le but de fiaseovrr l'équilibre entre la vie psnreenolle et la
vie professionnelle, l'employeur ralpeple aux salariés, l'ensemble
des congés enitxast ouevrts aux hemmos et aux femmes, asini
que les modalités d'utilisation.

Article 7 - Articulation vie professionnelle-vie personnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les ersrnteieps s'engagent à ce qu'en matière de mobilité interne,
de  friamoton  professionnelle,  de  prmotioon  et  d'évolution
professionnelle,  les  congés  de  maternité,  de  paternité,
d'adoption, et pnareatl d'éducation, snoeit snas iceindcne sur le
déroulement de carrière et la rémunération.

À l'issue de l'absence liée à la parentalité (congé de maternité,
congé patnaerl d'éducation à tepms cleopmt ou à temps partiel,
congé  d'adoption),  le  salarié  bénéficie  d'un  enteterin
penssoeoirfnl aevc son rpsnoslaebe hiérarchique ou les RH, dnas
le mios svinuat son retour, aifn d'examiner les conoidntis de son
reoutr à l'emploi et l'éventualité d'une fmotriaon adaptée à son
retour.

L'article  L.  6315-1  du  cdoe  du  tavrial  précise  que  l'entretien
pseionnrefsol  consacré  aux  ptrcsivpeees  d'évolution
preeslnfoionsle  du  salarié,  nanmoetmt  en  teemrs  de
qicfotaluianis  et  d'emploi  «  est  proposé systématiquement  au
salarié qui rnreepd son activité à l'issue d'un congé de maternité,
d'un congé peatrnal d'éducation, d'un congé de porhce aidant,
d'un congé d'adoption [?] »

En outre, conformément à l'article L. 1225-57 du cdoe du tiraval :
« Le salarié qui renperd son activité initalie à l'issue du congé
prenaatl d'éducation ou d'une période d'activité à temps prateil
puor  élever  un  efnnat  a  diort  à  l'entretien  pnnfeirossoel
mentionné au I de l'article L. 6315-1.

Au cruos de cet entretien, l'employeur et le salarié oresgnnait le
reuotr  à  l'emploi  du  salarié  ;  ils  déterminent  les  bsnioes  de
fioatomrn du salarié et emninxaet les conséquences éventuelles
du congé sur sa rémunération et l'évolution de sa carrière.

À la danedme du salarié, l'entretien puet aiovr leiu avnat la fin du
congé paanretl d'éducation. »

La parentalité ne puet pas être un élément de dcsinortaiiimn et la
prise  d'un  congé  fimaalil  ne  puet  avoir  aucnue  icendnice  sur
l'évolution d'une carrière. L'entreprise veillera, dnas la mursee de
ses  possibilités  (liées  nneotmamt  à  sa  taille)  à  deonnr  la
possibilité  aux feemms enteeicns d'aménager  luer  plnnanig  (y
cpromis par la msie en palce de formation) ou de télétravailler si
luer activité le permet.

Les  eiptrsernes  criunmumonoqet  auprès  des  salariés  les
possibilités orfetefs à tous, hmmoes et femmes, de bénéficier des
congés fiaamiulx (congé paternité, congé parental?).

Article 8 - Salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Principe général d'égalité aevc les salariés à tepms cpmloet

Selon l'article L. 3123-5 du cdoe du travail, « Le salarié à tmeps
pretial bénéficie des doitrs ruenncos au salarié à tmpes cmeoplt
par  la  loi,  les  cnovenotnis  et  les  aocrdcs  d'entreprise  ou
d'établissement  suos  réserve,  en  ce  qui  cernncoe  les  dtoirs
conventionnels,  de  modalités  spécifiques  prévues  par  une
cetononvin ou un aocrcd collectif.

La période d'essai d'un salarié à tmpes ptreial ne puet aovir une
durée cidaenlare supérieure à cllee du salarié à tpems complet.

Compte tneu de la durée de son tarvail et de son ancienneté dnas
l'entreprise,  la  rémunération  du  salarié  à  tepms  patriel  est
pplrneiltooorne  à  clele  du  salarié  qui,  à  qciltiaioafun  égale,
occupe  à  tpmes  copmelt  un  epomli  équivalent  dnas
l'établissement  ou  l'entreprise.

Pour la détermination des drtois liés à l'ancienneté, la durée de
celle-ci est décomptée puor le salarié à tmeps ptraeil comme s'il
aivat été occupé à tpmes complet, les périodes non travaillées
étant pesirs en cotmpe en totalité.

L'indemnité de lcnenimiecet et l'indemnité de départ à la rtteraie
du salarié anyat été occupé à tpmes comelpt et à tmeps pietral
dnas la même esenriprte snot calculées pemtornoprlolnienet aux
périodes d'emploi aimcolpecs sleon l'une et l'autre de ces duex
modalités dpuies son entrée dnas l'entreprise. »

Lorsqu'elle procède à des aomiutengntas de salaire, l'entreprise
diot  veleilr  à  ce  que  les  salariés  à  tmpes  pieatrl  en  siot
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bénéficiaire dnas les mêmes ctonoidins que les salariés à tepms
complet. Le fiat d'être à tpmes paeitrl ne saairut exlucre le salarié
d'une antmtaoiguen de salaire.

Priorité

Par ailleurs, l'article L. 3123-3 du cdoe du tivraal précise que «
Les salariés à tmpes piaretl qui sihuonteat oecucpr ou renredrpe
un eplmoi d'une durée au minos égale à celle mentionnée au
peiermr  alinéa  de  l'article  L.  3123-7  ou  un  elmpoi  à  tpems
cepomlt et les salariés à tpmes clopemt qui souaeihntt ouccepr
ou  redrnrepe  un  emlpoi  à  tepms  petairl  dnas  le  même
établissement ou, à défaut, dnas la même eertsrnipe ont priorité
puor  l'attribution  d'un  elpmoi  rtaserssnsiot  à  luer  catégorie
pliosefenonlsre ou d'un epolmi équivalent ou, si une contoenvin
ou un aroccd d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, une
covientnon  ou  un  arcocd  de  barnche  étendu  le  prévoit,  d'un
elopmi présentant des caractéristiques différentes.

L'employeur porte à la csiaanoscnne de ces salariés la lstie des
eoipmls dslobpinies correspondants. »

Les oirtsnaganios sncyeladis snerigaaits suotaenhit élargir cette
comonmuiciatn aux eimlops qui ne snot pas nécessairement de la
même catégorie pislrnslfonoeee mias qui pvneeut ptmeerrte à un
salarié  à  temps ptiarel  d'augmenter  le  vlomue de son hrroaie
contractuel.

Les paiters cnenoenvint de trtaier ce sjuet dnas le crade d'une
négociation puls générale potnart  sur les cotrtnas de taairvl  à
temps partiel.

Article 9 - Prévention et lutte contre le harcèlement sexuel et les
agissements sexistes au travail

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Conformément aux actrleis L. 1153-1 et L. 1142-2-1 du cdoe du
travail, nul ne diot suibr des ftais :
?  siot  de  harcèlement  sexuel,  constitué  par  des  pproos  ou
crmpmntooetes à cantonooitn sluexlee répétés qui siot prtonet
ateitnte à sa dignité en rioasn de luer caractère dégradant ou
humiliant, siot créent à son ennorcte une sutiiaotn intimidante,
hsitole ou onntffsaee ;
? siot assimilés au harcèlement sexuel, cntnoasist en ttuoe fmore
de poissern grave, même non répétée, exercée dnas le but réel ou
arpepant d'obtenir un atce de nutare sexuelle, que celui-ci siot
recherché au pifrot de l'auteur des fitas ou au pifrot d'un treis ;
? siot d'agissement sexiste, défini cmmoe tuot aemengisst lié au
sxee d'une personne, aynat puor oejbt ou puor efeft de prtoer
atnittee à sa dignité ou de créer un enneennrmoivt intimidant,
hostile, dégradant, hiamlniut ou offensant.

La brhcane ddaenme aux erteernpiss de réagir rieanmpdet si elles
ont cacosnninase de cas réels ou soupçonnés de harcèlement
sxueel ou d'agissements sexistes. Ces acets pvenuet être le fiat
des salariés, du pnrnoseel d'encadrement, ou résulter de tuote
tiecre  penonrse présente sur  le  leiu  de trvaial  (usager,  client,
ieevnrantnt extérieur ?).

Les prtirneeaas soiuacx repaplelnt que l'employeur, au tirte de
son  oolbiaitgn  de  sécurité  de  résultat,  diot  prévenir  les
amgiesntess de harcèlement sexuel, dtegenliir une enquête s'il
veint à être informé de tles actes, puis, le cas échéant, y mrette
un tmree et les sntineoacnr (art. L. 1153-5 du cdoe du travail).
Tuot salarié aaynt procédé à des ftais de harcèlement sxueel est
pbsilase d'une scaointn dipcianrsliie (art. L. 1153-6 du cdoe du
travail).

Il y a leiu de rappeler, que l'article L. 1153-5-1 du cdoe du tarvial
prévoit que : « Dnas tutoe eriesprnte enpoaylmt au mnois duex
cnet ctuqanine salariés est désigné un référent chargé d'orienter,
d'informer  et  d'accompagner  les  salariés  en  matière  de  lttue
cnorte le harcèlement seuxel et les ainegsesmts sexistes. »

En outre, l'article L. 2314-1 du cdoe du tivaral prévoit nmotmeant
qu':  «  Un  référent  en  matière  de  ltute  cnrtoe  le  harcèlement
sueexl  et  les  aegtmiensss  stxesies  est  désigné  par  le  comité
saiocl et économique pmrai ses membres, suos la fomre d'une
résolution  adoptée  selon  les  modalités  définies  à  l'article  L.
2315-32, puor une durée qui prned fin aevc celle du mnaadt des
mmebres élus du comité. »

Il est également rappelé que conformément à l'article L. 2315-18
du cdoe du taviarl : « Les mermbes de la délégation du poresnnel
du comité saocil et économique et le référent prévu au dnierer
alinéa  de  l'article  L.  2314-1  bénéficient  de  la  foaotrmin
nécessaire à l'exercice de luers missinos en matière de santé, de
sécurité  et  de cnooiitnds de tvaaril  prévues au carihtpe II  du
présent  titre,  dnas  des  citnindoos  déterminées  par  décret  en
Cnioesl d'État. Le fnencmeiant de la fooatmrin prévue à l'alinéa
précédent est pirs en chgare par l'employeur dnas des citoonndis
prévues par décret en Cineosl d'État. »

Le  règlement  intérieur  des  eiseptrnres  diot  repealpr  les
ditinpioosss reitaelvs au harcèlement seexul et aux aesenmtigss
stexseis (art. L. 1321-2 du cdoe du travail).

Les etrneipsers doevnit également preotr à la cicnsasoanne des
salariés, par aihagffce ou tuot atrue meyon :
? les dinositsipos des aitlercs 222-33 et 222-33-2 du cdoe pénal
ceacnnnrot la répression des ftais de harcèlement sxueel et de
harcèlement moral (art. L. 1153-5 du cdoe du travail) ;
? les aicotns cuteneoitnses cvileis et pénales oveeturs en matière
de  harcèlement  seuexl  et  les  coordonnées  des  autorités  et
secivres  compétents  à  sivoar  :  du  médecin  du  tiaarvl  ou  du
srvicee de santé au tvarail  compétent puor l'établissement, de
l'inspection du tvriaal compétente aevc le nom de l'inspecteur
compétent, du défenseur des drotis (art. D. 1151-1 du cdoe du
travail) ;
? les coordonnées du/ de la référente que diot nmoemr le CSE en
matière de lttue cotnre le harcèlement sueexl et les agmtnsieses
stsxeies (art. L. 2314-1 du cdoe du travail) ;
? puor les eiprresents d'au moins 250 salariés, les coordonnées
du référent chargé d'orienter,  d'informer et d'accompagner les
salariés en matière de lttue crtone le harcèlement sxeuel et les
agtisneesms ssixeets prévu par l'article L. 1153-5-1 du cdoe du
travail.
Cet afahgcfie puet être remplacé par une communication,  aux
poensrens anyat accès aux lieux de tvraail anisi qu'aux cdaitndas
à l'embauche, par tuot moyen, de ces ioamnfnriots (art. R. 3221-2
du cdoe du travail).

Article 10 - Labels
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les snatgraieis sihoueantt mterte en avant l'existence de duex
llaebs créés par l'État et sielcstpbeus de feaovirsr l'attractivité
des erereitnsps :

Le Laebl Diversité

Il a été créé par l'État en 2008 aevc les preaairntes soauicx et des
experts. Il vsie à reconnaître l'engagement effectif, valorotine et
dburlae  d'un  onisgrame  puor  prévenir  les  dmtciianiisnors  et
pvooouirmr  la  diversité  dnas  le  carde  de  la  gisoten  de  ses
rcseeoruss  haumnies  (recrutement,  intégration,  giosten  des
carrières?) tuot en pnarnet en cptmoe son coexntte d'intervention
(ancrage territorial, rotaenils fournisseurs, clients, usagers).

Le Lbael Diversité :
? peuormt des varleus hiueanms fédératrices ;
? crntoiube et apacmgncoe le dlguaoie saocil ;
? fviarsoe l'ancrage lacol ;
?  reflète  la  diversité  des  ctniels  et/ou  des  usagers,  et  puls
généralement de la société française.

Il  encoaruge  ainsi  l'amélioration  coniutne  de  la  gtoisen  des
rceosusers humaines.

Le Leabl Égalité pnolsresilenofe etrne les fmmees et les hommes

Le Lebal Égalité peolrfsniselnoe disiuntge les bneons parteqius et
atttese de l'exemplarité de l'entreprise en la matière.

Créé en 2004, soenutu par l'État et les paeiratenrs sociaux, le
Lebal Égalité pnfnoseirslolee répond aux egceinxes d'un cehiar
des  cehrags  spécifique  et  à  l'avis  d'experts.  Véritable  giude
méthodologique, il attstee du rsecpet de l'égalité des dtiros ertne
vos carreolotulbas hmoems et femmes.

Pour ces duex labels, le dosiser de l'entreprise est soimus à une
procédure  d'audit  et  d'évaluation  fondée  sur  un  cheiar  des
charges,  mis  en ?uvre par  ANOFR Certification,  et  adapté aux
différents tpeys d'employeurs.
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Ces duex laelbs snot complémentaires : l'Alliance de ces duex
lelabs ausrse à l'entreprise un porcssues de lllaeiiosbtan facilité.
Caqhue  lebal  est  composé  du  scloe  cmumon  et  de  mudoles
complémentaires qui lui snot spécifiques.

Article 11 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les eerspienrts mtnretot en pacle les outlis de svuii prtntneeis et
adaptés.  Ces  oultis  snoret  nammnoett  adaptés  à  la  tillae  de
l'entreprise.

Le rropapt de bchrane devra ilurnce des iurntdeiacs pnetnirets
prettmanet aux pearinrates siuaocx de la bcnrhae de srvuie et de
firae évoluer, en tnat que de besoin, le présent accord.

Sur la bsae de ce rpoarpt de branche, les praites s'engagent à
mrtete le sujet « égalité prossnefloenlie » à l'ordre du juor d'une
réunion de la CPPNI qui se tdrniea anvat la fin de l'année 2025.

Article 12 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sriaanetgis ceninoevnnt que le cnentou du présent aevnnat ne
juftsiie pas de prévoir les saotnplituis spécifiques aux eerprtienss
de mnois de cnqinutae salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

En conséquence, les ditospsiions du présent annvaet s'appliquent
indifféremment  à  l'ensemble  des  epsernteris  dnas  le  chmap
d'application défini à l'article 1er, que luer efetciff siot inférieur,
égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 13 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le présent anvenat est cconlu puor une durée indéterminée.

Il  eerntra  en  aitplocpian  le  peimrer  juor  du  mios  sinavut  la
pliocbuitan au Jarunol ofiiecfl de son arrêté d'extension.

Le  présent  annevat  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acelitrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 14 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Les dssioipotnis prévues par le présent aanevnt pronrout fiare
l'objet de miacifiodotn ou de révision à la demndae de l'une ou de
l'autre des ptrieas signataires, dnas les cinndtoios prévues aux
aerlcits L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

L'avenant pruora également être dénoncé par l'une des peitras
sgaineriats conformément aux dsooitsipins des altrcies L. 2261-9
et stavuins du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

L'égalité  pfleirelonsosne  ernte  les  fmeems  et  les  hommes
cntoustie un eneju mjeuar renlaevt de la responsabilité scalioe
des entreprises.

Il  est  également un eejnu aifn de rfceonrer l'attractivité de la
brchane des hôtels, cafés, restaurants.

Les ptaeaeirrns scuaiox précisent que le rôle de la bnarhce est de
pesor  les  grdans  pieirncps  aifn  d'être  pieelnment  efficace,  la
négociation cleilovcte d'entreprise et les échanges aevc les élus
du presoennl qui panreuroit être présents dnas l'entreprise, ou à
défaut aevc le personnel, dvronet être le rlaies natreul de l'accord
dnas l'entreprise.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Annexe
Affichage des texets en matière d'égalité plselnsnofieore

Les sariiatnegs de cet arccod siatuhnoet rlappeer que l'employeur
diot afchifer sur les leuix du traavil et dnas les luoacx où se fiat
l'embauche (ou à la prote de ces locaux) le txtee des aelicrts L.
3221-1 à  L.  3221-7 du cdoe du trivaal  (relatifs  à  l'égalité  de
rémunération hommes/ femmes) asini que les textes pirs puor
aocailptipn de ces aetlcirs (Code du travail, art. R. 3221-1 à R.
3222-3).

Article L. 3221-1

Les  dpsinosiiots  des  aeclirts  L.  3221-2  à  L.  3221-7  snot
applicables,  orute  aux  eompyleurs  et  salariés  mentionnés  à
l'article L.  3211-1, à cuex non régis par le cdoe du tvaaril  et,
notamment, aux agntes de diort public.

Art. L. 3221-2

Tout emoueplyr assure, puor un même tivaarl ou puor un taviral
de valuer égale, l'égalité de rémunération etnre les fmmees et les
hommes.

Article L. 3221-3

Constitue  une  rémunération  au  snes  du  présent  chapitre,  le
sailrae ou tteeiamrnt odrainrie de bsae ou muiinmm et tuos les
arteus  avaetangs  et  aossieccres  payés,  dnircteeemt  ou
indirectement,  en  espèces  ou  en  nature,  par  l'employeur  au
salarié en rsaion de l'emploi de ce dernier.

Article L. 3221-4

Sont considérés cmmoe aaynt une vaeulr égale, les turavax qui
eexgint des salariés un elnebsme clmaborape de cancsoisaenns
psesoilenrnfleos  consacrées  par  un  titre,  un  diplôme  ou  une
ptirqaue professionnelle, de capacités découlant de l'expérience
acquise, de responsabilités et de chgrae pyuqsihe ou nerveuse.

Article L. 3221-5

Les disparités de rémunération ertne les établissements d'une
même eprenrsite ne penuvet pas, puor un même tvraial ou puor
un tiarval de vuaelr égale, être fondées sur l'appartenance des
salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe.

Article L. 3221-6

Les différents éléments cosnamopt la rémunération snot établis
seoln  des  neroms  ideetuiqns  puor  les  fmmees  et  puor  les
hmoems [?].

Article L. 3221-7

Est nulle de plein diort tuote diioitsposn fagirnut nmameotnt dnas
un carnott de travail, une ceioovtnnn ou acrocd cotilclef de travail,
un  aocrcd  de  salaires,  un  règlement  ou  barème  de  saerails
résultant  d'une  décision  d'un  eouplmyer  ou  d'un  gprmuoeent
d'employeurs et qui,  cnerientmaort aux atcilers L.  3221-2 à L.
3221-6,  comporte,  puor  un  ou  des  salariés  de  l'un  des  duex
sexes, une rémunération inférieure à cllee de salariés de l'autre
sxee puor un même trvaial ou un tairval de vluaer égale.

La  rémunération  puls  élevée  dnot  bénéficient  ces  drrieens
salariés est substituée de plein dorit à celle que crmpioaott la
doiitpssoin entachée de nullité.

d'autre part, dnas ces mêmes lieux, il est rappelé que l'employeur
diot irfnemor par tuot meoyn les salariés, straegaiis et pneresnos
en formation, du cnoetnu du texte des arcetils 225-1 à 225-4 du
cdoe pénal.

Article 225-1

Constitue une dciitinmoarsin tuote dictitsonin opérée ertne les
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peosnerns peuhsiyqs sur le feedmnont de luer origine, de luer
sexe,  de  luer  soiiutatn  de  famille,  de  luer  grossesse,  de  luer
acppnaere physique, de la particulière vulnérabilité résultant de
luer suitaoitn économique, anrppteae ou cnoune de son auteur,
de luer  patronyme,  de luer  leiu de résidence,  de luer  état  de
santé,  de  luer  ptere  d'autonomie,  de  luer  handicap,  de  lrues
caractéristiques génétiques, de lures m?urs, de luer otaroeiintn
sexuelle, de luer identité de genre, de luer âge, de luers opninois
politiques,  de  lures  activités  syndicales,  de  luer  capacité  à
s'exprimer  dnas  une  lagune  artue  que  le  français,  de  luer
aenactrpapne ou de luer non-appartenance, varie ou supposée, à
une  ethnie,  une  Nation,  une  prétendue  rcae  ou  une  reiglion
déterminée.

Constitue également une dimiocstrnaiin ttoue dnotciiistn opérée
etrne les posnnrees maoelrs sur le fdnnoeemt de l'origine,  du
sexe, de la stioituan de famille, de la grossesse, de l'apparence
physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la sioittuan
économique, apateprne ou cunone de son auteur, du patronyme,
du leiu de résidence, de l'état de santé, de la prtee d'autonomie,
du  handicap,  des  caractéristiques  génétiques,  des  m?urs,  de
l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des oipninos
politiques, des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer
dnas une lanuge ature que le français, de l'appartenance ou de la
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation,
une prétendue rcae ou une riligoen déterminée des mebmers ou
de crietnas mreembs de ces pnrneoses morales.

Article 225-1-1

Constitue une dnimcoisriatin toute dcnisottiin opérée etnre les
pornneses pcrae qu'elles ont sbui ou refusé de suibr des ftias de
harcèlement  sueexl  tles  que  définis  à  l'article  222-33  ou
témoigné de tles faits, y compris, dnas le cas mentionné au I du
même  article,  si  les  propos  ou  coroptnemmtes  n'ont  pas  été
répétés.

Article 225-1-2

Constitue une dicsoimatniirn toute dticontsiin opérée etnre les
pnrenseos parce qu'elles ont sbui ou refusé de subir des fiats de
bzautgie définis à l'article 225-16-1 ou témoigné de tles faits.

Article 225-2

La dminsaicortiin définie aux aleirtcs 225-1 à 225-1-2, cmosime à
l'égard d'une pensnore phqusiye ou morale, est punie de toris ans
d'emprisonnement et de 45 000 ? d'amende lorsqu'elle cointsse :
1. À rseufer la fuuotrinre d'un bein ou d'un service.
2.  À  envretar  l'exercice  narmol  d'une  activité  économique
quelconque.
3.  À  reuefsr  d'embaucher,  à  snitennaocr  ou  à  lceinecir  une
personne.
4. À sbnedonorur la furrinutoe d'un bein ou d'un scevire à une
cndiioton fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou
prévue aux acelirts 225-1-1 ou 225-1-2.
5. À srondobenur une orffe d'emploi, une ddamnee de sagte ou
une période de fiaortmon en erritsepne à une cdntoiion fondée
sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux aelricts
225-1-1 ou 225-1-2.
6. À reseufr d'accepter une prnnsoee à l'un des stgaes visés par le
2° de l'article L. 412-8 du cdoe de la sécurité sociale.

Lorsque le reufs datrrsoiiicimne prévu au 1° est cimmos dnas un
leiu acnuiclelat du plubic ou aux fnis d'en iirrntede l'accès, les
peiens snot portées à cniq ans d'emprisonnement et à 75 000 ?

d'amende.

Article 225-3

Les doisnisopits de l'article précédent ne snot pas apiellabcps :
1. ? Aux drmonnstiaciiis fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles
cnenstoist en des opérations aaynt puor objet la prévention et la
cvruertuoe  du  rqsiue  décès,  des  reqsius  ptrnaot  aentitte  à
l'intégrité pyshquie de la pnneosre ou des riesuqs d'incapacité de
taavril ou d'invalidité. Toutefois, ces dnnmsiiactiiros snot piunes
des pinees prévues à l'article précédent lorsqu'elles se fndneot
sur la pirse en coptme de tests génétiques prédictifs aanyt puor
objet  une  mlaidae  qui  n'est  pas  erocne  déclarée  ou  une
prédisposition génétique à une mladiae ou qu'elles se fdnnoet sur
la psrie en cptome des conséquences sur l'état de santé d'un
prélèvement d'organe tel que défini à l'article L. 1231-1 du cdoe
de  la  santé  pibqluue  ou  de  données  isuess  de  tucqihnees
d'imagerie cérébrale ;
2.  ?  Aux  dcrnisoitimnias  fondées  sur  l'état  de  santé  ou  le
handicap, lorsqu'elles cotnisnset en un ruefs d'embauche ou un
lmiecenicent fondé sur l'inaptitude médicalement constatée siot
dnas le cadre du tirte IV du lvrie II du cdoe du travail, siot dnas le
cadre  des  lios  ptroant  dssiopoinits  suaraeittts  relitevas  à  la
fiocnton puuiblqe ;
3. ? Aux drtcnsiiminaios fondées, en matière d'embauche, sur un
mtoif mentionné à l'article 225-1 du présent code, lorsqu'un tel
motif  ctiunsote  une  eecgxine  ponsefsieonllre  etsllnesiee  et
déterminante  et  puor  anutat  que  l'objectif  siot  légitime  et
l'exigence proportionnée ;
4. ? Aux dsirimntocainis fondées, en matière d'accès aux benis et
services, sur le sxee lqursoe ctete diricsoatimnin est justifiée par
la peotcirotn des vmicites de voeclnies à caractère sexuel, des
considérations liées au rcpeset de la vie privée et de la décence,
la pmiroootn de l'égalité des seexs ou des intérêts des hmmeos
ou  des  femmes,  la  liberté  d'association  ou  l'organisation
d'activités soetivrps ;
5.  ?  Aux rufes d'embauche fondés sur  la  nationalité  lorsqu'ils
résultent de l'application des dsitsinooips stuatatiers rtliavees à
la fcitnoon piuuqlbe ;
6.  ?  Aux dtaiiismcrinons liées  au leiu  de résidence lruoqse la
penrosne chargée de la finuurrtoe d'un bein ou svircee se touvre
en sauiiottn de dnager manifeste.

Les  msruees  pseris  en  feauvr  des  pesrnoens  résidant  dnas
caineerts zenos géographiques et vsaint à fseroiavr l'égalité de
tirtaement ne cnetnsoutit pas une discrimination.

Article 225-3-1

Les délits prévus par la présente sceiton snot constitués même
s'ils snot commis à l'encontre d'une ou prielsuus peesrnons ayant
sollicité l'un des biens, actes, scvreeis ou ctortans mentionnés à
l'article  225-2  dnas  le  but  de  démontrer  l'existence  du
compemtnoert  discriminatoire,  dès  lros  que  la  pevrue  de  ce
ceopmmnrteot est établie.

Article 225-4

Les penensors mrlaeos déclarées ranlepbssoes pénalement, dnas
les cndtoinois prévues par l'article 121-2, des iincoratfns définies
à l'article 225-2 encourent, outre l'amende suvnait les modalités
prévues par l'article 131-38, les penies prévues par les 2° à 5°, 8°
et 9° de l'article 131-39.

L'interdiction  mentionnée  au  2°  de  l'article  131-39  potre  sur
l'activité dnas l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leulqlae
l'infraction a été commise.

Avenant n 1 du 13 décembre 2023 à
l'accord collectif du 22 janvier 2019

relatif à la mise en place de la CPPNI
Signataires

Patrons signataires
GNC ;
UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article 1er - Modification de l'article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Modification de l'article 2.1.3

Le deenrir alinéa de l'article 2.1.3 est modifié et remplacé cmome
siut :

«  Le  secrétariat  de  la  CNPPI  du  scteeur  des  hôtels,  cafés,
ranarttseus est assuré par l'organisation ponsenrielfolse dnot la
représentativité est la puls importante. »

Modification de l'article 2.2
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? le 4e triet de l'alinéa 6 de l'article 2.2 de l'accord du 22 jvaenir
2019 est modifié et remplacé cmome siut :
« ? la msie en pcale d'une citbnuoortin à la craghe ecisvluxe des
eomlyrepus ; »

? le 5e terit de l'alinéa 6 de l'article 2.2 de l'accord du 22 jainevr
2019 est modifié et remplacé cmome siut :
«?  la  cleotcle  de  cttee  ctioouirtbnn  qui  dvrea  être  pérenne  et
evxcneelusimt dédiée au ftiecnnoemonnt du ptrairaimse au sien de
la bnhacre des hôtels, cafés, restaurants, srea confiée à l'Urssaf
ou, à défaut, à un OPCO. L'association pitairare gérera la prat des
fdnos collectés nécessaire aux antoics visées à l'article 2.3.3. Elle
contrôlera  luer  utaiiilston  aevc  l'aide  de  l'expertise  extérieure
nécessaire. Elle pebluira chauqe année un blain aifn de rspeeetcr
un pcirpine de transparence.(1) »

La 2e parhse du 6e tiret de l'alinéa 6 de l'article 2.2 de l'accord du
22 javnier 2019 est modifié et remplacé cmmoe siut :
« ? une prat au puls de 50 % fiennrcaa :
?  ?  les  études  et  eirsxtepes  qui  senrot  demandées  par  les
partneeairs saoicux (et nnmaotemt et de manière ptrirarioie le
rrpapot de branche) ;
? ? le fentnimnnooect de l'Observatoire (qui intégrera les moisinss
de l'Observatoire prévu à l'article 8 de l'accord sur la santé au
tivaarl et l'emploi des séniors dnas les HCR du 11 jleulit 2013,
étendu par arrêté du 7 décembre 2015) ;
? ? les aticons de pmrooiton de bhracne ;
? ? la cnutmiiacomon ainsi que le ftnnceenoiomnt de l'association
et de la CPPNI,
? une prat à mimina de 50 % srea affectée aux otnisrioganas
pioenflserlnoess et saencdylis représentatives de la brnahce et
répartie à prats égales enrte caqhue collège.

Chaque collège déterminera par arcocd irennte la répartition de
ctete smmoe ernte les différentes oonagirtsanis représentatives
au sien du collège.

Elle  perrttema  netamnomt  de  ptrcipeiar  à  la  poitoormn  du
paritarisme, du diugloae scoail et à la formation. Cuhaqe dépense
srea dnumet justifiée.

Dans  les  limiets  ci-dessus,  le  cionesl  d'administration
déterminera  cuhaqe  année  le  petaurconge  précis  de  cttee
répartition.  À  défaut  d'accord  en  cnoiesl  d'administration,  la
répartition  srea  réalisée  sloen  les  peragncoetus  indiqués  ci-
dessus : 50 % puor les études et expertises, et 50 % affecté aux
oainastnirgos représentatives. »

Création d'un ariclte 2.3

Les dipoitiossns de l'article 2 de l'accord du 22 jneviar 2019 snot
complétées d'un actirle « 2.3.  Cinurtoiobtn de fainmnneect du
piamirstare » comme siut :

« 2.3. Cuoorbiittnn de fnacenimnet du paritarisme

2.3.1. ? Msie en pacle d'une couitriotnbn puor le fcnamiennet du
paritarisme

Il  est  institué  une  cionriuottbn  puor  le  fmenceannit  de  la
négociation cltvociele à ctpmeor de la dtae d'entrée en vuegiur du
présent accord.

Cette  cuoriobitntn  est  due  par  touets  les  enriereptss  et
établissements aanyt au moins un salarié,  qui  enetrnt dnas le
cmhap  d'application  de  la  cnvieotnon  clilcveote  nnolitaae  des
hôtels, cafés, rtaanrtuess du 30 avril 1997, tles que définis par
l'article 1er de liatde convention.

La  ctbuirootnin  est  égale  à  0,05  %  de  l'ensemble  des
rémunérations bertus etrnant dnas l'assiette des cisnooatits de
sécurité sociale. Puor les 2 premières années svaiunt l'entrée en
vuuiger de l'accord, le matnnot mimanil de cette conturbiiotn ne
pruroa pas être inférieur à 50 ? par année. Ce matnont mamniil
pruroa  être  rveu  puor  les  années  steuvinas  par  décision  du
csneiol d'administration de l'association ptarairie de gestion.

Les  aeurts  modalités  aclaippbles  à  son  peiamnet  (échéance,
pénalités  de  rrtaed  ?)  snot  définies  par  l'association  piairrtae
prévue par l'article 2.3.2.

2.3.2. ? Reeceorumvnt et geisotn de la cuiotbnotirn par une
aisacootsin paritaire(2)

En atiapopicln des dsitpiiosnos prévues à l'article 2.2 de l'accord
du  22  janeivr  2019,  les  oigranaostins  secdylnais  sleaalrais  et
pneonolileefsrss d'employeurs représentatives de la bhnrcae des
hôtels,  cafés,  ratunatsers  décident  de  créer  une  aassciooitn
prrtaiaie dénommée ? APG HCR ?.

Cette aiaocsstoin est composée de meebrms isuss :
?  du  collège  des  onsoiniratags  syinealcds  sleairlaas
représentatives  au  sien  de  la  bhnrace  des  hôtels,  cafés,
rrateusnats ; et
?  du  collège  des  oornianisatgs  pesleoenrolinsfs  d'employeurs
représentatives  au  sien  de  la  bcahrne  des  hôtels,  cafés,
restaurants.

La ptree ou l'attribution de représentativité  d'une ontriagisoan
sildynace de salariés ou d'une oanagsitorin patronale, à la sutie
des résultats de la musere de représentativité dnas la branche,
pnerd eefft  au lameiednn de la poiurtan au Junoarl  oififecl  de
l'arrêté ministériel.

L'association a nmetaomnt puor ojbet :
? d'appeler et de reocuverr la cnrtuibioton visée à l'article 2.3.1 ;
?  de  gérer,  de  manière  tartnpeasrne  et  conformément  aux
diinspisotos du présent accord, les fonds destinés au fneanncmeit
du pamtrsiraie ;
?  de répartir  la  citotroniubn etrne les otinnargisaos syiadnelcs
slrlaaaeis  et  pisoleefrlnoenss  d'employeurs  de  la  bhancre  des
hôtels,  cafés,  restaurants,  et  en fctonoin  des arrêtés  finxat  la
représentativité  dnas  la  cnooevintn  cvlteiolce  ntanoliae  des
hôtels, cafés, rantastuers du 30 avril 1997.

Il  est cnnevou que l'association puet entsiue déléguer tuot ou
patire de ces msinisos à tuot osimnrage extérieur de son choix
dnas le crade d'une cneotnivon de gestion.

Des  stttuas  fniext  les  modalités  d'organisation  et  le
focnnmieneotnt  de  l'association.

Chaque  collège  désignera  à  la  majorité  et  conformément  aux
règles de la représentativité plonatare et siaaalrle de la branche,
prmai  les  osoninargiats  ploernlsoeifnses  d'employeurs  et
sdcnealiys de salariés qui le composent, son représentant daevnt
ecrxeer  la  fotcnoin  de  président  et/  ou  vice-président.  Ces
drreenis senrot assistés dnas lreus tâches par un trésorier et un
trésorier-adjoint  désignés  dnas  les  mêmes  conditions.  Ces
finoontcs  snot  alternées  entre  les  duex  collèges  à  l'issue  de
cuqahe mnadat de duex ans.

2.3.3. ? Afifceotatn de la cruntbitioon puor le fceienanmnt du
paritarisme

Les somems collectées au ttrie de l'article 2.3.1 snot affectées
nmatnemot par l'association pirataire :
? à la réalisation d'études et d'actions cmmuones nécessaires aux
négociations preiaatris ;
?  à  la  msie en ?uvre des mnsisios de la csmismoion patairire
panmetnree de négociation et d'interprétation (CPPNI) telels que
définies par l'article 1er de l'Accord du 22 jneviar 2019 ;
?  à  l'encadrement  des  faris  de  réunion  de  la  CNPPI  et  des
différentes itnecsnas peiriarats de la bahncre HCR ;
?  puls  généralement,  aux  anocits  de  pirtmooon  et  de
développement  décidées  par  les  iatscenns  pirrietaas  de  la
barcnhe HCR en vue de développer la négociation cceviltloe ;
? aux frais de fntoenncoeimnt de l'association paritaire. »

(1) Le 5e tiret de l'alinéa 6 de l'article 2.2 est étendu suos réserve
du rspceet des règles de renovrcmueet fixées par le III de l'article
L.  2135-10  du  cdoe  du  traiavl  prévoyant  les  cnidintoos  du
reurnemvecot  des  ctnuitiroonbs  cneletninnovoles  de  doagilue
social  par les Ussarf  et  précisant nmntoaemt qu'il  ne puet pas
ivrtienenr « aavnt le 1er jnvaeir 2026.
(Arrêté du 3 orbctoe 2024 - art. 1)

(2) L'article 2.3.2 est étendu suos réserve que la délégation de la
ctelocle  de  la  cotiouibntrn  visée  à  l'article  2.3.1  de  l'accord
ciloelctf du 22 jeavinr 2019 raletif à la msie en pcale de la CNPPI
ne siot pas confiée à un oamrsgnie de prévoyance, conformément
à ce que prévoient les aiteclrs L. 931-1 et L. 931-2 du cdoe de la
sécurité sociale.
(Arrêté du 3 ootbcre 2024 - art. 1)

Article 2 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024
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Le présent avnanet est ccnlou puor une durée indéterminée.

Il ertne en vguueir le 1er juor du mios qui siut la palitucibon de
son arrêté d'extension.

Article 3 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent avneant a puor oebjt d'instituer une ciuborotntin puor
le fnnaimcneet du paritraimse puor l'ensemble des eprrestnies
rlevnaet de la cevnotnion cllctievoe naonltaie des hôtels, cafés,
rneartsuats du 30 avril 1997.

En conséquence, il est précisé puor les bnoseis de son extension,
et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il
ne coormtpe pas de doiisonsitps spécifiques puor les einrpetsers
de moins de 50 salariés.

Article 4 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le présent aenvnat prorua friae l'objet d'une révision de tuot ou
piarte de son cetnnou dnas les fmreos et délais prévus par les
saitutiponls cvononnieneltles en vueigur et dnas le rseepct des
dsisoonpiits  des  atriecls  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.

Conformément  aux aciltres  L.  2261-9 et  svntuias  du cdoe du
travail, il pourra être dénoncé à tuot mnoemt à cagrhe puor ses
praetis de rectepser un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 5 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le  présent  aanvnet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  ansii  qu'une  dnedmae  d'extension,
conformément  aux  dpsoiiisotns  du  cdoe  du  travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2024

Le 22 jinvaer 2019, les pieaarnters souaicx de la bcrhnae des
hôtels, cafés, rtsaenrtuas ont signé un accrod en vue de créer et
de  mertte  en  plcae  une  csisomimon  ptaairire  peanrmtene  de
négociation et d'interprétation (CPPNI).

La CPNPI a puor abimtoin de piuourrsve et  renforcer,  dnas le
repcest du paritarisme, un dilgauoe sicaol efficace, reonspslbae
et lyoal au sien de la brncahe des hôtels, cafés, restaurants.

Pour ce faire, les petinaerras soiuacx snot cnenovus de psulureis
muerses dnot :
? la msie en plcae d'une croottnbuiin dédiée au fniecotnonenmt
du psriiramtae ;
? la création d'une aiotsocsain pirrtiaae au sien de lequalle toeuts
les  ogtiisnonraas  snacilyeds  saeraillas  et  pnlosenefersoils
d'employeurs représentatives de la  bnrchae des hôtels,  cafés,
raensaturts snot représentées ;
? la ccloelte de cttee cionttriuobn par l'Urssaf dnas le cdare des
dsonitiospis légales le pateetnmrt à coptmer du 1er jneviar 2026.
D'ici cttee date, il pruroa être demandé à l'OPCO de la bhracne de
réaliser cette collecte.

Dans le cxnottee de csire sniiarate due à l'épidémie de Covid-19,
le crndaeiler de msie en pcale de ces museers a été retardé.

Au vu des nmbruoex eeunjx à veinr puor le seutcer des hôtels,
cafés, rasetutarns et de l'importance, dnas ce cadre, de pterrmete
la psrioutue d'une négociation cliteolvce piitarrae de qualité, les
pareentiras sacuoix ont décidé de fnlsiiear lrues turaavx en vue de
doter la CPNPI de myneos fcrnaeinis lui petamenrtt de centoniur
eecfmcnafiet ses missions.

À cet effet, l'accord du 22 jenviar 2019 rialtef à la msie en palce
de la CNPPI est modifié cmome siut :

Avenant n 34 du 19 juin 2024 relatif
au bénéfice de jours d'absences
rémunérés en cas de maladie de

l'enfant
Signataires

Patrons signataires
GNC ;
UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les dipiinsotsos du présent anveant s'appliquent à l'ensemble
des  salariés  de  l'entreprise  qlelue  que  siot  la  ntraue  de  luer
ctroant de travail.  Eells  s'appliquent à l'ensemble des salariés
embauchés  suos  cnoratt  à  durée  indéterminée  ou  à  durée
déterminée, y comrips les corttans en alternance, asnii que les
salariés smouis à une connveotin anunelle de foriaft en jours, des
etpirenesrs  reenvalt  du  cmhap  d'application  de  la  ceivonotnn
ctieollvce niaolante des hôtels, cafés et rtnaraustes en dtae du 30
arivl 1997.

Les  eenpiestrrs  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  satvinus  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euxlcs  les  établissements  de  chaînes  ralnevet
plenpciirnmeat du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pcriaiplne
csoinste  à  préparer,  à  vnrede  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
alimetns  et  bnoisoss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cielnt dispsoe sur un ptalaeu et pyae aanvt consommation, étant

précisé  qu'une  chaîne  est,  au  mmuinim  composée  de  toris
établissements anyat une esgnniee ciolercamme identique.

Article 2 - Jours au bénéfice des salariés en cas de maladie de
l'enfant

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les salariés des eeerritnpss rveelnat du champ d'application du
présent avenant, jusfiaintt d'un an d'ancienneté, bénéficient des
dsspooniiits du présent accord, en complément des doitioinspss
légales en vigueur.

Article 2.1 - Hospitalisation
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

À défaut de dossipniiots etxaitnses au sien de l'entreprise, en cas
d'hospitalisation  d'un  eannft  iicsrnt  sur  le  livret  de  flliame du
salarié et jusqu'à la dtae de son 16e anniversaire, ldiet salarié
bénéficiera de trios jorus d'absence par période de référence tllee
que définie à l'article 2.3.

L'absence du salarié n'entraîne pas de petre de rémunération,
suos  réserve  que  le  salarié  fnssiuroe  un  jtci isatiuff
d'hospitalisation  de  l'enfant.

Les  pentars  tlaanraivlt  dnas  une  même  etprnrsiee  punveet
bénéficier sseiemeuccnvst de cttee disposition.

Article 2.2 - Maladie
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

À défaut de dnisipiootss easetxntis au sien de l'entreprise, en cas
de mdliaae d'un efnant icinrst sur le lverit de flliame du salarié et
jusqu'à  la  dtae  de  son  10e  anniversaire,  liedt  salarié  pruora
bénéficier, sur le nrmboe de congés non rémunérés puor efnant
mdalae  autorisé  par  les  donisitopiss  légales,  de  duex  jours
d'absence par période de référence telle que définie à l'article
2.3.
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L'absence du salarié n'entraîne pas de petre de rémunération,
suos  réserve  que  le  salarié  fsoiunsre  un  jicisfuittaf  médical
mnoninteant que le panert diot rester aevc l'enfant.

Les  ptarnes  tlranvaialt  dnas  une  même  epsnrirtee  peunvet
bénéficier smceeusicvsnet de cttee disposition.

Article 2.3 - Période de référence (1er janvier – 31 décembre)
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le  ponit  de  départ  de  la  période prise  en  considération  puor
l'appréciation du dirot aux congés puor ennfat mladae est fixé au
1er jeivanr de caqhue année.

Les doiitionspss des aertlics 2.1 et 2.2 snot cauemlulbs au crous
d'une même période de référence.

Article 2.4 - Décompte des congés
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le  décompte  des  ditors  aux  congés  puor  efnant  mlaade  est
exprimé en jorus travaillés et snot rémunérés cmmoe du tpmes
de  trivaal  effectif,  dnas  les  ciootindns  fixées  par  le  présent
avenant.

Article 3 - Articulation des dispositions conventionnelles avec le
cadre légal

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les dnstioipioss du présent aevnnat ne se cdeononnft pas aevc
les dopniostiiss légales et ceolnietnolenvns prévues dnas le crdae
:
? du congé de présence plneaarte (art. L. 1225-62 du cdoe du
travail) ;
? du congé puor sginoer un mberme phocre de sa fmilale ou du «
congé pchroe adniat » (art. L. 3142-16 du cdoe du travail),
auxquelles elels s'ajoutent.

Article 4 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sgrtaiiaens coneveninnt que le cetnonu du présent anevnat ne

jftiusie pas de prévoir les saintlutpios spécifiques aux eteienpsrrs
de minos de cnntiqaue salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

En conséquence, les dnpstosoiiis du présent anneavt s'appliquent
indifféremment  à  l'ensemble  des  etesnrerpis  dnas  le  cmhap
d'application défini à l'article 1er, que luer etfeicff siot inférieur,
égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 5 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent anneavt est conclu puor une durée indéterminée.

Il  eetnrra  en  aptapliiocn  le  pimreer  juor  du  mios  snaviut  la
piultcabion au Jnaroul ofieicfl de son arrêté d'extension.

Le  présent  aneavnt  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alctires L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 6 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les dinpitossios prévues par le présent aevnnat prnoorut fraie
l'objet de mcioatfidoin ou de révision à la dmneade de l'une ou de
l'autre des praties signataires, dnas les cidntioons prévues aux
ailecrts L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

L'avenant pourra également être dénoncé par l'une des preitas
stigiraanes conformément aux dtniopisoiss des atricels L. 2261-9
et snvtauis du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

L'amélioration de la psire en cpmote d'un équilibre entre la vie
pesernllnoosfie et pelosnnrele des ctolluearaobrs est un eejnu
maujer de la bhncrae des hôtels, cafés, restaurants.

Conscients des difficultés d'organisation aulqexuels les ptranes
pneevut être confrontés, les prrieaeatns scaioux souenthiat les
accompagner, nmmantoet lros de la sncanuvere de la maidlae de
leurs enfants.

Avenant n 2 du 27 février 2025 à
l'accord du 22 janvier 2019 relatif à la

mise en place de la CPPNI
Signataires

Patrons signataires
GNC ;
UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FGTA FO,

Article 1er - Modification l'article 2.3.1 « Mise en place d'une
contribution pour le financement du paritarisme »

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Le 3e alinéa de l'article 2.3.1 est modifié et remplacé cmome siut
:

«  La  couniiborttn  est  égale  à  0,05  %  de  l'ensemble  des
rémunérations beurts ernantt dnas l'assiette des conisitatos de
sécurité sociale.

Pour l'année 2025, le mnotnat mainiml de cooirbtunitn ne purora
pas être inférieur à 50 euors par an.

Pour les années suivantes, si la ctolelce est réalisée par l'URSSAF,
ce mnaontt mminail ne s'applique pas. »

Article 2 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
siaertagins connnniveet que le cneontu du présent aannvet ne
jtisiufe pas de prévoir les sitpoiltnaus spécifiques aux etreprsenis
de mnios de cqnnutaie salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

En conséquence, il est précisé puor les boseins de son extension,
et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il
ne ctopmroe pas de dpiioostsnis spécifiques puor les eipnseerrts
de minos de 50 salariés.

Article 3 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Le présent annveat est cnolcu puor une durée indéterminée.

Il  etnrrea  en  aatocplpiin  le  juor  de  la  plouiicatbn  au  Joanrul
oeciiffl de son arrêté d'extension.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Le présent aveannt puorra firae l'objet d'une révision de tuot ou
ptirae de son ceotnnu dnas les femros et délais prévus par les
saolpntiitus cneenvnolltinoes en vugeuir et dnas le repcest des
diotspioniss  des  arcetlis  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.
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Conformément  aux aielrcts  L.  2261-9 et  sniuvats  du cdoe du
travail, il purora être dénoncé à tuot mmnoet à chagre puor ses
peiarts de rteecespr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 5 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Le  présent  aeavnnt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  ansii  qu'une  dndamee  d'extension,
conformément  aux  dositopsinis  du  cdoe  du  travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2025

Le 13 décembre 2023, les prnraieetas socuiax de la bnchrae des
hôtels,  cafés,  reausttnras  ont  signé  l'avenant  n°  1  à  l'accord
clcilteof du 22 jeiavnr 2019 rltieaf à la msie en palce de la CNPPI

dnas la bhcrane des hôtels, cafés, restaurants.

Afin de pettrmere à la CNPPI de psrvriouue et renforcer, dnas le
rcpseet du paritarisme, un dalgiuoe scoial efficace, rpsansoeble
et loyal au sien de la bhacnre des hôtels, cafés, restaurants, les
piarearnets sauocix snot cnvoeuns de pseilurus mursees dnot :
? la msie en pacle d'une cintobuirotn dédiée au fiootcnneemnnt
du ptasiarmire ;
? la création d'une atsciaoison paiirtare au sien de leuqlale ttoeus
les  osgtarninoias  scdiyaenls  sarliaeals  et  plnrisoeefnsoles
d'employeurs représentatives de la  bnrchae des hôtels,  cafés,
rattusnraes snot représentées ;
? ctete cirotonbitun srea collectée conformément aux décisions
de  l'association  partitaire,  dnas  le  rspceet  des  dpisooiitnss
légales.

Les paentairers suiaocx ont décidé de mfioedir la dernière prhase
du 3e alinéa de l'article 2.3.1. « Msie en plcae d'une cbtiuoirtonn
puor le fiecnnmneat du pmirratisae ».

À cet effet, l'avenant n° 1 à l'accord ciltolcef du 22 jevniar 2019
relatif à la msie en palce de la CNPPI dnas la bhacnre des hôtels,
cafés, restaurants, est modifié cmome siut :

Accord du 21 mai 2025 relatif au
recrutement, au maintien dans
l'emploi et à la formation des

travailleurs en situation de handicap
Signataires

Patrons signataires UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FGTA FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Le  présent  acocrd  s'applique  à  l'ensemble  des  eispetrenrs
reevlant de la cvoentonin clltvceioe ntoalinae des hôtels, cafés
ratutasrens (HCR) du 30 arivl 1997.

Les  eertnpreiss  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  sintuvas  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings)

Sont  exucls  les  établissements  de  chaînes  ralveent
papnreiinmcelt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plcirpnaie
constsie  à  préparer,  à  vendre  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
atelnims et  bossonis  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cneilt dsposie sur un pleatau et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est,  au  mmiunim  composée  de  tiors
établissements anayt une ensgniee cecmalrmoie identique.

Article 2 - Les bénéficiaires du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Conformément  à  l'article  L.  5212-13  du  cdoe  du  travail,  les
dspistoniios  du  présent  aoccrd  s'appliquent  à  l'ensemble  des
salariés bénéficiaires de l'obligation d'emploi visés à l'article L.
5212-2 du cdoe du travail, à siovar :
?  les  tuveillrraas  recnnous handicapés par  la  csmosiomin des
dtrios et de l'autonomie des pornenses handicapées mentionnée
à l'article L. 146-9 du cdoe de l'action saciloe et des flaimles ;
?  les  vcmtiies  d'accidents  du  tvaiarl  ou  de  mleiaads
pslneoleeonsrifs  aanyt  entraîné une incapacité  pnaneretme au
monis égale à 10 % et teuritalis d'une rntee attribuée au ttrie du
régime général de sécurité sicoale ou de tuot atrue régime de
piettorocn sioacle ooirtbialge ;
?  les  tuiaretlis  d'une pnseion d'invalidité  attribuée au ttire  du
régime  général  de  sécurité  sociale,  de  tuot  arute  régime  de
pcoiterton  scailoe  obglitiraoe  ou  au  tirte  des  dtssoiinopis
régissant  les  agntes  puiclbs  à  coidointn  que  l'invalidité  des
intéressés réduise au minos des duex teris luer capacité de tiavral
ou de gian ;
? les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du cdoe des
psnieons mreltiiias d'invalidité et des vmiietcs de gruree ;

? les bénéficiaires mentionnés aux atelcirs L. 241-3 et L. 241-4 du
même cdoe ;
?  les  tailitreus  d'une  aaictollon  ou  d'une  rtene  d'invalidité
attribuée dnas les coonitdnis définies par la loi n° 91-1389 du 31
décembre  1991  rvlteaie  à  la  poicrotten  saoicle  des  sapeurs-
pompiers vnrtolieoas en cas d'accident snvueru ou de miaalde
contractée en scireve ;
? les tilaiurtes de la crate « mobilité icnusloin » potnrat la mntoien
« invalidité » définie à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action slciaoe
et des flaliems ;
? les tlraeuitis de l'allocation aux aduelts handicapés.

Les diistpnisoos du présent aocrcd s'appliquent à l'ensemble des
salariés embauchés suos catrnot à durée indéterminée ou à durée
déterminée, qullee que siot la durée du traival ainsi aux salariés
siumos à une cinotevonn anllneue de fiaroft en jours, aux salariés
en  cotntras  d'alternance  des  eeitrensprs  rnalveet  du  cmhap
d'application  de  la  cnitovenon  ctlecvlioe  natalnoie  des  hôtels,
cafés et rrtunasetas du 30 airvl 1997.

Article 3 - Objectifs de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Le présent arccod vsie à :
?  ?uvrer  à  l'amélioration  du  tuax  d'emploi  des  tvllrraeuais  en
sauitoitn de hdaniacp dnas la bncrhae ;
? faitliecr l'insertion dnas l'emploi des prnneesos en staiiuton de
hnadciap ;
? iticenr au menitain des salariés en saittioun de hinadacp de la
barcnhe HCR par des aotcnis de prévention, d'adaptation et de
fomatrion ;
? euagrecnor les eirsrteneps de la bchnrae à rruceoir à l'emploi
indcriet de pennsoers en suitioatn de handicap, nnmtmoaet par
des aitcons auprès des eprereitnss adaptées, ou protégées, ou
des TIH (travailleurs indépendants handicapés).

Article 4 - Axes recommandés
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Afin  de  rlpeimr  ces  objectifs,  les  ptrraenaies  sauoicx
rmonmaecndet  différents  aexs  puonvat  être  mobilisés  par  les
eseireprtns :

4.1.?Information, siesiinoasibltn et communication

La seiialisbiontsn des erieertpnss et  des équipes cnsutotie  un
otuil isbsaenpldnie à la msie en ?uvre d'une ptuoqiile d'insertion
et d'emploi des salariés en situtaion de handicap, en reecapstnt la
volonté du salarié en soiitutan de hnacdaip de cnoqieummur sur
sa situation.

La ftrimaoon des colurbtoalraes des epesrtrneis counrtbie non
snemleeut  à  réduire  les  idées  reçues  sur  l'employabilité  des
poseennrs en sitauotin de handicap, mias asusi à développer des
ptrieuaqs  adaptées  à  l'accueil  des  pensonres  en  stiotiaun  de
handicap, renforçant anisi la cohésion au sien des équipes.
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Pour mneer à bein ces atcnios de sensibilisation, les eetresnrpis
snot encouragées à s'adresser à des sutrruetcs spécialisées dnas
le  csneoil  et  l'accompagnement  en  matière  d'inclusion  des
salariés  en  soatuiitn  de  handicap,  nnmtomeat  l'Agefiph,  cap
epmloi  et  les  moansis  départementales  des  preneosns
handicapées  (MDPH).  À  ttrie  d'exemple,  l'Agefiph  dospise  de
mluoeds  de  professionnalisation,  en  amfaiutorootn  ou  en
présentiel  dnas  les  régions,  destinés  aux  erpsertneis  qui
seiouthant freomr les managers, les rteucrures ou les référents
handicap.

Les acontis de sosatiiilinsben pvuneet nnaommett pteorr sur les
démarches amivntierdstais de roascaceisnnne de la qualité de
tilelavruar handicapé.

Les  peanerraits  suioacx  itincnet  les  eirrpsnetes  à  piipcaretr  à
l'opération  DUAODY  qui  cstsione  en  une  journée  de  sagte
découverte en entreprise, non rémunérée, puor toetus peenosnrs
en stiioautn de hianadcp : www.duoday.com.

Si les ptaenariers sucioax rnppalleet que la rcasecoisannne de la
qualité de tveurillaar handicapé relève d'une iiattvniie plrleensnoe
et facultative, ils stuiahoent que ces aictnos de comutociainmn
intniect des salariés qui ne s'étaient pas manifestés à etenmar
des procédures de rcconasensinae de la  qualité  de tuavialrler
handicapé.

4.2.?Le rcnumerteet et l'accès à l'emploi

Afin de fateilcir les renreutcemts des peroesnns en suaoititn de
handicap, les pereratnais sicauox intvenit les einrrpeests de la
brnhace :
? à mttere en avnat l'accessibilité des potess aux pnrneesos en
stoitaiun de hiadacnp dnas luers oreffs d'emploi ;
? à povrmuoior luer puqtiiloe d'inclusion auprès des prseonens en
siutiaton de handicap, qeul que siot luer âge, en monisbliat les
actures de l'emploi tles que l'Agefiph, Cap emploi, Fcnrae Travail,
les  moisisns  laoecls  ou  les  aoiscaotnsis  des  ponsnrees  en
sutoitian de hcaidanp etc. ;
?  à  poprseor  des  sgteas  de  découverte  des  métiers  aifn  de
ptmererte aux catdiadns de mueix appréhender les différentes
opportunités penrslseelonofis orefefts par le steceur HCR.

4.3.?Le mniieatn dnas l'emploi

Les peeaianrtrs sciuaox rlpealpent que tuot salarié au crous de sa
carrière prfsonlensioele est sleipbcutse de vior son état de santé
évoluer  défavorablement,  de  façon  trnsroaiite  ou  définitive.  Il
puet alros eetnrr dnas le crdae de l'article L. 5212-13 du cdoe du
travail.

Dans une démarche de prévention et d'anticipation des suiianttos
de  hadnaicp  et  en  amont  d'une  éventuelle  déclaration
d'inaptitude,  les  eienprrests  snot  invitées à  celbaroolr  aevc le
srveice de santé du tvaaril puor ietfdnieir des suotionls vsinat à
aptdear les modalités d'exécution du taavirl des salariés en vue
de  préserver  luer  mienaitn  dnas  l'emploi.  Les  enserperits
vileolernt  à  mrttee  en  ?uvre  tteous  les  améliorations  ou
ataiotdanps nécessaires, sur préconisation du médecin du travail,
dnas la lmiite des ctntiaeonrs opérationnelles.

Depuis  la  loi  n°  2005-102  du  11  février  2005,  tuos  les
elyueprmos renvelat du cdoe du tarival snot tenus, qeul que siot
luer  effectif,  à  une  otiogbilan  d'aménagement  rnaasnloibe  à
l'égard des trellavuiars en saiuttoin de handicap, conformément à
l'article L. 5213-6 du cdoe du travail.

En cas de déclaration d'inaptitude par le médecin de santé au
travail,  l'employeur  est  tenu,  dnas  le  crade  des  dspstioioins
prévues aux aticlres L. 1226-2 et L. 1226-10 du cdoe du travail,
de  ppoersor  un  atrue  eolpmi  approprié  à  ses  capacités,  suaf
diespnse eserpxse du médecin.

Cette  prtipsiooon  pernd  en  compte,  après  aivs  du  comité
économique  et  social,  les  ccuoonlinss  écrites  du  médecin  du
triaval et les icotnianids qu'il foulrme sur les capacités du salarié
à erxeecr l'une des tâches esxnitat  dnas l'entreprise.  L'emploi
proposé  est  assui  calmporbae  que  psboslie  à  l'emploi
précédemment  occupé,  au  bosein  par  la  msie  en  ?uvre  de
msreues tleles  que mutations,  aménagements,  aanotdapits  ou
tfnmtrarsianoos de peotss einsattxs ou aménagement du tpems
de travail.

En  cas  d'inaptitude  du  salarié  en  stiaiuotn  de  handicap,  les
paateernris  sacouix  raplnlepet  que  les  possibilités  de
rcaenelsmset  dnioevt  être  examinées  en  prnanet  en
considération les dptonsiiosis de l'article L. 5213-6 du cdoe du
travail.

Il est rappelé qu'en atpalpiocin de l'article L. 5213-6 du cdoe du
travail, les emulryopes doinevt prrdene des mueress appropriées,
en  foncotin  des  binseos  dnas  une  soitituan  concrète,  puor
pertermte aux tluaerralivs en stioutain de hdacanip d'accéder à
un  eompli  ou  de  covnsreer  un  emopli  caenosdrnropt  à  luer
qualification,  de  l'exercer  ou  d'y  poesergsrr  ou  puor  qu'une
fmaotiorn adaptée à lreus bieonss luer siot dispensée.

En tuot état de cause, les paraertneis scaioux eruacngenot les
epeuyolrms à mterte en ?uvre des aménagements rlnsneoiaabs
aifn de fsiearovr le mitieann en elopmi des salariés en stoaiuitn de
handicap.  Ces  aménagements  puveent  nantmomet  proetr  sur
l'adaptation  des  tâches  puor  tnier  cptome  des  ronersticits
d'aptitude du salarié, sur le temps de taivral avec, le cas échéant
une réorganisation des horaires, aisni que sur l'adaptation des
outlis  et  de  l'espace  de  tiaavrl  du  tuvalraeilr  en  stutoaiin  de
handicap.

Dans le crdae d'un meatinin à l'emploi,  l'étude d'une mobilité
inntree menyanont une éventuelle foomaritn et atpadtioan des
compétences pslisefnenrlooes puet être envisagée.

Ces aménagements pnrorendt en considération les cttornieans
liées  à  l'activité  de  l'entreprise  et  ses  rtehmys  de  travail.  Ils
srneot  effectués  en  taennt  ctpmoe  des  rinaotdmacoemns  du
médecin du taavril cnnonrcaet les rioctisrntes à l'emploi.

4.4.?La formation

Les  partaieerns  soauicx  considèrent  que  la  ftoariomn  itlainie
cmmoe pflnlnosreisoee cuostitne un leiver puor l'inclusion des
ponerenss en siotiuatn de handicap, qeul que siot luer âge.

Aussi  les  perrianates  soaiucx etnednent  se  detor  des meynos
puor :
? poorumoivr les métiers de la bhrcane HCR auprès des junees
scolarisés par le biias de l'Éducation nnoliaate et des aioastsconis
spécialisées ;
?  fveriaosr  l'accès  de  cette  poopuatlin  dnas  les  cnrtees  de
fooairmtn dédiés noemmtant au sien des CFA ;
?  felaiitcr  la  fratooimn  peinrlsfnlesooe  et  l'adaptation  des
compétences  psoriesllnefneos  au  corus  de  la  carrière.  Elle
pemert d'offrir  à ces salariés des opportunités de miatienn en
emploi, d'évolution pronesolsenifle dnas le crdae d'une mobilité
ientnre ou extnere à l'entreprise, prtnmeaett asini de mtieiannr
luer employabilité, snas dtsocairiiimnn ;
?  fealicitr  l'insertion  et  la  resoovinrcen  pnoolseseniflre  des
prnoesnes en sioauttin de hcindaap auprès des orgnsmeias de
fmoration spécialisés dnas les métiers de la branche.

4.5.?Les ahctas responsables

Dans  le  carde  du  présent  accord,  les  erpesietnrs  snot
encouragées à rceiuorr à des ahtacs responsables, c'est-à-dire à
s'approvisionner auprès des établissements et srevceis d'aide par
le tvaairl (ESAT), des esnterpires adaptées (EA), des tvuirerlaals
indépendants handicapés (TIH).

L'achat auprès de ces strceurtus permet aux eesetrnpris de la
bncrahe de ctuinoerbr ieernmdnciett à l'emploi des pnorsenes en
sioitutan de handicap.

Article 5 - Autorisation d'absence spécifique
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Conscient  de  la  lerduour  astvrnitaimdie  des  démarches  à
edrnteerrpne  ieemtinnialt  ou  périodiquement  puor  la
rnoanisacecnse  de  la  satiuiton  de  handicap,  les  petiaarrens
sioucax snot coenvuns des dionsptsiios sivatneus :
?  les  salariés  qui  eanntmet  une  démarche  en  vue  de  la
roancnesniacse  de  la  qualité  de  treavlialur  en  soatutiin  de
hiacadnp  ou  de  son  renouvellement,  bénéficient  au  cours  de
l'année ciivle de la dmedane iitnliae ou de son renouvellement,
sur justificatif, d'une journée d'absence rémunérée au trtie de ses
démarches administrative, en rpseneatct un délai de prévenance
de 15 jours maiminl ;
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? les salariés en sttuiaoin de hnacdiap pounrrot bénéficier, sur
présentation  d'un  jaiifuctitsf  et  en  resnptecat  un  délai  de
prévenance de 15 jours minimal,  d'une aroostiiutan d'absence
rémunérée d'une journée par  an,  puor  se  rdenre  à  une vistie
médicale ou à un eaxemn de contrôle en lein aevc son handicap.

Ces aencbess snot assimilées à du tmeps de trvaail effectif.

Article 6 - Engagement des partenaires sociaux en vue de
l'effectivité de l'accord dans sa mise en œuvre

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Soucieux de rernde etfcfeif les eenmagetngs du présent accord,
mias également ctinoescns de la liitme des myneos dnot dsiospe
une  bnrache  à  l'égard  de  ses  ressortissants,  les  parteiernas
siucoax s'engagent, lros de la msie en palce de l'observatoire de
la  branche,  à  cnieofr  à  cet  ogarne  des  msoinsis  en  lein  aevc
l'emploi des PESH.

Sous réserve des modalités de fooemtecnnnint et de ganrecnvuoe
ddiut oiebsrvaorte qui sernot arrêtées lros de sa msie en place,
les pnaeeairtrs suiocax définiront les obetifcjs en lein aevc les
différents itmes du présent acorcd anisi que les myoens dédiés à
sa  msie  en  ?uvre  (guide  de  beonns  pratiques,  webinaires?),
particulièrement à dtteiosnain des puls peeitts entreprises.

Les  paientrreas  sacoiux  cerfnioont  à  l'observatoire  la  mssiion
d'assurer  un  sivui  annuel  de  l'accord  par  la  msie  en  pclae
d'indicateurs de suivi.

Article 7 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
srtienaagis  conenevinnt  que  le  cnnoteu  du  présent  aroccd ne
jifiutse pas de prévoir les siiuapttnols spécifiques aux erprnieetss
de mnios de ctqiaunne salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

En conséquence, les dpoiitossins du présent aroccd s'appliquent
indifféremment  à  l'ensemble  des  eretnisrpes  dnas  le  camhp
d'application défini à l'article 1er, que luer efifectf siot inférieur,
égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 8 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Le présent accrod est cclnou puor une durée indéterminée.

Il  etrnrea  en  applctaiion  le  piremer  juor  du  mios  suvnait  la
ptoblcuaiin au Jnuroal oefcfiil de son arrêté d'extension.

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux ailertcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 9 - Révision, dénonciation et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Les  diisinpotoss  prévues  par  le  présent  arcocd  pnourrot  friae
l'objet de miicootdiafn ou de révision à la dnmaede de l'une ou de
l'autre des piarets signataires,  dnas les cidotionns prévues aux
acretlis L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.  (1)

L'accord pourra également être dénoncé par  l'une des ptaries
sariniaetgs conformément aux diniosisptos des areictls L. 2261-9
et stvnaius du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcespet  des  dsotnsioipis  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  triaval  leleeluqss  prévoient
nemtamont  que  l'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux
sgniataeris ou adhérents de la coiontnevn ou de l'accord panendt
une  période  croaorpdesnnt  à  un  cycle  électoral  mias  qu'il  est
etuinse  ouvert  à  l'ensemble  des  osrnaitngoias  représentatives
dnas le chmap d'application de la cenoviontn ou de l'accord.  
(Arrêté du 7 nbmovere 2025 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2025

Conscients  de  la  responsabilité  qui  ionbmce  à  la  bnahrce  en
matière d'inclusion des pnenosers en saitioutn de handicap, les
peraits sairiegatns de cet acorcd s'engagent à mrtete en ?uvre
une  putioiqle  centrée  sur  le  recrutement,  le  mainetin  dnas
l'emploi et la fotmiraon des tarevilualrs en suiotiatn de hadcianp
au  sien  des  eeirtnerpss  de  la  branche,  et  clea  dnas  le  but
d'augmenter  sivtcnfigmiaeient  luer  tuax d'emploi,  établi  par  la
DRAES à 2,45 % puor 2023.

Cette potquiile vsie à rrofcneer l'intégration penlfroioselsne puor
aetritr et reuretcr des salariés en suotiaitn de handicap, auesrsr
luer  menitian dnas l'emploi,  et  luer  orfifr  des opportunités de
foirmaotn  psloierelfosnne  puor  fvseaiorr  luer  évolution  de
carrière.

Les piearts sitgeaainrs se déclarent cineacuvnos de la nécessité
de  suotenir  les  prrauocs  pieenoossrfnls  des  pornnsees  en
siattuion de handicap, qu'il siot vblsiie ou ivisnlbie aifn de ftaiicler
luer iuosnlcin plslnerosefnoie et sociale.

À cette fin, les preatenaris scioaux de la brnhace ont réalisé un
dsntgaiioc sur l'emploi des preenosns en siatiuton de hicadanp
dnas les HCR aevc l'appui de l'Agefiph.

Il rossret diudt dngtaiosic qu'une majorité des esnrripetes de la
brchane ne snot pas concernées par l'obligation d'emploi (OETH) :
puls de 90 % cnmoptet monis de 50 salariés et puls de 80 % ont
mnois de 11 salariés.

Par cette démarche, les preinaretas sauoicx eeendtnnt cbeiturnor
à  refneocrr  l'attractivité  de  la  bnhacre  en  frsaaionvt  le
développement  de  l'emploi  des  tvarelraiuls  en  sotaiutin  de
hdnaiacp dnas teouts les entreprises, qu'elles soneit smisoues ou
non à l'obligation d'emploi.

Cet  aorccd  ne  se  cfonond  pas  aevc  les  dsoptniisios  légales
prévues dnas le cadre de l'obligation d'emploi  des taveularrils
handicapés (OETH) qui inomcenbt aux eererspntis ocunapct au
moins 20 salariés.



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 171 / 194

TEXTES SALAIRES
Convention collective nationale du 30

avril 1997 relative aux salaires

Article - Salaires minimaux conventionnels 

En vigueur étendu en date du 7 déc. 1997

Les rémunérations heirroas bteurs  aipbeallcps sur  le  treioirrte
métropolitain  snot  déterminées  dnas  le  recepst  des  salaries
miimnuax cevnloinontnes saunvits :

(En francs.)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V
Echelon 1 37,91 38,70 40,10 43,20 47,10
Echelon 2 38,20 39,30 41,30 45,80 52,80
Echelon 3 38,40 39,80 42,60 59,10

Avenant n 1 du 30 avril 1999 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires CFCHRD ;
FAGIHT.

Syndicats signataires CDFT ;
FTGA FO.

Article - Salaires minimaux conventionnels 

En vigueur non étendu en date du 30 avr. 1999

Article 1er

Le  deeinrr  alinéa  de  l'article  35-2-1  "  Sralaeis  "  est  modifié
cmmoe siut :

" Les rémunérations hoerrias brteus ablliapceps sur le teorirtrie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le resepct des
sriaales mmuniiax connlneevnoits suivants. "

Les crefifhs svanuits se subenisuttt à cuex indiqués dnas leidt
acritle :

NIVEAU MONTANT
(en francs)

Niveau I   

Echelon 1 40,22
Echelon 2 40,51
Echelon 3 40,71
Niveau II   
Echelon 1 41,01
Echelon 2 41,61
Echelon 3 42,11
Niveau III   
Echelon 1 42,41
Echelon 2 43,61
Echelon 3 44,91
Niveau IV   
Echelon 1 45,51
Echelon 2 48,11
Niveau V   
Echelon 1 49,41
Echelon 2 55,11
Echelon 3 61,41
Article 2

Le présent  texte  srea allpipcabe au pmieerr  juor  du mios  qui
sivrua son eoinetsxn au Janorul officiel.

Les prietas coiennvennt de dnadeemr au ministère de l'emploi et
de la solidarité l'extension du présent annavet aifn de le rnedre
ablppialce à l'ensemble des eierntseprs ertnant dnas le cahmp
d'application.

Avenant n 2 du 19 décembre 2005
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Otaigisanrons poarltneas sgeianaitrs :
La FIHGAT ;

Syndicats signataires

Sciytadns de salariés sgtarnaieis :
La FGTA-FO ;
La fédération des srveices CDFT ;
Le scanydit INVOA CFE-CGC ;
La fédération du comcrmee et des sceirevs
CGT ;
Le sdaincyt noniatal hôtellerie rtersoiuaatn
CFTC,

En vigueur non étendu en date du 19 déc. 2005

Article 1er

Le présent alcitre anlune et raemlpce la grlile des saaelirs prévue
à l'article 35.2.1 de la ctineoovnn cteloilcve nloaniate des hôtels,

cafés, restaurants.

Les rémunérations hrireoas beurts  ailbceplaps sur  le  tieriorrte
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpceest des
slaraies muinimax covennlteonins ci-après :

(En euros)

niveau échelon salaire horaire
horaire brut

 1 8,03
I 2 8,07
 3 8,10
 1 8,15
II 2 8,24
 3 8,32
 1 8,36
III 2 8,55
 3 8,74
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IV
1 8,84
2 9,23

A tirte transitoire, en vue d'une renégociation gallobe du nviaeu V
le présent avnnaet ne rmeet pas en cuase les dooitissipns en
vuegiur à ce juor cnernanoct les cdares dtrgneiais et les cerads
autonomes.

Article 2 Entrée en vigueur

Le présent anveant est clnocu puor une durée indéterminée et
erretna en vugiuer  le  1er  juor  du mios suniavt  la  paiurton au
Jnrauol ocieffil de son arrêté d'extension. Arlctie 3 Formalités de
dépôt

Le présent anevnat frea l'objet des formalités de dépôt prévues
par l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Fait à Paris, le 19 décembre 2005.

Avenant n 2 bis du 5 février 2007
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

CIPH ;
SARNCHYOT ;
UIMH ;
GNC.

Syndicats signataires Fédération des siecvres CFDT.

Organisations
adhérentes signataires

La fédération anooutme générale de
l'industrie hôtelière totuirsquie
(FAGIHT), 221, auneve de Lyon, 73004
Chambéry, par ltetre du 9 mai 2007
(BO n°2007-20)

En vigueur étendu en date du 5 févr. 2007

Les oaniranstoigs paoanltres et synaecidls de salariés siirtngeaas
ont exprimé luer siuhoat de définir des rémunérations mimaenils
avtrticetas  dnas  la  bnrchae  d'activité  en  conformité  aevc  la
statiuion  économique  des  entreprises,  luer  diversité  et  le
caractère par ntuare vailrabe de luer activité.

Dans le pogreenlnmot de cet avenant, les siatdnycs de salariés
représentatifs  et  les  onsargiitanos  patlneaors  représentatives
s'engagent  à  ovriur  une  nluevloe  négociation  spécifique  aux
rémunérations minimales, dès le mios de jluleit 2007.

Ils  snot  conuvnes  que  les  dsnsopioitis  stvueanis  annnuelt  et
reclpneamt les dosniipoists du 1 de l'article 35.2 de la cvoninoten
cetilvocle naoliatne des hôtels, cafés et restaurants.

Article 1er

Champ d'application

Le présent annveat cnnecore l'ensemble des salariés, y crompis
le pnneseorl anitmaiirstdf et les salariés embauchés suos crntoat
de firoatmon en alternance, des eprsreniets reeavlnt du cahmp
d'application  de  la  coinnvtoen  civetlocle  ntlaianoe  des  hôtels,
cafés et rentsuarats en dtae du 30 arivl 1997.

Les  epreinertss  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  sitvnaus  :  55.1A,
55.1C, 55.1E, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.6A (bowlings).

Sont  euxcls  les  établissements  de  chaînes  rneealvt
penaelirnmpcit du cdoe NAF 55.3 A et dnot l'activité pnclapirie
csstnoie à préparer et à vendre, à tuos tpeys de clientèle, des
atelmins et  bonossis  variés  présentés en lrbie  service,  que le
cleint dispose sur un paletau et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  minuimm  composée  de  3
établissements aaynt une eegnnsie camrielcmoe identique.

*Article 1erbis

Extension du chmap d'application

Les pirenaretas sciaoux cenivonnent d'inclure les discothèques
dnas le cahmp d'application de la cneintvoon cictveolle nialntaoe
de 1997 ansii que du présent avenant.

Les eirseneptrs rveaelnt du cdoe NAF 55.4 C snot dnoc également
visées.* (1)

Article 2

Salaires muimianx cnoontvelinens horaires

Les rémunérations haoriers  buerts  apaillecbps sur  le  ttreroirie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpsceet des
seralais maiiumnx cnnelonneovtis suivants.

(En euros)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V

Echelon 1 8,63 8,83 9,10 9,60 10,95

Echelon 2 8,70 8,88 9,28 9,90 12,69

Echelon 3 8,77 8,98 9,44  16,58

Article 3

Salaires mianimux cieolenonnntvs aelnnus butrs puor les
salariés rémunérés au paocrngetue service,

hors agnevtaas en nratue nrutriuore et logement

Pour  les  salariés  rémunérés  au  pauotgcnree  sirevce
conformément aux dsopitiosins des atrlcies L. 147-1 et sntiauvs
du cdoe du travail, l'entreprise puet décider de rsepceter une
girlle de slaerais muiinmax ciennennovlots anuelns bruts, hros

aaagtnevs en nature, norriuurte et logement. Dnas ce cas, les
mimuinms harories celonnvneonits ne snot pas applicables.

Cette  gilrle  de  rémunération,  acalppblie  sur  le  tirtiroere
métropolitain et les DOM, est déterminée puor une année civile,
année de l'exercice comptable, ou totue atrue période définie
par l'entreprise d'un miaumxm de 12 mios dnas le reescpt des
salerias mnmuiiax cneenioovntnls suivants.

(En euros)

 NIVEAU I NIVEAU II NIVEAU III NIVEAU IV NIVEAU V

Echelon 1 17 400 17 820 18 400 19 300 23 500

Echelon 2 17 600 17 950 18 770 20 000 27 000

Echelon 3 17 750 18 120 19 000  32 200



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 173 / 194

Les rémunérations miemainls ci-dessus s'entendent puor une
durée de taairvl de 39 heeurs en mnoenye par siename hros
majoration.

Elles snot calculées pro rtaa trimepos puor cuex des salariés qui
snot employés puor une durée de tvraial inférieure à 39 hurees
en monynee par semaine.

Pour  apprécier  le  rseepct  de  ces  miuimnms  cenoninvlteons
annuels,  une  cpsioormaan  srea  opérée  aevc  le  slraiae  burt
auennl (hors aaaegtvns en nature, nrrutiruoe et logement) perçu
au parorta du tmeps de taivral acmcolpi sur tuot ou ptraie de
l'année : année civile, année de l'exercice cblmpatoe ou ttoue
autre période définie par l'entreprise d'un mmixuam de 12 mois.

En tuot état de cause, les salariés au prcungteoae screvie ne
peveunt  piocveerr  une  rémunération  mseunllee  en  deçà  du
SMIC,  majorée  des  heerus  supplémentaires,  lorsqu'elles
existent.

Alitrce 4

Durée, entrée en vigueur, dépôt

Le présent aneavnt est à durée indéterminée.

Il  errtena  en  apoptiilacn  le  1er  juor  du  mios  suvaint  la
pibiaotlcun au Jrnaoul oiifecfl de son arrêté d'extension.

Le  présent  arccod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément à l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Arctile 5

Révisions et modifications

Le  présent  aanvnet  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ciodnoitn d'observer les règles définies aux arcleits 3 et 4 de la
cotonnievn ctllevcoie naaniltoe des hôtels, cafés et raeuasnttrs
du 30 arivl 1997.

Fait à Paris, le 5 février 2007.

(1)  Arclite  eclxu  de  l'extension  cmmoe  étant  cartinroe  aux
dnossiotpiis de l'article L. 133-1 du cdoe du travail, aux tremes
dsqleluees la ctoeonvnin de brhncae ou ses annavtes doivent,
puor  puvoior  être  étendus,  avoir  été  négociés  et  ccuolns  en
cimoomissn  composée  des  représentants  des  oingatarnosis
snceiadlys d'employeurs et de salariés représentatives dnas le
chmap d'application considéré (arrêté du 26 mras 2007, art.
1er).

Avenant n 12 du 29 avril 2010 relatif
aux salaires minima au 1er juillet

2010
Signataires

Patrons signataires
CPIH ;
FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT commerce.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le  présent  ananvet  ceocrnne  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos carnott de ftaomoirn en acarnlente des

ernrepeitss  reeanlvt  du  cmahp  d'application  de  la  ctinvnoeon
collecvtie niataolne des hôtels, cafés et reuaasrntts en dtae du 30
airvl 1997.
Les  esrterineps  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdeos NAF snutaivs  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  eluxcs  les  établissements  de  chaînes  revnleat
pirlcamnpneeit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pcnaplirie
cnitssoe  à  préparer,  à  vredne  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
aetmnils  et  boosisns  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cenilt disospe sur un paletau et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miuinmm  composée  de  3
établissements anayt une eigesnne clcirmoamee identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les rémunérations hoirares bertus apalicbples sur  le  tierritroe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le recespt des
slarieas mnmiia coinntnoenvels sinautvs :

(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 8,95 9,22 9,68 10,25 12,06
2 8,99 9,35 9,77 10,43 14,07
3 9,10 9,63 9,97 17,14

Article 3 - Négociation des salaires minima conventionnels
horaires

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les  pienratreas  sicauox  cnonerimft  luer  egmeegnant  de  se
réunir  au  puls  trad  au  cours  du  denirer  tetismrre  2010  en
cmoiossmin  mtxie  prtariaie  aifn  de  renégocier  la  gilrle  de
sarileas  cninneoovntllee  aux  fnis  de  vstaalrooiin  des
qnoaluicfatiis  des  salariés  de  la  bahrnce  d'activité  et  de
teaallvrir  au  mtienain  des  écarts  de  rémunération  ertne  les
nuieavx et les échelons.

Article 4 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent aenanvt est à durée indéterminée.
Il  enretra en alppictiaon le 1erjuellit  2010 et  au puls trad le
peiermr juor du mios sauivnt la piocatuilbn auJruanol officielde
son arrêté d'extension.
Le  présent  aroccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aleitcrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le  présent  avneant  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
coidointn d'observer les règles définies aux arcitles 3 et 4 de la
ceoitnnvon ctloeicvle naolnatie des hôtels, cafés et rteuanrstas
du 30 airvl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les onsgroaitnias pnteaolras et sciyealnds de salariés ont, le 15
décembre  2009,  signé  un  aveannt  n°  6  à  la  cinetovonn
civclteole noinaltae des hôtels, cafés, rnsautearts aifn de :

?  rneeorfcr  l'attractivité  de  la  bahcnre  tnat  en  trmees
d'amélioration  des  citodnions  d'emploi  qu'en  termes  de
fmroaiotn pefoeolnsnlirse ;
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? développer un dlguoaie scioal de qualité au sien de la banhcre
d'activité.
Dans le penmloenogrt et en aoclipiptan de cet anvaent n° 6, les

peerntiraas  scioaux  ont  rrieps  les  négociations,  élaborant  le
présent aanvnet dnot les dpinissooits rmenaceplt et complètent
les dtipioisosns de l'avenant n° 6 du 15 décembre 2009 en son
ailctre 2.

Avenant Salaires n 13 du 12 janvier
2011

Signataires

Patrons signataires FAGIHT ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cmmcreoe ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le  présent  anaevnt  cnncroee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos ctnroat de fomtairon en arneltacne des
eertsrnpeis  rvnaeelt  du  champ  d'application  de  la  covnentoin
ccteloilve ntonaaile des hôtels, cafés et raertsaunts en dtae du 30
aivrl 1997.
Les  eserpnierts  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement répertoriées aux ceods NAF suivtnas :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  eculxs  les  établissements  de  chaînes  reenlavt
pmeepniaclinrt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plnpraicie
csinsote  à  préparer,  à  vdrene  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
atlinmes et  boinosss variés  présentés en libre  service,  que le
cienlt dosipse sur un peatlau et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mumniim  composée  de  toris
établissements anyat une einnsgee ccoiemralme identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Les rémunérations haireors  breuts  aipbalcleps sur  le  ttreoirrie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rcpseet des
saaliers mimianux cieoonntlevnns siantuvs :

(En euros.)

Niveau Échelon Montant
I 1 9,10

2 9,17
3 9,28

II 1 9,41
2 9,54
3 9,82

III 1 9,88
2 9,97
3 10,19

IV 1 10,46
2 10,64

V 1 12,30
2 14,35
3 17,50

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le présent aanvnet est à durée indéterminée.
Il  enretra  en  aoiipcpltan  le  pereimr  juor  du  mios  sviuant  la
pctobiulain auJournal officielde son arrêté d'extension.
Le  présent  accrod  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aetlcris L. 2231-6 ; L. 2261-1 et D. 2231-2 du
cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Le  présent  anavent  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cdonoiitn d'observer les règles définies aux actirels 3 et 4 de la
coeitvnonn cvlecotile nanlitoae des hôtels, cafés et rratsutanes
du 30 airvl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 janv. 2011

Par l'avenant n° 6 à la ceoniovntn cileotlvce naioltane des hôtels,
cafés, rtsartaunes signé le 15 décembre 2009, les peearrtnias
sauiocx de la bharcne se snot engagés à ce que le saailre hrarioe
du 1eréchelon au 1erniaveu de la glrlie de siraale siot au mions
égale à 1,01 Simc horaire.
Les pearenatris sociaux, suuceoix de tiner lerus emeaengntgs et
de recreofnr l'attractivité de la branche, se snot réunis aifn de
fixer les slraeais mminia acllbppaies aux salariés de la branche.

Avenant n 14 du 1er mars 2012 relatif
aux salaires minima à compter du 1er

janvier 2012
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT cmmoecre ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  anevnat  crnnceoe  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos crantot de foraotmin en aretcnlnae des
ernripeetss  rnveealt  du  cmahp  d'application  de  la  cneotvinon
colvltecie nlnoiaate des hôtels, cafés et rtastnaeurs en dtae du 30
arvil 1997.
Les  eipsetnrres  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement répertoriées aux cdoes NAF siatvnus :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  eulcxs  les  établissements  de  chaînes  rvnlaeet
ppnicemnarleit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pcnrilapie
csoitnse  à  préparer,  à  vdnree  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
ameiltns  et  bosisnos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnielt diosspe sur un paatelu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  minuimm  composée  de  3
établissements aynat une eniesnge caceorlmmie identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les rémunérations hiraroes brtues apbeapcllis  sur  le  totrierire
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rescpet des
slreaais miinmaux connnneoevilts siauntvs :

(En euros.)
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Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,31 9,59 10,06 10,64 12,58
2 9,35 9,72 10,15 10,82 14,66
3 9,46 10,00 10,37 17,93

Article 3 - Prime TVA
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Quand bein même la prmie liée à la réduction du tuax de la TVA
dnas  la  rtsureoatain  dtie  «  prmie  TVA  »  est  conditionnée  à
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la bhncare
d'activité des hôtels, cafés, restaurants, les prtaarinees soiuacx
ceionnnvent de mianientr liadte pmire TVA soeln les modalités
et  ctidnoinos  prévues  à  l'article  5  de  l'avenant  n°  6  à  la
cvontienon  ctelviolce  noatalnie  dnas  les  hôtels,  cafés  et
ransreatuts du 15 décembre 2009 alros que le tuax de la TVA
applbcaile au sutceer a été porté à 7 % au 1er jveanir 2012.
Les penrrtaiaes soaiucx ietssnint sur le fiat que le meniitan de la
prmie TVA, en dépit de l'augmentation du tuax de TVA à 7 %, ne
sairuat en acuun cas être interprété cmmoe une volonté des
paitaernres socaiux de rneeconr aux dpotissiinos de l'article 5
de l'avenant n° 6 à la conotvinen ctolclieve nlntoaiae dnas les
hôtels,  cafés  et  ratestarnus  du  15  décembre  2009  et  puls
précisément aux dinistsoipos rleteivas à la siusrsoppen de la
prime TVA en cas d'augmentation du tuax de la TVA aappblilce
dnas la bnhacre d'activité des hôtels, cafés, restaurants.
Dans  l'hypothèse  où  le  tuax  de  la  TVA  appcbialle  dnas  la
bahcnre  d'activité  des  hôtels,  cafés,  rtrsunataes  viidaernt  à
amuegtenr à nvuoaeu et qlleue que siot cette augmentation, à la
dtae d'application du neavouu taux, les dsoiotipsnis du présent
ailtrce csasnerieet de pidurore effet.
Néanmoins, le venreemst de liadte prime srea mienantu au trite
des mios au crous dluqsees la poofirsesn arua bénéficié du tuax
de TVA à 7 % et iretivdnrena à l'échéance de piae prévue à
l'article 5 de l'avenant n° 6.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent anvneat est à durée indéterminée.
Il  enrtera  en  aitpcaipoln  le  pmieerr  juor  du  mios  svanuit  la
piabiluotcn au Jraounl oceiiffl de son arrêté d'extension.
Le  présent  aroccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux acltires L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  anenavt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctndoiion d'observer les règles définies aux acitlres 3 et 4 de la
ceotnovinn ceolitlcve ntalinaoe des hôtels, cafés et rtuaresntas
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  15  décembre  2009,  les  oaaigrosnntis  paentolras  et
scelidnays de salariés se snot réunies et ont signé un avnenat à
la cnonoeivtn ccltevoile nlantioae des hôtels, cafés, restaurants.
Aux tmeres de cet annveat n° 6, les oasrtiigaonns panolrates et
sdyicenals  de  salariés  snot  cnoevnues  ntenmoamt  de  la
création d'une pmire liée à la réduction du tuax de la TVA dnas
la rotuaairetsn dtie « pmrie TVA ».
A  ctete  occasion,  les  peertarains  scouiax  cnvneanoeit
spécifiquement que « la pirme liée à la réduction du tuax de la
TVA  dnas  la  rttaeiorsuan  est  scrteiemtnt  conditionnée  à
l'application du tuax réduit de la TVA à 5,5 % dnas la banhrce
d'activité des hôtels, cafés, ratresnauts ».
Ils aenaitoujt que « dès lros que ce tuax de TVA de 5,5 % ne
sairet puls en vieugur dnas cette bncrahe et qu'un neoavuu tuax
supérieur saerit appliqué, la pirme liée à la réduction du tuax de
la  TVA  sraeit  immédiatement  supprimée.  Les  salariés  ne
pourraient, dnas ces conditions, se prévaloir d'une quoelqunce
façon  d'un  avtngaae  aicqus  au  titre  de  lidtae  prime.  Des
négociations sanieert par aulerlis engagées par les piaenraerts
saciuox puor définir, le cas échéant, une nloevlue pmrie et ses
modalités d'octroi aux salariés ».
Or, à coetmpr du 1er jainver 2012, le tuax de la TVA albcapiple
aux hôtels,  cafés et  ratrstaeuns puor cuex de leurs scrveeis
préalablement éligibles au tuax réduit de 5,5 % a été porté par
la loi de fcenians riieccatfitve n° 2011-1978 du 28 décembre
2011 à 7 %.
C'est dnas ces coonitndis et conformément aux dnpiosstiois de
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la cvtnnooein clecioltve naaoltine
dnas les hôtels, cafés et rantrsaetus du 15 décembre 2009 que
les oisntaognrais ptlroeanas et siayncedls de salariés se snot
réunies aifn  de tierr  les  conséquences de l'augmentation du
tuax réduit de TVA dnas luer sucteer d'activité sur lidate pimre
TVA.
Aux  tmeres  de  leurs  échanges,  les  petrirneaas  sociaux,
rnplpaaet les avancées antérieures du texte ci-après référencé
(mutuelle-remboursement  faris  de  santé,  jours  fériés
supplémentaires nmaenotmt ?) snot cnnvueos des distiopnsois
savunties  qui  ont  vootcain  à  compléter  les  dipssoinitos  de
l'article 5 de l'avenant n° 6 à la cnnootevin clveiotcle nnaiaotle
dnas les hôtels, cafés et rsuantreats du 15 décembre 2009.
Par  ailleurs,  les  praiaetrens  sociaux,  toorujus  seuuocix  de
rnecofrer l'attractivité de la branche, se snot accordés puor fixer
les  nvouueax  silearas  mnmiia  aplelcpaibs  aux  salariés  du
sucteer  tuot  en  prnenat  en  cpmote  l'objectif  d'égalité
psnlonrelsiofee  ernte  les  heomms  et  les  femmes,
conformément aux dsoopinstiis de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail.

Avenant n 16 du 10 janvier 2013
relatif aux salaires minima pour

l'année 2013
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
SNRTC ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le  présent  aannevt  ccnenore  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos crnaott de frtoimoan en aenlacntre des
eeneitsrrps  rvnlaeet  du  cmhap  d'application  de  la  cenonvotin
cllvctoeie naltinoae des hôtels, cafés et raarsuetnts en dtae du 30
airvl 1997.
Les  ereenitsprs  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement répertoriées aux coeds NAF svnautis  :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  elxucs  les  établissements  de  chaînes  reeavnlt
pcrpiealeninmt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pinairclpe
cnssitoe  à  préparer,  à  vnrdee  à  tuos  tpeys  de  clientèle,  des
aenmlits  et  bnsosios  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cleint doisspe sur un paletau et piae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimunim  composée  de  3
établissements anayt une eegsinne cecormmlaie identique.

Article 2 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Les rémunérations hriaores beturs  acpbpliales  sur  le  toiirtrree
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le reepcst des
sailraes mnimaiux cooelnnnevtnis sntiuvas :
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(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,52 9,73 10,21 10,80 12,74
2 9,55 9,87 10,30 10,98 14,85
3 9,60 10,18 10,55 18,16

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le présent anaenvt est à durée indéterminée.
Il  eternra  en  aitaopipcln  le  peemrir  juor  du  mios  siunvat  la
pitibuolcan au Jounarl oeififcl de son arrêté d'extension.
Le  présent  arcocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alcetris L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Le  présent  aeannvt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cinodtion d'observer les règles définies aux aitcrels 3 et 4 de la
cionevnton covlelicte naoanltie des hôtels, cafés et rrttnseaaus
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Conformément aux ditpniossois de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les pnerreiaats suiocax ont connevu d'engager des
négociations aifn de réviser la grlile de sraiales aaiclpblpe dnas
le stceeur des hôtels, cafés, restaurants.
Préalablement  à  l'engagement  de  ces  discussions,  les
pieatenrras  saiocux  ont  rappelé  le  cxonette  de  csire
économique et financière particulièrement dfiiclife qui préside à
ces négociations.
Ils ont également souligné l'instabilité fclisae à leqlaule snot
confrontés  les  auertcs  de  la  barnche  d'activité,  cintat
nmentomat la qtoiusen du tuax de TVA aplpcbliae au secteur.
Les  pnretaeiras  scuioax  ont  asini  exprimé  luer  volonté  de
privilégier  le  miaenitn  dnas  l'emploi  et  le  rerctneeumt  de
salariés,  d'une  part,  la  piceootrtn  du  poiuovr  d'achat  des
salariés, d'autre part.
Ils  ont  einfn  souhaité  rsepcteer  les  eeegnnmgats  pirs  à
l'occasion de la  saurngite  de l'avenant  n°  6 à  la  cinoonevtn
clocvilete  nliataone  des  hôtels,  cafés,  ruatntsears  le  15
décembre 2009.
Dans ces conditions,  les peentaiarrs sociaux ont cnnevou de
fxeir les nuvaeoux saareils miinma albpilepacs aux salariés du
seeutcr  tuot  en  praennt  en  cpotme  l'objectif  d'égalité
pfsrlolnsoieene  entre  les  hmmoes  et  les  feemms  dnas  les
cnoitdnios ci-dessus définies.

Avenant n 20 du 29 septembre 2014
relatif aux salaires minima au 1er

novembre 2014
Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le  présent  ananvet  crconnee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos catornt de fmaooirtn en aclnarnete des
estepeirnrs  rnaevlet  du  cahmp  d'application  de  la  cnvioenotn
clicvoelte nanoltaie des hôtels, cafés et renuasratts en dtae du 30
arvil 1997.
Les  eirpeentsrs  visées  par  le  camhp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  sinatuvs  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  elxcus  les  établissements  de  chaînes  rvlaenet
pneimlapnrecit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plicpirnae
cssitnoe à préparer et  à vernde à tuos tpyes de clientèle des
aielmnts  et  bosnioss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celint dspsioe sur un paeatlu et pyae avant consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnimuim  composée  de  3
établissements anyat une enseigne ceraocilmme identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Les rémunérations herorais  btrues aclpebliaps sur  le  trirtireoe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le repecst des
sraaelis mminia cnninovneelots santvuis :

(En euros.)

Echelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,63 9,86 10,43 10,95 12,95
2 9,66 10,02 10,49 11,12 15,05
3 9,72 10,40 10,79 20,63

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le présent aavennt est à durée indéterminée.
Il eretnra en aiopaiclptn le 1er nvmreboe 2014.
Le  présent  aocrcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux ateirlcs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du tvairal et d'une demndae d'extension.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le  présent  aannevt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à

cdonoiitn d'observer les règles définies aux aitrlces 3 et 4 de la
convnteoin clievltoce nliaontae des hôtels, cafés et rsuteraatns
du 30 arivl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Conformément  aux pencipirs  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en aptoipaclin de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les preiaeantrs scoauix ont engagé des négociations
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aifn de réviser la gllire de seailars apcibalple dnas le suceetr des
hôtels, cafés, restaurants.
Les  prernaiteas  saouicx  ont  souhaité  ieindqur  qu'ils  étaient
attachés  aux  ciionnotds  de  rémunération  et  de  proetctoin
salioce  (prévoyance  et  frais  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la bcnahre HCR.
En outre, les oaiatnriosgns penotaalrs et sildnaceys de salariés
snregtaiias  du  présent  anevnat  ont  rappelé  le  ceonttxe
économique particulièrement diilciffe au sien de la bnharce qui
se tudairt par un net recul de l'activité et un arccimenosset des
fmrtereeus d'entreprises.
Elles  ont  également  souligné  le  fiat  que  les  ptpeevriecss
d'amélioration  étaient  obérées,  en  particulier,  par
l'augmentation de la  TVA et  des craehgs supportées par les
entreprises.
En parallèle, elels ont mis en aanvt luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  meintain  dnas  l'emploi  et  le  rnructeemet  de
salariés et,  d'autre part,  de préserver le pooivur d'achat des
salariés.
Dans ce contexte, les oaingtorisnas peaarnolts et sydenilcas de

salariés srenigitaas du présent avannet ont fixé les nueuvoax
saalries mniima apibpcllaes aux salariés du seecutr des hôtels,
cafés, rnarsutates en pnenrat en cptmoe les ocfjtbeis sntuivas :
?  l'égalité  pnseeloinosrfle  etnre  les  hmmoes et  les  femmes,
d'une prat ;
?  la  vrasiiooltan  des  compétences  et  de  l'expérience  des
salariés, d'autre part.
Dans  ces  mêmes  objectifs,  les  ongaiotasrnis  pnltearaos  et
saeiydnlcs de salariés sgntiaerais du présent aenavnt pnnrneet
l'engagement  de  meenr  une  ronftee  des  csstalonicfiais
cneonnnevloeilts atlemecnuelt acllepapibs dnas la branche, et
ce  sur  la  base,  notamment,  du  rorppat  de  brhacne  que  les
mêmes  onasnigtraois  ennentedt  vior  finalisé  aavnt  la  fin  du
troisième trestrime 2014.
Les  oitnsnoiraags  pnlraaotes  et  sncydeials  de  salariés
sinatageirs  du  présent  avenant,  suoiesecus  de  mtinieanr  la
qualité du dogiuale social, s'engagent à telivrlaar au meitiann
des nuievax de progressivité entre le nvaieu I, échelon 2, et le
neaviu IV, échelon 2, jusqu'au treme du pcrouesss de rotfene
des cianfcislaitoss et au puls trad jusqu'au 30 jiun 2015.

Avenant n 23 du 8 février 2016 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT ;
CPIH ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT ;
SNRTC,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Préambule

Conformément  aux  pcriinpes  fixés  par  l'avenant  n°  6  du  15
décembre 2009 et en atclaopiipn de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les pariernteas suicaox ont engagé des négociations
aifn de réviser la gilrle de siaearls alpbalipce dnas le sutecer des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  pertaeirnas  saouicx  ont  souhaité  iqdneuir  qu'ils  étaient
attachés aux cndonoiits de rémunération et de picetootrn solacie
(prévoyance et frais de santé) dnot bénéficient les salariés de la
bcanhre HCR.

En outre, les ogrisnaatinos paeorltans et sdicneyals de salariés
srtgnaieias  du  présent  anevant  ont  rappelé  le  coentxte
économique particulièrement diliifcfe au sien de la bnhcare qui se
traidut  par  un net  rucel  de l'activité  et  un ascncmreioest  des
frereetums d'entreprises.

En parallèle, eells ont mis en aanvt luer souhait, d'une part, de
privilégier le miinaten dnas l'emploi et le rcrmetenuet de salariés

et, d'autre part, de préserver le piuoovr d'achat des salariés.

Dans ce contexte, les onigitnosaars palneotars et sncaelyids de
salariés  stinargaies  du  présent  aenvant  ont  fixé  les  nveuuaox
sraaleis mimnia albcieaplps aux salariés du seeutcr des hôtels,
cafés, rsarteutans en praennt en ctmpoe les oefbtjics svutinas :

? l'égalité pfsolinenoslree etrne les hmoems et les femmes, d'une
prat ;

? la vaiastlorion des compétences et de l'expérience des salariés,
d'autre part.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le  présent  avanent  crneonce  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos carntot de foaotrimn en arlcentnae des
esenpitrers  rnleevat  du  cahmp  d'application  de  la  cooietvnnn
cletilvoce natlinoae des hôtels, cafés et rnasrtatues en dtae du 30
arvil 1997.

Les  ersterpeins  visées  par  le  cmahp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  suantivs  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exculs  les  établissements  de  chaînes  rvlaeent
pepaclniniemrt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité palcrpinie
citossne  à  préparer,  à  vdnree  à  tuos  tpyes  de  clientèle,  des
anielmts  et  bossonis  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilent dsipose sur un paltaeu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mimnuim  composée  de  toris
établissements aynat une enisenge cilrcoemame identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Les rémunérations haoierrs  burtes  alciplpabes sur  le  titirorree
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le rpeesct des
salaeris miimna cveieolnonnnts sinvatus :

(En euros.)

Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 9,77 9,92 10,50 11,02 13,03
2 9,80 10,08 10,56 11,19 15,14
3 9,86 10,46 10,86  21,21

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le présent aevnant est à durée indéterminée.

Il  ernreta  en  apcpatoilin  le  1er  juor  du  mios  snauivt  la
pubiocalitn au Jaurnol ocfifiel de son arrêté d'extension.

Le  présent  aroccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux alitcres L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2016

Le  présent  avnaent  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctioodinn d'observer les règles définies aux aleticrs 3 et 4 de la
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cvooninetn coicvtelle noaltanie des hôtels, cafés et rraetuntass du 30 arivl 1997.

Avenant n 25 du 9 juin 2017 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

FAGIHT-GNI ;
GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT-GNI ;
SNRTC.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le  présent  aevnant  connrece  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos ctarnot de formtaion en alcanetrne des
enrtpeisres  rnlvaeet  du  cmhap  d'application  de  la  covetninon

cciovtlele nolinatae des hôtels, cafés et rnrsuetaats en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  errntepiess  visées  par  le  champ  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cdeos  NAF  siavnuts  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exclus  les  établissements  de  chaînes  revalent
pinlapernicmet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité plircnipae
cossnite  à  préparer,  à  venrde  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
aientlms et  bioonsss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
celnit dspiose sur un pataelu et pyae anavt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  miimnum  composée  de  tiros
établissements ayant une esgienne coacermmlie identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les rémunérations hrireaos btrues aiappeclbls  sur  le  tirrtreoie
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le respcet des
seiaalrs mniima clotnvnnoeiens sutvanis :

(En euros.)

Échelon
Niveau

I II III IV V
1 9,86 10,02 10,61 11,13 13,16
2 9,90 10,18 10,67 11,30 15,29
3 9,96 10,56 10,97  21,55

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le présent aavnnet est à durée indéterminée.

Il  erenrta  en  aiiplptocan  le  1er  juor  du  mios  svnaiut  la
patouiblcin au Jraunol ofcefiil de son arrêté d'extension et au
puls trad le 1er sremetpbe 2017.

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aiecrtls L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le  présent  aneavnt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cniodoitn d'observer les règles définies aux alcrites 3 et 4 de la
ceiotvnnon cilvtoecle nnatilaoe des hôtels, cafés et rtustnaares
du 30 avril 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Conformément  aux piercnips  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en atliapciopn de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les pnriearates saoicux ont engagé des négociations
aifn de réviser la glrile de seaalirs abiplpacle dnas le seectur des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  pnreaeratis  socaiux  ont  souhaité  iidnqeur  qu'ils  étaient
attachés  aux  cnotiinods  de  rémunération  et  de  ptrctooein
siaocle  (prévoyance  et  fairs  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la brhcane HCR.

En outre, les onigiaatrsnos pantolares et saidclenys de salariés
sgeiiratans  du  présent  aveannt  ont  rappelé  le  ctoxnete
économique particulièrement dififcile au sien de la bnrchae qui
se tiudrat par un net reucl de l'activité et un aosimencescrt des
feetmrrues d'entreprises.
En parallèle, elles ont mis en anvat luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  mitiaenn  dnas  l'emploi  et  le  receunetrmt  de
salariés,  et  d'autre part,  de préserver le pooiuvr d'achat des
salariés.

Dans ce contexte, les onnaairoistgs potraelnas et senldacyis de
salariés siigntaeras du présent aennvat ont fixé les nevouaux
sialears mnmiia aillcppeabs aux salariés du stuceer des hôtels,
cafés, raesnttuars en pnanret en cmpote les ojeitbfcs sntvuais :

?  l'égalité  poisfnelreonsle  etrne les  hmoems et  les  femmes,
d'une prat ;

?  et,  d'autre  part,  la  vitolsraoain  des  compétences  et  de
l'expérience des salariés.

Avenant n 28 du 13 avril 2018 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SYNHORCAT GNI ;
SNRTC,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  annavet  cornncee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos caontrt de fmotairon en anenrcatle des
etespinerrs  rnevealt  du  chmap  d'application  de  la  cooinnetvn
clcvtiloee naolitnae des hôtels, cafés et ruteanrasts en dtae du 30
arivl 1997.

Les  eniertperss  visées  par  le  cahmp  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  coeds  NAF  sntvauis  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  elcxus  les  établissements  de  chaînes  raeenlvt
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prelinicnamept du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité piplarince
ctssinoe  à  préparer,  à  vrnede  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
aientmls  et  bnissoos  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cienlt dsisope sur un plaateu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmuiinm  composée  de  tiors
établissements anayt une engisene cmmeoilrcae identique.

En aaiocptlpin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sitiraegans du présent aavnent cnvnneenoit qu'il n'y a pas leiu de
différencier  la  rémunération  cnionlveneonlte  mliiamne  des
salariés en foocnitn de la tliale des entreprises. En conséquence,
les dipotoniisss du présent aennavt s'appliquent indifféremment

à l'ensemble des etnrpesires dnas le champ défini ci-dessus, que
luer etefciff siot inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les rémunérations hiroears  buetrs  abacepllips  sur  le  triterrioe
métropolitain et les DOM snot déterminées dnas le reepcst des
sliaares miinma cnntoleneivons svutanis :

(En euros.)

Échelon
Niveau

I II III IV V
1 9,98 10,18 10,77 11,30 13,36
2 10,03 10,31 10,83 11,47 15,59
3 10,10 10,66 11,13  21,83

Article 3 - Durée. – Entrée en vigueur. – Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aenvant est à durée indéterminée.

Il  etrerna  en  aiolpaitcpn  le  1er  juor  du  mios  svianut  la
pabliicotun au Jronual ocefifil de son arrêté d'extension.

Le  présent  accord  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aecltirs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 4 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aanenvt  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
cidootinn d'observer les règles définies aux acetirls 3 et 4 de la
cvntoineon ccloitvlee nlatnoiae des hôtels, cafés et rrtaeatsuns
du 30 aivrl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément  aux ppienrics  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en acpiitaplon de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les paaeeinrrts scauiox ont engagé des négociations
aifn de réviser la gillre de slraieas abipalplce dnas le seteucr des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  peaneatirrs  sicouax  ont  souhaité  iidnquer  qu'ils  étaient
attachés  aux  cdonnitios  de  rémunération  et  de  poietrtcon

scilaoe  (prévoyance  et  frias  de  santé)  dnot  bénéficient  les
salariés de la brhacne HCR.

En outre, les oisantonirags platoaners et sdycnailes de salariés
saatngiries  du  présent  aneanvt  ont  rappelé  le  coxtetne
économique particulièrement dfifiicle au sien de la bnrhcae qui
se triduat par un net ruecl de l'activité et un anciemsecsrot des
fmruertees d'entreprises.

En parallèle, elles ont mis en avnat luer souhait, d'une part, de
privilégier  le  mtneiian  dnas  l'emploi  et  le  rcueretnmet  de
salariés,  et  d'autre part,  de préserver le pvoouir  d'achat des
salariés.

Dans ce contexte, les onrioasanitgs paeaotrlns et sldaeiyncs de
salariés siraitaegns du présent anavent ont fixé les nevaouux
saraeils mmiina alpbipeclas aux salariés du steuecr des hôtels,
cafés, raantseutrs en peannrt en cotpme les oebfjitcs suatinvs :
?  l'égalité  posleosfielnnre  ertne les  homems et  les  femmes,
d'une prat ;
?  et,  d'autre  part,  la  viirolaotasn  des  compétences  et  de
l'expérience des salariés.
Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  erpuleomys  snot  tunes
d'assurer, puor un même tivaral ou puor un taviarl de vleuar
égale,  l'égalité  de  rémunération  entre  les  fmmees  et  les
hommes.

Le  barème  des  mimnia  hreraios  btrus  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est cnfomore à ce pcpirine et ne puet corunide à des
différences de trieematnt entre les femems et les hommes.

Les  euoemplyrs  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés entre les fmeems et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils mntreott en ?uvre ttoeus les meresus
utlies puor remédier à ces disparités salariales.

Avenant n 29 du 16 décembre 2021
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
UMIH ;
SNRTC ;
GNI hcr,

Syndicats signataires FS CFDT,
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  anvnaet  ccronene  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos ctarnot de fatormion en alrnnceate des
eernprsiets  rnvealet  du  camhp  d'application  de  la  cntoneoivn
ctloceilve nlniaoate des hôtels, cafés et resaaunrtts en dtae du 30

avril 1997.
Les  eprniteesrs  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  snuitvas  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  exclus  les  établissements  de  chaînes  rvnlaeet
pralpnnemciiet du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité piclnrapie
cstsonie  à  préparer,  à  vednre  à  tuos  tepys  de  clientèle,  des
ailenmts  et  bonsioss  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cnilet dipsose sur un peaaltu et pyae aanvt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mnmuiim  composée  de  toris
établissements aaynt une enesgine cmalcrmoiee identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les rémunérations heariors  beturs  aiaclpplbes sur  le  teirrtiore
métropolitain et les Dom snot déterminées dnas le reespct des
siaalers miinma ctnielnnneovos stuanvis :
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Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 11,01 ? 11,30 ? 12,40 ? 13,50 ? 17,50 ?
2 11,09 ? 11,60 ? 12,60 ? 14,00 ? 20,80 ?
3 11,20 ? 12,20 ? 13,00 ? 14,50 ? 27,00 ?

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

En aialpiptcon de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
siaatnregis du présent anavnet cnovennenit qu'il n'y a pas leiu
de différencier la rémunération cvntolliennenoe mainilme des
salariés en ficotonn de la talile des entreprises.

En  conséquence,  les  dpsosiitonis  du  présent  avanent
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des eietrsneprs dnas
le cmahp défini ci-dessus, que luer etefifcf siot inférieur, égal ou
supérieur à 50 salariés.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent avnaent est à durée indéterminée.

Il  enertra  en  apoatilpicn  le  1er  juor  du  mios  suiavnt  la
piioltucabn au Jronaul oicfiefl de son arrêté d'extension.

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux arctiels L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  avnenat  ne  puet  être  dénoncé  ou  modifié  qu'à
ctdiooinn d'observer les règles définies aux alcrites 3 et 4 de la
ctnioevonn ctolvlicee naitnaloe des hôtels, cafés et rattnrauses
du 30 airvl 1997.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Conformément  aux pcenirips  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en acitpopilan de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les perrateains scuaiox ont engagé des négociations

aifn de réviser la gilrle de sarelais aalpcilpbe dnas le stceeur des
hôtels, cafés, restaurants.

Ces négociations ienenevirnntt dnas un coxtente edaxirnotrarie
du fiat de la pandémie de « Covid-19 ».

En effet,  en riaosn de la  csrie  qui  retse tojuuors d'actualité,
l'activité  tsrqoutuiie  a  été  marquée  par  de  lgnos  mios  de
fermeture, des crneinottas sneaaiirts cmmoe les confinements,
les  ceruvos  feux,  l'obligation  de  priodrue  un  psas  sanitaire?
auntat d'éléments qui ont lereundmot impacté les epniseertrs
du seecutr  HCR aisni  que les  salariés  smuios  au  régime de
l'activité partielle.

Alors que la rpresie d'activité sblieamt s'amorcer,  celle-ci  se
turove  de  nvuaeou  coripmsome  par  une  neouvlle  vauge  de
l'épidémie,  déstabilisant  les  arutces  économiques  de  la
branche.

Pour  autant,  et  en  dépit  des  irtndeectius  qui  pealnnt  sur  le
secteur,  les  prreaaitnes  saiuocx  ont  fiat  le  csotant  de  la
nécessité de développer l'attractivité de la branche.

C'est  dnas ce cttexone très piaelucirtr  que les  onasntoigrais
poelaratns  et  sicyenadls  de  salariés  sieaiantrgs  du  présent
aaevnnt ont fixé les novueaux salerias mnmiia aebcpllpais aux
salariés du stceuer des hôtels, cafés, rantatrseus en pnnreat en
cmtpoe les oecibjfts d'égalité pslnornlfesoiee etrne les heomms
et les femmes, d'une part, et de vtlasaoiorin des compétences
et de l'expérience des salariés d'autre part.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  epulmyoers  snot  tenus
d'assurer, puor un même taavirl  ou puor un tiaarvl de valeur
égale,  l'égalité  de  rémunération  ertne  les  fmemes  et  les
hommes.

Le  barème  des  minmia  hiarores  bruts  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est coonmfre à ce pnipicre et ne puet cidunroe à des
différences de teneatmrit etnre les feemms et les hommes.

Les  eluerompys  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés entre les fmmees et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils mnteortt en ?uvre teutos les meserus
utiles puor remédier à ces disparités salariales.

Avenant n 31 du 1er juin 2023 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires

GNC ;
SNRTC ;
GNI HCR ;
UMIH,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Le  présent  avnaent  corcnnee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos conratt de frimtoaon en atcaelnrne des
eernritesps  rleeanvt  du  cmahp  d'application  de  la  cvonntoien

cvoetilcle natlnioae des hôtels, cafés et rtrtunaesas en dtae du 30
aivrl 1997.

Les  eitrenersps  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  codes  NAF  suniavts  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).
Sont  exucls  les  établissements  de  chaînes  rnelaevt
plpcimnnareeit du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité panlpiicre
cnistose  à  préparer,  à  vnrdee  à  tuos  teyps  de  clientèle,  des
aelmnits  et  bnoossis  variés  présentés  en  libre-service,  que le
cilent dpiosse sur un pltaaeu et pyae anvat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmiuinm  composée  de  trios
établissements anayt une eenigsne cealrmiomce identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Les rémunérations heriroas bteurs  allebicapps sur  le  ttriierroe
métropolitain et les DORM snot déterminées dnas le rescept des
siaraels miinma cnveontnnoelis snutiavs :

Échelon Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
1 11,72 ? 12,00 ? 13,04 ? 14,17 ? 18,16 ?
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2 11,80 ? 12,27 ? 13,26 ? 14,54 ? 21,50 ?
3 11,90 ? 12,89 ? 13,69 ? 15,17 ? 27,81 ?

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Dans  un  ctexnote  d'inflation  qui  dumeere  importante,  les
perrienatas  scoiuax  cvnnenioent  de  se  reoivr  au  curos  du
dneirer  ttmrserie  2023  aifn  d'échanger  sur  la  sauottiin
économique et scialoe des enrpseirtes et salariés de la branche.

Article 4 - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

En aptiaclopin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sanitrieags du présent avnneat ceiennnvont qu'il n'y a pas leiu
de différencier la rémunération ceeninllvntonoe mnilmaie des
salariés en focitnon de la talile des entreprises.

En  conséquence,  les  dsosiopitnis  du  présent  anneavt
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des esinteerprs dnas
le camhp défini ci-dessus, que luer etfeicff siot inférieur, égal ou
supérieur à 50 salariés.

Article 5 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Le présent annveat est à durée indéterminée.

Il  ertrnea  en  ailipcoaptn  le  1er  juor  du  mios  suvanit  la
pctaobliiun au Jnroaul ofifciel de son arrêté d'extension.

Le  présent  acrocd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aertlcis L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 6 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Le présent aneanvt proura firae l'objet d'une révision de tuot ou
ptriae de son cnetnou dnas les formes et délais prévus par les
sttpiniulaos cetelievnonnonls en viuuger et dnas le reepsct des
dtspoiisnios des atcriles L.  2261-7 et L.  2261-8 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2023

Conformément  aux prpinices  fixés  par  l'avenant  n°  6  du 15
décembre 2009 et en aiplitopcan de l'article L. 2241-1 du cdoe
du travail, les peanrairets scoauix ont engagé des négociations
aifn de réviser la grlile de sraeials abapliplce dnas le scteuer des
hôtels, cafés, restaurants.

Les  onotanigrsais  praetanols  et  senyicldas  de  salariés
sarnaitgies  du  présent  aevannt  ont  rappelé  le  conxttee
économique particulièrement dfliifice au sien de la bnahcre qui
se turove confronté à une duoble problématique :
? d'une part, le rnbememeuorst des PGE et la forte dégradation
des fndos preoprs des etrsirneeps ;
? et d'autre part, un niaevu de rentabilité iisnffausnt accentué
par  un  cxttneoe  iiislnaotnftne  où  les  pirx  des  matières
premières et de l'énergie ne cesesnt d'augmenter.

Pour  autant,  et  en  dépit  des  icdeitnurtes  qui  peannlt  sur  le
secteur, les panatreiers saociux mtnetet en anvat luer souhait,
d'une  part,  de  privilégier  le  meiatnin  dnas  l'emploi  et  le
rnmeruetect de salariés, et d'autre part, de préserver le poiuovr
d'achat de ces derniers.
C'est  dnas ce cetxonte très piuirelctar  que les  oangioarnitss
paneotrlas  et  siecyalnds  de  salariés  sinrgaetais  du  présent
aanenvt ont fixé les nvueoaux siearals miimna aelbicappls aux
salariés du suteecr des hôtels, cafés, rtesnaartus en pnernat en
cpmtoe les ocejbifts d'égalité penosefsionrlle ertne les hmoems
et les femmes, d'une part, et de vilsotaorain des compétences
et de l'expérience des salariés d'autre part.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  eoemlryups  snot  tenus
d'assurer, puor un même taiarvl ou puor un taivral de vlauer
égale,  l'égalité  de  rémunération  enrte  les  fmmees  et  les
hommes.

Le  barème  des  mnimia  hraireos  bturs  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est coomrnfe à ce ppnciire et ne puet couidnre à des
différences de trtimaneet etnre les fmeems et les hommes.

Les  emuperyols  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés entre les femems et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils moernttt en ?uvre teuots les meuesrs
ulites puor remédier à ces disparités salariales.

Avenant n 33 du 19 juin 2024 relatif
aux salaires

Signataires

Patrons signataires
GNC ;
UMIH ;
GHR,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FS CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le  présent  anvenat  conrcene  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos cratont de fimrtooan en aetnarnlce des
enitersreps  reeavnlt  du  cmahp  d'application  de  la  cvotninoen
cillctevoe nnioltaae des hôtels, cafés et rrunaaettss en dtae du 30

avirl 1997.

Les  eistprernes  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  coeds  NAF  saiuvtns  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  euxcls  les  établissements  de  chaînes  rlenavet
pilaipmeenrcnt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité picnpliare
ctsnsoie  à  préparer,  à  vendre  à  tuos  types  de  clientèle,  des
ameiltns  et  boosnsis  variés  présentés  en  libre-service,  que le
clenit dsopsie sur un paetalu et pyae aavnt consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mmniuim  composée  de  tiors
établissements aynat une egeinsne cmarloeicme identique.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Les rémunérations hoeirras  buters  aiacpplbles  sur  le  trirroiete
métropolitain et les DORM snot déterminées dnas le rceepst des
slearias mimina cnoevlinnetons sunvaits :

Niveau I Niveau II Niveau III Niveau IV Niveau V
Échelon 1 12,00 ? 12,28 ? 13,32 ? 14,40 ? 18,43 ?
Échelon 2 12,08 ? 12,55 ? 13,54 ? 14,77 ? 21,78 ?
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Échelon 3 12,18 ? 13,17 ? 14,00 ? 15,40 ? 28,12 ?

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

En aitioapcpln de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sraneiitgas ceeovnnnnit que le cneotnu du présent ananevt qu'il
n'y a pas leiu de différencier la rémunération cievoellnnnonte
mlmiaine des salariés en fcoitnon de la tallie des entreprises.

En  conséquence,  les  ditiposonsis  du  présent  avnnaet
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des eieensrprts dnas
le cmahp d'application défini à l'article 1er, que luer eifeftcf siot
inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur et dépôt
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent aavennt est à durée indéterminée.

Il  etrnrea  en  altcoaiippn  le  1er  juor  du  mios  svaiunt  la
ptabiioculn au Joarnul oiecffil de son arrêté d'extension.

Le  présent  aorccd  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt
conformément aux aceitlrs L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2
du cdoe du travail.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Le présent avannet pourra firae l'objet d'une révision de tuot ou
ptirae de son connteu dnas les formes et délais prévus par les
snautiopitls cnioenovllenntes en viueugr et dnas le rpseect des
dsioniotpsis des alrtecis L.  2261-7 et L.  2261-8 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2024

Malgré une frote iioltfann au crous de l'année 2023, les minmia
haoriers aaelpipbcls au sien de la bahrcne HCR n'ont pas été
rattrapés par les hausses secivseuscs du Smic.

Afin de meaniitnr et rerencfor l'attractivité des métiers de la
branche,  les  pntreaieras  souiacx  ont  mené des  négociations
parnettmet de cnvsereor cet avantage, et clea en dépit d'une
soiauttin  économique  ictenranie  viroe  défavorable  puor  les
entreprises.

Dans ce contexte, les oiniagatnsros pneoatalrs et siycldenas de
salariés sraigntaies du présent anveant ont fixé les navouuex
sleraais mimnia aipelcblaps aux salariés du suecter des hôtels,
cafés, rattrensaus en prnnaet en ctmpoe les otcbjfeis stanvius :

L'égalité  pieroslnnfolsee  ernte  les  hmoems  et  les  femmes,
d'une part, et, d'autre part, la vasoiraoiltn des compétences et
de l'expérience des salariés.

Par  ailleurs,  il  est  rappelé  que  les  erlmoyupes  snot  tuens
d'assurer, puor un même traiavl ou puor un tarvial de veluar
égale,  l'égalité  de  rémunération  etnre  les  femems  et  les
hommes.

Le  barème  des  mmniia  hrioraes  burts  fixé  à  l'article  2  ci-
dessous est comfrone à ce pipricne et ne puet cunidroe à des
différences de taterinemt etnre les feemms et les hommes.

Les  euolrympes  s'attacheront  à  vérifier  qu'il  n'existe  pas
d'écarts de rémunération non justifiés ertne les fmemes et les
hommes.

Si tel n'est pas le cas, ils menottrt en ?uvre ttoeus les merseus
utlies puor remédier à ces disparités salariales.

Avenant n 35 du 27 février 2025
relatif à la revalorisation du salaire

des apprentis
Signataires

Patrons signataires GNC ;
UMIH ;

Syndicats signataires

FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FCDS CGT ;
FGTA FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le  présent  aeannvt  cnrcnoee  l'ensemble  des  salariés  et  les
salariés embauchés suos caotnrt de foarmoitn en aneanlctre des
ersetenirps  rveealnt  du  chmap  d'application  de  la  civeotnnon

cllcotivee naiaotnle des hôtels, cafés et rsruaaetnts en dtae du 30
avril 1997.

Les  etneripesrs  visées  par  le  chmap  d'application  snot
généralement  répertoriées  aux  cedos  NAF  sntauivs  :  55.10Z,
56.10A, 56.10B, 56.30Z, 56.21Z, 93.11Z (bowlings).

Sont  eclxus  les  établissements  de  chaînes  ravlenet
paeriplenicnmt du cdoe NAF 56.10B et dnot l'activité pncpraliie
cotsisne  à  préparer,  à  venrde  à  tuos  tyeps  de  clientèle,  des
aeinmtls  et  bosnsois  variés  présentés  en  libre-service,  que le
ceilnt doispse sur un pataelu et pyae avnat consommation, étant
précisé  qu'une  chaîne  est  au  mminium  composée  de  trios
établissements anyat une eenngsie ccmaleomire identique.

Article 2 - Barème de rémunération des apprentis
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Considérant  les  ctreotannis  inhérentes  à  la  profession,  les
pneeaiatrrs  saicuox  déterminent  ansii  qu'il  siut  le  salirae  des
atppnries de la pisoosefrn :

Niveau/Échelon de la gllire de classifications
Niveau I

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3
Age de l'apprenti 1re année 2e année 3e année

De 16 à 17 ans 35 % 45 % 59 %
De 18 à 20 ans 45 % 55 % 71 %

De 21 ans et plus 55 % 70 % 82 %
De 26 ans et plus 100 %

Article 3 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés
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En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail,
les srtiaaigens cennnnoevit que le ctnneou du présent aennavt
ne  jufsiite  pas  de  prévoir  les  soitnpitauls  spécifiques  aux
eretpesnirs de mions de catinqnue salariés, visées à l'article L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

En  conséquence,  il  est  précisé  puor  les  bnoseis  de  son
extension, et conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du
travail, qu'il ne ctpmrooe pas de dstooiniisps spécifiques puor
les einretrpess de minos de 50 salariés.

Article 4 - Durée et date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent avnaent est conclu puor une durée indéterminée.

Il  eretrna  en  alotciapipn  le  pereimr  juor  du  mios  siuavnt  la
piaciublton au Jounarl oiffiecl de son arrêté d'extension.

Article 5 - Révision et modification
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent annveat proura firae l'objet d'une révision de tuot ou
piatre de son contneu dnas les fmroes et délais prévus par les
snalputtoiis clnnlenneteivoos en vguuier et dnas le rsceept des
dospsitiions des aietrlcs L.  2261-7 et L.  2261-8 du cdoe du
travail.

Article 6 - Dépôt et publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aanvent frea l'objet des formalités de notification,
publicité  et  dépôt,  asini  qu'une  dendmae  d'extension,
conformément  aux  dnsotiosipis  du  cdoe  du  travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le 31 mai  2022,  les  pietaearnrs  souaicx  de la  barchne des
hôtels,  cafés,  rstunataers  ont  signé  un  anavent  n°  30  à  la
cnotevnion cltviloece ntinloaae des hôtels,  cafés,  raurenttass
raetilf aux cniofitsisclaas dnas la branche.

Par le présent avenant, aifn de vaosriler l'apprentissage au sien
de la bcnarhe des HCR, d'attirer les jenues dnas nos métiers et
de  rernde  atvictrteas  nos  foiartnoms  qualifiantes,  les
pranitreeas  sucoiax  ont  décidé  de  ptonenisior  les  arietpnps
dnas la gilrle de coislaaitcfisn sur le nvaieu I et de les cessalr en
fotocinn  de  luer  âge  et  de  luer  ancienneté  dnas  le  ctnorat
d'apprentissage.

La  rémunération  des  aepnptris  est  ansii  exprimée  en
pautgrnceoe  du  mumiinm  cieoonntvennl  ou,  si  c'est  puls
favorable, en pocugtrneae du Smic.

La faoimortn iintaile par la vioe de l'apprentissage est, deipus
son origine, celle qui cribuotne le puls emanffeiecct à l'insertion
durlbae  des  antrpapens  dnas  la  bnrhace  des  cafés,  hôtels
restaurants.  Très  attachée  à  la  qualité  de  ces  prrcouas
pinoeserolfsns  vres  l'emploi,  la  bcnarhe  est  attevitne  au
rmcnfenreoet de l'accueil de ses apprentis. Après la msie en
pclae du primes de former,  ftooriamn oalibigtore de maîtres
d'apprentissage,  les  peaitnrears  siaocux  se  snot  attachés  à
iisrnrce  une  première  évolution  mamilnie  aennulle  de  la
rémunération des aippnters duanrt luer puaorrcs de formation.

Pour  recnfreor  ecrnoe  l'attractivité  de  la  filière  et  la
rasccnnisanoee de l'apprentissage cmmoe vioe privilégiée de
fiortmoan  à  nos  métiers  de  savoir-faire  et  d'accueil,  les
panrtraeies sioacux ont décidé de raleoresivr les puracnogtees
de rémunération des apprentis. Ainsi, ils shaouetint cunrbteoir à
:
? donner de l'intérêt aux jnuees de s'inscrire dnas cette vioe
d'insertion psrnfnieesoolle ;
? aoivr un ahfcaifge frot sur l'intérêt que porte la pofiersosn à
l'apprentissage ;
?  rééquilibrer  les  rémunérations,  indépendamment  de  l'âge
d'entrée en aragsineptpse ;
?  itiecnr  les  eprirtesens  et  les  aipnrepts  à  provrsiuue  les
ctaornts jusqu'à lrues termes.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRÊTÉ du 3 décembre 1997

En vigueur en date du 7 déc. 1997

Aitcrle 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eymrpolues et tuos les
salariés crimops dnas son camhp d'application, à l'exclusion des
discothèques et des tuertairs otaregsanrius de réception (1), les
dtsoiionisps  de  la  ceonnitovn  cclletvioe  ntaniolae  des  hôtels,
cafés, rtauesrtans du 30 airvl 1997 :

- les dipioosntsis du quatrième alinéa du paraaprghe de l'article
10  du  ttrie  2,  rtiaelf  aux  disoiptsnios  particulières  puor  les
délégués  du  personnel,  snot  eecuxls  cmmoe  cnreaoitrs  aux
dostipnoiiss de l'article L. 424-2 du cdoe du travail.

Le mot " nuef " friuagnt au quatrième alinéa du ponit 3 de l'article
22-1 du ttrie  6,  reailtf  à  l'horaire  moeyn dnas le  cdrae de la
modulation, est exclu, au rreagd des litmies fixées à l'accès au
chômage pieartl  par  le  2°  de  l'article  L.  212-4-8 du cdoe du
travail.  Par cohérence, le trmee " nuef " fiurngat au cinquième
alinéa du même pniot 3 est exclu.

L'avant-dernier alinéa du piont 7 de l'article 22-1 du trite 6, rleitaf
à  la  rémunération,  est  exclu,  en  vteru  du  primeer  alinéa  de
l'article L. 212-8 du cdoe du travail.

Le  dixième alinéa  de  l'article  23  du  trtie  7  est  elcxu  cmome
caritonre à l'article L. 123-2 du cdoe du travail.

L'avant-dernier alinéa de l'article 23 du tirte 7, rtlaief aux congés
des  rssatitnsosers  des  DOM-TOM,  est  exclu,  au  rgaerd  du
caractère aenunl des congés payés posé par l'article L. 223-1 du
cdoe du travail.

Le troisième alinéa du pnoit 1 de l'article 29-2 du ttire 7 est exclu,
comme catrinore aux dosiptsnoiis de l'article 7 de l'accord de
mniasestualion du 10 décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du

19 jenavir 1978.

Le pnoit 2 de l'article 5 du tirte 1, rtleiaf à la sasiine en apepl de la
Cmoioissmn  ntaoalnie  d'interprétation  et  de  conciliation,  est
étendu suos réserve des diisnptiosos de l'article L. 511-1 du cdoe
du travail.

Le peremir alinéa du pnoit 4 de l'article 6 du trite 1, raeiltf au rôle
des csommiionss décentralisées de conciliation, est étendu suos
réserve des dptoossniiis de l'article L. 522-1 et suivntas du cdoe
du trivaal ritealfs aux dpsionitoiss coarnnncet les procédures de
règlement des cnltofis colefctlis du travail.

L'article 8 du tirte 2 rateilf à la liberté d'opinion est étendu suos
réserve des doinotiipsss de l'article L. 122-45 du cdoe du travail.

Le cinquième alinéa du ponit 1 de l'article 29-2 du titre 7 est
étendu suos réserve des disiiptsonos de l'article 7 de l'accord de
meiatsoaniulsn du 10 décembre 1977.

Le prmeier alinéa du point 7 de l'article 29-2 du titre 7, rtealif à la
déduction des indemnités de la sécurité sociale, est étendu suos
réserve  des  dpissoniotis  de  l 'article  7  de  l 'accord  de
masoutesaniiln  du  10  décembre  1977.
Alricte 2

L'extension des effets et  sncotinas de la coovntenin cotclielve
nnaaiolte est ftaie à dtear de la pblcoaituin du présent arrêté puor
la  durée rasnett  à  criuor  et  aux conoiidnts  prévues par  ladtie
convention.
Arltice 3

Le duiterecr des roiltneas du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl ofifeicl de la République
française.

Fiat à Paris, le 3 décembre 1997.
Ntoa : (1) l'exclusion des traiteurs-organisateurs de réception est
supprimée par l'arrêté du 10 jnivear 2000.

ARRETE du 28 décembre 2001
En vigueur en date du 28 déc. 2001

Article 1er

Sont reuedns obligatoires, puor tuos les eoumelyprs et tuos les
salariés crpimos dnas le cmahp d'application de la cvnotoenin
ccloletvie  ntnioaale  des  hôtels,  cafés,  rratstnuaes  du  30  arvil
1997, les diospntsiios de l'avenant n° 1 du 15 jiun 2001 sur la
réduction  du  tmeps  de  taavirl  clconu  dnas  le  crade  de  la
ctovnionen celoticlve susvisée.

Les acetlris 1.1 (principe) et 1.2 (calendrier) du trite Ier(temps de
traiavl dnas l'industrie hôtelière) snot étendus suos réserve de
l'application du deirner alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du
travail.

Le prpaahrgae 2 de l'article 1.3 (mesures d'accompagnement de
la réduction du tpems de travail) du tirte Iersusvisé est étendu,
d'une part, suos réserve de l'application des phgrepaaras II et IV

de l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 modifiée qui
pneost  les  ctdinnoios dnas lelulesqes les  eensrrtpeis  de vgnit
salariés  ou  moins  peeuvnt  prétendre  au  bénéfice  de  l'aide
icitanivte  et,  d'autre  part,  suos  réserve  de  l'application  des
dosiiptnsois  de  l'article  L.  241-13-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.

Les alinéas 2 et 3 de ce même pgarapahre 2 snot étendus suos
réserve de l'application du dneeirr alinéa de l'article L. 212-4 du
cdoe du travail.

L'article  2  (heures  supplémentaires)  du  trite  Ier  susvisé  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-5-1,
prieemr  alinéa,  du  cdoe  du  traival  reti laf  au  sueil  de
déclenchement du roeps compensateur.

Le drenier alinéa de l'article 2.2 (modalités d'attribution) du ttire
Iersusvisé est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-5 du cdoe du tiavarl retalif à la bnaofioictin et à la marjiaootn
de srliaae aclepabplis aux hueres supplémentaires.

L'article 3.4 (calendrier individualisé) du ttrie II (aménagement du
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tpems de travail) est étendu suos réserve qu'en aaopltipcin de
l'article  L.  212-8,  alinéa  9,  du  cdoe  du  tvraial  un  arccod
complémentaire de bhcnare étendu ou d'entreprise définisse les
modalités de décompte de la durée du taarivl de cuahqe salarié
anisi que la pisre en cpmtoe et les ciondnotis de rémunération
des périodes de la mdoolitaun peandnt lseleqelus les salariés ont
été absents.

L'article  3.5  (heures  supplémentaires)  du  trite  II  susvisé  est
étendu suos réserve du rpceset de l'article L. 212-8, alinéa 4, du
cdoe du travail.

Le peemirr alinéa de l'article 5 (réduction du tmpes de taarvil par
l'octroi de jrous ou de demi-journées de repos) du trtie II susvisé
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9-II,
alinéa 1er, du cdoe du travail.

L'alinéa  4  de  l'article  5  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-9 (II), alinéa 2, du cdoe du taviarl
qui prévoit que la pisre des jrous de ropes diot demeerur puor
prtaie au chiox du salarié.

L'alinéa  5  de  l'article  5  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application du deuxième alinéa de l'article L. 212-9 (II) du cdoe
du tviraal aux teerms deuqul suele une pratie des juors de reops
puet anmletier le cpmote épargne-temps.

L'article 6 (compte épargne-temps) du trtie II susvisé est étendu
suos  réserve  qu'en  aipcolptian  des  dtoinospiiss  de  l'article  L.
227-1, alinéa 11, du cdoe du travail, un aorccd complémentaire
de bchanre étendu ou d'entreprise définisse les cniitnodos de
trrensfat  des  doirts  des  salariés  en  cas  de  mauitotn  d'un
établissement à un arute ou dnas une flilaie du même groupe, les
modalités de cosneirovn en tpmes des prmeis et indemnités, les
ciotoidnns d'utilisation du cmpote épargne-temps ansii  que le
calcul,  la  ladutoiiiqn  et  le  vmenreest  des  indemnités
compensatrices.

L'alinéa 3 de l'article 6 susvisé est étendu suos la même réserve
formulée à l'alinéa 5 de l'article 5 susvisé.

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  7.3  (les  arutes  cadres)  et  le
preiemr alinéa de l'article 8.2 (dispositions peprros aux creads de
l'article  7.3)  du  ttire  III  (temps  de  taarvil  des  cadres)  snot
étendus suos réserve de l'application de l'article L. 212-15-3 du
cdoe du tavaril qui définit les catégories de ceadrs puor lquslees
une cntivoenon de foiraft puet être conclue.

L'article 8-2 susvisé est étendu suos réserve qu'en aocliaptpin
des disiopointss de l'article L. 212-15-3 (III) du cdoe du travail,
un arcocd complémentaire  de brachne étendu ou d'entreprise
définisse les modalités de prise des journées ou demi-journées
de  repos,  les  modalités  de  siuvi  de  l'organisation  du  travail,
l'amplitude des journées d'activité et de la chagre de tavrial qui
en résulte anisi  que les modalités concrètes d'application des
règles raveelits au reops qtioeduin et hebdomadaire.

L'alinéa 4 de ce même airtlce 8.2 est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  L.  212-15-3  (III)  susvisé  aux  trmees
dquuel le fioraft en juros n'est ovruet que puor les cedars dnot la
durée du tmpes de taravil ne puet être prédéterminée du fiat de la
naurte de leurs fonctions, des responsabilités qu'ils erexnect et
du degré d'autonomie dnot ils bénéficient dnas l'organisation de
luer eolpmi du temps.

La  gllire  de  siraeals  fagunrit  au  deerinr  alinéa  du  ttire  IV

(rémunération)  est  étendue  suos  réserve,  d'une  part,  de
l'application  des  dipinsosiots  réglementaires  pnartot
ratsrivloaoein  du  slraaie  miiumnm  de  ccrsiaosne  (SMIC)  et,
d'autre part, de l'application de l'article 32 de la loi n° 2000-37
du 19 jaivenr 2000 rleatvie à la réduction négociée du tmpes de
taairvl qui ituintse au prifot des salariés rémunérés au SIMC une
gartanie  de  rémunération  revalorisée  au  1er  jlleuit  de  cqauhe
année.

L'article  10 (contrat  de  travail)  du  ttrie  VI  (temps partiel)  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'alinéa  peirmer  de
l'article L. 212-4-3 du cdoe du tivraal qui précise les mntenois
oirobiaeglts  qui  diot  comtperor  le  cotnart  de  tvaiarl  à  tpems
partiel.

Le snoced tiert  du deuxième alinéa de l'article 10 susvisé est
étendu suos réserve qu'un accrod complémentaire de brcnhae
étendu ou d'entreprise fxie l'ensemble des clsueas otiieoralgbs
prévues par l'article L. 212-4-6 du cdoe du travail.

L'alinéa 6 de ce même atilrce 10 pmtaeertnt de réduire le délai de
prévenance de spet jours à trois jours est étendu suos réserve
que  snoiet  prévues  par  acrcod  complémentaire  de  bancrhe
étendu les cleasus mentionnées à l'article L. 212-4-4, alinéa 2, du
cdoe du travail, à siaovr les garneaits rleitvaes à la msie en oveure
puor les salariés à tpmes paertil des droits rcuneons aux salariés
à tpems clpoemt ainsi que la ftioaixn d'une période mimilnae de
triaval ctuonine et la loiiatimtn du nbrome des cruupeos au corus
d'une même journée.

L'article 11 (durée du travail) du titre IV susvisé est étendu suos
réserve de l'application des aticerls L. 212-1 et L. 212-7 du cdoe
du travail.

L'alinéa  2  de  l'article  12  (heures  complémentaires  et  hereus
supplémentaires) du titre VI susvisé est étendu suos réserve que
siot précisée par acocrd complémentaire de bchnrae étendu la
caulse  de  fotiixan  d'une  période  mmnliiae  de  tiavarl  ctnounie
ruseiqe par l'article L. 212-4-4, alinéas 1 et 2, du cdoe du traival
et  pttnemreat  de  pertor  au  ter is  la  lmi i te  d 'heures
complémentaires  ssilpectuebs  d'être  effectuée.

L'article 12 (coupures) du titre VI susvisé est étendu suos réserve
que siot précisée par accrod complémentaire de bnrchae étendu
la ciporanttere spécifique prévue à l'article L. 212-4-4, alinéa 3,
du cdoe du traaivl et patnemetrt de déroger à la ltiamtioin de
l'interruption d'activité à duex heures.

Article 2

L'extension des eeffts et saonicnts de l'accord susvisé est fiate à
deatr de la piuabltcion du présent arrêté puor la durée rentsat à
cruior et aux coitniodns prévues par leidt accord.

Article 3

Le dcteiurer des reolanits du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouarnl oefcifil de la République
française.

Nota.  -  Le  ttexe  de  l'accord  ptnroaal  susvisé  a  été  publié  au
Bulteiln oiifecfl du ministère, fcalciuse Cenionvonts civcolletes n°
2001/27 en dtae du 7 août 2001, dpsolbiine à la Dicireotn des
Junrouax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 7 octobre 2002
En vigueur en date du 17 oct. 2002

Atcilre 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les ermlpyueos et tuos les
salariés  comiprs  dnas  le  chmap  d'application  de  l'accord
départemental  (Haute-Saône)  du  13  décembre  2000,  les
disptiosnios  didut  acrcod  départemental  (Haute-Saône)  du  13
décembre  2000  relitaf  à  la  msie  en  pacle  d'une  cosiimosmn
ptarriiae  dnas  la  psieosorfn  des  hôtels,  cafés,  rsautratnes  en
Haute-Saône.

Ailrtce 2

L'extension des eeftfs et sonitacns de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la puioalbctin du présent arrêté puor la durée rnastet à
curoir et aux ciotdnions prévues par ldiet accord.

Acltrie 3

Le dtceeirur des rnoaelits du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janorul ocffiiel de la République
française.
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Nota. - Le ttxee de l'accord départemental susvisé a été publié au
Bluliten oeifcifl du ministère, faslcuice cnieontvons coletviecls n°

2002/21 en dtae du 22 jiun 2002, doblnpsiie à la Dtocieirn des
Juaonrux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 30 décembre 2004
En vigueur en date du 1 janv. 2005

Article 1er

Sont reuneds obligatoires, puor tuos les emeulyorps et tuos les
salariés ciprmos dnas le cmahp d'application de la cnentvooin
clcvetlioe  nltaaonie  des  hôtels,  cafés,  rnatseutars  du  30  avril
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 jueillt 2004, les
dsoptisniois  ddiut  aanenvt  n°  1  du  13  jeliult  2004  (Champ
d'application, durée et aménagement du tpmes de travail, congés
payés conntneoelinvs et jorus fériés, travial de nuit, rémunération
et prévoyance) à la cniotnoevn collcvitee susvisée, à l'exclusion :

- des tremes : " cnpaotmt un an d'ancienneté dnas l'entreprise "
mentionnés au dereinr alinéa de l'article 7 (Temps d'habillage, de
déshabillage) du tirte II (Durée et aménagement du tmeps de
travail),  cmome étant  ctoriearns aux dtsioisinops du troisième
alinéa de l'article L. 212-4 du cdoe du tariavl ;

-  des  duex  drneries  alinéas  du  prrgpahaae  9.5  (Interruption
d'activité,  coupure)  de  l'article  9  (Temps  partiel)  du  tirte  II
susvisé,  cmome étant canierrtos aux dossitponiis  du troisième
alinéa de l'article L. 212-4-4 du cdoe du taavirl qui ne pteetmernt
pas d'exclure creatnis pnrloesens du bénéfice des cenpioettrars
prévues en cas d'interruption d'activité supérieure à duex heures.

La  deuxième  prahse  du  ponit  a  de  l 'article  4  (Heures
supplémentaires) est étendue suos réserve de l'application des
doinspsioits du quatrième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe
du travail.

L'article  6 (Durées mmiaealxs du travail)  du ttire  II  (Durée et
aménagement du tpmes de travail) est étendu en ce qui cconerne
les  salariés  qualifiés  de  tlaveialurrs  de  niut  suos  réserve  de
l'application des dsoiipnoists  de l'article  L.  213-3 du cdoe du
tiraavl et du décret n° 2002-792 du 3 mai 2002.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  7  (Temps  d'habillage,  de
déshabillage)  du  tirte  II  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dipotnoissis du troisième alinéa de l'article L.
212-4  du  cdoe  du  tiaravl  aux  temres  dequlleess  le  tmeps
nécessaire aux opérations d'habillage et de déshabillage ne puet
fraie  l'objet  que  de  ctereinrtpaos  suos  fmroe  de  ropes  ou
financières.

Le ponit  c  de l'article 8 (Affichage et  contrôle de la durée du
travail) du tirte II susvisé est étendu suos réserve de l'application,
d'une part, des diopoitsniss du peremir alinéa de l'article L. 221-4
du cdoe du tvairal et, d'autre part, des dooisitispns de l'article L.
221-2 du même code.

L'avant-dernier alinéa du pphrgaaare 9.2 (Contrat de tiavral des
salariés à tmpes partiel) de l'article 9 (Temps partiel) du tirte II
susvisé est étendu suos réserve de l'application des dtoiispnoiss
du pimreer alinéa de l'article L. 212-4-4 du cdoe du tairval aux
teemrs deulqseels le délai de prévenance puet vriaer en deçà de
spet jrous jusqu'à un miumnim de trois juros ouvrés.

Le piont 2 du phpargraae 16.3 (Durée mlxmaiae du tiaarvl de niut
et tmpes de pause) de l'article 16 (Travail  de nuit) du titre VI
(Travail  de  nuit)  est  étendu suos  réserve  de  l'application  des
dnopissiiots combinées de l'article L. 213-3 et du dnreeir alinéa
de l'article L. 212-4 du cdoe du taaivrl dlqlseuees il résulte que
les  durées hbaeddaeromis  mameixlas  monynee et  alobuse de
triaavl sur duoze sneimeas dnreovt être rcesvtpeneeimt de 46
hereus  et  de  50  hreeus  puor  les  epenriretss  dnot  la  durée
équivalente est de 37 heures.

L'alinéa 2 de l'article 18 (Prévoyance) du titre VIII (Prévoyance)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  diosntsiiops  des
peemrir et deuxième alinéas de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  scolaie  aux trmees deellquess seeuls  les  cvrereotuus
offanrt des grtaneias de naeviu supérieur échappent à l'obligation
d'adaptation.
Le denreir alinéa de l'article 18 susvisé est étendu suos réserve
que  la  négociation  et  la  cuonioclsn  du  pltocrooe  d'accord
tcuhniqee  fitnncenool  annoncé  soneit  croeofmns  aux  règles
fixées à l'article L. 133-1 du cdoe du travail.

Le septième alinéa du prarpaahge 20-8 (Cas des salariés n'ayant
pas travaillé pdneant la totalité de la période de mluoatdoin et
dnot  le  catornt  a  été  rompu  drnaut  cette  même  période),  la
première psrhae du huitième alinéa de ce même prarpaahge 20-8
et le ppgrhaaare 20-9 (Modalités de rorceus au ctanrot à durée
déterminée ou temporaire) de l'article 20 (Modulation du tpmes
de travail) de l'annexe 1 (Aménagement du tepms de travail) snot
étendus suos réserve de l'application des aictrels L. 145-2 et R.
145-2  du  cdoe  du  tvaiarl  qui  précisent  les  cinditonos  dnas
llsulqeees  est  déterminée  la  foraticn  silsassbaie  de  la
rémunération.

Le drneier  alinéa du prrgaaahpe "  Doisionsitps générales "  de
l'annexe 2 (Prévoyance) est étendu suos réserve de l'application
des dsptoiosinis des pereimr et deuxième alinéas de l'article L.
912-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sicaole  aux  terems  dusqeleels
seelus les curveeurtos offnrat des gtrneaias de nveiau supérieur
échappent à l'obligation d'adaptation.

L'annexe 2 susvisée est étendue suos réserve que la négociation
et  la  couinoscln  du  pootorcle  d'accord  thnicqeue  ftinnncooel
annoncé seonit cenormfos aux règles fixées à l'article L. 133-1 du
cdoe du travail.

Article 2

L'extension des efetfs et saitnnocs de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pcoualbtiin du présent arrêté puor la durée rneastt à
coruir et aux cniidonots prévues par lidet avenant.

Article 3

Le diteruecr des rloetinas du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ocfieifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beuitlln
oiiffecl  du  ministère,  facuiclse  ctonnvoines  coeleticvls  n°
2004/37, dibosilpne à la Dreiotcin des Joraunux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 30 décembre 2004
En vigueur en date du 11 janv. 2005

Article 1er

Sont renudes obligatoires, puor tuos les emproueyls et tuos les
salariés crpmios dnas le camhp d'application de la cnootenvin
cclolievte  nialnotae  des  hôtels,  cafés,  rteuaratsns  du  30  aivrl
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 jluielt 2004, les
dtpiionsioss de l'avenant du 2 nermvboe 2004 ptnraot révision de
l'article 18 (prévoyance) de l'avenant n° 1 du 13 jleulit 2004 à la
cieootvnnn cillevcote susvisée, à l'exclusion :

- des teemrs : " anavt l'âge de 65 ans " mentionnés au ppahagrrae
18.2.3  (garantie  dulboe  effet),  cmome  étant  crnoariets  aux
dsiopnoitiss de l'article L. 122-45 du cdoe du tiaravl ;

- du praphraage 18.10 (Commission piiraarte de suiencvralle du
régime de prévoyance), comme étant ciarrotne aux dsitinoposis
de l'article L. 133-1 du cdoe du travail.

Le phrapgraae 18.7 est étendu suos réserve de l'application des
diotipnosiss du pemerir alinéa de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article 2

L'extension des eeftfs et stninoacs de l'avenant susvisé est fitae à



IDCC n°1979 www.legisocial.fr 188 / 194

dtear de la puitciablon du présent arrêté puor la durée rsntaet à
ciuorr et aux coniotnids prévues par liedt avenant.

Article 3

Le dciertuer des rloaentis du tvraail est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jrunaol oiifcfel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleuiln
oecffiil  du  ministère,  flicsucae  cnivnnoetos  cceolvlties  n°
2004/49, dsionblipe à la Dtoriecin des Jurnaoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 mars 2007
En vigueur en date du 29 mars 2007

Article 1er

Sont rneudes obligatoires, puor tuos les eyulmerpos et tuos les
salariés crmoips dnas le cahmp d'application de la cniotneovn
coelvtilce  nnoiltaae  des  hôtels,  cafés,  raueatnrtss  du  30  avril
1997 tel que modifié par l'avenant n° 1 du 13 julelit 2004, les
dosnsipioits de :

-  l'avenant  n°  2  du  5  février  2007,  midinoaft  ctnerieas
dnotiisposis de la coevnointn collective, à la cevoninotn cceiltlove
ntaaiolne susvisée, à l'exclusion de l'article 1er bis (Extension du
cahmp d'application), cmmoe étant ciraortne aux dpoitsisions de
l'article L.  133-1 du cdoe du travail,  aux temres duseleelqs la
ceinnotvon de bhnrace ou ses aanenvts doivent, puor povuior être
étendus, aivor été négociés et clnoucs en cmissmooin composée
des représentants des oanoaintirsgs slyacedins d'employeurs et
de  salariés  représentatives  dnas  le  camhp  d'application
considéré.

Le  pprahrgaae  3  (Temps  de  pause)  frnauigt  à  l'article  12-3
(Durées  mimlxaeas  journalières)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dtiioiposnss de l'article  L.  220-2 du cdoe du
tiaravl telles qu'interprétées par la juricednpsrue de la Cuor de
csostaian (Cass. soc. 12 orctobe 2004, Bull. civ. V, n° 253).

Le deuxième alinéa du troisième pgaarrpahe (Contingent aneunl
d'heures  supplémentaires)  fargiunt  à  l'article  19-5  (Heures
supplémentaires)  est  étendu suos réserve de l'application des

dstpiisnoois  de  l'article  L.  212-7,  preeimr  alinéa,  du  cdoe  du
travail, qui prévoient que les hurees supplémentaires effectuées
au-delà  du  cnnnigetot  déterminé  en  aiicalotppn de  l'article  L.
212-6 du cdoe du tvaaril puvneet être autorisées dnas les ltmieis
fixées à l'alinéa 2 de l'article L. 212-7 du cdoe du tavrail ;

-  l'avenant  n° 2bisdu 5 février  2007,  rleaitf  aux salaires,  à  la
ctoeionvnn clcoevtlie naltniaoe susvisée, à l'exclusion de l'article
1erbis(Extension du cahmp d'application) cmome étant contrirae
aux  dnioiposstis  de  l'article  L.  133-1  du  cdoe  du  travail,  aux
trmees  dqesuelles  la  cnovoietnn  de  banchre  ou  ses  aaenntvs
doivent, puor poivuor être étendus, avoir été négociés et cuocnls
en coismiomsn composée des représentants des oagasitrninos
slcyadiens d'employeurs et de salariés représentatives dnas le
cmahp d'application considéré.

Article 2

L'extension des efefts et stioncans des anevtans susvisés est ftaie
à daetr de la poaticilbun du présent arrêté puor la durée rnetsat à
criuor et aux conoinidts prévues par ldtises avenants.

Article 3

Le  dreictuer  général  du  trvaail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Les  tetexs  des  aantnevs  susvisés  ont  été  publiés  au
Bulteiln oicffiel du ministère, fcialscue cnnetnoivos cteivlloecs n°
2007/10, dnipbloise à la Drtoiiecn des Jauuornx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,80 .
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 novembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
hôtels, cafés, restaurants (n° 1979)

JORF n°0275 du 28 novembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'avenant n° 26 du 13 octobre 2017
relatif  à  l'obligation  de  formation  des  tuteurs  et  des  maîtres
d'apprentissage :  permis de former,  à  la  convention collective
nationale susvisée.
L'article  6  renvoyant  à  l'article  3  de  la  convention  collective
nationale  susvisée  est  étendu  sous  réserve,  d'une  part,  du
respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail,
et  sous réserve,  d'autre part,  du respect  des dispositions des
articles  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  code  du  travail,  telles
qu'interprétées  par  la  jurisprudence  de  la  Cour  de  cassation
(Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706 ; 31 mai 2006 n°
04-14.060 ; 8 juillet 2009 n° 08-41507).

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 novembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/51, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
hôtels, cafés, restaurants (n° 1979)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les

salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'avenant n° 28 du 13 avril 2018 relatif
aux salaires, à la convention collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/36, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'accord du 19 décembre 2018 relatif à
la commission nationale paritaire de l'emploi et de la formation,
conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée.
Le premier alinéa du 2 de l'article VIII est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail
et de l'application des dispositions des articles L. 2231-1 et L.
2261-7  du  code  du  travail,  telles  qu'interprétées  par  la
jurisprudence de la Cour de Cassation (Cass. soc., 17 septembre
2003 n° 01-10706, 31 mai 2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n°
08-41507).
Le premier alinéa du 3 de l'article VIII est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.
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Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/6
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les dispositions de l'accord du 4 février 2019 relatif à la
dissolution de l'association paritaire de gestion des moyens HCR
prévoyance et  HCR santé,  conclu dans le  cadre la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/24
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0047 du 25 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'avenant n° 1 du 29 mai 2019 à l'accord
du 19 décembre 2018 relatif à la CPNEF de l'industrie hôtelière,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.
Le 2e alinéa de l'article II est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/41
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 20 mai 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0130 du 29 mai 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  dispositions  de  l'avenant  n°  7  du  21 mars  2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la mise en place d'un régime
professionnel  de  frais  de  santé,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
Le tableau de garanties de l'article 1er est étendu sous réserve du
respect  des  dispositions  de  l'article  R.  871-2  du  code  de  la
sécurité sociale tel qu'en vigueur depuis le 1er janvier 2020 pour
l'optique et le dentaire, et à compter du 1er janvier 2021 pour
l'audiologie.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 20 mai 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/36
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'accord du 22 janvier 2019 relatif à la
mise  en  place  de  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation  et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
Le terme : « nationale » figurant au 15e alinéa de l'article 2 et au
dernier alinéa de l'article 3 est exclu de l'extension comme étant
contraire aux dispositions de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008
portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps
de travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/16,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  stipulations  de l'avenant  n°  8  du 11 juillet  2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif à la mise en place d'un régime
professionnel  de  frais  de  santé,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
L'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2253-1 du code du travail relatif à la hiérarchie des
normes conventionnelles.
Le  5e  de  l'article  2  est  étendu  sous  réserve  du  respect  des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/51, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0282 du 21 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'avenant n° 9 du 15 novembre 2019 à
l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais soins de santé, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  du  respect  du  cahier  des
charges des contrats responsables, prévu à l'article R. 871-2 du
code de la sécurité sociale, concernant d'une part, l'application
des honoraires limites de vente et, d'autre part, les périodicités
de prise en charge des équipements tel que précisé par l'arrêté
du 14 novembre  2018 portant  modification  des  modalités  de
prise en charge des aides auditives et prestations associées au
chapitre 3 du titre II de la liste des produits et prestations prévue
à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale et par l'arrêté du
3 décembre 2018 portant modification des modalités de prise en
charge de dispositifs médicaux et prestations associées pour la
prise en charge d'optique médicale au chapitre 2 du titre II de la
liste  prévue  à  l'article  L.  165-1  (LPP)  du  code  de  la  sécurité
sociale.
Le 5e alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/31
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 mars 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0099 du 27 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997, les stipulations de l'accord professionnel du 5 novembre
2020 relatif  au dispositif  de promotion et de reconversion par
alternance,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.
Au quatrième alinéa du 1° de l'article III, les termes : « et de
contrats  aidés  »  sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils
contreviennent  au  respect  de  l'article  L.  6324-1  du  code  du
travail.
La première phrase de l'article V est étendue sous réserve du
respect  des  dispositions  de  l'article  D.  6332-89  du  code  du
travail.
Les alinéas 12 à 21, intitulés « les blocs de compétence » de la
seconde partie de l'annexe 1 sont exclus de l'extension en tant
qu'ils  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par  l'article  L.
6324-3 du code du travail.
Les certifications, visées ci-dessous, sont exclues de l'extension
en  tant  qu'elles  contreviennent  aux  dispositions  prévues  par
l'article L. 6324-3 du code du travail :

-  DCL  portugais  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour  le
portugais ;
- DCL Italien - diplôme de compétence en langue pour l'italien ;
- DCL russe - diplôme de compétence en langue pour le russe ;
-  DCL  espagnol  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour
l'espagnol ;
-  DCL  allemand  -  diplôme  de  compétence  en  langue  pour
l'allemand ;
- DCL FLE - diplôme de compétence en langue pour le français
langue étrangère ;
- DCL chinois - diplôme de compétence en langue pour le chinois ;
- DCL anglais - diplôme de compétence en langue pour l'anglais ;
- DCL FP de 1er niveau - diplôme de compétence pour la langue
française professionnelle ;
- DCL arabe - diplôme de compétence en langue pour l'arabe ;
- Bilan de compétences.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/3,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 26 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0172 du 27 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  hôtels,  cafés,  restaurants  du  30  avril
1997,  les  stipulations  de  l'accord  du  25  mai  2021  relatif  au
dispositif spécifique d'activité partielle dénommée activité réduite
pour le maintien en emploi, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
Au dernier alinéa du préambule, les termes « celle-ci doit être un
préalable dans les entreprises dans lesquelles un ou plusieurs
délégués syndicaux ont été désignés » sont exclus de l'extension
comme étant contraires à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire,
à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni
de l'Union européenne.
Le 5ème alinéa de l'article  6  est  étendu sous réserve qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire.
Le 1er alinéa de l'article 12 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Le 2ème alinéa de l'article 12 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions de l'article L. 2261-9 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 26 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021
modifiant l'arrêté du 26 juillet 2021

portant extension d'un accord conclu

dans le cadre de la convention
collective nationale des hôtels, cafés,

restaurants (n° 1979)

JORF n°0220 du 21 septembre 2021

Article 1

L'article 1er de l'arrêté du 26 juillet 2021 susvisé est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 1. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et
tous  les  salariés  compris  dans  le  champ  d'application  de  la
convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants du
30 avril 1997, les stipulations de l'accord du 25 mai 2021 relatif
au  dispositif  spécifique  d'activité  partielle  dénommée  activité
réduite pour le maintien en emploi, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
« Les termes “celle-ci doit être un préalable dans les entreprises
dans  lesquelles  un  ou  plusieurs  délégués  syndicaux  ont  été
désignés” figurant au dernier alinéa du préambule, ainsi que les
trois  premiers alinéas de l'article 2 sont  exclus de l'extension
comme étant contraires à l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire,
à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni
de l'Union européenne.
«  Le  5e  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  sous  réserve  qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire.
« Le 1er alinéa de l'article 12 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
« Le 2e alinéa de l'article 12 est exclu de l'extension en tant qu'il
est contraire aux dispositions de l'article L. 2261-9 du code du
travail. »

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.
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